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DISCOURS PRELIMINAIRE.

.TEHONS-NOUS lMloge des lois romaines après avoir vu ce monument do
la sagesse humaine survivre de si loin à ce grand peuple qui en est l'auleur,
et qui semblait se promettreavec raisonune éternelle durée ? Le respect que,
depuis tant de siècles, on a eu pour elles, nous dispense de ce soin. Il n'en
est pas des lois comme des systèmes fondés sur des vraisemblances, des pro-
babilités ou des hypothèses j ces derniers ne sont pas susceptibles d'une
appréciation juste, exacte, la môme dans tous les tems et chez tous les esprits :
chaque jour, à leur égard, voit naître des jugemens nouveaux; chaque*
individu en porte de différons : au contraire, l'expérience seule juge des
lois, le tems seul les confirme ou les détruit, et l'arrêt des siècles est irré-
vocable.

I) semble que l'autorité des lois romaines se soit accrue en raison de leur
antiquité : elles régissent maintenant toute l'Europe} et il ne se fait pus de
réformes eu de changemens dans la législation qui ne soient en leur faveur.
Ce droit, qu'on a appelé raison éexite, pourrait être aussi nommé droit des

gens, parceque, sauf quelques variations dépeuplesà peuples, il est le Droit
des nations.

Le Code civil des Français, ouvrage dont la nécessité s'était montrée
depuis long-lems, et qui est l'époque la plus mémorable de notre législation,
entièrement fondé sur les lois romaines, est un des plus beaux triomphes de

ces lois. Le législateur, en les prenant pour base, en a recommandé l'étude
la plus spéciale : de sorte qu'à présent l'étude de ces lois et celle de notre
Code ne font qu'une.

La traduction du corps des lois romaines ne pouvait donc paraître dans
des circonstances plus favorables : utile et même nécessaire dans les tems
précédons, elle est indispensable dans celui-ci.

Feu M. Hulot avait, au milieu du siècle dernier, entrepris de faire passer
dans notre langue les Instruites et les cinquante livres du Digeste j il voulut
donner son travail au public, mais il en fut empêché par des oppositions
injustes, provoquées et suscitées par un corps intéressé à ce que les lois
romaines fussent toujours un mystère. Destiné principalement à les ensei-

gner, il prévoyait qu'une traduction, par les facilités qu'elle introduirait.
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dans cette étude, rendrait son secours inutile j c'est pourquoi il surprit un
ordre de l'autorité souveraine qui prohiba l'impression de cet ouvrage utile.
Les circonstancesde la révolution qui a bouleverséet change tous les intérêts,
ont inspiré aux héritiers de M. Ilulot le désir de faire part au public de
cet ouvrage, dont ils sentaient depuis long-tcms le besoin. Fort embarrassés
de trouver quelqu'un qui voidùt se charger du manuscrit, ils firent la con-
naissance de M. lfchmer à Metz, qui en acquit la propriété, et qui nous a
donné une édition in-quarto et in-douze, très-soignée, avec le texte latin
à côté. Aussitôt annoncée, elle a été accueillie de toute part, et on a
regretté que M. Ilulot n'eût traduit que les Pandcctes qui ont paru, et
les Institutes qui vont quitter la presse. C'est pour remplir cette lacune do

son travail, et satisfaire au désir de la classe la plus éclairée de la nation,
que nous nous sommesdécidé à donner la traduction An,Code et des Novctles
de Justinien* Nous nous sommes aidé dans ce travail, aussi immense qu'il
est important, et qui exige la connaissance la plus approfondie du Droit
romain , des lumières des plus savans jurisconsultes de la capitale. Leur
modestie, qui est aussi élevée que leurs connaissancessont étendues, nous
imposé l'obligation de laisser ignorer leurs noms. Nous nous plaisons à
donner ici a leurs talens le témoignage le plus éclatant, sans cependant oser
blesser leur délicatesse.

Le Code et les Novelles sont pour nous la partie la plus intéressante du
corps des lois romaines j publiés postérieurement, les lois que le Code et
les Novelles renferment, en cas de contrariété, prévalent sur celles des
Pandectes. La traduction du Digeste a donc rendu indispensable celle des
deux autres recueils\ et ceux qui sont pourvus de la première ne peuvent se
passer de celle-ci.

Nous nous sommes efforcé de rendre cette traduction la plus parfaite
possible ; et nous nous sommes imposé la loi de la fidélité la plus scrupu-
leuse : car il n^en est pas de la traduction des lois comme de celle d'un
ouvrage de goût

y
tel qu'uneharanguede Tite - Live, un discours de Cicéron,

ou l'Enéide de Virgile. Ici, où toutes les beautés, le mérite et l'essence
même de l'ouvrage consistent dans les expressions, l'arrangementdes mots,
les figures, etc., une fidélité littérale serait certes une grande infidélité.
Le traducteur de ces sortes d'ouvrages doit s'attacher au nombre, à l'har-,
jnonie, aux figures, etc., qui sont dans son original, et les faire passer
dans la langue dans laquelle il traduit. Il ne peut faire correspondre les

jnots aux mots ,
les figures aux figures ; car tel mot qui est harmonieux et

énergique dans une langue, rendu littéralement dans une autre, perd son
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harmonie et son énergie : tel autre embellit lu phrase dont il fait partie £

par la place qu'il y occupe, tandis que le mot qui lui correspond dans uno
autre langue, dégradera la phrase où il sera placé. Outre ce rapport des
expressions toujours divers dans deux langues, il en est d'autres qui ne
distinguent pas moins les divers idiomes: les figures, par exemple, en
présentent de très-disparates et souvent de tout-a-fait opposés : car le plus
souvent , pour ne pas dire presque toujours, la figure qui est noble ,
grande et honnôte dans une langue, est basse et indécente dans \u\e autre.
Ce sont ces rapports que le traducteur d'un ouvrage de goût doit bien saisir,
discerner, et qu'il doit s'attacher à rendre dans la langue qu'il cultive. Il
faut qu'il rende harmonie pour harmonie, les expressions nobles ou éner-
giques par des expressions de môme nature, et des figures pour des figures.

Tous ces rapports disparaissent dans les lois: devant ôtre généralement
écrites dans un style simple, précis, quoique rédigées dans diverses langues

>
on pourrait dire qu'elles le sont toujoursdans la môme, parce que les rap-
ports des figures et du nombre ne sont d'aucune considération dans ces
sortes d'écrits: car bien loin (Vôtre une beauté dans le style des lois, elle&

ne sont que des vices, que le législateur doit éviter soigneusement. Ce qu'il
y a donc de plus essentielet de plus important dans la traduction des lois,
est la fidélité la plus scrupuleuse et la plus littérale. C'est aussi ce que nous
nous sommes efforcé de faire dans la traduction que nous donnons aujour-
d'hui du Code et des Novelles de Justhiien. Nous espérons qu'on nous saura
quelque gré de l'attention que nous avons donnée à cet important ouvrage>
et qu'il sera digne de paraître aux yeux du public éclairé..

On est étonné, en considérant le grand nombre des commentateurs des
lois romaines, que personne n'ait entrepris de comprendre dans le cadre
resserré d'une table cette infinité de lois compilées sans ordre, où il est
impossiblede distinguer celles dont on aurait besoin. Le jurisconsulte Bré'^
darode avait tenté ce travail j mais son ouvrage est si imparfait, qu'il en
faisait désirer un autre. Nous espérons que la table que nous publierons, et
dans laquelle nous éviterons les défauts qu'on rencontre dans celle de
Brèderodey. ne sera pas inutile aux amateurs de la célèbre législation des-
Romains.

La table générale et raisonnée des matières, qui paraîtra a la fin de l'ou-
vrage, sera comme le complément de la traduction complète du corps des
lois romaines, qu'on aura, si l'on réunit ensemble la Traduction des Insti-
tittes et du Digeste de Hulot, et enfin celle du Code et des Novelles que
nous publions..



AVIS AU LECTEUR.

JSi ous avons cru ne deroir pas traduire quelques lois non authentiqnes, intercaïe'es,
dans ces derniers tems, parmi les lois des premiers titres du code Justinien, et qu'on
a extraites de divers recueils, tels que des actes des divers conciles présidés par les
empereurs de Constantinopleou convoques par leur ordre; car, outre que ces lois n'ont
jamais été d'aucun usage depuis la destruction de l'empire grec, elles n'ont jamais fait
partie du code de Justinien, et ne se rapportent qu'à des objets de pure discipline ecclé-
siastique. On aurait pu nous reprocher avec juste raison, si nous les avions rapportées

,d'avoir grossi inutilement nos volumes. D'ailleurs les commentateurs des lois romaines,
tels que le jurisconsulte Drunemann et autres, n'ont pas jugé a propos de les com-
menter. Le traducteur du code manuscrit déposé à la bibliothèque nationale, n'en fait
non plus aucune mention.

Ces diverses constitutions sont toutes écrites en langue grecque. Le jurisconsulte le
Comte, et quelques autres', les ont traduites en latin. La Glose les rapporte en grec et
en latin. Denis Godefroy rapporte seulement la traduction latine.

La suppression que nous en avons faite dans notre édition a introduit une différence
entr'elle et celle de Godefroy dans les cinq premiers titres; c'est pourquoi nous plaçons
ici, pour la facilité des recherches, la concordance des numéros des lois de notre édi-
tion avec celle de Godefroy.

CONCORDANCE.

TITRE Ier. DE LA SOUVERAINE TRINITE,

DE LA FOI CATHOLIQUE, etc.

La loi 3 de notre édition porte le n°, 4
dans celle de Godefroy.

La loi 4> — *e n°« »6t

TIT. II. DES L'GLISES, DE LEURS BIENS, etc.

La loi ig, — le n°. 16.
La loi 16,— le n°. 19.
La loi 17, — le n°. ai.
La loi 18, — le n°. 22.
La loi 19 , — le n°. 1:3.

TIT. III. DES E'VÈQUES, DES CLERCS, etc.
La loi 29 , — le n°. 31.
La loi go, — le n°. 313.
La loi 31 , — len°. 33.
La loi 32, — le n°. 34.
La loi 33, — le n°. 35.
La loi 34, —le n°. 37.
La loi 35, — le n°. 35.
Lu loi 36, — le û°. 4»«

La loi 37, — le n°. 4s*
La loi 38, — le n°. 50.
La loi 39 , — le n°. 51.
La loi 4°

> — Ie n°« 52<
La loi 4i

, — le n°. 54.
La loi 4a, — le n°. 56.

TIT. IV. DU TRIBUNAL Ê*PISCOPAL
, etC.

La loi 5 , — le n°. 4*
La loi 6

, — le n°. 5.
La loi 7 , — le n°. G.
La loi 8, — le n°. 7.
La loi 9 , — le n°. 8.
La loi 10 , — le np. 9.
La loi ii, — le n°. 10.
La loi 12, — le n°. 11.
La loi 13 , — le n°. 12.
La loi 14, — le n°, 13.
La loi 17 , — le n°. 19' •
La loi 18

, — le n°. ai.
La loi 19 , — le n°. «4.
La loi 20, — le n°. 27.
La loi ai , — le n°. 28.
La loi 22, — le n°. 31.



PR^EFATIONES CODICIS IPSIUS
JUSTINIANI TRES.

PRÉFACES DU GODE
FAITES PAR L'EMPEREUR JUSTINIEN.

PREMIERE PRÉFACE.

Sur le projet d'un nouveau Code.

L'EmpereurJvSTiNlENyau Sénat de la ville
de Constantinople,

J\ous avons résolu de faire pour l'u-
tilité commune, et avec l'aide de Dieu,

un nouveau Code composé d'un choix des
constitutionscontenuesdans le3 trois Codes,
Grégorien ,

Hermogénien et Théodosien }

et de celles que Tliéodose, de divine mé-
moire , et plusieurs autres princes après
lui, ont faites, ainsi que de celles que nous
avons publiées nous-mêmepostérieurement

aux trois Codes que nous venons de citer.
Notre dessein est de diminuer les procès en
diminuant le grand nombre de lois. Nous
voulons que ce Code soit appelé de notre

nom.
Cetteentreprise,quiavaitparunécessaire

à beaucoup de princes nos prédécesseurs,n'a
jamais cependant réussi à aucun d'eux.

§ i. C'est pourquoi, considérant la gran-
deur de l'ouvrageet le besoin de l'état, nous
avons élu

, pour l'exécuter, des hommes ca-
pablesde terminerune si grande entreprise,
ainsi que d'y donner tous les soins qu'elle
exige. Ce sont Jean, homme très-recom-
mandable, et ex-questeur de notre palais j
Léonce, homme très-savant, officier de
soldats, et ex-préfet du prétoire; Phocas,
illustre personnage, et officier de soldats,
tous hommes consulaires et patriciensj Ba-
syle, ex-préfet du prétoire d'Orient, et pa-

Tome /.

PRiEFATIO PRIMA>
De novo Codice faciendo.

Imperator JUSTINUNUS
,

Aug. ad Senatum
urbis Constant'mopoiitanoe»

JLX^EC quae necessariô corrigenda esse mul-
tisretrô principibusvisa sunt, interea lamea
nullus eorum ad effectuai ducere ausus.est :
in proesenti rébus donarecommunibus auxi-
lio Dei omnipotentis censuimus, et prolixi-
tatem litium amputare: multitudinequidem
constitutiouumquoe tribus codicibus, Grego-
riano ,• Hermogeniano atque Theodosiano
continebantur, illarum etiam qua? post eos-
dem codices à Theodosio divinai recorda tio-
nis, aliisque post eum rétro principibus,et
à nostra etiam clemenlia positas sunt, rese-
canda : uno autem codice sub felici nostri
nominis vocabulo componendo

, in quem
colligi tam memoratorum rrium codicum,
quàm uovellaspost eos positasconstitutiones
oportet.

§ i. Ideôquead hoc maximumopuseflicien*
dum,,et ad ipsius reipublica»sustentationem
respicientes,elegimustanto fastigiolaborum
tantsequesollicitudiuisufficienles,Joannem,
virum excellentissimum, ex-qnoestoresacri
nostri palatii,consularematque patricium :
Leontium,virumsublimissimum,magistrum
militum, ex-praefectopra?torio

,
consularem

atque patricium, j Phocam, virum eminentis-
simum

,
magistrummilitum, consularemat-

quepatricium : Basilidem,virum excellentis-
simum, ex-preefecto praetorio Orientis atque
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patricium : Thomnm, virum gloriosissimum,
qua?storem sacri nostripalatii etex-consulc ;
Tribonianum,virummaguificum,magisteria
dignitate inter agenfes decoratum ; Constan-
tiuum, virum illuslrcm

,
comitem sacrarum

largitiomim iuteragentes, et magistrum scri-
nii libellorum, sacrarumque cogriitionum :
Theopl)ilum,virumclarissimum,comitemsa-
cri noilri consislorii, et juris in liac aimaurbe
doctorem ; Dioscorum et Pra?scntiinimdiser-
tissimos togatos fori amplissimi proetoriani.

§. 2.Quibusspecialiterpermisimus,reseca-
lis tàm supervacuis (quantum ad legum soli-
ditalem perlinet) proefationibus, quàmsimi-
libus, et contrariis, proeterquàm si jurisalia
divisione adjuventur : illis etiam quoe in
desuetudineni abierunt : certas et brevi ser-
mone conscriptasex iisdem tribus codicibus,
et uûvellisconstitutionibuslegescomponere,
et congruis titulis subdere : adjicientes qui*
dem, et detralientes, imô et mutantes verba
earuni, ubi hoc rei commoditas exigeret:
colligentes verô in unam sanctionem,quas
variis constitutionibusdispersa sunt, et sen-
sum earum clariorem efficientes : ita tamen,
utordo temporumearumconstitutionum non
solùm ex adjectis diebus, consulibusque,sed
etiam ex ipsa compositionsearumclarescatj
primisquidemin primolocoyposterioribusve-
rô in secundo ponendis.Et si quoe earum sine
die et consule in tribus veteribus codicibus,
vel in quibusnovelloe constitutionesreceptro-
sunt, inveniantur : ita iis ponendis, nulla-
que dubietate super generali earum robore
ox hoc oriunda : sicut et illas vim generalis
constitutionis obtinere palàm est, qua? ad
certas personas rescriptrc, vel per pragma-
ticam sanctionemabinitiodata?,eidemnovo

^.codici propter utilitatem sanctiouis insertoe
fuerunt.

».••

,.
'§.3. Hoec igiturad veslramnotitiamferre

properavimus,utsciatis,quantanosdiuturna
super rerum communi utilitate cura sollici-
te! ,

studentes certas et iudubitatas, et in

tricien; Thomas, homme très-illustre, ques-
teur de notre palais, et ex-consul; Tribo-
nien, personnage très-illustre, chef de la
magistrature;Constantin) homme illustre,
premier intendant de nos largesses, maître
des requêtes et conseiller-d'état ; Théo-
phile , homme très-renommé, et docteur
en droit de cette ville j et enfin Dioscore
et Présentinus,très-sayansavocatsde la cour
prétorienne.

g. 2. Nous leur avons spécialement per-
mis de supprimer les préambules inutiles,
les répétitions et les contradictions, à
moins que les lois qui paraissent opposées

ne se rapportent a desoLjetsdiflërens; celles
qui sont tombées en désuétude ; de rédiger
en peu de mots celles qu'ils puiseront dans
les trois Codes dont nous avons parlé plus
haut, ou parmi les constitutions publiées
plus récemment ; de les réunir sous des titres
convenables; d'ajouter, de retrancher, et
mêmede chauger à leurs expressions, lors-
qu'il sera nécessaire; de réduire plusieurs
constitutionsen uneseuleloi,etde les éclair-
cir, sans cependant intervertirlesdatesdeces
constitutions, des consulats sous lesquels
elles ont été rendues, ainsi que l'ordre de
leurs compositions; de sorteque les plus an-
ciennes soient placées avant celles qui leur
sontpostérieures ; et s'il s'en trouve dans les
anciens Codes et parmi les autres plus récen-
tes, qui soientsans date et sansdésignation de
consulats, étant placées dans le nouveau
Code, il ne peut s'élever aucun doute sur
leur vigueur; car les constitutionsont force
de loi générale lorsqu'elles ont été insérées,
à causede leurutilité, dans un nouveauCode,
quoiqu'ellesaient étéadresséesd'abord à des
individus, ou rendues dans l'origine par
pragmatique sanction.

§.3. Nous nous sommes hâtés de vous
faire connaître nos intentions, et combien

nous nous occupons de ce qui est d'une uti-
lité générale, en faisant recueillireu un seul
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Code les constitutions dont l'utilité est re«
connue évidente; lequel, appeléseulement
de notre nom, doit servir dorénavant do
règle dans tontes les affaires.

Fait à Constantinople, le 13février, sous
le consulat do l'empereur Justinien, consul

pour la deuxième fois.

unum codicom collectas esse do casterocous-
titutiones: ut ex eo, tantummodô subfelici
nostro nomiucnuncupaudocodice,recitatio
couslitutionumin omuibusad citiorcs litium
decisiones fiât judiciis. Data Idus Februarii
Con$tanfinopoli,dominoJiistinianolmperat.
Augusto il. Gonsule.

SECONDE PRÉFACE. PRiEFATIO SECUNDA.

DE JUSTINIANEO CODICE
CONFIRMANDO.

Ou MM A Reipublicoe tuitio de stirpe dua-
ruui rerum, armorum scilicel atque legum
veniens, vimquesuam exiudè mutiieus, lelix
Romanorum geuus omnibus antepoui natio.
nibus omnibusque gentibus dominaii tam
proeteriliseffecit temporibus,quàm Deo pro<
pitio in oeternum elliciet : istorum etenini
alterumalteriusauxiliosempereguit;et ta m
militaris res legibus in tuto collocata est,
quàm ipsa? leges armorum prscsidio servateo
sunt. Meritd igiturad primam communium
rerum sustentalionemnosiram senlcntiam ,
et mentem, laboresque nostros referenles,
militaria qnidem ngmina multiplicibus , et
omnem providentiam continentibus niodis
çorreximus: et tàm legibusveieribusad me-
liorem statuni brevi tempore ductis,quàtn
novisnonsolùm exquisitis, sed etiam recta
dispositione nostri nominis, sive novis ex-
pensis publicis constitutis, primo servaudo
posita, deinde nova ponendo , firmissima
subjectisellicimus.

§. I. Sçd cùm sit necessariummullitudinem
couslitutionum, tàm in tribus veteribus co-
dicibus relatarum, quàm post earum con-
fectionemposterioribustemporibusadjecta-
rum,ad brevitatem reducendo, caligineru
earum rectis judicum définitionibus insi*
diantem penitùsextirpare : ad hoc commune
preestaudum beneficium Deo praesule prono
animo nos dedidimus : et eleotis viris glo-
riosissimis, tàm doctrina legum, quàm ex*

DE LA CONFIRMATION DU CODE
JUSTINIEN.

Xi A défense et la prospérité de l'état ont
leur source dans les armes et les lois. C'est

par elles que l'heureux peuple des Ro-
mains a toujours été supérieur aux autres
peuples , et les a toujoursdominés,comme
c'est par elles qu'il conservera toujours ce
haut rang, si Dieu lui est propice. Les armes
ont besoin des lois, de même que celles-ci
ont besoin des armes \ car si les armes ont
besoin d'être réglées par les lois, l'observa-
tion de celles - ci a besoin du secours des
armes. Nous avons d'abord dirigé notre at»
tention , nos desseins et nos travaux vers les
premiers besoins de l'état, en corrigeant,

1

par divers moyens, ce qui concerne les
armées; et, à cet égard, nous avons tout
prévu. Nous avons mis les anciens corps
d'arméeen un meilleur état en peu de tems ;
nous en avons établi de nouveaux, soit par
notre sollicitude, soit par de nouvelles dé*

penses.

§. i. Considérant qu'il était nécessaire de
diminuer le grand nombre de constitutions
renfermées dans les troisCodes, etcelles qui
ont été publiéesaprès ; de leséclaircir par de
justes définitions, et de faire disparaître tout
ce qu'on pourrait y trouver d'obscur, nou9
nous sommes occupés, avec l'aide de Dieu,
et en cédant au penchant de notre coeur,
de ce travail qui est d'une utilité générale.
Nous l'avons terminé par le moyen des per-
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perientia reium, stiulioque reipublicoe inde-
fesso, et laudabili proposito pollentibus

,
sub

certisfinibusmagnumlaboremcommisimus:
per quem tàm Iriuin veterum Gregoriani,
Hermogeniani atque Theodosiani codicum
conslitutiones', quàm plurimas alias post
eosdem codices à Theodosiodivinoe mémo-
rise, caeterisquepost eum retrô principibus,à
uostra ctiam clementia posilas,iu ununi codi-

cem felici nostrovocabulo nuncupandum col-
ligi proecepimus :

(ollendisquidemtàmproTa-
tionibusmdlumsuffragiumsanctionibuscon*
ferentibusquàm contrariisconstitutionibtis,
posteriorè promulgationevacuatoesunt, si-
niilibus etiam

, proeter eas, qnoe eadem penè
sanciendo, divisionem juris aliqi:am facere
noscuntur, ex qna dividendovêlera uoviuri
alïquid nàsci videtur, mullis insuper aliis
ad rectam liujusCodicis compositionem per-
linentibus, iisdemprudentissimisvirisà nos*
Iro numine mandatis : et noslro studio pro
republica iuslituto suuni praesidium Deus
omnipotens annuit.
§. 2. Adislumenimlaborem,ettantioperis

consummationem eleçti vir excellentissimus
ex-qiioestore nostri palatii, consularisatque
patriciiis Joannes, et vir snblimissimus ex-
praefecto proetorio, consularîs arque-patri-
cius Leontius; vir quoque eminentissimus,
magistermilitum, consularîs atque patricius
Pliocas; etiam vir excellentissimus

, ex-prn>
fecto proetorio per Orientent et patricius, et
mine proefectusproetorio per Illyricum' Basi»
lides ; et vir gloriosissimus qiiïcstor sacri
nostri palatii et ex-consuleThomas; imô et
vir magnificus magisteria dignitate inier
ngentes decoratus Tribonianus 5 et virillus-
tris cornes sacrarumlargitiouum inler agen-
tes,et magisterserinH et libcllorumsacrarum-
que cognilioiium Constanlinus; et vir illus-
trisex magistro, et juris doclore in bac aima
urbe Theopbiliis ; viri etiam disertissimi to-
gattamplissimi fori tua? sublimilatis Diosco-
rus atque Proesentinus : omnia quoe eis man-
davimus, cum «edula et peryigili indùstria

3

sonnes que nous avons choisies a cet eflefT

tous célèbres par leur science dans les lois,
leur expérience, et par leur zèle infatigable
pour l'état, lesquels nous avions chargés de
recueillir avec les constitutions contenues
dans les trois anciens Codes, Grégorien,'
Hcrmogénien et Tbéodosien , celles qui ont
été publiées après par Théodose, de divine
mémoire, par plusieurs autres princes nos
prédécesseurs,et par nous-même. Nous leur
avonsordorué de les renfermer en un seul
Codequi sera appelé de noire nom , et duquel

on doit exclurecelles qui sont inutiles, celles
qui se contredisent, ou celles qui ont été an-
nuitées par d'autres qui sont postérieures.
Nous leur avons permis aussi de faire beau-

coup d'autreschangeiiiens relatifs à la bonne
composition de ce Code. Le Dieu tout-puis-
sant a favorisénotrezèlepour le bien de l'état.

§. 2. Nous avions élu pour ce travail, et la
confectiond'un si grand ouvrage, l'éx-ques-
teur de notre palais, Jean , homme illustre,
consulaire et patricien; Léonce

, ex-préfet
du prétoire; Pliocas , oilicier de soldats;
Basile, ex-préfet d'Orient

»
et maintenant

préfet de l'illyrie; Thomas, questeur de
notre palais, et ex-consul ; Tribonien

,
chef

de la magistrature; Constantin j premier in-
tendant de nos largesses

>
maître des requêtes

et conseiller-d'état ; Théophile
,

ex-conseil-
lcr-d'état, docteur en droit de celle ville 5

Dioscoreel Présenlinus, savàns avocats du
tribunal prétorien. Nous leur avons fait con-
naître nos intentions ; et enfin

, après de
mûres réflexions', beaucoup de veillés et
de soins, ils ont terminé cet ouyrage, et nous
ont présenté ce nouveau Code Juslinien,
composé de nianière qu'il doit régler toutes
les affaires qui sont à décider

>
et convenir

à notre empire.
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§. 5. Nous avonsjugé à proposde vous en-
voyer ce Code, qui doit régler toutes les af-
faires portées à votre tribunal, afin que les
plaideurs et les avocats sachent qu'il ne leur
est permis, en aucune manière, de s'appuyer
sur les constitutionsrenferméesdans les trois
anciens Codes dont nous avons fait mention,

ou sur celles que, jusqu'à présent, on avait
appeléesnouvellesconslitutions, et qu'ils ne
peuvent s'élayer que de celles qui soni in-
sérées dans notre Codé. On' doit regarder
comme coupables du crime de faux ceux
qui oseront contrevenir à la présente dé-
fense, parce que les constitutions contenues
dans notre Code, eny ajoutant les commen-
taires des anciens jurisconsultes, suffisent
pour décider tous les procès. Il ne doit s'é-
lever aucun doute sur leur force

,
de ce que

quelques-unes sont sans date et sans dési-
gnation de consulats, de ce que d'autres
sont adressées à des individus, parce qu'il
n'est aucun doute qu'elles n'aient la force
des conslitutions générales; et quoiqu'on
trouve dans ce Code des constitutions aux-
quelles on a retranché ou ajouté, ou fait
dés change«Viens dans les expressions, ce que
nous avons permis aux rédacteurs, nous ne
permettonsà personnede les citer faussement
telles qu'elles sont rapportées dans les livres
des anciens interprètes, mais de citer seu-
lement le sentiment des anciens juriscon-
sultes; de sorte qu'il ait force de loi lorsqu'il
ne sera pas contraire aux constitutionscon-
tenues datrô noire Code.

§. 4. Les pragmatiques sanctions qui ont
été accordées à des villes,des corps,des col-
lèges, ou à des individus, lesquelles u'ont
pas été insérées dans notre Code, sont va-
lables

, si elles ont pour objet un privilège

moderataque digestione eum Dei auxiho ad
prosperum tulerunt terminum, et eundeiu

novum Justinianeumcodicem nobis obtule-
runt ita compositum,ut et rébus profuturus
esset commuuibus , et nosiro convenisset
imperio.

§. 3.Huncigiturinoeternumvaliturumju-
dicio tui culminis intimare prospeximus, ut
sciantonines, tàm Iitigatores,quàm disertis*
simi advocati, nullatenùs eis licere de coetero
conslitutionescx veteribus tribuscodicibus,
quorumjam mentiofacta est, vel ex us, quoe,
NovelloeconstilulionesadproeseustempusvO'
cabantur, in cognitionalibus recitare çerta-
minibus,sedsolùm eidem nostro codici in-
sertiscoustitutionibus necesse esse ùli : falsi
crimini subdendis iis, qui contra hoc facere
iiusi fuerint : cîtm suHiciat earumdem cons-
titutionumnostri codicis recitatio, adjectis
etiam veterum juris interpretatorum labo-
ribus adiomues dirimendas lites. Nullaque,
dubitatione emergenda vel eo quo sine die,
et consulequredam compositesunt,vel quod
ad certas personas rescriptoe sunt ; cum oni-
nes generalium constitutionum vim obtinere
procul dubip est ; sed et si qua? earuudem
constitutionum detractis, vel additis, vel
permutalis certis verbis (quod et ipsum proe-
fatisexcellentissimis virisspecialiter permî*
simus) composiloe sunt : nullisconcedimus
evlibris veterum juris interpretatorumaliter
eashabentes recitare, sed solam juris inler-
pretatorurnsenlenliamcommendarejuttunc
teneat, cum minime adversetur ejusdem
nostri codicisconstitutionibus.

g. 4, Si quoe verô pragmaticoe sanc-
tionés, qure minimein eodem nostro codice
receptoe sunt, civitatibus fonè, vel cor-
poribus, vel scholis, vel scriniis, ve! of-
ficiis, vel alictii personne impartitoe sunt :
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eas, siquidem aliquod privilcgium speciali
beneficio indulgent, omni modo ratas ma-
nere: si vcrô prp certiscapitulis factrc sunt,
tune teuere, cùm nuîli noslri codicis adver-.
santur, constitution^ proeeipimus. Sed et
si qua regesta in toi culminis judicio,vel in
aliis jiidiciis civilibus, vel militaribus , vel
apud principia numerorum, pro publicis ex-
pensis, vel quibuscumquelitulisad publicum
pertinentibusposita sunt: ea eliam, prout
cominunisrei commoditas exigit, firma esse
censemus.

S. 5. Illustris igituret magnificamictoritas
tua, pro innato sibi circà rempubliçam, nos-
trasquedispositibnesexpIendasstudio,adonv
nium populorum notitiam eundem codicern
édictis ex more pra?positis pervenire faciat :
ipso etîam textu Codicis in singulas provin-
cias nostro subjectas imperio cum nostra
divina subnolatione miitendo, ut eo modo
ad omnium notitiam ejusdem nostri Codicis
constitutionesvaleantpervenirejet ut extan-
tibus festis diebus, id est ex die sextodecimo
calendarum maii, proesenlis seplimoj indicé
tionis, consulatuDecii viricîarissimi récita*
tiones constitutionum ex codent nostro Coi
dice fiant. Data vi, Id. Apr. c. P. Decio
viro clarissimoconstile.

spécial ; mais si elles se rapportent à quelque
point du droit commun, elles ne seront va»
labes qu'autant que notre Code ne contien-
dra aucuneconstitution quiy soit contraire.
Il en est de même des règlemens faits pour
voire tribunal ou autrestribunauxmilitaires,
sur lesdépenseset surd'autresobjetsd'utilité
publique. Nous avonscru devoir confirmer
ces règlemens, pour le plus grand bien do
l'état.

§. 5. Que votre autorité et votre zèle,
naturelpour l'étatet pour nous, fassent con-
naître le Code à louslespeuples,parlavoie de
l'édit, en en envoyantdans chaque province
une copie revêtue de notre signature, afin
que, de cette manière , les constitutions de
notre Code soient observées et parviennent
à la connaissancede tous, et que, pendant
les fêtes, c'est à dire, depuis le 16 des ca«*
lendes de mai de la septième iudictien cou*
rante, sous le consulat du très illustre Dé*
cius, il se fasse des lectures desconstitutions
de notre Code*

Fait à Constantinople, le sixième des ides
d'avril, sous le consulatde Décius.

PRiEFATIO TERTIA. TROISIEME PREFACE.
J)e emendatione Codicis Domini

Justiniani, et secundo, cjus édi-
tions

VJOROI nobis est (paires conscripti)sem-
per nostri animi curas rebut; communibus
avidissimè impendere,ut nihil à nobis in-
cepltim , imperfectumrelinquatur. Igitur in
primordionostri imperii sacratîssimas cons*
titutiones , qiiéc in diversa volumina fuerant
dispersa;,etquain plurimasinnlitudinencc-
nou diversitntevacillabant, in unum corpus
colligere , omnique vitio purgare propo-
iuimits : et hoc )am per viros excelsos, et
foenndissimos perleclum est , et à nobis
postea confirmâtma j qtipd gemin» comti*

Des correctionsfaites au Code de
l'Empereur Justinien , et de sa
seconde édition,

IN OTRE coeur, pères conscrits, nous porte
à ne rien négliger, de ce qui est utile à
l'él.i;

, et à ne point laisser imparfait ce que
nous avons commencé. Dans le commence-
ment de notre règne, nous avons fait re*
cueillirlesconstitutionsquiétaientdisperséeg
en divers volumes, dont la plupartformaient
des répétitions ou étaient opposées ; et nous
avons ordonné qu'elles fussent épurées de
toutes sortes de vices. Ce travail a été fait
par des hommes élevés et savons \ nous
l'avonsensuitecdnfirmé, comme le prouvent
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les deux constitutionsqu'on vient de lire.

§. i, Mais après que nous eûmes arrêté
que l'ancien droit devait être observé, nous
rendîmes cinquante décisions, et nous pro-
mulgâmes plusieurs constitutions faites au
sujet de l'ouvrage proposé,et par lesquelles
la plus grande partie des lois anciennes fut
corrigéeet restreinte, et le droit ancienpurgé
de toutes superfluités, et renfermédans nos
Instilutes et nos Pandectes.

§. 2. Mais comme ces nouvelles décisions
et constitutions portées aprèsque notreCode
a été achevé, ne pouvaient en faire partie ,
et semblaient demander que nous les y insé*
rassions,et que, par la suite, l'expériencea
fait connaîtreque quelques-unesdecellesqui
y étaient insérées devaient être changées ou
corrigées, il nous a paru nécessaire de re-
toucher nos constitutions, de les diviser
selon les divers objetsdont elles traitent, de
les ranger sous les titres convenables

, et de
les réunir aux premières constitutions.Nous
avons nommé, à cet effet, Tribonien,ex-
questeur , ex-consul, chef de la magistra-
ture j Dorothée , questeur et docteur en
droit de Berythc ; et enfin Constantin etJean, hommes très-éloquens et avocats.

§. 3. Nous leur avons permis de faire
toutes ces choses, ainsi que toutes les cor-
rections que l'ouvrage exigera; de suppri-
mer les constitutions inutiles , celles qui
sont devenues superflues

, par d'autres qui
leur sont postérieures; défaire disparaître
les répétitions et les contradictions ^'il s'en
trouve, et de les exclure de la collection
de notre Code;et, dans ce nouvel examen, de
perfectionner celles qui sont imparfaites, et
d'éclaircircelles qui sont obscures, pourque
les constitutions renfermées dans notre
Code, aient la force entièredes lois> et soient
observées partout comme les Institutes et le
Digeste,après en avoirrejeté toutescellesqui
étaient semblables) contraires ou inutiles.
Personnene doute que ce que la secondé édi-
tion porte, ne soit valable et respectable.
Nous voyons,par les ancienslivres, que non-
seulement les premières éditions étaient sui-

tutionesnostroe, quoe anlè positoesunt, os-
tendunt.

§. i. Posteà verô cum vêtus jus conside-
raudum recepimus, làm quinquaginta de-
çisioucs fecimus, quàm aliasad commodum
propositi operis pertinentesplurimas consti-
tutiones promulgavimus : quibus maximus
antiquarum legum articulus emendalus et
coarclatusest, omneque jusantiquum super-
vacua prolixitate liberum, atqueenucleatum
in nostris institutiouibus , atque digeslis
reddidimus. »

§. 2. Sed cùm novelloe nostroe tàm deci-
slones, quàm constitutiones, qua? post nostri
Codiciscoufectionem latoe sunt, exIracorpus
ejusdem Codicis divagabantur, et uostram
providentiamnostrumqueconsilium exigera
videbanturj quippe cùm earum quoedam ex
emersis posteà factis aliquam meliore con-
silio permutationem,velemendalionem de*
siderabant ; necessarîum nobis visum est per
Tribonianumvirum excelsummagistrumex-
queestore et ex*consule legitimumoperis nos-
tris ministrum, neenon virum magniHcum
qufrstoremet Berytiensiumlegum doctoretn
Dorotheum

,
Mennam insuper, et Constan-

tinum, et Joannem viros eloquentissimos
togatos fori amplissima?sedis easdem consti-
tutiones nosIras decerpere , et in singulas
discrelas capitula ad perféetarum constilu-
tionumsoliditatem competentibussupponere
titulis,et prioribus constitutionibuseasag-
gregare.

§. 3. Supradictis itaqtie magnifîcis et
prudenlissimis viris permisimus hoec om-
nia facere : et si qua emendatione opus
foret, liane lacèrent non titubante animo ,sed nosIra auctoritate lieli; constitutiones
verô superfluas, vel ex posterioribus sanc-
tionibusuostris jam vacuatas,velsi quoesimi»
les, vel contraria: inveiiirentur ,

circumdu-
cere et à proprii Codicis congregationesé-
parare, et tàm imperfectas replète, quàm
nocleobscuritatisobductasnova elimationis
luce delegere t ut imdique non solùm Ins-
titutionum et Digcstorum via dilucida et
operta pateat. sed etiam constitutionumnos-
tri Codicis plénum jubar omnibus clareat ;
nulla peuitùs nec simili, nec diversa, nec
imisitata relicta constitutionc Î ciim nemini
venit in dubium quod repetita prrcleclio pro-
bavit, hoc satis validum , salisque esse
formosum, In antiquisetenimlibrisnonso-
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lùm primas editiones

, sed etiam secundas,
quas repetitas proelectiones vetcresnbmina-
bant, subsccutas esse invenimus : quod ex
libris Ulpiaui viri prudenlissimi ad Sabinum
scriptispromptumeratqun3rentibusreperire.

§. 4. His igitur omnibus ex nostra con-
Fectis sententia, commemoratus Justinia-
neus Codex à praedictis gloriosissimis, et
facundissimis

,
viris purgatus, el candi-

dus faetus, omnibus ex nostra jussione et
circumduclis, et additis, et repletis , nec«
non transformais, nobis oblatus est : et jus-
simus in secundo eum ex integro conscribi,
non ex priore compositione

,
sed ex repetita

proelectionej et eum nostri nbminis aucto-
ritate nitentem, in omnibus judiciis solùm
( quantumad divales constitutionespertiuet)
frequentari ex die quarto calendarum ja-
nuarii, quarli nostri felicissimi consulatûs
et Paulini viri clarissimi : nulla alia extra
corpus ejusdem Codicis constitutione le-
genda , nisi posleà varia rerum nattira ali-
qtiid novum creaverit, quod nostra sanc-
tione indigent; hoc etenim nemini dubium
est, quin si in posterùm melius inveniatur,
et ad constitutionemnecessariô sit redigen-
dum, hoc à nobis et constituatur,et in a liam
congregationem referatur, qua? novellarum
nomine constitutionum significetur.

§. 5. Repetita itaque jussione nemini in
posterùm concedimus, vel ex decisionibus
nostris

,
vel ex aliis constitutionibus, quas

anteà fecimus, vel ex prima Justinianei
Codicis editione, aliquid recitare t sed quod
in proesenti purgatoetrenovatoCodicenostro
scriplum inveniatur, boc tantummodô iu
omnibus, et judiciiset obtîneat, et recite-
tur. Cujus scripturamad similitudinemnos*
trarnm Institutionum

, el Digestorum sine
ulla siguorum dubietate conscribi jussimus :
ut omne quod à nobis compositum est hic

,et inscriptura, et in ipsa sanctionepurum ,
arque dilucidum clareat, licet ex bac causa
in ampliorcm numorum summa hujus Co-
dicis redacta est.

$. 6. Ut igitur. sanctissîmiet florentissimi
patres, nostri laboresvobis manifesli fiant,
et per omne tempus obtineant, banc proe-
senlem legem ad frequenlissimum ordiuem
vesirnm duximus destinandam. Data xvn ,decem. domino Justiniano FF. A, nil,et
Vau\o V» c. Cous.

vies par d'autres, mais encore les secondes
que les anciens appelaient repetitcv proelec-
tiones; ce qu'on voit facilement par les écrits
qu'Ulpien a adressés à Sabinus.

g. 4. Toutes ces choses ayant été faites
selon nos intentions

, et le Code Justinieu
ayantété corrigé,purifié,d'aprèsnolreordre,
par les hommes que nous avions chargés de
ce travail, il nous a été présenté avec les ad-
ditions et les changemens qu'on a jugé con-
venable d'y faire. Nous avons ordonnéqu'il
fût copié en entier, non d'après la première
édition, maisd'après la seconde jet,confirmé
par notre autorité, nous ordonnonsqu'il soit
lu dans les tribunaux,commeon a coutumeda
le faire à l'égard des constitutions,à comp-
ter du quatrième des calendes de janvier,'
notre 4*. consulat, et celui dePaulinus.Nous
défendons qu'on y lise d'autres constitutions
que celles qui sont inséréesdans noire Code,
à moins que, dans la suite, à cause de la vi-
cissitude des choses, nous ne donnionsnotre
sanction à d'autres lois nouvelles ; car per*
sonne ne doute que, si, à l'avenir, il se pré-
sente quelques additions ou changemensà
faire à notre Code, nousne devions les faire,
recueillir ensuite les nouvellesloisensemble,
sous le nom de nouvelles constitutions.

§. 5. Nous réitérons nos défenses de citer
à l'avenir celles de nos décisions ou de nos
constitutions que nous avons portées avant
cette deuxième édition de notre Code, de
même que de celles qui sont renferméesdans
notre premiercode, et qui ne le seraient pas
dans la seconde édition. On ne doit citer et
observer dans tous les tribunaux, et sur
toutes les matières, qne celles qui font partie
du présent Code, revu et corrigé, que nous
avons ordonné être écrit d'un style clair, à
l'exemple de nos Institutes et de notre Di-
geste , afin que tout ce que nous avons corn»
posé soit clair par son style, et dans les ma-
tières qu'il contient, et par-là noire Code
en soit plus parfait.

£. 6. Nous vous adressons donc, très-il-
lustres pères, la présente loi, afin que nos
travaux soient connusdevous, et qu'ilssolent
respectésdans tous les tems. Fait à Constan-
liuopIe,le 16 des calendes de septembre,
sous le consulat de l'empereur Justinien ,
pour la quatrième fois consul, et de Paul,
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EX REPETITA P R^ÎLECTIONE.

CODE
Ï)È L'EMPEREUR J USTïNIEN*

DE LA SECONDE ÉDITION.

L IVRE P RÉMI E R.

TITRE PREMIER.
fie la souveraine Trinité

, de là Foi

,
catholique, et des défenses d'en
disputer publiquement,

i v

i.Les Empereurs GRATIEU
,

VALENTINIEN

.
et TliÈODOSE) an peuple de la ville de

r\Constantinople. ..
JN ous voulons que Ions les peuplesqui vi-
vent sous noire empire, embrassent la reli*
giou que l'apôtre S, Pierre a transmise
aUx Romains, comme il le dit lui «même;
celle que professent le pontife Damase et
Pierre, évéque d'Alexandrie, homme d'une
sainteté apostolique, c'est à dire, qu'ils
croient selon la disciplineapostolique et la
doctrineévangélique, à l'égaledivinité,sous
une seule personne, du Père, du Fils et du
Saint«Esprit, renfermés dans la Sainte-Tri-
nité.

§, i. Nousordonnons à ceux qui suivront
cette loi, de prendre le nom de catholiques
Olirélicns. Quant aux autres, que nous re-

Tome l,

L I B E R PRI.M V S.

TITULUS PRIMUS.
fie summa Trinitate et Fide catho-

lica, et ut nemo publiée de ea
contendereaudeat.

i. Imperatorei ÇRATÏÂUVS, VALEKTWIA*

,
NUS et THEODOStVS,

,
ad populum urbis

.
ConstantinopolitatiiV.

CJUNCTOS
POPULOS , quos clementioe nostroe

r'egil imperium j in tali volumus religions
versari, quam divum Pelrum Aposlolum
tradidisse Romanis, religio tïsque adlmc ab
ipso insinuatadéclarât. Quam(nJcpoutificem!
Damasumsequiclaret,etPetrumAlexandriaj
episcopumvirumapostolicresauctitatisj hoc
est, ut secundùm aposto'icam disciplinai»,
cvangelicamque doctrinam Patris et Filtiet
Spiritus sancti unnm deitatem sttb pari ma-
jcstate,et sub pia Trinitate credamus.

§. i. Hanc legem sequentes, cbristîanorum
catholicorum uomen jubemus amplectij re-
liquos verft démentes,vesanosquejudicantes,

7)
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hoereticidogmatis infamiamsùstinere,divi-
na priniùm vindicla,posteliam motusanimi
nostri, quem ex coelesli arbitrio sumpseri-
mus, ultione plectendos.

Dar, 3 calend. mort. Thessalonicoe, Gra-
tiano. A. v. et Tlieodosio A. I ,

Coss.

z, ïidem AAA. Eutropio
, p, p.

Nullus hoereticis ministeriorum locus,
nulja ad.exercendamauimi obstinations de?
meqtinm pateat pccasio.Scia'ntomnes,etiam
si quid speciali quolibet rescrip.to per frau-
dem elieito ab lnijusmodi bominum génère :

impetratumsit, non valere. Arceanturcunc*
torum hoereticorum ab illicilis congrega-
tionibus turboe. Uniiiset summi Dei nomen
ubique celebretur. Nicoenoe ndei dudùm à
majoribus tradifte, et divinte religonis les-
f imonio atque adserfjpue.firmatoç observan»
tia semper mansura teneati '

g. i. Is autem Nicrcnoe adserlor fidei, et
calholicoe religioriis verus cultoraccipieiidus
est : qui omfupotèfitémDeiim

, et Cliristum
filium Dei uno nomme confitetur: Deum de
Deo, lumen de lumine : qui Spirîtum sanc-
imtl, quem ex sumiuo reruin parente spera-
mus et accipimus, nëgandonon violât : apud*
quem intemerattc fidei sensus viget, incor-
ruptoe Trinitatis indivisa substantia, quoe
Groeco verbo, ipîa-itt réctè credenlibusdici-
tur. Hoec profeclô nobis mugis probanda,
boec veneranda sunt.

{5.2. Qui verô non iisdem inserviunt : de»
sinant adfectatis dolis alienum veroe reli-
gionis nomen adsuinere, et suis aperlis cri-
minibusdenofentur

, atque ab omnium sub-
moliecclesiarum limine peu i lus arceantur :
cùm omnes ha?retîcos illicitas agere inlra
oppida congregationesvetemus. At si quid

gardons comme fous et insensés,nous les dé-
clarons infâmes, comme coupables d'héré-
sie; et outre la vengeance divine qu'ils ont
à craindre, ils seront punis selon la haine que
le Ciel nous porte à leur vouer.

Fait à Thèssal., le 3 des calendes de mars,
sous le consulat des empereursGratien,con-
sul pôtir*lacinquièmefois,et de Théodose.

2. Les mêmes empereurs à Eutrope, préfet
' du prétoire.

Qu'on ne souffre point que les'hérétiques
s*a§sembleut en quelques lieux, et qu'il lie.
leur* soij fourni aucune occasion d'exerçerjà.
démence de leur esprit endurci ; que tout le

,i»oi)4espçhequp, si des gçns de cette espèce
ont obtenu quelque faveur d'un rescript spé-
cial arraché parla fraude, ce rescript est nul ;
qu'on interdise à touteespèced'hérétiquesla
faculté de tenir des assemblées illicites

3 que
partout le souverainnom d'un;Dieu unique
soit célébré; que l'on,observela foi de ISTicée

transmise par nos pères, et la divine religion
confirmée parle témoignageet Une pratique
constante, et qui doit à jàmaisydurèr.

v
7

».

g. 1. Celui-là croit à la foi de Nicée, et
est vrai chrétien,qui croit au Dieu tout-puis-
sant et au Christ, fils de Dieu

j sortsuhé seule
personne ,

Dieu de Dieu, là lumière dô !Ia
lumière; au Saint-Espritque nous attendons,
que nous recevons du souverain père des
cliûses# et que nous n'espéronsjamais vaine-
ment; celui quia dans lui le sentimentd'une
foi pitre, et qui croit la Trinité en une seule
substance indivisible,que les fidèles ont fort
bien nommé par ce mot grec iutini{. Ces
choses n'exigent pas que nous les prouvions
davantage, on doit les respecter.

§. 2. Que ceux qui n'ont point cette
croyance, cessent de donner le nom de la
vraie religion à leurs erreurs, qu'ils soient
désignés par celui de leurs sectes, et que
l'entrée des églises leur soit rigoureusement
interdite ; et si, parceque nous leurdéfendons
de tenir des assembléesillicites dans la ville,
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ils tentent quelque mouvement séditieux,

nous ordonnons qu'ils soient repousses des

murs de la villeavec la plus grande rigueur,
•et nous commandons que toutes les églises,
,en quelque lieu du monde qu'ellessoient si-
tuées,soientrenduesaux évèquesorthodoxes
qui suivent la foi de Nicée.

.
Fait à Constantinbple, le 4 des ides de

janvier, sous le consulat de FI. Eucharius
et de FI. Syagrius.

3, L'Empereur Martien à Palladius, préfet
du prétoire.

Que personne,soitclerc, soit militaireou
de touteautrecondition,ne s'avise désormais
de disputerpubliquementde la religionchré-
tiennedevantla fouleassembléeetattentive,
en cherchant par-là l'occasion de fairenaître
desdésordreset des révoltes; carc'est insulter
au saintsynodeque de disputer publiquement
de ce qu'il a définitivement arrêté et réglé:
parce quece qui a étédécidépar lesprêtresas-
semblas par notre ordre à Chalcédoine, est
conformeà ce quedécidèrent lessaints pères,
au nombre de 3i8, assemblés à Nicée, et
ceux assemblés en cette ville, au nombre
de i5o. Les contrevenànsà cette loi ne res-
teront pas impunis, parce que non-seule-
ment ils sont opposés à la vraie foi, mais
qu'encore ils profanentles mystères en enga-
geant à leur sujet des combats avec les juifs
et les payens. Donc, si celui qui a osé dispu-
ter publiquement de la religion

, est clerc,
qu'il soit éloigné de l'ordre des clercs; s'il
est militaire, qu'il soit dégradé ; enfin, que
les autres qui seront coupables de ce crime,
s'ils sont libres, qu'ils soient bannis de cette
ville, et condamnés,parvoie judiciaire,aux
peines portées par les lois; et s'ils sont es-
claves , qu'ils soient condamnésà des peines
très-sévères.

Fait à Constantitiople, le 8 des ides de fé-
vrier} sous le consulat de Patriciu?.

eruptio factiosa tentaverit, ab ipsis etiam
mbium moenibus,exterminato furore,pro-
pelli jubemus: ut cunclis orthodoxis epis-
copis, qui Niceenam fidem tenent,catholic»
ecclesiaj toto orbe reddantur.

Data 4 id. januar.c. P, FI. Eucharioet FI.
Syagrio, Coss.

3. Imperator Martianus A. Palladio, p, p,

Nemo clericus, vel militaris, vel alterius
cujuslibetconditionis,de fide ebristiana,pu-
bliée turbiscoadunatiset.audientibus,trac-
tare coneturin posteram, ex hoc tumultuset
perfidioeoccasionemrequirens.Nam et inju-
riam facit judicio reverendissimoesynodi,si
quissemel judicata, ac rectè disposita revol-
vere,et publiéedisputarecontenderit : cura
ea, quoe nunede ebristiana fide à sacerdoti-
bus ,qui Chalcedoneconvenerunt,pernostra
proeceptastatutasunt:juxtà apostolicasexpo-
sitiones, et instituta sanctorum patrum Ire-
centorum decem etocto in Nicoea, et centum
.quinquaginta in hac regia urbe defînita esse
noscantur; nam in contemptores hujus legis
peenanon deerit:quianon solîlm contrafidem
verô expositam veniunt, sed etiam judoeis
et paganis ex hujus modi certamine profa-
nant veneranda mysteria. Igitur, si clericus
erit, qui publicè tractare dereligione ausus
fuerit,à consortioclericorumremovebitur;
si Ver6 militia proeditussit, ciugulospoliabi-
tur; coeteri autem hujus criminis rei, siqui-
dem liberi sint, de hac sacralissima urbe ex-
pellentur, pro vigore judiciario etiam coin-
petentibus suppliciis subjugandi ; si verô
servi, severissimis animadversionibus plec-
tentur.

Dat. 8 id. febr. Constanlinop. Patricia,
Coss.
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8. Clarissimo et clementissimo filio Justi- .8. Jean, Evéque de Rome, à notre trhs-il-

niano , Joannes, Episcopusurbis Romoe» lustre et très-clémentfilsAugusteJustinien.

ïnter claras sapiehtioe ne mansueludinis
veslroe laudes, christianissime principum ,
puriore lucetanquàmaliquodsydusirradiât,
quôd amore iidei, quôd charitatis studio,
edocli ecclesiasticis disciplinas, Romancese-
dis reverentiam conservatis

, et ei cuncta
subjicitis, et ad ejus deducitis unitatem jad
cujus auctorem ,

hoc est apostqlorum pri-
nium , domino loquente , pra?ceptum est :
Pasce oves meas; quam esse omnium verè ec-
clesiaru'mcaput,et patrum regu!a?,et prin-
cipum statuta déclarant, et pietalis vestroe
reverendissimitestanturafTatus. Patet igitur
in vobis impletum fore, quod scripturoelo-
quuntur : Perme reges régnant, et patentes
scribuntjustitiam, JNiliil est enim

,
quod la-

mine clariore prafulgeat, quàiri recta fides
in priucipe ; nihil est quod ita nequeat oc-
casui subjacerë, quàm vtra religio; nain
cùm auctorem vitoe vel luminis utraque
respiciarit ,rectèet tenebrasrespuunt,etnes-
ciunt subjacerë defeclui. Quamobrem glo-
riosissime principum votis omnibus exora-
bilur divîtia potenlia, ut pietatem vestram
iu boc ardore fidei, in bac devotionementis,
in hoc intégra* religionis studio sine defectu
sui in longiora temporaconservet.Hoc enim
etsanctiscredimusecclesiis expedire,scrip-
tum est enim ! Labiis régit rexj et iterùm :
Cor régis in manu Dei est; et ubi volueritincli-
nabit illud. Hoc est enim

,
quod veslrtim

firmat imperitim, boc quod vestra régna
conservât ; nain pax ecclesi&c, religionis
unilas , auctorem facli in sublime provec-
tum grato sibi Iranquillitate custodit, ne-
que enimiparva éi vicissitudo à potenlia
ilivina tribiiiltir, per quein nullis rugis cc«
clesia divisa seceinitur, nullis insertis ma»
culis varialur. Scriptum est enitik ; Quia cùm
rex justus srderitsupta sedem, non adversa-
bitur sibi quicquam malignum* Proindè se-
renitatis vestroe apices per Hypalium atque

Outre les éloges mérités qu'on peut don-

ner à votre sagesse et à votre douceur,
le plus chrétien des princes , vous êtes dis-
tingué encore comme un astre radieux

4 par
l'amour dé la foi et de la charité; et instruit
sur ce qui concerne la discipline ecclésias-
tique , vous avez conservé la prééminencedu
siège de Rome ; vous lui avez soumis toutes
choses, et vous avez ramené l'unité dans
l'église. Le Seigneur a dit au premier de

nos prédécesseurs, qui est aussi le pre-
mier des apôtres : Gardez mes brebis ; siège

que les institutionsdes princes, les maximes
des pères, et le témoignage de votre piété,
déclarent le chefde toutes les églises. Il est
donc certainque ce passage de l'écriture sera
acecompli en vous : Par moi les rois régnent,
et les puissances rendent la justice. Rien ne
donne plus d'éclat aux princes, qu'une foi
juste; il n'est rien qui préserve du péché

commeune vraie religion j car, comme l'une
et l'autre se rapportent.à l'àutèurde la vie
et de la lumière, elles repoussent les ténè-
bres

, et s'élèvent toujoursau-dessus des vices.
C'est pourquoi, glorieux prince, tout le
monde fera i\es voeux pour que la divinepuis-

sancemaintiennevotrepiété dansle zèlepour
la foi, dans cettedévotion sincère, dans cette
étude de la vraie religion, pendant tout le

cours de votre vie ; car nous croyons que
c'est l'avantage des sainteséglises. En effet,
l'écriture di t : Leroigouverneparses discours;

et ailleurs : Le coeur du roi est dans la main
de Dieu ; ilpenchedu côtéoit Dieu veut, c'est
à-dire, qu'il ailermit votre empire et qu'il

conserve vos royaumes j car la paix de l'é-
glise ,

l'unité de la religion , élèventet con*
servent la paix à celui qui en est l'auteur;
cl la divine puissancepréserve de l'adversité
celui qui maintientl'églisesans tache et dans
la tranquillité. Eu cllet, récriture dit î Le
roijuste quiest sur le trône, n'a pointà crain*
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dre l'adversité* Nous avons reçu lé 'respect
accoutumé de votre majesté, par nos frères

et collègues, les très-saintsévêques Hipatins
etDémétrius : nous avons appris d'eux que
vous avez publié un édit adressé à vos fidèles
peuples, dicté par l'amour de la foi, et tén*

dautà détruireles hérétiques\ lequelest sel in
la doctrine apostolique, et a été confirmé

par nos collègues et nos frères les évêques j

nous le confirmons de notre autorité, parce
qu'il est conformeà la doctrine apostolique.

Voici le texte de la lettre de l'empereur:

JVST.INIEN ,
victorieux , pieux

?
heureux ,*

.
illustre, triomphant, toujours auguste;à
JEAN, Patriarcheet très-saint Archevêque
de la ville de Rome,

.

Honorant le siège apostolique et votre
sainteté , pour laquelle nous n'avons jamais
cessé de faire des voeux, que nous regar-
dons commenotre père, nous nous sommes
hâtés de lui donner connaissance de toutes
les affaires qui concernent l'état ecclésias-
tique. Comme nous nous sommes toujours
efforcés de maintenirl'unité de votre siège
apostolique, et de maintenir les saintes
églises de Dieu dans l'état où elles sont
aujourd'hui

,
c'est à dire , dans la paix

et exempte de toutes contrariétés, nous
avons engagé tous les prêtres de l'Orient
h s'unir et se soumettre à votre sainteté :
mais à présent que de nouveaux doutes se
sont élevés, quoique sur des choses claires

et certaines , et conformes à la doctrine de

votre siègeapostolique, fermementgardée et
professée par tous les prêtres,nous avons ce-
pendant cru nécessaire d'en instruire votre
sainteté; car nous ne souffrons pas que les
affaires qui naissent au sujet de la religion ,
quoique simples et non douteuses, soient agi-
tées sans que votre saintetéen soit instruite,
elle qui est le chefde l'église ; car nous nous
..efforcerons toujours, comme nous avonsdit,
d'accroître l'honneur et l'autorité de votre
siège.

Demetrium sarictissimos vifos fratres et
coepiscopos meos revereritia consueta suscé*
pimus:quorumetiamrelationecomperimus,
quod fîdelibus populis proposuistis edictum
amore fidei, pro submovenda hoereticorum
intentione, secundùm apostolicam doclri-
nain, fratrum et coepiscoporuni nostrorum
intervenfente consensu, quod quia aposto*
licne doctrinoe conver.it, nostra auctoritate
confirmamus.

Textiisautemepistolae imperatoristalisest :

Victor, JuSTLNUNUS,pius, felix
,

inclytus^
triumphator, semper augustits j JOANNi,
sanctissimo archiepiscopoalmoe urbis Ro-

moe, et Patriarchoe,

,
Reddentes honorem apostolica?sedi, et

yestroe sanctitati, quod sempernobis in voto
jet fuit et est (ut decet patrem), honorantes
.vestram beatiludincm,pmoiaquoead eccle-
siarum statumpertinent, feslinamusadnoti-
tiamdéferrevest ra?snneti talis : quoniamsenv
per nobis fuit magnum studium, unitatera
vestroe appstolicaesedis et statum sanctarum
Dei ecclesiarum custodirç : qiu-ehactenùsob*

tinet, et incommotè permanet, nullainter-
cedcnle contrarietate. Ideôque omnessaeer-
dotesuniversiorientalistractusetsubjicereet
uuire sedi veslroe sanctitatis properavimus»
.Inpra?sentiergôquoecommo!asuiit,quamvi?
manifesta et indubitata sitit, et secundùm
aposlolicaîvestroesedis doctrinamabomnibus

semper sacerdotibusfirme custodita et proe-
dicata , necessarium duximus , ut ad noti-
tiam veslroesanctitatis perveniant.Nec enim
.patimurquicquam,quod ad ecclesiarumsta-
tum pertitiet, quamvismanifeslumet indu*
bitalmn sit quod movelur, ut non etiam
.vestroe innotescat sanctitati, quia caput est
omnium sanctarum ecclesiarum. Per omnia
enim ( ut dictum est) properainus, honorem

et auctoritatem crescere vestroe sedis»
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§. i. Manifestumigituvfacimusvesfroesanc-

titatiquod paciquidaminfidèleset alienisanc
tas Dei catholicoeatque apostolicoe ecclesioe
contràdicére judaicè atque apostalicè ausi
suntadversùs cà,quoe ab omnibus sacerdo*
tibus secundùm vestram doctrinamréctèle»
lienlur, et glorificantur, atqueproedicanlur :
denegantesdominum nostrumJesum Chris»

tum unigenitum fi linm Dei, et dominum

nos tru in iucarnatum de sauctoSpirilu, et ex
sancta atque gloriosissimasemper Virgine
Deigénitrice Maria) bominem factumalque
crucifixum,unum esse sanctoe et consubstan-
tialis Trinitatis, et coadôrandum,et coii-
glorificandum Patri et Spiritûi saucto, con-
substantialeinPatri secundînn divinitatem

,
et consubstautialem nobiseundemsecundùm
humanita(em,passibilemcarne, eundemque
ipsumimpassibilemdeitatej récusantesenith
dominum nostrum Jesum Cbristum unige-
nitum filium Dei, et Dominum nostrum fa-
teri unum esse sanctoe et consubstantialis
Trinitatis : videntur Nestorii malam sequi
doctrinam,secundùm gratiamdicenlisunum
filium Dei, et alium dicentis Dei verbum ,
et àlium Cbristum.

§. 2. Omnes verô saeerdofes saneftë ca-
tholicoe atque apostolicoe ecclesioe

, et reve-
rendissimi archimandritoe sanctorum mo-
nasteriorumsequentessanctitatem Vestram ,
€t cusiodientes slalum et unilatem sancta-
rum Dei ecclesiarum

, qu'am babentab apos-
tolica vestrac saiictitalis sede : nibil pcnitùs
immutantes de ecclésiâslicostatu,quihac-
tcnùsobtinuit, atqueobtinet,uno consensu
confitenturet gloriBcant, proedicantes do-
minum nostrum Jesum Cbristum, unigeni-
tum filiumetverbumDei, et Domiinlm nos**

tr um, nntè secula et sine tempore dé pâtrena-
tum, in ultimis diebus descendissede coelis,
et iucarnatumde Spîritu sancto, et ex sancta
atque gtoriosa virgine et Dei génitriceMaria
natum, et bominemfactum, et crucifixuni ;
uuum essç saucUc et consubstantialis Trini-

s S i. Nous faisonsdonc savoir a votre sain-
teté que quelques infidèles

,
hors de la sainte

église catholique de Dieu, ont osé avancer
des principes judaïques et apostatiques sur
des points conformes à'votrb doctrine apos-
tolique que tous les prêtres ont embrassés.,
et qu'ils respectentetprëcbent. Ces infidèles
nient que Jésus-Christsoit le fils unique de
Dieu5 qu'il soit Dieu lui-même et notre
seigneur incarné, né du Saint-Esprit et
de la sainte, glorieuse et toujours Vierge
Marie, mèrede Dieujqu'il ait été fait homme
et crucifié$ qu'il soit une des personnes de la
Sainte et consubstantielle Trinité y qu'on
doive l'adoreravec le Père et leSaint-Esprit5

qu'il soit consubstantiel avec le Père, selon
la divinité, et consubstantiel avec les hom-
mes ,

selon l'humanité} susceptible de
douleurs par la chair, n'en étant pas sus-
ceptible par la divinité. En refusant de
reconnaître nôtre seigneur Jésus - Christ,
fils unique de Dieu et notre sauveur, comme
une personne de la sainte et consubstantielle
Trinité, ils paraissent suivre l'abominable
doctrinede Nestor, qui dit que Dieu a un fils
parla grâce,quiestappelé le Verbede Dieu,
et un autre fils appelé le Christ.

§. 2. Tous les prêtres de la sainte église
catholique et apostolique et les révérends ab-
bés des saints monastères, ayant reconnu
votre sainteté, approuvant l'état et l'unité
des saintes églisesqui dérivent de votresiège
apostolique, et ne changeant rien à l'état
ecclésiastique actuel, confessentet prêchent

que notre seigneur Jésus-Christ est fils uni*

que et verbe de Dieu, né avant les siècles et
les tems ,de son pèrej qu'il est descendu der-
nièrementdu ciel; qu'ila pris chair, et est né
du Saint-Esprit et de la sainte et glorieuse
Vierge Marie, mère de Dieu; qu'il a été fait
homme et a été crucifié 5 enfin, qu'il est une
des personnes de la sainte et consubstantielle
Trinitéj qu'on doit l'adorer et louer avec le
Père et le Saint

•
Esprit. Nous ne reconnais-

sons point un Dieu Verbe et un autre.Dieu
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Christ, mais un seul et le'gfêiçequi est flou-
substantiel avec le père, ;selo» !a divinité,
et consubstantiel avec les hommes, selori,
Phumanité j passiblepar lacljair, impassible

par la divinité jeusortequ'ilpstparfaitçom-:
aie Dieu et parfait comme homme. Nousad-

mettons la divinité en une seule substance,
qt nous confessons ce que les.Grecs appellent
èfi«*rnn Et. puisque notre seigneur Jésus*
Christ est le fils unique, verbe de Dieu ,
qu'ilest né de son père avant les siècles et les

tems; que le même est dernièrementdes-
cendudescieux5qu'ila prischairpar le Saint-
Esprit et parla sainte, glorieuse:et1toujours
Vierge Marié, mère dé-Dieu, et qu'il à'élé
fait homme, il est donc proprementet véri-
tablement Dieu : c'est pourquoi nous disons

que la sainte et glorieuse ViergeiMarie est
proprementetvéritablementla nièredepieii;
non dé ce que Dieu a pris la paroleet la îiaisr
sànc'e .d'elle, mais parce qu'il est dernière-
ment descendu des cieux et qu'il a pris chair?
et est né d'elle et a été fait homme;*lequel
nous croyons et confessons , comme nous
avons déjà dit, consubstantielavec le père,
selon la divinité, et consubs.tanjielavec les
hommes, selon l'humanité. Nous croyons de
même à ses miracles et'à sa passion

,
qui cu-

rent lieu pendant qu'il était en chair.

§. 3. Nousadmettons, ainsi que votresiège
apostolique l'enseigne' et prêche, quatre
saintsconciles; i°. celui des 3i8 saints pères
qui s'assemblèrent dans la ville de Nicéej
a°. celui tenu dons cette ville par les saiiits
pères, au nombre de i5oj 3°. celui tenu à
Ephèse\ 4°. et enfin

, celui de Chalcédoinc.
Tous les prêtres qui suivent la doctrine de
votre siège apostoliefue, croient, confessent
et prêchentces choses.

§, 4. Nous avonscru nécessaire de donner
connaissance à votre sainteté

, par les évê-
ques HypatiusetDémélrius,desdénégations

talis, et coadorandum' et conglorihcandutu
PatrietsanctdSpifituijuecenimaliumDeuni
verbum, et alium Christum cognoscimus :
sed unum atque eundem ipsum cohsubstan-
tialeul,Patri secundùm divinitalem, et con-
substântialem nobis eundem ipsum secun-
dûru humanitatem, passibilem carne, eun-f
déni ipsum impassibilem doitale , ut iiï
divinitate perfectus, ita idem ipse et inhu-
ujnnilnte perfeclus est in una enim sub-
stanlia deitatem suscipimuset confitemur,
quod Gr«?cidicunt ^«JÏ«#». Etquoniamuni*
genitus filius et verbum Dei aiite seculaet
s;ne (empore de Pâtre natus ,idem ipse in uN

timis diebusdésceudehs de coelis> incarnatus
ex Spiritu sancto atque gloriosa semper vir-
gine et Dei génitrice Maria

,
homo factus do-

minus noster Jésus Christus propriè et verè
Deus est : ideu;et s'anctam atqiio gloÉiosam
virginemMari.improprièet verè'Deimatren»
esse dicimus,non quia Deus Verbum prinew
piuui ex 'ipsa sumpserit, sëd quia in ul/imis
diebus descenditde coelis, et ex ipsa incar-
natus, et homo factus, et natusest, quem
confitemur et credimus (sicut diefumest)
consubstantialemPatri secundùm deitatem,
et consubstantialem nobis eundem ipsum
secundùmhumanitatem : ejusdem miracula
et passiones, quas spontè carne sustinuit,
aguosCentes. ' * ; !

g. 3. Suscipimus autem snneta quatuor
concilia^ ici est trëcentorum dëcéni et octo
sàiïctôrûm patrum ,

qui în Nicérià urbe con-
gfegatisuntjet cenlum quinqùaglntasanetb-
rùm patrum j qui jn'hac regia urbeconvène*
riint : et sahctôruih patrum, qui in Epheso
primo côngregati sunt : et sanctorum pa-
trum ,

qui in Chalcedoneconvenerunt sicut
vestrn npbstolicn sédesdocet atque prédicat,
Omnes ergô sàcerdotes sequentes doctrî-
nam apôstôlica? sedis vestroe ita credunt et
confïlentur.et pra?dicant. '

Ç. 4. Undô properavimiishoc ad notitiam
déferre vestras sanctitatis per Hypatium et
Petnetrium bcatissimos episcoposj ut nec



24 A CODE, LI'VRE I', TITRE h
vcslram sanclitatenv lateat, quoe à quibus-
dam paucismonachis malè etjudaicèsecunj
dû.m Nestorii perfidiam denegara sunt.

§. 5. Pelimus ergo vestrum paternum
aflectum, ut vesfris ad! nos destinaiis lit-
lerisj et ad sauctissimum'episcopum liujus
almoç urbis, et patriarçham fratreni ves-
trum : ( quoriiam et ipse per eosdem scrip-
sit'ad vestram s'ahctitatem•,' fçstinans in
omnibus sequi sedem apostolicam beatiîu-
dinis

.
véstroe) manïfestum nobis faciatis,

quôd omnes,qui proedicfa rectèconfitentur,'
susçipit vesIra saïictitas : et eorum^ qui ju-
dajcè ausî isùn^rôctam denegare, h'dem y
condemnatperfidiam. Pluseniihita, et circà
vosomniumamôrctveslroe sedis crescetauc-
torilas$ et quoe ad vos est iunilas sanclarum
ecclesiarïimi.nturbatàservabitur:quandôpèr
vos. didiçerint omiles bdatissimi cpiscopî

eorum y qua? ad. vos relata suiit, ' siuceram
veslroesanctitatisdoclrînam.Petimusàuteni)
vestrimrbeàtitddinemiorareprohobis, et
Dei nobis àdquirerc providentiam. !; J

,
Tulisjitit subscriptio t Dèitas té conservefc

per. multoS annos sancte ac feligiosissime
paler*. ; u '. • h\-,.'. .-:'

.
i l^-r 1

:( ;
Sequiturresiduum epistoloe papcv, ; ' : '

Liquet igifur, Imperator glorîosissime
,(ut lectionis ténor et legatorum veslrorum

relalio palefecit) vos apostolicis erudilio-
nibus studerc : cùm do relii;ionis,catholica3
fide.ca sapifis ,eascripsislis,eaprptulislis, ea
populisfulclibuspublicas^js,quoe(sicut dixi-
inus ) et sedis apostolicam doclrina,et sancto-
rum patrum veneranda decrevit auctorilas,
et nos cpnfirmavimus iii omnibus. .Opporlu-
num est ergo voce c\\c!nmare prpplieficn :
Jucundetur tibi, etabundet coelwji desupcr

^

et ejfundant montes juçunditatem, et colles
toelitia loetabuntur. Ilccc igilur in tabulis
cordis fideliter scribere : ha^c, nt pupil-
las oculorum convenit observare , neque
jenim quisquam est, in quoCIiristicbarilas

méchantes et judaïques faites par1quelque!
moines qui suivent la doctrine abominable
de Nestor.

§. 5. Nous demandons donc votre affec-
tion'paternelle, afin que vous nous fassiez,
connaître par vos'lettres, ainsi qu'aux évo-
ques de celte ville et au pairiarcbe votre
frère (qui a écrit lui-mêmeà votresainteté,'
par les mêmes députés,qu'il suivait en toutes
choses le siège apostolique de votre béa-
titude) que votre sainteté approuve tous
ceux qui croient.à ce que nous avons exposé
ci-dessus, et qu'elle condamne la perfidie
de:.ceux;qui ont osé judaïqueinent nier la
foi légitime.

*
Ainsi l'autorité de votre siège

et l'amour de tous pour vous augmenteront;
l'unité et la tranquillité des saintes églises
seront assurées, quand les évêques appren-ant ^ des députésqui vousont été envoyés,
quelleest la vraiedoctrine de votre sainteté.-
Nous demandons de votre saintété qu'elle
prieDieupour nous,et qu'ellenous obtienne
s'a bienveillance. "t. '

;. i '?

,
La souscription était.ainsi : Que la divi-

nité, ôjsaint et très-religieux père, vous
doiiue une longue vie! ;.

. ; t »'•

•
' ,-."<,, -..!C/' ,;.- ,:.;!!' '- '•.>:•.. Vi

• ,
Suit le reste de là letire dupape t "

.
i :. [

. ..... '
" *. '

J i i
• '

Il est donc certain, très-illustre empereur,
comme le prouvent l'objet de votre légation
et le récit de vos députés,que vousvous adon-
nez à l'étudede la religion apostoliqne-,puis-

que, vous savez, vous avez écrit, propagé et
prêché aux peuples fidèles ce que, comme
nous avons dit, la doctrine du siège aposto-
lique et l'autoritérespectabledes saintspères

ont arrêtéet que nous avons confirméen tous
points. C'est le tems de s'écrier d'une voix
prophétique : Le cielvousprotégera; les mon»
tagnes

,
les collinesse réjouiront, 11 faut que

vous graviezfidèlement ces chosesdans votro
coeur, que vous les conserviezcomme la pru-
nelle de vosjeux. Ils n'est aucun de ceux qui

sont animés par la charité de Jésus-Christ,
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qui puisseimprouvervotreprofessionde foi,
qui est si juste et si vraie ; car il n'est aucun
doute que vous ne condamniez l'impiété de
Nestor,d'Eutychèset de tous les autres hé-
rétiques, et que vous n'observiezfermement
et fidèlement,avec un coeurpieux et dévoué
à Dieu, la vraie foi catholiqne de notre sei-

gneuretDieu, révélée par notre sauveur Jé-
sus-Christ, confirméepar les prédictionsdes
prophèteset des apôtres répandues partout,
et par la confessiondessaintsde toutela terre}
recueilliepar lespèreset lesdocteurs,etcon-
forme à notre doctrine. Les seuls qui soient
opposés à votre profession de foi sont ceux
dont l'écriture dit : Ils ont mis leur espérance
dans le mensonge, et ils ont espéré dan? le

mensonge; ou ceux qui, d'après le prophète,
ont dit au Seigneur: Eloigne-toi de nous,
nousne voulonspassuivretes voies; ceux dont
parle Salomon : Us onterrédansleurspropres
voies, et ils cueillentavec leurs mains des
chosesinfructueuses. C'est donc là votrevraie
foi et votre vraie religion, que tous les pères,
d'heureuse mémoire, comme nous avons
dit, ainsi que tous les chefs de l'église ro-
maine, quenous suivonsentouteschoses,ont
décidé; ce que le siège apostolique a jusqu'à
présent prêché et gardé fermement 5 et s'il
existe quelqu'un qui soit opposé à cette con-
fession et a cette foi du chrétien ,

il les jugera
lui-mêmehors de la sainte communionet de
l'églisecatholique.Nousavons trouvé dans la
ville de RomeCyrus et ses partisans qui ont
été du monastère des Cumitens, et que nous
iiotts sommes efforcés de rappeler, par nos
conseils apostoliques, à la vraie foi, ainsi
qu'on ramène les brebis égaréesà la berge-
rie. Afin de faire connaître, comme dit lo
prophète, à ceux qui doutent que nous ten-
dons vers la paix, le premier des apôtres ré-
pète

, par notre organe, aux incrédules, ces
paroles du prophète Isaïc t Errez à la lu-
mière du Jeu et de la Jlamme que vous avez,
allumés. Mais leur coeur est tellement en-
durci , comme dit l'écriture, qu'ils ne peu-

Tome l.

fervet, qui tàm recta?, tàm veroe confes-
siouis vestra* fidei refragator existât : cùm
evidenter impietatem Nestorii Eutychetis-
que, et omnium hoereticorum damnantes,
unam veram catholicam fidem domini et
Deinostri salvaîorisJésusChristi magisterio
institutam , et propheticis apostoHcisque
proedicationibus ubique diffusam, etsanc-
torum per totum orbem confessionibus ro-
boratam, patrum atque doctorumsententiis
adunatam, et nostroe doctrine consenta-
neam,iuconcussèatque inviolabiliterdevota
Deo et pia mente servatis. Soli et enim pro-
fessiouibus vestris adversantur, de quibtiS
divina scriptura loquitur dicens

5 Posucrunt
in mendaciumspemsuam,et mendaciooperiri
speraverunt; et iterîtm qui secundtim pro-
phetam dicunt Domino : Recède à nobis,
vias tuas scire nolumus; propter quod Sa-
lomon dicit : Per semitas proprioe culturoe

erraverunt, colligunt autem manibus infruc-
tuosa, Ha?cest igtturvera vestra fides,hacc
certa religio

,
hoc beafoe recordationis (ut

diximus) patres omnes, pra?sulesque roma-
noeecclesioe,quosin omnibussequimurjhoc
sedes apostolica proedicavit hactenùs, et in-
concussè custodivit : huic confessioni, huic
fidei quisquis contradictorextiterit, alienum
sanèà communione, alienum seipsum abec-
clesia indicavit esse catholica. NosenimCy-
rum cum sequacibussuis in romana înveni-

mus civitatc, qui de Cumilcnsi mouasterio
fuit, quosapostolicissuasionibusad rectam
fidem velutoves, qu»3 perierant, errantes ad
ovile contendimusrevocare dominicum. Ut
agnoscaut secundtimprophelamlingucebal-
butientesloqui,quaîadpacem sunt. Ad non
crcdenlesautem per nos primus apostolorum
Isaioe prophetoeverbumdicit t Pergitein lu-
mineignis vestri etjlammoe, quam accendis-
tis

s
sed obduratumest coreorurn(ut scrîptum

est) ut non intelligerent pastoris voceni', oves

quoe meai non erant, audire minime volue-

runt. In quibusobservantesea, quoe ab ipso-

rum sunt statuta pontifice, eos minime m
4
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nostra communione recipimus, et ah omni
ecclesiacalliolica esse jussimus alienos : nisi,

erroredaranato,doctrinal»nosfram quanto-
tiùs sequi,habita régulai i professione, signa-
verint. JEqutim quippè est, ut qui nostris
minime obedientiam accommodant stalutis,
ab ecclesiishabeantur extorres.Sed quiagre-
niiumsuumnunquàmredeuntibusclauditec-
clesia, obsecroclementiamvcstram,utsi pro*
prio deposito errore, etprava intentione de-
puisard unitatemecclesioerevertivoluerint:
in veslra communione receptisindignationis
vestrre removeatis aculeos, et nobis interce-
denlibusbenigni animi graliam condonetis.
Deum autem et salvatoremnostrum Jesum
Christum exoramus , quatenùs Iongaevis et
pacificisvosdigneturcustodiretemporibusin
bac vera religione et uni tate et veneratione
apostolicresedis:cujusprincipatumut chris-
tianissimi et pii conservatis in omnibus.
Prsetereà serenissime principum laudamus
legatorum vestrorum personas Hypatii et
Demetrii fratrum et coepiscoporum nos-
trorum, quos clementiee veslroe gratos foré
ipsa manifestavit electio. Nam tantoe causée
pondus non nisi perfectisin Christopotuisset
injungi.Tantoeverô pielatis, tantae reveren-
tia? plenos aflfatus, nisi pefamanlesminime
dignaremini destinare. Gratin domininoslri
Jésus Christi, et charitasDei patris, et com-
municatio sancti Spiritus sit semper vobis-
cum, piissime fili. Amen.

Item subscriptio
;
Omnipoten? Deus reg-

num vestrum et salutem vestram perpétua
protectione custodiat, gloriosissime et cle-
mentissime fili ImpsratorAuguste.

vent rien entendre', et les brebis qui notaient
pas de mon troupeau, n'ont pas voulu en-
tendre la voixdupasteur. Observant ce que
S. Pierre a établi à ce sujet, nous ne les re-
cevonspoint dans notre communion, et nous
ordonnons qu'ils soient exclus de toute église
catholique, à moins que, condamnant leur
erreur, ils ne suivent notre doctrine, et dé-
clarenten faire profession;car il est justeque
ceux qui ue s'y soumettent point, soient dé-
clarés exclusdes églises. Maiscomme l'église
ne ferme jamais son sein à ceux qui veulent
retourneraelle, c'est pourquoi, s'ils aban-
donnaient leurs erreurs et leurs mauvaises
intentions, je supplie votre clémence , afin

que vous les receviez dans votrecommunion,
que vous oubliiez les injures qui ont excité
votre indignation, et que, par notre inter-
cession

, vous leur pardonniezet leur accor-
diez votre bienveillance. Nous prions Dieu
qu'il daigne vous conserver long-tems dans
la vraie religion, l'unitédu siège apostolique
et le respect que vous ayez pour lui, et qu'il

vous conserve le commandement, en toutes
choses, de l'empire le plus chrétienet le plus
pieux. Nous avons eu outre à nous louer, se-

rénissime prince, des personnes des évêques
HypatiusetDémétrius, nosfrères etnoscol-
lègues , que l'élection que vous avez faite
d'eux nousprouvequ'ilsvous sont agréables^

car on ne pouvait chargerd'une commission
aussi importante, aussipieuseet respectable i
que des hommesparfaits en Jésus-Christ,et
vos amis. Fils très-pieux, que la grâce de

notre seigneur Jésus-Christ, la charité, de

Dieu le père et la communicationdu Saint-
Esprit, soient toujoursen vous. Ainsi soit-il.

La souscription étaitainsi;Très-clémentet
très-glorieuxfils l'empereur Auguste, que le

Dieu tout-puissant conserve par sa conti-
nuelleprotectionvotreroyaumeetvolresanté.

Fait à Rome, le 8 des calendes d'avril,

sous le consulat de l'empereur Justiuien,
consulpour la quatrièmefois, etde Paulinus.
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TITRE 17.
Des Eglises, de leurs biens et de

leurs privilèges.

1. L'Empereur CONSTANTIN,au Peuple,

Qa
E chacun ait la liberté de laisser telle

partie de ses biens qu'il voudra à une as-
semblée sainte, catholique et respectable,
( c'est à dire à un corps religieux et licite ),
et que ses dispositions soient valables; car
de tout ce qu'on peut le moins refuser aux
hommes,c'estla facultéd'un mourantd'avoir

une dernière volonté, lui qui bientôt n'en

pourra avoir du tout.
Fait à Rome, le 5 des nones de juillet, sous

le consulat de Crispus, consul pour la
deuxième fois, et de Constantin-César,
consul aussi pour la deuxième fois. 3a 1.

a. Les empereurs Gratien, Valentinien et
Théodose,à Pancrace,préfetde la ville.
Que personne ne croie qu'il soit permis

d'ensevelirdes corps humains dans les églises
consacrées aux apôtresou aux martyrs.

Fait à Héraclée, le3 des cal. d'août, sous
le consulat d'Euchariuset de Syagrius.381.

3. Les empereurs Honorius et Théodose.

Que personne ne distraie ou ne vende les
reliques des martyrs.

Fait à Constantinople, le 4 des calendes
de mars, sous le consulat de l'illustre enfant
Honoriuset d'Evodius. 386.

4. Les mêmes, à Nicènes, préfet du prétoire.

Qu'il ne soit nommé plus de neuf cent
cinquante chanoines pour le service de l'é-
glise de cette ville ; que personne n'ait le
pouvoir d'augmenter ou de diminuer ce
nombre,ou de remplacerceux qui mourront;
qu'aucuns de ceux de ce corps qui sont au-
dessus du nombre précité, et qui ont été
nommés par protection ,Vayant aucune fa-
culté d'introduire des innovations, ne puis-
sent demander, en vertu de leurs norai-

TITULUS II.
De sacrosanctisEcclesiis,de rébus

ac privilegiis earunu

1, Imperator CûNSTANTlNUS, adPopulurn.

JTIABEAT unusquisque licentiam, sanctissi-
m'ocatholicovenerabiliqueconciliodecedens
bonorum ,quodoptaverit, relinquere: et non
sint cassa judicia ejus. Nihil enim est, quod
rnagishomiuibusdcbeatur,quàmutsuprem«
voluntatis,postquàmjamaliudvelle non pos«
sunt, liber sit stylus, etlicitum quoditerùin
non redit arbitrium.

P.p. v. non. jul. Romas, Crispo n et
Constantiuo-Ccesare 11, Coss. 321.

a. Imperatores Gratianus , Valentinianus et
TheodosiuS) A AA. Pancratio^ p. v.

Nemo apostolorum, vel martyrumsedem.
humanis corporibus existimet esse conecs-
sam.

Dat. 3 cal. aug. Herac. Euchario et Sya-
grio,Coss. 381.

3. Imperatores Honoriuset Theod. A A.
Nemo martyresdistrabat, nemomercelur.

Dat. 4 cal. mart. Constantinop. Hono-
rio N. P. et Evodio, Coss. 386.

4. Iidem, A A. Nicoeno, p. p.
Non plurcs,quàranongentiquinquaginta

decani sacrosanctaehujus amplissimaeurbis
deputentur ecclesiae ; nullique bis addendi,
vel mutandi, vel in defuncii locum substi-
tuendi pateat copia j nulli alii corporaforum
prasterdictum numerum,per patrociniaim-
munitate concessa,negataqueomninovatio-
nis facultate similia vindicandiiis, quoe in
honorem vel necessaria obsequia sacrosauc-
ta? ecclesieeindultasunt.
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Dat. 7 cal. sept, Eudoxiopoli, Honor,
ii vm. et Theod.junioreA, m. Coss. 409.

5. lidem, A A. Meîitio^ r. p.

Placet, rationabilis consilii tenore per-
penso, districts moderationeproescribere,h
quibusspecialiternecessitatibus singularum
nrbium ecclesioehabeanturimmunes,prima
quippè illius usurpationisconlumelia depel-
lenda est ; ne proedia iisibuscoelestiumsecre-
torum dedicata, sordidorum munerum foece
vexentur.Nilextraordinariumabhinc,super
indictumve flagitetur : nulla translationum
sollicitudosignetur.Postremônibil proeterca«
nonicam illationem,quam advenlitioeneces-
iifatis sarcina repentina poposcerit, ejus
functionibus adscribalur. Si quis contra
venerit, post débita? ultionis acrimoniam,
quoe erga sacrilegos promenda est, exilio dé-
portations perpetuo subdatur.

D. vm. cal. jun. Ravenuaj, Honor. ix.
etTbeod. Y» AA. COSS. 412.

6. Iidem, AA. Philippo, p. p. lllyricù

Omni novatione cessante, vetustatem et
canones pristinos ecclesiasticos, qui usquè
nunc tenuerunt, eliam per omnes Illyrici
provinciasservari praecipimus; ut si quid du-
bietatis emerserit, id oporleat non absque
scienlia virireverendissimisacrosancta? legis
antistitisecclesioeurbisConstantinopolitanoe
(quacRomaï veteris proerogativa loetatur)

nations, les honneurset les privilègesaccor-
dés à l'église.

Fait h Eudoxiopole, le 7 des calendesde
septembre,sous le consulat des empereurs
Honorius,pour la huitième fois consul ; et
Théodose le jeune, pour la troisième fois,
consul. 409.

5. Les mêmes empereurs, à Mélitius, préfet
du prétoire,

II nous plaît, après avoir mûrement ré-
fléchi, de statuer rigoureusement sur les
charges dont les églises de chaque villa
doivent être spécialement exemptes. Pre-
mièrement , on ne doit pas souffrir que les
champsconsacrés auxusages de l'église soient
souillés par des charges et des exactions
basses et viles ; ni qu'ils soient dorénavant
sujets aux tributs extraordinaires ou supplé-
mentaires; ni qu'ils soient en aucune ma-
nière adjugés au fisc pour retard du paie-
ment des tributs imposéssur eux; et ni enfa?

sujetsà aucune espèce d'exaction, si ce n'est
aux tributs ordinaires, et à ceux que la né-
cessité et des besoins imprévus exigent. Si
quelqu'un contrevientà la présente loi, qu'il
soit, outre la juste peine prononcée contre
les sacrilèges, condamné à l'exil perpétuel
de la déportation.

Fait à Ravennes, le 8 des calendes de
juin, sous le consulat des empereurs Ho-
norius, consul pour la neuvième fois; et
Théodose, pour la cinquième fois consul.
412.

6. Les mêmes empereurs, à Philippe-, préfet
du prétoired'illyrie.

Abolissant toute espèce d'innovation ,
nous ordonnons qu'on observe dans toutes
les provincesd'illyrie les anciens usages et
canons ecclésiastiques qui ont été conservés
jusqu'à présent; et s'il s'élève des doutesau
sujet de ces usages et canons, que leur so-
lution soit réservée au saint jugement de
l'assemblée ecclésiastique, assistée du très-
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révérend patriarche de l'églisede la ville de
Constantinople, laquelle jouit des préro-
gatives de l'ancienneRome.

Fait la veille des ides de juillet, sous le
consulat d'Eustacliiuset d'Asricola, 421,

7, Les mêmes empereurs, à Asclépiodote,

Nous soumettons volontiers, pour une
causeaussi louable, les divinesmaisonset les
respectableséglisesauxcontributionsperçues
pour les besoins des cheminsou des ponts,
parceque cettechargen'est point rangéepar-
micellesqu'onregardecommebasseset viles.

Fait à Constantinople, le i5 des calendes
de mars, sous le consulat d'Asclépiodote et
de Mariuien. 423.

8. L'empereur Carus, h Présidore,préfet du
prétoire.

Que l'église de la ville de Thessalonique
sache clairementqu'elle est dispensée, par le
bienfait de notre majesté, de payer sa propre
capitation, mais qu'elle ne doit pas nuire à
l'état, en abusant du nom d'ecclésiastique,
pour la frustrer des tributs qui lui sont dus
par d'autres personnes.

Fait à Constantinople
, le 7 des ides d'oc-

tobre , sous le consulat de Victor. 424.

g. Les empereurs Théodose et Valentinien,
à Cyrus

,
préfet de la ville.

Nous avons cru devoir remédier aux
fraudes de ceuxqui, sous le nom de doyens,
dont ils ne remplissent pas les devoirs, ou
qui, sous le prétexte qu'ils font partie d'un
corps dont ils ne sont pas, s'efforcent de se
soustraireaux charges auxquellessont soumis
les autres citoyens } que personne ne soit
dispensé

, sous prétexte d'un état qu'il
n'exercepas, des devoirsde son propre état,
de peur que des banquiers ne se croient
exempts des charges de leur état, eh se di-
sant doyens ou membres de quelque corps.
C'est pourquoi que ceux qui n'ont que le
vain titre de doyens ou de membres de quel»

convcntui sacerdotali sanctoque judicin ré-
servari.

Dat. prid. id. jul. Eustacbio et Agricola
Coss. 421.

7. Iidem} A A. Asclepiodoto, p. p,
Ad instructiones itinerum pontiumque,

etiam divinasdomoset venerabilesecclesias
tàm laudabili titulo libenter adscribimus :
quia non est iiiter sordida mimera numera-
tum.

Dat. xv. cal. mar. Constau, Asclepiodoto
etMariniauoCoss. 423.

8. Imperator Carus, A. Proesidoro> p.p.

Sacrosancta Thessalonicensiscivitatisec-
clesia apertè sciât, proprioe tantummodô
capitationismodum beneHcionostrinuminis
sublevandum : nec extraneorumgravamine
tributorum rempublicamecclesiastici nomi-
nis abusione loedendam.

Dat. 6 id, oclob. Constantinopoli,Victore,
y. c. Coss. 424.

9. Imperatores Theodosius et Va/entinianus,
A A, Cyro , proefecto urbis.

Qui,snbproetextu decanorumseu collegia-
tbrum,cùmidmunusnonimpleant,aliissenu-
meribusconantursubtrahere,eorum fraudi-
buscredimusesseobviandumjnequissubspe-
cie muneris, quod minus exsequitur, alterius
muneris oneribus releveturj ne argentario-
rum vel nummulariorummimera declinentur
abhis,quidici tantummodôcollegialivelde-
canifestinantpdeèquesiquiseorumsubnuda?
appellationisvelamine collegiatumseu deca-
num se appellat. Sciât, pro se alium subro-
gandum, qui proedicto muneri sufhciensad-
probetur :

subrbgatione videlicet memora-
torum, vel eorum qui moriuntur, primatum
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©jus

»
qui subrogatur,admissa judicio : ab bac

dispositione nemine se excusantesacrosanc-
tanim ecclesiarum reverentia.

Dat. x.cal, april. Tbeodos. xvn.et Festo,
Coss, 439.

10. lidem, AA, Fiorentio, p. p.

Jubemus nullamnavemultra duorummil-
Hum niodiorum capacem ante felicem cm-
bolam, vel publicarum specierum transvec-
tionem, aut privilegiodignitatis,aut religio-
nisintuitu,aut proerogativapersonoepublicis
utilitalibussubtractam,excusari pos.ie:nec si
ccéleste contra proferatur ovaculura, sive
adnotatiosit, sive divina pragtnaticasanc-
tio, providentissira.« Jegis régulas excusare
debebit ; quod etiam in omnibus causis cu-
pinuisobservari : ut généraliser, si quidhujus-
modi contra jus vel utilitatem publicam in
quolibetnegotioproferatur,nonvaleat.Quic-
quid enim in fraudem istius legis quolibet
modofueritattentatum,id navigii,quod ex*
cusatur,publicatione corrigimus.

D. Tbeod. A, XVII. et Festo, Coss, 439.

21. lidem ^kk. ad Taurumt p. p.

Neminemabangariis, vel parangariis,vel
plaustris, vel quolibet munereexcusari proe-

quo corps, sachent qiïiii seront remplace**
par d'autres qui en rempliront les devoirs.
La subrogationaura lieu à l'égard de ceux
dont nous venons do parler, et de ceux qui
laisserout leurs placesvacantes par la mort;
mais la subrogation ne pourra se faire que
du consentement des cbefs de celui qu'on
remplace; et, à dater de cette loi, que per-
sonne ne s'excuse sur le respect que l'on doit
h l'église.

Fait le 10 des calendes d'avril, sous le
consulat de l'empereur Théodose, consul
pour la dix-septième fois, et de Festus. 439.
10,Les mêmes empereurs,à Florentius,préfet

du prétoire.
Nous ordonnons qu'aucun propriétaire

d'un navire au-dessus de la contenance de
deux mille mesures,ne puisse, au préjudice
des transports des tributs publics, s'empê-
cher et se dispenser de le faireserviraux be-
soins publics, quels que soient les privilèges
de sa dignité ou de sa personne, et sans
aucuneconsidérationpourla religion.Aucun
rescript,aucuneannotation,aucunepragma-
tique sanctionne devront dispenserde l'ob-
servation de cette loi importante. Nous de-
sirons qu'elle soit généralement observée
par tout le monde; et si les lois fournissent
des dispositions contraires à celle-ci ou à
l'utilitépublique, et quel que soit l'objet sur
lequel elles roulent, qu'elles soient nulles;
car nous punirons tous ceux quiauront tenté
de faire quelque chose,par quelque moyen
que ce soit, contraireà cette loi, par la con-
fiscation du naviredont le propriétaire se se-
rait refusé à le faire servir à l'utilité pu-
blique,

Fait sous le consulat de l'empereurThéo-
dose

,
consul pour la dix-septième fois, et de

Festus. 439.

11. Les mêmes empereurs, à Taurus, préfet
du prétoire»

Nous ordonnons que pendant les voyages
denottemajesté,et que dans tous les lieuxdes
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provinces où nous passons, quand même ils
appartiendraient aux églises, personne ne
soit dispensé de faire les travaux , les dé-

penses} de fournir des voitures, ou de sup-
porter toutes autres charges nécessaires &

l'heureux succès de notre voyage, parce
qu'on doit nous rendre les services accou-
tumés.

Fait à Constantinople, le i3 des calendes
de mars, sous le consulat de l'empereurVa-
lentinien, consul pour la cinquième fois, et
d'Anatolius. 440.

la. Les empereurs Valentinien et Martian,
à Pailadius,préfetdu prétoire»

Nous confirmons en toutes choses les
privilèges que les princes nos prédécesseurs
ontaccordés,pardesconstitutionsgénérales,
à toutes les églises de la religion orthodoxe,
etnousordonnonsqu'ils leursoientconservés
à jamais.

§. 1. Nousordonnonsque lespragmatiques
sanctions contraires aux canons ecclésiasti-
ques , et arrachées par la faveur ou l'ambi-
tion , soient nulles et dépouillées de toute
force et vigueur.

§. 2. Et parcequ'il est de notre humanité
de penser aux iudigens, et de faire ensorte
que les pauvres ne manquent pas de nour-
riture , nous ordonnons que la fourniture de
diverses choses qui ont été faites jusqu'à
présent aux églises, aux dépens du public,
soient continuées; défendons que personne
ne les diminue de nouveau, et confirmonsà
jamais cette libéralité.

Fait sous le consulat d'Aëlius et de Stu-
dius. 454.

s

Nouvelle Constitutionde PEmpereurFrédéric,

Nous ordonnons,parcette nouvelle cons-
titution, qu'il soit déclaré par toute l'Italie
que tous les statuts et coutumes contraires
à la liberté de l'église et h-ses ministres,
aux canons et aiut constitutions impériales

cipimus :cùmadfelicissimamexpeditionem
uostri numinis omnium proviucialium per>
loca, quâ iter arripimus, debeant solita no-
bis ministeriaexhiberi : licet ad sacrosanctas
ecclesias possessiones pertineant.

D. XIII. cal. niart. c. p. Valen, A. V. et
Aualolio, Coss. 44a.

12, Imperatores Valentinianus et Martianus ;
AA. Palladio, p. p.

Privilégia, qua? generalibus constitutio-
nibus universis sacrosanctis ecclesiis ortho-
doxe?religionisretrô principesprarstiterunt,
firma et illibata in perpetuum decernimus
custodiri.

g. 1. Omnes sanè pragmaticas sanctio-
nes, qua? contra eanones ecclcsiasticosintcr-
ventu gratioevelambitioniselicitoesunt,ro-
bore suo et fîrmitate vacuatas cessare proeci-
pimus.

§. 2. Et quia humanitatis nostra? est egenis
prospicere, ac dare operam , ut pauperibus
alimenta non desint ; salaria etiam , qua? sa-
crosanctisecclesiis in diversis speciebus de
publico hactenùs ministrata sunt, jubennis

nunc quoque inconcussa, et à nullo pror-
sùs imminuta praestari : liberalitatique huic
promptissimèperpetuam tribuimus firmila-

tem,
D. Aëtioet Studio, Coss-454.

Nova constitutio Frederici imperatoris,'

Cassaet irrita esse denuntiari per totam Ita-
liam proecepimus omnia statuta et consue-
tudines contra libertatesecclesice earumque
personas inductasadversùs canonicas vel im-

périales sanciiones : et ea de capitularibus
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penitùs aboleri mandat noya conslitutio,
et de CcTtcro similia attentata ipso jure nulla
esse decernit. Si quid contra fiât, poenè ,
qua? statut» si'nt, immiuebunt. Sed si per
annumhujusmodi novella? coustitutionisali-
qui invenli fuerint contemptores ,

Loua eo-
rum per totum nostrum imperiuuiimpunè
ab omnibus occupeutur.

i3, lidem, A A A. Palladio, p. p.

Generali lege sancimus, sivevidun, sive
diaconissa, vel virgo Deo dicata , vel sanc-
timonialis mulier, sive quocunquealionomi-
ne religiosihonorisveldignitatisfoeminanun-
cupata , vel testamento, vel codicillo suo
(quod tamen alia omni juris ralione muni»
tum sir ), ecclesia?, vel martyrio, vel clero,
vel monachio, vel pauperibusaliquid,vel ex
integro, vel ex parte, in quacunquere, vel
specie, crediderit relinquendum : idmodis
omnibus ratum firmumque consistât : sive
hoc inslitutione, sive substilutione, seu le-
gato, mit fideicommisso per universitatem,
seu speciali, sive scripta , sive non scripla
voluntatefuerit derelictum : omni in poste-
ram in bujuscemodi negotiis ambiguitate
submota.

Dat. 10 cal. maii, Constanthion. Antue-
nno,Coss. 4$5.

Authent, ex novell. 5, c. 5f*

Ingressimonasteria, ipsoingressu,sesua-
que dedicantDeo.Nec ergô de bis testentur;
ntpole nec domini rerum.

Authent, ex novell, 123, c. ?,8.

Si quà mulier, vel vir, liberis non exfan-
rlbus, monasticam1vitam elegerit, et monas-
terium intraverit ', monasteiio, quo intra-
vit, rés ejus cômpeteréjubemus.v <

Sed si persona liberosbabensy'ahlequàm;

soient nuls et abrogés, et qu'ils soient en-
tièrement eilacés des capitulaires. Nous dé-
clarons que des lois semblables soient nulles
de plein droit, Ceux qui contreviendront à
cette loi, seront punis par les peines qu'elle
prononcej et si, pendant l'année qui suivra
la publication de la présente, quelqu'un y
contrevient, que les biens qu'il pourra avoir
dans tout notre empire, appartiennent im-
punément à ceux qui les occuperont.

i3. Les mêmes empereurs, à PalladiuSy
préfet du prétoire.

Nous ordonnons, par cette loi générale,
que si une veuve, ou une diaconesse,ouune
viergeconsacréeà Dieu, ou touteautre fem-
me comprise sous un nom de religion,d'hon-
neur ou de dignité, a voulu laisser, par 1111

testament (qui cependantdoit être fait selon
les formalitésde droit), ou par \n\ codicile,
quelque chose, soit en entier, soit eupartie ,
à l'église,à un templedédié à un martyr, à
un clerc, a un moineou aux pauvres, nous
ordonnonsque, dans tous les cas, sa volonté
soit valableet exécutée, soit qu'elle consiste
dans une institution, ou dans une substitu-
tion

, ou dans un legs, ou dans un fidéicom-
mis universel ou particulier, soit qu'elle soit
écrite ou non écrite 5 qu'il ne s'élèveà l'ave-
nir aucun doute sur ces matières.

Fait à Constantinople
,

le 10 des cal. do
mai, sous le consulatd'Anihémius,et de Va-
lentinien, pour la huitièmefois consul,455.

Authentique extraite delà hovelle 5, chap, 5.
Ceux qui se sont consacrés à Dieu dans un

monastère, par le fait même de leur entrée
dans le monastère,ont consacré leurs biens h
Dieu j ilsn'en peuventdonc disposerpar testa-
ment, parcequ'ils n'en sont plus les maîtres.
Authent, extraite de la novelle I23,c/rap,38,

Nous ordonnonsque les biensdé l'homme

ou Bêla femmequi, n'ayant point d'enfans,
ont choisi la vie monastique et sont entrés
dans un monastère,appartiennentau monas-
tère dans lequel ils sont entrés} mais s'ils ont
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des enfans et s'ils sont entrésdans le monas-
tèreavantdediviserleursbiens entre ces der-
niers,qu'il leursoit permisde leurdonnerleur
légitime. Ce qu'ilsne leur auront pas donné
appartiendra au monastère ; mais s'ils veulent
donner tous leurs biens à leurs enfans, ils
doiventconserver pour eux-mêmesune por-
tion virile qui doit appartenirau monastère:
s'ils meurentaprès être entrés dans le monas-
tère et avant d'avoir divisé leurs biens entre
leurs enfans, ceux-ci ne pourront demander
que leur légitime; le restant appartiendra au
monastère.

14. Les empereurs Léon et Ànthémius, à
Armasius, préfet du prétoire» '

Nousdéfendonsà tout archevêquede celte
royaleville, présidant la sainte et orthodoxe
église, à tout économe chargé de l'adminis-
tration des biens ecclésiastiques, de transfé-

rer à qui que se soit et par quelle espècedh-
liénation que ce soit, lesfondsouhéritages,
soit urbains, soit rustiques, et en un mot les
choses immobiliairesavec leurs accessoires,
tels que lescolons, lesesclaveset les pensions
acquises aux églises par testamentou par do-
nationsentre-vifs; mais il leur est permis de
diviser, cultiver, augmenter et agrandirces
héritages qu'il leur est défendu de céder.
Si quelqu'un a voulu donner à l'église dont
nousvenonsde parler, sonpatrimoine ou une
certaine partie en fonds ou héritages, soit
qu'ils consistent en maisons, en rentes,
ou en esclaves et colons avec leurs pécules,
et qu'il ait manifesté sa volonté par quelque
testament que ce soit, fait cependant selon
les formes du droit, soit par codicile

,
par testament muncupatif, par legs ou fidéi-
commis, par donation à.cause de mort ou
entre-vifs, par contrat de vente ou par tout
autre titre moyen; nousvoulons que sa vo-
lonté soit valable daus tousces cas, et qu'elle
soit conservéedans son entier. Qu'ilssachent
qu'en aucune occasion, ainsi qu'en aucun
tems, il leur est défendu de les donner sous

Tome /,

de rébus suis iuter eos disponat, monaste.
'iumintret, liceat ei posleà inter eos divi*
den ,

légitima nulli diminuta;et quod eis
non dederit, monasterio compelet. Sed si
omnem substantiamin 1er eos h'Iios dividere,
voluerit, sua persona filiis connumerata,
patrem sibi retineat, q'.ioe monasteriocom-
petere débet. Sed si post ingressum monas-
terii moriatur, antequàm inter eos dividât,
filii légitimant percipiem,reliqua substautia
monasterio compétente.

14. Imperatores Léo et Anthêmius, A A,"
Armasio, p. p.

Jubemus, nulli posthac archiepiscopo in
hac urbe regia sacrosancta?orthodoxa?eccle-
sioe président!, nulli oeconomo, cui res ec-
clesiastica gubernanda mandatur, essefacul-
tatem fundos vel prrçdia (siveurbana, sivo
rustica) res postremô immobiles, aut in bis
pr&diiscolonos,vel mancipiaconslituta,aut
annonas civiles cujuscunquesuprema vel su-
perstitis voluntate ad religiosasecclesias de-
volutas, sub cujuscunquealiénations specie
ad quameunquetransferre personam. Sed ca
eliam prasdia dividerequidem,,colère,au-
gere, et ampljare; nec ulli iisdem pnediis
audere cedere. Verùm sive testamento quo-
curiquejure facto, seucodicillo,velsolanun*
cupatione, legato, sive fideicommisso, aut
morlis causa donatione, autalioquocunque
iiltimoarbitrio,aut certè injer vivantes ha-
bita largitate, sive contracta venditiohis,
sive donationis, aut alio quoculique tilûlo
quisquam ad proefatam venerabilem eccle-
siampatrimonium suura, partemve cerlam
patrimonii in fundis, proediis sive domibus,
vel annonis , mancipiis, et colonis, eorura-
quepeculijsvolueritpertinere : inconcussâ ea
omnia sine ulla penitùs immutatione'conser-
vent. Scientes nulla sibi occasione vel tem-
pore ad vicissitudinembeneficiicqllocatiaut
gratioe referendap, donandi, vel certè homi-

5
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nibus volentibus emere, alienandi aliquain
jiieultatempermissam: nec si omnescum re«
ligioso episcopoetoeconomoclerici in eannn
possessiomun alienationem consentant, ca
enim qua^adheatissimaeecclesia? jura perti-
nent ,

vel posthacforlèpervenerint,tanquam
ipsam sacrosanctam et religiosam ecclesiam
iutacta convenit venerabililer'custodiri : ut
sicut ipsa religionis et fidei mater perpétua
est, ita ejus patrimonium jugiter servetur
illa?sum.

g. i. Sanè si lia?c nostroe perennitatissta-
tuta audaci spiritu et mente sacrilega quis»

quam oeconomorumvel bominumtemeranda
crediderit; ipse quidem, qui protervoausu
ecclesiaslica proediadonationis, vel emptio-
nis, seu commutationistitulo,velcujuscun-

que contractus alleriusnomiue (nisi eo mo-
do quo nunc statuimus) adquirere vel ha-
Lcre tentârit : omnem bujusmodi fructum
proprioe teraeritatis amiltat : et pretia qui-
dem et munera,quae ejus rei gratia data fue-

rintoeconomo,sivc aliisquibuscunqueperso-
nis,ecclesioeluctisetcommodisadquirantur.
Pra?diaautemetinbisomnibusconstituta,ab
ipsisclericiset temporalibusoeconomis, cum
Cruetibus, seu pensionibus, velaccessionibus
totius medii temporïs viuilicentur, ut tan-
quàm penitùs à nullo empta vel vendita te-
neantur ; quia ea quaicontra legesfiunt, pro
infeclis habendasunt.

g, 2. OEconomutfautem qui hoc fecerît,
imo fieri passiis fuérit, vel in quacunque
prorsùsbujusmodivenditione, seu donatio-

ne, vel commutatione (nisieaquaepraïsenti
ïegeconcedimus)postremÔrâquacimquealie«

nâtiorie conéenserit : commissa sibi cecono-
matus administrationeprivetur:.dequeejns
bonis,quodcùnquëexindéincommodumec-
clesioe contigerif, reformetur : bseredesque

ejus, et successores, ac posteri, super hoc

factosîve cortsensu, compétent! ab ecclesias-

ticis persouis actibne pulsentur.

prétexte clr Mbéralité ou de reconnaissance,
ou de les

.
liftier par vente à qui que ce

soit, quand même tous les clercs, Pévêqueet
l'économeconsentiraientà cette aliénation :
car il convient de conserver aussi religieuse-
ment ,

dans toute leur intégrité, lesdroitsqui
appartiennent à l'église, que l'église même;
en effet, comme la mèrede la religion et de
la foi est perpétuelle, son patrimoine doit
aussi être conservéen entierà perpétuité.

§. i. Certainement si quelqu'un,soit éco-
nome, soit toule autrepersonne,a, parun es-
prit audacieux et uneamesacrilège,violé la
présente loi j s'il a tenté, par une hardiesse
insolente,d'avoirou d'acquérir les héritages
ecclésiastiquesà titre de donation , d'achat
ou d'échange, ou sous le nom de tout autre
contrat (ai moins qu'il ne l'ait fait de la ma-
nière quenous avons statué), qu'ilperde tout
le fruit decette témérité; queles prix qui au-
raient été donnés dans cette circonstance à
l'économeou à toute autre personne, ou les
autres engagemens qui auraient été con-
tractés,soient acquis au profit et à l'avan-
tage de l'église, et que les héritages, ainsi
que les choses qui y ont été établies par les
clercs eux-mêmeset les économes, avec les
fruits et autres accessoires du tems intermé-
diaire, soient redemandés, et qu'il en soit
tenu,toutcommesi la chosen'avait éténiven-
due , ni achetée, parce que cequi a été fait
contreles loisest censén'avoirjamaisétéfait.

§. a. Que l'économe qui a fait ou souffert
qu'on fit une telle chose, soit par vente, do-

nation ou échange (à moinsque ce ne soit de
la manière que nous Pavons permis), ou en-
fin pour touteautre aliénation, soit privé de
l'administrationde l'économatdonton l'avait
chargé ; que le dommagequ'il a causéà l'é-
glise soit réparé avec ses biens; que ses héri-
tiers , ses successeurset sa postéritéscient re-
poussés par une action accordée aux person-

nescompétentes,jusqu'àconcurrencede l'en-
tièrerépara'iondudommagequ'ila causé par
son propre fait ou son consentement.
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§, 3. Que les tabellions qui ont osé dresser
acte de ces contrats défeudus, soient con-
damnés à un exil perpétuel.

§. 4. Que les juges qui ont approuvé ou
confirméces espècesde donations ou de con-
trats défendus,soient condamnésà la perte de
leur dignité et de leurs biens.

§. 5, Et afin qu'il ne paraissepas que nous
avonsenlevéauxéconomesdesreligieux ton te
voie et toute occasion de procurerdesavan-
tagesà l'église, nous leurpermettonsde Faire
les choses dont nous allons parler, qui sont
jugées le plussouvent utiles , pourvu cepen-
dant qu'ils ne procèdent qu'avec caution.
Donc, lorsqu'unéconomedereligieux jugera
avantageuxà l'églisede cette royaleville,que
l'usufruit temporel de certains fondsou héri-
tages urbains ou rustiques, appartenant au
droit ecclésiastique,soit accordéà quelqu'un
qui le désire, qu'il lui soit cédé d'aprèssa de-
mande ; que l'économesouscrive ce qui auça
été convenu entr'euxa l'égard de la duréede
l'usufruit,quand même il l'aurait demandé
pour toute sa vie; que ces paclesstatuentsur
cettedurée,.et attestenten même tems que
l'usufruitde ces biens ecclésiastiquesn'a été
cédéquepourrendre un service à celui à qui
on l'a accordé, etaprès le temsstaluéet con-
venu, il retournefermementà la propriété,et
au droit-ecclésiastiquej de sorteque, si après
que le tems convenuestexpiré, commeaprès
la mort de l'usufruitier (s'il a été ainsi con-
venu entr'eux), celui qui a reçu, par les
pactesqui sont intervenus,en formede bien-
fait , l'usufruit de certains biens ecclésiasti-
ques, ne laissepas moinsà l'églisequece qu'il
avait reçu, avec les (héritages mêmes, Jes
choses imrriobiliairesadjacentes,leurscolons
et les enclaves y attachés. Si les pactes n'a.
vaient poiut été faits sous cette condition,
nouslesdéclaronsnuls,etdéclaronsenmême
temsque l'usufruitdécesbiensecclésiastiques
doit demeurer avecda propriété^ comme

§,3. lis tabellionibus,qui hujusmodicon-
tractuumvetitorum ausi fuerint instrumenta
conscribere, irrevocabilis exilii ajumadver-
sioneplectendis.

§. 4. lis quoquejudicibus, vel jusge3tQ.

mm liabentibus, qui hujusca?modi donatio-
num vel contractuum vetitorum gesta confe-
cerint, dignitatis propria? et bonorum om-
nium spoliatione damnaudis,

§. 5. Sanè ne omnis religiosis oeconomis
commodae provisionis via et occasio voue*
randis ecclesiis profutura videalur exclusa :
id, quod utile pleruraquèjudicatur,sub cail-
lehe observatione necessario procédera con-
cedimus. Si quandôigiturvirreligiosusoeco-
nomus hujus regioe urbis ecclesia? prospexe-
rit expedire,u tdesideranticuiquamcertarum
possessionumatqueproediorum ( urbanorum
scilicet, sive rusticorum) ad jus ecclesiasti-
cum pertinentium, temporalis ususfructus,
possessioproipsius petitione proestetur : tune
ejus temporis, quod.interutrosque convene-
rit, sive in diera vitoe suae ab eo qui deside-
rat, postuletur : pacta cum.eoguihoc elege-

*rit,ineatoecouomusatque.coDSçribat,perquoe

et tempus,intraquod hoc>pra?sUriplacuerit,
statuatur ; et raanifeslum sit, quod quisque
acceperit ad invicem ihujusroodi beneficii
gratia praestandoquidem ecclesiasticiproedii

pro tempore usurufructum, post statutum
autem tempus et placitUm ipsorumredituuut
proprietate ad dominium et Jus ecclesias-

licura récurrente ifirmiler : ita scilicet, ut
sive completo spatio, quod Aient inter eos
constitutum,seu mortissua? tempore (si hoc

quoqueconvenerit) is, qui possessionem ec-
clesiasticamet certorumredituumusumfruc-
fum habendi gratia, interveniente pacto, sus-
ceperit,nonminùs,quàmalteriustanloequan-
titatis,quantamacceperat,reditus cum ipso-

rum prardiorumdominio et rébus immobili-
bus, eorumquecolonis et maucipiisecclesia?

derelinquat; nisi enim hac conditionepacta
inila fuerint, ea quoque decernimusnon va-
lere , eed possessionem eccîesiasticam tan-



56 CODE, LIVRE I, TITRE II.
quàm nullo jure transcriptam, in jure ipsius
atquodominiopermanere , etab ecclesiasti-
cis sive oeconomis decernimus vindicari.

D. c. p. Jordane et Severe, Coss, 470.

Authent.ex, noyell. 7, c, 1/ et 1 20 , c, 6 et 7.

Hoc jusporrectumest adomnemvenerabi-
lemlocum, omneque collegium,quod actio
pia constituit,ut nec res eorum pignorentur,
et hoc perpetuô servetur in liis rébus immo-
bilîbus, quoe ,

ab impérial» domo pnediclis
locis applicantur. In coeteris eatenùs excipi-

lur, si debitum urget. Quod si ex mobilibus
solvinon possir,primo,res immobilesspecia-
liter denturpignori : quarumfructuscreditor
sibi reputet làm insortem', quàm in usuras
usque ad quartam centesimar. Quôd si nolit
creditor ilaaccipere, tune ordinator domus
apudeum à quo ordinaturhabitisabsquedis-
pendiogestis, juret majore parte ibidem ser-
vientium consentiente,et debitum existere,
neque ex mobilibus solvi posse. Quo subse-

cuto,per vigintidiesrem ecclesias venalem

esse publicè notum sit, ut plus offerenti de-

tur, pretio tnodisomnibus pro debito dando;
aliter enim res emptori non conceditur. Et
hoc inscribaturnihil esse factum in ea re ad
damuum divinae domus. Emptore verô non
invento, res cestimata districtè creditori de*

fur in solutum, addita in pretio univers»
aestimationis décimaparte,et accedente con-
seusu ordinatoris et majoris partis ibidem
servientiumj sit tamen res mediocris inter
coeteras, inspecta ipsius qualitate, et quan-
titate, et onere. Et bis creditorhic intelliga-
tur, qui quod credidit probat in utilitatein
divinae domusprocessisse.

n'ayant point été cédé légalement,et être re-
vendiqué par les économesecclésiastiques.

Fait à Constantinople,sous le consulatde
Jordan et de Sévère. 470.

Authentique extraite de la novelle y}ch, 1 ;
et lso, ch. 6 et 7,

Ces dispositionsont été étendues à toutes
les églises et à tous les corpsinstitués par une
cause pieuse. Afin que ce qui leur appartient
ne soitpointgrevédedettes,ceci doitêtre ob«

serveà perpétuité, mêmeà l'égarddece que
l'empereuraurait donné pour être joint à ces
choses;quantaux autres, qui ne proviennent
pas de lui, elle sont seulement exceptéesde
cette défense.. Lorsqu'il s'agit de payer une
dette urgente, si elle ne peut être payée par
les meubles, on doit donner les immeubles

en gage,pourquele créanciers'en approprie
les fruits, tant pour les intérêts que pour le
principal, jusqu'à concurrence des quatre
centièmespourcent. Si le créanciern'accepte
point les conditions,alors le chefde la mai-

son doit jurerpar-devantceluiqui l'aordon-
né (sans frais) et avec le consentementde la
plus grande partie de ceux qui sont sous ses
ordres,quela detteestcertaine,et qu'elle n'a
pu être acquittée par les meubles; cela fait,
on doitannoncerpendantvingt jours la vente
de ces immeublesappartenantà l'église, afin
qu'ils soient cédés au plus offrant, qui doit
êtrechargédéfaire lepaiementde la dette,et
à qui on ne doit livrer les immeubles qu'à
cettecondition : et on doitassurer dans l'acte
de vente, que, dans tout cela, il n'a rien été
fait de contraire à l'avantage de la divine

•maison.
S'il ne se présenteaucun acheteur, il doit

;
étrefaituneestimation exacte de l'immeuble
qui devait être vendu, et doit être livré au

.
créancier en paiement de sa créance, en y
ajoutantle dixième de ce qu'il a été estimé ;
ce qui doit être fait avec le consentementdu
supérieur et de la majorité de ceux qu'il a
sous ses ordres. Il faut:observer qu'on doit
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commencerpar se défaire des choses les plus
inférieures, soit par la qualité, la quantité

ou le poids ; on ne doit censer pour créancier

que celui qui prouve avoir fourni quelque
chose pour l'utilité de la divine maison,

Authentique extraite de la novelle7, ch, 18.

De même que l'aliénationdes biensde l'é-
glise est interdite, il est défendu qu'on lui en
donne de stériles ou d'onéreux, à raison des
droits que le fisc peut avoir sur eux.
Authentiqueextraitede la novelle7, ch, 11}

et 120, ch, 7.
Il est défendu à plus forte raison d'aliéner

le monastère même, qui, par cette aliéna-
tion , retournerait à son ancien état, et de-
viendrait bien séculier.

Authentiqueextraitede la novelle 120, ch, 5.

Il est certaines personnes qui ne peuvent
acquérir les biens de l'église par aucun des

moyens par lesquels d'autres personnes les
acquièrent, comme l'économeet sesparens;
car autrement leurs biens, avec ceux des éco-

nomeset dessupérieurs, seront acquisà l'é-
glisede laquelle ils ont reçu cesbiens.

Authentiqueextraitede la novelle 7,chap. 5 ;
et 120, chap. 11.

Que celui qui n'a point reçu à titre gra-
tuit les chosesdont nous avons parlé ci-des-

sus, et qui ne les a pas reçueslégalement, les
restitueavec toutes les augmentationssurve-
nues pendant le tems intermédiaire; il n'a
aucune action contre le lieu respectable qu'il
.possède,mais seulement contrecelui de qui il
l'avait reçu. Le donataire restitue la chose

avecses fruits seulement.'Le créancierresti-
tue la chosequ'il a reçueen gage, et n'a d'ac-

:
tion, pour ce qui lui est dû,que contre celui
qui la lui avait donnée en gage. Celui qui a
reçu la choseparbail emphytéotique,ne peut
point répéter ce qu'il a donné, quoique le
bail soit nul; bien plus, il doit payer aussitôt
ce qu'il auraitdû payerchaqueannée, si son
bail eûtété valable; mais il vaut mieux refu-

Authent, ex novell, 12, c, 7.
Sicutalicnatiorerumecclesioeinterdicitur;

ita prohibetur, ne qua sterilis ei detur pos*
sessio, aut alioqui ouerosa,vel uti fiscalium
nomiiie, vel onere.
Authent. ex novell, 7,0. 11 ; et 120, c. 7;

Multô magis prohibetur ipsius monasterii
alienatio quâ redeatin antiquum statum , et
secularem usum.

Authent, ex novell. 120, c, 5.

Quibuscunquemodis boc jus aliis permit-
tiiur ; interdicitur certis personis res hujus
modi accipere,ut oeconomo,ejusquecogna*
fis. Alioquin bona eorum, et oeconomorum,
etordinatorum,quibus conjuncti sunt,post
mortem eorum.pervenient ad ecclesiam, de

qua rem accipiunt.

Authent. ex novell, 7, c. 5; et 120, c, 11.

Qui res jam dictasnongrnluitoalienationis
titulo citra formam legis accepit : rem qui-
dem cum omni incremento medii temporis
restituât: ejus autem, quod dédit,nullam
actioneni contra venerabilem locum, sed
adversùseum qui alienavit,habet. Donata-
riusautem et rem cum omni causa, et fruc-
tum restituât,et aliud tantuudem. Creditoc

quoque, restituta re pignorata crediti actio-

nem contra solum pignoratis daforem ha-
beat. Emphyteusisacceptor et ab ea cadat,
necquod dédit, répétât : imô statimsolvat,
quodsoluturus esset in unoquoqueanno, si
jure contraxisset ; sed melius dicitur omni
modo denegandas esse actiones hujusmodi
acceplori.
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ser touteespèced'actionà celui qui a souscrit
le contrat dans ce cas-ci.

••*

Authent, ex novel, 120, ch, 1.

Si quas ruinas habet memoratoe divinaa
domus, quas reanlificarenon valent, et hcc
in emphyteusin dentnr perpetuam; emphy-
teuta usuro maleria habitationis dépositoe
domus; ut pensio deminuattir in tertiam
partem ab ea, quoe stantibusadiiucaulificiis,
coJligebatur;autpriùscorea?diHcanteexad<»
jectis illis per oestimationem pensionibus,
medietas detur rcligiosoe domui. Nam priore
«asu ab iuitio eniphyteiuis pnestanda est
pensio.

Authent, ex novel/. 7, c. 5/ et 120, c, 6.

Perpétua quoque emphyfeusisin lus per-
înittitur rébus, si res in eorum geratur pne-
seutia, quibus hoc adsignalur lege

, juran-
tibus bis, quorum interest ex eo contractus,
nil ad loesionem divinoe domus effici : solito
reditu ipsius rei, qui fuit,cùm divino jure
dedicaretur, non minuendo, nisi in sextam
partem : aut si proobcladem deminuta Aie-
nt, tune constantenuucpensione,inemphy-
teusin detur. Quodsi res pretiosa quidem est,
tamenparuni, aut nibil pra?statpensionum:
res subtiliter oestimanda est, ut ex bac pensio
justa constituatur; ea tamen so!a denturin
emphyteusin,qua?ad hoc congruaoeconomo,
et aliis gubernatoribus.

Authentique extraite de la noveile 120, ch, 1.

Si la maison divine dont nous venons de
parler, possède des édifices qui tombent eu
ruines, et qui ne valent pas la peined'être re-
construits., on doit les céder enemphytéose
perpétuelle. La rentea laquelle on doit sou-
mettre le preneur en emphyléose de la mai-
son ruinée, doit être du tiers de la somme
qu'elle produisait annuellement lorsqu'elle
était en bon étal; mais si avant derien payer
de la pension qu'il a souscrite, il a fait re-
construire l'édifice, alors il est tenu de payer
la moitié à la maison religieuse de la nou-
velle estimation qui en a été faite, car il au-
rait dû commencer à payer la rente de suite
après le contrat.

Authentique extraite de la noveile 7,
chap, 3; et iso, chap. 6.

Ilest aussi permis de donner, par bail em-
phytéotique perpétuel les autres choses,
pourvu que ce contrat soit passé par ceux à
qui la loi le permet, sous le sermentque la
maison divine ne souffrira aucun dommage
de ce contrat. Le preneur doit être tenu
de la redevance du revenu que rapportait
ordinairement cette chose pendant qu'elle
était de droit divin, en le diminuant seule-
ment de la sixième partie ; mais si, à cause
de quelqueperte, la pension qu'on faisait de
la chose au commencementa été diminuée,
on doit la donner au'preneur emphytéo-
tique pour la pension qu'elle produit actuel-
lement; mais si la chose est précieuse, et si
elle produit peu ou point de revenus, on
doit faire une estime exacte, et par-là en
fixer une justeredevance.fOn ne doit donner

en emphyléose que^ les choses seulement
dont l'économe et les autres administrateurs
ont enrtirer quelqù'avantage de cette ma-
nière.
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Authentiqueextraitede la novelle7, chap, »,
Il est de même permis d'échanger avec

l'empereur pour une chose meilleure, de
plus grande ou d'égale valeur , s'il est de
l'intérêt de l'état, pourvu qu'il intervienne
sur cet échange une ordonnance expresse.
Authentique extraite de la novelle 54, ch. 8.

De même, il est permisaux églises de faire
deséchangesréciproques lorsqu'ilssontavan*
tageux aux unes et aux autres, lesquels doi-
vent être faits avec le consentement des
parties.
Authentiqueextraitede lanovelle120, ch, 3.

Il est de même permis d'aliéner un fonds
inutile pouracquitterles droits fiscaux dont
il est grevé. On doit observer dans cette
aliénation les solennités dont nous avons
parlé ci-dessus, et prêter le serment qu'elle
n'a pour cause que l'avantage de la maison
religieuse.

Authentique extraite de la novelle 7 ,chap, 3; et 120, chap. 8.
Celui qui ayant reçu un fonds à ferme ou

par bail emphytéotique, l'adétérioréou n'a
pas payé les deux années, d'après la règle
établie, peut être expulsé d'après cette loi ;
et forcé de payer la redevance de tout le tems
dont il a joui, ainsi que de réparer les dom-
magesqu'il a causés, sanspouvoir répéter les
dépensesqu'il a faites pour améliorations.

Authentique extraitede la novelle 120,ch.2,
Toutes les maisons religieuses peuvent

bailler leurs fonds de cette manière : le bail
étant fait, elles reprennent la propriété en-
tière sur les fonds ou sur d'autresde valeur
égaleet non grevésd'impositionsplusfortes.

l5. Les mêmes empereurs, à Sébastien,
préfet du prétoire.

Nousordonnonsque tout ce qui a été fait,
en quelque manièreque ce soit, contre les

Authent» ex novell, 7, c. a.
Sed et permutare principi licet pro re ma*

jori, meliori, vel oequali, si res publicahoc
exposcit, et pragmatica formasuperhoc prrc*
ca?dente.

Authent* ex novell» 54, c. 2,"

Item sibi invicem reclè permutant eum
utriusque indemnitate,eorum sçilicet con-
sensu interveuienle,qui suprà referunlur.

Authent» ex novell, 120, c. 3,

Item proedium propter omis fiscale inutile
alienatur, et geslis (ut suprà) conficiendis,
eodem juramentoproestito,idest, quôd alia
de causa non alienetur, nisi ut immunitas :
ejusdemveuerandae dormis servetur*

Authent. ex novell, 7, c. 3/ et 120, c. 8.

Qui rem hujusmodi conductam, vel in
emphyteusin acceptam fecerit deteriorem ,
aut emphyteuticumcanonem per biennium
non solverit : bac lege repelli potest, ut ta-
men solvat totius temporis pensionem, et
id ,in quo rem la?sit, resarciat ,non repetitu-
rus, si quid impendit nomine melioralionis.

Authent, ex novell, 120, c. 2.
Hoec ususproestatiolocum habet in omnt

domoreligiosa; quo finito, res ulraque pleup
jure perveniat in domum jam diclamj nec
tributis quidem gravata mnjoribus sit ea
res, quoe datur invicem, et ejusdem redilus
sit.

l5. Iidem, A A. Sebastiano, p. p.

Decernimus, utantiquatis
, ac infirmati

funditusiis quee contra ipsum orthodoxeere-i

'P
m
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ligionis Deum quodammodo facta sunt, i»
integrum restituantur universa, et adsuum
ordinem revocentur, qua? ante professionem
nostraî maaisuetudinisde orthodoxe religio-
nisfldeetsanctissimarumecclesiarumelmar-
lyriorumstatu firmiter oblinebanl. lis,quoe
contrahoc lempore tyrannidisinnovatasunt,
tàm contravenerabiles ecclesias, quarumsa-
cerdotium gerit beatissimus ac religiosissi-
musepiscopuspalriarcba nostroepieratis pa-
ter Acacius ,q«iàmconlra ca?teras,qua? perdi-
versas provinciascollocatoesunt, necnonet
reverendissimos caruni anlistites seu de jure
sacerdotalium creationum ,seu de expulsione
çujusquam à quolibet illis femporibus facta,
seu de proerogativa in episcoporum concilio
vel extra concilium ante alios residendi, vel
de privilegiomelropolitanovel patriarchîco
sub iisdem impiis temporibus,penitùsanti-
quandis : ut cassatiset rescissis, quoeperhu-
jusmodisceleratasjussioncs,autpragmaficas
sancliones

, aut constitutiones impias, sive
formassubsecuta sunt ; qufe à divin recorda-
tionis retrô priucipibus an te nostrum i»npe-
rîum, et deinceps à nostra mansuetudinein-
dulta vel constituta sunt super sanctis eccle-
siis

, et martyriis,et religiosis episcopis, et
clericis,autmonachis, inviolata serventur.
Sacrosanctam quoque hujus religiosissima?
civitatis ccclesîam, etmatremnostroepietn-
lis, et ebrislianorumorthodoxoe religionis
omnium, et cjusdem régia* urbis sanclissi-
mam sedem : privilégia et honores omnes
superepiscoporumcreationibus, et jure ante
alios residendi, et coûtera omnia quoe ante
nostrum imperium, velnobis imperantibus,
liabtiisse dignoscitur , haberein perpetuum
firmiterregioe urbis intuitujudicanius et san-
cimus.

D. 16 kal. jan. Armalio, v. c, Coss, 476.

principes de la religion orthodoxe soit en-
tièrementabolietannulé

, et que toutes les
choses qui concerneut la foidt celte religion,
l'état des martyrs et des saintes églises,
soient entièrement rétablies dans le même
état où elles étaient avant le départ de notre
majesté; que toutes les innovationsqui ont
été faites pendant le teins de la tyrannie
contre les églises et leurs ministres

,
dont

Acacius, père de noire piété, est le très»
heureux et très-religieux évêcjue patriarche ,soient également entièrementannulées, ainsi
que celles qui ont été faites contre le3
autres églises situées dans les diverses pro-
vinces ou contre leurs ministres, et celles
qui ont été faites encore sur la nomination
des prêtres, sur les destitutionsdes éw'ques,
prononcées pendant ce tems-là par qui que
ce soit, sur les prééminences de évêques
dans les assemblées ou hors des assemblées,
et sur celles du métropolitain et du pa-
triarche. Ces ordres criminels, ces pragma-
tiques sanctions et ces constitutions impies,
sont abolies etannulées, quoique revêtues
des formes légales. Nous ordonnons que,
celles qui ont été faites et établies avant
nous par les princes nos prédécesseurs, de
divine mémoire, et celles faites depuis par
notre majesté sur les saintes églises, les
martyrs, les évêques, les clercs et les moines,
soient inviolablement observées. Nous ju-
geons et ordonnons que tous les privilèges,
honneurs et autres prééminences que la
sainte église de cette pieuse ville, la mère
de notre piété et de tous les chrétiens de
la religion orthodoxe, et que le saint-siége
de la même ville à eu manifestementavant
ou pendant notre règne, leursoientaccordés
h perpétuité,en considérationde cette royale
ville.

Fait le 16 des calendes de janvier, sous
le consulat d'Arraatius, d'illustre mémoire,
47&
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16. L'empereur Justinien, à Menha, préfet
du prétoire.

Les anciennes lois avaient déclaré", quoi-

que d'uue manière assez obscure,' que les
donations faites pour des causes pieuses,
étaient valables

,
quand même elles 11'au-

raiçnt pasélé insinuées : nous, nous l'ordon-

nons expressément et d'une manière claire,
sans cependant dispenser les donations faites
dans d'autres cas, des formalités imposées

par les anciennes lois sur l'insinuation des
donations. Les donations, en quoi qu'elles
consistent, et de la valeur de cinq cents
écus ou au-dessous, que quelqu'una faites à
l'église, à la maison de secoursdes étrangers,
aux hôpitaux, à l'Iiospice des orphelins, à In

maison où les indigeus sont nourris, ou a
celles où les pauvres et les vieillards sont
soignés dans leurs maladies, à celles où l'on
nourrît les enfans et les insensés

, aux
pauvres, ou à une ville, sont valables quant
à la forme des actes. Si la donation est d'une
plusgrande valeur, elle n'est valable (à moins
qu'elle n'ait été faite par l'empereur) qu'en
tant qu'elle a été insinuée. Personne ne doit
avoir la liberté, sous prétexte de piété

,
de

s'écarter des dispositions des anciennes lois

sur l'insinuation des donations, à moinsque
la donation n'ait élé iâile pour les causes
que nous avons désignéesexpressément.

(Cette rciutitulion parai! avoir dtt? faite par l'èin-
percur Justinien, sous son deuxième consulat.)

17. Le même empereur,à Démosthètte, préfet
du prétoire.

Nous ordonnons qu'il ne soit permis à
personne de vendre, d'hypothéquerou d'en-

gager les vases sacrés et mystérieux, les vê-
temens et les offrandes qui sont nécessaires
à la religion divine. Il était de même défendu
par les lois anciennes de souiller par des
liens humains les choses qui étaient de droit
divin. Nous ordonnonsqu'elles soient reven-
diquées par toutes sortes de moyens , tant
par les évêqties que par les économes et les

Tome /.

16, Imperalor Justiniaiius
, A. Mennoe

y
P. i»,

Illud,qifod ex veteribuslegibus, licet obs-
cure positis, à quibusdnm alteutabatur, ut
donationessuper piis causis facla?, licet mi-
nus in actisintimât»;essent, tamen valerent:
cerloet dilucidojuretaxamus,ulinaliisqui-
dem casibus jura vêlera super intimandisdo-
nationibus intacta maneant. Si quis verô
donationes usque ad quingentos solidos iu
quibuscunquo rébus feeerit, vel in sanctam
ecclesiam, vel in xenodochium

,
vel innoso-

comium , vel in orphaiiotrophium
,

vel iti
ptochotrophium,vel in gerontOcomium, vel
velinbrephotrophium,inipsospauperes, vel
in quameunque civilatem : islac donationes
otiam circa actorum confectionis eonvales-r

cant. Sin veto anïplioris quantilalisdonalio
sit (exceptascilicetîmper.alidonatione) non
aliter valet nisi actis intimata fuerit : nulli
danda licenlia , quacunque nlia causa quasi
pielalis jure subnixa

, pra?ter cas, quas spe-
cialiler exposuimus, inlroducenda

, velerum
scita super intimaudis donationibus permit-
tare.

Dat. 5a8.

17, Idem, A. Demosthcni, r. p.

Sancimus, nemini liceresacralissima at-
que urcana vasa ,

vel vestes ca'teraque do-
naria, quacaddivinamrcligionem necessaria
snnt : quum etiam velereslegcsea

, qua? ju-
t-isdivinisunt, In'i'manis-nexibus non alltgaii
sanxerint : velad venditioncm, velhypothe-
cam ,

vel piguus trahere : sed ah iis, quiha'C
suscipereausi fuerhit, motlis omnibus vindî-
cari , tàm per religiosissimos epîsropos

,
quàmoecouomos,neenou et sanctorum vaio-

G
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ligionis Deum quodammodo facta sunt, in
integrum restituai) tur universa, et ad suum
ordinem revocentur, qua? ante professionem
nostra? mansueludinisde orlhodoxa? teligio-
nis fïde et sanotissîmarum ecclesiarumel mar-
tyriorumstalu finniterobtinebanl.Iis,qua»
contra hoc temporetyrannidisinnovatasunt,
tàm contravenerabilesecclesias, quarumsa-
cerdotium gerit beatissimus ac religiosissi-
mus episcopuspatriarcba nostroepietatispa-
terAcacius ,quàmcontracaeteras,quae perdi-
versas provincias collocata? sunt, necnon et
reverendissimos earum antistites seu de jure
sacerdofaliumcréâtionum,seude expulsione
çujusquam à quolibet il lis lemporibus facta,
seu de pnçrogativa in episcoporum concilio
yel extra conciliumantealiosresidendi, vel
de privilegio melropolitanovel patriarcbico
sub iisdem impiis temporibtis, penitùsanti-
quandis : ut cassâtis et rescissis,quasper hu-
jusmodi sceleratas jussiones,autpragmalicas
sanctiones , aut constitutiones impias, sive
formassubsecuta sunt j quas à divae recorda-
tionis retrô principibus antenostrum impe-
rium, et deincepsà nostra mansuetudinein-
dulta vel constituta sunt super sanctis eccle-
siis, et marlyriis,etreligiosis episcopis, et
dericis, aut monachis, inviolata serventur.
Sacrosanctam quoque hujus religiosissima?
civitatis ccclcsiam

, etmatremnostrocpiela-
tis, et christianorum orthodoxoe religiouis
omnium, et cjusdem regia? urbis sanctissi-
mam sedem : privilégia et honores omnes
superepiscoporum creationibus, et jure ante
alios residendi, et cetera omnia quoe ante
nostrumimperium, velnobis imperantibus,
habiiisse dignoscitur

, haberein perpetuum
firmiler regioe urbisintuitujudiçamuset san-
cimus.

D, 16* kal. jan, Armatio, v. c, Coss, 476.

principes de la religion orthodoxe soit en-
tièrementaboliet annulé

, et que toutes les
choses qui concernent la foi dt cette religion,
l'état des martyrs et des saintes églises,
soient entièrement rétablies dans le même
état où elles étaient avant le départ de notre
majesté; que toutes les innovations qui ont
été faites pendant le lems de la tyrannie
contre les églises et leurs ministres

,
dont

Acacius, père de notre piété, est le très-
heureux et très-religieuxévéque patriarche ,soientégalemententièrementannulées,ainsi
que celles qui ont été faites contre les,
autres églises situées dans les diverses pro-
vinces ou contre leurs ministres, et celles
qui ont été faites encore sur la nomination
des prêtres, sur les destitutions des évoques,
prononcées pendant ce tems-là par qui que!

ce soit, sur les prééminences de évêques
dans les assemblées ou hors des assemblées,
et sur celles du métropolitain et du pa-
triarche.Ces ordres criminels,ces pragma-
tiques sanctions et ces constitutions impies,
sont abolies et-annulées, quoique revêtues
des formes légales. Nous ordonnons que
celles qui ont été faites et établies avant
nous par les princes nos prédécesseurs, de
divine mémoire, et celles faites depuis par
notre majesté sur les saintes églises, les
martyrs, les évêques, les clercset les moines,
soient inviolablement observées, Nous ju-
geons et ordonnonsque tous les privilèges,
honneurs et autres prééminences que la
sainte église de cette pieuse ville, la mère
de notre piété et de tous les chrétiens de
la religion orthodoxe, et que le saint-siége
de la même ville à eu manifestement avant
ou pendant notre règue, leur soientaccordés
à perpétuité,en considérationdecette royale
ville.

Fait le 16 des calendes de janvier, sous
le consulat d'Armatius, d'illustre mémoire.
476»
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iè. L'empereur Justinien, à Merina, préfet
du prétoire.

Les anciennes lois avaient déclaré, quoi-

que d'une manière assez obscure,'que les
donations faites pour des causés pieuses,
étaient valables ,

quand même elles n'au-
raient pasélé insinuées: nous,nous l'ordon-

nons expressément et d'une manière claire,
sans cependant dispenser les donationsfaites
dans d'autres cas, des formalités imposées

par les anciennes lois sur l'insinuation des
donations. Les donations, eu quoi qu'elles
consistent, et de la valeur de cinq cents
écus ou au-dessous, que quelqu'una faites à
l'église, à la maison de secours des étrangers,
aux hôpitaux, à l'hospice des orphelins,à la
maison où les indigens sont nourris, ou à
celles où les pauvres et les vieillards sont
soignés dans leurs maladies, à celles où l'on
nourrît les enfans et les insensés

, aux
pauvres, ou à une ville, sont valables quant
à la forme des actes. Si la donation est d'une
plusgrandevaleur,ellen'est valable (à moins
qu'elle n'ait été faite par l'empereur) qu'en
tant qu'elle a été insinuée. Personne ne doit
avoir la liberté, sous prétexte de piété

,
de

s'écarter des dispositions des anciennes lois

sur l'insinuation des donations, à moins que
la donation n'ait été laite pour les causes
cjue nous avons désignées expressément.

(Celte roiislitulion paraît avoir cle faite par l'em-
pereur Juslinicn, sous sou deuxiemo consulat.)

17. Le même empereur, à Démosthène, préfet
du prétoire.

Nous ordonnons qu'il ne soit permis à
personne de vendre, d'hypothéquerou d'en-

gager les vases sacrés et mystérieux, les vê-
temens et les offrandes qui sont nécessaires
à la religion divine. Il était de même défendu
par les lois anciennes de souiller par des
liens humains les choses qui étaient de droit
divin. Nous ordonnons qu'elles soient reven-
diquées par toutes sortes de moyens , tant
par les évéques que par les économes et les

Tome I,

16. Imperalor Justinianus
, A. Mennoei p. p,

Illud,quodexveteribuslegibus, licetobs-
cure positis, à quibusdnm attentabatur, ut
donationes super piis causis facto?, licet mi-
nus in actisintimatoeessent, famenvalorem:
cerloet dilucidojuretaxamus,utinaliisqui-
dem casibus jura vetera super intimandisdo-
nalionibus intacta maneant. Si quis vero
donationes usque ad quingentos solidos iu
quibuscunquerébus fecerit, vel in sanctam
ecclesiam, vel in xenodpchium

,
vel innoso-

comium ,
vel iu orphaiiolrophium

,
vel iu

plochotrophium,vel îngeronlôcomium,vel
velinbrephotrophium,inipsospauperes, vel
in quamçunque civiiatein : isloe donationes
etiam circa aclorum confectionis convales-
cant. Sin verô anïplioris quantilatisdonalio
sit (exceptascilicet imperialidonalione) non
aliter valet nisi actis întimata fuerit : nulli
danda licenlia

, quacunque alla causa quasi
pietalis jure subnixa

, prôner eas, quas spe-
cialiter expostiimus, inlroducenda

, veterum
scita super intimaudis donaliouibus permit-
tare.

Dat. 5a8.

17. tdent, A. Demosthcni, r. p,

Sancimus, nemini liccrcsacratissima ni-
que arcana vasa ,

vel vestes ca'teraque do-
naria^uoeaddivinamreligionemnecessaria
sunt : cjuum etiam veleres legesea

, qua1 ju-
risdivinisunt,iiumanisnexibusnon alligari
sanxerint s vel ad venditionem, velln/pothe-
cam , vel pignus trahere : sed ab iis, qtiihtVC
suscipere ansi fuerint, modis omnibus vindi*
cari

,
ta m per religiosissimos episoopos

,
quàinoecouomos,necnonet sanetnrum vaio*

C



4Î CODE, LIVRE I, TITRE II,
mm custodes t nulla eis actione relinqrenda,
vel super recipiendo pretio, vel foenore exi-
gendo, pro quo res pignoratoestint î sed omni-
bus litijusmodi actionibusrespuendis, ad res-
titutioncm eorum omnibusmadis coarclari.
Sin autem vel conflala sunt, vel fuerint,vel
nlio modo immutata, vel dispersa : nihilo-
minùs vel ad ipsa corpora,vel ad ipsa pretia

coruin exactionem competere, sive per in

rem ,
sive per conditionem,sive per in fac-

tum actionem : cujus ténor in multis ct.va-
riis jurisarticulissa?pèestadmissus. Excepta
vitlelîcfet causa captivitatis in locis iis, in
qnibus hoc (quodabominamur)contigerit ;

nam si nécessitas fuerit in redemptione cap-
tivorum tuneet vendilioneuiproefatarumre-

rum divinarum, et hypothecam,et pignora-
iiones iieri concedimus: quoniamnon absur-
dum est, animas bominuin quibuscunque
vasis vel vestimentis pra?ferri, Hoc obti-
nente non solùm in futuris negotiis, sed
etiam in judiciis pendentibus.

Authent. ex novell. 120, c. 10.

Proetereà, si babcat ecclesia superflua
rasa,cùm debitrixsit, necaliuudè solvere
possit : ne quid immobile alienetnr, vel dis-
trahalurj intégra ea, gestis babitis coram
eo, cujus est toci ordinatio, vel aliis locis
venerabilibus oblata denttir, vel conflata
cuilibet alii vendentur, quo inagis debitum
persolvatur. Qui autem boc acceperit conlra
banc observationem

,
iisdem peenis sub/a-

ceat,quoeiurcbusimmobilibussuntproditsc,

gardes des vases sacrés, et retirées des mains
de ceux qui auraient osé les recevoir; on ne
doit donner h ceux-ci aucuneaction pour ré-
péter le prix qu'ils en ont payé, ou la somme
pour laquelle ils les avaient reçu engage. En
leur refusant toute espèce d'action de cette
nature , on doit les forcerpar toutessortesde
moyens à la restitution. Mais si ces chose3
ont déjà été jetées en fonte, échangées

,
où

altérées de toute autre manière, ils n'en peu-
vent pas moins revendiquer la matière ou
la valeur, soit par l'action m rem, soit per
conditionem

,
soit par l'action injetetum,

laquelle est souvent admise en beaucoup de
points de notre droit. Il en serait autrement
si ces choses avaient été vendues, hypo-
théquées ou engagées pour cause de capti-
vité ou de famine j car nous permettons de
vendre, hypothéquer et engager les choses
divines dont nousvenonsde parler, lorsqu'il
n'y a pas d'autres moyens de racheter les
captifs; et ce n'est pas sans raison qu'on
doit préférer les hommes à toute espèce de
vases ou de vêtemens. Nous ordonnons que
cette loi soit observée

,
non-seulement dans

les affaires qui pourront s'élever à l'avenir,
mais encore dans celles qui sont pendantes.

Authentique extraite de la novel/e 120,
chap. 10.

Si, au surplus, une église ayant des dettes
qu'elle ne peut payer autrement, possède
des vases qui lui soient inutiles,plutôt qu'elle
soit forcée de céder ou d'aliéner des immeu-
bles, qu'ils soient ollerts intacts à une autre
église, ou qu'ils soient vendusaprès les avoir
fondus

,
et leur avoir fait changer déformé,

afin de pouvoir payer la dette avec leur
prix. Toutes ces choses doivent être faites
devant le supérieur du lieu où l'église est
située. (v)ue celui qui recevrait des vases sa-
crés, sans qu'ils aient été préalablement mis
en fonte, soit puni des mêmes peines qui
sont portées contre ceux qui se chargent des
immeubles de l'église*
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18. Le môme empereur, à Démosthène,
préfet du prétoire.

Nous ordonnons que les biens gui par-
viennent aux églises, aux maisons où les
étrangers sont nourris, aux monastères, aux
maisons où l'on entretient les orphelins, à
celles où l'on soigne la vieillesse et les in-
firmités des pauvres, ou à celles où on les
nourrit, aux hôpitaux, auxhospices où l'on
nourrit les enfans et les insensés

, ou enfin
à tout autre corpssemblable, de la libéralité
de quelque curial, soit en vertu d'une dona«
tion entre-vifs, ou à cause de mort, soit en
vertu d'un testamentou autre titre lucratif,
leur soient accordés libres et entiers: quoi-
que la loi quia été faite à ce sujet, ait
toute sa force h l'égard des autres per-
sonnes, on doit en modérer la rigueur, en
considération de la piélé, envers l'église
et les institutions pieuses. En effet, pour-
quoi n'observerions-nouspas une diirérence
entre les choses divines et les choses hu-
maines? Et pourquoi refuserions-nous à la
religion les privilèges qui lui sont dus?

§. i. Nous ordonnons que cette loi soit
observée, non-seulement dans les alfaires
qui pourront s'élever à l'avenir, mais en-
core dans celles qui sont pendantes, et qui
n'ont point été encore terminées, soit par
jugement ou par arrangement à l'amiable.

Fait au septième miliàire de cette ville,
dans le nouveau consistoire du palais de
Justiuien.

19. Le même empereur, h Julien
,

préfet
du prétoire.

Afin qu'il y ait la distance qu'il convient
antre les droits divin

,
public et privé, nous

ordonnons que si quelqu'un a laissé une hé-
rédité, un legs, un fidéiconunis ou quelque
chose h titre de donation, ou de vente,aux
églises, aux maisons de secours pour les
étrangers, aux maisons de charité, aux
monastères des hommes ou des femmes,
aux maisons de secours pour les orphelins,

18. Idem, A, Demostheni P, P.

Sancimus, res ad vencrabiles ecclesias,
velxenones,velmonasteria, velorpbanolro-
phia, vel gerontocomia,vel ptochotrophia,
vel nosocomia , vel brephotrophia, vel de-
nique ad aliud taie consortium descendan-
tes ex qualicunque curiali liberalitatc,
sive inter vivos, sive mortis causa, sive in
ultimis voluntatibus habita, lucrativorura
inscriptionibus. libéras immunesque esse:
legescilicet, quai super hujusmodi inscrip-
tionibus posita est, in aliisquidem personis
suum robur oblineiite : in parte autem ec-
clesiastica, vel aliarum domuum

, qua? hu-
jusmodi piis consortiis deputaloe sunt, suum
vigorem pietatis iiiluitu

,
mitigante. Cur

enim nonfaciamus discrimen inter res divi-

nas et humanas? Et quare non competeus
proerogativa coelesti favori conservelur?

g. 1. Quam oportet non soîùin in casibus,'
quos futurum tempuscreaverit ,sedetiamin
adliuc pendent;bus

, et judiciali termino vel
amicabili composilione necdùm sôpilis ob-
tinere.

Recitata seplimo miliario hujus inclyl»
civitatis, in novo consistorio palatii Justi-
niani.

\ 19. Idem> A, Juliano, p.p.

Ut inter divinum
,

publicumque jus et
privata commoda competens discretio sit:
sancimus, si quis aliquamreliquerit b-^re.
ditatem, vel legatum, vel fideicommis-
sum, vel donationis tilulo aliquid dederit,
vel vendaient, sive sacrosanctis ecclcsiis,
sivcveuerabilibus xenonibus, velplochotro-
pliiis, vel monasteriismasculorum vel virgi-
num, vel orphaiiotrophiis, vel brephotro-
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phiis, vel geronlocomiis, nec non juri ci-
vilatum j vel donatorum, vel venditoru m ,
vel reliclorum eis sit long&va exactio

,
nul la temporum solita pra?scriptioue coarc-
landa. Sed et si in redemptionem cap-
tivorum quacdam pecunitcvel res relictaj

,
vel legilimo modo donataïsunt ; et earum
exactionem longissimam esse ceiisemus.
Et nobis quidem cordi erat ,

nullis tem-
porum métis hujusmodi actiones circum-
cludi : sed ne videamur in infinitum liane
oxlendere longissiinum vitoehoministempus
eligimus : et non aliter eam aclionem finiri
concedimus, nisi centum annorum curri-
cula excesserint; tune enim tantummodô
InijusccTinodi exaiiiouem evanescere sini-

mus. Sive itaque memoralis religiosissimis
locis vel civitalibus hîeredifas,vel legatum,
vel fideicommissum. fuerit reliclum $ sive
donatïo vel venditio proçesserit, in quibus-

cunqtie rébus, mobilibus vel immobilibus,'
vel se moventibus ; sive pro redemptione
captivorum qurcdam fuerint dereliela, vel
doua ta : sit eorumpenè perpétua vindieatio,

et.ad annos centum (secundùmquod jam dic-

tum est ) exlendatur j niilla alla exceptîone
lemporis inliibcnda

,
sive contra primas

personas, sive contra ha?redes, vel contra
successores eoruin movealur;

§. i. In litsautemomnibuscasibusnonso-
lùm personales actiones damus, sed etiam
in rem, et hypothecariam , secundùm nos-
Ira'conslitutionis tenorem, qua? legatariis
et fideicommissariis et hypothecariam do-
navit î et supradiclis omnibus unum tan-
tummodo lerminum humanoe vita? irnponi-

mus, id est, centum metas aqnoruiii,

à celles où l'on soigne les enfans et les in-
sensés

, et à celles où. l'on soigne la vieillesse
ou les infirmités des pauvres, il leur soit
accordé un longespacede teins pour réclamer
leschosesqui leuront étédonnéesou vendues,

ne devant y être forcés par aucunes pres-
criptionsordinaires j de mêmeque nous pen-
sons que les églises et les institutionspieuses

quenous venons de désignerdoivent avoirun
très-longespace de tems pour exiger les som-
mes d'argent ou les autres chosesqui leur ont
été laissées ou données légalementpour être
employéesà la rédemptiondes captifs. Si nous
n'avions consulté que notre coeur,nous n'au-
rions borné ces actions par aucun espace de
tems: mais afin que leur durée ne parût pas
s'étendre jusqu'à l'infini,nous les avons bor-
nées par le plus long tems de la vie des boni-

nies. Nous avons décidé
, en conséquencerqu'ellesneseraientprescritesque par l'espace

de cent ans; et nous n'admettonsque cette
seule prescriptionqui soit capabled'abolirdes
actions de cette sorte. Soit qu'il ait été laissé

nue hérédité ou un legs aux maisons reli-
gieuses dont nous avons parlé ci-dessus, ou
aux communautés des villes, soit qu'il ait été.
fait une donation ou une vente, en quelques
choses qu'elles consistent, mobiliaires ou
immobilaires, ou se mouvant par elles-,
mêmes, soit qu'elles aient été laissées ou
données pour la rédemption des captifs,
nous ordonnons que ces choses puissent êlro
toujours revendiquées pendant l'espace d'un
siècle, comme nous l'avons déjà dit, sans
qu'on puisse opposer d'autresprescriptions,
tant à ceux qui ont contracté eu leurs noms,
qu'à leurs successeurs.

§. î. Nous donnonsnon-seulement,dans
tous ces cas, les actions personnelles, mais

encore les actions in rem et hypothécaires,
d'après les dispositionsde notre constitution
qui adonné l'action hypothécaire aux léga-
taireset aux fidéicommissaires; et nousn'im*

posons à foutesces choses que le seul terme
de la vie Jntmaine. c'est h dire, cent années.
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§.2. Nous ordonnonsque la.présente loi
soit non-seulement appliquée aux cas qui

pourront s'offrir à l'avenir, mais encore
à ceux qui sont encore peudans.

Fait sous le consulat de l'empereur Justi-
nien

, toujours auguste ,
l'an. 5 28.

Authentiqueextraitede la novelîe i31 ,
ch. 6.

Les actions sont tantôt prescrites par la
prescription de 100 ans, tantôt par celle de

20, tantôt parcelle de 3o. Mais si elles ont
pour objet quelque lieu religieux, elles ne
le sont que par celle de 40 ans. L'usuca-
pion de 3 ans, ou la prescription de 4 ans ,
conservant toute leur force

,
lY'glise romaine

jouit seule du privilège de la prescription
de cent ans.

- .

TITRE III.
Des dvéqucs, des clercs , des orpha-

notrophes, des xëilodoches, des
brephotrophestdesptochotrophes,
des asectres, des moines ; de
leurs privilèges et de leurpécule
castrense , de la rédemption des
captifs ; et de la permission ou de
ladéfensedes mariagesdes clercs,

1. L'empereur Constantin
t aux Clercs.

JÎN verludelaloiquevousavezméritéqu'on
portât autrefois en votre Faveur, personne ne
vous obligera, ainsi que vos esclaves, à payer
les nouveauximpôts : vous jouirez de l'avan*
tage de n'y être point soumis,et, en outre,
vous ne logerez point de militaires.

Fait le 6 des calendes de septembre, sotis
le consulat de Placide et deRomulus,343,

a. L'empereur Constantin et le César-Julien,
à Pévéque Félix,

Qu'on ne fasse point aux clercs l'injustice
et l'outrage d'exiger qu'ils paient des impôts
f.vtraordiiiaircsoudes contributions injuste**

g. 3. hoec autem omnia observari sanci-
nuis, et in iis casibus , qui vel posteà fùerint
nati , vel jam in judicium deducti sunt.

D. D. N. Juslinano, p, p, A. Coss. $28.
;

Authent. ex novcll, i3i
, e. 6*.

Quas actiones aliàs decennalis, aliàs vi-
cennalis, aliàs tricennalis proescriptio ex-;
cludit : lia? si loco religiosocompetant,qua-.
draginta annis excluduntur, usucapione
triennii, vel quadrienuii proescriptione in
suo robore durantibus, sola romana ec-
clesia gaudente centuin anuorum spatio Yel
privilegio.

T I T U L U S III.
De episcopis et clcricis , orphano-

trophis,ctxenodochis,ctptocho-
trophis,ctasecteriis,etmonachis,
et privilcgiis eorum, et castrensi
pcculio , et de redimendis capti-
vis , et de nuptiis clericorum vc-
titis seu permissis,

1. Imp. Constantinus
, A. Clericis saltttem

tlicit, .
JUXTA sanctionem

, quam dudîim meruis*
tis, et vos et mancipia vestra millus novîs
collationibus obligabit, sed vacatione gatit
debitis : practereà neque hospitessuscipie-
tis.

Dat. 6 calend. septemb. Placido et Ro«
miiîo', Côss. 343.

2. Imp, Constantinus
, A. et Jul.'Coes, Fclicii

episcopo,

Omnis à clericis indebitoe conventionis
injuria

, et iniqtuc exactionis repellatur imv
probittisj uullaquc cduvèutio sit coutro ços-



46 CODE, LIVRE I, TITRE II U

muneriimsordidorum; et eum negoliatores
ad aliquam pra?stationem competentem vo-
cantur, ab bis universis isliusmodi strepi-
lus conquiescaf. Si quid enim vel parcimo*
nia

,
vel provisione

,
vel mercatura (ho-

uestali tamen conscia) congesserint: id in
usum pauperum atque egentium ministrari
oportef. Ad id, quod ex eorundein ergas-
teriisvel tabernis conquiri potuerit, et col-
ligi, collectum id religionis existiment Iu-
crum.

g. ï. Verùmetiambominibuseorundem,
qui opéram in mercimoniis habent, divi
principis genitoris mei slatula nuilti nioda
observatione caveruut, ut iidem clerici pri-
vilegiis pluribus redundarent.

g. 2. Itaquè extraordinariorum munenmi
n pra?dictis nécessitas alque omnis molestia
çonquiescat.

g. 3. Ad paraiigariam quoque pra?statio-
nem non vocentur, nec coruuclem faculta-
tes atque substanlioe.

g. 4* Omnibus clericis bujusmodi proe-
rogativa succurrat : ut et conjugia clerico- *

rtim , ac liberi eorum quoque ministeria,
id est, mares pariler ac foemina?, eorumque
cliam filii et filioe, immunes semper ab
hujusmodi muneribus persévèrent.

Dat. 9. id. decemb, Med. Lecla v. cal.
jai). apudacta,CoustantioA. IX , et Juliano*
Ccrs.11. Coss. 357.

Nova constîtutio Frederici imperatoris, de
statu et consuet. contr. lib. eccl. coll. 10,
g. Item nulla.

Item,nulla communitasvel personapubli-
ca, vel priva ta, collectas,vel exactiones,an*
garias,velparangarias,ecclesiis,velaliispiis
locis} aut ecclcsiasticis personis imponere,
aut invadere ecclesiastica bonn prasumnnt.
Quôd si fecerint, et requisiti ab ecclcsia vel
imperio,emendare conlcmpscrint, tripluni
rclimdant , et nibilominus bonn imperiali

Qu'on ne compte point sur eux lorsqu'il
s'agit de vils travaux} et quoique les com-
merçanssoient soumis à certainsdroils, que
cependant tous les clercs en soient exempts;
car s'ils ont recueilli quelque ebose, soit par
leur économie, soit par leur industrie ou
par un commercebonnête, qu'ils l'emploient
à en secourir les pauvres et les indigens. Il
faut de mêmequ'ils n'aientdesateliersou des
boutiques que dans le dessein de consacrer
à la religion lous les profits qu'ils pourront
en retirer.

g. 1. Les lois du prince, notre père, ont
accordé les mêmes privilèges à ceux qui tra-
vaillent avec eux au même commerce,
afin de donner de nouveaux, privilèges aux
clercs.

g. a. Eu conséquence, que ceux dont nous
venons de parler, ne soient point obligés et
contraints de supporter les charges extraor-
dinaires.

g. 3. Qu'ils ne soient point soumis, ainsi
que leurs biens, aux ronlributions perçues
pour le transport et les dépenses des voyages.

g. 4. Que les privilèges de cette sorte
soient accordés à tons les clercs; que leurs
épouses, leurs entons, leurs domestiques,
sans aucun égard au sexe, soient toujours
exempts de ces charges.

Fait le 9 des ides de décembre, sous lo
consulat de l'empereur Constance, pour la
huitième l'ois consul; e' du César-Julien,
deuxième fois consul. 357.

Nouvelle constitutionde PempereurFrédéric,
de statu et consuet. contr. lib. eccles.
coll. 10, g, Item nulla.

De même,qu'aucune communauté,aucune
personne publique ou privée, ne soumettent
les églises, les autres lieux pieux, et les per-
sonnes attachées à l'état ecclésiastique, aux
collectes, aux exactions et aux corvées; et
qu'ils ne puissent s'emparer des biens ecclé-
siasliques;queceuxquicontreviendront à ces
dispositions, et qui persisteront dans leurs
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torts, après la sommation de l'église ou de
l'empereur,soient condamnés au triple; que
leurs biens soient confisqués, et qu'ilssoient
bannis jusqu'à ce qu'ils rendent la satisfac-
tion qu'ils doivent.

3. Le même empereur et César, à Taurus,
préfet duprétoire.

Que votre autorité ne souffre point non-
seulement que les clercs propriétairesexemp-
tent les biens des autresdu droit de fisc, mais

encore qu'elle les contraigne de payer ces
mêmesdroits qui sont imposéssur leurs pro-
pres biens ; car nous ordonnons que tous les
clercs qui ont des propriétés foncières dans
les provinces, acquittent seulementpour les
propriélés, le droit du fisc, ou qu'autre-
ment ils soient expropriés.

Fait la veille des calendes de juillet, sous
le consulat de l'empereur Constance

, pour
la dixième fois consul j et du César-Julien,
pour la troisième fois consul. 36*o.

4. Le même empereur, à Taurus , préfet
du prétoire.

Que les receveurs des deniers publics,
qui n'ontpoint rendu comptede leur dernière
administration ou des précédentes, ou qui
ont interverti les deniers du fisc, soient d'a-
bord réduits à leur première condition, s'ils
sont parvenusàl'honneurducléricat.Siaprès
avoir rendu leurscomptes, il se trouvequ'ils
ne soient redevables de rien, et s'ils ont de-
mandé sincèrement l'état de clerc

,
qu'ils

soient faits tels
, avec le consentement de

leurs supérieurs , et d'après l'examen des
juges compétens , et que leurs biens leur
soient conservés*, mais s'ils ne sont devenus
clercs que par l'effet de moyens clandestins

,
que les deux tiers de leurs biens soient
donnés à leurs enfansj ou s'ils n'eu ont pas,
a leurs proches païens, et qu'on ne leur
laisse à eux-mêmes que l'autre tiers restant;
mais s'ils n'ont aucun parent, que les deux
tiersquileurappartiendraientsoientdélivrés

bannosubjaccant; quod absque satisfaclione
débita nullatenùs reraittatur.

3. Idem, A. et Coes. ad Taurum, p, p.

De iis clericis
,

qui praedia possident
,sublimisaucioritas tua ,nonsolùm eos aliéna

juga nequaquàmstatuetexcusare,sedetiam
pro iis praediis, quaî ab iis possidentur

,
eosdem ad pensitanda fiscelia perurgeru
Universos namque ctericos possessbres (dun«
taxât provinciales) pensitationes fiscalium^
translationesquefaciendas recognoscere c'en-

semus.
Data cpistola prid. calend.jul. Med. Cons*

tantio A. x.et Jul.-Coes. ut. Coss. 36o.

4. Idem
, A. ad Taurum

, p. P.

OfTicialcs ralionales, si exbibitîone curl
sus, seu primipili nécessitât^, neglecta

, in*

terversa eliam rationc fiscali, ad clericatus
bonorem putaverint transeundum,'ad prio-
rem conditioncm retrabautur. Si verô ob»
noxii ratiodniisvel necessitalibusnon sint,
subnotionejtulicum, ofliciis consentientibus
(si probabilis vitre studium id postulavc-
rit) transferantur , hec cessiouem metuant
facultatum. Quod si clandestinis artibus pu*
taverint inependum

, duas parles suarum
rertim concédant liberis, ant (siprolrsde-
fuerit) propiuquis : ex propria snbstantia
portioncm tertiatn sibimet retenturi. ; Sin
vero propinquorum necessitudo dyfucrit,
gemma; portiones olficiis, in quibus mili-
tant, relinquantur, porlione tantunimodè
sibi terlia retenta,

Dat. 4 calcnd, septemb. Tauro et Flor,
Coss. 3Gi.
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,
Âuthent, ex novell, izZy cap, i5.

Sednequecurialemautofllcialem,rlericum
fîeri permittimus,ne ex hoc venerabili clero
fiât injuria. Si verô taies persona? iti clero
conslituantur, tanquàm necadordinalionem
produç.t&», propria? fortnnaj restituanlur;
nisi monasljcam forsitàn vitamaliquisenrum
non minusquindecimannisimpleverit; laies
eniin prdiuari prau'ipimus, quarta propriaï
substantia' sibi retenla ,

reliquis partibus eu-
riîc, et fisco vindicandis, si iit clero consti-
luti monasticam, et decpnleni vitam im-
pievèrit,

£. i. Sed si post clericatus honorem ali-
quis eprum uxorem aut concubinam acce-
perit

, proprioe fortume reddatur, licet tali
ecclesiasticogradu tenebatur, in quo quis
consli'utus uvorcm ducere non probibetur.
Idem est,et in omnibus aliïs monachis, licet
uulli fortunoe priùs subjecti fueriut. Etgcnc-
raliter quicunque in quolibet ecclesiastico
gradu conslitutus, ad secularem vilain rc*
(lient} honore midatus, curiali fortume pro*
priai civitatis reddatur.

{)• Imp, Jovinianus, A. Secundo, p. P.

Si quis non dicam rapere , sed aftenlare
tantUmmodo jungendi causa matrimonii
sacraiissimas virgules ausus fucrit, capitali
poena ferialur.

Ont. 11 calend. mari. Gratiano A, m , et
Merobaudc, Cose.

au corps dos receveurs des deniers publics
don! ils étaient membres

, en ne leur lais-
saut à eux-mêmes que l'autre tiers.

Fait le 4 des calendes de septembre, sous
le consulat de Taurtiset de Flore. 36*1.

Authentique extraite de la novelle 123,
chap. J5.

Nous ne permettons point qu'un curial
ou un ollicier de finance se fasse clerc

, de
peurqu'ilnerésultede là un déshonneurpour
ce resjiectab'e corps j mais si dételles per-
sonnes sont déjà clercs, qu'elles soient con-
sidérées comme n'ayant jamais éié ordon-
nées

, et qu'elles soient rendues à leur pre-
mière condition, à moins que par hasard
quelques-unesd'enlr'elles n'aient embrasséla
vie monastique au moins depuis quinze ans.
Nous ordonnons que ces dernières, si elles
sont parmi les clercs

, et ont mené une vie
honnête et monasliquè, soient ordonnées:
dans ce cas, elles ne doivent conserverque le
quart de leurs biens ; les troisautres quarts
appartiennent à la curie et au fisc.

g. i. Si quelqu'un de ceux dont nous par-
lons s'est marié, ou a pris une concubine
après avoir élé, élevé à l'honneur d'clre
membre du clergé, qu'il soit rendu à sa
première condilion, quand même le degré
où il se trouverait dans les ordres lui per-
mit de se marier. Il en est de même à l'égard
de tous les autres moines. En un mot, quo
tout curial, quelque rang qu'il tienne dans
le clergé, qui a repris la vie séculière

,
soit

dépouillé de ses honneurs, et rendu à sa pre-
mière condition.

5, L'empereur Jovinien
,

à Secundus,préfet
du prétoire.

Si quelqu'un a osé , je ne dis pas ravir
,mais seulement tenter de se marier avec

une religieuse, qu'il soit condamné à la
peine capitale.

Fait le n des calendes de mars, sous le
consulat de l'empereurGraticn, pour la troi-
sième fois consul, et de Mérojjuude.
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6. Les empereurs Valentinien
,

Valens et
Gratien, à Catophronius,

Nous ordonnonsque les prêtres, les dia-

cres, les sous-diacres ,
les exorcistes ,

les
lecteurs

,
les hoslinires et les acolytes ,

soient exempts des charges,personnelles.
Fait le 3 des nouesde mars , sous le con-

sulat de l'empereur Gratien , pour la troi-
cième fois consul, et de Mérobaude. 377.

7. L'empereur Théodose a dit :

Qu'un évêque ne soit point contraint,par
le droit honoraire, ni par les lois, de donner
témoignage. Le même a dit

:
Il ne convient

point d'admettreun évéque à donner témoi-

gnage; car ce serait lui donner des embarras

et souiller sa dignitéde prêtre.

Authentiqueextraitede la noveîle 123, du 7.
Mais que le juge leur envoie quelques-uns

de ses secrétaires, afin de leur demander
,

sur les sacrés évangiles,comme il convienta
des prêtres, ce qu'ils savent x ils ne doivent

pas cependant jurer.
-

8, Le même empereur, à Paulin, préfet
augustal.

Que les prêtres donnent témoignage, sais
qu'on leur fasse l'injurede les soumettre à la
question. On doit faire ensorte cependant
qu'ils ne donnent pas un faux témoignage j
niais les autres clercs qui suivent ce degré

ou cet ordre, doivent être entendus confor-
mémentà ce que prescrivent les lois, s'ils sont
appelés en témoignage. Que cependant l'ac-
tion de faux soit accordéeauxparties, contre
les prêtres qui, à cause de leur dignité , ne
peuvent être forcés, en fait de témoignage,
par aucunepeine corporelle , et qui, par cela
même qu'ilsne craignent rien, ont caché la
vérité ; car ceux à qui, suivant nos ordres,
il a élé accordé plus d'honneurs

,
méritent

davantage d'être punis, lorsqu'ils sont trou-
vés* Coupables.

Fait le 8 des cal. d'aoïit, sous le consulat
de l'empereur Arcade et de Dnuioii. 505.

7V'/;?e /,

0. Imperalores Valentin,, Valens et Crat.
AAA. ad Cataphronium.

Presbyteros
,

diaeonos, subdiaconos, at-
que exorcistas, et lectores, hostiarios, et
acolythosetiam

, personalium muuerum ex-
pertes esse proecipimus.

Dat. 3 non. mart. Gratiano A. ni. cl
Mérobaude, Coss. 377.

7. Imper, Theodvsiusdixiti
Ncc honore, nec legibus, episcopus ad

îestimonium dicendum flagitetur. Item di-
xit

t Episcopum ad testimonium dicendum
admilti non decet; nnm et persona onera-
tur, et dignitas sacerdotis exempta confun-
ditur.

Authent. ex novell. ia3, cap. 7.
Sed judex mittatad eos quosdam de suis

ministris, ut propositis sacrosanclisevange-
liis, sccundùmquod decet sacerdotes,dicant
fca quoe noverint, non tamen jurent.

8. Idem
, A. PaulîttOy p. 1». augustali.

Piesbyteri circà iujuriam quoestionis Ies-
timonium dicant: ita tamen, ut falsa non
simulent. Casteri verô clerici, qui eu m deindè
gradum vel ordinem sequunttir, si ad tes-
timonium dicendum petili fuerint , prout
legesproecipiunt,audianiur. Ut salva tamen
sitlitigatoribus falsi actio, si forte presby-
teri, qui suo iiominc superioris lotù tesli»
monium dicere circa aliqi>am corporalem
injuriam sont proecepU}hoc ipso, quod nihil
meluant, vera snppresserint. Multô magis
enim peena digni sunt, quibus quum plu-
rimum honoris per nostram jussionem de-
Iatum est, sî in occulto invenialur cfimeti.

Dat. 8 cal. august. Arcndio et Bautone,
Coss, 385.
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Authent, exnovell. 123, cap, 20.

Presbyteri seu diaconi,si falsum teslimo-
nium perhibuisseconvincantur,siquidem in

causa pecuniaria
,

à divino duntaxat minis-
ierio per Ires annos séparati, monasteriispro
tormentis tradanlur.

Sed si in criminali, clericatns honore nu*
dati, legitimis poenisafliciendisunt.

Coeteri verô clericicommuni jure ab oflicio
ecclesiastico depulsi ,sine delcctu causa? ver-
bcribuscoerceantur.

g, Impp. Valentin. Theod, et Arcadius, A A A.
Tatianoy P. P.

Nulla, nisi emensis.quinquaginta annis,
secundùm proeceplum apostoli, ad diaconis-

sarum consortium transferalur.
Dat. 11 cal. jul. Med. Valentiniano A, iv.

«t Neotherio, Coss. 3oo.

Authent, ex novell. i3, cap, 12$.

Presbyterum minorem trigiutaquinquc
annis fieri non permitttmusj sednequedin-
tonum vel subdiaconum,minorem viginti-
quinque annis\ neque lectorcm minorem
annis decem et octo. Ilem episcopum mi-
norem annis trigintaquinquc ordinari prohi-
berons.

Authent, exnovell, iZ,cap, 12Z,

Diaconissam in sancfa ccclesia non ordi-
nari pnecipimus, quaj minor sit annis qua-
draginla, aut si sd secundas pervencrit
miptias.

Authentique extraite de la novelle 120,
chap, 20.

Lorsque des prêtres ou des diacres sont
convaincus d'avoir donné un faux témoi-
gnage ,

si c'est dans une cause ou il s'agit
d'inlérêtspécuniaires, qu'ils soient privés ,pendant trois ans seulement, de l'exercice
du ministère divin, et soient relégués, en
forme de peine, dans un monastèrej mais
si c'estdansunecausecriminelle,qu'ilssoient
dégradés de l'honneur d'être membres du
clergé, et condamués aux peines portés par
les lois'9 que les autres clercs, en pareils
cas, et sans distinction de causes criminelles
ou civiles, soient, suivant le droit commun,
dégradés de tout office ecclésiastique, et pu-
nis corporellement.

g. Les empereurs Valentinien, Théodose et
Arcade, à Tatien

, préfet du prétoire,

Qu'aucune femme, âgée de moins de cin-
quante ans, nesoit reçue dans la corporation
de diaconesse.

Fait à Milan, le 11 des calend. de juillet,
sous le consulat de l'empereur Valentinien,
pour la quatrième fois consul, et de Néothé-
rius. 3qo.

Authentique extraite de la novelle i3,
chap, 123.

Nous défendons qu'on fasse des prêtres
avant l'âge de trente-cinq ausj des diacres
ou sous-diacres, avant cetui de vingtième]
ans, ni des lecteurs, avant celui de dix-
huit ans. Nous défendons de même qu'on
ordonne des évêques avant l'âge de trente-
cinq ans.

Authentique extraite de la novelle i3 ,
chap, 123.

Nous défendons qu'aucune femme âgée
th moins de quarante ans, ou qui a passé
à de secondes noces, soit ordonnée diaco-
nesse!
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iOi Les empereurs Arcade et Honorius
,

à
Théodore, préfet du prétoire.

Si quelqu'un,se rend coupable de sacri-
lège, tel que de se porter à des violencesdans
l'église

, ou de faire quelqu'injure aux prê-
tres et aux servans, à la religion elle-
même, ou au lieu , il doit être puni par le
président de la province, qui doit condam-

ner à la peine capitale ceux qui se sont
avoués coupables, ou qui ont été convaincus
d'avoir commis ces crimes, sans attendre
que l'évêque demande vengeance de l'in-
jure qui lui a été faite, parce que sa piété
ne lui permet pas d'en prendre connais-
sance. Que tous ceux qui poursuivront la

vengeance des attentats et des injures di-
rigées contre les prêtres ou les ministres,
comme celle d'un crime public

, soient
dignes de louange, Si les coupables sont
en si grand nombre qu'ils ne puissent être
pris par les huissiers, les gendarmes ou les
bourgeois , à cause qu'ils se défendent par
les armes ou l'avantage des lieux, que les
présidens des provinces ne tardent pas à
tirer la vengeance convenabled'un tel crime,
par le secours de la force armée qu'ils doi-
vent requérir.

Fait à Milan , le 7 des calendes de mai,
sous le consulat d'Honorius

,
consul pour

la troisième fois, et d'Eutychianus. 398.

Authentique extraite de la novelle îzZ ,
chap. 3i.

Par le droit nouveau , on punit un tel
crime par le fouet ou l'exil j mais si le cou-
pable a troublé les saints mystères , ou a
empêché qu'on les célébrât, qu'il soit jjuni
de mort. Il en est de même à l'égard des
litanies ; la simple injure est punie par le
fouet et l'exil; mais celui qui les a troublées
est puni de mort. Nous défendons aux laïcs
de fairedes litaniessans clercs, parce qu'elles
ne doivent pas être faites sans oraisons et
sans croix.

10, Impp, Arcadius et Honorius, A A. Theo-
doro, p. p.

Si quis in hoc genus sacrilegii prorupe*
rit, ut in ecclesias catholicas irruens, sa-
cerdotibus et miuistris vel in ipso cultu lo-
coque aliquid impoitet injuriai : quod geri-
tur, à provinciae rectoribusanimadvertatur

,
afque ifa provincicc moderator sacerdotum,
et catliolicoeecclesiasministrorum

, lociquo-
queipsius, et divini cultus injuriam capitali
in convictos seu confessos reos sentenlia
noverit vindicandum : nec expectet, ut epis-
copus injuria; proprioe ultionem deposcat,
cui sanclitas ignoscendi gloriam dereliquit :
sitquo cunctis laudabile, factas atrocessa*
cerdotibus aut ministris injurias

,
veluticri-

men publicum persequi, ac de talibus reis
ultionem mereri. Quôd si mulliludo violenta
à civilis appariions executione et admini-
culo ordinum vel ordinatorum possessorum*
vc non poterit flagitari, quôd se armis aut
locorum diflicultate tueatur : pra?sidcs pro«
vinciarum, et militari auxilio per publicas
lifteras appetito, competentem vindictam
tali excessui imponere non morentur.

Dat. 7 cal. maii, Med. Honorio m. et
EutychianojCoss. 398.

Authent, ex novelt, 123, cap, 01.

Sed novojure protali injuriaverberatur,
aut in exilium mittitur. Sed si sacra minis-
teria turbaverit, vel celebrare prohibuerit,
capite puuiatur. Idem est, et in litaniis,
nam pro injuria verberatus, exilio tradatur :
si eas concussit, capite plectatur. Laicis fa-

cere litanias interdicimussine clericis, qurc
sine orationibus et siuu cruce lieri non de-
beut.
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il, lideni, A A, Eutychiano ,v, p.

In erclesiis, qua? in posscssionibus (ut
lieri sole! ) diversorum

,
vicis vel etiamqui-

buslibet loris snnt constituta?, clerici non
ex alia possessionc vel.vico, sed ex co, ubi
ecclesiam esse constiterit, ordincntur : ut
propria? capitationisomis ac sarcinamrccog-
noscant : ita ut pro magnitudinc vel cele-
britate uninscujusque vici, ecclesiis certus
judicioepiscopiclericorumnumerusordine-
tur,

Daf. 3 caîend. aug. Honorio A. IV. et
Eutychiano, Coss, 3f>8.

12, lideni, A A. Eutychiano
, v, v.

Si quis ctirialisclerictisfuerit ordinatus,nec
$tatim conventioneprabmissa,pristinoecondi-
tionircddatur : is vigore et soleriia judican-
tiuin, ad pristinam soriem, veluti manu
injecta mox revocetur. Glericis enim ulte*
rius legem prodesse non patimur, qua? ces-
sions patrimouii subsecuta, decuriones cle-
ricos esse non vetebat.

Dat. 6 cal. aug. Honorio A. IV. et Euty-
chiano

,
Coss. 398.

i3. lidem
, A A. Fidiano

,
vicario.

Si venerabilis ecclesia? privilégia cujus-
quam fuerint vel temeritate violata

, vel dis-
simulationeneglecta, commissum hocquin-
quelibrarumauricoudemnatione plectetur.

Nova constilutio Frederici imperat. de stat.
et corisuet. contr. lib. eccles. coll. 10,
§.Itemquoecumque.

Itemquoecunquecommunitas vel persona,
quacannum inexcommunicationeproptcr li-

11, Les mêmes empereurs, à Euïjchianut,
préfet du prétoire*

Que dans les églises qui sont communes ,
comme elles le sont presque toutes, telles

que celles qui sont situées dans les villages

ou en tout autre lieu
, on n'ordonne point

des clercs d'uneautre paroisse ou d'un autre
village, mais seulement ceux qui doivent
être attachés au service de l'église où ils
sont ordonnés j qu'ils s'acquittenten cet en-
droit des charges dont ils sont tenus, et
qu'on n'en ordonne que le nombre qui doit
être fixé par l'évêque, selon l'étendue et les
richesses de chaque paroisse.

Fait le 3 des calendes d'août, sous le con-
sulat de l'empereur Honorais, pour laqua*
trième fois consul, et d'Eutychianus. 398.

12, Les mêmes empereurs, à Eutychiams,
pré/et du prétoire.

Si un curial a été fait clerc, et si après en
avoir été prévenu, il n'est pas retournéà sa
première condition, qu'ily soit réduit aussi-
tôt par la force et .l'autorité des juges, car
nous rapportonsla loi qui permettaitaux dé-
curions de se faire clercs

, sous la condition
qu'ils abandonneraientleurs biens.

Faille 6 des calendesd'août, sous le con-
sulat de l'empereurHonorais, consul pour la
quatrièmefois , et d'Eutychianus. 3g8.

i3. Les mêmes empereurs, à Fidianus,
lieutenant.

Si les privilèges d'une église ont été vio-
lés par témérité, ou négligés par une feinte
ignorance, que le coupable soit condamné
à une amende de cinq livres d'or.

Nouvelle constitutionde Frédéric, de statu et
consuet. contr. lib. eccl. §. Item quoecum-
que, coll. 10.

Que toute communauté ou toute autre
personne qui aura été excommuniée pour
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avoir enfreint ou violé la liberté de l'église,

et qui persévérera encore dans son crime
après l'année de l'excommunication, soit
mise de droit au ban de l'empire ,

dont elle

ne sera délivrée qu'auparavant elle n'ait
obtenu son absolution de l'église.

14. Les mûmes t >ereurs, a Adrien, préfet
du prétoire.

Si un évêque qui a été déposé par une
assemblée'deprêtres,est convaincude tramer
quelque chose contre la tranquillité et le

repos public, et de demander de nouveau
la dignité dont il a élé dégradé, qu'il soit
exilé à cent milles de la ville qu'il a trou-
blée; qu'il ne pénètre point dans nos bu-
reaux , et qu'il n'espère point obtenirde res-
cript en sa faveurj qu'au contraire,ceuxqu'il
pourrait avoir obtenus, soient annuités,- et
que ceux qui prendront sa défense, soient
chargés de notre indignation.

Fait à Ravennes, la veille des non. de
février, sous le consulat d'Itilicon et d'Au-
réiien. 400.

Authentique extraite de la novelle 120,' chap. 11.

Si un évêque déposé a voulu rentrer dans
la ville dont il a été chassé., et a abandonné
le lieu où il avait été relégué, nous ordon-
nons qu'il soit renfermédans uii monastère,
situé dans un autre pays, de sorte qu'il expie
dans ce monastère les fautes qu'ils a com-
mises dans le sacerdoce.

,

a 5. Les mêmesempereurs, à Studius, préfet
de la ville,

Nous défendons qu'on tienne des assem-
blées illicites, même hors de l'église*, et
dans des maisons particulières-, à peine de
la confiscation de la maison, si le proprié-
taire a souffert que des clercs célébrassent
dans cette nouvelle et illicite assemblée,
tenue hors de l'églisei

uertatem ecclesia) iractamel violatam per-
severaverit : ipso jure imperiali banno sub-
jaceat : à quo nullatenùs extrahatur, nisi
priùs ab ecclesia bcncficio absolutions ob-
tento.

14. lidem A A. Adriano
, i>. p.

Quicûnque résidentibus sacerdotibus fue-
rit episcopali loco et nomine detrusus, si
aliquid contra cùstodiam vel quietem publi*
cam moliri fuerit deprehensus, rursùsque
petere sacérdotium, à quo videtur expul-
sus : procùl ab ea urbe, quam conturbave-
rit, centum millibus vitam agat : nec nostra
adeat sécréta, necimpetrarerescriptasperer,
sed etiain impetratis careat : defensoribus
etiam eoruni nostram indiguàtioiiem subi-
turis.

Dat. prid. non. febr. Ravenna?,Itilichone
et Aureliano, Coss. 400.

Authent, ex novell, ia3, c. 11»

Si quis episcopus sacerdotio pulsus, prae-
sumpserit ingredi civitatem, ex qua pulsus
est, relinqueus locum

, in quodegere jussus
est, jubemusbiiucmonasterioinalia regione
constituto tradi, ut qui in sacerdotio deli-
quit, in monasterio dew ns corrigat.

i5.lidem
^ A A. Studio, p. v.

Convènticulaillicita etiam extra eoclesiam
in privatis oedibus celebrari prohibemus:
proscriptionis domus periculo imminente,
si dominus ejus in ea clericos nova ac tu-
multunsa convènticula extra ecclesiamcélé-
brantes suscepit.
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Dat. 4 cal.septemb. Constantinop.Hono-

rio vu. et Aristencto, Coss. 404,

16. Impp, Honorius et Vieodosius, A A.
Anthemio , p, p,

Quisquis censibus fucrit adnotalus, in*
vitoagridominotemperetabomniclericatu:
adeô, ut etiam si in eo vico, in quo nascitur
mansitareclericalusfuerit, sub bac lege rcli-
giosum adsumatsacerdotiuni,utotcapitatio*
nis sarcinam pcr ipsum dominuin agnoscere
compellatur, et in ruralibus obsequiis , quô
maluerit subrogato utatur : ea scilicet im-
numitateindulta,qua3certaï capitationis ve-
nerandis ecclesiis relaxatur : nullo confia
banc legem unquàm valituro rescripto.

Pat. Honorio A. vin. et Tbeod. A. ni.
Coss,409.

17. lidem, A A, Maximo
, p. p.

Placet nostroe clémentia?, ut nibil corn*

mune cïerici eum publicis actionibu3, vel
ad curiam pertinentibus cujus corpori non
sunt adnexi babeant.

-
§. 1. Proeteieà bis, qui parabolani vocan-

tur, neque ad quodlibet publicum specta-
culum , neque ad curioe locum, neque ad ju-
dicium accedendi licentiam permitlimus ;
nisi forte singuli ob causas proprias et né-
cessitâtes judicem adierint, aliquem pui-
santes lite, vel alio ipsi pulsati, vel in

communes totius corporis causis syndico
ordinato : sub ea définitione, ut"si quis

eorum boec violaverit, et brevibus parabo»
laniseximatur,et competentisupplicio sub-
jugetur, nec unquàm ad eaiidem sollicitu-
dineni revertatur,

Fait à Constantinople, le 4 des calendes
de septembre, sous le consulat de l'empe-
reur Honorius, consulpourla sixièmefois, et
d'Aristénètc. 404.

16. Les empereurs Honorius et Théodose, à
AnthémhtS) préfet duprétoire»

.
Qu'aucun serf ne se fasse clerc sans le

consentement du maître du champ auquel
il est attaché. Si cependant il a été fait clerc
dans le lieu où il demeure, qu'il soit or-
donné, sous la condition que son maître se
soumettra à payer pour lui les tributs qu'il
doit, et qu'il subrogera, à sa volonté, quel-
qu'un h sa place qui remplisse les devoirs
auxquels il était obligé envers son seigneur;

que cependant ils soient exempts, lui et son
seigneur, des tributs dont les églises ont été
dispensées;que cette loi ne puisse recevoir

aucune atteinte des rescripts.
Fait sous le consulat des empereurs Ho-

norius, consul pour la huitième fois, et
Theodose,pourla troisièmefois consul.409*

17. Les mêmes empereurs, à Maxime,préfet
du prétoire.

Il nous plaît que les clercs ne se mêlent
point des affaires civiles ou administra-
tives

, avec lesquelles ils n'ont aucun rap-
port par leur état.

§. 1. Nous ne permettons pas non plus à
ceux quisont appelésparabolains,de fréquen-

ter lesspectaclespublics,quels qu'ilssoient;
de paraître dans le lieu desséancesde la curie,
ni en jugement, à moinsqu'ilsn'aient indivi-
duellementdes relations avec les juges pour
leurs proprescauses et leurs intérêts person-
nels , soit parce qu'ils intentent un procès à
quelqu'un,ouqu'unautreleuren intente un à
eux-mêmes, soit pour les causescommunesà

tout le corps,poursuiviesparunsyndic nom-
mé à cet effet..Que celui qui violera ces dis-
positions,soit de suite, et pour toujours,re-
tranché du nombre des parabolains, et con-
damné aux peines qu'il a encourues,«



DES EVËQUES, DES CLERCS, etc. 55

Fait à Constcmtinople, le 3 des calendes
d'octobre, sous le consulat de l'empereur
Théodose, pour la septième fois consul, et
de Paliadius, 416.

Authentique extraite de la novelle is3,
chap. 10.

Nous défendons aux évêques, prêtres,
diacres, sous-diacres, chantres, et à tous
les autres ecclésiastiques, à quelque corps
qu'ils appartiennent, de jouer au trictrac,
ou de participer, ou de s'intéresserà la par-
tie de ceux qui jouent, et d'assister à quel-

que spectacle que ce soit, pour l'agrément
du spectacle, Nous ordonnonsque ceux d'en-
tr'eux qui contreviendront à ces disposi-
tions, soient suspendus de leurs fonctions
pendant trois ans, et relégués, pendant ce
tcms, dans un monastère; mais il est per-
mis à l'évêque auquel ils sont subordonnés,
d'abréger cette peine de la moitié, s'ils sont
repentans, et par conséquentde les rappeler
de nouveau, après dix-huit mois, à l'exer-
cice de leur premier ministère.

18. Lesmêmes empereurs, à Monaxius,préfet
du prétoire.

Nous ordonnonsque le nombre des para-
bolains, dont les fonctions sont de soigner
les malades, soit réduit à six cents, et qu'ils
soient élus par l'évêque de la ville d'Alexan-
drie

,
à sa volonté, parmi ceux qui ont déjà

exercé cet état, et quiy ont acquis de l'expé-
rienceparlapratique, et non parmi ceux qui
n'en ont que le titre, ou parmi les curiaux,
Si quelqu'un des six cents qui ont été élus
vient à mourir, qu'il soit remplacé par un
autre, au choix du mêmeévèque, lequel ne
doit pas être non plus pris parmi ceux qui
n'en ont que le titre, ou parmi les curiaux;
que ces six cents parabolains soient sous la
direction et la surveillance de l'évêque. Les
autres dispositions concernant les parabo-
lains , contenues dans la loi qui a déjà été
portée à leur égard, tant sur les spectacles,
les cours de justice,que sur les autres choses

Dat. 5 cal. octob. Constnntinop, Theod,
A. vu. et Palladio, Coss. 416.

Âuthent, ex novell, I23,c. 10.

Interdicimus sanctissimis episcopis, et
presbyteris, diaconiset subdiaconis, et lec-
toribus, et omnibus aliis cujuslibet ordinis
venerabilis collegii, et ccetu constituas ad
tabulasludere,autaliis ludentibusparticipes
QSSQ , ant inspectores fieri, aut ad quodlibet
spcctaculum spectandi gratia venire.

Si quis autem ex bis in hoc deliquerit,
jubeinus hune tribus annis à venerabili mi-
nisterio proln'beri, et in monasterio redigi ;
sed et in medio témpore si se poenitcntem
ostenderit, liceat sacerdoti, sub quo cons-
titutus est, tempusminuere, et hune priori
rursùs vel proprio ministerio reddere.

18. lidem , AA. Monaxio, p. p.

Parabolanos, qui ad curanda debilium
a?gra corpora deputantur, sexcentos consli-
tui proecipimus; ita ut per arbitrium viri
reverendissimi antistitis Alexandrince urbis
de iis, qui anteà fuerant, et qui pro con-
suetudinecurandi geruntexperientiam, sex-
centi parabolani ad hujusmodi sollicitudi-

nem eligantur, exceptisvidelicethonoratiset
curialibus. Si quis autem ex bisna turali sorte
fuërit absumptus, alter in ejus locum pro
voluntate ejusdem sacerdotis, exceptis ho-
noratis et curialibus, subrogetur; ita ut hi
sexcenti viri reverendissimisacerdotis proe-
ceptis ac dispositionibus obsecundent, et
sub ejus cura consistant : reliquis, quac du-
dùm la ta?, legis forma éomplectitur super bis
parabolanis, vel de spectaculis, vel de ju-
diciis, coeterisque (sicut jam statutum est)
custodiendis.
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Dat, 5 non, feb. Conslanlinop, Honor.

xn, et Theod, x, AA., Coss, 418,

19, Iidem
, A A. Palladio, r. y.

Eum , qui probabilemseculo disciplinam
agit, decolorari consortio sororine appellà-
tionis non decet; Quicunque igitur cujus-

cunque gradus sacerdotio fulciuntur, vel
clericatus honore censentur , extrauearum
sibi muliertun interdicta consortia cognos-
cant : bac tantùm cis facultale concessa,
ut ma très ,

filias
, atque germanas inIra

domorum suarumsepta contineant. In bis
cnim nihîl sa-vi crimiuis existimari, foedus
naturale permittit, Illasautëm non relinqui,
castitatis hortatur allectio, qûa3 antesacer-
dotium maritorum legitimnmmeruere con-
jugium; nequeenim clericis incompelenter
adjnnctae sunt, quoe dignos sacerdotio viros
sua conversatione fecerunt.

Dat. 8 id. maii,Raven. Theod. A, IX,
et Constantio ni. v. c. Coss. 420.

Authent. ex novell. 22 , cap, 42.

Multô inagis ergocessanteorimi conjugia;
soli enim cantatoreslectoresquenoptiascon-
Irahere permittuutnr; aliis autem omnibus
penitùs interdicimus;verumtamen si et ipsi
ad secundaspervenerintnuptias,nequaquàm
ad sacerdotii culmen ascendant.

Authent. ex novell. 6, cap. 5.

Episcopo nullàm secum niulierem babere
permittilur;sed si babere probetur, ab épis-
copatU'dejiciatur,quo se fecit indiguum.

dont elle parle, doivent être observées.
Fait à Constantinoplc, le 3 des non, de

février, sous le consulat des empereurs
d'Honorius, pour la douzième fois consul,ei
Théodose,consul pour la dixième fois, 418,

10,. Les mêmesempereurs, h Palladius,préfet
de la ville.

II ne convientpoint à celui qui mène dans
le niqniîe unevie louable, de se souillerpar la
fréquentation d'unefemme, en disant qu'elle
est sa soeur. Que tous les ecclésiastiques, de
quelque dignité dont ils soient revêtus, sa*
client donc qu'il leurest défendu de fréquen-
ter des femmes qui leur sont étrangères, II
leur est seulement permis de recevoir; dans
leurs maisonsleurs mères

v
leurs filles et leurs

soeurs; car' la parenté n^ permet pas de
soupçonner entr'eux rien de criminel. L'a-
mour de la chasteté nous porte à ne pas ex-
clure de ce nombre celles qui, avant le sa-
cerdoce de leurs maris , ont mérité d'avoir
un époux légitime ; car il n'est pas incon-
venant de permettre aux ecclésiastiques de
fréquenter'cellesqui ont rendu leurs maris
dignes du sacerdoce.

Fait à Ravennes, le 8 des ides de mai,
sous le consulat de l'empereur Théodose,
pour la neuvième fois consul,-et de Cons-
tance, consul pour la troisième fois, 420.

Authentique extraite de la novelle22, ch. 42,
A plus forte raison, ils ne peuvent con-

server leurs épouses; car ils n'est permis
qu'aux seuls chantres et lecteurs de se ma-
rier : nous' le'défendons absolument à tout
autre; et si les* chantres on les lecteurs ont
contracté de secondes noces, qu'ilsne puis-
sent,parvenir à l'honneur du sacerdoce.

Authentique extraite de la novelle 6, chap. 5.

Il n'est point permis à un évêque d'avoir

une femme avec lui ; mais s'il est convaincu
d'en avoir'une, qu'il soit dégradé de sa
dignité, dont il s'est rendu indigne.
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«0, tes empereurs Théodose et Valentinienji
Taurus, préfetdu prétoire,

Si un prêtre ou diacre, diaconesse, sons-
diacre, ou ecclésiastique,de quelque degré
qu'il soit, ou un moine, ou Une femme qui
s'est consacrée à. la vie solitaire, sont morts
sans avoir fait de testament, et sans avoir
laissé des ascendansdel'unnide l'autresexe,
des enfans, ni d'autres parens ou époux;
que ie* biens qu'ils ont laissés appartiennent
à l'église ou au monastère auquel ils s'é-
taient destinés, excepté ceux qu'ils pour-
raient devoir à; leurs seigneurs\ à leurs pa-
trons ou à la curie} car il n'est pas juste que
les églisfs ou les monastères s'emparent des
biens ou des pécules, qui, d'après les lois,
appartiennent au patron bu au maître du
lieu auquel l'ecclésiastiqueétait attaché, ou
aux çur.'es, d'après une ancienne constitu-
tion, qui les leur accorde en certains cas;
mais,néanmoins les églises et les monastères
conservent les actions qui leur sont dues,
contre les bisns de ceux dont nous venons
de faire mention, s'ils sont morts leurs dé-
biteurs/' * ' 'J;*."''!v, v':" '[:]

Fait le 14 des calendes de janvier, sous le
consulat d'Ariovind? et d'Asper, 434,

AutJientiaueextraite de la novelie 5, chap, 5.

Mais maintenant lorsqu'un moine a fait
ses voeux, il est censé avoir donné tous ses
biens au monastère, lorsqu'il n'a pas fait de
testament auparavant ; c'est pourquoi, ne
pouvant plus en disposer lui* même, la loi

en dispose à sa place ; de sorte que, s'il a
laissé des enfans auxquels, avant son entrée
au monastère, il n'a rien donné, ou du
moins une portion moindre,que la légitime
qui leur est due

, on doit leur donner leur
légitime en entier, s'ils n'ont rien reçu; ou
le supplément, s'ils ont déjà reçu quelque

Tome I,

20, ïmpp, Theod, et Valenlm, A A, ad
Taunim, v, p,

Si quis presbyter, nul diaconus, aut dia-
conissa, seu subdiaconus, vel cnjuslibet
alterius loci. clericus, an mpnachus, aut,
millier qua? solilaria? viloe dedita est, nullo
condito tes{amento decesserit : neciei pa-
rentes ulriusque sexus, vel liberi, vel qui
adgnationis cognationisye jure junguntur,
vel uxor extiterit ; bona qna? ad eum vel
ad eam perlinuerunt, sàçrosancta?ecclesia?,
vel monasterio, cui forte fuerat destinatus
aut destiriatà^ bninifariânV sbciênlur : ex>
ceptis iis facuitatibuV, qii^ forte censibus
adscripti, vel j 11ri jîatrbnàUis subjècti, vel
curiali conditioni obnoxii çlerici vèl mo-
nachi, cujuscunque sint sexus ,

relinquûnf.
Neque enim justum est, bona seu peculia,
qua? aut patrono légibus de.bentûr

$ aut do-
mino possessionis cui quis eorum fuerat
adscriptus, aut ad curias pro lenore dudùm
lataîconslilulionissubcerta forma pertinere
noscuntur, ab ecclesiisaut monasleriisdc-
tineri : actionibus videljcet competentibus
sacrosanctis ecclesiis vel monasteriis reser-
vatis, si quis forte proedictis coïiditionibus
obnoxius, aut ex gestis jnegotiis, aut ex
quibuslibet aliis ecclesiasticis actionibus
obligatusobierit.

Dat. 18 cal. jan. Ariovindo et Aspere,
Coss. 434.

Authentt ex noveîl. 5, cap. 5.

Nunc autem, cùm monachus facUis^ est,
hoc ipso suas res omnes obtulisse monas-
terio videlur, si priùs testatus uon sit; et
exindè de judicio ejus cessante, lege dispo-
nitur; ut si liberosbabeat, in quos aut iiiliil
aut miniis légitima portionequoquo douandi
titulo contulerit, eatenùs substanliaî menas*
teriodestinata3delrabatur, ne quid conlingat
circa liberos iniquum, salvo lamen jura
uxoris et aliorum credilorum.

.
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si; Iidem
, A A. Thomm^ p. p.

Ad similitwlinem tàm episcoporum or-
thodoxe fidei, quàmpresbyterorumet dia-
conorum: ii, quihonorariotitulo illustrera
diguilatem conscculi sunt, per substitutos
periculosuarumfaçultatum curioemuueribus
satisfacerenonvetentur.

Dat. 4 non. april, Consfantinop, Isidoro
et Senatore, Coss. 436.

82. Iidem, A À. Florêntb) p. p.

Si qua pcr cnlumniam postulalio super
criminalibus causis apud competentem ju-
dicem deposita exhibitionis causa fuerit sa-
crosàncloe religionisantistili: triginla pondo
auri condemnatione publicis calculis infe-
renda ut percellalur proecipimus.

§. i. Quia etiam omnia privilégia quac
sacrosanctisecclesiis, coufugarum, aut cle-
ricorum,decanorum,aut aliorum ecclesiasli-
corum causa legibus sunt pra?stita, îutacta
atque illibala servari.

§.2. Proetereà jubemus ,ut omnesclerici
atque monacbi, qui de suis civitatibus ad
bauo almam Urbem ecclesiastici negotii vel
religionis causa profictscuntur , litteris épis-
çopi, cui unusquisque eorum iter faciens
obseqiiilur, munitiadveninnl : scituri, quôd
si ci Ira banc: h\luciam acces?erint, sibimet
impniabunt, quôd non clerici' vel monacbi
.esse putabuntuiv

.
:.•< '

D. Tbeod. A. xvn. et Festo,Coss. 4S9.

chos?, sur les biens qui sont destinés au
monastère, de peur qu'autrementles enfans
ne souffrissent une injustice. De même les
droits de l'épouse de celui qui entre dans
le monastère, ainsi que ceux de ses créan-
ciers, doivent être respectés.

21, Les mêmes empereurs, à Thomas
,
préfet

du prétoire,

A l'exemple, tant des évoques de la foi
orthodoxe, que des prêtreset des diacres, il
est permis à ceux qui ont été bonorés d'une
dignité illustre , de se nommer un substitut
à leurs risques et périls, qui remplisse pour
eux les charges de la curie..

Fait à Couslantinople, le 4 des noues d'a-
vril

> sous le consulat d'Isidore et deSénator,
436.

22, Les mêmesempereurs, à Fiorentius,préfet
du prétoire,

Si un évoque a été accusé calomnieuse-
ment comme criminel, devant le juge com-
pétent , nous ordonnonsque l'accusateur soit
condamné, au profit du fisc, à l'amendede
trente poids d'or,

g, 1. Nous ordonnons, en outre, que
tous les privilèges accordés par la loi aux
églises, à ceux qui s'y réfugient, auxclercs,

aux doyens et aux autres ecclésiastiques ,
leur soient conservés intacts et dans toute
leur étendue.

g. 2. Nous ordonnons encore que tous
les clercs et moines qui partentde leurs pays
pour sa rendre dans cette ville pour affaires
ecclésiastiquesou de religion , se munissent
d'un passe «port des évêques auxquels cha-

cun d'eux est subordonné 5 qu'ils sachent

que, s'ils n'ont pas rempli celte formalité,
c'est à eux-mêmesqu'ils doivent ^'imputerde
n'être pas considéréscommeclcrcsoumoines.

Fait sous le consulat de l'empereurThéo-
dose

,
consul pour la dix .septième fois, et

'de Festus, 43g,
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Authentiqueextraite de la novelle i s3, ch, 8.

Qu'aucun évoque ne puisse être contraint
de se présenter malgré lui devant le juge,
soit civil, soit militaire, dans quelque cause
que ce soit, a moins que le prince ne l'ait
ordonné j que le juge qui contreviendra à
cette loi, soit non-seulement privé de sa
dignité

,
mais qu'il soit encore condamné à

l'amende de vingt livres d'or au profit do
l'égliseàlaquelle l'évêqueestattaché.L'huis-
sier, après avoir été également privé de sa
dignité

,
doit être condamné à la dépor-

tation.
23. Les empereurs Valentinien et Martien, à

Palladius, pré/et du prétoire.
PuisqueFabien, de respectablemémoire,

évoquede cette ville
, a reçu du concile tenu

à Chalcédoiue
, et composé d'une multitude

presque innombrable de prêtres, un si grand
accueil, qu'Eutycliès, qui avait une opi-
nion contraire à la sienne, a été condamné
unanimement avec toutes ses opinions, que
l'infâme mémoire de ce dernier soit abolie,
et celle de Fabien réhabilitée.

Fait à Constautiuople,la veille des noues
de juillet, sous le consulat d'Asporatius.

24. Les mêmes empereurs^ à Palladius,préfet
du prétoire.

Qub ce qui a été laissé aux pauvres par
testament, ou par codicile, ne soit point
caduc, comme ayant été laissé à des per-
sonnesincertaines, maisqu'il soit, sous tous
les rapports, valablement donné.

20. L'empereurMartien,h Constantin,préfet
du prétoire.

Que les clercs cités en jugement puissent
porter leur allaire au tribunal épiscopal :
cependant il est au choix du demandeur de
refuser de porter son action au tribunal de
l'archevêque, ou d'appeler par^devant le
vôtre, les clercs du ressort de l'archevêque
de cette ville, ainsi que,l'économe, tant au
sujet des affaires qui leur sont propres, que

Authent. ex novell, 123, cap, 8.

Nullus episcopus invitas ad civilem, vel
militarcin jiidicem in qualibet causa pro-
ducatur, vel exhibeatur, nisiprincepsjubeat.
Judex aulem, qui duci vel exhiberi im-
peraverit, post cinguli privalionem,viginli
librarum auri ecclcsi.T illi, cujus episcopus
est, persolvaf : executore post cinguli priva-
tioncm verberibus subdeudo, et inexilium
deportando.

a3. Impp, Valent. etMartiaiu Palladio,P.P,

Quoniam venerabilis recordationis Fa-
bianus hujus aima? urbis episcopus, cùm
venerabilis sjnodi innumerabilium penè sa-
cerdotum

,
qui Chalcedone conveneruut,

tanto et tali decoratus est testimouio, ut
Eufyches, qui contra senserat, cum sceîe-
ratis dictis suis ab omnibus uno ore dam-
naretur : aboleaturquidem Eulychetis dam-

11osa memoriayFabiani autem laudabilisre-
cordatio relevetur.

D. C. P. prid, non. jul. Asporalio, Cons.

24. Iidem, A A. Palladio}v. p.

Id, quod pauperibus festam'ento vel co-
dicillisrclinquilur, non ut incertis personis
relictum evanescat, sed omnibus modis ra-
tum firmnmquè consistât.

25. Imp. MartiamtSy A. Constantino^v.J»,

:
Cùm clericis in judicium vocatis pateat

episcopalis audientia: volentibus taineu ac-
tpribus, si actor disceptalionem sanctissimi
arçhiepiscopi noluerit experiri : envinentis-
simoe tuoe sedis examen contra* catholicos
sub viro reverendissimoarebiepiscopohujus
urbis clericos constitutos, vel contra reve-
rendissinuun oeconomum ,

làm de suis,
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quniii deecclesiaslicis negoliis

,
sibimet no-

verit cxpetendum: qui in nullo alio foro,
vcl apudquemquamalterum judicemeosdem
clericos litibus irrelire

, et civilibus vcl cri-
minatibus negoliis tenfet inncctere,

$. i. Memorati nutcm revercndissimicle-
rici orthodoxarumerclesiarum, qua^ sub viro
religiosissimo antislile hujus inclyla? urbis
sunt : in causa, in qna vel ipsi vel procurato-
res, quos pro se dederiut , sentenliarum tua-
rumauctoritatepulsantur:executoribus,per
quoscoeperintconveniri, fidejussorem sacra-
tissiuue liujus urbis ecclesioe oeconomumvel
defensorem prarbeant, qui usque ad quin-
quaginla libras anri fidejussor existât. Ipse
verô reverendissiniusoecouomus almaï bu-
jus urbis ecclesia? Iite pulsatus, fidejusso-

rem pro se non proebeat : ut pote qui eta'io»
runi clericorum fidejussor futurus est : sed
fidei sua? commillatur. Quôd si lis diversor
mm ( excepto reverendissimo oeconomo )
clericorum, qua3 agilanda sit, memoratam
suminam videatur excedere : clericus lite
pulsatus det exeçutori pro rcsidua quantitale
cautionemsuam,cui nullumlamen insertum
erit jusjurandum : quia ecclesiasticisregulis
et canone à beatissiiuisepiscopis,antiquilùs
instituto, clerici jurare prohibentur.

§.2.Sfafuimusaufem,ut<îxecutoribusidem
reverendissimusoeconomus, vel alii diversi
clerici sub beatissimo archiepiscopo bujus
splendidissinnx'civitatis, sentenliarum tua-
ruin aucforitate commoniti, duos solidos tan-
tummodôdentprocommonitionesua,et pro
instiluiione procuraloris, si per eum volue-
rint litigare. Quod circa alios quoquediver-
sos apparitores eminentioe tua? in iis, quoe
ex consuetudine pra?bentur oificio

, obser-
vari in causis proedictorum clericorum ju-
bemus : ut litis sumptus vel expensac à cle-
ricis pauciorés humanioresque proestentur.

Dat. 8 april. Varari et Joanne, Coss. 456.

celui des all'aircs ecclésiastiques; mais qu'il
ne tente point d'inquiéterces mêmes clercs,
eu les appelant devant un autre tribunal ou
un autre juge, tant pour des allaires civiles
que criminelles.

$, i. Que les clercs des églises ortbo-
doxes dépendans vie l'évêque de celte ville,
et dont nous avons déjà l'ait mention, qui
ont été appelés en cause par l'autorité de

vos sentences ,
soit en leurs personnes, soit

en celles des procureursqu'ils se sont donnés,
présententpourcaulionauxexécuteursquiles
ont d'abordcités, l'économe ou le défenseur
de l'église de cette ville, lequel doit répondre
jusqu'à la concurrence de cinq cents livres
d'orj que l'économe de l'église de cette ville

ne soit point tenu de fournir caution pour
lui-même, lorsqu'il est appelé en cause;
on se repose sur la foi de celui qui est
destinéà servir de caution aux autres clercs.
Mais si le procès qui doit êtreagité est com-
mun à plusieurs clercs (l'économeexcepté),
et s'il paraît excéder la somme dont nous
venons de parler, que chaque clerc appelé

en cause donne à l'exécuteursa cautionpour
l'excédent de cette somme. On ne doit pas
exiger d'eux le serment ; car le serment est
défendu aux clercs par les règlemens ecclé*
siastiqujs et les anciens canons des évêques

g. 2. Nous avons établi que l'économeou
les clercs du ressort de l'archevêque de cette
ville ne soient tenus, lorsqu'ilssont cités par
votre ordre, que de donner deux écus aux
huissiers, tant pour la citation, que pour la
constitution d'un procureur, s'ils nekveu-
lent plaider en personne. Nous ordonnons
qu'on observe dans les causes des clercs,

pour ce qui concerne les huissiers de votre
tribunal, ce qui a lieu ordinairement dans
les autrescauses, et qu'ilsne soient pas tenus
de payer les frais et les dépensesdu procèsà

un taux aussi haut que les autres.
Fait le 8 d'avril, sous le consulatde Vara-

rius et de Jean. 456.
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Authentiqueextraitede la novelie i a3, e. 28,

Mais aujourd'hui nulle personnede l'ordre
ecclésiastique, ainsi que les diaconesses, les
moines, Icsnicéteiicsel les religieuses, pour
quelle cause que ce soit, criminelle ou pé-
cuniaire, et, dansce dernier cas, quelleque
soit la quantité à laquelle elle se porte, ne
peuvent être tenus de donner plus de quatre
siliques\ et plusd'un écu, lorsque, parTordre
du prince, ils sont appelés devant un tribu-
nal hors de leurs provinces.

L'évêquene paie aucun des fraisde justice
appelés sportuloe pour les aD'aires de son
église, parce que les actions intentées contre
l'église sont dirigéesou contre les économes,

ou ceux qui sont chargés spécialement de
cette cause, Que celui qui contreviendraà
ces dispositions

, soit condamné à rendre le
doublede ce qu'il aura exigé; il doit en outre
cire dégradé, soit qu'il soit militaire, soit
qu'il soit clerc.

Authentiqueextraite de la novelie 11 a, ch, 2.
Que généralement le juge pourvoie à ce

que celui qui a été cité ne soit point con-
traint de se présenter, ni forcé de payer les
droits de justice appelés sportuloe, à moins
que le demandeur, soit qu'il poursuive lui-
mêmesa cause, ou qu'il en charge un procu-
reur , n'ait signé l'exploit de sa main,
ou de celle du tabellion, et n'ait fourni,
par actes dressés à cet effet, une caution con-
venable qui doit l'être jusqu'à la fin du
procès, laquelle caution est aux risques
et périls de celui qui la reçoit; et s'il est
convaincu d'avoir intenté un procès in-
juste, qu'il restitue au défendeur, pour le
dédommager de ses frair, la dixième partie
de la valeurportéedansl'exploit. S'il ne peut
trouver de caution, qu'il donne sa caution
juratoire sur les chosesdont nous venonsde
parler, et qu'il assure, la main sur les évan-
giles, qu'ila été dansl'impossibililédefournic
une cautionj et, à défaut d'observation de
ces formalités, le juge doit être condamné à

Authent, ex novell, ia5, cap, Û3.
Sed hodiè nulla persona in ecclesiastico

oflkioconstitufain qualibet causa crimiuali,
vel pecumaria cujuscunque quantitatis, vel
diaconissa

,
vel inonachus, vel ascelria

,
vel

mouacha ampliùs quatuor siliquis permit-
tantur darej nisi cùm ex jussione princjpis
aliasprovinciasvocantur,ubinonuItràuuum
solidum accipiet executor.

Episcopus pro rébus ecclesioe suce nihil
plantât nomine sportularum : actiones con-
tra ecclesias propositasoeconomossuscipien-
tibus, vel illis, qui in eam causam suut ordi»
nali. Qui contra hoc exegerit, in dupluin,
quod exaclumest, reddet,nudandus ciugulo,
si milesest, si clericus, à coiisorlio clerico;
rum removendus.

Authent, ex novell, 112, cap, 2;
.

Generaliterautem judex provideat, libel»
lum puisato nonporrigijsporlulasveabeonbn
exigi, nisi priùs et in libcllo actor per se aut
per tabellarios conscribat,et actis interve-
nieutibus fidejussorempericulo competentis
olïicii prarstet,quôd usque ad finem litis per*
maneat,eamque vel per se, velperprocura'
forem exerceal ; et, siconvictusfuerit injuste
movisselitem,expensarumsumptuumqueno-
mine decimam partem quantitatis in libello
comprehensae puisa to restituât. Aut si fide-
jussoremdarenon valet, super iisdem jura-
toriam exponat cautionem, et tactis sacro-
sanctis evangeliis aflirmet se fidejussorem
darenon posse: poena judici et ejus officio
imminente, si aliter versati fuerint, in dénis
libris auri. Exécutons autem bona publica-
buntur, et damnabitur in exilium , nisi
causa moveatur ex consensuulriusque partis.
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26. Imp. Léo, A. Jidiano
, P, P.

Dccernimus,ut post bac neque monachi,
neque quicunque alii (cujuscunque status
atque fortunaî) in oedes publicas, vel. in
qua?cunque loca populi volnptatibus fabri-
eata , venerabilem crucem , et sanctoruni
martyrum reliquias illicite inferreconentur:
Vel ôccupare audeant ea quas vel ad publi-
cascausas, vel ad populi oblectamenta cons-
tructa sunt. Cùm enim religiosoe wdes non
desint \ possunt ibi, consultis priùs ( ut opor-
tel) religiosissimisepiscopis

,
reliquias san*

torum martyrum , non quorundam usurpa»
tione, sed arbitrio revereudissimorum an-
tislitum collocare. Ideô patientiam et mo-
desiiam suam, quara leges nostrre, et pu-
blioa disciplina j et ipsorum monacborum

nomen exposcit, studiosè uiiusquisque tàni
monachus, quàm. cujuslibet allerius profes-
sions relineat, et perpétué observare pro-
curet.

27, Idem, A. Eutychio
, p. r.

Qu'isquisemensis niilifioe suoe stipendiis,
expletisque ofliciis sive •

muneribns, quoe
cnicunqueconditioué'a'ù't cohsuetudine,aut
lege debébaniur, ad consortium se contu-
lérit clericbrum , et infer ministres verac
ôrtlibdoxoe fidei maluerit et' elegerit nrime-*
rari, nulliùs prorsùs sënteiïfia? acérbifâté
revocétiir; nec à Dei tehiph's, qnibris se
consecravit', importimis intèiitionibUs abs'
trabatur : sed in iisdem beatissfrnis minis*
teriis securus permanèatet quietus, ad quaî
post longi laboris lassitudinem

,
ob reliquas

vitoe requiem, consilio meliore protraclus
est :bis actionibu?,siquoecontra eumejusque

la perle de sa dignité* et à l'amende de dit
livres d'or; de même que les exécuteurs,
à la perle de leurs biens et à la peine de
l'exil, à moins que cependant ces formalités
11'eusseut été omises du consentement des
deux parties.

26, L'empereur Léon, « Julien, préfet du
prétoire.

Nous défendons que dorénavant aucun
moine, ni autre personne, quelle que soit
leur condition

, ne s'avise de s'emparer des
maisonspubliques,ou dos lieux, quelsqu'ils
soient, destinés aux plaisirs du peuple, ni
de transporter dans les mêmes lieux là
respectable croix ou les reliques des mar-
tyrs. Lorsqu'ily a des églises, ils peuventy
placer lès reliques des martyrs j ils ne doi-
vent pas cependant lesy pincer de leur pro-
pre autorité} il faut qu'ils aient auparavant,
à ce sujet, l'autorisation de Pévêquej que
tous les moines, que ceux d'une autre pro-
fession, gardent soigneusement et conser-
vent à jamais la patience et l'humilité que
nos lois, nos moeurs et le nom même des
moines exigeut.

27. Le même empereur, à Eutychus, préfet
du prétoire,

Que celui qui, après s'être retiré du ser-
vice, ou après avoir exercé quelque officeou
charge dont il était tenu ou par sa condi-
tion , ou par les moeurs , ou par la loi, s'est
associé aux clercs, et a voulu être compté au
nombre des ministres de la vraie foi ortho-
doxe, ne puisse de nouveau être ramené à

son premier état par la sévérité d'aucune
sentence1; qu'il ne soit point arraché non
plus, dans dé Mauvaises intentions, des
temples de Dieu auxquels il s'est consacréj
mais qu'il exerce avec sécurité ces saints
ministères ; et, tranquille,qu'ilnesoit point
arraché, après les fatigues d'un long travail,
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de ce nouvel état, qu'il a choisi dans des in-
tentions louables, pour jouir du repos le
restede sa vie, Cependant, si quelquesjustes
actions sont dirigées contre lui ou son patri-
moine, il doit répondre selon les disposa
tions ordinaires des lois. Il n'en est pas de
même desprinu'pilaires, qui, d'après les dis-
positions des lois, sont à jamais soumis à
votre autorité, et à ce qu'exigel'utilité pu-
blique.

28. LesempereursLe'on et Anthémius,h Nicos-
trate, préfet du prétoire,

Nous défendons à tout héritier testamen-
taireou ab-intestat, à tout iidéicqmniissaire
ou légataire d'enfreindreles dispositions d'un
testament pieux, ou de les violer mécham-
ment, en soutenantque le legs, ou le fidéi-
coramis qui a été laissé pour la rédemption
des captifs, est laissé à des personnes in-
certaines ; mais nous ordonnons qu'il soit
exigé par toutes sortes de moyens, et qu'il
soit employéà. l'usage pieuxauquel le testa-
teur l'a destiné.

g. 1. Si le testateur a désigné celui par
lequel il désire que le rachat des captifs soit
fait, que ce dernier, qui a été désigné spé-
cialement

, ait seul le droit d'exiger le legs
ou le lidéicommis, et qu'il accomplisse,
selon sa conscience, les voeux du testateur;
mais si le testateur n'a désigné personne, et
a seulement fixé la quantité du legs ou du
fidéicommis qui doit être employéà l'usage
dontnous avons parléci ^dessus, que l'évêque
de la ville dans laquelle le testateurrésidait,
ail le droit d'exiger ce qu'il a destiné à cet
usage, et qu'il remplissesans retard, comme
il convient, les pieuses intentions du dé-
funt.

g. 2. Aussitôt que l'évêque aura reçu cet
argent, laissé dans des intentions pieuses,
il doit en déclarer la quantité , et l'époque à
laquelle il l'a reçu, auprès du président de la
'province,dans des actes dressésà cet effet j
et nous ordonnons qu'après l'espace d'une

patrimomumlégitima intentione competunt,
pro juris ordine responsurus, exceptis pri.
mipilaribus

, quos pra?ccptis tui culmiuis,
et publiais utiiitatibus iu perpetuum CSSQ
subjectos,sacratissimacconstilutionisstatut»
sanxeruut.

28. Impp, Léo etAnthemius,AÀ. Nicostrato,
p. p.

Nulli licere decernimus, sive testamento
liasres sit instituas, sive' ab intestate» suc-
cédât

, sive Hdeicommissarius vel legatarius
inveniatur : dispositiones pli testatoris iu-
fringere,vel improba mente violare, adse*
rendo incerlum esse lcgatïim vel fideicom*
missum ,

quod redemptioni captivormn re-
Jinquiiur : s^dmodis omnibus exactum pro
vohmtato testatoris pire rei negotio pro*
ficere.

§ 1. Et siquidem testatbr designaverit

per quem desiderat redemplionem fieri cap*
tivorum

,
is qui spécialiser designatus est,

legati vel fideicommissi habeat exigejuli lv
centiam, et pro sua conscientiayotum adim-
pleat testatoris.Sin autem persona non de*

signala, testatorabsolutètantummodôsum-
mam legativel fideicommissi laxaverit, quoe
debeat memoratoe causoe proficere : vir re-
.yerendissimus episcopus illius civitatis, ex
qua testator oritur, habeat facultatem exi-
gendi, quod hujus rei gratia /uerit dere*
lictumj pium defuncti propositum sine ulla
cunctatione (ut convenit) impleturus.

§ 2. Cùm autem yir religiosissimus epis-
copus hujusmodi pecunias piorelictas arbi-
:trio fuërit conseculus : stalim gestis in ter*
venientibus eariim quautitatem et tempus,
quo eas susceperit, apud rectorem provin-
cial publicare debebit. Post unius verô anni
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spatium et numerum captivdrum, et data
proliis pretia eum manifesfare proecipimusj
ut per omnia impleantur tam pioe cleKcietv

tium voluutates : ira tameu, ut religiosissimi
antistites gratiset sine ullo dispendio pra>
dicta gesta conBciaut; ne luimanitatis ob-
tentu relictse pecunioe judiciorutn dispeu-
diis erogentur.

§. 3, Quôd si testator, qui hujusmodile-
gatum vel fideicommissum non designata

persona reliquit, barbaroe sit Halionis, et
de ejiis patria aliqua emerserit ambiguitas,
Vir reverendissimûsepiscopuscivitatis ejus,
in qua idem testator defunctus est, ejus-
dem liabeat légali vel fideicommissi peti-
tionem, defuncti propositum modisomnibus
impleturus.

§. 4. Quôd si in vico vel territorio testa-
tor mortem obierit, illius civitatis vir reve-
rendissimus episcopus evactionem liabebit,
sub qua viens vel territorium CSSQ dignos*
cilur,

§. 5. Et ne piumdefuncti<propositumim-
proba frauda(orum calliditate cclelur, quic-
quid pro hujusmodi causa à testntore relici
tum fuerit, universi, qui id quoeunque
modo cognoverint, vel in viri clarissimi
rectoris provincioî, vel in urbis episcopi
hotitiam deferendi liberam liabeant facilita*

teniè Nec delatoris nomen suspicionemque
formulent: cùm (ides atque industria eoruin
tàm lande, quàm bonestate, ne pariter pie-
tate non carcat: cùm veritatemin publicas

aures lucemque deduxerint.

Authent, cxnovell. i3i
, cap. 11.

liicet testator, vel donator interdixerit ei
nliquid ad liocparticipium itihac le habere;
idem est in ceconomo.

année, il fasse connaître et le nombre dei
captifs qu'il a rachetés, et les prix qu'il en a
donnés, afin d'assurer pour toujours l'obser-
vation des pieuses volontés j de sorte que
cependant les évêques remplissent les for-
malitésdont nous venonsde parler, gratuite'
ment et sans frais, de peur que cet argent,
qui a, été laissé pour être employé à des oeu«
vres'de bienfaisance, ne soit dissipé en frais
de justice.

§. 3. Si le testateurqui a laissé un legs ou
un fhléicommis de cette sorte, et qui n'a
point désigné la personne qu'il chargeait
d'en faire l'emploi auquel il le destinait, ap-
partientaunenationétrangere,où s'il s'élève
des doutessur sa patrie, que l'évéque de la
ville dans laquelle il est mort, ait le droit de
demander le legs ou le fidéicommis,et qu'il
remplisse en toutes choses les intentionsdu
défunt.

§. 4. Si le testateur est mort dans un
village ou à la campagne, c'est à l'évéque
dont ressortent le village ou cette campagne
qu'appartient la revendication de ce legs ou
de ce fidéicommis.

§. 5. Et afin que ces intentions pieuses
du défunt ne soient pas cachées parla mé-
chanceté et les ruses de ceux qui sont inté-
ressés , nous permettons à tous ceux qui sau-
ront qu'un testateur a laissé quelque chose

pour être destiné à un emploi de cette sorte,
CCen donner connaissanceau président de la
province ou à l'évéque} qu'ils ne craignent
point d'être soupçonnés de délation, ou
d'être nommés délateurs $ car leur bonne-
foi et le service qu'ils rendent par-là, sont
non «seulement louables, mais honnêtes et
pieux; car ils ont fait connaître la vérité aux
fonctionnaires publics, et les ont instruit.

Authentig» extraite de la novelle i3i ,ch. 11.

Quand même le testateur aurait défendu

à l'évéque chargé par la loi d'exécuter ses
intentionspieuses, de s'en mêler; il eu est tto

même à l'égard de l'économe.
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'§. i. Mais si ceux qui sontchargés d'exé-

cuter ses internions pieuses, ont négligé do

le faire, après que l'évêque ou l'économe
les en ont fait sommer «ne ou deux fois

par des personnes publiques, qu'ils §oient
déchusdes avantagesqui leur naissaient de la
volonté du défunt ; que l'évêque puisse les
revendiquer^ qu'il en distribue ce qu'il en
doit distribuer; sinon il doit en rendre

compte

29, Les mêmes empereurs,à Àrmasiust
préfet du prétoire.

S'il arrive qu'on doive élever quelqu'un,
par la gf-ace de Dieu, h la dignitéd'évêqiie,
soit dans cette ville ou dans les provinces
qui composent notre empire, que cette élec-
tion soit faite dans des intentions pures, par
le seul motifou mérite de celui qu'on élit, et
avec l'approbation sincère de tous} .que per-
sonne n'achète à prix d'argent les dignités
ecclésiastiques; que chacun soit apprécie
«elon ses mérites, et non selon ce qu'il peut
donner} car enfin, quels sont les lieux qui
seraient sûrs, et que pourrait-on excuser, si
les temples de Dieu même s'acquéraient
par l'argent? Qu'opposerons«nous pour la
défense de l'intégrité et de la foi, si l'avi-
dité de l'or pénètre jusqnes dans les temples?
Enfin, surquoi pourrait-on désormaiscomp-
ter, si la sainteté qui doit être incorruptible,
se souille ? Que la profane passion de l'ava-
rice cesse de dominer les autels, et,qu'on
éloigne du sanctuaire ces vices honteux ; c'est
pourquoiqu'on élise maintenantdesévéques
chastes et humbles} qu'un évëque soit élu,
non par le prix qu'il offre, mais par les
prières qu'on lui fait d'acceptercette digni-
té} qu'il puisse sanctifier ainsi., par l'inté-
grité de sa vie, tous les lieux qui jouiront
de sa présence. Il doit être tellement éloigné
de l'ambition, qu'on soit obligé de le forcer

pour le faire accepter, et que les prières et
les instances le fassent fuir ; que la nécessité
seule puisse*l'excuser d'avoir accepté} car

Tome f,

.
§. 1. Sed si qui facere jussi sunt, neglexe-

rint, semel vel bis ab episcopo, vel oeco-
nomo admonitiper publicaspërsonas, âmit-
tant lucrum, quod eis contingebat ex volun-
tate defuncti} et eplicopus babeat licentiam
vindicare illud lucmm j et aliud, quod dis-
tribui débet, distribuera;quod sinonfecérir,
rationem redderedébet.

.

29. Iidem, A A. Aimaslo^ 1». p;

Si quenquam , vel in bac regia urbe, vel
in coeteris proviuciis, quoe toto orbe diffusai
sunt ,

ad episcopatusgradum provehi Dco
auctore contigerit, puris hominum menti-
bus, nudà electionis conscientia, sincero
omnium judicio proferatur, Nemo gradum
sacerdotli pretii venalitate mercetur. Quaiir
tiini quisque mereatur, non quantum dare
sulliciût tpstimetur. Profèctoenim quis locus
tutus,- et qu.T3 causa esse polerit excusala ,
si veneranda Dei templa pecuniisexpugnen-
tur ? Quem murum iutegrttâlis, aut ;vallem
fidei providebimus i ai auri sacra famés in
penelralia veneranda. proserpat? Qnid denir
que cautum esse poterit iaut securum, 1

si
sanctitas incorrupta corrumpatur? Cessët nl-
iaribus immiuere profanus ardor ayarilin?,
et à sacris mlylis repellatur piaculareflagi-
titim. Itaque castits.et bumilis nostris tem-
poribus eligatur episcôpus, ut qiiocunque
locorum pervenerit,. oinnia vitoe propria?
integritate ptirificdl. Non prelio sed prect-
bus ordinetur autistes. Tanlùm ab ambitu
débet esse se positus, ut quoeratur cogen-
dus, rogatus recédât, invitatus efl'ugiat.
Sola; ilji suffragetur nécessitas excusandû
Profecto euimiudighus,estsacerdolio, nisi
fuerit ordinalus invilùs : cùm sanè., si quis
jiancsoudain et vcnerdndam antistitisscdeui
pécunite intervcntufsubiisse} aut si quis ut
alternai ordinaret, vel eligerct, aliquid ac-
cepte detegilm* 1

qd instar publici ennu-
9
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nisetloesoemajestatisaccusationeproposita,
à gradn sacerdotii retrahatur. Nec hoc so«
lùm deinceps honore privari, sed perpétuas
quoque infamia? damuari decernimus , ut
eos, quos par facinus coinqtiitiat, et oequat,
Htrosque similis poena comitetur.

Dat. 8 id. niarf. Constantinop. Martian.
et Zcuone , Coss.

Authent, ex novell. ia3, cap. 2,

Quocî pro liac causa datum est, et pre-
iium, qilod expcnsum est, restituatur ec-
clesicc,cujus sacerdotiumvoluit comparàre.

3o. Iiihm , AA. Dioscoro
, p, p.

Orphanotrophoshujus inclytoeurbis ( nul*
la subtilitate juris obsistente) qui quidem
pupillorum sunt quasi tutoies, adolescen-
liutn vnrô quasi curatores : sine ullo fide-
jussionisgravamineinemergentibuscausis,
tàm in judicio, quàm extra judicium ut opus
exegerit, ad similitudinem ttitoris et cura-
toris, personas et negotin eorum (si quà
possint habere, defendere ac vindicare ju-
bemus: ita videlicet, ut prrcsentibns publi-
ais personis, id est tabulariis, mit inter-
venientibus gestis, in bac quidem incjytn
urbeapud virum petTectissimum magistrum
census; in provinciis ver6 npud modérato-
res carum, vel defensoreslocorum Î tes eo-
rum eis tradantur, à quibus sunt ctislô-
dicndoe : ut cl quas earundem rerùmpfoptér
Icpinis forsitàn ,'vel aliam urgentem causani,
vel eô qiiôtl servari nonpossunt, nliennndas

esse perspexerint? prîùs habitaoestimattorie,
liceat eis alicnationis inirc contrnctum-, nt

celui qui n'a pas été ordonné malgré lui,
est indigne du sacerdoce ; et certainement
si quelqu'un est convaincu d'avoir obtenu,
par le moyen de l'argent, l'épiscopatdecette
ville, ou d'avoir reçu quelque chose pour
qu'un autre fût nommé ou élu, qu'il soit
puni comme les coupables de crime public

ou de lèze-majesté
, et déposé de sa dignité.

Nous ordonnons qu'il ne soit pas seulement
privé de cet honneur, mais qu'il soit désor*
mais et à jamais couvert d'infamie, de sorte
queceux qui sont coupablesdu mêmecrime,
eu soient punis par la même peine.

Fuit à Constanlinople, le 8 des ides de
mars, sous le consula». de Marlien. et de
Zenon.

Authentiqueextraite de la novelle 123, ch, 2.

Que le prix qui a été donné dans ce des-
sein, soit restitué à l'église, dont celui qui
l'a donné a voulu acheterl'épiscopat,

3o. Les mêmes empereurs, à Dioscore,préfet
du prétoire»

Nous ordonnons que les orphanotrophes
de celte ville, qui sont comme les tuteurs
des pupilles et les curateurs des adolescens,
soient admis à demander, ou défendre en
justice, ou hors, dans les causes qui con-
cernent les personnes, ou les affaires, s'ils
en ont, de ceux qui leur sont soumis, sans
être tenus de fournir aucune caution. .Cette
faveur n'est contraire à aucun point de
notre droit, et a été accordée a l'exempte de

ce qui est accordé en pareil cas aux tuteurs
ou curateurs. Les biens de ceux qui sont
dans les hôpitaux dont ils ont l'administra-
tion, ne leur sont tsmis, pour qu'ils les
conservent ,

qu'en présence de personnes
publiques, c'est à dire, denotaires, ou après
en avoir fait inventaire devant le maître du
cens, si c'est dans celte ville; et devant les
présidensde provinces ou les défenseursdes
lieux, si c'est dans lés provinces;et lorsqu'ils
penserontqu'il e«t nécessaire d'aliénerquel*
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ques-unescîe ces choses, soit pour payer des
délies usuraires, ou pour une autre cause
urgente, ou parce qu'elles ne peuvent être
gardées, qu'il leur soit permis, après que
l'estimation ea a élç faite, de passerlecon-
trat d'aliénation, et de garder le prix qui

en sera retiré. Il convient que les orpbano-
troplies exercent leur pieux et religieux of-
fice, sans être tenus de rendre compte}car il
est dur, et même inique, que ceux qui, pour
l'amour de Dieu

, ont consacré leurs soins
paternels à élever et nourrir les orphelins
privés de pareils et de secours, soient vexés.

3/. Les mêmes empereurs,à Eutrope,prtj/etdu
prétoire.

Qu'aucun prêtre de la foi orthodoxe,
qu'aucun clerc, de quelque degré qu'il soit,
qu'aucun moine enfin, ne soient cités dans
des causes civiles par les sentences d'aucune
espèce de jnges, de comparaître devant un
tribunal étranger, et qu'ils ne soient point
forcés de sortir de la province du lieu ou
de la région qu'ils habitent; que personne
d'entr'eux ne soit obligé, par une malheu-
reuse nécessité

,
d'abandonnerl'église ou le

monastère qu'il habite par des considéra-
tions religieuses $ mais qu'ils ne puissent
être cités que devant leurs juges ordinaires,
qui sont les président des provinces dans
lesquelles ils habitent ; que là

, ils vaquent
aux nnnistères de leurs églises, et repoussent
les actions de ceux qui les attaquent, pour
que du moins, pendant les tems et les heures
où ces hommes religieux ne serontpoint dé-
tournés de leurs occupations ordinaires par
les soins du tribunal, ou pendant le tems de
relâche que les actions calomnieusesde leurs
adversaires leur laissent, retirés dans leurs
monastèresou dans leurs églises, d'un esprit
religieux et avec les prières accoutumées,
ils vaquent plus facilement,et de plus près,
au service des autels où ils demeurent.

£. i. Si quelqu'un désire intenter un pro-
cès à des évêques,des prêtresou des moines,

prelia eornm, qua? exindè colligunlur, ab
eisdem personis cuslotlianluv.

Uujusmndi autem pium atquereligiosum
ôiliciuni pro tempore orphanotrophos ita
peragere convenit

, ut minime ratiociniis tu*
telaribusseucuraiionibusobuoxiisiut»Grave
enini atque iniquum est, callidis quoruudam
(si ita contigerit) machinalionibuseosvexa*
ri,qui proplcr timorem Dei parentibus atque
sulvstantiis destitutos minores susleuture,
atque velut afluctioue palerna educare CGS'

tinant.

3i. Iidem
, AA. Eutropîo, p. p,

Omnes qui ubiquè sunt, vel post hac Aie-
rint orlhodoxa? flclei sacerdofes et clerici,
cujusrunqué gradus sinl, mouachi quoque,
in cauMs civiliblis ex nullius peuitùs ma-
joris minnrisve sententia judiçis commoni-
toria ad extranea judicia pertrahanlur

, aut
provinciam

, aut lorum
, aut regionem

quam habitant, exiire cogantiir : nullus
eorum ecclesias vel monasteria propria,
quoe religionts inluitu: habitant

,
relinquere

miserabili necessilate jubealur: sed apud
suos jndicesordinarios (id est provinriarum
rectores) in quibus locis degunt, ecclesia-
rum minisleriis obsecundent, omniumque
contra se agentium excipiant actionts, ut
liis horis saltem atque tempnribus, quibus
leligiosos viros à turbulenla observalione
prwtorji vacare contigerit, cùmque eos ad
tempus petitorum inlenlio calumniosa lava-
verit $ ad sua se monasteria et venerabiles
ecclesias1 conferentes, sapierili animo, pre-
catione sollicita,faciliusquede provi.no sa-
crosanctis altaribus obsecundent

^
in suis la*

ribus domiciliisqueconstitutûi

g. i. In hac autem regia urbe, siquandô
cujuscuuque rei causa episcopos, vel près*
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byteros, coeteros clericos, qui sacrosanctis
ecclesiis obsequuntur, sive monachos, ex
aliis quibuscunqueprovinciis contigerit re-
periri ; quos tamen in litemquisquamyocare
vohierit, in nulio alio sit licilum nietnora*
los cuiqiiam pulsare judicio, nisi in tuoesu-
blimitatisduntaxatexamine, ubi eiset bea-
titudinis honor debitus reservelur, et ora-
torum aflltiens in defçnsionibuscopia large
pra'stclur. i

g. 2. Pivetereà cumin provinciisexejus,
qui régit provinciam, fuerint sententia vel,
interlocutioneconventi, sive illi sacerdotes,
sive cujuscunque gradus clerici, sive nio-
naclii babéantur : dummodô approbentur or-
thodoxi, qui in propriis causis contracli-
busve pulsanttir: JIOII alios, quàm ecclesia?
proprite defensofes, seu qiiôs oeconomosap-
pellant, fidejussores projbeanh : ne dùm
exécutons pertinux et avara protervitas ex-.
iraneosetidondos fidejussores flagitat,< mul-
tiplex innoxite paupërtaiiiiifJigatur incom-
inodiim.

; ; i •. .<:.-! ; . . > . -

<
§. J5. In bac au (cm inclytnurbe inventi,

ex quacunque proviuria veuieutés , cùm in
tucc ampliluditiis judicio (quod eis solùm
delegavimus) litë pulsati fuerint: réveren-
dissimi orthodoxe? fideisacerdotes,sëucertè
ceconomi, adt ecclesia? def'ensores, seu cle-
rici, in causis civilibussuis, sive ecelesias-
ticis, nulla prcebendi fidejussores molesten.
tur injuria ; sed aut vienriis fidèjussionibus
contrahantùr

, quas tamen stïpulationum
solennis caufela vullaverit, nut caulloni et
professioni proprioe, nul faculfatum suarum
obligationibus commitlnnliir.

§. 4. Hocnihilominùs observantbj ut in
causis écclesiasticis nullum alium conveniri
fassit) nisi eum, quem dispensatorempntt-
perum, idest,oeconomumecclesioe episcopi
tractatus elegerit j bunc enim sine dubioà
sacerdote convenir ordinari. Quem tamen
tonventum, defensoris ecclcsicc iidci corn-
inilti pra'cipinuis.

de quelques provinces qu ils soient, qui se
trouvent dans cette ville à cause de quelque
affaire, qu'il lui soit défendu de citer les

personnes désignées ci-dessus devant tout
autre tribunal que le vôtre, où Ton doit leur
rendre les bonneurs dus à la piété, et leur
fournir tous les avocats qui leur seront né-
cessairesdans leurs défenses.

g. 2. Au surplus, lorsque dans les pro»
vinces, des prêtres, des clercs, de quelque
degré qu'ils soient, ou des moines, seront
cités interlocutoirementou par les sentences
de cekii qui gouverne la province, et s'ils
sont reconnusorthodoxes,qu'ils ne soient pas
tenusde founlir d'autres cautionsque les dé-
fenseurs de l'église auxquels ils sont attacbés,

ou Ceuxqu'on appelle économes, de peur que,
l'opiniâtreté et l'avaricodes exécuteurs ne
demandent d'autres et plus convenables cau-
tions, et ne fassent souffrir à l'innocence la
plus grande incommodité de la pauvreté.

.
£. 3. Si des prêtres de la foi orthodoxe\

des économes ou défenseursde l'église, des
clercsarrivés des provinces danscetteville,
sont cités devant votre tribunal, qui est le
seuldevant lequelon puisse lesciter,soit pour
des causes civiles, soit pour des causes ec-
clésiastiques , qu'on ne leur fasse pas l'injure,
de leur demander une caution} mais qu'ils
soient admis à répondre les uns des autres}
ce qui doit se faire cependant à la manière
solenuelledes stipulations j ou qu'on s'en rap-
porte à leur parole, ou qu'on reçoive leurs
biens pour garans.

Jj. 4. On doit observer néanmoins que
personne ne doit être cité dans les causes
ecclésiastiques, si ce n'est le protecteur des

pauvres, c'est à dire , l'économe de l'égtîse,
nommé par l'évéquej car sans doute il con-
vient qu'il soit nommé par l'évêque. Nous
ordonnons cependant que l'économe qui a
élécité, donne pour caution le défenseur de
l'église.
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g. 5. Que lesexécuteurs des tribunaux in-
férieurs n'attendent et ne reçoivent pas,
pour la citationdes prêtres, davantaged'un
semisse;maissi l'appariteurdevotre tribunal,

en conséquenced'une de vos sentences , eu a
cité qui soient domiciliés en province

, nous
ordonnons qu'il ne reçoive pas davantage
de deux écus à titre de sportules; que le
même exécuteurde voire tribunalne reçoive,

au même titre, des clercs des provinces,
plus d'une pièce d'or, quelle que soit la

somme que doive celui qui a été cité.

§. 6. Qu'au surplus aucun exécuteur ne
s\ivise de vexer les clercs par des injures ou
des outrages, ou de les battre; car ceux
qui se seront rendus coupablesde ces choses,
après avoir été dépouillésde leur dignité et
de leurs biens, seront punis avec la dernière
rigueur.

£. 7. Que les privilèges accordés aux
églises de la foi orthodoxe, aux xénodochies

ou aux ptochotrophies, tant généralement

que spécialement, leur soient conservés à
jamais. Nous ordonnons qu'elles ne soient
point sujettes, ainsi que leurs ministres, les
clercs, à quelquedegré qu'ils appartiennent,
les moines, les ptochotrophes et les xéno-
doches qui professent la foi catholique, aux
charge3 extraordinaires \ car nous jugeons
qu'il est indigue de notre siècle d'assujettir
ces pieuses personnesaux charges dont nous
avonsexempté plusieursautres personnes*

g. 8» Afin que personne ne tire du profit
de sa témérité

, et que l'impudenteaudace
des calomniateurs soit réprimée, nous or-
donnons que toutes les fois que ceux qui
auront intenté une action contre des pré-
Ires ,

des clercs, des moines, ou contre les
autres personnes désignées ci-dessus, soit
que ce soit à votre tribunal, soit devant un
tribunal de province, seront convaincus,
après l'examen de l'allaire, 'Je l'avoir in-
tentée sans justes motifs et injustement,

g. 5. Executoribus in minoribus quideni.
judiciisomnibus,in ipsaconventionesacer-
dotum sive clericorum non ampliùs quàm
unum semissem aut speranlibus, aut etiam
audentibus accipere. Verùm, si apparitor
tua; magnitudinis ex sententia tua? sedis

,

amplissimoe in provincia degentes eos con-
venirimonuerit,juhemusnon ampliùs eum,
quà duos solidos sportularumnomiue acci-
pere. In bac verô urbe magnifica idem ap«
paritor tuas magnitudinis uno' aureo spor-
tularum gratia à provincialibusclericis con«
tentus sit, quantoelibet summoe, qui con-
venais fuerit, exponatur obnoxius.

§. 6. Proetereànullus executor vexare con-
tumeliis clericos ullos, taillis impulsionibus
mblestare, nullis exprobrareconviciis, aut
corporalibus injuriis faligaro conelur: iis,
quihujusmodialiquid adgressi fueriut,post
amissionem cinguli et patrimonii, ultima
protiuùs animadversione plectcndis.

g. 7. Privilegiissanè singulisquibuscun-

que sacrosanctis ecclesiis orthodoxe fulei,
xenodochiis, sive ptochotrophiis tàm gène»,
raliter quàm specialitcrattributis

,
perpétua

observandis. Nullis eas, earumque sacerdo-
tes aitf clericos(cujuscunquegradussiut)aut
monachos, aut ptochotrophôs,aut xenodo-
chos orthodoxoe fideideputatos,extraordina-
riis muneribus proecipimus proegravari. Eas
etenimsarcinasoneris, quas plerisque perso*
nis diversa ratione remittimus , imponi
bcalissimisvirisnostro Seculo inconveniens

esse judicamus.
§.8, Proetereà,ne cuitemeritassualucra*

tiva concedatur , et ut impudens calum-
niantium refroenetur audacia

,
jubemus,

quoties îi, qui sacerdotes, seu clericos,
ac monachos, c&terosque superiùs desig-
natos, vel in tuoe magnitudinis examine,
vel in provincial! judicio proposita actîone
convenerunt, si causa cognila convicti fue-
riut sine juslaeos causa et légitima peî'tione
puisasse i omnes eis légitimas expensas ,
sumptusque, quosabexordiocccptnecontro-
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versioe ipsomm vitio tolérasse eos constite*
lit, redhibere coganiur ,ut hac saltem cen-
sura; justissimtc formitudine revocali, qui
improbis assidue ronfiictatinnibus occupan-
tur, adqtiiesc.-'îit ,

jamque snpitis clamoribus
jurgiorum ,

..îagistra deiuceps necessitate
contiucre se adsuescant.

Âulhent, ex novell. g , cap. i.
Causa, qua?fil cummoiiaclio, vel cum mu-

lîere qualibet in monasterio cnnsîstente,
lion apud judicem civilem ventilelur, sed
apudepiscopum

,
qui de persona; pra'sentia,

quod convenir, staluet ; sive per abbaten],
Vel antistitem,velper alios hoo fieri debeat,
quisecundùm legem rem disponat, et sacras,
régulas, salva débita persona; reverentia. Si
ver6 contra fiât, poen£cqua,statuta?sunf,im-
miuebutit. Judex enim, qui de hissentenliam
proferre pra?sumpserit, ab adminisiratione
depulsus, et tanquàm Divinitali coutume-
liam faciens

, poena decem libraruin atiri
unà cum oflicio stto mulctabitur, sacralis-
simo nostro oerario inferenda. E.vccutoribus

autem , qui admonitionem facere prtrsump-
serint, ab ipsis sanctissimisepiscopis in locis
decanicis delrudendis

,
de coetero uullam

cxaclionemfacere permiltendis.

Authent. ex noveli» 83. in princ,

Clericusquoqueinlite pulsatuspecuniaria
causa, priùs apud episcopum conveniatur,
per quem sine damno causa decidaltïr.
Quèd si natura causa?, vel alia ratio fa*

ciât, ut iiegotium apud emn decidi non
posait, per civilem procédât judicem, obser-
vatis clericorumprivilegiis, nue inorn circn
falia fiât,

soient obligés à leur restituer tous les frais
et dépens que ce procès leur aura occa-
sionnés depuis son commencement, pour
que ceux qui ont l'habitude de s'occuper à
intenter dts procès injustes, étant épou-
vantés par l'ellet de cette juste condamna-
tion, restent tranquilles, et les chicanes
étant assoupies, ils s'habituent, par la né-
cessité, à se contenir.

authentique extraite de la novellc 9, chap. I.
Que la cause qui s'élève entre Un moine

ou une femme retirée dans quelque monas-
tère que ce soit, r.e soit point discutée devant
le jugecivil,.maisdevant l'évéque qui statue
sur la présence de la personne qui est ciiée ,
soit qu'il décide qu'il pourra être représenté
par l'abbé, son supérieur ou par tout au-
tre; l'évéque devra jugerconformémentaux
lois et aux règlemens ecclésiastiques, en
observant tous 1rs égards qui sont dus à la

personne. Celui qui coinreviendra à cette
loi sera puni par les peinesqu'elle porte; car
le juge qui aura osé connaître des affaires
qui les concernent, après avoir été dépouillé
de sa dignité, sera condamné comme cou-
pable d'injureenvers la Divinité, avec ceux
de son ofïice, à l'amende de dix livres d'or au
profil de notre trésor; et il est permis aux
évéquesdeces mêmes lieux de reléguer dans
des monastères les exécuteursqui auront fait
les significations. Il leur est défendu d'ail-
leurs de commettre à leur égard aucune
exaction.

Auth» extr» de la nov* 83, au commencement.

De même que le clerc attaqué en justice

pour une cause civile, soit d'abord assigné
devant l'évéque qui décidera la cause sans
frais; mais si la nature de la cause ou
une autre raison empêchent qu'elle puisse
être jugée par l'évéque, que, dans ce cas, le

juge civil en connaisse, en respectant les

privilèges des clercs, et qu'il ne fasse éprou.

ver aucunsrelards à ce sujet,
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g. i. Mais si la cause est civile-criminelle,

que le juge civil en connaisse, de sorte que
cependant le procès ne dure pas plus de deux
mois, et que l'accusé , quoique condamné,
ne soit pas puni avant qu'il n'ait été dégradé

par l'évéque.
§. 2. Si le crime est ecclésiastique, le

jugement et la punition appartiennent à
l'évéque.

Nouvelle constitutionde l'empereurFrédéric,
destatu.etconsuet.contr. lib. ecc. $*Item
statuimus ut nullus, coll. 10 , constit.
fin.

Nous avons statué que personnene s'avise
de traîner, malgré les constitutions impé-
riales et les canons, devant un tribunal se-
culier, une personneattenante à l'état ecclé-
siastique; que le demandeur qui contre-
viendra aces dispositions,soitdéchu de son
droit; que ce qui aura été jugé soit nul, et
que le juge soit privé dès ce moment de
la puissance de juger.

§. i. Nous ordonnons encoreque celui qui
a refusé de rendre justice aux clercset autres
personnes ecclésiastiques, soit, après en
avoir été requis par trois fois, privé de sa
dignité.

32. Les mêmes empereurs, à Eutropa , préfet
duprétoire.

Que tes évêques, les prêtres ou les diacres
de la foi orthodoxe, dont tes moeurs ayant
.été une fois approuvées, ont mérité, par Une
chasteté parfaite, de parvenir jusqu'au rang
qn'ils tiennent, revendiquent,comme biens
leur appartenanten propre, tous ceux qu'ir-
ont pu acquérir ou avoir depuis qu'ils font
partie du clergé, quoiqu'ils dépendent dé la
puissance paternelle, de leur père, aïeul
ou bisaïeul encore vivons. Ils ont lu libre
faculté d'en disposer h leur gré par testa-
ment ou par donations,ou de les aliéner à
tout autre titre que ce soit; que ces biens
nu parviennent jamais eu aucun tems à

§. i. Sed in civili crimine civilis prrcsit
judex,ut lis ultra duos non egrediatur.«rieu-

ses, neo tamen puuiatur, eliamsi réussit
inventas, priusquàm per episcopum sacer-
dotio spolietur.

g. 2. Si verô crimen sitecclesiasticum,
episcopalis erit examinatio et castigatio.

Nova Coïtstitutio Frederici imperatoris
,

do
stat. et colistier, contr. lib. ecc. §. Item
statuimus ut nullus, coll. 10, constit.
fin.

Statuimus ut nullus ecclesiasticam per-
sounin in criminali quarstione, vel civili tra-
hère ad judicium seculare présumât contra
constitulionesimpériales,et canonicassanc*
tioncs.Quôd si actor fecerit, à suo jure cadat,
judicatuin non teneat, et judex ex tune, po-
testatc judicandi privetur.

§. i. Sancimus etiamut siquis clericis,
vel ccclesiasticispersonisjustiliam denegaro
pnrsumpserit, tertio requisitus jurisdictio-
uem suam amittat.

3a«//</em, AA. Eutropiot p.p.

Sacrosahctoe orthddoxa? fidei ëpiscopi ni-
que presbyteri, dinconi quoque, qui semel
probatis moribus integritate caslisslma nd
hune gradum meruerint: pervenire j en,
qtitccimquc in eodein clericnlusgradti Ioco*

que viventes adquirerect habere potuerinl$

citant si in patris nvique mit proavi po-
testale conslituti sint, et adhuc superstites
habeantur, lanquàm propria bona viudi*

cent, de bis, si quandô cis libitum fucrit,
eis testnnclî, vel donandi, atio tilulo alie<

nandi libéra faculiatc côneessa $ ut ea bona

quoquo tempore nunqnàm ad divisinnem
Vcniant, utinqiuim fratribus vel sororibus
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aut ex eis geuitis conferanlur , sed ail eo-
riim filios, posteros, et quoscunqueoxtra-
neos hoeredes perveniant, uec à patribus,
avis aut proavis, sed ab ipsorum liberis
fanquàm proecipua vindicentur.Et ccrtè bis
lucro cédant, quibus ipsi ici peculium , vel
inter vlvos alienatione habita

, vel niortis
tempore ultima et jure cognita voluntate
concesserint.

Dat. 13 calend, april.

Authent, ex novell, 81.

Sed episcopalis dignitas solvit jus palrioe
polestatis , sicut etiatn et consularis, et
proefecturasacrorum praeloriorum

, et urbi-
caria, et magisteritun militare ; et oinnis
dignitas valens liberare h curia, libérât à
patria potestate ; cùtn hoc quodeunque ciu-

.gulum suoe polestatis pro?mium bonoralis
pra'stet. lia tanien , ut filii eorum post mor«
teiu avorum recidant in potestatem, ac si
conligisset eos morte parentum, et non ex
proeseuli loge suce polestatis fieri.

Authent. ex novell, iZi,,cap. i3.

Licentiam habeaf episcopus quoecunque
ante episcopatmri probatus fuerit'habuisse,
et quoecunquepost episcopatum jure'cogna,
tionis usque ad quartum gradum nd eiun
pervenerunt, ad quos voljierit, ultimn vo-
luntate transmittere:cwleris rébusnlio modo
adquisitis abeo, domino ecclesice reserva-
tis, nisi in utilitatem ecclesioe, vel operi-
bus pietatis consumpta: sint. Eadem distille*
tione habita in administ.ratoribuscujuscuu-

que loci religiosi.

§ ié Item
,

si quis episcopus, aut minis-
ter ecclesioe morintur sine testamento et

,BUccessore legitimô, vel légitima , succès-
sio competit ecclcsice in qua constituli
«tint.

leurs frères ou soeurs, ou leurs descendais,
mais bien à leurs propresfils et leurs des-
cendaiset autres héritiers étrangers; qu'ils
soient réclamés par leurs enfans comme pré*
ciput, et non parleurs pères, aïeuls ou bi-
saïeuls; étant de même certainque les biens
qui composentce péculeappartiennentà ceux
à qui ils ont étéaccordés légitimement, soit
par aliénalion enlre-vifs ou à cause de mort.

Fait le 5 des calendesd'avril.

Authentique extraite de la novelleQi,'

Mais la dignité d'évêque , de consul, de
préfet du prétoire, de préfet de la ville et
celle de maître militaire, délivrentde la puis-

saucepaternelle;et toute dignité qui délivre
de la curie, délivre aussi de la puissance
paternelle. La dignité épiscopale, quoiqu'eil
titre seulement, produit le mêmeettet. Les
enfans des évêques, après la mort de leurs
aïeux,seiombentenpuissancede leurs pères;
et si les païens de ces derniers viennent à
mourir, ils deviendront sut jurist non en
vertu de celte loi, mais à cause de la mort
de leurs pârcns. '

Authent, extraite de la novelle i3i, ch, i3.

Qu'il soit permis à tout évêqué de dis-

poserpar testament,en faveur de qui il vou-
dra, des biens qu'il sera constant avoir eus
avant son épiscopat, et de ceux qui lui se-
ront parvenus de ses parens jusqu'au qua-
trième degré ; les autres biens qu'il a ac-
quis sont réservés à l'église, à moins qu'il
n'en ait disposé pour l'utilité de l'église ou
pour accomplir quelque oeuvre pieuse. Ces

mêmes dispositions doivent être étendues à

tout administrateur de quelque lieu reli-
gieux que ce soit*

.,
§. i. De même, si un évéqueou un admi-

nistrateurd'église meurt ab^intestat^ei sans
laisser d'héritiers légitimes, la succession

est dévolueà l'église dont il ressortait, ;
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Authentiqueextraite île la novelle 123, c. ig.

Nous ordonnons que les prêtres, diacres,
sous-diacres

,
chantres, lecteurs et tous ceux

quenous désignonspar l'expressionde clercs,
aient en leur puissance les biens qu'ils ont
acquis, à quelque titre que ce soit, comme
un pécule castrense j qu'ils puissent les
donner, en se conformant aux lois, à qui ils
voudront,et eu disposerpar testament,quoi-
qu'ils soient soumis à la puissance ih leurs
pareils} saufeependant la légitime réservéeà
leursenfans, et, n leur défaut, à leurs pareil?.
33, Les mêmes empereurs,à Dioscore,préfet

du prétoire.
Nous conservons et confirmonsà jamais,

par cette pragmatique sanction, tous les
privilègesquiont été accordéspar les princes
nos prédécesseurs, par notre majesté, par
des dispositions judiciaires, par des libé-
ralités, en quelque temsque ce soit ; par la
coutume,les constitutions, soit à l'égard du
droit militaire,soit à l'égard d'autres choses,
aux orphanotrophies, aux ascétries, aux
églises,auxptochotrophies,aux xénodochies,
aux monastèreset autres établissemens,ouà
celui dirigé par l'économe, prêtreet orphanc-
trophe Nicon ou par ses successeurs : à l'exem-
ple de ZoticiiS) d'heureuse mémoire, qui
passepour le premier instituteurde ces sortes
d'éiablissemensde piété. Cela paraît êtrené-
cessaire

, parce qu'ils sont destinés à fournir
à l'éducation, à la subsistance des orphelins
et des indigens, ou destinés à l'usage i\es
églises,des ptochotrophies ou des ascétries,
Nousordonnons, par des considérations de
piété, que les autres maisons et les établis-
semens dont nous avons lait mention ci-
dessus, qui sont sous la direction de la per-
sonne nommée plus haut,ou dont il pourra
être chargéà l'avenir, lui ou ses successeurs,
jouissent à jamais de tous les privilèges ac-
cordés à la grande église de cette ville, tant
de ceux dont elle jouit maintenant, que de
ceux qui lui seront accordés a l'avenir.

Tome /.

Authent. ex novell. 123, cap, irj,
Presbyteros, et diaconos, et subdiaco-

nos, cantores et lectores, quos omnes cle-
ricos appellamus, res quolibet modo ad
dominium eoruin venientes, habere in sua
potestate proecipimusad similitudiuem cas-
trensium peculiorum

, et donare cui volunt
secundùm leges, et in lus testari, licet sub
parentum potestate sint : sic tamen, ut
horum filii, aut bis non extautibus, paren-
tes eoruin legitimam feraut parlem.

33. Iidem, A A. Dioscoro, p. p.

Omnia privilégia, quoe à retrô principi-
bus, aut à nosIra serenitate, vel judiciariis
disposilionibus,aut liberalitatibus pro singu<
lis quibuscunque temporibus, ex consuelu-
dine vel coustitulioiie,sivecirca jus metato.
rum, sive in aliis quibuslibet rébus pra?stita
sunt orphanotrophiis,sive asecteriis,vel ec-
clesiis,autploctiotrophiisseuxenodochiis,aut
monasteriis,aut coeterishomiuibusac rébus
juriseorumad curam oeconomiNicon viri rc-
ligiosissimipresbyteri et orphanotrophi, vel
ad eos, qui post eum loco ejus successerint,
pertinentibus : adsimilitudinemZotici,bea-
tissima? memorioe, qui primus hujusmodi
pietatisoflicium invenissedicitur, per hanc
pragmaticam sanctionem (Irma illibataque
in perpetuum custodiri decernimus. Valdè
etenim hoc videtur esse necessariumi cinn
exindè sustentatio et educatio orphanis,
atque egenis, et usibus ecclesîaslicis, ac
ptochotrophiis vel asceteriis comparetur.
Domus etiam ,

aliasque ressuperiùs nomi-
iialasad curam memorati viri pertinentes,
vel postmotlûm quolibet modo ad ejussoll:-
ciludinem

,
vel eorum ,

qui post eum ad
ejusdcmorplninotropliiicuramvocatifucrinf,
perventuras ; ad instar mnjoris veiierabilis

ecclesia^ liujtis inclylaï urbis i omnibus pri-

vilegiis. qurc eademsanclaecclesiavel initie
adipiscitur, vel posleà merebitur, perpé-
tuel potiri pietatis iuluilu decernimus.

10
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34. 7/cfem, AA. Sebastiano, P.P.

Jubemusadscriptitiorumcreationes sccun*
dùm veterem coiistilulionein, nisi domino-

rum possessionuni undè oriundi sunt, evi*
dens conctirrit consensus, nullius penilùs
esse momenti : sed eisdem fundorum domi-
nis, qui faciendoe creationi non (sictit dic-
tum est) evidenler consenserint, jus pro-
prium ad similitudincm coeterorum colono-
rumin suosadseripliliosexercendi, tanquàm
si nulla crealio inlercessisset, tribui facul-
tatem. Idemque hoc super illis quoque agri-
colis decernimusobservari, qui cùm esseut
adscriptitioe conditionis nexibus adstricti,
solitariam vitam videlicet appelentes, qui-
buslibet sese monasteriis contra voluntatem
dominorum fundorum duxerint oflèrendos.

§. 1. Servossanè sociari clericorum con-
sorliis, volentibus atque consentientibus
dominis, modis omnibus probibemus:cùm
liceat eorum dominis, data priùs servis li-
bertate, licitum eis ad si*^cipiendos hono-
res clericorum iter ( si hoc voluerint )
nperire.

§. 2. Omncs proetereà virorum clarissi-
morum provincias moderantium scnteutiis
absque ulla privilegii difl'erentia (qui ta-
jncn proesicliali jurisdictioni subjecli sunt)
6ive episcopi, velquilibet clerici, aut mo-
nnchi, aut cujuslibet conditionis sint,
pariter responderedecernimus: nulla in pos-
terum viris clarissimisprovinciarum recto-
ribus ad loca, in quibus incusatce personoe
consistunt, perveniendi necessitate penilùs
imponenda î cùm nonsolitin Ingibus, verùm
etiam naturuli quoque juri conveniant,
quos res exegerit judicialibus ad judicium
vocari senlenliis, non ipsos judiccs (quod
dictum etiam injustum est ) ad subjectos de-
duci, sed pcr datos ab bis judiccs ad causas
examinatioium in locis, ubi incusati de*

gunt, procéder?,

34» Les mêmes empereurs, à Sébastien,préfet
du prétoire»

Nous ordonnons, d'après une ancienne
constitution,qu'on ne reçoive clercs aucuns
serfs sans le consentementexprès des maîtres
des champs auxquels cesserls sont attachés.
De tellesnominalionssontabsolumentnulles;
et nous attribuons à ces mêmespropriétaires
de champs, qui n'ont point consenti à ces
nominations, la faculté d'exercer tous les
droits qui leur appartiennent sur ces mêmes
serfs, nommés clercs, commes'ils n'avaient
jamais été nommés. Nous ordonnons que
ces mêmes dispositions soient observées à
l'égard des serfs, qui, ambitionnant la vie
monastique,sont entrés dans quelquemonas-
tère quece soit, malgré la volontédes maîtres
des fonds auxquels ils étaient attachés.

§. 1. Nous défendons absolument que des
esclaves soient aggrégésaucorps des clercs,
quand même leurs maîtresy consentiraient,
parce qu'il est permis à ces derniers d'af-
franchirleurs esclaves, et de les rendre par-]à
capables d'êtreadmis, lorsqu'ils le désirent,
parmi les clercs.

§. 2. Nous ordonnons en outre que tous,
soitévêque, soit clerc, soit moine, ou de
touteautre condition, sans exceptionni pri-
vilège, obéissent aux sentences des présidens
de provinces, toutefois lorsqu'ils dépendent
de leur juridiction! Nous n'astreignons eu
aucune manière à l'avenir les présidens de
provincesde se transporter dans les lieux où
demeurent les personnes qui sont accusées à
leur tribunal, parce que, non-seulementles
lois,mais encore le droit naturel, demandent

que ceux qui sont intéressés au procès soient
appelés au tribunal par les sentences judi-
ciaires, et non que les juges se rendent
auprèsd'eux, ce qui serait absurde; mais ils
doivent procéder à l'examen de la cause, par
leurs délégués, dans les lieux que les accusés
habitent*



DES ÉVEQUES, DES CLERCS, etc. 7S

Authentiqueextraitede lanovelte123, c. 17.

Nous permettons que les serfs puissent
être faits clercsdanslesmêmeslieuxauxquels
ils sont attachés,malgré leursmaîtres, sous
la condition cependant que ces serfs, de-

venus clercs , mettront quelqu'un (qu'il leur

est permisdechoisir) à leur place, pour faire
les travaux d'agricultureauxquels ils étaient
obligés.

Authentiqueextraite de la novelle 123, c. 17.

•
Si un esclave, au su de son maître, qui

ne s'y est pas opposé, a été ordonné clerc

par l'évêque, il est devenu par cela même
libre et ingénu ; mais s'il a été ordonnéclerc
h l'insu de son maître, qu'il soit permis à

ce dernier, pendant l'espace d'un an, de

prouver la servitude du prétenduclerc,et do
revendiquer son esclave$ mais si l'esclave,
soit qu'il ait été ordonné au su ou à l'insu de

son maître, commenous avonsdit, a quitté,
après qu'il a eu acquis la liberté par l'état
de clerc, le ministère ecclésiastique, pour
mener la vie séculière, qu'il soit de nou*
veau réduit à l'esclagaveet livré à son ancien
maître.

35. Les mêmesempereurs^à Sébastienpréfet
duprétoire.

Que la faculté d'embrasser la vie monas-
tique ne soit point refusée aux esclaves
munis du consentement de leurs maîtres}
mais qu'ils ne le fassent pas à l'insu de ces
derniers ; et s'ils ont donné à leurs esclaves
la faculté d'embrasser la vie du monastère,
nous pensons qu'ils perdent leur domaine sur
eux, pendant tout le tems qu'ils conserve-
ront l'éiat qu'ilsont embrassé.Il en serait au.
trement, si, abandonnant la vie monastique,
ils prenaient une toute autre condition; il
est certain que,dans ce CÛS là, ils doiventétro
réduits de nouveau au joug de la servitude
dont ils avaient été délivrés par leur pro-
fession monastique.

Fait pendant Iesnones defévrier.

Âuthent. ex novell. 123, cap, 17,

Adscriptitios in ipsis possessionibus, in
quibus sunt adscripti, clericosetiam praeter
voluntatem dominorum fieri permittimus;
ita tamen, ut clerici facti impositam sibi
agriculturamadimpleant subrogato aliquo,
queni maluerint.

Âuthent» ex noveil, 123, cap, 17.

Si servus, sciente domino, et non contra*
dicente, in clericum ordinatusfuerit ab épis-

copo, ex hoc ipso quod constitutus est,
liber et ingenuus erit. Si verô, ignorante
domino, ordinatus fuerit, liceat domino
intra anni unius spatium, etservilam fortu-
nam probare, et servum suum accipere.
Si verô servus, sciente vel nesciente do-
mino (sicut diximus) ideô quod in clero
constitutus liber est factus, ministerium ec-
clesiasticum reliquerit, et ad secularem vi*

tam transierit, suo domino ad serviendutn
tradatur.

35. Iidem, AA. Sebastiano, p. p.

Servis, si dominorum fuerint voluntate
muniti, solilariamvitam participandi liceii-
tia non denegetur, dum tamen eorum do*
mini non ignorent. Quod si servis suis ad
monasteriorum cuttum migrandi tribuerint
facultatem , eorundem servorum dominio,
donec iidem servi in eodem monachoruin
habita duraverint , spoliaudos esse cense-
mus. Alioqni si relicta forte vita solitaria,
adaliam quamlibet sese conditionem trans-
tuteriut, certum est eos ad servitulis ju-
gum , qnam monastiece professionis cultu
evaserant, reversuros»

Dat. non. feb.
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Authent, ex novell, 123, cap, 4.

Episcop.disordo libérât à fortuna servili,
vel adscriptitia, sed non à curiali scu ofli-
ciali ; îKini et post ordinationem durât: iia
ut per subjeclam vel interposilam personam
oftïcium adimpleatur, nisi curioe vel oilicio
restituatur.

Authent, ex novell, 3 , cap. 2,
Verùmet si legitJmo probatusexpérimente

monachus efficialur, evadet jugum servi-
tulis. Debent enim per trienniura, ante-
quàm mouachi efliciantur, in monasteriis
permanere. Posteà verô, si monachi facti
fueriiit, liberi cruut,

36*. Imp, JustimtSy A, Archelaot p. p.

Rcpelita promuIgntione, non solùm ju«
dicesquorumlibettribunalium,verumetiam
defensores ecclesiarum hujus aima? urbis,
quos turpissirmun insiuuandi ultimas defi-
cientium voluntates genus irrepserat, proe-
moiiendos esse censeimis ne rem attingant,
qiia* uemiui prorsùsomniumsecundùmcons*
titulionum praecepta, pra?terquàm magis-
Iro census compelit. Absurdum eteuim cle-
ricis est, imô eliam opprobriosum, si pe-
ritos se velint ostendere disceptationum esse
forensium : temeratoribus liujus «anctionis
popna quinquagitita librnrnm auri feriumlis.

Dat, t3 cal. decemb. Constantinop. Jus-
tino A, 11. et Opilione, Coss,

37. Imp, Justinianusy A, Joanni, p. p.

Si quisad declinandam legem falcidiamy
cùm desideral lotam suam substantiam pro
redempiione rnptivorum relinqnere , eos
ipsos caplivosscripserit ha'redes : ne videa-
tur quasi incerlis personis hteredibus iusti-

Authentiqueextraitede la novelle 1 a3, ch, 4.
La dignité épiscopale délivre de l'escla-

vage et de la servitude de la glèbe, mais ne
ebange point la condition des curiaux, ni
des olliciauxj car ils la conservent après
qu'ils ont été ordonnés. Ils sont tenus ou de
mettre quelqu'un à leur place, ou de re-
tourner à leur curie ou à leur oJIice.

Authentique extraitede la novelle 5, ch, 2,

Mais, si après im juste essai, un esclave a
été fait moine, qu'il soit délivrédu jougde la
servitude ; car ils doivent rester trois ans
dans le monastèreavant de pouvoirêtre faits
moines; mais si ensuite ils sont faits moines,
ils sont libres.

36. Vempercur Justinien9 à Archélaùs,
projet duprétoire.

Nous pensonsdevoirprévenirde nouveau,
non-seulementles juges de quelque tribunal

que ce soit, mais «ncore les défenseurs des
églises de cette ville, parmi lesquels s'est
glissé l'usage bonteux de recevoir les der-
nières volontés des monrans, de rie point se
mêler de ces dernières affaires dont les cons-
titutions ebargent les seuls maîtres du cens»
Il est absurde, il est même bonteux que
les clercs veuillent se montrer instruits des
discussions du barreau. Que ceux qui con-
treviendrontà la présenteconstitutionsoient
condamnés h l'amende de cinquante livres
d'or.

Fait à Conslantinople, le i3 des calendes
de décembre, sous le consulat de l'empereur
Justin, pour la deuxième fois consul, et
d'Opilion.

37. L'empereur Justinien, à Jean, préfet du
prétoire.

Si quelqu'un, désirant laisser tous se»
biens pour servir au racbat des captifs, et
pouréluder la \o\Jalcidia

,
les a institués tes

héritier», nous ordonnons ,
util) qu'il ne pa-

raisse pas qu'il a institué héritiers des per-
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sonnes incertaines, et que ses dernièresvo-
lontés ne soient pas attaquées, et par des
considérations de piélé, qu'une institution
d'héritier de cette sorte soit valable et ne
soit point rejetée. '

Ç. 1. S'il a institué les pauvres pour ses
héritiers, quoiqu'on ne trouve aucun pto-
chotrophe,aucuneéglise spécialement desti-
née à secourir les pauvres, que le testateur
ait eu en vue, c'est* à «dire, s'ils les a ins-
tituéssous l'expression indéterminéede pau-
vres, nous ordonnons de même que cette
institution soit valable.

§. 2. S'il a institué les captifs pour héri-
tiers , que l'évêqueet l'économede la ville où
le testateur passaitsa vie et avait son domi-
cile, reçoivent l'hérédité, et l'emploient à
la rédemption des captifs, soit en destinant
à cet usage les revenus annuels, soit eny des-
tinant le prix de la ventedes meubles ou celui
des choses motivantes d'elles-mêmes; mais
l'économe, l'évéque ou l'église, ne doivent
en attendre aucun profit. Si le testateur a
laissé un héritier spécial, sous la condition
qu'il ne se prévaudrapas de la falcidie, qu'il
reçoive l'hérédité ; car comment pourrait-on
soullrirquece qui a été laissé pourdes usages
pieux fût diminuépar la \o\falcidia,ou dans
tout autre cas?

g. 3. Lorsque les pauvres ont été insti-
tués derniers indétermiiiémeut, l'hérédité
appartient à l'hôpital de la ville qui doit en
faîte la distribution aux malades d'après le.*

règles que nous avons établies à l'égard des
captifs, soit qu'on leur distribue les revenus
annuels, soit que, du produit de la vente
des meubles ou des choses mouvantesd'elles-
mêmes,- on achète des immeubles, pour eu
employer les revenusannuelsà les secourir ;
car n'est ce pas le plus pauvre i\es hommes
celui qui, pressé par le besoin et reclus dans
1111 hôpital, au milieu des douleurs, est
dans l'impossibilité de se procurer sa sub-
sistance ?

g» 4. On doit leur donner, dans ces deux

tutis, judiciutn suuin oppugnandtim reli.
quisse : sancimus ejusmodi et taletn insti-
tutionem pietatisintuitu valere, et non esse
respuendam.

§. 1. Sedet si pauperesquidem scripserit
ha?redes, et non inveniatur certum ptocho-
trophium

,
vel certa; ecclesia? pauperes, de

quibus testalor cogitaverit, sed sub iucerto
Vocabulopauperesfuerint ha?redes instituti :
simili modo et hujusmodi institutiouem va*
1ère decernimus.

g. 2.Etsiquidemcaptivosscripserithaeredes
civitatis, in qua testator larem fovere ac
degere noscilur , episcopus et oeconomus
hscreditarem suscipiant; et omnimodo in
rcdemplione caplivorum procédât ha?re«

ditas : sive per annuos reditus, sive per
vendilionem mobilium, sive se movenlium

rernm sit : nullo penitùs hoc ex lucro vel
oeconomo, vel episcopo, vel sacrosanctoe
ecclesia? relinquendo. Si enim propter hoc
à speciali ha?rede recessum est, ut non
falcidioe ratio indticalur: quomodô feren*
dum est hoc

,
qtiocl in sacrum veueril, per

falcidiam vel aliam occasionein miuui ?

§. 3. Ubi autem indiscrète pauperesscripti
sutit ha?redes, ibi xenonem ejus civilatis
omnimodo hoereditntem nnncisci, et per
xenodochiuminoegrotantesfîeri patrimonii
distributionem

,
secundùm quotl in c.iptivis

conslituimusj vel per redituum annaliuin
erog.iiionem, vel per venditionem rerttm
mobilium, vel sese movenlium, ut ex his
res immobilescomparentur , et annuus vic-
tus oegrotantibus accédât» Qins enim pau-
perior est hôininibtis, qui et inopia tenti
sunt, et in xenone reposili, et suis corpo-
ribus laboranics, necessaritun viclu.n sibi
non possunt adlerre ?

g. 4. Liccnlia otuniiiù danda et in priore
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et in secunda specie et actionem niovere,
et débita exigere, ut in captivos vel in
oegrotantes consumantur.Si enim hoeredum
eis et jus et nomen dedimus, sinefalcidioe

tamen legis emolumento
, necesse est eos

débita exigere, et creditoribus responderc.

§. 5. Sin auteni ampliores in civitate xe-
nones vel ptochotrophia sint , ne incerta
videatur pecuniarum datio, tune ei xenoni
vel ptoebotrophio, qui pauperioresse dig-
noscitur, easdemres velpecuniasadsignati
sancimus: hoc videlicet discutiendo à viro
reverendissimo locorum antistite

, et sub eo
constituas clericis.

§. 6. Sin autem nullus xénon in civitate
inveniatur, tune secuudùm de captivissanc*
tionem, pro temporeoecouomussacrosanctoe
ecclesia?, vel episcopushoereditatemaccipiat,
et sinefalcidioe ratione'pauperibus, qui in
civitate sunt, vel penitùs meudicantibus,
vel alia sustentatione egentibus , eoedem
pecunioe distribuantur.

§. 7. Iloec tamen omnia locuni liabere
sancimus, quandô non certi xenonis, vel
certi ptochotrophii,vel certa; ccclesioe no*
minatio à testatore subsecuta est, sed iticer-
tus est ejus sensus, Sin autem in personam
certam venerabilemve certain domum rès*
pexerit, ei tantummodô haueditafem vel
légalmn competere sancimus, m\\\a falcidia
nec in bac parte intercèdent?.

§. 8. In omnibus autem hujusmodi casi-
bus coelestes iracundias sacrosanctarum re.
rum administrâmes expectent, si quale-

cunque lucruin ex hujusmodi gubernationi-
bus sibimetadquisieriut, vel si hoc committi
ab nlio consenscrint, et non gravissima
poena et interminatione, quod perperam
facttun est, studeant corrigera

cas, la plus grande liberté, tant d'intenh'
lesactionsnécessaires,qued'exiger les dettes,
afin qu'elles soient employées à la rédemp*
tion des captifs ou à secourir les malades ;

car, si nous leur avons donné le nom et la
droit des héritiers, sans cependant qu'ils
puissent user du bénéfice de la loifalcidia,
ils doiventdonc exigerles dettes et satisfaire
les créanciers.

§. 5. Mais s'il existe dans la ville plu-
sieurs hôpitaux, de peur que l'institution
ne paraisse avoir été faite à des personnes
incertaines, nous avons pensé que l'hérédité
devait être accordée à celui qui sera prouvé
être le plus pauvre ; ce qui sera décidé par
l'évêque du lieu assisté de son clergé.

§. 6. Mais s'il n'y a aucun hôpital dans
la ville, alors, d'après ce que nous avons
dit sur les captifs, que l'économede l'église

ou l'évêque reçoive provisoirement l'héré-
dité, sans user du bénéfice de la loifalcidia,
et qu'ils la distribuent aux pauvres de la
ville, et aux mendianset indigens.

§. 7. Nous ordonnons que toutesces choses
soient observées toutes les fois que le testa-
teur n'aura point désigné la maison de cha*
rilé ou l'église qu'il institue, et qu'il aura,
de ^ette manière, disposé vaguement} mais
s'il a eu en vue spécialement une certaine
personne ou une certaine maison de charité,
nous ordonnonsque l'hérédité ou le legs leur
soit dévolu, sans cependant qu'ils puis*

sent userdu bénéficede la loifalcidia»

§. 8. Que les administrateurs des choses
saintessachentqu'ilsencourrontdans tousces
cas la colère céleste, s'ils cherchent à tirer
du profit pour eux-mêmes de ces choses,
ou s'ils consentent que d'autres en tirent, ou
s'ils ne s'efforcent point de punir rigoureu-
sement un tel crime.
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Authentiqueextraitede la novelle 115, ch. 3.

Si les enfans ou les parens d'un captifont
négligé de les racheter, non«seulement ils

peuvent être exhérédés, mais encore la loi
leur refuse la succession de leur père ou pa-
rent captif; mais si ce dernier les a insti-
tués héritiers, le testament est nul quant à
cela, mais valable dius ses autres points.
Cette succession est déférée à l'église de la
ville de son domicile, qui doit l'employer
à la rédemption des captifs; à plus forte
raison, s'il a institué des étrangers qui l'ont
laissé dans la captivité : les mineurs de dix-
huit ans sont cepeudautexceptés. Ceux qui,
désirant racheter quelqu'un, et n'ayant au-
cuns biens qui leur soient propres, se sont
servis de ceux du captif, les contrats qu'ils
ont passés à ce sujet, et dans une telle cir-
constance, sont valables,quand même ils se*
raient âgés de moins de vingt*cinq ans ,
pourvu toutefois qu'ils en aient plus de dix-
huit : ces derniers, dans ce cas, sont censés
majeurs; lescaptifs,à leur retour,sontobligés
à ratifier le contrat. Les ascendans encou-
rent la même peine, s'ils négligent de ra-
cheter leurs enfans.

38. Le mêmeempereur, à Jean,préfet dupré'
• toire.

Ayant été permispar la loi iéonina aux évê-

ques, prêtres et diacres, d'avoir un pécule
quasicastrense,et d'en disposer par testa-
ment, ou doutait si ces testamens pouvaient
être attaqués par la querelle d'inqfficiositétle
même doute s'était élevé au sujet de toutes
les personnes à qui on avait accordé ce pé-
cule ; c'est pourquoi nous ordonnons, d'a-
près la constitution que nous venons de
citer, qu'il soit permis aux évêques, prêtres
et diacres qui possèdent un tel pécule quasi-
castrense de disposer des choses comprises
dans ce pécule, non-seulement par testa-
mens, dans lesquels cepeudaut on n'aura
pas négligé les formalités voulues par les
lois ; mais nous ordonnons encore que ces

Authent. ex novell. u5, cap. 3.
Si captivi alicujus liberi, seu cognati re-

demptionem ejus neglexerint, non solùni
exboeredari possunt, sed etiam lege dene-
gatur eissuccessio;et si fuerint scripti hoere-
des, tantùm valeattestamentuminaliis capi-
tulis. Hoec ergô successiodeferturecclesioe ci-
vitatisejus, expendenda scilicet in captivo-
rum redemptionem ; muliô magis si extra-
ueos instituent, qui redimeresupersedeant:
excipitur minor decem et oclo aunis. Qui
autem redimere student, si proprias non
habeant pecunias, super quibuslibet rébus
ipsius in eam causam rectè contrahunt; et
etiam si minores vigintiquinqueannissint,
majores lamen decem et octo, qui tamen
pro majoribus vigintiquinquehic accipiun-
tur j et captivi, si reversi fuerint, cogun»
tur habere ratum contractum.Eadem poena
est pareilluni, si redemptionem neglexerint
liberorum.

38- Idem
, A. Joanni, p. p.

Cum lege leonina viris reverendissimis
episcopis et presbyieris et diaconis. pecu-
lium habere quasi-castreuse concessum est,
eo addito, ut et in ipso testari possiut :
dubitabatur, si hujtismodi teslamenta de-
beant de inqfficiosoquerela expugnari

,
cùm

de omnibus personis, quoe liujusmodi pe-
culium meruerunt ,

eadem luerat qutrstin
exorta. Sancimus ita(|ue viris reverendissi-
mis episcopis et presbyteris et diaconis,
qui taie peculium quasi caslrcnse possideut,
super his tantummodô rébus, quoe quasi-
castrensis p?culii sunt, non solùm ultima
conderesêeundùm leges elogia licere (quod
ex leonina constitutione descendit ) sed
clinm coinm ultimas volnntalcs super bis
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tantummodô habitas de inofjlcioso quereloe
minime subjacere.

Dat. nonis februarii. Constantinop. post
consulalum Lampadii et Oresti. 352.

39. Idem
t A. Joanni, p. p.

Si quis in conscribendo instrumento sese
confèssus fuerit non usuruin fori proescrip-
iione propter sacerdolii pra?rogativam,
sancinnis non lierre ei adversùs sua pacta
venire, et cnntralientes decipere : cùm re«
gula su jtiris anliqui, omnes licentiam ha-
bere, iis qure pro se indnlta snnt, renun-
tiare. f^uam generalem legem in omniLus
casibus obtinere'sancimus, qui nccdùm
per judicialem sentenfiam, vel amicabiiem
conventionem sopili sunt.

Dat. cal. sept. Constantinop.post consu-
latum Lampadii et Oresti w. ce. 352.

40. Idem, A. Joanniy p. P,

Generaliter sancimus, omnes virosreve-
rendissimosepiscopos,neenon presbyteros,
diaconos, et subdiaconos, et proecipuè mo-
nachos (licet non sunt clerici ) immunita-
tem ipso jure omnes habere tutela?, sive
testame^taria?, sive légitima?, sivedativoe:
et non solùm luteloe eos esse expertes, sed
etiam cunr-, non solùm pupillorum, et
aihi'lorum, sed et furiosi, et muti, etsurdi,
et aliarum personarum , quibus tulores vel

euratores à veteribus legibus dantur,

g. 1. Eostnmcncleiïcoscl monachoshujus-
modi habere beneiiciumsancimus,quiapud
sacrosanctas ecclesias vel monasteria perma-
nent,non divagantes,neque circa divina mi-
nisteriadesides : cînn propterbocipsumbene-

testamens ne soient point sujets à la querelle
d'inqfficiosité.

Fait à Constantinople, pendant les nones
de février, après le consulat de Lampadiùs
et d'Oreste. 352.

3(). Le même empereur^ à Jean
y

préfet du
prétoire.

Si un clerc, en souscrivant un acte, a re-
noncé à l'exception déclinatoire qui lui est
acquise par le sacerdoce, nous ordonnons
qu'il ne lui soit point permis de violer l'en-
gagement qu'il a pris à ce sujet, et de trom-
per ainsi ceux avec qui il a contractéj d'ail-
leurs, c'est une règle du droit ancien, qu'il
est permis à chacun de renoncer au droit
iniroduit en sa faveur. Nous ordonnonsque
celte loi générale soit observée dens joutes
les affaires qui n'ont pas encore été termi-
nées, soit par jugement, soit par transac-
tion.

faità Constantinople,pendantlescalendes
de septembre

, après le consulat de Lampa»
dius et d'Oreste. 352,

40. Le mime empereury à Jean, préfet du
prétoire.

Nousordonnonsgénéralementque tous les
évêques, prêtres,diacres,sous-diacres,et no-
tamment les moines, quoiqu'ilsne soientpas
clercs, soient dispensés, par le droit même,
de gérer toute espèce de tutelle, soit testa-
mentaire

, soit légitime, soit dative ; nous
ordonnons qu'ils soient non - seulement
exempts des tutelles , mais encore de la cu-
ratelle

, tant des pupilles et des adultes, que
des furieux, des muets, des sourds, et au*
très personnes à qui on donne, en vertu
des anciennes lois, des tuteurs et des cura-
teurs. è

§. 1. Nous accordons ce privilège aux
clercs et aux moines qui vaquent aux églises

ou demeurent dans les monastères, et non
a ceux qui sont errans ou qui ne se mêlent
point du service divin, parce que nous no
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leur accordons ce privilège qu'afitf qu'aban-
donnant toute autre chose, ils vaquent au
service du Dieu tout «puissant.

§. 2. Nous ordonnons que cette loi soit
observée, non-seulement dans l'ancienne
Rome, mais encore dans cette ville et dans
tous les lieux de la terre où. le nom de chré-
tien est honoré.

Authentique extraite de la novelie 123
,

c//. 5.
.Nouspermettons aux prêtres, diacres et

sous-diacres appelés par la parenté à la tu-
telle ou curatelle, de la recevoir, mis la
condition cependant qu'ils déclareront par
écrit, et devant le juge compétent, dans
les quatre mois, qu'il leur plaît de se char-
ger d'une telle administration. Si quelqu'un
a rempli ces formalités, qu'il n'en souffre
aucun préjudice au sujet d'une autre tutelle
ou curatelle.

§. i. Nous défendonsaux évcques et aux
moines de géreraucune tutelle.

41, Le même empereur,à Hermogène, maître
des. offices.

Nous.ordonnons que les ravisseurs de
vierges, veuves ou diaconesses consacrées
à Dieu, soient condamnés à la peine de
mort, comme coupables du plus grand des
crimes : ce crime outrage les hommes et la
Divinité; c'est pourquoi que ceux qui s'en
sont rendus coupables, ou ceux qui leur
ont fourni les moyens de s'échapper lors-
qu'ils sont pris sur le fait, et en flagrant délit,
par les pères des vierges, veuves ou diacon»

nesses, ou parleurs pareils, tuteurs ou cura-
teurs ,

soient tués sur-le-champ* Mais si,
aprèsavoir commisun si abominable crime,
le ravisseur est parvenu à se défendre par la
force, ou à s'échapper par la fuite, que,
dans cette ville, les préfets du prétoireet le
préfet de la ville; dans les provinces, les
préfets du prétoire pour l'illyrie et l'Afri-
que , et les officiers militaires établis par les
diverses régions de notre empire j le préfet
de l'Egypte, leslieutenans, les proconsuls,

Tome /.

ficium eis indulgeamus, ut omnibus aliis
derclictis, Dei omnipotentismiuisteriis in-
haneant.

g. 2. Et hoc non solùm in vetereRoma,
vel in bac regia civilate, sed et in omrii
terra ubicunque chrislianorum nomen coli-

lin-, obtinere saucimus.

Authent. ex novell, 123, c, 5.
Presbyteros, diaconos, aut subdiaconos

jure cognalionis ad tulelam vel. curam vo-
catos suscip.ere permjttiinus, si (amen, inIra
quatuor menscs, ex quo vocati sunt, apud
judicem compeîentem in scriptis declarave-
rint, talem administrationem propria se vo-
luntale suscepisse. Si quis autem sic fecerit,
nullum ex hoc prejudicium circa alienam
tutclam vel curam patiatur.

g. 1. Episcoposautemvel monachos lutelam
alicujus personoe subire non permittimus.

41. Wem, A. Hermogeniy magistro officiorum»

Raptores virginum, vel viduarum
,

vel
diaconissarum, qiuc Deo fuerint dedicata?,
pessima criminum peccantcs, capitis sup-
plicio plectendosesse decernimus : quod non
solùm ad injuriam hominum, sed et ad
ipsius omnipotentis Dei irreverentiam coin*
mittitur. Quiitaquehujusmodi crimen coin*
miserint, et qui eis auxilium tempore in—

vasionis prasbuertnt, ubi inventi fuerint in
ipsa raphia, et adhuc flagrante crimine
depra'hcnsi à parentibus sanctimonialium
virginum, vel viduarum, vel diaconissa-

rum , aut earumconsanguineis, vel tufo-
ribus, seu curatoribus, convicti iuterfi-
ciantur. Sin autem post commissum tàui
detestabile crimen, aut potenlatu raplot
se defendere, aut fuga evadere potuerit ;
in hac quidem regia urbe

,
tam viri excelsi

pra-fecti proetorio, quàm gloriosissimus
proefectus urbij in provinciis autem tàm
virieminenlîssimi proefecti proetorio per II-

1!
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tyricum et Africain, quàm magistri mili-
tum per diversas îiostri oçbis regiones;
necnon vir spectabilis praefectus /£gypti,
et vicarii, et proconsules, et nihilominùs
viri speclabilesduces

,
etviri clarissimi rec-

lores provincinrum, necnon alii cujuslibet
ordinis judices, qui in locis iilis inventi
fuerint : simile studium cum magna sollici-
tudine adbibeant, ui eos possint compre-
liendere : et comprel.ensos in tali criininc,
post légitimas et juri cognitas probationes
sine fori p*ra?scriptioue durissimis poenis
adficiant, et mortis condemnent supplicio.
13ona autem eorum ,

si boc commissum fue-
rit in sanclimoniaîemvirginem, quoe vel in
asceterio vel monaslerio degit, sive eadem
virgo diaconissa constiluta sit, sive non,
eidem monaslerio vel asceterio ubi conse-
crata est, addicantur: ut ex bis rebuset ipsa
solarium babeat, dum vivit, sufliciens : et
rés omnes sacrosanctum asceterium sen
monasterium pleno babeat dominio. Sin
autem diaconissa cujuscunque ecclesioe sit,
in nullo (amen monasterio vel asceterio
constiluta

,
sed per se degit: raploris ejus

substantia ecclesia?, cujus diaconissa est,
adsigtietur : ut ex* bis facultatibtis ipsa qui-
dem usumfructum

,
dumsuperest, ab eadem

ecclesia consequatur: ecclesia verô omnem
proprictatem, et plenam possessionem ea-
rundem rerum nostro babeat bénéficie Ne-
mine ver judice

, vel qùacunquealiapersona
boec audente conlemnere. Poenas aulem,
quas praediximus

,
id est, mortis, et bono-

rum amissionis consliluimus non tantùm
adversùs raptores, sed etiam contra eos,
qui nos comifali in ipsa invasioneet rapina
fuerint. CaMeros aulem omnes, qui conscii
et ministri bujusmodi criminis reperti et
convicli fue/int, vel eos stisceperint, vel
quancunque opem eis tulerint, sive mas-
culi, sive foeminaî sint, cujuscunque condi-
tionis, vclgradus, vel diguilatis, poenoe
capitali tanlummodô subjicimus: ut buic
poen.'e omnes subjaceant, sive volenlibus

les généraux, les présidens des provinces
et les juges, de quelque ordre qu'ils soient,
qui se trouveront sur les lieux où les coupa-
bles sont ou se sont réfugiés, mettentbeau-
coup de zèle et de soins à ce qu'ils soient ar-
rêtés; et lorsqu'ils le seront, après avoir re-
cueilli sur un tel crime les preuves que
la loi demande, qu'ils les soumettent, sans
leur accorderaucuneexception décliuatoire,
aux supplices les plus rigoureux,et les con-
damnent à la peine de. mort;que les biens
des coupables,si le crimea été commisenvers
une vierge d'une ascéterieou d'un monastère,
soit qu'elle soit diaconesse ou non, soient
adjugésau monastère ou à Vascéterie où elle
a été consacrée, et qu'on lui donne à elle-
même, pendant sa vie, une partie conve-
nable de ces biens pour la consoler; mais
que Vascéterie ou le monastère ait le plein
domainesur la totalité; si elle est diaconesse
de quelque église, et ne demeure pas dans
UWG ascéterieouun monastère,et vit parelle-
même

, que les biens de son ravisseursoient
adjugés à l'église dont elle est diaconesse ;
de sorte que cependant cette église lui en
cède à elle-même l'usufruit pendant sa vie,
et que l'église, par un bienfait de noire
part, en ait toute la propriété et la pleine
possession.Que nul, soit juge ou toute autre
personne, ne se basarde d'enfreindre la
présente; car nous prononçons les mêmes
peines dont nous avons parlé plus liant (la
peine de mort et la perle des biens), non-
seulement contre les complices du crime, ou
ceux qui ont favorisé l'évasion du coupable,
mais encore contre ceux tjui seront convain-
cus d'avoir connu les desseinsdes coupables,
d'avoir favorisé leur crime, de les avoir
recelés , ou de leur avoir porté quelque se-
cours que ce soit, quels que soient leur sexe,
leur condition, leur grade ou leur dignité.
Nous condamnons ces derniers à la peine
capitale seulement; qu'ils soienl tous con-
damnésà celte peine, soit que le crime ait
été consommé avec le consentement des
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vierges et des autres femmes désignées ci-
dessus

,
soit qu'elles n'y aient pas consenti.

Fait à Constantiuople, le i5 des calendes
de décembre, sous le consulatde l'empereur
Justinien, pour la troisièmefois consul.

4a.. Le même empereur, à Jean ,
préfet du

prétoire.

Nous desirons, avec l'aide de Dieu, af-
fermir par les lois et perfectionner par nos.
soins tout ce que nous nous sommes proposé
de faire à l'honneur de l'église

, et que nous
avons cru agréable à Dieu. Déjà nous avons
fait avec son secours beaucoupde choses re-
latives à la doctrineet à l'état ecclésiastique.
Nous venons maintenant, animé de la même
piété, corrigercequijusqu'à présent a éléfait
contre la crainte de Dieu. Nous savons que
si un fiancé ou une fiancée, aprèsavoirdonné
et reçu les arrhes, eût voulu se consacrerau
service divin, et abandonner la société des
séculiers, mener une vie religieuse,et de-

meurer dans la crainte de Dieu , le fiancé
était forcé de perdre les arrhes qu'il avait
données; et la fiancée de restituer le double
decellesqu'elleavaitreçues.Celanousaparu
contraire à la religion. C'est pourquoinous
ordonnons,par la présente loi, qui doit être
observéeà jamais

, que si un fiancé ou une
fiancée désire abandonner la vie du siècle et
embrasser la vie religieuse, que le fiancé
reçoive sans diminution tout ce qu'il a donné
en forme d'arrhes pour cause de futur ma*
riagej et la fiancéerestitue à son fiancé, non
le double commejusqu'à présent, mais seu-
lement les arrhesqu'elleareçues,et qu'elle ne
soit point forcée de donner davantage que
co qu'elle a reçu. Nous avons déjà réglé
par une loi antérieure ce qui concerne les
femmes qui renoncent à la vie du siècle, de
celte manière : soit que le mari ou la femme
abandonne son époux pour cause de religion,
et embrasse la vie religieuse,chacun d'eux
reçoit ce qu'il avait fourni à titre de pro dote
ou de donation ante nuptias, L'époux qui a

sive nolentibussanctimonialibus virginibus,
sive aliis supradictis mulicribus, taie faci*

nus fuerit perpétratum.
Dat. J5 decemb. Constantinop. D. N.

Justiniano, A. P. II. Coss.

42. Idem, A. Joanniy p. p.

Deo nobis auxilium pra?benfe, omnia,
qua? pro honore sancta) ecclesioe calholiroe
ad Dei placitum fieri properamus, legihus
constituere, et operibus adimplere deside-
ramus. Et jamquidem multa cum ejusauxi-
lio statuimus, quoe ecelesiasticoe doclrince
atque slalui conveniunt. In pra?senli verô
hoc pia deliberatione du.ximus corrigen»
duni, quod haclenùs contra Dei limorem
fiebat. Cognitmn etenim nobis est, quod
si quis sponsus vel sponsa post datas et ac-
ceptas arrhas voluisset se divino deputare
servitio , et à seculari conversaiione rece»
dere, ac sanclinionialem vitam vivere, at*«

que in Dei timoré perinanere : compelle-
batur yir quidemea, qua? arrharum nomiue
dederat, amiltere : sponsa veiô in dupluin
id

,
quod acceperal, reddere î quod noslroe

mausuetudini rcligioni conlrarium esse vi-
sum est. Unde per prcrscnlem legem in per-
peluum valituram jubemus, ut si quis spon-
sus vel sponsa desideraveritseculi îsiitis vi*

tam contemnere , et in sanctimonialiuni
conversatione vivere \ sponsus quidem om-
nia quoe arrharum nornine fu tu ri causa con-
jugii dédit, sine ulla deminutione recipiat :
sponsa aulem non duplum (sicuti haclenùs)
sec hoc tantummodô sponso restituât, quod
arrharum nominc acceperat : et nihil ,1111-
pliùs reddere compellatur, nisi quod pro-
bala fuerit accepisse. Nam et marins et
uxoribus qui secuto rëmmtiant, jam aulc-
riore lege à nobis provisum est s ut sive
maritus, sive uxof, religionis causa à con-
jugio recesserit, et solitariam vitam elegerit,
tmusquisque eoruni res suas recipiat, quas
pro dote, vel atitc nuptias donaiione pra?s*
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tilerat, et hoc tantummodô lucri nomine
consequalur ab eo, qui solitariam vilain
elegerit, quod debuit légitimé velexpaclo
per casum mortis exigere.

§. i. Hoc eliam cognilum nbbis correc-
tione nosIra dignum esse judicamus : ut si
quis in parenlum poteslate constitutus, vel
constituta

,
vel forsàn bujusmodi jure abso-

lutus
,

vel absoluta
,
elegerit se monasterio,

vel clero sociare, et reliquuiii vitae suas
tenipus sanclimonialiter degere voluerit ;
lion liceat parenlibus eosdém vel easdem
quocunque* modo abslrahere, vel propter
liane tanlummodô causam quasi ingratum,
Vel ingralam à sua hoerëditatc vel successione
repellere : sed necesse sit eis omnimodo
cum ultimnm voluntatem suam sive per
iscripturam

,
sive alio legilimo modoperH-

ciunt, quartam quidem portionem secuu-
dùm leges uoslras eis reliuquere. Sin aulem'
et ampliùs voluerint eis largiri , hoc eorum
Voluntati concedimus. Sin vero ultimam
voluntatem parentes neque testamento, ne-
que alio ultimo elogio déclarasse mqnslrati
fuerint : omnem parentumsubstantiam ho>
redes, quibus ab intestatocompetit, secun-
dùin leges nostras sibi défendant : nullo eis
impedimentoexsanctimonialîconversatione
generando, sive soli, sive cum aliis ad suc-
cessionem vocantur.

§. 2. Hujus aulem perpetuoe nostroe legis
bénéficia eosvolumusobtiiiere

, qui in mo-
nasterio,vel clericalu perseveraverint; nam
si qui eorum , de quibus proesenfem legem
posuimus, sanctimouialem vitam elegerint,
ad secularem autem conversationem postea
remeaverint : jubemusomueseorum resad
jura cjusdem ecclesirc vel monasterii à quo
recesserint, perlinere.

§. 3. Ilis ita dispositis, repelita Iegc
jubemus, ut nullus judeus vel pagnnus,
vel hoereticus servos ebristianos babeat j
quôdsi iuventi in tali reatu fuerint, sanci-
mus servos omnibus niodis liberos esse se-
cundûm anteriorcm nostraruui léguai teno-

embrassé la vie religieuse perd seulement
ce qui aurait été acquis légitimement à son
époux , en cas de moit, eu vertu des pactes
failsenlr'eux.

§. i. Nous avons connu encore ces choses,
etnouslesavonscorrigéesainsi: siquelqu'un,
quel quesoitson sexe, dépendant de lapuis-

sancedesesparens ou étant indépendant,s'est
choisi un monastère, ou u voulu être clerc et

• passer religieusement le reste de sa vie, qu'il
soit défendu à ses parens de l'en empêcher

ou de l'exclure, à cause de cela,sous prétexte
d'ingratitude,de sa succession j mais qu'ils
soient tenus de lui laisser, selon nos lois,
par leurs dernières volontés, soit qu'elles
soient écrites, soit qu'elles soient constatées
de toute autre manière légale, la quarte
portion; nous leur permettons de lui laisser
davantage, si c'est leur volonté. S'il est
prouvéque s»os parens n'aient manifesté leur
dernière volonté

, ni par testament, ni par
tout aulre moyen, qu'il réclame tous les
biens de ses parens, qui sont dévolus aux
héritiers par nos lois. 11 ne naît de sa vie
religieuse aucun empêchement à ce qu'il
soit appelé à succéder, soit seul, soit coil*

curemmentavec d'autres.

§. 2. Nous voulons que ceux qui ont pe£
sévéré dans l'état monastique ou de clerc,
participent à jamaisau bienfait de celle loi. Si
quelques-unsde ceux dont il s'agit dans cette
loi, et qui ont embrassé la vie monastique ,
l'ont abandonnéeensuite pour retourner à la
vie séculière,nous ordonnonsque leurs biens
soient dévolus à l'église ou au monastère
qu'ils ont quitté.

§, 3. Nousréitéronsnos défenses aux juifs,

payens ou hérétiques d'avoir des esclaves
chrétiens} et nous ordonnons, d'après la te-

neur d'une de nos lois, que s'il y en a qui

en aient, leurs esclaves soient entièrement
libres. Nousordonuoiismainteuautjdeplus,
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que si quelqu'un des juifs, des payens ou des
hérétiquesdont nous parlons,ont desesclaves
qui ne soientpas encore imbusdes saintsmys-
tèresde la foi catholique, et qui désirent ce-
pendantse faire chrétiens,cesesclavessoient
entièrement rendus à la liberté dès qu'ils

fie sont associés à l'église catholique j nous
commandonsde même que les juges des pro-
vinces

,
les défenseursdes églises, ainsi que

les évêques, veillent à ce que leurs maîtres
ne reçoivent rien pour leur prix j et que si,
par hasard, dans la suite, leurs maîtres se
convertissaient à la foi orthodoxe, que ces
derniers ne puissent réduire de nouveau à la
servitude leurs esclaves qui se sont con-
vertis avant eux; que celui qui s'arrogera
de tels droits soit puni par des peines tres-
sévèresj que tous les jugeset tousles évêques,
tant des diocèses de l'Afrique, où nous sa-
vons que tous les vices réprimés par cette
loi sont plus fréquens qu'ailleurs, que des
autres provinces, lassent observer avec zèle
et sagesse toutes les choses que nous avons
établies dans la vue de la piété. Ceux qui en*
freindront cette loi, seront non - seulement
punis par une amende pécuniaire, mais
encore par le dernier supplice.

TITRE IV.-
Du Tribunal e'piscopal et do ses

attributions»

J. Les empereurs Valentinien et Valens, à
Julien, comte de l'Orient,

A<UE les évêqueschrétiensdont le vrai culte
yest de secourir les pauvres et les indigens,
pourvoient à Ce que les marchands, quand

•même ils seraient attachés à notre maison ,.observent les règlemens de police sur les
marchandises.

Fait à Constantinople, le i5 des calendes
de mars, sous le consulatdes empereurs Va*
lentinieuet Valens.

rem. In prècsenti aulem hoc ampliùs decer-
nimus, ut si quisex supradictis judeis, vel
paganis, aut ha?reticis habueiit servos non-
dùm catholice fîdei sanctissimis mysteriis
imbntos, et proedicti servi desideraverint
ad oethodoxam (idem venire : poslquàm ca-
tholicoeecclesioesocialifuerintjinlibertatern
modis omnibus ex pnesenti lege eripiantur:
et eos tàm judices provinciarum, quàm sa-
crosancta? ecclesia? defensores, neenon bea-
tissimi episcopi défendant, nihil pro eorum
pretiis penitùs accipientibus dominis. Quod
si forte posthac eliàm ipsi doinini eoiumad
orlhodoxam fidem conversi fuerint, non
liceat eis ad servitutem reduccre illos, qui
eosadfidemorlhodoxamproecesserunt. Sed
si quis talia usurpaverit, poenis gravissimis
subjacebit. Hoec igitur omnia , quas pielatis
intuitunostra sanxit oeternitas

, omnes judi-
ces , et religiosissimi anlistites, sive Afri-
caua3dioeceseos (in qua maxime hujusmodi
vitia freqùentari cognovimus) sivealiarum
provinciarum,graviter et studiosissimè ob-
servari procurent. Nain contemptores non
solùm pecuniaria multa,.sed etiam capitis
supplicio ferientur.

'TITULUS IV,
De cpiscopaliaudientia,et diçersis

capitulis fjitce ad curam pertinent
pontificalem,

i, ImperatoresValentinianuset Valens, A A.'
adJulianum

,
comitem Orientis,

iN EGOTrATOR2s si qui ad domum nostram
pertinent, ne commodummercandi videan-
lur excederej christiani quibus verus cultus
est, adjuvare pauperes et posilos in neces-
silate provideant episcopi.

D. i5. cal. mart. Constantiuop. Valen-
tinianoetValentcAA. Coss.
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2. Iidem , A A. ad Claudium

, p. p.

Si clericus anfe definilivam sententiam,
frustratorioedilationis causa ad appellationis
auxilium convolaverit, multam quinqua-
ginta librarum argenti, quam contra hujus-
modi appellatoressanctiogeneralisimponit,
cogatur e.vpendere. Hanc autem non flsco

nostro volumus accedere, sed pauperibus
fideliter erogari.

Dat. 6. id. jul. Valentiniano N. P, et
Viclore, Coss.

3, Imperatores Valentinianus, Theodosius et
Arcadius, A A A. Neotherio, p. p.

Nemo deinceps tardiores fortassis aflatus
nostroe perennitatis exspectet, exeqiiuutur
judices, quod indtilgere consueviinus. Ubi
prinuis dies pasclialis exsliterit, niillum fe-
neat carcer iuclusum , omnium vincula dis-
solvantur ; sed ab bis secernimus eos, à
quibus contamiiTari potiùs gaudia la?ti lia ni-
que communem , si dimittantur, animad-
verlimus. Quisenimsacrilcgodiebussanctis
indulgeat?Quis adullero, vel slupri inces-
livè reo tempore castitatis iguoscai ? Quis

non raptorem virginis in summa quiele et
gaudio communi pcrsequaiur inslanlius?
Nullam accipiat vinculorum requiem

,
qui

quiescere sepultos qnadam sceleris immani-
tate non finit. Paliatur tormenta veneficus,
rnaleficus, aduller, violatorque monelrc ï
homicida parricidaque quod fëcit, semper
exspectet, reus eliam majestatis,de domino
advcrsîis quem lalia molitus est, veniam
sperare non débet. His ergô tali sub aslric-
tione damnalis, indultumnostroe serenitatis
eo preecepti fine concludimus, ut remissio-
îiem venioe crimina nisi senielcommissa non
habeant : nec in eos liberalilatis atigusloe
refera (tir humatiifas,qui impunitatem vête*
ris admissi, non emendatione potiùs quàm
consuetudini deputaveriuh

2* Les mêmes empereurs, à Claude, préfet du
prétoire.

Que le clerc qui aura appelé avant la sen-
tence, et par conséquent en tems indu

,
soit

condamné à l'amende de cinquante livres
d'argent, que la loi porte conJre tous les ap-
pelans. Nous ne voulons point que celte
amendesoit adjugée à notrefisc,maisqu'elle
soit employée fidèlement à secourir les
pauvres.

Fait le 6 des ides de juillet, sous lé •cou*
sulat de Valeiitinien et de Victor.

3. Les empereurs Valentinien, Théodose et
Arcade, à Néothérius

, préfet du prétoire.

Que personne désormais n'attende des
ordres nouveaux de notre majesté; que les
juges observent ceux qui se rapportent aux
faveurs que nous sommes dans l'habitude
d'accorder. C'est pourquoi, dès que le pre-
mier jourde Pâques est arrivé, que la prison
ne renferme personne, que tous les liens
soient brisés; mais nous attachant à ce que
les réjouissances communes ne soient pas
altérées, nous en exceptons ceux par qui
elles pourraient être troublées ; car qui ose-
rait, pendant les jours saints, pardonner un
sacrilège? Qui oserait, pendant le tems de la
chasteté, fermer les yeux sur le coupable
d'adultère, de fornication ou d'inceste? Qui
ne poursuivrait pas ardemment, pendant le
repos généralet la joiecommune, le ravisseur
des vierges? Que les liens de celui-là ne
soient pas brisés, qui, dans »im certain
délire du crime,a violé le repos des morts ;
que l'empoisonneur, l'adultère et le fauic

monnoyeursoientsoumis aux' tourmens; que
l'homicide et le parricide attendent la mort
qu'ils ont donnée. Le criminel de lèze-ma-
jesté ne doit espérer aucun pardon. Nous
bornons encore le nombre de ceux qui peu-
vent profiter de notre indulgence, en ce que
nous ne l'accordonsqu'à ceux d'entr eux qui
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ne sont point coupablesde récidive}qne ceux
que la rémissiond'un ancien crime a plutôt
enhardisque corrigés, soientde mêmeexcep-
tés de la faveur de.celleaugustegénérosité.

Fait pendant les calendes de mai, sous
le consulat de l'empereur Arcade et de
Bauton.

4. L'empereur ***.

Nous ordonnons que trois préleurs seu-
lement soient choisis et élus chaque année

par le sénat, lesquels doivent prendre con-
naissanceet décider avec intégrité les causes
dont la connaissance est attribuée à leur tri-
bunal.

5. Les empereurs Théodose, Arcade et Ho-
norius, à Ruffin

, pré/et du prétoire.

Que les comédiennes et les femmes de
mauvaise vie ne revêtent les habits des
vierges consacrées à Dieu.

6. Les empereurs Arcade et Honorius, à
Cennade, pré/et augustaL

Que les seuls chrétiens puissentêtre nom-
més archigéroutes ou diacètes des ergasio-
tanes. Nous recommandons à votre autorité
et à vos soins l'observation de celte loi.

Fait à Constantinople, pendant les noues
de février, sous le consulat des empereurs
Arcade et Honorius, le premier pour la
quatrième fois consul, et le secondpour la
troisième fois.

7. Les mêmes empereurs, à Eutychianus,

Qu'il soit défendu aux clercs, moines et
tous ceux comprisdans le nom de synodites,
de revendiquer et de retenir par la vio-
lence et'l'usurpation

, ceux qui ont été con-
damnés à la mort à cause de l'énormitéde
leurs crimes} que personne n'enlève ou ne
défende les coupables qui sont conduits, en
vertu d'un jugement, au supplice; que les
juges, ainsi que les primats d'un office supé-
rieur , sachent qu'ils seront punis s'ils ne
vengent point cet attentat} mais si l'audace
do ces clercs ou moines est si grande, qu'il

D. cal. man, Arcauio A. et Jiautone v.
c* Coss.

4. lmperator ***.

Très tantummodô praelores electoe opi-
nionis in hac urbe per singulosannos judicio
senatus praccipimus ordinari ; qui compé-
tentes causas et debitos actus intégré dis-
ceptare atquë retractare debeant.

5. Imperatores Theodosius, Arcadius et
Honorius, AA\.Rufinotv. p.

Mimaî, et qua? ludibrio corporissui qua?s-
tuni faciunt, publicè habita earum virgi-
ntini quoe Deo dicata?sunt, non utantur.
6. Imperatores Arcadius etHonorius, A A.'

Gennadio, p. p. augustali.

Archigerontes dioecetoeque ergasioctono-

rum , non nisi christiaui dirigatur, quod
oilicium tuum sollicitisobservet excubiis.

Dat. non. feb. Constat)tinop. Arcad. iv.
et Honorio m. A A. Coss.

7. //V/em, A A. Eutychiano,
Addictos supplicio et pro crîminum im-

manitate damnatos, nulli clericorum vcl
monachorum, eorum etiam , quossynoditas
vocant, pervim atque usurpalioncm vindi-
care liceat, ac tenere. Sed et reos ad locum
poenaj sub persecutione pergenles nullus
teneat aut defendat: sed sciât se coguitor,
trigenta lihrarum auri multa

, et primates
officii capitali esse sententia feriendos, nisi
usttrpatioistavindicelur : at si tanta clerico-
rum aut monachorumaildaciaest, ut bellum
potitis tjuèm judicium fulurum esse exis-
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timeliïr, ad clenientiam nostram' commissa
referentur, ut arbitrio nostro mox severior
ullio procédât. Ad episcoporum sanè cul-
pani (utcoetera) redundabit, si quid forte
iu ea parte regionis, in qua ipsi populos
christianoe religionis doctrinal insinuatione
inoderautur,ex iisquoe fieri Iiac lege prohi-
buimus,a monachis pcrpelratumesse cogno-
vôrint, nec viudicayerint : quibus in causa
criminali, humauitatis consideratione, si

tempora suifragantur, interponendoeprovo-
calionis copiam non negamus.

Dat. 6. cal. aug. Ilouorio A. iv. et Eu-
tychiano, Coss.

8. Ildem, AA. Eutychianp, p. p.

Si qui ex consensu apud sacras legis au-
tistitem litigare voluerint, non vetabunttir,
scd ex'perienlui' illins in civili duntaxat ne*
gotio more arbilri spontè residenlis judi-
cium, quod bisobesse non poterit, nec de-
bebit, quos ad proedicti cognitoris examen
conventos potiïis adfuisse quàm spontè ve-
nisse constiterit.

Dat. 6. cal, aug. Mediolani. Houorio A.

iv. et Eutychiano, Coss.

g. Imperatores Arcadius, Honorius et Théo-
dosius, A A A. Theodoro,v, p.

Episcopalq judicium ratum sit omnibus,
qui se audiri à sacerdotibus elegerint : eani-
que illorum judicationiadlu'bendam essere»
verentiam jubemus, quam vestris deferti
nccesse est potestatibus, à quibus non licet
provocare. Per judicum quoque ollicia

, ne
sit cassa episcopaliscognitio,définition! exe-
etitio tribuatur.

Dat. idib. decemb. Basso et Philippo,
Coss.

Authent, ex noveli, 123, cap. ai, 1

Si quis litigantium Ultra decem diea cou-

soit plutôt nécessaire de faire une guerre
que de rendre un jugement, que les cou-
pables soient envoyés à notre examen, afin
que nous en tirions, à notre volonté et sans
retard, la vengeance la plus sévère. Nous
rendons les évéquescomptablesde cëscrimes
comme des autres qui seront prouvés avoir
été commis par des moines dans le ressort
de leurs évêché?, lorsqu'ils les auront laissés
impunis. En faveur de l'humanité, nous ne
refusons point aux prévenus de tels crimes
d'appeler, si les tems le permettent, d'ap-
peler du jugement qui sera rendu contr'euv.

Fait le 6 des calendes d'août, sous le
consulat de l'empereur Honorius, pour la
quatrième fois consul et d'Eutycbiauus.

8. Les mûmes empereurs, à Eutychianus,"
préfet du prétoire.

Il n'est pas défendu de plaider devant
l'évêque, lorsquetoutes les partiesy consen-
tent; mais cela n'est permis cependant qua
lorsqu'il s'agit d'une affaire civile, à l'exem-
ple des arbitres; mais le jugementde l'évêque
ne peut ni ne doit nuire à ceux qui n'ont pas
comparu volontairement à son tribunal.

Fait à Milan
, le 6 des calendes d'août,'

sous le consulat de l'empereur Honorius,
pour la quatrième fois consul, et d'Euty-
cbianus,

9. Les empereurs Arcade, Honorius et
Théodose, a Théodore,préfetdu prétoire»

Nous ordonnons que le jugement rendu
par l'évêque entre ceux qui l'ont eboisi pour
juge, soit valable, et que son autorité soit
aussi grande que celle de ceux de votre tri-
bunal dont on ne peut appeler $ et afin qu'ils
ne demeurent inutiles, que les juges veillent
à ce qu'ils soient exécutés.

Fait pendant les ides de décembre, sous
le consulat de Bassus et de Philippe.

Authentique extraite de la novelle l a3, c, a i.
Si quelqu'une des parties s'oppose dans
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les dix jours à ce qui a été jugé

, que, clans

ce cas, le juge du lieu examine la cause;
mais s'il trouve qu'elle a é(é bien jugée

,
qu'il confirme par un nouveau jugement le
premier qui en a été rendu et le fasse exé-
cuter; et alors il n'est plus permis au con-
damnéd'iuterjelerappel; mais si le premier
jugement a été cassé par la sentence du
juge, qu'il soit permis d'appeler de cette
dernière. Si un évéque a connu d'une affaire

par ordre de l'empereurou d'après un renvoi
du juge, qu'il soit permis d'appeler de son
jugement ou au prince ou au juge qui a ren-
voyé l'affaire à l'évéque,

10. Les empereurs Honorius et Théodose, à
Ce'citien

, préfet du prétoire.

Que les jugesfassent amener devant eux,
pendant les jours de dimanches

,
les prison-

niers,et qu'ils les interrogent sur la manière
dont ils sont traitésdans les prisons, de peur
que des geôliers médians les traitent avec
inhumanité; qu'il fassent fournir à ceux qui
n'auront pas de vivres deux ou trois livres
de pain par jour, ou autant que les geôliers
jugeront nécessaire ; ce qui doit être pris sur
les biens destinés à l'usage des pauvres. On
doit les conduire aux bains, maissous bonne
garde. Que les juges et leurs olliciers soient
condamnés à l'amende de vingt livres d'or,
et les ordres de l< ville à trois livres

,
s'ils

négligent l'exécution de cette loi salutaire;
que les évoques de la religion chrétienne
veillent à ce que les juges ne s'écartentpoint
îles dispositionsde cette loi.

Fait à Ravenncs
,

le 7 des ides de février,
sous le consulat des empereurs Honorius et
Théodose, le premier pour la huitième fois
consul, et le second pour la troisième.

11. Les mêmes empereurs à Cécilien, préfet
du prétoire.

Nous ordonnonsque les astrologuessoient
non-seulement chassés de Rome , mais en-
core de toutes les autres villes, à moins qu'ils
ne soient décidés à jeter au feu, eu pré-

Tome /.

tradicat bis, qua? judicala sunt : tune loco-
rnm judex examinet causam. Etsiinvenerit
judicium rectè factuin

, etiam per senten-
liam suain propriam hoc confirmet, et exe-
cutioni propria* tradat, quoe judicata sunt a
et non liceat victo iterùm in tali causa ap-
pellarc. Si verô sententia judicis contraria
fuerit,tunclicetàsententiajudicisappellare.
Si tamen ex imperiali jussione, aut judi-
ciali pra-ceplo, episcopus judicatinterquas-
cunque personas , appellatio

, aut ad prin-
cipem

, aut eum qui transmiltit negolium,
transferatur.

10. ImperatoresHonorius et Tfieodosius , A A.
Coeciliano, p. p.

Judices dominicis diebus productos reos
de custodia carcerali, videant, et interro-
gent, ne bis humanitasclausisper corruptos
carcerum custodes negetur. Viclualem sub*
stautiam non habentibus faciant ministrari,
libellis duobus aut tribus diurnis, velquot
exislimaverint commentarienses, decretis :
quorum sumptibus proficiant alimonioe pau-
perum , quos ad lavacrum sub fida custodia
duci oportet : multa judicibus vigenti li-
brarum auri, "et olliciis eorum ejusdem
ponderisconsliluta: oïdinibusquoque trium
librarum auri multa proposila, si saluber-
rima statuta contempserint : nec deerit' an*
tistitum chrislianrc religionis cura laudabi-
lis, qua* ad observationem constiluli judicis
banc ingérât monilionem.

Dat. 8. cal. feb. liaVerne, Honorio vin.
ctTheodosiovi. A A. Coss«

11. lidem, A A. Coeciliano,p. p.

Mathematicos,nisi parati sint, codicibus
erroris proprii sub oculis episcoporum in-
cendio concrematis ,

catholica? religionis
cultui fidem tradere, utiuquàni ad errorem
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primùm redituri : non solùm urbe Roma

,
sed etiam omnibus civitatibusdepellidecer.
niimi.e. Quod si hoc non fecerint, et contra
clémentine nostroe salubre constitutum in
civitatibus fuerint compranliensi, vel sécréta
erroris stû et professionis insinuavérint,
déportations poenam'excipiant.

Dat. cal. febr. Raveno?. Honorio vin. et
Theodo&io ni. AA, Coss.

12. Iidem9 A A, Theodoro, p. p.

Cbristianosproximorum locorumvolumus
8ollicitudinemgerere, utRomanoscaplivos,
qui reversi fuerint, nemo teneat, nemoin-
juriisaut damnis adficiat.

Dat. 5. id. decemb. Honorio vin. et
Tbeodosio m. AA. COSS.

iZ.Imperatores Theodosius et Vaîentinianus,

A A. Florentio, p. p.
Si lenones patres et domini suis filiabus

velancillis peccandi necessitatem imposue-
rint, liceat filiabus et ancillis, episcopo-
rum imploratosufïragio, omni miseriarum
necessitate absolvi.

Dat. calend. tnaii, Felice et Tauro,Coss.

14. Imperator Martianus, A. Constantin»,

p. P.
Deccrnimus ut quicunque catbolicartim

ecclesiarum, quoe sub viro religioso archie-
piscopo bujus aima? urbis sunt, reverendis-
simum oeconomum (sive de ecclesiusticîs,
sive de propriis, et ad ipsum solum perli-
nenlibus cairsis) vel quemeunque alterum
earundem ecclesiarum clericum aliqua vo-
luerit lite pulsare ; apud memoratum bca-
tissimum arebiepiscopum causam dicat, in

sence des évêques, les livres qui renferment
leurs erreursj d'embrasser la religion ca-
tholique, et de ne jamais retomber dans
leurs premières erreurs $ que ceux qui s'obs-
tineront,et qui seront surpris dans les villes,
en contravention de nos rêglemens, à en-
seiguer leurs erreurs, soient condamnésh
la déportation,

Fait à Ravennes, pendant les calendes de
février, sous le consulat des empereurs Ho-
norius et Théodose, le premier pour la
huitième fois consul, et l'autre pour la
troisième fois.

1 a. Les mêmes empereurs,à Théodore
9
préfet

du prétoire.
Nous voulons que les évêques des lieux

voisins veillent à ce que personne ne re-
tienne ,

n'outrage ou ne nuise aux Romains
qui retournentde leur captivité.

Fait le 3 des ides de décembre, sous le
consulat des empereurs Ilonorius, pour la
huitièmefois consul, et de Tbéodose, consul

pour la troisième fois.

13. Les empereurs Théodose et Valentinien
y

a Florentius9 préfetdu prétoire\

Si des pètes ou des maîtres infâmes ont
iorcé leurs filles ou leurs esclaves à com-
mettre des actions contre la pudeur,qu'ilsoit
permis à ces dernières d'implorer l'autorité
des évêques pour qu'elles soient préservées
clé. ormais de pareils malheurs.

Fait pendant les calendes de mai, sous le
consulat de Félix et de Taurtis.

14. L'empereurMartien ,à Constantin,préfet
du prétoire.

Nous ordonnons que celui qui voudrain-
tenter quelqueprocès, soit au sujet d'affaires
ecclésiastiques, soit qu'elles lui soient pro-
pres, contre l'économeou tout autre clerc at-
taché aux églisesdépendantesdel'archevêque

de celte ville, qu'il le fasae, s'il veut, auprès
dudit archevêque, qui d<>it apporter dans

l'examen des affaires une bonne-loi et une
double sincérité, parce qu'il agit et comme
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prêtre et comme juge; mais que personne
ne puisseêtre contraint d'attaquer les églises

ou les clercs au tribunal de l'évèque.
Fai t le 8 d'avril, sous le consulat de Varare

et de Jean.

j 5. Les empereurs Le'on et Ànthétnius
,

h
Nicostrate,préfet du prétoire.

Que personne ne soit reçu parmi les avo-
cats attachésà votre tribunal, à un tribunal
de province ou à tout autre, si ce n'est ceux
qui sont pénétrés des mystères de la religion
chrélienne j et s'il a été fait ou tenté quelque
chose de contraire à cette loi, soit par ma-
chinationou touteautre manière, que le pré-
fet du prétoire soit condamné à l'amende de
cent livres d'or; de même que celui qui
osera par subreption usurper les fonctions
d'avocat, et exercer cet état qui lui est in-
terdit, après avoir été retranché du nombre
des avocats, il sera condamné à la perte de

ses biens et à un exil perpéluel; que les pré*
sidens des provincessachent que celui d'en-
jeux qui souffrira qu'il soit fuit pareille
chosedanssongouvernemènf,seracondamné
à la perle de la moitié de ses biens et à un
exil de cinq ans.

Fait à Constantinople, la veille des ca-
lunde d'août, s< us le consulat de l'empereur
Authémius, consul pour la deuxième fois.

16. Les mentesempereurs,à Erythriusypréfet
du prétoire.

Si le mariage proposé étant défendu par
les lois, la fiancée qui a reçu les arrhes
nuptiales, refuse de se marieravec son fiancé
à cause de la différence de leur religion, et
s'il est prouvéqu'elle,ou ses païens , sous la
dépendance desquels elle est, aient connu,
avant de recevoir les arrhes, la religion de
son fiancé, ils doivent s'imputer h eux-
mêmes l'obligation où ils sont d'en resti-
tuer le double j mais s'ils ignoraient,avant

negotiis audiendis fidem ac sinceritatem
geminam proebiturum, et sacerdofis, et
judicis : volenlibustamenactoribus, pateat
episcopale judicium : ac nullus, qui luijus-
modi intendit in sacrosanetnsecclesias, vel
in pra?dictos clericos aclionem

, ad religio-
sissimum antistitem ducaturinvitus.

Dat. 8. april. Varari et Joaune, Coss.

J5. ImperatoresLéo et ÂnlhemiuSy A A. Nicos-
tratOyV, p.

Nemo vel in foro magnitudinis tua?, vel
in provinciali judicio, vel apud quenquam
judicem accédât ad togatorum consortium

,nisi sacrosanctiscatholicoe religionis fuerit
imbutusmysteriis. Sinautemaliquidquoquo
modo vel quadam etiam machinationefac-
tum vel attentatumfuerit, ofïiciumquidem
sublimitatis tuoe centum librarum auri jac-
turam pro condemnalione sustineat : idem
verô quicunqueaususfuerit contra providum
nostroe serenitatis decretum ofïicium advo-
cationisper surreptionem arripere, et pro»
hihitum palrocinium pisesliterit : ab advo-
cationis oflicio remotii!», stylum proscrip-
tionis ac perpetui exilii specialitcr sustinc-
bit : sciturisetiam provinciarum rectoribus,
quod is sub cujus administratione aliquid
hujusmodi fuerit attentatum, partis bono-

rum dimidioe proscriplionem, et poenam
exilii per quinquennium sustinebit.

Dat. pridi cal. atig. Constantinopol. An»
themio A. II. Conss.

îG, Iidem
, A A. Erythrioy p. p.

Si legibus prohibitoe non sint séparât»
nuptiop, et post nrrhas spousalitias sponsa
conjugium sponsi propter religionis diversi-

tatem recusaveril j siquidem probatumfuerit

auto datas easdem spousalitias arrhas hoc

idem mulierem vel parentesejus cognovisse,
sibi debeant impulare. Si verô horum ignari
sponsalitiasanhassusccperint,vel post datas
arrhas talis causa poeuitentite intercesserit,
iisdem tantummoilô redditis, super alterius
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simpli poenalibericustodiauturj quotl simili
modo etiam de spoasis super recipiemlis

,
necnon arrhis prwstitis , custodiri ccnsemus.

D. cal, jul, Marliano et Zenone, Coss.

iy. ImperalorAnastasius, A. Eustachio} p. p,

«7ubemus,eosfantummodôaddefcnsoriim

curam peragendamordinari, qui sacrosanc-
tis orlhodoxa? religionis imbuti mysteriis,
lioec in primis sub gestorum testificationp,
proesente quoque religiosissimo fidei ortho-
doxe antistite, per depositiones cum sa-
cramenti religione celebrandaspatefecerint.
lia enim eos proecipimus ordinari, ut reve-
rendissimorum cpiscoporum, necnon cleri-

corum, et honoratorum , ac possessorum,
et curialium decrelo constituantur.

Dat. i3. cal. maii. Sabiniauo et Tlieo-
doro ,

Coss,

18. Imperator Jititinianus, A. Mennoe, p, p,

Si praesensquidem sit qui pecuniam nume-
rasse , vel alias res dédisse scriptus est, ali-
quam verô administrationem in proviuciis
gerat, ut dillicile esse videatur denuntiatio-

nem eidem non numcratoe pecunise mittere:
licentiam damuseiqui memorataexceptione
uti vclit, alios judices adiré, et per eos ei
manifestare , quia exceptionem bujusmodi
objicit

,
faclam à se super non mimera ta

pecunia querelam esse; quod si non sit
alius administrator civilis, vel militaris :
vel per aliquam causam ei sit diflieile,
qui mcmoralam querelam opponit, eum
adiré

, et ea qure dicta sunt, facere: licen-
tiam damus etiam per virum reverendissi-

mum episcopumeandem suam exceptionem
creditori manifesfare, et ita tempus sta-
tutum inlerrumpere.

d'avoir reçu les arrhes, la religion du fiancé,
ou s'ils se repentaient de les avoir reçues,
l'ayant connue après, ils seront tenus de
rendre seulement les arrbes qu'ils ont reçue*,
et non de toute autre peine. Nous ordonnons
que ceci soit observé de la même manière

a l'égard des fiancées.
Fait pendant les calendes de juillet, sous

le consulat de Martien et de Zénou.

17, L'empereurAnastase, à Eustache
^
préfet

du prétoire.
Nous ordonnons qu'on ne eboisisse les

défenseurs que parmi ceux qui sont péné-
trés des mystères de la religion chrétienne,
qui l'ont prouvé par le témoignage de leur
conduite,et démontré par une profession de
foi authentique, accompagnée du serment
prêté en présence de l'évêque. Nous ordon-

nons qu'ils soient ainsi élus, et qu'ils soient
confirmés par un décret des évéques, des
clercs, des nobles, des propriétaires et des
curiauv.

Fait le i3 des calendes de mai, sous le
consulatde Sabinianus et de Théodore.

18, Vempereur Justinien, à Menna, préfet
du prétoire* '%:

Si celui qu'un acte atteste avoir^ compté

une somme d'argent ou livré quelque autre
chose, est présent, et exercequelque magis-

trature dans les provinces , comme il parait
dillicile de lui opposer l'exception de la

somme non comptée
, nous donnons à celui

qui voudrait user de cette exception, la per*
mission de citer devant d'autres juges, et
de lui manifesterpar leur moyen l'exception
qu'il désire lui opposerj mais s'il n'existe
dans la provinceaucun autre magistrat civil

ou militaire, ou s'il lui est dillicile, par toute
autre cause, d'user de ladite exception, et do

faire les choses dont nous venons de parler,
nous lui permettons d'opposer cette excep-
tion à son créancier par-devant l'évêque

, et
d'interrompre de cette manière la prescrip-
tion.
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g. i. Il a été aussi reçu que ces dispo-

sitions auraient lieu à regardde l'exception
de la dot non payée.

Fait à Constantinnple,pendantlescalendes
de juillet, sous le consulat de l'empereur
Justinien, pour la deuxième (ois consul. 528.

19. Lemême empereur, à Démosthène,préfet
du prétoire.

Nous voulonsqu'ilnesoitpermisà personne
de revendiquer comme esclave, ascript ou
colon

, un enfantqui a élé exposé, soit qu'il
soit né de parens ingénus, soit affranchis,
soit enfin de condition servile ; et nous dé-
fendons, à ceux qui les ont élevés de se les
approprier sous aucun prétexte j mais que ,
sans aucune distinction, ceux qui ont été
élevés ou nourris par de telles personnes
soient considérés comme libres et ingénus,
et acquièrent à eux-mêmes, et qu'ils trans-
mettent à leur gré leurs biens à leur pos-
térité, ou à des héritiers étrangers. L'ob-
servation de celle loi est recommandéenon-
seulementaux présidens des provinces,mais
encore aux évêques.

Fait à Chalcédoine, le 8 des calendes de
juillet, sous le consulat de Lampadius et
d'Oreste. 53o.

2.0. Le même empereur, à Julien
,

préfet du
prétoire.

Il nous a paru nécessaire de régler les for-
malités qui doivent être observées dans la
nomination des curateurs des furieux des
deux sexes. Si un père a nommé par son
testament un curateur à s»n fils furieux,
ou à sa fille furieuse, qu'il a institués hé:
ritiersou exhérédés, il n'est pas nécessaire,
dans ce cas , que le curateur fournissecau-
tion ; car le témoignage du père en est «110
suffisante. Que celui qui a élé nommé de
cette manière soil confirmé, sous la condi-
tion cependantqu'il jure dans les provinces,
auprèsdu président, en présente do L'évaque

§, 1, Quodetiam in exceptione non mime-
ra ta? dotis locum habere receptum est.

Dat. cal, jul. Constanlinop. D. N. Justi-
niano A. 11. Coss. 528.

19, Idem , A. Demostheni, p, p.

Ncminilicere volumus, siveab ingenuis
genitoribus puer parvulus procréatus, sive
à liberlina progenie , siveserviliconditiono
maculatus, expositus sit : eum pirerum in
suum dominium vindicarc, sive nomine
dominii, sive adscriptitioe, sive colonarioe
conditionis. Sed neque iis qui cos nutrien-
dos sustulcrint

,
liccntiam concedimus,

penitùs cum quadam distinctione eos tôl-
ière. Sed nullo discrimine habito, ii qui
ab hujusmocli hominibus educati, vel nu-
triti, vel aucti sunt, liberi et ingenui ap-
pareant, et sibi adquirant, et in posteri-
tatem suam vel extraneos ba?redes omnia
quoe habuerint, quomodo voluerint, trans-
mit tant. Iloec observantibus non solùm
pra?sidibus provinciarum, sed etiam viris
religiosissimis episcopis.

Dat. Chalcedone, 8 calend. jul. Lampa-
dio et Oreste vv. ce. Coss. 53o.

20. Idem , A. Juliano, p. p.

De creationibus curatorum ,
qui furiosis

utriusque sexus dantur, necessarium nobis
visum est constituere quemadmodùm cas
celebrari oporteat. Et si quidem pater cu-
ratorem furioso vel furiosoe in ultimo elo-
gio lucredibus institutis vel eslia^reditatis
dederit, ubi et fidejussionem cessare necesse
est, paterno testimonioproejussatisdatione
sufliciente ; ipse qui dalus est ad curatio-
nem perveniat : ila tamen, ut in provin-
ciis apud pra?sidesearum

, présente eis In in
viro religiosissimo locorum antistite, quàin
tribus primatibus

,
actis intervenientibus,
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taciis sncrosanctis sciipturis

, dcpromat,
omnia se reclè et cum ulililate furiosige-
rere , nequo pitTtcrmittere quai utilia essa
furioso putaverit,neque admittere ca quoe
non ulilia furioso esse existimaverit. Et
inventaiio cum omni subtililate publiée
conscriplo, res suseipiat, et secundùm sui
opinionem disponat sub Irypol liera reniin
ad cum pertinenlium, ad similitudiucmtu-
torum et curatorum adulti. Sin autem testa*
nienlum quidem païens non confecerit, lex
aulem çuratorem ut potè adgnatum voca-
verit ; vel eo cessante, mit non idoneo forsi-
lànexistenle,exjudicialieIectionecuratoreni
ci dare necesse fuerit : tune scilicet et in
provineiis apud présides cujuscunque pro-
vincial, et vintm réligiosissimum episco-
pumcivilatis, neenon lies primates creatio*
procédât : ita, ut si quidem curator snb-
stantiam idoneam possidet, et suflicienfem
ad fidem guberualionis, sinetiliqua satis-
datione creatio procédât. Sin autem non
talis census ejus iuveniatur : tune et fide-
jussio, in quantum possibilc est, ab eo ex-
ploretur, creatione omninô sacrosmelîs
scripturispropositis in omni causa celebran-
da : ipso aulem curafore, cujuscunque
substanliac vel diguitaiis sir

, praMatumsa-
cramentum pro militer rébus gerendis pires-
tante, et invenlariitm publiée conscribente,
et bypolbeca reruni curatoris modis omni-
bus adhibenda

, qualenùs res possunt fn-
riosi undiquè titilîter gubernari.

Dat. calcnd. sept. Constantinop. Lam-
padio et Orcsfe v>r. ce. Coss. 55o.

du lieu et des trois primats et la main sur
les saintes écritures, d'administrer les al-
fa ires du furieux avec probité, et d'une ma-
nière qui lui soit avantageuse} de ne rien
oublier de ce qu'il pensera être mile au
furieux

, et de ne rien faire de ce qu'il
croira lui être inutile. Ce serment doit
être constaté pas des actes intervenus à
cet effet j et après qu'il a élé fait publi-
quement un inventaire détaillé des biens
du furieux, qu'il en reçoive l'administra-
tion ,

dans laquelle il doit se conduire

comme s'il s'agissaitde ses propres intérêts,
et dont ses propres biensrépondent,à l'exem-
ple do ce qui est en usage à l'égard du tuteur
ou des curacteurs des adolescens ; mais si le
père nViyant point fait de testament, la loi
appelle un agnat pour curateur; ou si,
n'existant aucun agnat ou du moins aucuns
qui puissent être curateurs, on est obligéd'en
nommer un par élection judiciaire; dans ce
cas, qu'il soit, dans les provinces, nommé
par-devant le président de la province quelle
qu'elle soit, l'évêque de la ville et les trois
primats. Si le curateur élu possède une
quaulité suflisante de biens pour répondre
de son administration, qu'il ne soit point
tenu de donner d'autre caution. Si, au con-
traire, ses biens ne sont pas assez consé-
quens pour garantir son administration,
qu'il fournisse la caution la plus convenable
qu'il lui sera possible} mais, dans tous les

cas, que le curateur élu, quellesque soient

ses riebessesou sa dignité, jure sur lessaintes
écritures., d'administrer les affaires du fu-
rieux d'une manière qui lui soit avanta-
geuse; de faire publiquement un inventaire
des biensdont l'administrationlui estconfiée,

et de garantir son administration par ses
propres biens; de sorte que, de toute manière,
les biens du furieux soient administrés le
plus avantageusementpossible.

Faità Conslantiuople, pendant les calendes
de septembre, sous le consulat de Lampa-
clius et d'Oreste. 53o."
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21, Le mente empereur, à Julien
,

préfet du
prétoire.

Les entons de l'insensé, ainsi que ceux du
furieux, quel que soit leur sexe, peuvent
contracter un mariage légitime; leur dot

ou douai ion, à cause de noces ,
doivent être

fournies par le curalcur de leur père, selon
cependant, si c'est dans cette ville', l'esti-
mation qui en aura été faite par le préfet
de la ville j et si c'est dans les provinces, par
le président ou l'évéque du lieu, laquelledoit
être proportionnée aux facultés des per-
sonnes, dette estimation doit être "faite eu
présence du président de la province du cu-
rateur de l'insensé ou du furieux et des plus
proches païens des enfans de ce dernier.
Cela doit être fait de manière qu'il n'en
naisse aucun préjudice pour les biens du fu-
rieux ou de l'insensé, et gratuitement, afin

que leur infortune ne soit pas encore aug-
mentée par des dépenses.

Authentique extraite de la novelle 115, ch. 5.

Les enfans qui négligent de soigner leur
père furieux,sontdignesnon-seulementd'êlre
exhérédés, mais encore d'être soumis aux
autres peines que les lois prononcentj et si

un étranger, après les avoir sommés vai-

nement de soigner leur père , a reçu le der-
nier dans sa maison, et lui a donné les soins

que son état exige, il sera son héritier lé-
gitime, quand même le furieux aurait testé

en faveur de ses enfans. Les autres dispo-
sitions du testament, autres que celles-là,
sont cependant valables.

g. î. Ces mêmes dispositions.s'appliquent

aux pères qui négligentde soigner leurs en-
fans furieux.

22. Le même empereur, à Jean, préfet du

.
prétoire.

Nous ordonnonsque quand celui qui pos-
sède la chosed'aulrui, ou »»n gage, est absent,
si le maître de la chose ou du gage désire
lui faire connaître ses intentions, ne pou-

21, Idem} A, Juliano, p. p,

Tàm démentis quàm furiosi liberi, eu-
jusennque sexus, possunt légitimas contra-
Iiere nuptias : tàm dote, quàm ante nupiias
donatione à cura tore corn m pnestanda:
a'siimatione tamen in bac quidem regia
urbe excellentissimi proefecti urbis,inpro-
vinciisautem virorum clarissimorumearum
pra-sidum, vel locorum antisiitum, tàm
opinione personne, quàm dotis moderatio.ie
étante nuptiasdonalionis statuenda : pra>
sentibus tàm curatoribus démentis, quàm
furiosi, neenon iis, qui ex génère eorum
nobiliores sunt; ita tamen, ut nulla ex bac
causa orialur vel in bac regia urbe, vel in
provinciis, jactura substantif furiosi, vel
démentis, vel mente capii : seu gratis oni-
nia procédant, ne taie bomiimm infortu-
nium ctiam expensarum detrimento pra>
gravetur.

Authent. exnovell. u5 , cap, 3,
Liberi furiosi, qui curam ei negligqnt

proebere, tàm exhoeredatione digui sunt,
quàm aliis poenis legitimis. Nain si quisalius
atteslationead eos missa , cùm adhuc negli-
gant, in domum suam eum susceperil,et pro-
curaverit : ex hoc erit ejus surcessor legiti-
mtl$., licet testatus esset eliam in liberos
forte, manentibus aliis testamenti capi-
tulis.

§. i. Eadem poenaparentibus imponenda,si
quidem de liberis in furore constituas curare
neglexcrint.

22. Idem , A. Joanni, p. p.

Sancimus , ut si quandô abfuerit is,qui
res alipnas vel creditori obnoxias deliuet,
et desideret doininus rei vel creditor suam
intentionem proponere, et non ei licentia
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sit absente adversario suo ,

qui rem ileliiicr,
vel infantia, vel iiiroro laborante, et uenii-

nem tulorem vel curatorem habenlc , vel iu

summa polestate consiituto, candem rein
auctoritate sua usurpare: licentia ei detur
adiré pra\sidemprovincial, libcllumque ei
porrigere, et bac in queremoniam deducere,

et intra coiistituta tcnipora interruptioncm
facere, Sin autem nullo poterit modoproe-
sidem adiré ,

saliem ad episcopum locorum
eat, et suam nullités ta ro voluntatem iu
scriplis deproperet,

Dat.Constantinopoli,calend. octob.post
consulatum Lampadii et Oreslis vv. ce,
Coss. 531.

TITULUS V.

De Hcereticis , et Manichoeis, et
Samaritis.

1, Imperatores Constantinus , Constantius*y

et Constans, ad Gracilianum , P. v.

JLRIVILEGIA
,

quoecontemplalionereligio-
nis indulta sunt, catholica? tanlùm legis
observatoribus prodesse oportet. Hoereticos

non solùin ab bis privilegiis alienos esse vo-
lumus, sedetiam adversis muneribus cons-
tringi et subjici. ^

Âuthent. ex novell, 119, cap. 1,
Item, privilegium dotis, quo mulier cre-

ditoribus tempore prioribus anteponitur,
neenon de tacitis bypothecis, et alia omnia
niulieribus à lege data clauduntur bis, qua»
catholicam non participant coniraumonem.

2. Imperatores Grat. Valent, et Theod.

A A A. ad Hesperidum
, p. p.

Omnes vetitar legibus divinis et impe-
rialibus constitutionibus hoereses, perpetuô
quiescant. Nemo ulterius coneltu*, quoe re-
pèrent profana proecepta vel docere

,
vel

vaut pas s'en emparer de sa propre autorité,
son adversaire étant absent, ou enfans,ou
furieux, et dépourvu de tuteur ou de cu-
rateur, ou enfin exerçant une haute magis-
trature j qu'il lui soit permis d'aller auprès
du président de la province

,
de lui présentée

sa requête et sa plainte en tems utile, pour
interrompre la prescription; mais s'il no
peut en aucune manière approcher du pré-
sident de la province, qu'il se rende auprès
de l'évêque du lieu , et lui fasse connaîtrepar
écrit sa volonté.

Fait à Constantinople, pendant les ca-
lendes d'octobre, après le consulat de Lam-
padius ctd'Oreste. 531.

T I T R E V.

Des .hérétiques, des Manichéens
et des Samarites.

1, Les empereurs Constantin, Constance et
Constant, à Gracitien, préfet de la ville.

J_jEs privilèges accordés en considération
de la religion, n'appartiennent qu'aux ob-
servateurs de la religion catholique. Nous
voulons qu'ils soient non-seulement refusés

aux hérétiques, mais encore qu'on les sou-
mette et qu'on les contraigne de supporter
les ebarges contraires.

Authentique extraitede la novelle 119, ch. I.
De même, le privilège de la dot par lequel

la femme est préférée aux premiers créan-
ciers et aux hypothèques tacites, et tous les
autres privilèges accordés aux femmes par
les lois, sout refusés à celles qui ne sont
point de la communion catholique.

.

2, Les empereurs Gratien, Valentinien et
Théodose, à Hespérius, préfetduprétoire.

Que toutes les hérésies défendues par les
lois divines et par les constitutions impé-
riales, soient éteintes à jamais} que per-
sonne désormais ne s'instruisedes préceptes
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profanesdes hérétiquesou ne lesenseigneaux
autres j que leurs évêques n'aient la témérité
d'enseigtierla foi qu'ils n'ont pas, ni de.créer
des ministres, eux qui ne le sont pas. Qu'une
témérité de cet tesorte ne reste pas impunie ,
et ne soit pas par conséquent enhardie par la
connivencedes juges et de tousceux qui sont
chargésde faire exécuter les constitutionsqui
ont cette matière pour objet,

§. 1, On comprend sous le nom d'héré-
tiquesceux qui ont été convaincusde s'écar-
ter en quelque chose du jugement et de l'es-
prit de la religion catholique. On doit ob-

server à leur égard les constitutions qui ont
été portées conlr'euy,

Fait à Milan, le 3 des nones d'août, sous
le consulat d'Ausone et d'Olibrius. 379.
3, Les empereurs Arcade et Honorius

,
à

Clëarque,préfet de la ville*

Queleshéréiiquessachent,à n'enplus dou-
ter, qu'il ne doit leur être laissé aucun lieu où
ils puissent tenir leurs assemblées. Soit qu'ils
désignent ces lieux par le nom d'église, soit
qu'ils les appellent des diaconiques ou des
décaniques, soit que les lieux où ils tien-
nent leurs assemblées, soient des maisons
privées, ils doivent être revendiqués par
l'églisecatholique.

§. 1. Qu'il leur soit défendu à tous de tenir
des assemblées profanes, à l'ellet de faire
tes litanies

,
soit pendantja nuit ou pendant

le jour. Celui qui aura permis qu'on lit
quelque chose de cette nature, sera con-
damné

,
s'il est préfetde la ville , à l'amende

de cent livres d'or
5 et s'il est président, à

celle de cinquante livres aussi d'or.
Fait le 5 des nones de mars, sous le con-

sulat des empereurs Arcade, pour la qua-
trième fois consul, et Honorius pour là
troisième fois. 396.

4. Les empereurs Arcade, Honorius et
Théodose, à Sénator^pré/et de la ville.
Poursuivons avec toute la sévériltHp&ls

méritent, les manichéens,les manlctàécnesW
Tome /. //^

discere
: nec antistites corundem audeant

Jîdem insinuare, quam non hobent, et mi-
nistros creare, qui non sunl : nec percon-
niventiam judicantium

,
omniumquequibus

per constitutiones paternas super.boc cura
mandata est, cjusmodi audacia negligatur,
et crescat.

§. 1, Iioereticorum nulem vocabulo cou*
tinentur, et lalis adversùs eos snnelionibus
succumbere debent, qui yel levi argumento
à judicio catholica* religionis et tramite
detecti fuerint deviare.

Dat. 3 non, Mcdiol. Atisonio et Otybrio,
Coss, 379,

3. lmperatores Arcad, et Honorius
t AA.

Clearcho, p. v.
Cuncti hoeretici procùl dubio noverint,

omnia sibi loca adimenda esf» : sive sub
ecclesiarum nomine teneantur, sive diaco-
nica appellenlur, vel etiam decanica

,
sive

in privatis oedibus vel locis hujusmodi coe«
tibus copiant proebere videantur : bis oedi-
bus vel locis privatis ecclesioe catholicoe
vindicandis,

§. 1, Ad hoc interdicatur bis omnibus
ad litanias faciendas nocte vel die profanis
çoire conventibus : statuta videlicet con-
demnatione centum librarum auri contra
oflicium sublimitatis tua;, vel proesidale
quinqupginta, si quid hujusmodi fieri vel
in publico vel privatis oedibus concedatur.

Dat. 5 non, roart. Arcadio iv. et Ho-
norio ni, A A. Coss. 396.

q.îidemet Theodosiusy A A A. ad Senatorem,
p. v.

Manichoeos seu mauichoeas
,

vel dona-

\ ïstas meritissima severilate persequimur.
A 10
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Huic itaque hominum generi niliil ex mo-
ribus, uibil ex legibus commune sit cum
eaeteris.

g. i, Ac primum quidem volumus esse
publicum crimen , qyia quod iu religiouem
divinam commitlitur

}
in omnium fertur

injuriant.
,

§. 2. Quos bonorum etiam omnium pu-
blicatione persequimur. Ipsos quoque vo-
lumus amoveri ab omni liberalitato et suc*
cessiooe quolibet titulo venientes.

§. 3. Pr.Ttcreà, non donamli, nonemen-
di, non vendendi, non postremô contra-
lienili cuiquam convicto relinquimus facul-

talem.
§. 4. Tn mortein quoque inquisitio exten-

datur. Nam si in criminibusmajestalis licet
memoriam accusare defuncti, non imme-
rilô et hic débet subire taie judicium.

§. 5. Ergo et suprema illius scriptura
irrita sit, sive testamento, sive codicillo,
sive epistola , sive quolibet alio génère re-
liquerit voluntatem, qui manichacus fuisse
convïncitur.

§.. 6. Sed nec fïlios haeredes eis exîsfere
aut.adiré permittimus, nisi n paterna pra-
vitafe discesserint. Delicti enim.veniam
poenitentibus damus.

g. 7. Ineosetiamauetoritatisnostroeaculei
dirigantur, qui eos domibussuis damnanda
provisione defendunt.

§. 8. Servos insuper extra noxam esse
volumus, si dominum sacrilegum évitantes,
ad ecclesiam catholicam servilio fideliore
transierint.

Dal. 8 cal. martii, Romae, Honorio vu.
et Tbeodosio 11. AA. Coss. 407.

les donatistes; qu'il n'y ait rien de commun
entr'eux et les autres hommes, tant sous
le rapport des moeurs que sous celui des
lois.

§. 1, Nousvoulonsd'abord que leur crime
soit rangé" au nombre des crimes publics,
parce que l'attentat qui est dirigé contre la
divine religion, est dirigé contre tous.

§. a. Nous les punissons par la confisca-
tion de tous leurs biens, et nous voulonsdo
même qu'ils soient incapables de recevoir

aucune libéralité ou succession à quelque
titre que ce soit,

$. 3. Nous interdisons encore à ceux qui
seront convaincusde ces hérésies, la faculté
de donner, d'acheter, de vendre, et en \m
mot de contracter.

§. 4, Nous voulons aussi que leur pu»
nition s'étende au-delà du tombeau j car s'il
est permis, dans les crimes de lezemajesté,
d'accuser la mémoire du défunt, on doit
agir de même, avec non moins de raison

,
à

l'égard des crimes d'hérésies.
g. 5. Eu conséquence, que la dernière vo-

lonté de celui qui est convaincu d'avoir été
manichéen, soit nulle, soit qu'elle ait été
exprimée par un testament, soit par un
codicile, soit par une lettre, soit enfin par
tout autre moyen.

g. 6. Nous ne permettonspoint que leurs
fils leur succèdent, à moins qu'ils n'aban-
donnent les erreurs de leurs pères; car nous
pardonnons à ceux qui se repentent.

§. 7. Qu'on use de notre autorité contre
ceux qui leur donnent un asyle dans leur»
maisons.

§. 8. Nous déclarons libres les esclaves
qui, fuyant lé sacrilège de leurs maîtresr
ont passé dans le sein de l'église catholique.

Fait à Rome, le 8 des calendes de mars
Y

sous le consulat des empereurs Honorius ,
pour la septième fois consul, et Théodose

pour la deuxièmefois consul. 407»
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Nouvelle constitution de l'empereurFrédéric^

tic statu et consuet. §,Siverb Dominus,
collection 10, dernière const.

Si un seigneur temporel, requis et sommé

par l'église de purger sa terre des hérétiques,
i»'a point obéi, nous déclarons qu'après
l'année, à dater de la sommation, sa propre
terre sera occupée par des catholiques; que
ces derniers, après avoir exterminéles héré-
tiques, la possèdentsansoppositions,et qu'ils
la conservent dans la pureté de la foi; sauf
cependant le droit du seigneur principal,
pourvu qu'il n'appose lui-même à ceci aucun
obstacle ni empêchement. Cette loi doit être
également observée contre ceux qui ne sont
point seigneurs principaux*.

Nouvelle constitution de l'empereurFrédéric^
do statu et consuet. §. Credentes, col-
lection io,dern. const.

Nous condamnons en outre les sectaires,
les receleurs, les défenseurset les complices
des hérétiques

, et statuons rigoureusement
que si quelqu'un d'enlr'eux a été excom-
munié, et n'a point rendu satisfaction dans
Tannée de son excommunication

,
il soit,

par le droit même, infâme, à compter de
cette époque j qu'il soit incapable d'exercer
les offices publics, d'assister aux conseils,
ou de contribuer à uneélection quelle qu'elle
soit; qu'il soit intestable) et privé de la fa-
culté de tester, ni ne recevoir par succes-
sion légitime; qu'il ne puisse appeler per-
sonne en jugement, dans quelqueaffaire que
ce soit; mais que les autres puissent les
forcer à comparaître. S'ils sont juges, que
leurs sentences n'aient aucune force, et
qu'on ne porte aucune cause à leur tribunal ;
s'ils sont avocats, que leur ministère ne soit
point accepté* et s'ils sont tabellions, que
les actes qu'ils auront reçus, soient nuls.

5. Les empereurs Théodose et Valentinien,

au César Florentius, préfet du prétoire»

Que les ariens, les macédoniens, les

Nova Constitutio imperatoris Frederici} de
stat. et consuetud. §. Si veto Dominusy
coll. 10, ult. const.

Si dominus temporalis requisitus et ad-
monitiis ab ecclesia, terrain suani purgare
neglexerit hoeretica pravitate

, post annum
à lemporemonitioniselapsum,terrain ipsius
exponimus catholicis occupandam,qui eam
exterminais baereticis absque ulla contra*
diclione possideant, et in fidei puritate
conservent, salvo jure domini principal]'*.
Dummodô super hoc nullum proestet obsta-
culum, nec aliquod impedimentum *»ppo«
nat. Eadem nihilominùs lege observata con-
tra eos qui non habent domos principales.

Nova Constitutio imperatoris Frederici, do

statu et consuetud. g. Credentes, coll. io,
ult. const.
Credentespra?tereà, receptatores, defen-

sores , et fautores hoerelicoruni damnamus.
Firmiterstatuentes, ut si postquàm quilibet
talium fuerit excommunicatione notafus,
satisfacere contémpserit intra annum ; ex
tune ipso jure sit infamîs

, nec ad publica
oflicia, seu consilia

,
vel ad eligendum ali*

quosadhibeatur, neque ad teslimonium ad*

mittatur ; sit etiam intestabilis, ut nec
(estandi liberam habeat facultatem , nec ad
haereditatis successioiiem accédât. Nullus
proelereà ei super quociinque negotio , sed
ipse aliis respondere cogàfur. Quùd si forlô
judex cxtilerit, ejus sententi.a nullam ob-
tineat firmitatem, nec causai aliquai ad
ejusaudienliam perfeïantur. Si vtvô fuerit
advocatus, ejus patrorinium nullalenùsad-
mittatur. Si tabellio, instrumenta confecta
per ipsum nullius penitùs niomenti cen-
seahtur.

5. Imp. Theod. A. et J'alentinianus, Coes.

Florentio , i». p.
Ariani, et macedoniani, pneumatoma-
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cîii, apollinariani, novaiiani, seu saba-
tiaui ,

eunomiani
,

teiradita* seu tessa-
resca»decadita» ,

valenliniani ,
pauliani,

papianisla? ,
montanislaî seu priscillia-

iiista» , vel pbryges
,

vel pcpuzitte ;
marcionista1, borborita'

,
messaliani, cu-

chila? sive eiithousiasta?, donatista?
, au-

diani, hydroparaslatoe, tascodrogitaï, ba«

trachita», liermogcniani, pliotiniani, pau-
liniaui, marcelliani, ophita?, encraliffc ,
carpocratilaï, saccophori, et qui ad imam
îisquescelerum nequitiam pervenerunt ma-
uicluTi, nusquàm in romanum locum con-
venicndi morandiquc habeant facilitaient.
Manichans etiam de civilatibus pellendis,
et ultimo supplicio tradendis: quoniam bis
nihil relinquendum loci est ,

iu quo ipsis
eliam démentis fiât injuria : cunclis quo-
que legibus, qua; contra eos, coelerosquc
qui nustra> fidei refragantur, olim diver-
sisque temporibus lataï sunt, semper viridi
observantia valiluris: sive de donationibus
inbaneticorum convenlicula, qua? ipsi au-
daciter ecclesias nuncupare conantur, fac-
tis : sive ex ultima volunlate rébus quali-
tercunque relictis : sive de privatis oedifi-
ciis, iu qua11domino permittente vel con-
nivente convenerint, veneranda? nobis ca-
tholica; ecclesioe vindicandis: sive de procu*
ratore, qui boc ne sciente domino fecerit,
decemlibrarum auri muletam ,

vel exilium,
si sit ingéniais

,
subituro; metalium verô

post verbera
,

si servilisconditionis sit: ila,
ut nec in publicum convenire locum, nec
aedificare sibi quasi ecclesias, nec ad cir-
cumscriptionem legum quicquam medilari
valeant, omni civili, et militari, curiarum
eliam, et defensorum,et judicum

,
sub vi-

ginti librarum auri intermiuatioue prohi-
bendi auxilio : illis etiam omnibus in sua
manentibus firmitate , qua? *<le militia

,
poenique variis

,
deque diversis sunt ba?re-

ticis promulgata, ut nec spéciale quidem
l)eneficium adversus leges valeant impclra-
ttun.

pncumalomacbes,lesapollinariens, les no*
valions ou sabaliens, les eunomiens, les té-
tradiles ou tessarécédécadiies, les valenti-
niens, les pauliens, les papianistes, les mon-
tauisles ou priscillianistes, ou pbryges

, ou
pépuzitesj les marcionistes

9
les borboriles,

lcsmcssalieus}teseuclùtes ou enthousiastes,
les donatistes

, les audiens, les hydropa-
rastates, les tascodrogites, les batrachiles,
les hermogéniens, les pbotiniens, les pauli-
niens, les marcéliens, lesorpbites, les eti'
craiites, lescarpocratiles, les saccophores,
et les manichéens, les plus scélérats de
tous , ne puissent demeurer ou s'assem-
bler en aucuns lieux de l'empire romain j
que surtout les maniebéens soient ebassés
des villes, et condamnés au dernier sup-
plice

, parce qu'on ne doit les souflrir en
aucune part où ils puissent outrager les
élémens mêmes. Que toutes les lois qui
ont déjà été portées en divers tems contre
eux, ou contre les autres qui sont opposés à
noire foi, conservent toute leur vigueur,soit
qu'elles concernent les donations ou les as-
sembléesdes hérétiques qu'ils ont l'insolence
d'appeler églises, soit qu'elles aient pour
objet les biens laissés par dernière volonté,
parquelquemoyenque ce soit, ou les édifices
particuliers danslesquelsils tiennent leurs as-
semblées,avec la permission, ou par la conni-

vence du maître, et que les églises catholiques
doivent nous redemander

, ou soit qu'elles
aient pour objet le procureur qui, à l'insu du
maître,a souffert cela. Ce procureur,s'ilest
ingénu,doitêtrecondamné à l'amende de dix
livresd'or ou à l'exil 5 ets'il est esclave, il doit
être condamné aux métaux, après avoir été
fouetté. Desortequ'il ne leursoit permisnide
s'assembler dans un lieu public, ni de cous*
truire des édificespour leur servird'églises,
ni de faire quelque chose contre les lois.
Qu'il soit défendu aux curiaux, défenseurs

et aux juges, sous peine de vingt livres d'or,
de leur porter aucun secours prohibé

,
soit

civil, soit militaire. Nous ne portons par
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cette loi aucune atteinte à toutes celles qui
ont été promulguées sur les militaires, les
diverses peines et les ilivers hérétiques.Tout
bienfait spécialcontraireà cesloisest mil.

Fait à Constantinople, le 3 îles calendes
de juin, sous le consulat de Félix et de
Taurus. 428.

6. Les mêmes empereurs, à Léonce
,

préfet
de la ville»

L'abominableliérésie de Nestorayant été
condamnée, veillez à ce que ses sectaires
soient appelésde son nom, et non de celuido
chrétiens; de même que les partisans d'A-
rius ont été appelés ariens, à cause de leur
commune impiété, par une loi de Cons-
tantin, de divine mémoire, par la même
raison que ceux de Porphyre ont été ap-
pelés porphyriens;que partout les sectateurs
infâmes de Nestor soient appelésnestoriens,
parce qu'ayant abandonné Dieu pour suivre
son exemple, ils paraissent, par le droit,
devoir être appelésde son nom.

§. 1. Que personne n'ose lire ou avoirchez
lui les livres impies que l'infâme et sacrilège
Nestor a écrits contre la secte des orthodoxes
et les décrets de l'assemblée des évêques, te-
nue à Kphèse. Nous ordonnonsque ces livres
soient recherchéssoigneusementet publique-
ment brûlés; Nous ordonnonsde même que
personnene fasse aucune mention, dansune
dispute de religion,du nom dont nous avons
parlé ci-dessus; et nous défendons à qui
que ce soit d'entr'eux de tenir, en forme
de conciles, dans les maisons, maisons de
campagne, ou dans quelque lieu que ce soit,
des assemblées publiquesou secrètes. Nous
ordonnons qu'ils soientprivés de la liberté
de tenir toute espèce d'assemblée : que tous
sachent que celui qui violera cette loi, sera
puni par la confiscationde ses biens.

Fait le 3 des calendes d'août, sous le
consulat des empereurs Théodose, pour la
quinzième fois consul, et Valentinien, con-
sul pour la quatrième fois. 435.

Dat. Constantiuop, 3 cal, jun. Feliceet
Tauro, Coss. 428.

6. Iideniy A A. ad Leuntium^ p. v.

Damnato portentosoe superstitionis auc-
tore Nestorio, nota congrui nominis ejus
inuralur gregalibus, nec christianorum ap«
pellatione abutantur : sed quemadmodùm
nriaui ab Ario lege div»3 memorioe Cons-
tantin! ob similitudinem impietatis, por-
phyriani à Porphyrio nuncupantur,sicubi-
que participes nefaricc secloe Nestorii, nés-
toriaui vocentur : ut cujus scelus stint in
deserendo Deum imitari, ejus vocabulum
jure esse videantur sortiri,

§. 1. Nec vero impios libros nefandi et
sacrilegi Nestorii adversus venerabilem 01-
thodoxorum sectam, decretaque sanclissimi
coetus antistitum Ephesi habiti, scriptos
Iiabere, aut légère ,aut describere quisquam
audeat : quos diligenti studio requin, ac
publicè comburi decernimus; ita ut nemo
in religionis disputationealiquamsupradicti
nominis facial mentionem, aut quibusdani
eorum habendi concilii gratia in a?dibus,
aut villa, aut suburbano suo, aut quolibet
alio Ioco conventiculum clàm aut apertè
pra?beat. Quos omnes coetus celebrandi li-
centia privaristatnimus: scientibusuniver-
sis, violatorem hujus legis publicatione bo-
norum esse co'ërcendum.

Dat. 3 calend. aug. Constant. Theodosio
xv. et Valentinianoiv. AA. Coss. 435.



ÏOÏ CODE, LIVRE I, TITRE V.

7, Iidem
t A A, Florentio

, p.p.

Curinlcs omnium civitatum onerosis,quin
eliatu niililia1, seu diversis oificiis faculta-
liun et pcrsonalium niuuerum obligntos,
suis ordinibus (cujuscunquc secla1 sunl)
inlurrcreccnsemus: ne videamurhominibus
execrandiscontumeliosoambifuimmunitatis
beneficium pra?slilisse, quos volumus bu-
jus coustitutiom's auctoritate damnari.

Dat, prid, cal. fcbr. Theodosio A. XVI.
et Fausto, Coss. 409.

8. lmpcratores Valentin. et Martian, AA.
Palladio, p. p.

Quicunquc in bac sacra urbe, vel Alexan-
drina, vel in omni /Egyptiacn dioecesi,
diversisquealiisprovinciis, Eutycbetispro-
fanant perversitatem. sequuntur, et itanon
credunt, ut trecenti decem et octo saucti
patres tradiderunt, catbolicam fidem in
Nicoena civitate fundantes j cenlum quoque
et quinquaginta alii venerabiles episcopi,
qui in aima urbe Constantinopolitanaposteà
çonvenerunt j etsicut Athanasius, et Théo-
philus, et Cyrillus sanctoe rccordationis
episcopi Alexandrinoe civitatis credebant,

quos eliam Epbesina synodus (cui beatoe
mémorise Cyrillus proefuit, in qua Nestorii

error expulsus est) in universis secutaest,
quos et nuper venerabilis Chalcedonensis
synodus est secuta , prioribus conciliis sa-
cerdotumexomni prorsùs parte consentions,
nibilque adimens sacrosancto symbolo, ne-
que adjiciens

,
sed Eutycbetis dogmata fu-

nesta condemnans, sciant se esse hoereticos
apollinaristas. Apollinaris enira facinoro-
sissimam sectam Eutyches et Dioscorus
mente sacrilega sunt secuti.

§. 1. Ideôque bi bomines, qui Apolli-
naris vel Eutycbetis perversitatem sequun-
tur, illis poenis qucc divorum rétro princi-

7, Les mêmesempereurs,à Florentius,préfet
du prétoire.

Nous pensons que les curiaux de toutes les
villes, de quelque secte qu'ils soient, ainsi
que ceux qui sont engagés à divers devoirs
militaires, ou autres acquittâmes en argent
ou en travaux personnels, doivent les rem-
plir, afin qu'on ne croie pas que, par
l'effet d'un sentiment bonteux

, nous accor-
dions à ces bommes exécrables le bénéfice
de l'exemption, nous qui voulons qu'ils
soient punis en vertu de celte constitution.

Fait la veille des calendes de février, sous
le consulat de l'empereur Tliéodose, pour
la seizième fois consul, et de Festus. 409.

8. Les empereurs Valentinien et Martien
, a

Palladius
,
préfet du prétoire.

Que tous ceux qui, daus celte ville
, ou

dans celle d'Alexandrie, ou dans les diocèses
d'Egypte, on enfin dans les diverses autres
provinces, suivent les erreurs d'Eutycbès,
et qui par conséquent ne croient pas à là
foi calboîique, fixée par les trois cent dix-
buit pères assemblés à Nicée

, par les cent
cinquante évèques assemblés depuis dans
cette ville de Coustantinople, el telle que
la croyaient les évêques d'AlexandrieAtha-
nase ,

Tbéopbile et Cyrille j .celle que le
synode d'Epbèse, présidé par Cyrille, et
dans lequel les erreurs de Nestor furent
condamnées, a suivie j et enfin celle que le
synode qui a été dernièrement tenu à Chal-
cédoine, a suivie, laquelle est conformeen
tout à celle arrêtée par les autres conciles,
n'admet aucune addition ni aucun retran-
chement au saint symbole

, et condamne les
funestes dogmes d'Eutycbès

,
sachent qu'ils

sont hérétiques apoîlinaristesj car Eulychè's

et Dibscore ont suivi l'infâme secte d'Apol-
linaire.

§. 1. Que ceux donc qui ont embrassé
les erreurs d'Apollinaire ou d'Eufychès sa-
chent qu'ils ont encouru les peines por-



DES HÉRÉTIQUES, DES MANICHÉENS ET DES SAMAR1TES. io5
V'es par les constiturions do nos prédéces-

seurs contre les nnollinaristes, ou parcelles
que nous avons promulguées depuis contre
les eutycbianistes, ou celles que la présente
loi prononce contr'eux.

g, 2. C'est pourquoi nous défendons que
les apollinaristes ou les eutycbianistes, qui
ne diffèrent des premiers que par le nom,
et professent les mêmes erreurs, qui no
croient point à la foi des pères dont nous
avons parlé ci-dessus, et à la foi orthodoxe
que professe Procérus, évêque d'Alexan-
drie, ne puissent, soit dans cette ville,
dans les diverses provinces, dans la ville
d'Alexandrie,ou dans les diocèses d'Egypte,
se créer et avoir des évêques

,
des prê-

tres ou d'autres clercs. Que leseutychia-
nisles et les apollinaristessachent que, non-
seulement ceux d'entr'euv qui auront osé
donner à quelqu'un le nom d'évêque, de
prêtre ou de clerc, mais encore ceux qui
auront souffert qu'on leur donnât un nom
sacerdotal, et qui le retiendront, seront
condamnés à l'exil et à la perte de leurs
biens. )

g. 3. En outre, que les apollinaristesou
eufycliiaiiistcs ne se forment ni églises, ni
monastères; qu'ils ne tiennent aucune as-
semblée

,
soit pendant le jour, soit pendant

la nuit ; qu'ils ne se réunissent point ni dans
la maison ou dans les propriétés de quel-
qu'un, ni dans un monastère, ni dans quel-
que lieu que ce soit, à l'effet d'observer les
erreurs de leur secte. Nous ordonnons que,
s'ils sont convaincusd'être coupables de ces
choses, la maison ou la propriété dans la-
quelle ils se sont assemblés, foit, après l'exa*
men du juge, et s'il est constant que le
maître y a consenti, adjugée à l'église
orthodoxe du lieu j mais s'ils ont tenu
leur assemblée indue dans cette maison ou
cette propriété, à l'insu du maître, mais
cependant au su de celui qui reçoit le prix
du loyer de la maison, ou au su du loca-
taire j que ces derniers, ainsi que quiconque

pum constitutionibus contra apollinaristas,
vel serenitatis nostra? postmodùm sanctio»
nés contra entychianistas , vel bac ipsa
augustissima lege contra eosdcm décréta»
sunt, noveriut se esse plectendos.

g. 2. Idcircô apollinaristas, hoc est eu-
tychianistas, quibus etsi est in appellatione
diversitas, tamen est in ha^resis pravitate
conjunctio

, et dispar quidem nomen, sed
idem sacrilegium; sive in bac aima urbe,
diversisqueprovinciis, sive in Alexandrin»
civitate , sive intra /Egyptiacam dioecesim
sunt, et neque ita credunt ut pra?dicti ve-
nerabiles patres credebant, neque viro re-
verendissimo Alexandrin» urbis antistiti
Procerio fidem orthodovam tenenti com-
municant: episcopos, et presbyteros,alios*
ve clericos creare et habere probibemus:
scientibus tàm iis eutycbianislis et apol-
linaristis, qui ausi fuerint cuiquam episcopi
vel presbyteri vel clerici nomen imponere,
quàm iis qui passi fuerint impositum sibi
nomen sacerdotale retinere poenam exbibi
cum facuttatum suarum amissione se subi-

to turos.
g. 3. Universi proetereà apollinarist»

vel eutychuinistaï non ecclesias
, non mo-

nasteriasibiconstruaut : parasynaxeset con-
venticula tàm diurna quàm nocturna non
contrabant : neque ad domum vel possessio-
nes cujusquam, neque ad monasterium,
vel quemeunque alterum locum operaturi,
secta? funestissimoe congregentur. Quod si
fecerint, et hoc factum fuisse domino vo-
lente coustiterit, post rem in examine ju-
dicis adprobatam , domum vel possessionem
éjus in qua convenerint, vel monasterium
ejus civitatis orthodoxa? ecclesioe in cujus
territorio est, jubemus addici. Si verô
ignorantedomino, scienteverô eo qui peu-
siones domus exigit,vel actore, vel con-
ductore proedii parasynaxes et conventicula
interdicta, collegerint : conductor, vel pro-
curator, sive actor , vel quicunque eos in
domum, vel possessionem, vel monaste-
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rhmi receperint, oc passi fuerint illicilas
parasynaxeis conventusque celebrari : si
vilis et objecta; sint comlitionis, ftislibus
publiée et in poe.'iam suam, et iu aliorum
co'érceauturexemplum. Si honesla?verôsint
personoe, deeem libras auri multa* Domine
fisco nostro cogantur inferre,

g, 4. Nullum proetereà apollinaristam
vel eutychianistam ad aliquam jiibemus
adspirare militiam. Et si juventi fuerint,
lionëstorum liominum et palatii com-
iminione priventur : nec in aliqua nec
in qua nati sunt, civitate, vel vico, aut
regione versentur. Si qui verô in bac aima
tirbe nati sunt, tàm sacratissimo.comitatu,
quàm omni per provincias metropolitana
civitate pcllantur.

g. '5. Nulli insuper eutycbianisloe vel
apollinaristoe publiée vel privatim convo-
candi coetus, vel circulos contraliendi, et
de errore boretico disputandi, ac perver-
sitatem facinorosi dogmatis adserendi tri-
buatur facilitâtes. Nulli etiam contra ve-
nerab'.lem Clialcedonensem synodum liceat
aliquid vel dictare, vel scribere, veï edere
atque emitlere, aut aliorumdicta vel scripta
super eadem re proferre. Nemo hujusmodi
liabere libros, et sacrilega scriptorum au-
deat monumenta servare. Quôd si qui in
bis criminibusfuerint deprehensi, perpétua
deportatione damnentur. Eos verô gui dis*
cendi studio adieriut, de infausta boeresi
disputantur: decem librarum auri quoe fisco

nostro inferenda? sunt, jubemus subire dis»

pendium. Ultimoetiam supplicio coercean-
tur, qui illicita doccre tentaverint.Omnes
verô hujuscemodi chartoe, ac libri qui fu-
nestum Eutycbetis scilicet et Apolliuaris
complexi fuerint dogma, incendio concre-
mentur ; ut facinorosoeperyersitatisvestigia

les a reçus dans la maison
,

dans la pro-
priété ou le monastère, et a souflert qu'ils
tinssent des assemblées illicites, soient, s'ils
sont d'une vile et abjecte condition, fustigés
publiquement, tant en punition de leur
crime, que pour servir d'exemple aux au-
tres} et s'ils sont des gens comme il faut,
qu'ils soient condamnés à l'amende de dix
livres d'or au profit do notre fisc.

§. 4. Nousordonnons, au surplus, qu'au-
cun apollinaristeou eutychianistene puisse
occuper aucun grade militaire; et si quel-
qu'un d'eux est militaire, qu'il soit dégradé,
exclus de la société des bonnétes gens et de
la communautédu palais; qu'ils ue demeu-
meurent en aucune ville, pas même dans
celle où ils ont pris la Naissance, ni dans
leurs bourgs ou autres quartiers. Si quel-
ques • uns d'entr'eux sont nés dans cette
ville, qu'ils en soient chassés, de même

que de toutes les villes métropolitaines des
provinces.

§. 5. Qu'on ne souffre point que les

,
eutychianistesou apollinaristes tiennent des
assemblées publiquement ou secrètement,
forment des cercles, ou disputent sur leurs
bérésies, ou propagent leurs dogmes cri-
minels; qu'il ne soit de même permis à
aucun d'eux de dire ou d'écrire quelque
chose contre le synode de Chalcédoine, ou
de répéter ce qui a été dit ou écrit contre
cette assemblée; que personne d'entr'eux
n'ait la témérité d'avoir ces livres, et de
conserver ainsi les monumens sacrilègesdes
écrivains; que ceux qui seront convaincus
de ces crimes, soient condamnés à une dé-
portation perpétuelle. Nous ordonnons que
ceux qui, dans le dessein de s'instruire de
ces hérésies, les ont discutées, soient cou-
damnés à l'amende de dix livres d'or au
profit de notre fisc, et que ceux qui ont
tenté de les enseigner, soient condamnés au
dernier supplice ; que tous les livres qui ren-
ferment les dogmes d'Eutychès ou d'Apolli-
naire soient livrés aux flammes, afin que
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que par-là il no reste aucun vestige de leurs
erreurs; que les gouverneursdes provinces,
leurs appariteurs, les défenseurs des villes
sachent qu'il convient que les grands sacri-
lèges soient punis do peines également
grandes; et s'ils négligent l'exécution de ce
que nous avons ordonné dans cette loi, ou
si, par l'effetdequelque témérité, ilsen per-
mettent la violation

,
qu'ils soient condam-

na à l'amende de dix livres d'or au profit de
noire fisc, et ils encourront en outre notre
indignation.

Fait à Consfantinople , pendant les ides
d'août, sous le consulat de Constance et dé
Rufus, 457,

9. L'empereurAnastase,à È/ythrius, préfet
du prétoire»

Si quelqu'un de la religion orthodoxe a
transféré, par une vente vraieou fausse, ou
par toute autre moyen ou titre, des champs,
ou autres propriétéset choses immobiliaires
dans lesquelles sont construites des églises
de la foi ortl$doxe, 011 des chapelles, à une
personne d'une secte hérétique ou d'un sen-
timent contraire à la foi orthodoxe,'nous
voulons que ces actes' soient nuls ,- soit
qu'ils soient passés entre-vifs ou en secret,
même lorsque les choses ont été cédées,
pour quelque cause que ce soit, à titre de
vente ou tout autre titresimulé, par unep'pr»
sonne de la foi orthodoxe, et qu'ils soient
considérés comme s'ils n'avaient jamais
été écrits. Nous ordonnons que ces champs,
ou autres propriétésqui auront été transfé*
rées à un hérétique,;soient revendiquéespar
notre fisc ; niais,' soit que ces propriétés
soient conservées.à leurs maîtres ou pos*
sesseurs orthodoxes, soit qu'elles parvien-
nent à notre fisc', on doit rétablir soigneuse-
ment les églises ou les chapelles qu'elles
renfermaient; car toutes les démarches de
notre majestése rapportent à cette fin, que
les temples du Dieu tout-puissant, qui sont

Tome h

flammis combusta depereant. /Equum nam*
que est, ut immanissima saerilegia pai'

poena magnitudo percellat : scientibus mo-
deratorihusprovinciarum, r.orumque appa-
ritoribus,deleusoribusetiamci vitatum,quôJ
si ea quoe legis hujus religiosissimasanejiouo
custodienda deçcrnimus, aut neglexeiint,
aut aliqua permiserint temeritate violari :
denarum librarum auri mulctam fisconoslro
inferre cpgantur, insuper'etiam exislima-
tionis sua; periculuai sustinebunt.

Dat. Coilstantinop, id. au^ust. Constan-
tio et Rufo, Coss.

9. Imp, AnastashiS) A. Erythrio) p. i\

Si qui ôrthodoxoe religionis emptione

vera velfictitia, aut quoeunque alio jure
vel titulo proedia vel pbsséssiones, resque
immobiles, in quibus ôrthodoxoe fidei ec«
clesioe vel oratoria c'onstilutasunt, in ba>

reticoe sectoe et contraria? orthodoxoe fidei

sentientem quameunque perspnam trnsferre
volueriut; nullamhujusmodivel inlervivos
habitant, vel secreto judiciocompositam,
valére volumusvoluntatem, etiam si ab or-
thodoxoe fidei venditore,.vel quoeunque
modo alienatore commentitiosub.qualibet
occasione fuerintadsignata:: sed irrita oui-
nia hujusmodi documenta ; et tanquàm nec
penitùs scripta essent, censemus.Hoec eniin
proedia. et possessiones, qUoe in hoereticas

personas quoeunque modo translata? fuerint
vel colla toe, fisci nostri jiijribus deçcrni-

mus vindicari. Sive enim apud dominos

possessoresveorthodoxoseaproedia maneanr,
sive ad fisci nostri jùrà pervénerint,uecesse
est in bis ecclesias et oratoria constituta
diligentius et sollicitais instaurari. Nostroe
etenim serenitatis undiquè ad hune exitum
providehlia ducit

$ ut omuipotêntis Dui
templa, in quibus nostroe fidei instituta per^
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durant, cultu assiduo per omtria secula re-
diviva serventur. Nec enim dubilari potest,
sî in ha?reticos taies veniant possessiones,
in qnibus veroe fidci ecclesia? vel oratoria
coustituta sunt, et integrit'as colitur: oui-
nimôdo ab hisdescri àtqùe destittii, et
omni cultu vncarc, omnibus sacris et soli-
tis viduari mysterîis, omni splendore pri-
vari, nnllis pqpulorum convenlionibus,
millis clericorum observationibuscelebrari,
et ex boc sine dubio casdem ecclesias pe-
rire, ruere, complanari. Nec enim de ca-
rum instauratione hoeretici potuerunt ali-
quandùcogitare, quas penilùs esse nolebant.

Dat. 5 id. aug. Boctio et Eutherico, vv.
ce, Coss. 511.

10. Idem, A. Juliano, p.p.

Cognovîmus imiltos esse orthôdoxos li-
beros,quibusneepater, nec< mater orlho-
doxee sunt religionis. Et ideô saircimus ut
non tantùni iti casu ubi aller non ortho-
doxie religionis est, sed etiam iu iis casibus
in quibus utérquo parens alienac sectoesit,
id est paler et mater: hi tantummodô liberi
adeorum sùccessioneni,siveex testamcnloj
sive ab inlestalo, vocenlur : et donationes

,
seu alinc liberalitates bis accedere possint,
qui orlhodoxorum venerabili sunt uomine
decorati. Cccteris liberis eoruni, qui non
Dei omnipotciltis amorem , sed palemam
vel maternam impiam atlfectionem," secuti
sunt, ab omni beneficio repellendis. Liberis
aûlem oribodoxis non existentibus

, ad ad»
guationem vel cognationem eoruni (orllio-
doxos tamen) easdem res vel successionçs
pervenircé Quod si necadgnatio vel cogna-
tio rectô invenialur , tune easdem res
iisci nostri jurîbus vindieari.

1 Ç.;i. Sed ne vidénmur môrientibus qui-
dem géllitoribûs liberis providere

, viven-

Ies témoignages de notre foi, soient, pardes
soins assidus

, conservés à jamais} car on
ne peut douter que, lorsque de telles pro-
priétés qui renferment des églises ou des
chapelles., passent entre les mains des héré-
tiques

, ces églises ou; ces chapelles ne ces-
sent d'être telles, et ne soient privées de
tout honneur, dépouillées de tous les mys-
tères. Les peuples ne s'y assemblent plus ;
les clercs ne les desservent plus, et par
conséquent elles périssent, s'écroulent et
disparaissent. Il ne viendra jamais dans la
tête des hérétiques de les rétablir, eux qui
youijraient qu'il n'en existât pas du tout.

Fait le 5 des ides d'août, sous le consulat
de lioetiuset d'Eulhéricus, 5il.

io. Le même empereur, à Julien, préfet du
pre'tûiré»

Notis avons appris qu'il .existait'beaucoup
d'eufans Orthodoxes, et .dont les pères etv

nières étaient d'une autre religion ; eu con-
séquence , nous ordonnonsque, non-seule-
ment dans le cas où un seul du père ou de
la, mèren'est pas de la religion orthodoxe,
mais encore dans celui où aucun d'eux n'en
est, les.seuls de leurs enfans qui sont dé-

cores du nom d'orthodoxespuissent venir à
la succession,sôit testamentaire, soit ab-in-

testàt i et recevoir d'eux des donations ou
d'autres libéralités. Quant à leurs autres
enfans j qui ne connaissent point l'amour
du Dieu tout-puissantj mais suivent les im-
pies opinions paternelles ou maternelles,
ils doivent être privés de toute espèce de
bienfait. Nous ordonnons que, dans les cas
où ils n'auraientpoint d'enJans orthodoxes,
leurs biens et successions parviennent à
leurs aguats ou cognais, autant cependant
qu'ilsserontorthodoxes} et s'ils n'ont aucun
aguat ou cognât qui ait cette dernière qua-
lité,' leurs biens doivent être revendiqués

par notre fisc.

§. i. Mais de peur qu'on nous reproche
de ne penser aux enfans cju'à.,!-Ja

(
inort
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de leurs pères ou mères, et de les oublier
pendant le vivant de ces derniers., ce qui
nous est effectivement arrivé, nous obli-

geons de tels parens d'entretenir leurs en-
fans orthodoxes selon ce que leur permet-
tent leurs facultés,;etde leur fournir suili-
samment tout ce ,qui leur est nécessaire

pour leurs besoins journaliers; de donner
tles dots à leurs filles ou petites-filles,
et des donations ante nuptias à leurs

1
fils

ou petits-fils. Ces libéralités doivent être,
dans tous les .cas, évaluées sur les richesses
de leurs parens,.de peur que. les enfa11s ne
soient privés des biens paternelsou mater-
nels, par cela seul qu'ils auraient embrassé
la religion chrétienne. Toutes les constitu-
tions qui prononcent des peines contre les

payens, les
•
manichéens

,
les borborites ,

les samarites, les montanisles, les tasco-
drogites, les ophytes, et contre les autres
hérétiques, sont confirmées par la présente
loi, et doivent être observées à jamais.

Fait à Constautinoplc, le 10 des calendes
de décembre, sous le consulat de Lampa-
dius et d'Oreste. 5oo.

Authentiqueextraitede là noveîle 11!3, ch. 5.

Il en est de même des nestoriens et des
acéphales. Si quelqu'un d'eux a des enfans
chrétiens orthodoxes, il ne peut transmettre
sa succession qu'à eux seuls

, soit par testa-
ment, soit ab-intestat; si, de ces enfans, les

uns sont chrétiens et d'autres ne le sont
pas, que la portion de ceux qui sont infi-
dèles, accroisse aux autres; mais si les infi-
dèles se convertissent, que leur portion leur
soit restituée, sans cependant qu'ils puis-
sent demander raison des fruits ou de l'ad-
ministration que leurs frères en ont eue. Elle
restera à ceux qui son', orthodoxes

, tant
que les autres persévéreront dans leurs er-
reurs 5 mais si aucun des entons n'est or-
thodoxe, que les aguats de celte religion
soient appelés;s'il est clerc

, et s'il n'a point
d'aguats, que l'église lui succèdes et s'il

tibus autem nullam iuferre providenliam,
(quod etiam ex facto nobis cognitum est)
necessitatemimpouimus talibusgenitoribus,
orlhodoxosliberos secundiimvim patrimonii
alere, et omnia eis pra^tarè qua? ad quo-
lidianaj vitoe Conservationem sufliciant.
Sed et dotes prp filiabus et nepolibus dare,
et ante nuptias donatioues pro filiis vcl
nepolibus perscribere : in omni casu "secun-
dùin vires patrimonii hujusmodi liberalita-
tibus oestimandis, ne propler diviui anioris
electionem paterna vel materna sint liberi
provisions defraudati. Omnibus videlicet,
quoe nostras constitutiones de.poenis paga-
norum , et manichoeorum, et borboritarum,
et samarilarum , et montanistarum , et
tascodrogitarum

, et ophytarum
, ca?tero-

rumque lucrelicorum. jàm constituerunt,
ex bac nostra lege confirmandis, et in per-
petuum valituris.

.
Dat. Coilstantiuop. 10 calend. decembr.

Lampadio et Oreste, vv. ce. Coss. 500.

Àuthent, ex novell, 115, c. 3,

Jdem de nestorianis et aceplialis, quia ci

qnis ex his liberos habel ecclesinj rectè corn*
municantes ,

.bis solis ex testamento, vel
ab intestaloha?reditatem transmillerepotest.
Si permixti'sunt, etiam por.lio infidelium
intérim resideat pênes orthodoxos, ipsis si
conversi fuerint, restituendaquidem

,
sed

absque ratione frucluum et administra-
tionis. Permanebit autem apud orthodoxos,
si ipsi persévérant in ncquitia. Si liberi smit
omnespcrversi,vocenturadgnatirec!oefidei.
Quibusuoninventis, si clerictis fuerit, ab
ecclcsia intra aiinuin admittatnr, Quo tran-
sacto, si non fuerit clerictis, succedit fisctis.
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Ex novelh de statu et consuet. §. Gazaros,
coll. 10 ,

ult. constit.

Gazaros
, patarenos, leoriistas, sphae-

ronistas
, arnoldislas, circunicisos, et oui-

nés hoerelicos utriusque sexus quocunque
nomirie censeantur, perpétua damnamus
infamia

,
dissidamus,atque bannimus : cen-

sentes, ut omnia bonotalium confiscenlur,
nec ad eos ulterius revertantur, ita quôd
iilii eoriira ad successionem pervenire non
possint, cùm longé gravius sit oeternam,
quàm temporalein oiîeudere majestatem.

§. i. Qui autem ioventifuerint sola suspi-
cionenotabiles, nisi ad mandatumecclesioe
juxtaconsiderationemsuspicionis,qualitatenv
que personoepropriam innocenliamcongrua-
pnrgationemonstraverintjtanquàm infâmes
et banuiti ab omnibus habeanlur : ita quôd
si sic per anuum permanseriut, extunc om-
nes tanquàm bareticos condemnamus.

il. Idem, A. Joanni-, p. P.

Quoniàm inulti judices in dirîmendis li-
tigiis nos interpellaverunt, nostro indigen-
tes oraculo

, ut eis referetur , quid de tes-
tibus luerelicis statuendum sit : utrùmne
accipiantur corum testimonia , an resptian-
tur : sancimus contra orthodoxes qutdem
litigaules nemini hoeretico, vel iîs etiam
qui judaicam superstilionem colunt, esse
ni testimonia comtuunionem

,
sive utraque

pars orthodoxa sit, sive altéra. Inler se
autem hfereticis vel juda?is, ubi liligaudum
existimavcriut, concedimus foedus permis-
sum, et dignos litigatoribus etiam testes
introducerej exceptis scilicet iis, quos vel

ne l'est pas, qu'après une année, la suc-
cession soit dévolue au fisc.

Extrait de l'authentiquede statu et consuet.
§. Gazaros, coll. 10, dernière constit.

Nous couvronsd'une infamieperpétuelle,
nous attaquons et nous bannissons les gaza-
reS, les patarens, les léonistes, les spéro-
nistes, les arnoldistes, lescircoucis, et tous
les hérétiques de l'un et de l'autre sexe, sous
quelque nom qu'ils soient désignés. Nous
ordonnons que leurs biens soient confisqués,
et qu'ils ne leur soient jamais restitués;
que leurs entons ne soient pas admis à leur
succéder, parce que c'est un crime beaucoup
plus grand d'ollenser la Divinité, que la
majesté temporelled'un prince.

f
§* i. Que ceux sur lesquels on aura de

simples soupçons, passent pour infâmes
, et

soient condamnésau bannissement,à moins
qu'ils n'aient démontréleur innocence,d'à»
près l'avis de l'église, par une pénitence
convenable, fixée d'après le degré de sus-
picion et la qualité de la personne; et s'ils
ne se justifient pas pendant l'année écoulés
depuis qu'ils en ont été sommés par l'église,
nous les condamnons,* à compter de cette
époque, comme hérétiques.

il. Le même empereur, à Jean, préfet du

.
prétoire»

&

Plusieurs juges ayant besoin de notre
secours, et nous ayant consulté afin que
nous leur disions comment ils doivent se
conduire à l'égard des témoins hérétiques,
s'ils doivent recevoir leur témoignage, on
s'ils doivent le rejeter , nous ordonnons
qu'aucun hérétique et qu'aucun juif ne
soient reçus à témoigner en jugement con-
tre les orthodoxes, soit qu'une seule des
parties soit orthodoxe, soit qu'elles le
soient toutes les deux. Nous accordons aux
bérétiques ou aux juifs qui plaident en-
tr'eux, de faire entendre chacun des té-
moins de leur religion, qui doivent cepen-
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dant être digues de témoigner. Nous ex-
ceptons néanmoins les manichéens et les
Jjorborites, qui certainement font partie
de cette dernière secte, et les payensj nous
exceptons encore les samarites, et ceux
qui leur ressemblent ; les montanisles, les
tascodrogites et les ophytes, à qui tout
acte légal est interdit, à cause de la res-
semblance de leurs crimes. Nous ordonnons
donc que le témoignage, ainsi que tout
autre acte légal, soient interdits aux ma-
nichéens

,
borborites , payens , samari-

tes, montanisles, tascodrogites et ophytes.
Quant aux autres hérétiquesj nous voulons
seulement, comme il a déjà été dit, que le
témoignage en jugement, contre les ortho-
doxes, leur soit interdit : au reste ,

à l'é-
gard des témoignages des testamens ou des
autres actes de dernière volonté, ou des
contrats, nous les leur permettons sans au-
cune distinction, parce que l'utilité et la
nécessité l'exigent, et afin que les preuves
ne deviennent pas trop difficiles»

Fait à Constantinople, lé 5 des calendes
d'août, après le consulat de Lampadius et
d'Oreste, 53a.

12. Le même empereur, à Jean, préfet du
prétoire.

Nous ordonnons que la constitution par
laquelle nous avons ordonné qu'aucun hé-
rétique ne pût recevoir une hérédité, un
legs ou un Hdéicommis, soit étendue aux
Actes de dernière volonté des militaires

,soit qu'ils fassent leur testament selon le
droit commun ,

soit qu'ils usent des privi-
lèges des militaires»

Fait pendant les calendes de septembre,
après le consulat de Lampadius et d'Oreste,
et dans la deuxième année de notre règne»
537.

manichaicus furor, cujus partem et bor-
boritas esse manifestum esî r vel pagana su-
persritio detiuet : samaritis uihilominùs,
et qui ' il lis non absimiles sunt, montanis-
tis, et tascodrogilis, et ophytis, quibus
pro reatus similitudine omnis legitimus

,
actus interdictus est. Sed bis quidem , id est
manichoeis,borboritis , et paganis, neenon
samaritis, et montanisfis, et tascodrogi-
tis, et ophytis, omne testimonium, sicut
et alias légitimas' conversationes, saucimus
esse interdictum. Aliis verô hrereticis tan-
tummodô judicialia testimonia contra or-
thodoxos, secundùm quod constitutum est,
volumus esse inhibita. Ca?terùm testameu-
taria testimonia eorum , et qiue in ultimis
clogiis vel in contractibusconsistunt, prop-
ter ulilitatcm necessarii usus cis sine ulla
distiuctione permittimus, ne probationum
facilitasaugustelur.

Dat. 5 calend. aug. Constantinop. post
^cousulatumLampadii et Oreslis vv.ee. 53a.

12. Lient) A* Joannij p, p,

Divinam nostram sanctionem, per quam
jussimus neminem errore constrictum boe-
relicorum, hoereditatem, vel legalum,vel
fideicommissumaccipere : etiam in ultimis
tnilitum voluntalibus locum habere pra?ci-
pimus, sive commune jure, sive militari
testentùr.

Dat. cal. seplemb. post consulatum Lam-
padii et Orestis vv. ce. anno secundo im-
perii Justiniani. 537.
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T I T. ULUS VI.
Ne sattctutn baptisma itcrctur.

i. Imperatores J'alcntin. Valens. et Grat,
A A A. ad Florianum

,
vicarium Asioe,

ANTTSTITEM, qui sanctitatem baptismatis
illicita usurpalione geminaverit, sacerdo-
tio iudigmtm esse ccnsemus: eorum enim
condenmamus crrorem, qui apostoloruni
pra'cepta calcantes, Cbristiani nominis sa-
crameula sortitos, alio rursùs baptismale
non purificant, sed incestaut, lavacri no-
mine polluentes.

t)al. iG calenil. novemb. Conslantinop.
GratianoA. iv. et Merobaude, Coss. 377.

2. Imperatores Honorius et Theodosius, A A,
AnthemiO) p. p.

Si quis rebaptisare quempiam de minis-
tris calholicas secloe fuerit deteclus

,
unà

cum eo qui piaculare crimen commisit (si
tamen criininis per aMatem capax sit) et
hic, cui persuasum sit, ullinio stipplicio
percellatur.

Dat. 12 calend. april. Lucio v. c. Conss.
4i3.

3. Imperatores Theod, et Valenttn. A A.
Florentht 1», p.

Nulli baneticornm danda licenlia est vel
ingeniios, vel servos proprios qui orllio-
doxorum suut initiati mysteriis, ad stium
rursùs baptisma deducendi : nec non iilos
quos cmerint, vel qualitercunque babuerint
needum suc'e superstitioni conjunclos, pro-
liibendi calholica

1 sequi religionem ecclesia?,
Quôd qui fecerit, vel cùm sit ingenuus,
in se fieri passus sit, vel factum non de-
Inlerit : exilio, ac decem librarum auri
muleta damnabitur : testamenti et donatio-
nis fûciemla* utriusque deneganda licenlia,

TITR E V I.

Qu'on ne rebaptise point.

1. Les empereurs Valentinien, Valons et
Gratien

,
à Florien, lieutenant de l'Asie.

IM oûs pensons que l'évéqiie qui, par une
Usurpalionillieile", a réitéré le saint baptême,
est indigne du sacerdoce; car nous condam-
nons l'erreur de ceux qui, foulant aux pieds

,les préceples des apôtres, baptisent de re-
cliefceux qui l'ont déjà élé; et bien loin de
les purifierde celte manière, les souillent.

Fait à Constantinople, le 16 des calendes
denovembre, sous le consulat de l'empereur
Gralien, consul pour la quatrième fois, et
de Merobaude. 377.

2. Les, empereurs Honorius et Théodose, à
Anthémius, préfet du prétoire.

Si quelqu'un des ministres de la foi ca-
tholique est convaincu d'avoir rebaptisé,
qu'il soit condamné au derniersupplice, avec
celui qu'il a séduit, et avec lequel il a com-
mis ce crime abominable (pourvu cepen-
dant que, par son âge, il soit comptablede ses
propres crimes.)

Fait à Constantinople, le 16 des calendes
d'avril, sous le consulat de Lucius. 413.

3. Les empereurs Théodose et Valentinien,à
Florentius, préfet du prétoire.

On ne doit point permettre que les hé-
rétiques rebaptisent des ingénus, ou leurs
propres esclaves qui sont initiés dans les
mystères des chrétiens; ni qu'ils empê-
chent ceux qu'ils ont achetés, ou qu'ils ont
acquis par tout aulre moyen , lesquels n'ont
pas encoreembrassé leurs erreurs, de suivre
la religion des églises catholiques. L'héré-
tique qui sera coupable de ce crime, ou l'in-
génu qui aura souffert qu'on le rebaptisât,
ou qui n'aura pas dénoncéce crime, seront
condamnés à l'exil et h l'amende de dix
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livres d'or. L'un et l'autre ne pourrout faire
ni testament ni donation. Nous ordonnons
que touîes ces choses soient observées; en-
sorte qu'il ne soit permis à aucun juge de
punir le crime, lorsqu'il lui est dénoncé, par
une moindre peine, ou de le laisser sans pu-
nition, à moins qu'il ne veuille lui-même
souffrir les peines dont il a dispensé les
autres par sa dissimulation.

Fait à Constantinople
,

le 3 des calendes
de juin, sous le consulat de Félix et de
Taurus-428.

TITRE VII.
Des Apostats.

1. L'empereur Constantin et le César'Julien
f

à Thalassius, préfet du prétoire.

Nous ordonnons que les biens de celui
qui, étant orthodoxe, de chrétien qu'il
était, s'est fait juif, et s'est associé aux as-
semblées sacrilçges, soient, après que le
crime a été prouvé, revendiqués par le fisc.

Fait à Milan
,

le"5 t]es noues de juillet,
sous le consulat de l'empereur Constance,
pour la neuvième fois consul, et du César-
Julien , consul pour la deuxièmefois.557.

2. Les empereurs Gratieni Valenttnien et
Théotlose, à Hypatius

,
préfet duprétoire.

Si quelqu'un accuse un mort d'avoir violé
ou abandonnéla religionchrétienne,d'avoir
adopté les sacrilèges des templesdes payens
ou les rils judaïques, et soutient en consé-
quencequ'il n'a pu faire de testament, qu'il
Sntente ses actions et commence ce procès
dans les cinq ans, comme il a.élé réglé au
sujet de la querelled'inolliciosité.

Fait le i5 des calendes de janvier, sous
le consulat de l'empereur Graticn, consul
pour la quatrièmefois,ctde Mérobaude.583,

Quoe omnia ita cuslodiri decernimùs, ut
multi judicum liceat delà lum ad se crimen
minori, aut nulli coercitioni mandare, nisî
ipse idem pati velit, quod aliis dissimu-
lando concesscrit.

Dat. 3 calend. jun. Constantinop. Felicc
et Tauro

,
Coss. 428.

TITULUS YII.
De Apostatis.

1, Imp. Constantius, A. et JtiUanuS'Coesar^
ad Thalassium, P. P.

01 quis lege venerabili conslituta ex-, chris-
tiano judiTus elfectus, sacrilegis coetibus
aggregetur, cùm accusatio fuerit adpro-
bata

,
facultates ejusdem dominio fîsci ju-

bemus vindicari.

Dat. 5 non. jul. .Mediol. Constantio A.
IX, et Juliano-Cces. 11. Coss. 357.

2. ImperatoresGrat. Valent, et Theod. A A A.
ad Hypatium

, p. p. *'

Si quis defunctum violafoe atque deserîoe
chrislianaj religîonis accusât, eumqùe vel
ad sacrilegia templorum, vel in ritus ju-
daicos transisse contendit, caque ginlia tes*
tari minime potuisse confirmât : in lia jurgû
quinqucnuium, quod de inofliciosis aclio-
nibus constitulum est, proprjas exigat s ac-
tioncs, futurique judicii hujuscemodi sor-
tialur exordium.

Dat. i5 calend. januar, Grat. A. IV. et
Merobaudc, Coss. 583.
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3. Imperatores Theod* l'aient, et Arcad,

A A A. FlaviariO) p. p.
Hi qui sanctam fidem prodidcrunt, et

sanctum baptisma ha?retica superstilione
profanârunt, à consortio.omniumsegregati
sint : à testimoniis ah'eni, testamenti (iit
antc jam sanximus)* non babeant factio-
nem j uulli in hoereditafe succédant ; à ne-
mine scribantur ha?redes. Quos eliam pra>
ciperemus procùl abjici, ac longiùs einan-
dari : nisi poenaj visum fnissetcsse majoris,
versari inter homines, et honiinum carere
suflragiis. Sed nec uuquàm in statum pris-
tinum, revertantur , nec flagilium borum
oblirerabitur poenitentia, neque urabra ali-
qua exquisito) dcfensionis aut muniminis
obducetur : quoniàm quidem eos qui fideni,
quain Deo dedicaverant, polluerunt, et
prodentes divinum niysterium in profana
migraveruni : lueri ea quoe sunt commen-
titia et concinnata , non possunt. Lapsis
etenim et errantibus snbvenilur : perditis
verô, lioc est sanctuin baptisma profanan-
tibtis

,
îiullo remedio poenitenlias, quoe so*

let aliis criminibus adesse, succurritur.
Dat. 5 id. maj. Titiano et Symmaebo,

Coss. 391.

4, Imperatores Theod. et J'aient, A A.
Basso

, 1», p,
Apostatnrum sacrilegum nomeu singuîo-

rum vox continua accusatione incessant} et
nullis finita tempor'ibus hujuscemodicrimi-
nis arceatur indago. Quibus quamvis pra>
terita interdicta sufficiant : tamen etiam
iliud ileramus, ne postquàm à fîde de-
viaverint

,
teslandi aut donandi quip.

piâm babeant facultatem, sed nec vendi-
tionis specie facere legi fraudem sinanfur,
totumque ab infestato christianilatcm sec-
tantibtis propinquis potissimùm dcferalur.
In tanlum autem contra hujuscemodi sa*
crilegia perpetuari volumus aclionem

, ut

3. Les empereurs Tliéodose, Valentinien et
Arcade

,
à Flavien, préfet du prétoire.

Que ceux qui ont trahi la sainte foi, qui
ont profané le baptême par une super-
stition hérétique, forment à eux Seuls une
classe séparée5 qu'ils soient incapables d«
porter témoignage,et, commenous l'avons
déjà dit, de faire ou de recevoir par testa-
ment ; qu'ils ne puissent succéder à aucun
titre; que personne ne les institue héri-
tiers. Nous les aurions rejetés et envoyés au
loin, si nous n'avionscru que c'est une plus
grande peine de vivre parmi les hommes
dont on est le mépris. Qu'ils ne puissent ja-
mais retournera leur ancien état} l'infamio
qui les couvre ne sera 'effacée ni par le re-
pentir, ni par l'ombre d'une défense re-
cherchée; car ceux qui ont souillé la foi
qu'ils avaient consacréeà Dieu,qui trahissant
le divin mystère , en ont suivi de profanes,
ne peuvent défendre ce qui est faux et arti-
ficieux. On assiste ceux qui sont errants ou
égarés; mais quant à ceux qui sont perdus,
c'est à dire, qui ont profané le saint bap-
tême

,
ils no peuvent trouver aucun secours

dans la pénitence,elle qui, pour l'ordinaire,
vient au secours des autres criminels.

.Fait le 5 des ides de mai, sous le cou*
sulat de Titianuset de Symmache, 391.

4. Les empereurs Théodose et Valentinien,
à Dassus

j
préfetdu prétoire.

Que tousaccusentles apostats, et qu'aucun
tems ne borne la recherche de ce crime;
quoique les lois portées sur les apostats soient
suffisantes,nous répétons cependant les dd-
fensesqu'ellescontiennent.Qu'illeursoitdonc
défendu, depuis qu'ils ont abandonné la foi,
de donnerou de faire un testament; qu'on
ne souffre point q l'ils éludent la foi sous
l'image d'une vente ; que tous leurs biens
soient principalement déférésh ceux de leurs

parens qui sont chrétiens; nous voulons que
l'action contre des sacrilèges de celte espèce
soit tellement perpétuée, que nous ne re-
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fusons pas à ceux qui peuvent leur suc-
céder ab-intestat,de les accusermême après
leur mort, sans qu'on puisse leur opposer
que, pendant leur vie, ces sacrilèges n'ont
rien fait ouvertement contre la religion j
mais afin qu'il nedevienne tropfacile d'accu-
serde ce crime, pourn'en avoir pas donné de
juslesnotions,nousdéclarons coupablesceux-
là seuls qui, avec le nom de chrétiens,ont
fait des sacrificessacrilègesouont commande*
qu'on lesfit.llsdoiventêtrepunis mêmeaprès
leur mort lorsque le crime est prononcé.
Ainsiles donationsou lestestamensqu'ilsont
faits sont nuls; que ceux-là jouissent de. la
succession de ces sortes de.personnes, à qui

cette loi la défère.
Fait h Ravenues, le 7 des ides d'avril, sous

le consulatdes empereursThéodose, consul

pour la quatorzièmefois, et Valentinien pour
la deuxième fois consul. 426.

5. Les mêmesempereurs ,
à Florentins, préfet

du prétoire,
Nous ordonnons que celui qui a entraîné

un esclave ou un ingénu malgré lui, ou
parmenacesde la religiondes chrétiens, dans

une abominable secte , soit puni de mort et
dépouillé de ses biens,

Fait la veille des calendesde février, sous
leconsulat des empereurs Théodose, pour
la quinzièmefois consul,et Valentinien pour
la quatrième fois. 435.

6. Les empereurs Valens et Martien
,

à
Paliadius, préfet du prétoire.

Nous ordonnons que ceux qui étant clercs
des églises catholiques, out moines de la foi
orthodoxe, ont embrassé les dogmes infâ-
mes et l'hérésie d'Apollinaire on d'Eutychès,
après avoir abandonné le culte de la religion
orthodoxe,soient condamnésà toutes les pei-
nes prononcées par les lois qui existent déjà
/contre les hérétiques, et qu'ilssoient chasjés
du territoirede l'empire romain , comme les
précédentes lois Pont ordonné à l'égard des
jiKinichéeiis.

Tome ./.

universis ah intestato venientibus, eiiun
post mortem peccantis , absolutam voeem
in simulationis congru» non negemus : nec
id patiemur obstare, si nihil in contesta-
tione profano dicatur vivente productum.
Sed ne hujus interpretatio criminis latius
in incerto vagetur errore , eos proesentibus
insectamur oraculis, qui nomine chrislia-
nitalis induti, sacrificia sacrilega vel fece-
rint

,
vel facienda mandaverint : quorum

etiam post mortem comprobalaperfidia. Ilac
ratione plectenda est, ut douationibus tes-
tamentisque rescisis t ii quibus hoc defer-
ret légitima successio ,

hujusmodi persona-
runi hoereditate potiantur.

Dat. 7 id. apr. Ravennoe, Theodosio
xiv. A. Valent!!], A, COSS. 426.

5. lidem^ A A. Florentio, p. P.

Eum qui servum sive iugenutim invitum,
seu suasione plectenda ex çultu ebristianoe
religionisinnefandamsectamritumve trans-
duxerit, cum dispendio fortunarum capite
puniendum esse censemus.

Dat. prid. cal. febr. Theodosio ;xv. et
Valentiniano ly. A A. Coss.

6. Imperatores Valent, et Marlian, AA.
Palladio

, p, p.

Eos qui catholicarum eedesiarum clerici,
vel brthodoxaî fidei mouachi, relieto vero
orthodoxse religionis cultu, Apollinaris vc\
Eutychetishoeresin, et dogmata abominan-
da seculi fuerint, omnibus poenis qua3 prio-
ribtis îegibus adversùs ha'reticos constitufaj
sunt, jubemus teneri, et extra ipsum quo-
que romani imperii soluin repelli, sicut
de manichocis proeccdenlium legum statnta
sanxcrunt.

il)
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Daf. cal. aug. Valeutiniano A. VU. et

Ariano, Coss. 45o.

TITULUS VIII.
Nemini licerc signum Salvatoris

Christi humi vel in silice
t vel

in marmorc , aut insculpere , aut
pingere.

i. Imperatores Theod. et Valent. A A.
Eudoxio

, p. p.

LJUM sit nobis cura diligens, per omnia
«uperni niiminis religionem tueri, signum
salvatoris Christi nemini licere vel in solo,
vel in silice, vel inmarmoribushumi positis
insculpere

,
vel pingere, sed quodcunque

reperitur, tolli : gravissima poena mule-
tando eo qui coutrarium stalulis noslris ten*
tnverit, specialiter imperamus.

Dat. 12 cal. jun. Ilierio, et Ardaburio,
Coss. 427.

TITULUS IX.
De Judoeis et Coelicolis.

1. Imp. Antoninus} A. Claudio Triphonino.

OUOD CorneliaSalvia universitati judaeo*

ruin, qui in antiochiensium civitate cous-
tittiti sunt, legavit, peti non potest,

Dat. prid. calend. jul. Antonino A. IV.
et Balbino, Coss. 214.

a. Imp. Coitstantinus, A. adEvagrium
, p. p.

Judoeis,el coelicolis, et majoribus eorum,
et patriarebis volumus intimari, quôd si
quis post banc legem aliquem qui eorum
feraient fugerit sectnm5 et ad Dei cullum

Fait pendant les calendesd'août,sous le
consulat de l'empereurValentinien, pour la
huitième fois consul, et d'Arien. 45o.

TITRE VIII.
Qu'il ne soit permis à personne de

peindre ou degraver sur la terre ,la pierre ou le marbre, Vimage du
Sauveur Jésus-Christ.

I. Les empereurs Théodose et Valcntinient à
Eudoxe, préfet du prétoire.

VJOMME il appartient à nous de veiller à

tous égardsà la défensede la-religion, nous
commandonsspécialement qu'il ne soit per-
mis à personne de peindre ou de graver
l'image du Sauveur Jésus-Christ sur la terre
ou sur de la pierre, ou du marbre posés à

terre; qu'il soit eflacé si on l'y trouve, et
que celui qui aura tenté de faire quelque
chose de contraire à la présente loi, soit puni
sévèrement.

Fait le 12 des calendes de juin
, sous le

consulat d'Hierius et d'Ardaburius. 427.

T I T R E I X.

Des juifs et des coelicoles.

1. Vempereur Antonin
,
à Claude Triphonin.

VJE que Comélie Salvia a légué à l'uni-
versité des juifs d'Anlioche,ne peut être de-
mandé.

Fait la veille des calendes de juillet, sous
le consulat de l'empereurAntonin , pour la
quatrièmefois consul, et de Balbinus. 214.

2. Vempereur Constantin, à Evagrius ,préfet
du prétoire.

ïNous voulons qu'il soit fait savoir aux
juifs et aux coelicoles, ainsi qu'à leurs chefs

et patriarches,que siquelqu'und'eux
,
après

la présente loi, a la témérité d'attaquer, à
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coup de pierres ou par tout aulre genre de
fureur, (ce que nousavonsappris êtrearrivé)
ceux'quiabandonnent leur funestesecte pour
embrasser le culte de Dieu, il sera aussitôt
condamné aux flammes,ainsi que tousses
complices.

Fait le i5 des calendes de novembre, sous
le consulatde l'empereurConstantin

,
consul

pour la huitième fois, cl de César-Cons-
tautin

,
consul pour la sixième fois. 3i5.

3. Les empereurs Valentinien et Valens, h
Rémigius,maître des offices.

Il convient que vous ordonniez que les
militaires qui sont logés dans la synagogue
des juifs, comme si c'était une maison pri-
vée

,
abandonnentce logement} car ce n'est

pas sans raison qu'on doit loger dans les
maisons des particuliers, et non dans des
lieux religieux.

Fait la veille des nones de mars, sous
le consulat des empereurs Valentinien et
Valens. 365.

4. Les empereurs Gratien, Valentinien et
Théodose-, à Hypatius, préfet du prétoire.

Que l'ordre dont les juifs se réjouissent,
etparlequel ils étaient exemptésdes charges
curiales, soit annullé.

Fait le 18 des calendes de mai, à Milan ,
sous le deuxième consulat de Mérobaude,
et le premierde Saturnin. 383.

5» Les empereurs Valentinien, Théodose et
Arcade, à Cynégius,pré/et du prétoire,

Q'aucun juif n'épouse une chrétienne,ni
qu'aucun chrétien n'épouse une juive 5 car
si quelqu'un fait quelque chose de sem-
blable

,
il sera considéré comme coupable

d'adultère, et il est permis à tout le monde
de l'accuser.

Fait à Thessalouique, la veilledes ides de
mars, sous le premier consulatde l'empereur
Théodose, et le premier de Cynégius. 388.

respexerit, saxis, aut alio furoris génère
(quodnunc fieri cognovimus) aususfuerit
atteutare, moxflammisdandus est, et cum
omnibus suis participons concremandus.

Dat. i5 calend. novembr. Constantiuo A.
VIII. et Conslantino-Cassarevi. Coss. 3i5.

3. Imperat. Valent, et Valens, AA. Rcmigïo,
magistro qfficiorum.

In synagogam judaicoe legis veluti hos-
pitii meritôirruentes milites jubeasemigra-
re: quosprivatorum domus, non religiosa-

rum loca habitationum meritô convenit at*
tingere.

Dat
11m prid. non. martii. Valentiniano

et Valente AA. Coss. 365.

4. Imperat, Grat, Valent, et Thcod; AAA.
Hypatio, p. p.

Jussio qua sibi judaicoe legis liomines
blaudiuntur, per quam eis curialium mu-
nerumdabatur immunitas, rescindatur.

Dat. 18 cal. mari Mediol. Mérobaude il.
etSaturniuo, Coss. 383.

5. Imperat, Valent. Tfteod. et Arcad, AAA.
Cynegio

, p. P.

Ne qui» christianam mulierem in matri-
monium judoeus accipiat, neque juda?a3

christianus conjugium sortiatur ; nam si
quisaliquidhujusmodi admiserit, adulterii
vicem commissi bujusmodi crimen obtine-
bit, libertate in accusandum publicis quo-
que vocibus relaxata.

Dat. prid. id. mart. Thessal, Theodosio

A. 11. et Cynegio, Coss. 588.
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6. hnperat, Theod. Arcad, et Honor, AAA.

lnfantio
,

comiti Orientis,

Nemo judteoruin morem suum in con-
junctionibus retincat , nec juxta legem

suam miptias sortialur , nec in diversa sub

iino tempore conjugia conveniat.
Dat. 5 calend. jan. TJieodosio A. lit, et

Habundaiitio, Coss, 3^3.

7. Imperatores Arcad, et Honor,, A A.
Eutychiano,

Judoei communi romano jure viventes,
in iis causis quoe tam ad superstitiouem
cornm ,

quàm.ad forum et leges ac jura
pertinent, adeant solemni more judicia,
omnesqueromanis legibus conférantet exci-
piant actiones. Si qui vero ex* bis communi
pactione ad similitudiuein arbitrorum apud
judoeos in civili. duntaxat negolio putave-
rintlitigaudum,sorliri eorumjudicium jure
publico non vetentur. Eorum etiam senten-
lias judices exequantur ,

tanquàm ex scu-
tentia cognitoris arbitri dati fueriut.

Dat. 6 non. febr. Honorio A. IV. et Eu-
iychiano, Coss. 598.

8, Iidem% A A. ad Judoeos»

Nemo exterus religionis judoeorum
, ju-

doeîs pretia statuet, cùm venalia propo-
nunt. Justum est enim sua cuique commit-
terej itaque redores provinciarum vobis
nulhmi discussorem

, aut modératorem esse
concèdent.Quod si quis sumere sibi curam
prêter vos proceresqueveslrosaudeat, eum
velut aliéna appelcutem supplicio coê'rcere
festinent.

Dal.v3 calend. mart. Constantinop. Ar-
cadio iv. et Honorio m. AA. COSS. 396.

6, Les empereurs TÎtéodose, Arcadeet Hono~
riitS) à In/antius, comte de l'Orient,

Que personne des juifs ne suive les usages
de sa nation sur les mariages, et ne se marie
que d'après sa loi; qu'il ne contracte pas
non plus plusieurs mariages en même lems.

Fait le 3 des calendes de janvier, sous
le consulat de l'empereur Théodose,consul
pour la troisièmefois, d'IIabundantius.393.

7. Les empereurs Arcade et Honorius, «
Eutychianus.

Que les juifs qui vivent sous lé droit com-
mun des romains, paraissent devant les tri-
bunaux, selon l'usage général; qu'ils se pré-
valent des lois des romains,et se défendent
des actions intentées contr'eux, tant dans
les causes qui concernent leur religion, que
dans celles qui intéressent le barreau, les
lois et les droits.Si quelques-uns d'entr'eux,
d'un consentement commun, veulent ter-
minerune affaire (pourvu qu'elle soit civile
néanmoins) devant des juifs qu'ilsont choisis

comme arbitres, le droit public n'empêche

pas que le jugement qui en émanera ne soit
valable; que les juges exécutent leurs sen-
tences, tout commecelles qui sont émanées
des arbitres.

Fait le 6 des nones de février, sous le
consulat de l'empereur Honorius, consul

pour la 4e. fois, et d'Eutychiarius. 398.

8. Les mêmes empereurs,aux juifs.

Que personned'étrangerà la religion des
juifs ne fixe les prix auxquels ils doivent ven-
dre leurs marchandises;car il est justedelais-
sercesoinaux maîtres desmarchandises.Que
les gouverneurs des provinces n'accordent
à personne le droit de fixer ou modérer le
prix auquel vous devez vendre vos mar-
chandises, et qu'ils se bâtent de punir ceux
qui, excepté nous ou vos chefs, auront la té-
mérité de se mêler de ces choses, comme
envieux de ce qui ne leur appartient pas.

Fait à Constantinople, le 3 des calendes
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de mars, sous le consulat des empereurs
Arcade, pour la quatrième fois consul, et
Honorais, consul pour la troisième fois 3Q6.

g. Les empereursArcade, Honorius et Théo-
dose, à Eutychianus, préfet du prétoire.

Que ceux des juifs qui sont attachés à
la curie, soient revendiqués par elle.

Fait le 3 des calendes de janvier, sous
le consulat de l'empereurThéodose

, et de
Rumoridius. 403.

1 o. Les empereurs Honorius et Théodose,
à Anthégiius, préfet du prétoire.

Que les gouverneurs des provinces dé-
fendent aux juifs de brûler ou d'exposer au
mépris l'image de la sainte croix, dans les
fêtes qu'ils célèbrent en commémorationdu
supplice d'Aman

, au mépris de la foi chré-
tienne ; qu'ils ne mettent point le signe de

notre foi dans leurs maisons, mais qu'ils
observent leurs usages, sans y entremêler
rien qui désigne le mépris de la loi chré-
tienne ,

à peine de perdre les privilèges que
nous leur avons accordés

,
s'ils ne s'ab-

stiennent pas de ce qui leur est défendu.
Fait le 4 des calendes de juin, à Cons-

tantinople, sous le consulat de Bassus et de
Philippe. 408.

11, Les mêmes empereurs, à Joi'ius, préfet
du prétoire'.

Le nom inconnu de coelicoles nous .in-
dique la naissance d'une nouvelle secte ;
qu'ils sachent qu'ils seront punis par les
peines que portent les lois qui ont été faites
contre les hérétiques,s'ils ne retournentpas
au culte de Dieu, et ne se convertissent à
la religion chrétienne. Que les édifices dans
lesquels ils s'assemblent pour enseigner je
ne sais quels nouveaux dogmes, soient re*
vendiquéspar les églises; car il est certain
que tout ce qui s'écarte de la loi du chré-
tien, est contraireg la foi chrétienne.

Fait à Ravenues, pendant les calendes
d'avril, sous le consulat des empereurs Ilo-

9. lidem
, A A. et Theod, A. Eutychiano,

P. P.

Quicunque ex judoeis obnoxii curiac coin-
probantur, curioe mancipentur.

Dat. 3 calend. januar. Theodosio A. z.
et Rumoridio, Coss. 4o3.

• 10 Imperatores Honor. et Theod. A A.'
Anthemio, p. v.

Judoeos quosdam festivitatissuoe solemni
Aman adpoeuoequondaui recordationem in-
cendere, et sancloecrucisadsimulatam spe-
ciem in contemptum ebristianoe fidei sacri-
lega mente exurere, provinciarum redores
prohibeant : ueve locis suis fidei nostroe sig-
num immisceant, sed ritus suos citra con-
temptum christianeelegisretineant,nmissuri
sine dubio permissa hactenùs, nisi ab illi-
citis temperaverint.

Dat. 4 calend. jtin. Constantiuop. Basso
et Philippo, Coss. 408.

11. lidem, AA\ Jovio9 p. p.

Coelicolarum nomeu inauditum quodam-
modo novum crimen superstitiouis vindica-
vit ; hi nisi ad Dei cultum, veneratiouemque
christianam conversi fiierint : lus legibus,
quibus proecipimus hoerelicos adslringi, se
quoque noverint adstringendos ; oedifiria
autem eorum (queu uescio cujns novi dog-
matis conventus habent) ecclesiis vindicen-
turjeertumenim est, quicquidà Hdechris-
tianorum discrepat, legi ebristiameesse con-
trarium.

Dat. calend. april. Ravemue, Honorio

vin. et Theodosioni, Ai. Coss. 409.
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12. lidem^ A A. Jovio
, P. p.

Die sabbalo ac reliquis sub tempore,
quo judaei cultus sui reverentiam servant,
nemiuem aul facere aliquid, aut ulla ex
parle convenire eos debere proecipimus:
ita (amen ut nec illis detur licentia eodem
die cbristianos orthodoxos convenire, nec
christiani forte ex inlerpellatione judaeorum
ab officialibus proefalis diebus aliquam sus-
titieant molestiam : cùm fiscalibus commô-
dis et litigiis privatorum constct reliquos
dies posse sufficere.

Dat. 8 calend. aug.Raveunoe, Honorio et
Tbcodosio m. AA. Coss. 409.

i3> Iidein, AA. Philippoy v. p. perlllyricum.

Nullus tanquàm judoeus, cùm sit inno-
cens , obteratur, nec expositum eum ad
contumeliamreligioqualiscunqueperfieiat;

non passim eorum synagogac vel babitacula
concrementur, vel perperam sine ulla ra-
lione loedanlur : cùm alicquin , etiani si fit
aliquis sceleribus implicitus, idcircô tamen
judiciorum vigor jurisque publici tutela
videtur in medio constituta , ne quis-

quam sibi ipsi permitlere valcat ultio-

nem. Sed ut in hoc personis judaeorum vo-
lumus esse provisum : ita id quoque mo-
nendum esse censemus, ne judaei forsitàn
insolescant, elatique sui securitate, quic-

quam précipitesinebristianam reverentiam
ultionis admittant.

Dat. 8 id. aug. Coustantinop. Honorio

ix. et Theodosio v. AA. Coss. 41a.

norius, pour la huitième fois consul, et
Théodose, consul pour la 3e. fois. 409.
12. Lesmêmesempereurs,à Jovius, préfet du

prétoire.

Nous ordonnons que, pendant le jour du
sabbatet autres jours de fête des juifs, il soit
défendu à qui que ce soit de leur faire quel-
que chose ou de les citer en justice ; de sorte
que cependant ils ne puissent eux-mêmes
citer en justice, pendant les mêmes jours, les
chrétiensorthodoxes, de peur que ces der-
niers ne soient inquiétéspar les officiaux, à
la requête des juifs, pendant les jourspré-
cités; car il est évident que les autres jours
suIlisent à ce que les avantages du fisc et les
affaires des particuliers ne souffrent aucun
dommage.

Fait à Ravenues, le'8 des calendesd'août,
sous le consulat des empereurs Honorais,
consul pour la huitième fois, et Théodose

pour la troisième fois consul. 409.

i3. Les mêmes empereurs, à Philippe,préfet
du prétoire, pour PIllyrie,

Que personne ,
de quelque religion qu'il

soit, ne vexe un juif innocent,par cela seul
qu'il est juif, et ne lui attire des outrages;
qu'on n'incendiepoint leurs synagogues ou

.

leurs maisons, et qu'on ne leur cause aucun
dommage méchamment et sans raison; car
si'quelqu'un est coupable de quelquecrime,
les juges sont une autorité intermédiaire et
protectrice, établie pour que personne ne
puisse se venger soi*même; mais si nous
voulons qu'il soit pourvu à la sûreté des

personnesdes juifs, nous ne voulons point

que} fiers et orgueilleux de leur tranquil-
lité

, et avides de vengeance, ils fassent
quelque chose de contraire à la religion
chrétienne.

Fait à Constantinople,le 8 des ides d'août,

sous le consulat des empereurs Honorius,
consul pour la neuvième fois, et Théodose

pour la cinquième fois consul. 41a.
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14, Les mêmes empereurs, à Aurélien,préfet

du prétoire.

S'il s'élève quelque procès enlre les juifs
et les chrétiens,qu'il soit décidépar les juges
ordinaires, et non par les anciens des juifs.

Fait le i3 des calendesde novembre,sous
le consulatdes empereurs Honorius, pour la
douzième fois consul, et Théodose, consul
pour la huitième fois. 418.

i5, Les mêmes empereurs, à Âsdépiodota,
pré/et du prétoire.

Les juifs qui seront convaincus d'avoir
circoncis ou commandé qu'on circoncit un
homme de notre croyance, seront condam-
dés à la perte de leurs biens, et à un exil
perpétuel.

Fait la veille des calendes de février, sous
le septièmeconsula' de l'empereurThéodose
celui de Festus. 439.

16. Les empereurs Théodose et Valentinien,'
à Jean

,
intendant de nos largesses.

Que les chefs des juifs qui régissent les
synagogues de l'une et de l'autre Palestine,
ou celles des autres provinces,soient forcés
par les officiersde nos la rgessesde percevoir,
à leurs périls, les tributs annuels dus par les
synagogues, à titre d*or coronaire. Que ce
que percevaientjadis les patriarches de l'Oc-
ctdcnf,soitapporté maintenantdans lé trésor
de nos largesses. $

Fait à Constantinople, le 3 des calendes
de juin

, sous le consulat de Floreutiuset de
Denis. 429.

17, Lesmêmesempereurst à Ehrentiusipréfet
du prétoire,

Nousordonnonspar cette loi, qui doit être
observée à jamais, que personne des juifs h
qui toutes administrations et toutes dignités
sont interdites, ne puissent exercer l'ollice
de défenseur de la ville ; nous ne leur per-
mettons pas non plus de s'arroger l'oilicc
de père de la ville, de peur que, par l'auto-

14. Iidem , AA. Aureliano
, p. p.

Si qua inter christianoset judaios sit con»
tentio

, non à senioribus judoeorum, sed ab
ordinariis judicibus dirimatur.

Dat. ï'â calend. novembr. Ilonorio xil.
et Theodosio vin. AA. COSS. 418.

i5. Iidem, A A. Asclepiodoto, p. p.

Judcei et bonorum proscriptione et per-
petuo exilio damnabuntur, si nostroe fidei
hominem circumeidisse eos, .vel circumei-
dendum mandasseconstiterit.

Dat. prid. calend. febr. Theod. xvir(
et Festo, Coss. 439.

16. bnpetaiores Theod, et Valentin, A A.
Joan, comiti sacrarum largitionum,

Judoeorum primates qui in utriusque Pa-
lestine synedriis dominanlur, vel in aliis
provinciis deguut, periculo suo anniversa-
rium canonem de synagogis omnibus, pa-
latinis compellentibus , exigant ad eam for-
mam , quam patriarelia) quoiidam coronarit
auri nomine poslulabant $ et hoc, quod de
occidentalibus patriarchis couferri cousue-
verat, nostris largitionibus inferatur.

Dat. 3 calend. jun. Constantinop. FIo-
rentio et Dionysio, Coss. 423,

17. Iidem, A A. Florentio^ p.p.

Hac valitura in omne oevum lege sanci-

mus ,
neminem judacorum (quibus omnes

admiuistrationes et dignitates interdict»
sunt ) nec defensoris civitatis fungi saltein
oflicio

, nec palrioe honorera arripere, con-
cediinus: ne adquisitisibioiïicii auctoritato
niuniti, adversùs christianos, et ipsos pie-



,20 CODE, LIVRE I, TITRE IX.
rumquè sacra* religionis antistites, veluli
/résultantes fidei nostroe, jtulicandi, vel
pronuutiandi quamlibet habcantpotestatem.

§, i, Illud etiam pari considératione ra-
tionisargucntespr&cipimus,ne qua judaica

synagoga in novam fabricam surgat : fui-
ciendi vetercs pennissa licentia, qua? rui-

nant minantur.
§. a. Quisquis igitur vel infulas accepe-

rit, quspsitîs dignitatibusnon potiatur; vel
si ad officia vetita subrepserit, ab bis pe-
nitùs repellatur; vel si synagogara exstru-
xerit, compendio catholicre ecclesia? nove-
rit se Inborasse: et qui ad honores et dig-
nitates irrcpsèrit, babeatur ut anteà con-
ditionis, extremoe, etsi honorariam illicite
promeruerit dignitatem. Et qui synagoga?
fabricam coeperit, non studio rcparandi :

eum damuo quinquaginta librarum auri
fraudetur ausibus suis; cernât proelercà,
bona sua proscripta , mox poena? sanguinis
destinaudus, quasi qui fidem alterius ex-
pugnavit perversa tloctrina.

Dat. prid. calend. febr. Theodosio A.

XVII« et Festo, Coss.

TITULUS X.

JYe christianum mancipium hcere-
ticus, velJudçeus,vel Pagamis,
habeat, vel possideat, vel cir-
cuncidat.

I. ïmpp. Honorius et Thcodosius,' AA,
Monaxio, p. p.

tJ UDJEUS servum christianum nec compa-
raredebebit, nec largitatis, vel alio quocun-
quc lifulo consequctur. Quôd si aliquis ju-

nte des ollices,dont ils seraient revêtus, ils
n'eussent le pouvoirde jugerou de prononcer
contre les chrétienset les évoques de la sainte?
religion, et par-là d'insulter à notre foi.

§. i.l't par la mêmeconsidération) nous
défendons qu'on construise de nouvellessy-
nagogues judaïques; mais nous permettons
qii'on réparecelles des anciennes qui mena-
cent ruine.

§, 2. Que celui donc d'entr'eux qui a été
élevé à une dignité, ne puisse en jouir : s'il

a obtenu un officedéfendu, qu'il en soit dé-
pouillé5 s'il a élevé une nouvellesynagogue,
qu'il sache qu'il a travaillé pour l'église ca*

^holique, Que ceux qui ont obtenu par ruses
des honneurs ou des dignités, sachent qu'ils
seront considérés comme s'ils n'avaientpas
changé de condition

,
quoiqu'ils aient été

élevés (mais illicitement) à une dignité ho-
norable; que celui qui a commencé la cons-
truction d'une nouvellesynagogue,non dans
l'intention d'en rétablir une ancienne, soit
condamné à cinquante livres d'or, et à la
confiscation de ce qu'il a faitj qu'en outre
ses biens soient confisqués, et aussitôt lui-
même condamné à mort, comme coupable
d'avoircombattu par sa perversedoctrine la
foi d'autrui.

Fait la veille des calendes de février, sous
le dix-septiènieconsulatde l'empereurThéo-
dose , et celui de Feslus. 439.

T ï T*R E X.

Que des hérétiques , des juifs, ou
des païens n'aient, ne possè-
dent , ou ne circoncisent des es-
claves chrétiens.

1, Les empereurs Honorius et Théodose, ç
Monoxius, préfet du prétoire.

IL est défendu aux juifs d'acheter les es-
claves chrétiens

, ou de les acquérir par
donation ou à tout autre titre. Si 'quel-
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qu'un d entre les juifs, ou ciuelqu'autreper-
sonne d'une nuire secte, possédant un es-
clavechrétien,à quelque titreque ce soit, l'a
circoncis, qu'il soit condamné non-seule-
ment à la perte de l'esclave, mais encore
à la peine do mort, et qu'en récompense
l'esclave soit affranchi.

Fait le 4 des ides d'avril, à Constanti-
nople, sous le consulat de l'empereurHono-
rais, consul pour la onzième fois, et de
Constance. 417,

TITRE XI.
Des Payens, de leurs Sacrifices et

de leurs Temples,

1. VempereurConstance, « Taurus , préfet
du prétoire,

Xr, nous platt qu'en tous lieux et dans
toutes les villes les temples des payens
soient de suite fermés, et que l'entrée en
soit interdite à tout le monde , afin qu'il ne
soit plus permis aux payens de persévérer
dans leurs crimes. Nous voulons qu'ilss'abs-
tiennent tous des sacrifices; que ceux qui
contreviendront à ces défenses, périssent
par le glaive vengeur, et que leurs biens
soient adjugés au fisc. Nous ordonnons
qu'on punisse également les gouverneurs
des provinces qui auront négligé de répri-
mer de tels crimes.

Fait pendant les calendes de décembre,
sous le consulatdes empereurs Constance et
Constant. 342.

a. Les empereurs Théodose, Cratien et
Valentinien,à Cynégius,préfet duprétoire.

Qu'aucunmortel n'ait la témérité de faire
des sacrifices, à l'effet d'obteniren présage
l'espérance d'une vaine promesse,par l'ins-
pection du foie ou des entrailles, 011, ce qui
est plus criminel encore, de chercher l'ave-
nir par une consultationexécrable 5 carceux

Tonit /.

dteorummancim'umvel christianum habue-
rit, vel seclrc alteiius seu nalionis credi-
derit ex quacunquecausa possidendum , et
ideircunciderit,nonsolùm mancipii dainno
mnlctetur, verumetiam capilali sententia
puuiatur, ipso servo pro proemio libcrtale
donando.

Dat. 4, id, april. Constantinop. Hono-
rio A. xi. et Constantio y. c. 11. Coss. 417.

TITULUS XI.
De Paganis, et Sacrificiis, et

'1 emplis,

1, Imp, Constantius A. ad Taurum, p. p;

JT LA CUIT omnibus locis, atque urbibui
universis claudi protinùs lempla, et accessu
vetito omnibus iicentiam delinquendi per-
dit is abnegari. Volumus etiam cunclos sa-
crificiis abstinere j quôd si aliquid foriè lui-
jusmodi perpetraverint , gladio ullore sfer-
nantur, facultatesetiam perempii fisco de-
cernimus vindicari j et similiter puniri rec-
tores proviuciarum, si faciuora vindicare
neglexerunt.

Dat. calend. decemb. Constautio IV. et
Constante AA, Coss. 34a.

il, Imp, Theod, A Cynegio^v, P.

Ne quis mortalium ita faciendi sacrifiai
sumat audaciam, ut inspectione jecoris,
extorumque proesagio vanoe spem promis-
sionis accipiat, vel (quod est deterius ) fu-
tura sub execrabili consultalionecognoscat,
acerbioris etenim imminebit supplicii cru-

16
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ciatus ci, qui contra vetilum prrrscntium
vel fulurarumrerum explorare tentavcrit ve-
ritatem.

Dat. 7 calend. jun, Arcadio et Bautone,
Coss. 385.

5. Imp, Arcad, et Honor. AA,MacrobiotP.P.
et Prociiano

,
vicario.

Sicut sacrificia templorum prohibemus,
itavolumus publicormnoperumornamenla
servari. Acné sibi aliquaauctoritateblan-
diantur, qui ea connutur evertere , si quod
rescriptum, si'qiia lex forte proetenditur,
abreptoe luijusinodi charloe ex eorum ma-
nibusadnostram scienliam referantur.

Dat. i3 calend. febr. Ilayen. Theodosio,
Conss. 399.

4. lidem A A. Apollodoro
,

proconsuli
Africoe.

.

Ut profanos ritus jam salubri lege submo-
vimus ita festos conventus civium,etcom-
munem omnium loetitiam nonpatimursub-
moveri, unde absque ullo sacrificio, atque
ulla supcrstitionedamnabili, exhibèri popu-
lorum voluptates secundùm veterem con-
suetudinem,ministrarietiam festaconvivia,
quandôexiguntpublica vota, decernimus.

Dat. i3 calend. septemb. Paravio et
Theod. Coss. 399.

5. Imp. Honor» et Theodos, AA. populo
Carthaginiensi.

Omnia loca, quoe sacris error veterum
depùtavit, ïiostroe rei jubemus sociari,quod
autem'ex eo jure ubicunque ad singulas
quascunque personas,vel prsecedentiumprin*
cipum largilàs, vel noslra majestas' voluit
pervènirej id in eorum patrimoniisalterna

qui tenteront, contre la présentedéfense, do
pénétrer la vérité des choses présentes, ou
à venir, seront punis encore plus sévère-
ment.

Fait le 7 des calendes de juin, sous le
consulat d'Arcade et de Bauton. 385.

3. Les empereurs Arcade et Honorais, à
Macrobe,préfetduprétoire%eta Proclien,
lieutenant.

Mais quoique nous défendionsqu'on fasse
des sacrifices dans les temples, nousvoulons

que les ornemens de ces derniers soient con--
serves; et afin que ceux qui s'efforcent de
les détruire ne se prévalent de quelqu'auto-
rité, s'ils opposent un rescript ou quelque
loi, qu'on leur arrache de tels papiers
d'entre les mains, et qu'on nous les ap-
porte.

Fait à Ravennes, le i3des calendesde fé-
vrier, sons le consulat de Théodose. 399.

4. Les mêmes empereurs, à Apollodore,pro-
consul de PAfrique,

Quoique rjous ayons aboli par une loi sa-
lutaire les rits. profanes, nous ne souffrons
point qu'on abolisse les fêtes, et que par-là

on trouble la joie commune. Nous ordon-

nonsque les plaisirsdu peuple, et les banquets
usités dans les fêtes publiques, soient permis

commeanciennement, pourvu tju'on ne fasse

aucun sacrifice, et qu'on n'observe aucune
superstition condamnable.

Fait le i3 des calendes de septembre,

sous le consulat de Paravius et de Théo-
dose. 399.

5. Les empereurs Honorius et Théodose, au
peuple de Carthage.

Nous commandonsque tous les lieux que
l'erreurdes anciens avait destinés auxsacri-
fices, soient réunis h nos domaines ; que
ceux da ces biens acquis de cette ma-
nière, donnés pat les princes nos prédé-

cesseurs ,011 par notre majesté j- à quelque
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personne que ce soit, demeurent a jamais
dans leurs patrimoines ; la religion chré-
tienne doit revendiquer, n juste titre, ceux
que nous avons cédés, par diverses consti-
tuions

,
à l'église.

,
Fait n Raveunes, le 3 des calcndes.de,

septembre
, sous le consulat des empereurs

llondrius et Théodose} l'un, pour la dixième
fois consul, et l'autre pour la 6e, fois, 415.

6. Les mêmes empereurs, ù
,
Asclt'piodote

,
préfet du prétoire,

. -

Nous commandons spécialement à ceux
qui sont réellement:, ou qui passent pour
être chrétiens, de ne point, en abusant
de l'autorité de la religion, se porter à des
violences envers lçs juifs bu les payens qui
vivent en paix, n'excitent aucun trouble,
et ne font rien dé contraire aux lois ;'et,'
s'ils sont corivanjeus de s'ëlré portés à des
violences contr'eux

, ou d'avoir pillé leurs
biens, qu'ils ne soient pas forcés seulement
de rendre ce qu'ils auront pris, 'mais encore
d'en restituer le double; que les gouver-
neurs des provinces, les magistrats, et ceux
qui commandent, sachent qu'ils seront pu^
nis comme les coupablesmême,s'ils ne tirent
pas vengeance de ces excès, ou s'ils souffrent
que le peuples'y livre.

Fait à Çoristantinople, le 6 des ides de
juin, sous le consulat d'Asclépibddteet de
Marinieri. 423.

7. Les empereurs Va'entiiiien et Martien} à
Paliadius, préfet du prétoire;

Que personne n'ouvre, dans le dessein de
les honorer ou de. les adorer, les temples des
payens,qui ontdéjàétéfermés;quel'honneur
qui était anciennementrendu aux abomina-
bles idoles,nesouillepas notresiècle; carc'est
un sacrilège d'orner de couronnesles portes
impies des temples, d'allumer des feux pro-
fanes sur ces autels, d'y brûler de l'encens;,
d'y, égorger des victimes, d'y faire des Ij-

firmitale perdtiret, ea vero qnre multipli-
cibus constilulis ad vcnerajnlem ecclesiatn
volumiis pertinere, christiana sibi meritô
religio vindreabit.

. ,
Dat. 3 calend. septembr, Raveon<T, Ho-

norio x, etTheodosio vi. A A, CQSS, 415.

6. iidem A A. Ast/epiodotq
, p, p.

Chrjslianisqui verè sunt, yç} esse dicun*

tur ,
specialiter demandanius, ut jud.ris ac

paganisquietç degenlibus
,

nihilque tentan-
tibus lurbul(entum, legibiisquecontrarium,
non audeant manus inferre, religionis auc-
tontateabusi; nam si contra seeuros luermt
violenti, vel eorum bona diripùërint

, non
ca sola quai abslulerint, sed convicti, in
duplum, qua? rapuerint, restituere corn-
pellentur: rectores etiam provinciarum

, et
officia, et principales cognoscant se, (si
non ipsi talia vindicent, sed fieri à popu-
laribus ha?cpermiserint)uteos qui fecerint,
puniéiidôs. ' '''' •

Dat. 6 id. jun. Constantinop. Asclepio»
doto et Mariniano,Çoss. 423.

'7. hy, Jalentin.etMart. A A.Vàlladio^v.P.

PfemQ jvenerandiadorandique animo de-
liibra qua? olim jam. clausa sunt, reseret ;
absità seculo nqstro,infandis execrandisque
simulacri honorem pristinum.reddi ; redi-
miti sertis templorum. impios postes,*pro-
fanes aris accendi igues, adoleri in iisdem
tbura, viclimascsedi,paterisvina libari, et
religionisJoco existimari sacrilegium. Quis,-
quis autem contra, banc sereuitatis nqslr|e
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snnciionem, et contra interdicta sanctissi-

marum veterum constiiulionum sacrificia

exercere teutaverit, apud publicum judi-

cem reus tauti facinoris légitimé accusetur,
et conviclus proscriptiouem omnium bono-

mm siiorum et iillimumsupplicium subeat.
Conseil etiam crimiuis, ac minislri sacrifi*
ciorum eandem poenam, qua? in illmn fnerit
irrogata,sustiueant, ut hac legis nostroe se-
veritate perterriti, metu prenne desinant sa*
crifîcia interdicta celebrare, Quôd si vir
clarissimus rector provincial post accusa-
tiouem légitimant, et post crimenin cogni-
tione convictum

, tantum scelus dissimula-
verit viudiçajre, quinquaginta libras auri
ipse judex, quinquaginta etiam officiuin
ejus coufesiîm iisco nostro inferre cogatur.

pat. prid. id. novemb. Martiano A. et
Adelpliio, Coss, 401.

8. Imp, Léo et Anthemius AA. Diqscoro,vpf

Nemo ea qua; soepius paganoesuperstïtionis
bominibus interdieta suiit, audeat perten-
lare : sciens quôd crimen publicum com-
mit lit , qui ha?c ausus fuerit perpetrare, in
tantum aulein hujusmodi faciuora volumiis
esse, resecanda, ut etiam si in alieno proedio
vel domo aliquid taie perpetretur, scienti-
bus videlicetdominis, proedium quidem vel
domus san6tissimis juribus aerârii addicen-
iûri Domirii verô pro hoc solo ^ quôd sciénfës
consensefint sua loca talibus coïitaminari
sceleribusi'Si'quidem dignitate vel militia
quadam dècorantur, amissione mililia? vel
dignitatis, neenou rerum sunrnm proscrip-
tioné plecterttur; privaioe consiituti, post
cruciatus corporisoperibusnietallorumj'aut
perpetuo dëputabuntur exilio.

bationsdiviues,ou de les considérercomme
des lieux religieux; que celui donc qui,
malgré cette constitution et les défenses des
autres plus anciennes, tentera d'offrir des
sacrifices sur ces autels, soit dénoncé au
juge public, et qu'il soit condamné, s'il
est convaincu, à la période tous ses biens
et au dernier supplice; que les complices
de son crime, et les ministres des sacri-
fices, subissent la même peine qu'on a pro-
noncée contre lui-même , de sorte qu'épou-
vantés par la rigueur de cette loi, ils ces-
sent, par la crainte du supplice, de célé-
brer des sacrifices prohibés; et, si le gou-
verneur de la province, après l'accusation
légitime, et après que le crime a été prouvé
dans l'examen, a négligé d'en tirer ven-
geance, qu'il soit forcé de donneraussitôt,
au profit de notre fisc, cinquante livresd'or;
que celui qui exerce la juridiction, soit con-
damné à une égale amende.

Fait la veille des ides de novembre. sous
le consulat de l'empereur Martien et d'A-
delphius, 461,

, . ,,

8,,Les empereurs, Léon et. Anthém\usr à

, .
Diqsçore, préfet du prétoire,

• * t •
.

• ;Que personne'n'ait la témérité de faire
les choses qui ont é\ê souventdéfenduesaux
payens; qu'il sache que celui qui a cette té-
méritécommet un crime public. Nous vou-
lons que ces crimes soient tellement répri-
més, que, quoiqu'ils soient commis dans
le champ nu la maison d'autrui, si c'est au
su des maîtres, le champ nu la maison soit
adjugée au trésor de l'église ; que lés maî-
tres qui, par" cela seul qu'ils ont souffert
qu'on souillât leurs bienspar de tels crimes,
y ont consenti, soient, s'ils sont revêtus de
quelque dignité ou de quelque grade mili-
taire ,

puuis par la perte de leur dignité ou
de leur gradé', et par la confiscation de
leurs biens; et, s'ils sont d'une condition
privée ou plébéienne, après avoir souffert
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des tourmens corporels, qu'ils soient con-
damnés aux travaux des mines ou à un
exil perpétuel,

TITR E XII.
De ceux qui se réfugient dans les

églisesj ou de ceux quiyfontdu
bruit, et qu'on n'arrache per-
sonne de ces lieux,

1. Les empereurs Arcade et Honorius, à
Archéluus, préfet augustai,

yJuE les juifs qui, accusés de quelque

cume, ou chargés de dettes, feignentd'em-
brasser la religion chrétienne

, et se réfu-
gient dans les églises, pour fuir la punition
de leurs crimes, ou les poursuites de leurs
créanciers, en soient chassés, et qu'ils n'y
scient reçus qu'auparavant ils n'aient payé
toutes leurs dettes,, ou ne se soient justifiés
des crimes dont ils sont accusés.

f
....Fait à_Constant.indp.le, le i.5.d.escaïe!u!es

de juillet, sous le consulat de Coesariùs.et
d'Atlicus. 3q7. .,..,.
2. Les empereurs Honorius et Théodose^ à

Joviùs, préfet du prétoire,

' Nous ordonnons>, par des considérations
de piété', qit'il lie soit permis à personne
de prendre dans les'églises les fidèles qui
s'y sont'réfugiés; ;rpie celui qui tentera de
tont^evënir1à cette loi, sache qu'il sera con-
sidérécomme criminel de lèze-majesté.

Fait le 10 des calendes d'avril,< sous le
consulat deCon'stantinet de Cdnstancëi 4-14.

3. Les empereurs Théodose et J'alentinieh ,
à Imperius, préfet du prétoire.

Si un esclave de quelqu'un s'enfuit pré-
cipitamment à l'église ou aux autels , sans
que personne s'en aperçoive'j qu'il'en'soit
aussitôt arraché

, ou qu'où en ' instruise

TITULUS XII,
De iis qui ad eccîesias confugiunt tvel ibi exclamant, et ne quis ab

ecclesia extrahatur.

1, Imp, Arcad. et Honor. AA. ArchelaOy

v, Qugustali,

Ji/DJEr, qui reatu aliquo, vel debitis fati-
gati, simulant se christiana? legiveUecon-
jungi, ut ad eccîesias confugientes, evitare
possint crimina, vel pondéra debitorum,nr-
ceantur ; nec ante suscipiantur,quàm débita
universa reddiderint,vel fuerint iuuocentia
demonstrata purgati.

Dat. i5 cal. jul. Constautinop.Ccesario
et Attico,Coss. 397,

à, Imp, Honor, et Thcod, A A, Jovio\ P. P.

Fideli devotaque praeceptionesancimus,
nèmini licere ad sacrosanctas eccîesias con-
fugientes abducère : sub hac videlicet dc-
.finitioné,ut si quisquam, contrahanc Iegem
venirctentaverit,sciât se majestàtis crimine
esse retinendumi

Dat. 10 calend. april. Constnntino et
Constautio, Coss. 414.

3. Imp, Theod, et Valent, A A. hnperio, p. p.

Si servus cujusquam eccîesiam altariave
armatusnullishoc suspicantibus,iuopinatus
irruerit, exindè prôîinùs abstrahatùr, vel
continué domino, vel ei unde euui tam fu>
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riosa formido proripuil, indicetur, eique
inox abstrahendi copia nonnegetur; sed si ar-
morum fiducia resistendianimosinsaniaim-
pellente conceperit, abripiendi exiralien-
dique eum domino, quibùs id potest ellicere
viribus, concedatur. Quôil si ilttitii ctiam
coiifigi in concertationcpugriaque ronlige-
rit, huila crit ejns nova , nec conflanda? dri-
minationis relinqueturoccasio, si is, qui ex
statu servili in hostilis et homicida?condi-
tioueiu transiliit, sit occisus.

Daf. 5 caleud. april. Valerio et Ae'tio,
Coss. 432.

4. Imp. Martianus A. adpopiihm.

Denuntiamusvobis omnibus, ut in sacro-
sanctis ecclesiis, et in àliis quidem venera-
bilibus locis, inquibus ctinrpace et quiète
vota compelit celebrari, abstineatisab omni
seditione; nemo conclamationibiis utaturj
nemo moveat lunuiltum , aut impetum
committat, vel conventicula collecta multi-
ludine in qualibet parte civitatis, vel yici,
vel cujuscunque loci colligere ac célebrare
conetur. Nain si quis aliquid contra leges à
quibusdam sibi exislimet perpetrari, liçeat
ci adiré judicem, et legilimum ppstulare
praesidium. Sciant sanèomnes,quôdsi quis
contra hujus edicti normam aut agere ali-
quid, aut seditionem movere tentaverit,
ultimo suppliciosubjacebit.

Dat. 3 id. jul. ipso Martiano A. Adelphio,
Coss. 451. :..-'.

5. ImperatorLeo A, Erythrio, PP.

)

Proesenti lege decernimusper omnia loca
valitura (excepta bac urbe regia, inqua nos

sor-le-champ son maître
, ou celui des

mains duquel il s'est enfui, et qu'on lui
dise que le pouvoir de l'arracher de ces
lieux ne lui est pas refusé; mais si, se
confiant en ses'armes, il a1 crtnçii le des-
sein insensé de résister, qu'on accorde à
ftbii''maître la permission de l'en arracher,
et de Pèii faire sortir par l'emploi de la
force-.qui sera nécessaire \ et,' s'il arrive
que l'esclave soit lue dans le combat-, que
son maître ne soit pas considéré comme
coupable de'ce meurtre,' parce que celui
qui a été tué a passé de; l'état d'esclave à
celui d'ennemi et d'bomicide. >;

Fait le 5 des calendes d'avril, sous le
consulat de Valérius et d'Aëtius. 423.

1 4. L'empereur Martien, au peuple,l

Nous vous défehdonsldèyous livrer à au-
cune espèce1 de sédition 'dans les églises et
autres lieux saints, où les prières doivent
être faites "dans la paix et la tranquil-
lité ; que personne n'y crie

,
'n'y excite du

tumulte
, ou 'n'y commette des violences ;

que personne ne provoque et n'organise des
rassemblemens, dans quelque partie de la
ville ou du bourg que ce soit, ou dans tout
autre lieu ; car si quelqu'un pense qu'on ait
fait quelque chose de contraire, aux lois,
qu'il jui soit permis, d'appeler le coupable
devant le juge, et de, demander du secours
à ce dernier; que tous sachent que celui qui
contreviendraà cet édit,ou qui tentera d'ex-,
citer des séditions, sera condamné au der-
nier supplice. ,.„...

Fait le 3 des ides de juillet, sous lf con<
sulat de l'empereur Martien et d'Adelphius.
451# . " - .

'';• >•••..$
5. L'empereur Léon, à Erythrius

t
préfet du

\ prétoire*

' :. t:. >
\

> • -^ ,-'B
Nous ordonnons , par la présente loi, qui

doit être observée en tous lieux (excepte*
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dans celle royale ville où nous résidons,

parce qu'étant consultés lorsque les besoins
l'exigent, nous rendons au même instant
des constitutionssur chaque cause et chaque

personne ) , que personne ne repousse , ne
chasse ou n'arrache des églises de la f >i or-
thodoxe ceux qui s'y sont réfugiés, ou
n'exige, des évêques ou des économes, ce
qui est dû par les réfugiée Ceux qui auront
eu la témérité d'entreprendre, de faire ou
seulementde projeter quelque chose de con-
traire à ces dispositions, doivent être livrés
au dernier supplice. Nous ne souffrirons
point que personne soit chassé et arraché
de ces lieux

,
dans toute leur étendue

,
fixée

par des constitutions antérieures, ni qu'on
refuse à ceux qui se sont réfugiés dans les
églises, ce qui leur est nécessaire pour vivre
ou pour se vêtir, ou pour leur tranquillité,

§. 1. Mais si les réfugiés se montrent
publiquement dans l'église, et olfrent à
ceux .qui se plaignent d'eux de répondre
sans sortir des lieux saints, qu'il leur soit
permis, par l'ordre des juges de leur res-
sort, de répondre comme ils voudront, sans
oublier cependant le respect qui est dû aux
saints lieux.

•

§.2. Que l'économe, ou le défenseur
de l'église, où celui que l'évêque a jugé
à-propos de charger de ces affaires, pré-
vienne décemment, et sans l'inquiéter, la

personne qu'on trouve cachée où réfugiée
dans les dépendances de l'église, de se
présenter.

g. 3. Lorsqu'il aura été cité par une ac-
tion civile, pour cause d'un contrat public
ou privé, il est libre de comparaître en
personne, ou par un procureur spécial,
nommé solennellement par-devant le jugé
par lequel il a été cité.- '•• •'

§.4. Mâis.s'il refuse où diffère d'observer
ces choses^ que les usages-ordinaires sui-
vis par les juges

, ou établis par les lois,
soient observés. C'est pourquoi, s'il pos-
sède des imineublesjl qu'après;lcs-citations

divinitate propria degentes, quoties usus
exegerit, invocali,siugulis causisatque per-
sonis preesentanea conslituta pncstamus )
nullos penilùs, ctijuscunque couditionissint,
desatrosanctis ecclesiis onhodovse fidei ex-
pelli, atit trahi, vel protrahi confugas : nec
prohis venerabiles episcopos

y
vel religiosos

oeconomôs exigi, qua3 àb ipsis debeàntur :
Lis qui hoc moliri aut facere, aut nuda sal-
tem cogitatione atque tractatu ausi fuerint
tentare, capitali et ultimi supplicii ànimad-
versione pleclendis. Ex Lis ergô locis,eoruni-
que finibus, quos anterioriim1 legum pra?s-
cripta sanxerunt ,niillos evpèlli aut éjici
aliquando pâtimur : hec in ipsis ecclesiis re-
verendisitaquenquam detineri, atque cons-
tringi, ut ei aliquid victualium rerum , aut
vestis negetur, aut requies.

g. i.Sed si quidem ipsi refugceappareant 111

ecclesia publiée, et se in sacrislocis offerant
qiuTrenlibus conveniendos, ipsis servata lo-
crs reverentia , judicum, quibus subjacent,
sententiis moveantnr,- respouaum daturi,
qualesibi quisque perspexerit convenire.

§.2. Quôd in finibus ecclesiasticis lati-
tant, religiosus oeconomus, seu defensor
ecclesia;, vel cerlè quem his negotiis com-
modiorem auctoritas episcopalis elegerit,
rëcoriditam latentemqiiepersonamdecenter
sine ullo incommodo monitus intra fines
ecclesiae (si invenitur) prarseriter.

-
'!

§.3. Cùm autem monitus fuerit in pu-
blico privatove contractu actionecivili, in
ejus sit arbitrio

, sive per se, sive ( si ma-
gis elegerit) inslructo solenniterprocuralore
directo

,
in ejus jndicis

, eujus puisatur
sententiis, examine respondere.

g. 4. Sed si hoc facere detrectet, aut
difierat, judiciorum

, legumque solitus ordo
servetur. Ilaque si res immobiles possidet,
post edictoium solennium citationem

, ex
sententia judicantis tisque ad modum de-
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biti bouomm ejus sive pr&nliorum traditio
sive yendilio célèbrelur. Qubt\ si res mobi*

les habet, easqueextra terminosoccultâtec-
clesia^senteniiajudicanlisetexeculorissolli.
citiûline perquisila?, quocunque locooccul-
tenlur, eruta? pro a?quitatis tramjte, mo-
doque debiti, publicis rationibusquepriva-
tisqueproficiant. -Sanèsi intra fines haben-
tur ecclesia?, vel apud quemlibet ex ciericis
absconditoe sive depositaî fuisse firmantur,
studio et providenlia viri rêverendissimi
ceconomi, sive delensoris ecclesioe diligeu-
tia inquisitaj, lia? quolibet modo ad sacro-
sanctam ecclesiam pervenientes proférait-
tur : ut pari oequitatis ordine iisdeiu ex
Lonis fisco, vel reipublica?, sive credito-
jribus, et quibuscunque justis peliloribus
ad modum débiti consulatur. Sicubi depo-
silas vel commodaloe dicuntur, inquirendi
talem volumus esse cautelam , ut si sola
suspicione apud aliquem adserantur abscon-
ditas ; de sua eliam couscientia satisfacere
auctoritate venerabilis antistitis jubeatur.
Adjicientes , quôd ea quse de principalibus
personis decrevimus, in causis fidejusso-

rum , sive mandatorum,seu rerum ad eos
pertinentium, vel familiarium , et socio-
rum seu participum, et omninô in iisdem
eausis obnoxiorum personis pra?cipimusob-
servari : scilicet si ipsos quoque secum con-
fugoe intra ecclesiarum terminos babere vo-
luerint, ut eqrum quoque bonis publica dé-
bita privataque solvantur , et per eos re-
rum , ubicunque depositac sunt, procédât
inquisitio. Et haec quidein de ingenuis li-
berisque personis.

solennelles, ils soient livrés ou vendus, en
vertu de la sentence du juge , jusqu'à con-
currence du montant de la dette. S'il pos-
sède des eboses mobiliaires.qu'il n'a point
cachées dans les dépendances de l'église,
qu'elles soient recherchées en vertu de la
sentence du juge, et par les soins de l'exé-
cuteur, en quelques lieux qu'elles soient ca-
chées j et, lorsqu'elles ont été découvertes,
l'équité demande qu'on en dispose, jusqu'à
concurrencede la dette, en laveurdu trésor
public, si elle est due a l'état, ou en faveur
des particuliers envers lesquels la dette a
été contractée; mais M elles sont dans des
lieuxdépendantde l'église,ou s'il est prouvé
qu'elles aient été cacbées ou déposées chez
quelque clerc, qu'elles soient cherchées par
les soins diligens et la sollicitude de l'éco-

nome ou du défenseur de l'église ; et, de
quelque manièrequ'elles soient parvenues à
l'église, qu'on en dispose équitablement,
jusqu'à concurrence des dettes, soit au
profit du fisc ou de l'état, soit à celui des
créanciers ou de toute autre personne dont
les réclamations sont justes ; mais si on
prétend qu'elles ont:été déposées quelque
part, ou données en commodat, nous vou-
lons qu'on s'informe si cela est vrai, et qua

Tévéquedéfère le serment à celui chez qui
on présume qu'elles ont été cacbées. Nous
ordonnons que les dispositions que nous
avons portées au sujet de ceux dont nous
venons de parler, soient observées à l'égard
de leurs fidéjusseurs, mandataires, ou des
biens qui leur appartiennent en propre, de
leurs domestiques ou associés, et de tous
ceux qui sont obligés dans celle cause;
mais si les réfugiés ont amené les mêmes

personnes avec eux dans les lieux de la dé-
pendance de l'église, qu'on acquitte avec
leurs biens les dettes, soit qu'elles soient
dues à l'état, soit qu'elles le soient à des
particuliers, desquels biens les économespu
les défenseurs de l'église précités, doivent
rechercher, en quelq^endroit qu'ils aient
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été déposés. Ces dispositions ont été por-
tées à l'égard des personnes ingénues et
libres,

§. 5. Mais si un esclave, un colon, un
ascript, un familier, ou un affranchi, ou
quelqu*aulre personne de cette sorte, après
avoir cassé ou volé quelque chose, ou dé-
sertant leur maître, se sont réfugiés dans
les lieux-saints,qu'ilssoient ramenés à leurs
demeures et à leur première condition par
les économes ou les défenseurs de l'église ,
dès l'instant qu'ils sauront quelles sont les

personnes que ces réfugiés fuient, après
avoir été punis, en présence des parties,
selon la discipline ecclésiastique et la gra-
vité de la faute, ou après avoir demandé
leur pardon à leur maître, et le serment,
pour en être le garant : que les choses qu'ils
avaient portées avec eu* soient restituées.
Il ne convient pas qu'ils demeurent long-

temsdans l'église, de peur que leurs patrons
ou leurs maîtres leur refusent, à cause de
leur absence, les objets de première néces-
sité, et qu'ils ne deviennent par-là à charge
à l'église, étant entretenus aux dépens des
indigens et des panvres.

§. 6. L'économe ou le défenseur de
l'église, doit s'informer sur-le-champ,
et avec soin, des personnes et des affaires
de ceux qui se réfugient dans l'église, et
doivent de suite en iustruire les juges ou
autres personnes compétentes, afin qu'ils
observent dans ces affairés ce que l'équité
exige.

g, 5, Sanè si servus, aut colonus, vel ad-
scriptitius, familiaris,sivelibertus ethujus-
modi aliqua persona domeslica, vel roudi-
tionisubdita,conquassatisrébuscertisatque
suhtractis, aut seu seipsum furatus, ad sa-
crosancta se loca coutulerit, stalim à rcli-
giosis oeconomis,sive de/ensoribus, ubi pri-
niùm hoc scire potuerint, per eos videlicet
ad.quos hoc pertinet, ipsisproesentibus, pro
ecclesia'stica, disciplina

, et qualitate com-
missi, aut ultione compétente , aut iuter-
cessioue humanissima procèdent : remis*
sione venia?et sacramenti interventione se-
curi,.ad locum statumque proprium rever-
tanturj rébus, quas secum habuerint, re-
formandis$ diutiùs enim eos in ecclesiis non
convenit morari ; ne patronis, seu dominis
per ipsorumabsentiam obsequia justa dene-
gentur, et ipsi per incommodum ecclesioe,
egentium et pauperum alanjturexpensis.

g. 6. Inter hase autem j quas sedulà ad
religiosi oeconomi, sive defensoris ecclesias
isolliciudinem curamque respiciunt, erit
etiam illud observandum, ut singuloruin
intra ecclesiasconfugientium personas eau-
sasque incessanter conquirant; deindè ju-
dices,vel eos ,ad quoscausa;etpersona? per-
tinent

,
instantius, inslruant, et oequitatt

convenientia diligentius oxequantur»

Tome L J7
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TITULUS XIII.

De lus qui in cccîesiis manumit-

ttintur.

I. Imp. Constantinus A, ad Protogenem,
episcopum»

JAMDUOUM placuit,ut in ecclesia calho-
lica iiberlatem domini suis famulisproestare
possint, si sub aspeclu plebis, adsistenti-
buschristianorumantistilibus ici faciant : ut
propter facti memoriam viceactoruminter-

ponatur qualiscunquescriptura, in qua ipsi
vice testium signent j unde à vobis quoque
ipsis non immcritô dauda3 et relinquendae

sunt libertates, quo quisque vestrum pacto
Voluerit : dummodôvestraevoluntatisevidens

appareat testimonium.

Dat. 6 id. jun. Sabino et Rufiuo, Coss.
3i6.

a. Idem A. Osio,

Qui religiosa mente in ecclesioe gremio
seryis suis merilam concesserintIiberlatem ,
eandem eo jure douasse videantur ,

quô
civitas Romana solennitatibusdecursisdari
consuevit; sed hocduntaxat iis, qui sub as-
peclu anlistitumdederint, placuit relaxari.
Giericisautem ampliùs concedimus,ut cùm
suis, famulis tribuunt libertotem nou solùm
in conspeclu ecclesia? ac religiosipopuli plé-

num fructlim libertatis concessisse dican-
tur, verumetiam cùm poslremo judicio de-
derint libertates, seu quibuslibet verbis dari
praeceperint : ila ut ex die publicatoevolun-
tatis sine aliqtio juris leste vel interprète
compelat directa libertas.

Dat. calend. maii. Crîspo n et Cons-
tautiuo il, Coss. 425.

TITRE XIII.
De ceux qui sont affranchis dans

les églises,

1. L'empereur Constantin, à l'évalue
Protogène,

JLL a déjà été permis aux maîtres de donner
la liberté à leurs esclaves dans l'église ca-
tholique , pourvu que ces affranchissemens
aient lieu en présence du peuple et de l'é-
vêque, et que, pour en conserver la mé-
moire, on passe à ce sujet quelqu'écriture,
en guise d'actes, que les maîtres eux-mêmes
doivent signer comme témoins ; d'où il
résulte qu'il vous est permis d'affranchir
de la manière qu'il vous plaît, pourvu qu'il
conste de l'évidence de votre volonté.

Fait le 6 des ides de juin, sous le con-
sulat de Sabinus et de Rufinus. 316.

2, Le même, à Osius,

Celui qui, d'un esprit religieux, a donné
dans le sein de l'église une liberté méritée
à ses esclaves, doit être censé les avoir af-
franchis avec les solennités dont la ville de
Rome usait anciennement. Il nous plaît
cependant quececi ne s'entendeque de ceux
qui ont affranchi eu présence des évêques.
Nous accordons de plus aux clercs qu'ils
soient non-seulement censés avoir donné
une entière liberté à leurs esclaves, lors-
qu'ils les ont affranchis dans l'église, et en
présenced'un peuple religieux, mais encore
lorsqu'ils les ont affranchis par un acte de
dernière volonté, en quelques termes qu'il
soit conçu ; de sorte qu'à compter du jour où
cet acte a été publié

, l'esclave dont il con-
tient l'affranchissement, reçoive de droit
la liberté directe, sans qu'il soit nécessaire
de juges ou de témoins.
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Fait pendant les calendes de mai, sous
le deuxièmeconsulat de Ci ispus et de Cons-
tantin. 52i.

TITRE XIV.

Des lois , des constitutionsdes Em-
pereurs , et des c'dits,

1. L'empereur Constantin, à Bassus,préfet
de la ville,

_LL ne convient et n'appartient qu'à nous
seuls de donner une interprétation moyenne
entre l'équité et le droit. *:

Fait le 3 des noues de décembre, sous le
consulat de Sabinus et de Rufinus. 3i6.-

2. L'empereur Théodose, et le César-Valenti-
nien, au Sénat»

Que ce que nous avons établi d'après
les rapports des juges, et d'après ce qu'ils

nous ont suggéré, ou d'après les consulta-
tions qui nous ont été demandées sur les
affaires portées devant notre conseil, ainsi

que ce que nous avons accordé à des corps,
des députés, à une province, à une ville

ou à une curie, ne forme point un droit
général ; mais ne soit loi qu'à l'égard des
affaires ou des personnes pour lesquelles ce
droit a été promulgué; que personne ne le
révoque, et que celui qui a voulu l'inter-
préter méchamment, ou l'annuller par un
rescript contraire qu'il a demandé, soit
noté d'infamie , et qu'il ne tire aucun fruit
du rescriptqu'il a surpris ; que le juge qui le
tolérera, qui souffrira qu'il plaide, qui lui
permettra de soutenirsa cause, ou qui nous
la renverra sous prétexte d'ambiguïté, soit
condamné à l'amende de trente livres d'or.

Fait le 8 des ides de novembre , sous le
onzième consulat de l'empereurThéodose,
et celui du César-Valentinien. 4»5.

TITULUS XIV.
De îegibus et constitutionibus Pria-

cipum, et cdictis,

i. Imp, Constantinus A. Basso, p. y.

ANTER rcquitatem, jusque inlerpositamin-
terpretationemnobis solis et oportet et licet
inspicere.

Dat. 3 non. decemb. Sabino et Rufino,
Coss. 3i6.

2, Imp, Theod, A. et Valent, p. N. César,
ad Senatum,

Qua? ex relationibus, vel suggestionibus
judicantium,vel consultationein commune
florentissimorumsacri nostri palatii proce-
rumauditoriumintroductonegotiostatuimus
vel quibuslibet corporibus, aut legatis, aut
provincioe, vel civitati, vel curioe donavi-

mus : necgeneraliajura sint, sed legesfaciant
lus duntaxat negotiis, atque personis, pro
quibus fuerint promulgata; nec ab aliquo
retractentur, notam infamioe subituro eo,
qui vel astutè ea interpretari voluerit, vel
impetrato impugnare rescripto , nec habi-

turo fructum per surreptionemeliciti et ju-
dice, si dissimulaverit, vel ulterius liti-
ganlem audierit, vel aliquid allegaudum ad-
miserit, et sub quodam ambiguitatis colore
ad nosretulerit, triginta librarum auri con-
demnatioue plectendo.

Dat. 8 id novemb. Theodosio A. XI. et
ValentianoCeesare,Coss.4à5.
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3. lidem A A» ad Senatum,

Leges ut généralesab omnibusoequabiliter
in posterum observentur,qtia? vel missa? à
nobis ad venerabilem coelum oratione con-
duntur, vel inserto cdicti vocabulo nuncu-
pautur : siveeas nobis spontaueus motus in-
gesserit, sive precatio, sive relatio, vel lis
mota legis occasionem postulaverit. Nam sa-
lis est edicti eas îiuncupatione conseri, vel

per omnes populosjutlicum programmations
divulgari vel cxpressiuscontinere, quôd prin-
cipescensuerinteaquoeincertisnegotiissta-
tu ta sunt, similium quoque causarum fala
componere. Sed et si generalis lex vocata
est, vel ad omnes jussa est perlinere , vim
obtineat edicli, interlocutionibus, quas in
uno negotio judicantesprolulimus, vel pos-
leà proferemus, non in commune pra?judi-
cantibus : nec iisquoe specialiter qùibusdam
concessa sunt civitatibus, vel provinciis, vel
corporibus, ad generalitatis observantiam
pertinentibus.

Dat. 8 id. nov. Ravenna?, Tbeodosio
A. xn* et Valentiuiano A» 11, Coss. 426.

4, Iidem AA, ad Vohslanum, p. P.

Digna vox est majestate regnantis legi-
bus alligatum se principem profileri, adeô
de aucloritale juris nrstra pendet aucfori-
tas. Et reverà majus imperio est, summil-
tere legibus principatum

, et oraculo pra?-
sentis edicli, quod nobis licere non pati-
mur, aliis indicamus.

Dat. 3 id. jun. Ravennoe, Florenlio et
Dionysio, Coss. 429.

3. Les mêmes empereurs, au Sénat,

Que tous observent également à l'avenir,'
comme lois générales, celles que nous avons
rédigées par écrit et envoyées au sénat ;
celles qui portent le nom d'édits, celles que
nous avons faites de notre propre mouve-
ment, soit que l'occasion nous en ait été
fournie par les prièresou les récits qui nous
ont été faits, soit que ce soit par une affaire
qui s'est élevée; car il stillit qu'elles soient
appelées édits, ou divulguées officiellement
par les juges cbez tous les peuples, ou
qu'elles contiennent expressément que ce
que l'empereur a décidé sur les cas qu'elles
ont portées, doit être étendu aux cas sem-
blables : si elle est appelée loi générale, ou
si l'observationen est recommandée à tous,
qu'elle obtienne force de l'édttj les inter-
loculionsque nous avons données, comme
juges, dans quelqu'aftaire,ou que nous avons
données par la suite, ne doivent pas préju-
dicierau droit commun; de même, ce q» *
été accordé spécialement à quelques vil'c

,ê
provinces ou corps, ne doit pas être d'une
observationgénérale.

Fait le 8 des ides de novembre, à Ra-

vennes, sous le douzième consulatde l'empe-

reur Théodose, et le deuxième de l'empe-
reur Valentiuien. 426.

4. Les mêmes empereurs, à Volusien, préfet
du prétoire»

C'est un aveu digne de la majesté d'un
prince de se confesser obligé par les lois,
car notre autorité résulte de celle du droit.
Un prince, qui soumet sa dignité aux lois,
esl plus respectable par-là que par son pou-
voir. Nous défendons aux autres ce que
nous nous sommes interdits à nous-mêmes

par le présent édit.
Fait à Ravennes, le 3 des ides de juin j

sous le consulat deFlorent et de Denis. 429.
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5. Les mêmes empereurs, à Florent, préfet
du prétoire*

Il n'est pas douteux qu'on no soit rebelleà
la loi, lorsqu'cn s'attachanttrop aux termes,
on cherche à en détruire l'esprit. En vain
prétendrait-onse mettreà couvertdes peines
qu'elle prononce, par une interprétation for-
cée , quand son intention est claire et mani-
feste; car nous voulons qu'il ne s'ensuive

aucun pacte, aucune convention, aucun
contrat entre ceux qui contractent, lorsqu'il
leur est défendu par la loi : ceci doit être
appliqué à toutes les lois, tant anciennes que
nouvelles; ensorte qu'il suffise que lelégisla-
teurdéfendequelque chose, pourqu'onne le
fasse point, et qu'il soit permisde conclure,
de la volonté de la loi, les autres choses,

comme si elles étaient exprimées; c'est à
dire, que ce qui est fait contre la loi, est non-
seulement inutile, maisencore radicalement
nul, quoique le législateur n'ait pas expli-
qué dans la loi prohibitive, et spécifié le

cas qui est arrivé. Nous annulions aussi les
suites, les exécutions des pactes, des con-
ventions et des contrats faits contre les lois;
c'est pourquoi, d'après la règle ci-dessus,
selon laquellenousavonsjugéquecequi avait
été fait en contraventionde la loi ,devaitêtre
regardé .comme nul, il est certain qu'une
stipulation ou un ordre de cette sorte sont
nuls, et que le sermentnedoitpasêtreadmis.

Fait le 7 dés ides d'avril, à Constanti-
nopte, snus le dix-septièmeconsulat de l'em-
pereurThéodose et de Feste. 439.

6. Les mêmes empereurs, à Florentin, préfet
du prétoire.

Nous ne voulonspoint que ce qui a été in-
troduit en faveur de quelqu'un, tourne, en
certains vas , à son désavantage.

F;tit pendant les calendes d'août, sous
le dix-septième consulat de l'empereur
Théodose, et le premier de Fesle. 43g.

5. lidem AA. Florentino, p. p.

Non dubium est, in legem committere

eum, qui verba legisamplexus, contra le
gis nititur volunlatem : nec poeuas insertas
legibus evitabit, qui se contra juris senten-
tiam sa?pè pra?rogativa verbonim fraudulen-
ter excusât. Nullumenim pactum, nullam
conveutiouem,nullumcontractumintereos
videri voliumissubsecutum, quicontrahunr,
lege contrahereprohibente. Quod ad omnes
eliam legum interpretationes, tàm veleres,
quàm novellas, trahi generaliter impera-
mus: ut legislatori, quod fieri non vult,
tantùm prohibasse sufliciat, caMeraque
quasi expressaex legis liceat voluntate col*
ligere: hoc est, ut ea qua? lege fieri pro-
hibentur, si fuerint facta, non soluni inuti-
lia , sed pro infectis etiam habeanlur : li-
ce t legislatorfieri prohibuer.'- tantùm, nec
specialiter dixerit inutile esse debere quod
factum est. Sed et si quid fuerit subsecututu
exeo , vel ob id,quod interdiceute lege fac-
tum est : illud quoque cassum atque inutile
esse proecipimus. Secuudùmilaque préedio
tam régulam, qua ubicunquè non servari
factum lege prohibente censuimus , certum
est, nec stipulationem hujusmodi tenere,
nec mandatuni itllius esse momenti, nec
sacramentum admitti.

Dat.7 id. april. Constantin. TheodosioA.
xvii. et Festo, Coss. 439.

6, lidem AA. Florentino, p. P.'

Quod favore quorundam cpnstitutum est,
quibusdam casibus ad loesionem eorum no-
lumus invcnlum videri.

Dat. calend. aug. Tlieodosio A. xvil, et
Festo, Coss. 439.
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7. lidem A A. Cyro, p, p, et consuli
designato.

Loges et conslitutiones futurls cerlum est
darcformamnegoîiis, non ad facta'proete-
ri (a revocari, nisi nôminatim et de praete-
rito tempore, et adhuc pendentibus nego-
tiis cautum sit.

Dat. non. april. Constàntinop. Valenti-
niauo A. y. et Analolio, Coss. 440.

8. lidem A Ai ad Senatum,

Humanum esse probamus, si quid de cas*

tero ain ptiblica privatave causa emerserit
necessarium, quod formam generalem et
àntiquis legibus non insertam exposcat : id
ab omnibus anteà tam proceribus nostri
^alatii, quàm gloriosissimo coetu vestro
(patres conscripti) tractari;et si universis
tàm judicibus, quàm vobis placuerit, tune
legata dictari, et sicea denuô collectis om-
nibus recenseri, et cùm omnes consenserint,
tune demîim in sacro nostri numinis con-
sistorio recitari, utunivërsorum consensus
et nostra? serenitatis auctoritate firmetur.
Scitote igitur, patres conscripti, non aliter
in posterum legem à nostra clementia pro-
tmilgandam, nisi supradicta forma fuerit
observata. Benè enim cognoscimus, quod
cum vestro consilio fuerit ordinatum, id
ad beatiludinem nostri imperii,et ad nos-
tram gloriam reduudare.

Dat. 16 calend. novemb, Actio m. et
Symmacho, Coss. 446.

rj, Imperatores Valent, et Martian, A A. ad
Palladium, P, p.

Leges sacratisshna;, quoe coustringunt

7. Les mêmes empereurs, à Cyrus, préfet da
prétoire

9
et consul désigné.

Les lois n'ont point un efTet rétroactif}
elles ne règlent que les affaires futures ,
h moinsqu'il n'y ait une disposition expresse
pour le passé j et pour les affaires actuelle-
ment pendantes.

Faît à Constantinople, pendant les nones
d'avril, sous le cinquième consulatde l'em-
pereur Valenlinien, et le premier d'Ana-
tolius. 440.

8. Les mêmes empereurs, au Sénat,

Nous croyons utile, pères conscrits, que
si, à l'avenir, à l'occasion d'une cause pu-
blique ou privée, on s'aperçoit de.la néces-
sité d'une loi générale à laquelle les an-
ciennes ne puissent suppléer, elle doit être
discutée auparavant, tant par tous les con-
seillers de notre palais, que par votre
illustre assemblée, et si elle est approuvée
par eux, ainsi que par vous, elle doit étro
rédigée et présentée de nouveau à la dis-
cussion des sénateurs et des conseillers do
notre palais, réunis ensemble; et si elle est
encore reçue à l'unanimité, elle doit être
lue dans le consistoire de notre majesté,
afin que nous confirmions par notre autorité
cette loi qui a reçu l'approbation générale.
Sachez donc,pères conscrits,qu'à l'avenir,
nous ne confirmerons aucune loi qui n'ait
été formée de la manière décrite ci-dessus;

parce que nous sommes persuadéque tout ce
qui est fait par votre conseil, tend à la fé-
licité de notre empire et à notre gloire.

Fait le 16 des calendes de novembre,
sons le troisième consulat d'Aêtius, et sous
le premier de Symmacbus. 446.

g. Les empereurs Valentinien et Martien,
à Palladius,préfet du prétoire.

Leslois sacréesquiontpourobjetl'honneur,
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la vie et les biens des hommes, doivent être
connues de tous, afin qu'ils puissent en faire
la règle de leur conduite , éviter ce qu'elles
défendent, et suivre ce qu'ellespermettent 5

et si on trouve par hasard dans ces mêmes
lois quelque chose d'obscur, il faut que le
prince l'éclaircisse, et qu'il corrige ce qu'il
y a de dur et de contraire à l'humanité.

Fait le 6 des ides de février, sous le
consulat d'Anthémius.

10. Les empereurs Lécn et Zenon»

Lorsqu'il s'élève quelque doute, ou qu'il
se présente quelque difficultésur le nouveau
droit que l'usagé n'a point encore affermi,
alors l'avis du prince n'est pas moins néces-
saire que celui du juge.

Fait le 10 des calendes de mai, sous le
consulat de l'empereur Léon le jeune. 446.

Il, L'empereur Justinien, à Dénwsthène,
préfet du prétoire»

Si l'empereura examinéune cause comme
juge, et a prononcé a son sujet une sentence
en présence des parties, que tous les juges
de notre empire sachentf qu'elle doit être
considérée comme loi, non-seulement à
l'égard de la cause qui l'a occasionnée, mais

encore à l'égard de toutes celles qui lui res-
semblent ; car, quoi de plus grand , quoi de
plus respectable que la majesté impériale !

Qui peut être enflé d'un si grand orgueil, au
point de mépriser le jugement du prince,
.tandis que les auteurs de l'ancien droit ont
décidé que les constitutions des empereurs
ont certainement,et à juste titre, la force
de la loi I

§. i. Ayant appris qu'on avait posé eu
doute si l'interprétation de la loi qui résulte
d'un jugement de l'empereur, doit être ob-
servée, cette vaine subtilité nous a telle-
iiienl surpris,' que nous avons pensé qu'elle
devait être réprimée. C'est pourquoi nous
décidons que tontes les interprétations que

hominumvitas, intelligiabomnibusdcbent,
ut universi proescriplo- earum manifesta»
cognito, vel inhibiladéclinent,vel permissa
seclentur. Siquid verô in iisdem legibus la-
tum fortassis obscurius fuerit, oporfet id
ab imperatoria interpretatione patefieri,
duritiamque legum nostroe kumanitati in-
congruam emendari.

Dat. 6 id. febr. Anthemio, Conss.

10. Imperatores Xjeo et Zeno AA.

Cùm de novo jure, quod inveteralo usu
non adhuc stabilitum est, dubitatio emer-
gat, necessaria est tàm suggestio judicau-
tis, quàm sententia? principalis auctoritas.

Dat. 10 calend. maii. Leone juniore A.
Conss. 446,

11,' Imp. Justinianus A. Demosthen^v, p.

Si imperialis majestas causam cognitio-
naliter examiuaverit,et partibus comminus
constitutis sententiam dixerit, omnesom-
ninô juchées

,
qui sub nostro imperio sunt,

sciant hanc esse legem non solùm illicausse,
pro qua producta est , sed et omnibus si-
milibusr Quid enim majus, quid sanctius
imperiali est majestate ? vel quis tantoe sù-
perbioefaslidio tumidusest, utregalem seu-
sum coulemnat : cùm et veteris juriscon-
ditores constituliones quoe ex imperiali de*

creto processorunt,legis vim obtinere aperlè
dilucidèque defiuiaut ?

g. 1, Cîimigituret bocin veteribuslegibus
invenimus dubitatum , si imperialis sensus
legem interprétants est, an oporteat Ittijus-
modi regiam interpretationemobtinere, eo«

111in quidem vanam subtilitateni tàm risi*

mus, quàm corrigendam esse censuimus.
Defiuimus mitcm omnem imperatorum
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legum inférpretatiônem, aive in precibus,
sive in judiciis, sive alio quocunque modo
factam, ratam et iudubitatam baberi. Si
enirn in proesenti leges condere soli impe-
ratori coucessum est , et leges interpretari
solo dignum imperio esse oporlet. Gur au-,
tem ex suggestionibus procerum, si dubi-
tàiio in litibus oriatur, et sese non esse
icjoneos vel sufîîcieiites ad decisionem litis
illiexistiment, ad nosdecurraïur ? Et quare
omnes ambiguitates judicuni, quas exlegi-
bus .oriri evenit, aures accipiunt noslroe,
si non à nobis interprefatio niera proeedit?
Velquis legum oenigmata solvere, et om-
nibus àperire idoneus esse videbitur, nisi
iscui soli legislatoremesse concessum est?
Explosis itaque bis ridiculosis ambiguitàti-
bus , tàni conditorquàm interpres legum
solus imperator juste existimabitur : nibil
bac lege derogante veteris juris conditori-
bus, quiaet eis bocniajestas imperialis per-
niisit.

Dat. 6 calend. novemb.Deciov. c. Conss.

?T I T U L U S XV.

De mandatis piincipum,

l-, Imperatores Grat, Valent, et Theod. AAA.
ad Fusigmum, p. p,

£>i quis adserat cum mandatis nostris se-
cretis se venisse , omnes sciant, nemini
quicquam

, nisi quod scriptis probaverit,
èsse credendum ; nec ùltiù's dignitate ter-
rer!, sive il le Iribuni, sive notarii, sive
comitis proférât dignitatemy sed sacras nos-
tras litteras esse quoerendas.

Dat. 16 cal. jul. Heraclea?, Merobaude
U» et Saturnino, Coss,

l'empereurdonne sur les lois, soit en réponse
dessupplicationsqui lui sontadt'èssées,soit en
jugement, ou de quelqu'autre manière que

' ce soit, soient valables et certaines; car si
maintenant il appartient à l'empereur seul
de faire des lois, il doit aussi n'appartenir
qu'à lui de les interpréter. Pourquoi, lors-»

qu'il s'élève des1 doutes dans une affaire, et
lorsque les juges se croient incompétens et
incapables de les décider, auraiNon recours à
nous ? Pourquoi nous consulteraient - ils sur
toutes les ambiguïtés qui s'élèveut au; sujet
dés lois, s'il n'appartenait pas à nous d'inter-
préter le droit? Qui est-ce qui doit se croira
capable d'àpplanir tout, et de résoudre
les difficultés que les lois présentent, si ce
n'est celui à qui seul il est permis de faire des
lois? Qu'oïl renonce à ces doutes ridicules;
quel'empereui*seul soit regardé tant coinme
législateur que comme interprète des lois.'
Cette, loi ne peut nuire aux auteurs de l'an-
cien droit,, parce qu'ils ont été autorisés
par la majesté impériale.

Fait lé 6 des calendes de novembre, sous
le consulatde DéciUs. 5ag.

,

r'r,!" ' '^-.
-,

\^É7^.ic^ ^^ 3pi.r.Ei :J.:--c?ç/:vi:,^ '.;'
i

-v~*

Des mandats des empereurs.

1 *
Les empereurs Gratien, Valentimen et

Théodose j à Fusignius,préfetdu prétoire»

y^UË tous sacbeutj à Pé*gard de celui qui
assure être venu ay*ec nos mandats secrets,
qu*il ne -,

doit être cru qu*il n'ait prouvé son
assertion par des écrits

>
et qu'on ne doit

pas être intimidé par sa dignité,; soit cju'il
soit tribun pu nqtaire, OU qu'il dise avoir
la dignité de comte $ mais on doit exiger la
représentationde nos lettres dont il dit être
porteur. ;..;

.

i<v;i-.- .-jï^-^,
v,;;.v;.>Fait à Héractée, le ï6 des calendes de

juillet, sous le deuxième consulat de Mero-
baude

, et le premier de Saturnin»
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Dessënatus-çonsultes.

t, Les empereurs Gratietty Valentinien et
Théodose

y au Sénat»

QUOIQUE le sénàtus-consulte ait/par lui-
même une vigueur éternelle, nous voulons
cependant l'appuyer encore par nos lois ;
ajoutant que si quelqu'un a tenté d'arracher
quelque rescriptpar une supplique spéciale,
afin qu'il lui fût permis de s'écarter des
dispositions des sénatus-consulles,qu'il soit
condamné à uneamende équivalenteau tiers
de son patrimoine; et comme coupable du
crime d'ambition, qu'il soit déclaré infâme.

Fait à Héraclée, le y des calendes d*août
y

sous le consulat de Ricomer et de Cléarque»
384.

T IT RE X VII.
Du projet de débrouiller Vancien

droit
t et de l'autorité' des juris-

consultes cités dans le Digeste,

1, L'empereur César - Flavius - Justinién,
pieux, heureux

y
glorieux

y
vainqueur et

triomphateur
y

toujours auguste
y

à Tribo-
iiien

y son questeur
1

SALVT*

MOUS la protectionde Dieu, qui a mis dans
nos mains les rênes de l'empire, nous avons
le bonheur de faire la guerre avec succès, de
rendre noire règne glorieuxdans les tems de
paix*, et de soutenir l'état qui esteonfié à nos
soins : nous avons une telle confiance dans
la toulepuissance du Très-Haut, que nous
ne comptons ni sur la force de nos armes, ni
sur le courage de nos soldats ou l'habitelé de
nos généràujc y ni sut* nos propres hlnlièfes $

mais nous mettons noire espérance dans la
Tonte! /,

TITULUS x y I.

De senatus consultis.

I, Imperatores Crat. Valent, et Theod. AAA.'
ad Senatum.

(JUAMVIS senatus consullum perpétuant
per se obtineat firmitatem

, tamen noslris
legibusetiamidem prosequimurj adjicien-
tes, ut si quisquam speciali supplicationo
eliciendum aliquôd rescriptum tèntaverit ^
ut transire ei formant liceat statutorùm ,tertia patrimoiiii parte mulctelur, et dani-
11alus ambilus crimine maneat infaniis.

,Dât. 7 cal. aug. Heracleçé
y

Ricomere et
Clearcho, Coss. 384. " ;

T IT U L U S X v 1 r.

De vetere jure enucleando , et de
auctoritate jurisprudentium qui
in Digestis referuntur.

1, Imperator Coesar- Fiavius - justinianus
$

pius yfelix
y
inclytus, victorac triutnpha»

tor
y

semper âugustus; Triboniano
> emt-

nentissim* quoest, sacripalatii, SALUTEM.

JJEO atictbfe rioslrùm gubernante impe»
rium

y
quôd tiobis à cceîesti majestàte trà-

ditum est, etbella féliciter pei^imus, et
pacem decoramus, et stàtum reipublicaô
sustëntamus ; et ïta ahimos tiostros ad JDei

omnipoienlis erigimus adjutorium, ut ne»

que armis conh'damus, neque nostris mi-
litibus , neque bellorumducibus,vel iiostro
ingenio ; sed omnem spem ad solam pro-
videntîam referamus .stimmaî Trinitatis ^
imdô et mundi totiusclcmentaprocesserunt,

18
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et eorum dispositio in orbem terrarum pro-
ducta est.

§. i. Cùm itaque nihil tara studiosum
in omnibus rebtis invenitur, quàni legiim
auctoritas, quoe et divinas et htiinanas res
benè disponit, et omnein iuiquitatem ex-
pellit,reperimus autem omnem legum tra-
mitem, qui ab urbeRomacondita et romuleis
descendit temporibus, ita esse confusum,
ut in iufinitum extendalur, et nullius bu-
manaï naturoe capacitate concludatur:priùs
îiobisstudium fuit à saeratissimis rétro prin-
cipibus iniliutn sumere, et eorum consti-
tutiones emendare, ac via; dilucida? tra-
dere: qiiatenùs in uno codice congregafa?,
et omni supervacua similitudine et iniquis*
sima discordia absolut», universis homini-
bus promptum suce siuceritalis proebeant
praesidium.

§.2. Hocquc opère consummato, et in
uno volumine, nostro nomine pra'fulgenle,
coadunato

,
cùm ex paucis et lenuioiibus

rclcyati, ad summam et plenissimam juris
emendationcm pervenire properaremus, et
omnem romauam sanclinnem et colligere,
et emendare

, et tôt auctorum dispersa vo-
lumina uno codice indifa ostendere (quod
nemo alius neque sperare, neque optarc
ausus est) res quidem nobis diflicillima

,imù magis impossibilis videbatur. Sed ma-
il ibus ad coeluni ereetis , et rclerno auxilio
invocato, eam quoquecuramnostris animis
reposu i mus;* fret i Deo, qui et res penilùs
desperatas donare, et consuraare virtutis
inagnitudine potest.

très sainte Trinité, qui a créé le monde, et
qui en a arrangé les différentes pallies.

§. i. Ayant observé que rien n'est plus
digne de l'attentionet de l'élude des hommes,
que la disposition des lois qui concernent les
choses divines et humaines, et ne peuvent
souffrir aucune injustice, nous avons re-
marquéque la suite <]es lois, depuis la fon-
dationde Romeet les tems de Romiilus,était
dans une si grande confusion, que l'élude en
était devenue infinie et au - dessus de la
porlée de l'intelligence humaine : c'est ce
qui nous a engagé à commencer par exa-
miner les ordonnances des princes nos pro«
décesseurs, à y faire les corrections néces-
saires, et à en rendre l'intelligence facile.
Nous les avons, en conséquence,renfermées
dans un seul Code, après les avoir débarras*
sées de toutes les'ressemblances et de lotîtes
les contradictionsqu'elles avaient enlr'elles;
ensorte que leur clarté présente aujourd'hui
à tous nos sujels un secours assuré dans
leurs contestations.

£. 2. Après avoir consommécet ouvrage,
et recueilli toutes ces constitutions dans un
seul Code, auquel nous avons donné notro
nom, nous nous sommes trouvé encouragé
par le succès que nous avons eu dans ce
travail, à entreprendre la correction pleine
et entière de tout le droit civil, à recueillir
et à renfermer dans un seul corps tant de
livres de jurisconsultes répandus de tons
côtés. Ce dernier ouvrage était si consi-
dérable, que personne, avant nous,n'avait
osé en espérer, ni même en souhaiter l'exé-
culion : nous l'avons regardé nous-même
comme très-diflicile et presque impossible;
mais nous avons levé nos mains au ciel,et,
après avoir invoqué le secours du tout-puis-
sant, nous nous sommes encore chargé de ce
travail,nous appuyant toujours sur la pro-
teclion de Dieu, qui peut accorder aux
hommes l'exécution i\e$ choses les plus dé-
sespérées,et les consommer lui-même par
l'éteudue infinie do sa toute»puissancc»
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g. 3. Nous avons aussi eu égard à ia sin-

cérité de voire attachement pour nous, et
nous avons cru devoir vous confier

, avant
tous les autres, le soin d'exécuter cet ou-
vrage, ayant déjà reçu des preuves de vos
lumières par ia composition de notre Code.
Nous vous avons permis d'associer à voire
travail ceux que vous jugeriez à propos de
choisirentre les habiles professeursde droit,
et lessavaus jurisconsultes attachés au bar-
reau du grand sénat de Constantinople.Lors-
que vous les avez eu choisis, nous avons
approuvé votre choix; et, les ayant ras-
semblés dans notre palais, nous leur avons
confié toute l'exécution de cet ouvrage;
Voulant cependantqueleur travail fût éclairé
de vos lumières,et que vous fussiez toujours
à la tête de cette entreprise.

§. 4. En conséquence, nous vousordonnons
de lire et de corriger les livresqu'ont écrit,
sur le droit romain, les anciens juriscon-
sultes qui ont reçu des princes l'autorité
de rédiger et d'interpréter les lois ; ensorte
que vous puissez tirer de vos livres un corps
de jurisprudence,danslequel il ne se trouve,
autant qu'il sera possible, ni deux lois sem-
blables, ni deux lois contraires, mais que
votre recueil suffise seul et supplée à tous les
antres livres sur le droit : mais quant à ceux
dont les écrits n'ont été autorisés ni par les
princes,ni par l'usage, nous ne jugeons pas à

propos que leur travail soit employé dans
noire compilation.

§. 5. Attendu que nos peuples doivent
tenir cette collection de notre munificence
impériale, nous voulons qu'elle forme un
ouvrage achevé, et qu'on puisse regarder
comme le temple et le sanctuaire de la jus-
tice. Vous diviserez le droit en cinquante
livres, et en un certain nombre de titres, en
observant, selon que vous le jugerez con-
venable, l'ordre que nous avons suivi dans»
noire Code, ou celui de l'édit perpétuel;
ensorle qu'on ne puisse rien désirer après
cetle collection, et que ces chiquantes livres

§. 3. Et ad tuoesinceritatis optimum res-
peximus minislerium, tibique primùm hoc
opus comisimus {'ingenii lui documentis ex
codicis nostri ordinatione acceptis ) et jus-
simus,quos probaveris

,
tàm ex facundissi-

misantecessoribus, quàm ex viris disertis-
simis togatis fori amplissimoe sedis, ad so-
ciandum laborem eligere. His itaque col-
lectis et in palalium nostrum introductis,
nobisquetuo testimonio placitis, totamrenv
faciendam permisimus ; ita tamen, ut lui
vigilanlissimt auimi gubernatione res oui-
nis celebrelur.

g. 4*. Jubemus igidir vobîs antiquorum
prudentium, quibus auctoritatem conscri-
bendarum interprelandarumque legum sa-
cratissimi principes pra?bueruut, libros ad
jus romanura pertinentes, et légère, et
climare, ut ex bis omnibus materia col-
ligatur, nulla (sccundùm quod possibile
est) ncque similitudine, neque discordia
derelicta, sed ex his hoccolligi quôd unum
pro omnibus suflïciat. Quia autem et alii
libros ad jus pertinentes scripscrunl, quo-
rum scripturoe à nullis auctoribus recepta?,
nec usitatoe sunt, neque nos corum volu-
mina nostram iniquietare sanctioncm dig-
namur.

§. 5. Clinique hoec materia summi numi.
nis liberalilate collecta fuerit, oporlet eam
pulcherrimo opère extruere, et quasi pro-
prium et sanctissimum tcmplum justifias
cousecrare : et in libros quinquaginta et
certos tilulos totum jus digerere, tàm se-
cundùmcodicisnostriconstitutioncm, quàm
edicti perpelui imitatiouem

, prout hoc vo-
pis commodiusesse potuerit ; ut nihil extra
memoratam consummationem possit esse
derelictum jsed his quinquagintalihris totum
jtjsautiquum per niillesimuiuct quadiïngeit-
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tesimnm penè onnum confusum, et à nobis
purgatum, quasi quodam imiro vallatum ,
nihil exlrà se habeat : omnibus auctoribus
juris oequa dignitate pollentibus

, et ncmini
quadam proerogativa servanda', quia non
omnes in omnia , sed certi per cerla vel
meliores vel détériores inveniunlur.

g. 6. Sed neque ex nuiltiludine auctorum,
quôd melius et oequius est, jiulicatole :
cura possit unius fbrsàn et détenons sen-
tentia et multoset majores aliqua in parte su*

perate, EMdeo ea quoe anteà in notis /Emilii
Papiniani ex Ulpiano, et Paulo, necnon
Martiano adscripta sunt, quoe anteà nul*
iam vim propter honorem splendidissimi
Papiniani obtinebant, nonstatlm respuere;
sed si quid ex his ad repletionem summi
ingenii Papiniani laborum vel iuterpretatio-
nem necessariam esse perspexeritis, et boc

ponere legisvicem obtinens non moremini,
ut omnes qui relati fuerint in btinc codicem
prudentissimivviri, babeant auctoritatem,
tanquàm si eorum studia ex principalibus
constitutionibus profecta , et à noslro di-
vino fuerint ore profusa.Omnia enim meritô
nostra facimus, quia ëx uobis omnis cis im-
partielur auctoritas ; nam qui non subliliter
facl ti m emendal, laudabiliorest eo qui pri-
mus inveuit.

contiennent tout le droit ancien observé
depuis près de quatorze cenls ans. Ce droit,
qui était ci-devant plein de confusion, se
trouvera réformé par notre autorité; et le
recueil que vous en ferez, formera comme
un mur de clôture, au-delà duquel il n'y
aura plus rien à cbercber. Nous voulons que
les jurisconsultes,dont vous tirerez vos ma-
tériaux,aient tous une égale autorité

, sans
accorder aucune préférence aux uns sur les
autres, parce que ces jurisconsultesne sont
ni supérieurs, ni inférieurs les uns aux
autres en tout; mais les uns ont excellédans

une partie, les autresdans une autre.
•

§• 6. Vous ne vous réglerez pas non plus
toujours,pourpréférerun sentiment, sur le
plus grand nombre des auteurs qui l'ont
adopté : il est vrai qu'en général cette règlo
est la plus sage et la plus juste ; mais il peut
arriver quelquefois que le sentiment d'un
auteur, même le moins accrédité, l'em-
porte en certaine cbose sur un sentiment
défendu par un plus grand nombre d'au-
teurs, et n>ême par ceux qui ont une plus
grande réputation. Ainsi, vous ne rejeterez
pas tout-à-fait les notes qui ont été ajou-
tées aux écrits d'Emilius Papinîen, d'après
les écrits d'Ulpien, de Paul et de Mar-
tien, quoique jusqu'icices notes n'aient eu
aucune autorité , à cause de la grande dif-
férence qu'on a eue pourles décisionsde Pa-
pinîen; vous concevrez ces notes, et vous
ne ferez pas de difficultés de leur donner
force de loi, si vous trouvez qu'elles soient
propres à servirde supplément ou d'interpré-
tation aux écrits du savant Papinien. Tous
les auteurs dont vous emploierez les dé-
cisions dans votre recueil, auront l'auto-
rité des plus habiles jurisconsultes,comme
s'ils avaient travaillé à nos propres ordon-

nances, ou comme si leurs écrits étaient
6orlis de notre plume; car nous regardons,

avec raison, comme nos ouvrages, ceux
auxquels nous donnons notre autorité; et
le prince qui réforme les décisions qui peu-
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Vent avoir quelque chose de repréhensible,
ne mérite pas moins d'éloges que leur vé-
ritable auteur.

§. 7. Nous desirons surtout que vousvous
attachiez à retrancher toutes les longueurs
inutiles, et à réformer ce que vous trouverez
d'imparfait, de mal rédigé, de superflu dans
les ouvrages des anciens, de manière que
votre recueil forme un chef-d'oeuvre fait
avec sagesse et discernement. Vous aurez
soin aussi de réformer, corriger et mettre
en ordre, les lois anciennes, ou les cons-
titutions des princes que les anciens juris-
consultesauront mal citées dans leurs écrits;
ensorte qu'on ne pourra regarder comme
bons, véritables et sincères, que les textes
que vous aurez approuvés, et quevous aurez
vous* mêmes rapportes, sans que personne
puisse inculper votre recueil, en faisant la
comparaison des anciensouvrages dontvous
vous serez servis. Toute la puissance du
peuple romain ayant été transférée dans la

personnede l'empereur par une loi ancienne,
qu'on appelle la loi royale

, et notre inten-
tion étant de prendre sur nous toute la col-
lection de la jurisprudenceromaine

, et non
d'en partager l'autorité entre les différons

auteurs qui y ont travaillé, l'ancienneté de
leursouvragesne peut avoirla forced'abroger
les lois dont nous nous déclarons nous*mème
l'auteur. Nous avons tellement résolu que
tout ce qui entrera dans votre recueil, soit
observé en la même manière qu'il y sera
mis, que nous voulons que, dans le cas où
une disposition se trouvera diliérente , et
même contraire dans ses anciens écrits et
dans voire recueil, on regardecet le contra-
riété, non comme un vice des compilateurs,
niais comme un elfet de notre choix, et do
la préférence (pie nous aurons accordée à co
que vous .niiez jugé à propos d'insérer.

£. ii. Nous ne voulons pas , par consé-

quent, «|M* I M trouve, dans aucune partie
devoirs 1; il

, aucune antinomie (c'est
le nom qmj \n< Grecs ont donné à la cou*»

£. 7. Sed in hoc studium vobis esse vo-
lumus, ut si quid in veteribns libris non
benè positum inveniatis

,
velaliquod super-

fhmm
,

vel minus perfeclum
, supervacua

longitudiue semota, et quod imperfectimi
est replealis, et omne opus moderatum et
quàm pulchcrrimum osteudatis 5 hoc etiam
nihilonrinus observando, ut si aliquid ex
veteribns legibus vel conslilutionibus

, quas
anliqui in suis libris posuerunt, non rectè
scriptum inveniatis, et hoc-reformetis,
et ordini moderato tradatis, ut hoc Videa-
tur esse veruni et optimum, et quasi ab
initio scriptum

,
quod à vobis electum

, et
ibi positum fuerit, et neino ex comparatione
veteris voluminis quasi vitiosam scripturam

arguere audeat. Cùm enim antiqua lege,
qua? regiannneupabatur, omne jus, omuis-
quepotestaspopuli romani in imperatoriam
translatasit polestalem ,nos verô sanctionetn

omnem non divisimus in alias et alias con«
ditorum partes, sed totam nostram esse
volumus , ne quid possit anliquitas nostris
legibus abrogare. Et in tantùm volumuu
eadem omuia

,
cùm reposita sunl,oblinere,

ut si aliter fuerint apud veteres conscripta,
in contrarium autemincompositione nostra.
inveniantur, non scriptura?, sed noslnv
electioni hoc adscribatur.

§. 8. Nulla itnque in omnibus pranlicti
codicis meinbris anthwmia ( sic enim à ve-
tustategroecovocabn'onuucupaitir) aliquem
sibi iocum vhidicet, sed sit una concordta

,
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iina consequelitia, adversario nullo cons-
tftuto.

§. 9. Sed et similitudinem ( secuudùm
quod dictum est ) ab Iiujusmodi consum-
matione volumus exulare j et èa qua? sacra-
tissimis constitutionibus, quas in codicem
nostrum redigimus , cauta sunt, iterùm
poni ex veleri jure non concediuius : cùm
divalium constitutionum sanctio sufliciat
ad eorum auclorilatem

,
nisi forte vel prop-

ter divisionein, vel propter repletionem,
vel pleniorem indaginem hoc contigerit ;
et hoc tanien perrarô

, ne ex continuatioue
liujusmodi lapsus oriatur aliquid in tali
prato spinosum.

§. 10. Sed et si quoe lcges in veteribus
libris posîta?, jam per desueltulincm abie-

run!, nullo modo vobis easdem ponercper-
mittimus : cùm lioec tantummodô obtinere
velimus, qua? vel judiciorum frequentissi-

nius ordo exercuit, vel longa eonsuetudo
lnijiis almoe urbis comprobavit, secundùm
Salvii Juliani scripturam, quoe indicat de-
bere 0111nés civitates consuetudinem Romas
sequi et leges, quas caput est orbis terra-
rum, non ipsam alias civitales. Romani
autemiutelligimus non solùm veterem ,

sed
etiam regiam nostrani , quaî Deo propilio
mclioribus condita est auguriis.

g, 11. Ideôque jubemus, duôbus isfis
codicibus omnia gubernari j uno constitu-
tionum, altero juris enucleali, et in futu-

mm codicem componendi : vel si quid aliud
à iiobis fuerit promulgatuni inslitUtiontim
viccm oblincns, ut rudis animus studiosi

trariété des lois) j noire intention est qu'il y
règne une conformité et un ordre qui n'é-
prouvent aucune contradiction.

§. 9. Nous voulons aussi
, comme nous

l'avons déjà dit ci-dessus, que vous écar-
tiez de votre recueil toutes les décisions
semblables. Nous ne voulons pas que vous
y fassiez entrer, comme faisant partie du
droit ancien, les constitutions des princes,
que nous avons mises dans notreCode, puis-
qu'elles ont reçu une autorité suffisante des
auteurs qui les ont publiées, à moins ce-
pendant que vous ne jugiez à propos de
rapporter ces constitutions'pour la commo-
dité de vos divisions, ou pour compléter
votre ouvrage, ou pour une plus grande
exactitudej ce que vous ferez néanmoins
rarement, de peur qu'en rappelant conti-
nuellementces constitutions, vous ne jetiez
des épines dans cette prairie.

§. 10. Nous vous défendons d'insérer
dans votre recueil les lois anciennes qui
sont tombées en désuétude ; car nous ne
voulons admettre que la jurisprudencecon-
sacrée par les jugemens fréquemment rendus
sur la même matière , ou par une longue
coutume observée dans notre ville de Cons-
tantinople, conformément à ce qu'a écrit
Salvius Julien, que toutes les villes doi-
vent suivre la coutume de Rome, qui est
la capitale de toutes les autres villes de
l'empire, et que ce n'est point à Rome à
se conformer aux coutumes des villes par-
ticulières. Or, ce que dit Salvius Julien,
ne doit pas s'entendre simplement de Roms
l'ancienne, mair. encore de notre ville royale
de Constantinople , qui, par la grâce de
Dieu, a, été fondée sous de plus heureux
auspices.

g. 11. En conséquence, nous voulons

que la justice soit rendue par-tout confor-
mément à ces deux codes} savoir, celui
des constitutions, et celui du droit que vous
allez rédiger. iNous pourrons aussi, par la
suite, publier un livre en forme d'Insli-
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lûtes, afin que les commençans puissent

,après avoir reçu des principes simples,
s'élever plus aisément à la connaissance
d'une jurisprudence plus étendue,

§. 12. Nous voulons que l'ouvrage que
vous rédigerez, moyennant la grâce de
Dieu, porte le nom de Digestes ou de Fon-
déetes ; et nous défendons expressément aux.
jurisconsultes d'avoir la téméritéd'y ajouter
leurs commentaires, et de répandre, par
leur verbiage

,
de la confusion dans ce re-

cueil ,' comme cela est arrivé ci-devant ;
car presque toute la jurisprudence s'est
trouvée renversée par les contradictions
des commentateurs. H suflira de composer
des sommaires, et de mettre au commen-
cement des liues quelles avertissemens
qu'on appelle paratilles

, sans qu'on puisse
les altérer en les interprétant.

§. i3. Et afin que la forme dans laquelle
ce recueil sera écrit, ne donne point lieu,
par la suite, à de nouvellesdifficultés

, nous
vous défendons.d'écrire les mots en abrégé $

cette manière d'écrire est défectueuse, et a
causé plusieurs antinomies : ainsi, vous ne
vous servirez pas de cliiflres ou notes
abrégées, même pour indiquer le nombre
des livres ou toute autre chose; car nous
voulons que le nombre des livres soit ex-
primé en toutes lettres, et non par des
chiffres particuliers.

§. 14. Faites donc tous vos efforts, avec
les habiles jurisconsultesqui vous sont asso»
ciés pour consommer cet ouvrage, avec la
grâce de Dieu

, promptement et savam-
ment, afin que votre recueil, divisé en
cinquante livres

, passe à la postérité la
plus reculée

, pour lui servir de témoignage
de la protection particulièredont Dieu vous
a honoré

, et pour la gloire do notre règne
et de nos travaux.

Fait le 18 des cal. de janvier, sous lo
consulat de Lampado et d'Oreste. 55o.

simplicibus enutritua, làciliùs ad altioris
prudentia? redigatur scientiam.

£. 12. Nostram autem cousuinmationem,
qua? à nobis Deoannuente componelur,

Di-
geslorum vel Fandeclarum nomen habere
saucimus : nnllis juris peritis in posterum
audeniibns commentarios illi adplicarc

, et
verbositate sua supradicti codicis compen-
dium confundere,quemadmodùmanliquio-
ribus tPtnporibusfactum est, cùm per con-
trarias inierpretanlium sententias

, totuin
penè jus conturbaium est ; sed sulliciat per
indices tanMtmmodô et tilulorum subtilita-
tem , qua? paratitla tiuucupantur,

qua?dam
admoniioria ejus lacère nullo ex interpre-
talioue eorum vitio oriuudo.

§. i3. Ne autem per scripturam aliqua
fiât iu posterum dubitalio, jubemus non
per siguorum captiones et compendiosa
a'nigmata

, qua* multus per se et per suum
vilium antiuomiasinduxerunt,ejusdem co-
dicis textum conscribi : ctiam si numerus
librorum signilicetur

, aut aliud quicquamj
nec etenim ha?c per specialia signa mime-
ront m manifestari, sed perlitterarumcon«
sequentiam cxplanari concedimus.

§. 14. Ifrec igitur omnia Deo placide
faccre tua prudentia unà cum aliis facun-
dissimis viris studeat, et tàm subtili, quàm
celerrimo fini Iradere : nt codex consum-
malus, et in quinquaginta libros digestus,
nobis olferatur in maximam et a?ternam rei
memoriam, Deiqueomnipoteulis provideti-
tia? argumentttm, et nostri imperii vestri-
quo ministerii gloriam.

Dat. lOcaleiul. jan. Constantinop. Lam-
padio et Oreste vv. ce. Coss, 53o.
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s. Impèrator Coesar-Flavius'Justinianus
,MamanicitS) Gotthicus, Francicus, Cer-

manicus
,

Anticus, Alanicus, Vandallcus,
Africanus / pius'^ felix

,
inclytus, victor

actriumphator,îemperaugustus'yTheophiloy
Dorotheo

, Theodoro, ïsidorô
t et Ana-

iho/ioy et ThalieIeoi et Cratino, vins ilhis-
tribus antecessoribus, et Salaminio viro
clisertissimo antecessorh SALVTEM,

Onmem reipublicoe nostroî sanctionem
jam esse purgatam et compositam tàm. in
quatuor libris Institutionum seu Elémenlp-
rum ,

quàm in quinquaginta Digestorum
seu Pandeclarum

, nec non in duodecimim-
perîaliùm constitutionum

, quîs nmpliùs
quàm vos cognoscit?Etomnia quidem quoe
oporluerat et ab initio mandare, et: post
omnium consummationem, factum libenter
admittenles, definire, jam per nostras ora-
tiones tàm grajca lingua, quàm romanorUm,
quas oeternas fierivoptamus

$ explicita sunt.
Sed cùm vos et omncs posteà proressores
légitima?scientioe conslilutosetiam libc oppr>
tuerat scire, qiiid et in quitus tëmporibus
iraâi necessarium stiidiosiscredimus, ut ex
hoc optimi atque èrudilissimi efliciantur ;
ideô proesentem divinam orationem ad vos
proecipuè faciendam éxistimamus, quateilùs
tàm prudeiitia yeslra quàm çoeterî aiiteces-
sores qui eandein artem in oiiino oevum
exercere maluerint, nostris regulis obser-
valis, inclytahi viam eruditionis légitimai
posshit ambulare. Itaque dtibio prociil qui-
dem est, necesse esse Jnstitutiones in otti*
nibué studiis primum sibi vindicare locum ,tilpotè prima vestigia ejus sciehlise médio-
çriter Iradentes. Ex libris autom quinqua-
gitita nostrormn Digestorum sex et trigilita
tahtummoilô stillicere tàm.ad vestram ex-
posilioiiemj quàm ad jttventulis eruditio-
îicm judicamiis, sed orilinem eoriim, et
framites per quos nmbulandiim est, riiani-

2, L'empereurCésar-FlaviuS'Iustinien, vain-
queur des Allemands, des Goths, des
Francs, des Germains , des Antes ,

des-
AlainSydes Vandales,des Africains;pieux,
heureux

>
glorieux

y
vainqueuret triompha- [

teur^ toujoursauguste\ a ThéophileDoro'
thée

, Théodore , Isidore
,

Anatholius ,
Thalleleus et Cratinus, hommes illus -
très, professeurs de droit ; et à Sala»
minius^ aussi très* habile professeur de
droit. SALUT.

Personne rie sait mieux que vous que
nous avons réformé toute la jurisprudence,
de l'empire

, et que nous l'avons recueillie,
tant dans quatre livres d'Institutesou d'Elé-
mens, que dans cinquante livres du Digeste
ou des Pandectes, et darîs douze livres qui
renferment les constitutions des empereurs.
Nous avons aussi donné nos lettres, écrites

en grec et en latiti, que nous soubaitons
transmettre à la postérité, par lesquelles
nous avons ordonné ce qu'il convenait de
faire eu comniençantcet ouvrage, et l'usage
que nous voulionsqu'on en ilt, après l'avoir
éprouvé lorsqu'il a été consommé ; mais
c'est à vous principalement, et aux autres
professeurs qui seront appelés par la suite
à enseiguer la jurisprudence, qui devez
saVoir quelles matières nous jugeons à pro»
pos qu'on explique aux étudians, et lès tems
dans lesquels il conviendra de les leur
proposer pour les rendre plus parfaits et
plus liabiies. Nous avons crû devoir vous
adresser en particulier cette lettre, afin que
vous et les professeurs qui enseigneront

par la suite la jurisprudence, parcouriez,
glorieusement cette carrière bonorablé, eli
suivant îës règlesque nous votis prescrivons*
Il est d'abordbors de doute que ieslristitutes
doivéht avoir la première place datis votre
tiriseignement, parce qu'elles donnent les
premiers élémeus dé là jnrisphidence. Des
cinquante livres du Digeste, nous croyons
que trente-six sUHh'out pour faire lama*
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tière de vos leçons, et pour l'instruction des
étudians; mais nous devons vous exposer
quel ordre vous devez suivre dans l'expli-
cation de ces livres, et en vous rappelant
l'ancien usage que' vous observiez dans vos
leçons, vous montrer l'utilité du nouveau
recueil que nous avons lait composer, et
vous instruire (1 règles que vous devez
suivre ,pour le teins qui doit être.employé
à l'élude de chaque partie , de manière que
vous ne laissiez rien ignorerde la sciencedu
droit.

§, i, Anciennement, commevous le savez
vous-mêmes, dans cette quantité considé-
rable de lois qui étaient répandues dans
deux mille volumes, et plus de trois mil-
lions de paragraphes

,
les maîtres n'ensei-

gnaient que six livres, encore étaient-ils
pleins de confusion^*et contenaient-ils peu
de choses utiles;'tout le reste était tombé en
désuétude, et personne n'en faisait usage.
Dans ces six livres

, on comprenait les Ins-
tilutes de Caïns, et quatre traités particu-
liers

^ l'un de l'ancienne action dotale, l'a'u-
tre des tutelles; le troisième et le qua-
trième , des testamens et des legs, Les étu-
dians n'apprenaieut pas même ces traités
en entier ; ensuite on leur faisait passer plu-
sieurs endroits qu'on regardait oomnie inu-
tiles, Telle était l'étude de la première an-
née ; l'ouvragequ'on proposait aux étudians
n'était pas disposé suivant l'ordre de l'édit
perpétuel ; le rebueil eu était mal fait et re-
butant ; les choses utiles y étaient mêlées
conAisémént avec celles qui né l'étaient
pas, et ces dernières tenaient encore la plus
grande partie de celte collection informe.
Dans la seconde année

, sans avoir aucun
égard au bon ordre ^ on mettait entre les
mains' des jeunes gens la première partie
des Ioisy dont on exceptait certains titres.
Or, il est contre toutes les règles d'ensei-
gner, après lesjlustitules, autre chose que
le cornmencementdes lois

,
qu'on appelle

$

par cette raison j la première partie des

festare, tempes!ivnm nobis esse videlur;
et vos in memoriam /quidem enrnm quoe
anteà tradebatis, î-edigere Ï ostendere au-
tem novella^ nostraî composilionis tàm ntî-
litatem quàm fempora , ut nilul hujusmodi
arlis relinquaiur iucognitum.

g, ï. El anleà quidem, qucmadmodùra
et vestra scit prudentia

, ; ex tanta leguni
niultitudine

, quoe in librorum quidem duo
millier , versimm autem tricies centena ex-
teudebatur î nihil aliud nisi sex tanlum-"
modo librosct ipsos confusos, et jura uiilia
iii; se perrarô habenles, à voce magistra
sludiosi accipiebant, coeteris ja'mdesnetis,
jam omnibus inviis, In bis autem sex libris
Gaii nostrilnstitutiones;et libri singulares
quatuor, primus de illa vetere re uxoria,
secundusde tutelis, et tertius nec non quar-
tus de testamentis et legatis connumerabau-
tur : qiios nec totos per sequentias accipie-
bant, sedmultas partes eorum quasi super-
vacuas proetéribant. Et primi aiïni hocopus
legèntibus tradebatur non secundùiri edicti
perpetuiordinationem,sed passîm

, et quasi
per satura collectum, utile cum inutilibus
mixtum ,

maxima parte inutilibus'depulata.
In Secundo autem anno pra?pdstera ordiua-
tione habita , prima pars legum eïs trade-
baturYquibusdam certis titulisab ea éxcep-
tis : cùm erat énorme post Institutiônès ali-
quod légère, quàm quod in legibus et pri-
rnum' positum est, et istàni nuncupationem
meruërit. Post eorum verô Jectionem, ue-
que illam continuam, sed particularem,
et ex magna parte inutilem conslitutam,
tituli aîii eis tradebantur tàm ex illa parte
legum qua? de judiciis nuncupalur, et ipsis
non continuam, sed raram u tilium recita-
tiojiempriebentibus, quasi ceetero toto vo-

Tome /, J9
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lumiiie imitili constituto: quàm exillnquaî
de rébus appellatur, septem libris semotis,
et in Iiis multis partibus legenlibus inviis,
utpotè non idoneis, neque aptissimis ad
cruditionem constituas.In terlioaulcmanno
quôd ex titroque volumine, id est de ré-
bus vel de judiciis, in secundo anno non
crat traditum, accipiebantsecundùm vicis»
situdinem utriusquc voluminis, et ad subli-
missimum Papiuianum, ejusque responsa
iter eisaperiebatur. Et ex prtrdicln respon-
sorum consummatione,qurcdecimoetnono
libro concludebatur, octo tantummodô li-
bros accipiebant ; ncc eorum totuin corpus
eis tradebatur, sed pauca ex multis, ea bre-
vissima ex amplissimis, ut adhuc sitienles
ab eis recédèrent. His igilur solis à pro-
fessoribus tradttis

,
Pauliana responsa per

semetipsos rccirabant : neque ba?c in soli-
dum

,
sed per imperfectum, et jam quo*

dammodo malè consuetum inconsequentia?
cursum. Et bine erat in quartum annum
omnis antiquaî prudenlioe finis: ut (si) quis
ea quac recilabant, enumerare mallit ,
computatione habita inveniat ex tam im-
mensa legum mulliludine vix versuumsexa-
ginta millia eos vacuae nolionis perlegere:
omnibus aliis deviîs et iucognitis consfitu-
tis ; et tune tan'ummodô ex aliqua minima
parte recitandis, quoties vel judiciorum
usus boc fieri coegerit, vel ipsi magistri
legum aliquid ex bis perlegere festinabatis,
ut sit vobis aliquidampliùsdiscipulorum pe-
ritia. Et haec quidem fuerant anliquoe eru-
dilionis monumenta, * secundùm quôd et
vestro testimonio confinnatur.

lois. Après avoir enseigné cette partie,
sans aucune suite, et par dillcrens lam-
beaux

, ce qui rendait cette étude en grande
partie inutile, on donnait aux étudianscer-
tains autres litres qui se trouvaient dans
la partie des lois qui est intitulée: DesJuge»

mens. On ne suivait aucun ordre; on choi-
sissait rarement les choses utiles, et on re-
gardait le reste du volume commesuperflu :
on donnait aussi certaines lettres qui se
trouventdans la partie intitulée: Des Choses;

on en retranchait sept livres entiers, et dans
ceux qu'on conservait, on écartait encore
plusieurs endroits qui n'étaient pas plus
clairs, et qui, par cette raison, n'étaient
pas propres à l'instruction des jeunes gens.
Dans la troisième année, on enseignait aux
étudiansce qu'on leur avait fait passer dans
les parties intitulées : Des Jugemens et des
Choses, en observaut un certain tour entre
ces deux parties ; ensuite on expliquait le
savant Papinien, et on proposait l'élude de
ses réponses. Des dix-neuf livres qui for-
ment ces réponses, ou en faisait voir aux
étudians seulement huit ; on ne les donnait
pas même en entier; on expliquait très-peu
de choses, et on choisissait les plus courtes
réponses ; ensorte que les jeunes gens sor-
taient sans être fort instruits. Après avoir
reçu seulement ces traités de leurs profes-
seurs, les écoliers étudiaient pareux-mêmes
les réponses de Paul, non en entier, mais
en observant m\ ordre fort imparfait et fort
décousu. C'était ainsi quese'terminait toute
l'étude du droit dans la quatrième année;
ensorte que, si on veut compter en détail
ce que les professeursenseignaient, on verra
que, dans celte immense quantité de lois,
ils faisaient voir à peine soixante mille pa-
ragraphes de peu d'inililé; pour le reste, il
était absolument inconnu, à moins qu'on
ne se trouvât obligé d'en citer quelques
fragmens dans les causes judiciaires, ou
que les maîtres ne j»'en procurassent une lé-
gère idée, eu parcourant à la hâte les ou-
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yrages des jurisconsultes,afin de conserver
une supériorité de lumières sur leurs éco-
liers. Tels sont les monumens de l'ancienne
érudition dans les lois, comme vous pouvez
vous-mêmes en rendre témoignage.

§, 2, (^uant à nous, cette disette de lois

nous a fait pitié
, et nous a engagé à ouvrir

les trésors de la jurisprudence à tous ceux
qui voudraient en profiter} et ces trésors,
dispersés par vos mains, contribueront à
former des orateurs habiles dans les lois.
Dans la première année, les étudians s'ap-
pliqueront à nos Inslitutes, que nous avons
rédigées d'après tous les anciens livres des
Inslitutes, dont nous avons écarté tout ce
qu'il y avait de confus et de bourbeux,
pour mettre les jeunes gens en état de puiser
dans une eau pure, et que nous avons fait
composer par l'illustre Tribonien, qui a
rempli les charges de questeurde noire pa-
lais, et de consul, et par deux d'entre vous j
savoir, Théophile et Dorothée

, tous deux
très-savans professeurs de droit. Nous vou-
lons que, dans le reste de la première an-
née, on fasse voir aux étudians, ainsi que
l'ordre le demande, la première partie des
lois que les Grecs appellent prota : on ne
peut rien enseigner avant cette partie, parce
qu'elle est la première, et n'a

, par consé-
quent , rien devant elle. C'est ainsi que
nous voulons que commence et finisse la
première année des études de droit. Nous
défendons qu'on donne aux étudians le nom
frivole et ridicule d'écoliers de deux liards,
qu'on leur a donné ci-devantj nous voulons
qu'ils soient appelés, à perpétuité, les nou-
veaux Justiniensj ainsi ceux qui désireront
s'instruire dans la science des lois, mérite-
ront de porter notre nom dès le commen-
cement de leurs études, parce qu'ils auront
entre les mains le volume des Institutes que
nous avonscomposées. Ce nom ridicule qu'on
leur donnait ci-devant, pouvait bien conve-
nir à l'ancienne confusion qui régnait dans
les lois qu'on leur apprenait j mais aujour-

§. s. Nos verô tanlam penuriam legum
invenicmes, et hoc miserrimum juilicantes,
legilimos thesauros voleniihus aperimus,
quibus per vestram prudentiam quoclam-
inodo erogatis, dilissimi legum oratores
elficiautur discipuli. Et primo quidem anno
nostras hauriant Institutiones, ex omni penè
veterumInstitutiouumcorpore elimatas, et
ab omnibus turbidis fontibus in imum li-
quidum slagnum conrivatas làm per Trt-
bonianum virum magnificummagistrum et
ex«quoestoresacri palalii nostrietex-consule,
quàm duos è vobis, id est Theophilum et
Dorotheum facundissimos antecessores. In
reliquam verô anni partent secundimi'op-
timal» consequentiam primant legum par-
tent eis tradi sancimus, quoe groeco voca-
bulo prota muuupatur, qua nihil est an-
terius: quia quod primum est, aliud ante
se hàbere non potest 5 et base eis exordium

et finem eruditionis primi anni esse decer-
nimus. Cujusauditores non volumus vetere
tàm frivolo quàm ridiculo cognomine du-
pondios appellari ,

sed justinianos novos
nuncupari, et boc in omne fuiunim ami111

oblinere censemus; ut hi qui rudes adhuc
légitimai scientirc adspirent, et scita prio-
ns anni acciperemaluerint,noslrum nomen
mereaut: quia illico tradendum eis est pri-

mum volumen, quod nobis emanavîtauc-
toribus, anteà enim dignum antiqua con-
fusione legum cognomen babebant J cùm
autem leges jam clarè et dilucidè ànimis

eorum tradendoe erant, necesse erat eos et
cognomine rautalo fulgere.
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§,3. In secundo nutem anno, per quem
ex edicto eis nomen anteh positum, et à
nobis probatur, vel de judiciis libros sep-
tem,velderebusoctoacciperceoss.mcimus,
sccundùm^quôd temporis vicissitudo indul*

serit, quàm intactam observari prajcipi-

mus, sed eosdem libros de judiciis vel de
rébus totos, et per suam consequenliam
accipiant, nullo penitùs ex bis derelicto :
quia omnia nova pulchritudine sunt deco-

rata, nullo inutili, nullo desueto iu bis
penitùs inveniendo. Alterutri autem eorun-
dem volumini, id est de judiciis vel de ré-
bus adjungi in secundi anni audientiam vo-
lu mus quatuor libros singulares, quos ex
omni compositione quatuordcciin librorum
«xcerpsinius j ex colleclione quidem triper-
titi voluminis

,
quôd dolibus composuimus,

uuo libro excerpto : ex duobus aut de tu-
lelis et curationibus uuo : ut ex gemiuo
volumine de testamentis, uno: et exseptem
libris de legatis et Mdeicommissis, et quoe
circà ea sunt, simili modo uno tantùtn li-
bro j bos igilur quatuor libros

,
qui in pri-

mnrdiis singulaium memoratarum compo-
sitionum positi sunt, tantummodôà vobis
eistradi sancimus, ca?teris decem oporfuno
tempore conservandis,quia ueque possibile
est, ncque anni secundi tempus suflicit ad
istorum quatuordecim librorum magistra

voce eis tradendorum recitationem.
§. 4. Teriii insuper anni doctrina talem

orditiem sorriatur, ut sive librosde judiciis,
sive de rébus secunJùm vices légère eis

sors tulerit : concuirat eis tripertita legiim
siugiilarium disposiiio j et iu primis liber
siugularis ad hypothecariam formulam,
quem oportuno loco, in quo de Iiypolhecis
loquimur, posnimus: ut rùm annula s'il

piguoraticiis aciionibus qua? in libris do
rébus posita? sunt , non abhorreat corum
vicinilatein : ciun circa easdein res aniba-

(1 ma qu'on leur propose des lois claires et
bien rédigées, ils méritent de porter un
nom plus brillant,

$5. 5. Dans la seconde année, pendant
laquelle nous conservons aux étudions le

nom d'écoliers de l'édit, qu'ils portaient
ci-devant, on leur fera voir, ou les sept
livres qui composent la partie intitulée :
Des Jugemens, ou les huit livres qui com-
posent la partie intitulée : Des Choses, en
observant un tour alternatif entre ces par-»
tiesj mais nous voulons que les étudians
voient ces livres, des Jugemensou des Cho-

ses, en entieret desuite, sans en rien passer,
parce que tout ce qui y est contenu, a reçu
une nouvelle clarté, et qu'on n'y trouvera
plus rien qui soit inutile ou hors d'usage. A
l'étudede l'une de ces deux parties des Juge-
mens et des Choses, nous voulons qu'on
joigne,dans la seconde année, quatre livres
particulierspris dans les quatorze livres qui
suivent ; savoir : un livre des trois que nous
avons rédigés sur la Matière dotale j un des
deux livres des Tutelles ou Curatelles

, ou
des deux livres de la Matière testamentaire,
et un des sept livres qui traitent des Legs ou
desFidéicommis, ou qui sont auprès de ce
traité. Notre intention est donc que vous
enseigniez aux écoliers chaque premier livre
de ces traités, réservant les dix autres pouc
un tems plus favorable, parce qu'il serait
impossible d'enseigner, pendant l'espace de
la seconde année, ces quatorze livres eu.
entier.

§. 4. Pour la troisième année, on obser-
vera l'ordre suivant : on fera voir aux élu-
dions les livres des Jugemens ou ceux des
Choses, suivant que le tourse présentera,
et on y joindra trois traités particuliers} on
expliquera surtout le livre qui traite de la
Formule hypothécaiie,quenousavons placé
dans l'endroit où nous parlons des hypo-
thèques, parce que la formulehypothécaire,
ayant une grandi* liaison avec les actions qui
naissent du contratde gage, dont il est traité
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dans les livres des Choses, ces deux traités
n'ont pas dû être éloignés l'un de l'autre,
d'aulant qu'ils renferment à peu près la
même matière. Apre? oe trailé particulier,
00 enseignera celui <ta l'édit des édiles, de
l'action rédhibitohe, des évictions, et de
la stipulation du double en cas d'éviction.
En cllct, comme on trouve dans le trailé
I\QS Choses le contrat d'achat et vente , et
que les chapitres dont nous venons de parler
se trouvaient à la fin du premier édit, nous
avons jugé à propos de les rapprocher, afin
qu'ils ne fussent pas si éloignés du Contrat
de vente auxquels ils appartiennent. Nous
avons placé l'étude de ces trois livres avec
celle.du savant Papinien, dont les écoliers
lisaient ci-devant les .livres dans la troisième
année, non en entier, mais par parties
détachées. Pour vous, l'élégant Papinien
vous donnera une belle matière à vos le-
çons, si vous consultez non •seulement ses
dix-neuf livres de réponses, mais encore
ses trente-sept livres de questions, ses deux
livres de règles, son traité des Adultères ,
et tout ce que nous en avons rapporté dans
les dilférens endroits de notre Digeste. Afin
que les écoliers de la troisième année ne
perdent pas le beau nom de papinianistes
qu'ils portaient, et qu'ils ne soient pas pri-
vés de la fête qu'ils célébraient en son Imn-

neur, nous avons arrangé avec beaucoup
d'art leur étude; car nous avons rempli le
livre de la Formule hypothécaire de textes
tirés de Papinien, pour que les écoliers de
cette année conservassent leur nom de pa-
pinianistes, et qu'en se rappelant un nom si
beau, ils puissent se réjouir, et célébrer à
l'ordinaire la fête établie enireux, lors-
qu'ils commencent l'étude de cet habile ju-
risconsulte : notre intention a été aussi d'éter-
niser la^némoire du grand Papinien. C'est
ainsi que se terminera la troisième année de
l'étude du droit.

§. 5. Les écoliers de la quatrièmeannée
oui coutume de s'appelerdu mot grec litas,

bus penè idem studium est. Et post eundem
librum singularem alius liber similirer eis
aperiatur, quem ad edictum rcdilium

, et
de redhibitoriaactione

, et de evictionibus,
neenon duphe slipulationo composuimusî
cùm enim qiwe pro emptionibus et vendi-
îioiiibus legibus cauta sunt, in libris de
rébus priefulgent : ha! autem omnes quas
diximus delinitionesin ullima parte prioris
edicti fueranl positi'e: necessariô cas inau-
teriorem locum transtulimus, ne à vendi-
tionibus, quorum quasi ministra?sunt, vi-
cinitate ullerius dovagentur. Et lios très li-
bros cum acutissimi Papiniani lectione Ira-
dendosposuimus, quorum volumina in ter-
tio anno studiosi recitabant, non ex omni
eorum corpore ,

sed sparsim paucaexmul-
tis et in bac parte accipientes. Vobis autem
pulcherrimus Papinianus non solùm ex res-
ponsis qua? in decem et novem libros com-
posita fuerant, sed etiamî ex libris sep-
tem et triginta qua?stionum, et gemino
vblumine definitiouum

, nec non de adul-
teriis, et penè omni ejus expositione in
omni nostrorum Digestorum ordinatione
pra'fulgens propriis partibus proeclarus sui
recitationem pra?bebit. Ne autem tertiianui
auditores, quos Papinianistas vocant, no-
men et festivitatem ejus amittere videan-
lur: ipseiterùm in tertium aniuim per bel-
lissimam machinalionem iutroductus est.
Librum enim hypoiliecarias ex primordiis
plénum ejusdem maximi Papiniani Jècimus
lectione

, ut et îiomen ex eo Iiabeant, et
Papinianistoe vocentur, et ejus reminisceu-
tes, et loetificentur et festuin diem, quem
cùm primum leges e)us accipiebant ; cele-
brare solebant, peragant et maneat viri
sublissimi proefeclorii Papiniani, et per hoc
in a?ternum memoria, hocque termino ter-
tii anni doctrina concludatur.

§. 5. Sed quia solitum est anno quarti
studiosos grecco et cousuelo quodam voca-
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bulo litas appellari, habeant quidem si ma-
lucrint hoc cognomen : pro responsis antem
prudentissimi Pauli, qua? anteà ex libris
viginli tribus vis in doecm et octo recila-
banf, per jain evposilam confusionem eos
legentcs, tlecem libros singulares qui ex
quatuordecim

, quos anteà enumeravimus,
supersunt, studeant leclilare : mullô ma-
joris et amplioris prudenlioe ex eis thesau-
rum consecuturi,quàm qnemexPaulianisha.
bebant rapensis.Kl ita omnis ordolibrorum
singularium ànobiscomposilusetindccem
et septem libros partitus eorum animis im-
polie tur : quem in dunbus Digeslorumpar-
tibus posuimus, id est, quarta et quinta,
secundùm septem pariium dislributionem j
et quôd jam primis verbis orationis nostraj
posuimus

, verum inveniatur, ut ex triginta
sex librornm recitalione fiant juvenes per-
fecli, et ad omne opus legitimuminstructi,
et nostro tempore non indigni, duabus aliis
partibus, id est, sexta et septima nostrorum
Digeslorum, qua? in quatuordecim libros
compositoe sunt, éisdem positis, ut possint
posleà eos et légère, et in judiciisostendere.
Quibussibenè sese imbuerint, et in quinti
anni , quô prolitai nuncupanliir, metas,
couslilutionum codicem làm légère quàm
subtiliter intelligere studeant, nihil eis lé-
gitima? scientioedcerit, sed omnem ab initio
usque ad finem suis animis amplectantur,
et quod pcnè in alia nulla evenit arte, cùm
etsi vilissimas sint

, omues tamen infînilae
sunt ,• ba?c sola scieutia liabeat finem mi-
rabiletn, in pra?senti tempore à nobis sor-
tita.

§. 6. Discipuli igitur, omnibus eis le-
"ilimis arcanis resera lis , nihil habeant

c'est à dire, propres à décider les questions
de droit, Ils conserveront ce nom ,

s'ils le
jugent a propos; mais au lieu de l'élude des
réponses de Paul, dont ils lisaient tout au
plus dix'huit livres sur les vingt trois que
Paul a écrits, sans garder aucun ordre dans
cette élude, comme nous l'avons déjà dit,
ils auront soin de lire assiduement les dix
livres qui restent des quatorze dont nous
avons parlé ci-dessus; ils tireront un plus
grand fruit de l'étude de ces livres

, que île
celle des réponses de Paul. L'ordre que
nous prescrivons ici aux jqunes gens, en
leur faisant lire les dix-sept livres qui for-
ment la quatrième et la cinquième partie
du Digeste, en suivant la division du Di-
geste en sept parties, confirmera la vérité
de ce que nous avons annoncé au commen-
cement de cette lettre, en disant que, par
l'étude des trente-six premiers livres du
Digeste, les jeunes gens deviendront ha-
biles dans le droit, et se rendront dignes
de vivre dans un siècle éclairé comme le
nôtre. Nous abandonnons les deux autres
parties du Digeste ; savoir, la sixième et la
septième, qui forment quatorze livres, à
leur étude particulière; ils les étudieront
eux-mêmes, pour être en état de les citer
en jugement. Après s'être bien remplis do
l'étude du Digeste, les écoliers, dans, la
cinquième année, dans laquelle on les ap-
pelle prolitai c'est à dire, plus parfaits,
s'appliqueront à lire et à étudier le code
des constitutions impériales. Ils n'ignore-
ront ainsi aucune partie de la jurispru-
dence, depuis la première jusqu'à la der-
dière; ensorle que ce qui n'arrivepresque
point dans hs autres sciences, qui, quoique
fort au-dessousde la jurisprudence, sont ce-
pendant d'une étude infinie, aura lieu dans
la science des lois, à laquelle nous avons
mis des bornes, parle travail admirableque
nous avons fait composer.

§. 6. Notre intention est, par consé-
quent , qu'il n'y ait rien de caché dans la
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science des lois pour les écoliers à qui nous
ouvronstousles trésors de la jurisprudence,
et qu'en étudiant le recueil que nous avons
fait composer par les soins de l'illustre Tri-
Ionien et des autres personnes que nous
avons employées à cet ouvrage, ils devien-
nent d'habiles orateurs ,

de bons oiliciers
delà justice; qu'ils soient également pro-
pres à défendre les causeset à rendre les juge-

mens, et qu'ils soient heureux dans tous les
v pays , et pendant toute leur vie.

§, 7. Nous voulons que la jurisprudence

ne soit enseignée, conformément à ces trois
recueils, que dans nos villes royalesde Rome
et de Constantinople,et dans la ville célèbre
de Béryte, qu'on peut, avec juste raison,
appeler la nourrice des lois : les princes nos
prédécesseurs l'ont déjà ordonné ainsi. Nous
défendons qu'on l'enseigne dans les au-
tres lieux qui n'ont pas reçu ce privilège
des princes} et, comme nous avons appris

que certains iguorans se sont répandus dans
les villes d'Alexandrie et de Césarée, et
qu'ils enseignent aux écoliers une mauvaise
doctrine

, nous leur défendons de conti-
nuer ; et, si quelqu'un a la témérité d'en-
seigner les lois hors de nos villes royales et
de Béryte, il sera condamné en l'amende de
dix livres d'or, et banni de la ville dans la-
quelle , sous prétexte d'enseigner les lois,
il aura lui-même contrevenuaux lois.

§. 8. Nous répétons encore ici que nous
avons expressément déclaré

,
dans l'ordon-

nance que nous avons rendue lorsque nous
avons fait commencer cet ouvrage , et dans

une autreque nous «ivons écrite depuis qu'il
est achevé; c'estque nous défendons à toutes
personnes des notes ei des abréviations; ce
qui pourraitaltérer cet ouvrage. Les copistes
qui commettront un tel délit, seront punis
extraordinairement,et, en outre, obligés de
rendre le prix du livre au double à celui à

qui ils l'auront ainsi vendu, sans qu'il en
eût connaissance; car ceux qui achèteront
des livres ainsi abrégés, n'en pourront faire

absconditum : sctl omnibus prreleelis, quai
nobis per Triboniani viri excelsi ministe-
rium

, caîterorumque composila sunt , et
oratores maximi, et justitia1 satellites in-
veniantur,et judiciorumoptimi ta m nlhlefa?
quàm gubernatores in omui loco évoque
felices.

§. 7. Iloec autem tria volumina à nobis
composila tradi eis tàm in regiis urbibus,
quàm in Beryliensiumpulcherrimacivitate,
quàm et legum nutricem benè quis appel-
le!, tantummodô volumus, quôd jam et à
retrô principibus constitutum est, et non
in aliis locis quaï à majoribus talc non me-
ruerint privilegium

,
quia aiidivimusefiam

in Alexandrina splendidissima civitate, et
in Ca?sarensium, et in aliis, quosdam im-
peritos homines devagari

, et doctrinam
discipulis adulterinam tradere; quos sub
bac iuterminatione ab hoc conamine repel-
limus

, ut si ausi fuerint in posterum in hoc
perpelrare , et extra urbes regias, et Î3ery-
tiensium metropolim hoc facere, denarum
librarumauri poena plectentur, et rejician-
tur ab ea civitate , in qua non legec docent,
sed in leges committunt.

§. 8. Illtul autem , quôd jam tum ab
inilio hoc opus mandantes in nostra ora-
tione, et post completum in alia noslri mt-
minis constitutionescripsimus, et nuuc uli-
liter ponimus, ut nemo audeat eorum qui
libros conscribunt,sigla in bis ponere, et per
compendium ipsi legum interprétation! vel
composilioui maximum adferie discrimen:
sciiuris omnibus Ubrariis qui.hoc in poste-
rum commiserint

,
quôd post criminalem

poeuam oeslimatiouem libri in duplum do-
mino ejus, si nescienti dederinf, inferre
compelleiitur : cîim et inse qui talem li-
brum comparaveril, nihiiô eum habebit,
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iiemine judice ex t'di libro fieri récitaiio-
nem concedento, secl pro non scriplo eum
haberi disponente,

g. 9. lilucl verô salis necessariuni cons-
titutum cum summa iiilerminaliojie edici-

îmis, «l nemo nudeat neque in bac spleu-
didissima civitate, neque in Berytiensium
pulcherrimooppido ex iiis qui légitima per-
agunt studia, indiguos et pessimos, immô
inagîs servies, et quorum eflèetus injuria
est, ludos exercerc, et alia crimina vel in
jpsos professores, vel in socios suos , et
maxime in eos qui rudes ad recitationem
legum perveniunt, perpelrare, Quis enim
ludosappelle!eos, ex quibuscrimina oriun-
tur? Hoc etenini fîeri nullo patimur modo:
sed optimo ordini in nostris temporibus et
hancpartem tradimus, et lotopostero trans-
roittimus secuïocùm oportet priùs animas\
et posteà linguas fieri eruditas,

g. 10.'Et hoec omnia in bac quidem flo-
rentissima civitate vir excelsus proefectus
bùjus almoe urbis tàm observare quàm rin-
dicare, prout delicti tàm juvenum quàm
scriptorumqiialitas exegerit", curai babebit.
In Beryliensium autem civitate tàm vir cla-
rissimus pra?ses Phoenicin? maritimoe, quàm,
beatissimus ejusdem cïvitatis episcopus, et*
legum professores.

£j. 11. Incipile igitur legum doctrinam
et Dei gubernatione tradere, et viam ape-
rire qiiam nos invenimus

,
quatenùs fiant

opiimi justilioe et reipublicaî ministri, et
vos maximum decus in omne seculum se-
quatur, qùia vestris temporibus talis le-
gum inventa est permutatio

,
qualem et

apud Homerum patrem omnis virlutisGlau-
cus et Diomedes iuter se faciunt, dissimi-
lia permutantes.

Aurea oereis, centena îiovenariis.

aucun usage, parce qu'aucun juge ne souf-
frira qu'un pareil livre soit cité, et il or-
donnera qu'il soit regardé comme non écrit,

§. 9, Nous défendons aussi, sous des
peines très-sévères, à ceux qui étudient
dans notre ville de Constantinople ou dans
celle de Béryte

,
de se livrera ces jeux bas

et indignes, qui ne conviennent qu'à des
esclaves, et qui finissent toujours par nuire
à quelqu'un, et de commettre aucun délit
contre leurs professeurs et contre leurs
compagnons d'étude, surtout ceux qui sont
encore novicesdans l'étudedes lois. Peut'On,

eu eifet, appeler des jeux ce qui devient
la source de plusieurs crimes? Nous ne
souffrirons, en aucune façon, ces sortes de
licences ,. et nous voulons établir le bon
ordre dans les études et pour le tems pré-
sent et pour la postérité; il faut avant tout
former son esprit, et cberclier ensuite à se
rendre habile dans les sciences.

§. 10. Le préfet de cette ville aura soin
de veiller sur les délits que pourraient com-
mettre, tant les écoliers que les copistes ,
en transgressant notre ordonnance, et il les
punira selon l'exigence des cas. Dans la
ville de Béryte, ce soin regardera le pré-
sident de là province maritiine , l'évêque
de la ville et les professeurs en droit.

§. 11. Commencezdoncà instruire, avec
l'aide de Dieu

,
les écoliers dans la science

des lois , et à les conduire dans le chemin
que nous leur avons ouvert, pour en faire
de bons officiers de la justice et de l'état ;
vous acquerrez ainsi une gloire infinie dans
toute la postérité, pour avoir eu le bonheur
de voir de votre tems un changement dans
les lois, semblable à celui que fontGlaucus
et Diomède dans l'Iliade d'Iïomèrc, quia
été le père de toutes les sciences, en chan-
geantensemble des chosesfort différentes, de
l'or contre du cuivre, des choses de la valeur
décent contredèschosesde là yaleurde neuf.
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Nous voulonsque la présente ordonnance

soit observée à perpétuité-par tous les pro-
fesseurs, écoliers, copistes, et même par
les juges.

Donné à Conslanlinople, le 17 des ca-
lendes de janvier, sous le troisième consulat
de l'empereur Justiuien, 553,

De la confirmation du Digeste,

An nom de Notre«SeigneurJésus-Christ;

3. L'empereur Ce'sar-FlaviuS'Justinien,vain-
queur des Allemands, des Goths

t
des

Francs, des Germains, des Antes;' des
Alains

,
des Vandales

,
des Africains 7

pieux, heureux, glorieux, vainqueur et
triomphateur^ toujours auguste; au Sénat
et a tous les peuples,

La protection dont la divine bonté nous
honore, est si grande, que Dieu ne cesse de
nous comblerde ses grâces. Après avoir sou-
tenu une guerre sanglante contre les Par-
thes, nous ayons fait une paix glorieuse ;
nous avons subjugué la nation des Van-
dales

, et réuni une seconde fois sous l'em-
pire romain la ville de. Carthage et même
toute la Libye; de plus, Dieu a béni le
soin que nous avons pris pour remettre en
honneur, et renfermer dans un recueil peu
considérable toutes les lois anciennes qui
étaient comme accablées sous le poids de
leur vieillesse;ouvragedont personne, avant
nous, n'avait osé espérer l'exécution, et
qu'on regardait comme au-dessus de l'in-
telligence humaine. C'était en effet un beau
projet, celui de concilier ensemble et de
réunir tous les textes de la .jurisprudence
romaine, depuis la fondationde Rome jus-
qu'à, nous, c'est à dire, depuis l'espace de
près de quatorze cents ans, et d'apporter le
même soin pour les ordonnancesdes empe-
reurs ; de faire un recueil où il ne se trouvât
aucune contradiction

, aucune répétition,
Tome I,

QHO? omnia obtinere sancimus in omne
anrum ab omnibus ùm professoribus quàm
legum auditoribus

, et librariis et ipsis et
judicibus observanda. t).

Data 17 calend. jauuarias Constantino-
poli, domino nostro Justiniano perpétué
augusto, in. Couss, 533.

De confivmatione Digestomm.

In nomine Domini Dci nostri Jesu Chrisli,

3. ImperatorCoesar'FlaviusJustiw'anuS)Afa>
manicus, Gotthicus, Franciens , Germa'
nicus

,
Anticus

,
Alanicus, Vandaliais,

Africanus,' puis >Jelix, inclytus, victor
ac triumphator, semper augustus ; ad
Senatum et omnes populos,

Tanfa circa nos divinoe humanitalis est
provideiitia, ut semper aeternis liberalita-
tibus

;
nos sustentare dignetur. Post bella

enim Parlliica alterna pace sopifa,"poslqu,e
Vandalicum gentem ereptam, et Carthàgi-
nem, immô magis omnem Libyam romanp
imperioiterùm sociatam

, et leges antiquas
jam senio pra?gravatas per nostram vigi*
lantiam pra?buit in novam pulchriludinem,
et modéralum pervenire compendium ; quôd
nemo antenostrtim imperium uuquàm spe-
ravit, neque humano ingenio possibile.esse
penitùs existimavit. Erat enim mirabile ro-
njanam sanctioneni ab urbe condita usque
ad npsiri imperii tempora, qua? ppnè in
mille et quadringentos annos concurrunt,
intestinis proeliis. vacillanfem

,
hocque et in

impériales constilutiones extendentem, in
imam réducere consonantiam

, ut nihil ne-
que contrarium neque idem neque simile
in ea inveniatur, et ne gemina? leges pro
rébus singulis' posifas usquàm appareant,
namque hoc coelestis quidem, providenlia?
peculiarc fuit; humana3 vero imbecillitati
nullo modo possibile. Nos itaque more so-

20
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lito ad immorlalilatis respeximus praesi-
dium

, et siimmo mimine invocato Deum
auclorem et lotius operis pra*sulein fieri
optavimus j et omno studium Triboniano
virocxcelso, magislro olliciorum, et ex-
qucTstnre s.icri nostri palatii et ex-consule
credidimus, eique omne ministerium bu-
jusceiuodi oidînulionis imposniimis, ut ipse
unà ciMit nliis (viris) illustribus et pru-
denli>simis viris noslrum desiderium adim-
pleret ; uostra quoque majestas semper in-
vesligando et pejscrutando en qunc ab bis
edmponebantur, quicquid dubium et inrer-
tuminveniebatur,hocmimineroelestierecla
emeudabu

, et in compétente!» formam
redigebat.

g. i. Omnia igifur confecta sunt, do-
mino et Deo nostro Jesu Cbristo possibili-
tatem là m nobisquàm nostris in hoc sa tel-
Htibus pra?stante. Et principales quidem
constitutiouesduodecim librisdigestas, jam
ante in Codicem nostro nomirie prnefulgen-
tem cnntuiinitis. Posteà verô maximum opus
adgredientes, ipsa vetustatis studiosissima

opéra jam penè confusa et dissoluta, eidem
viro excelsopermisimustàm colligërequàm
certo moderaminetradere. Sed cùm omnia
percontabamur,à pra?fato viro excelsosug-
gestum est duo penè millia librorum esse
conscripla , et plusquàm irecentiensdecem
millia versuum à veleribus efTusa, qua? ne-
cesse esset omnia et légère et perscrutari,
et ex bis si quid optimum fuisset, eligere.
Quoi! ccelesli fulgore et summoe Trinitatis
favoreconfectumest secundùm nosfra man-
data, quoe ab initio ad memoratum virum
cxcelsum fecimus; et in quinquaginta li-
bros omne quod utilissimumerat, colleclum
est; et omnes nmbiguilates deeisrc

,
nullo

sediiioso reliclo, nomouque libris imposui-

aucune ressemblance, et jamais deux lois
sur la même question. Un tel ouvrage était
au-dessus de la faiblesse humaine, et ne
pouvait être l'ellet que d'une protection par*
ticulière du ciel sur nous; c'est ce qui nous
a fait, suivant notre usage, recourir à la
toute-puissance divine; et, après avoir in-
voqué le saint nom de Dieu, nous avons
prié le Très-Haut de se mettre lui-même à
la tête de tout l'ouvrage. Nous en avons
confié l'exécutionà Tribonien, homme con-
sulaire et ancien trésorier de notre palais;
nous avons voulu qu'il eût la direction de
toute l'entreprise. Afin de le mettre en état
d'exécuter nos volontés en s'associant des
hommes habiles, nous faisons nous-même
un examen approfondi de tout leur travail;
et, aidé du secours du ciel, nous corri-
gerons tout ce qui pourrait rester de dou-
teux et d'incertain, et nous le rédigerons
dans «n ordre convenable.

$. i. Tout l'ouvrage est enfin heureuse-
ment terminé, Dieu ayant accordé à nous
et à nos officiers le bonheurde réussir. Nous

avons déjà recueilli en un code qui porte
noire nom, les constitutions des princes en
douze livres : ensuite nous nous sommes oc-
cupé du grand ouvrage de la collection des
lois anciennesqui étaient dans un grand dé-
sordre et une grande confusionj et nous
avons ordonné h l'homme illustre que nous
venons de nommer, de les recueillir et de
les rédiger. Comme nous nous faisons ren-
dre un compte exact de tout ce travail,
Tribonien nous a fait rapport que la ju-
risprudence romaine se trouvait dispersée
dans plus de deux mille volumes

, et de
trois millions de paragraphes,qu'il était né-
cessaire de lire en entieret avec réflexion,

pour faire choix de ce qui s'y trouvait de
meilleur. C'est ce qui a heureusement été
exécutéavec l'aide delà très-sainte Trinité,
conformément aux ordres que nous avions
donné à l'illustre Tribonien. Tout ce qui

•a paru utile dans ces livres anciens, a été
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recueilli dans cinquante livres j on en a
retranché tout ce qui pouvait faire difliculié

et tous les textes contraires} on a donné à

ce recueil le nom de Digeste ou de Pan-
dectesj il contient des discussions et des dé-
cisions conformes aux lois. Les auteurs de

ce recueil ont cherché de tout côté ce qui
pouvait y entrer, et ont rédigé tout l'ou-
vrage en près de cent cinquante mille textes.
Nous avons divisé cette collection çn sept
parties} nous n'avons pas pris cette divi-
sion au hasard et sans raison, mais nous
avons été déterminé à la préférer, par at-
tention pour la nature %t les mystères ren-
fermés dans les sept premiers nombres

, et
nous avons cru devoir faire une division
conforme à ce que signifie ce nombre.

§. 2. Ainsi la première parlie de ce re-
cueil que les Grecs appellent prota, est
divisée en quatre livres.

§. 3. La seconde contient sept livres qui
sont intitulés : des Jugeniens.

g. 4. La troisième partie est intitulée :
des Choses; nous y traitons toute cette ma»
tière en huit livres.

§. 5. La quatrième partie, qui est comme
le foyer de tout l'ouvrage

, contient huit
livres : on y a placé tout ce qui concerne
la malière hypothécaire, afin que ce traité
fût moins éloigné de celui âes actions des-
cendantes du contrat de gage, dont il est
parlé dans le traité des choses. Le livre
suivant de cette même partie, traite de
l'édit des édiles, de l'action rédhibitoire et
de la stipulation du double en cas d'évic-
tion, parce que ces différentes actions ap-
partiennent à la matière du contrat de
vente, et sont comme une suite des ac-
tions qui descendent du contrat d'achat et
vente. Dans l'ancienne distributionde l'édit,
on avait traité ces matières dans des en-
droits éloignés les uns des autres, et par
conséquent peu convenables; mais nous
avons eu soin de les rapprocher, étant juste
de mettre ensemble les traités qui ont près-

mus Digestorumseu Pandoctarum : quiom-
nes dispulationes et decisiones in se habent
légitimas, et quod undiquè fuit collcctum,
hoc in sinus receperunt, in centum quin-
quaginta penè millia versuum totum opiii
cousummantes; et in septem parles eos di-
gessimus non perperam, neque sine ratione:
sed in numerorum naturam et artem respi-
cientes, et consentaneam eis divisionem
partium conficientes.

g. 2. Igitur prima quidem pars totius
confexlus , quas gra?co vocabulo prota mm-
cupatur, in quatuor libros reposita est.

§. 3. Secundus autem articulis septem
libros habet, qui de judiciis appellantur.

£. 4. In teitia verô congregalioneomnia

qua? de rébus uomiuantur, contulimus, ocio
libris eis depulatis.

§. 5. Quartus autem locûs, qui et totius
compositions quasi quoddam inveniturum-
bilicum, octo libros suscepit : in quibus
omnia, qua; ad bypothecam pertinent, re-
posita sunt, v.t non pignoralicia actionein
libris de rébus poMta multùm distarent.
Alio libro eodem inserto volumine, qui
rcdiliciiim edictum, et redhibitoriam ac-
tionem

, et duplac slipulationcm, qua? de
evictionibus proposita est, continet, quia
ha?c omnia tilulis cmptiouum et venditio-

num consentanea sunt : et proedicto; actio-

nes quasi pedise qua? illarum ab iuitio pro-
cesserunt, in vetustioris quidem edicti or-
dinatioue in loca dévia et îmiltô distantia
devagantes, per noslram autem providen-
tinm bis congregata?, cùm oporluerat ea
qua? de eodem penè loquuntur, in confinio

ponere. Alius itaque liber post duos primos
nobis excogitatns est de usuris, et trajecii-
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ciis pecuniis, et de insfrumentis et testi-

•

bus, et probationibus
, necnon pra?sumptio-

nibtis ; et memorati très singulares libri
jnxtà compositionem de rébus positi sunf.
Yost Iios si qua de sponsalibus Vel nuptiis
vel dotibns legibus dicta surit, reposuimus,
tribus librorum voluminibus ea concludeu*

les. De tutelis auleni et curationibus gemi-
nos Iibros conscripsimus. Et memoratam
ordiiialionem octo librorum mediam totius
operis reposuimus, omnia midiquè tàm uli*
lissima quàm puichcrrima jura continen-
tcm.

f. 6. Quinttis nutem exoritur nobis Di-
gestorum articulus , in quem de testamentis
etcodicillislàm privatorum quàm militnni,

ornnc quidquid anliquis dictiim inveniat
cjiiis denositum, qui de testamentis appel*
latur. De legatis autem et fideicommissis
quinque librorum numcrus adgregatus est.
Cùmque nibil làm peculiare fuerat, quàm
(ut) legatis quidcm legis Falcidioe narra*
tio, fideicommissis aulein senatus consulti
Trebelliani singulis libris utrique eorum
applicatis tota pars quinta in novem Iibros
coadunataest.Solùm autem senatus consul-
tum Trebellianum ponendum esseexistima-
vimus t captiosas etenim et ipsis veteribus
odiosas Pegasiani senatus consulti ambages,
et utriusque senatus consulti ad se tàm su-
pervacuasquàmscrupulosas diversitates res«
puenles, totum jus super bis positumTrc-
belliano senatusconsultoadjudicavimus.Sed
in bis nibil de caducis a nobis memoratum
est} ne causa , qme in rébus non prospéré
gestis

, et tristibus temporibus romanis in-
crebiujit calamitatibus

,
bello coalescens ci-

rili, uosiris' maneat temporibus, qua? favor
coelestis et pacis vigore firmavit, et super
onuies gentes in bellicis viclori periculîs
superposuit , ne luctuosum monumenluii.
lccia sccuhi iiuimbrarc concedatur.

que le même objet. A ces deux livres nous
en avons joint un troisième, qui traite dé
l'intérêt de l'argent,- de celui placé sur des
vaisseaux, des actes, des témoins, des
preuves, et des présomptions : ces livres
sont placés auprès de la partie qui traite
des eboses. Nous avons ajouté ce que nous
avons trouvé sur les fiançailles, les ma-
riages, les dots, et nous l'avons recueilli
en trois livres. Nous avons fait deux livres
des tutelles et des curatelles'; nous avons
placé au milieuide l'ouvrage cette partie
composée de buit livres, qui contient des
décisions'très -

savantes et très-utiles, ras-
semblées de tous côtés.

§. 6. La cinquième partie du Digeste
est intitulée

,
des Testamens : elle contient

tout ce que les anciens ont écrit sur les
testamens et les codiciles, tant des parti-
culiers que des militaires. Nous y avons
placé aussi cinq livres qui traitent des legs
et des fidéicommis j et, comme il était con-
venable de joindre au traité des legs l'ex-
position de la loi falcidia, et au traité de
fidéicommis, celle du sénatus-consulte Tré-
jbellien,uousavonscomposécelte cinquième
partie de neuf livres. Nous avons cru ne
devoir parler que du sénatus-consulteTré-
bellienj car nous avons rejeté ces stipula-
tions captieuses qui accompagnaient le sé-
natus-consulte Pégasien, et qui n'étaient

pas du goût de l'antiquité; et nous avons
supprimé les différences frivoles et inutiles
qui étaient entre ces deuxsénatus-consultes,

en attribuant au seul sénatus-consulte Tré-
bcllien tout ce qui était ci-devant contenu
dans les deux. Nous n'avons pas cependant
jugé à propos de traiter dans ces livres des
lois caducaires, afin de ne pas conserver
dans un teins, où, parla faveur du ciel,
la paix est solidement établie, et où les vie*
toires nous ont soumis toutes les nations,
le triste monument d'un tems de calamité
publique et de discorde civile, dans lequel
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le mauvais état des affaires obligeaità cher*
cher des ressources.

§. 7. La sixième partie du Digeste con-
tient, en deux livres, le détail de toutes les
successions prétoriennes, soit par rapport
aux ingénus, soit par rapport aux affran-
chis; tout le droit concernant les degrés de
parenté et d'alliance, les successions légi-
times qui descendent du droit civil et toutes
les autres successions ab -intestat, comme
sont celles qui descendent des sénatus-con-
sultes Terlullien et Orphitien, en vertu des*
quels la mère et les enfans sont appelés à
leur succession réciproque ; et nous avons
ainsi réduit en un traité court et métho-
dique cetle multitude de décisions don-
nées en matière de succession prétorienne.
Ensuite nous avons rapporté en un seul
livre ce qu'ont écrit les ancienssur les som-
mations à l'effet d'interrompre un nouvel
oeuvre. La caution qui a lieu en cas d'un
dommagenon fait, sur-tout par rapport aux
bâtimens qui menacent ruine, et à la juris-
prudence des gouttières; les fermiers pu-
blics, et les donations

, tant entre-vifs qu'à
cause de mort. Le livre suivant traite âes
afTranchisscmensetdescausesdansIesquelles
il s'agit de la liberté; de même que nous
avons rédigé dans un livre tout ce qui
concerneles manièresd'acquérir le domaine
et la possession, et les titres qui donnent
cette dernière; dans un autre livre, nous
traitons de ceux qui ont été jugés, ou qui ont
avouéen justice, de la saisie et de la vente
des biens d'un débiteur , et de la défense de
rien faire en fraude des créanciers. Ensuite
on trouve ensemble tout ce qui concerneles
interdits, les exceptions, les prescriptions. 11

y a aussi un livre particulier qui traite des
obligationset'des actions; ensortoqtie cette
6e. partie du Digesie comprend huit livres;

§, 8. La septième et dernière partie du
Digeste est composée de dix livres, dont
deuxcoiniennent tout ce que l'antiquité nous
a laissé sur les stipulations, les répondons cl

g. 7. Sexta deindè pars Digestorum exo-
ritur, in quibus omnes bonorum posses-
sions positoe sunt, quoe ad ingenuos, quoe
adlibertinosrespiciunt:utetjusomue,quod
de gradibus et adBnitatibus descendit, le-
gitimseque hoereditates, et omnis ab intes-
tato successio, et Tertullianum, et Orphi-
liantun seuatus consultum, ex quibus mater
et filii invicem sibi hceredes existunt, in
geminos libros contulimus, bonorum pos-
sessionem multitudinem in compendiosuni
et manifestissimumordinem concludentes.
Post boec ea qutc de operis novi nuntiatio-
nibus, damnique infecti, et pro oedificiis
dirutis, et eorum insidiis

, et quoe de aqua
pluvia-arcenda veteribus auctoribus placita
sunt, nec non de publicanis, et donatio-
nibus tàm inter vivos quàm morlis causa
conficiendis cauta legibus invenimus, in
librum singularem deduximus. De manu-
missiouibus autem et de liberali causa,
alius liber respondit : quemadmodùm et de
adquisilione tàm domina quàm possessio-
nis, et titulis qui eam inducunt, multoe

et varia? lectiones uni sunt insertacvolumini,
alio libro deputato bis qui judicati, vel in
jure confessi sunt, et de bonorum deten-
tionibus et venditiouibus, et ut ne quid
in fraudem creditorum fiât. Postque haie
omnia interdicta giomerata sunt : et dein-

ceps exceptioues,' et de temporum prolixî-
tatibus : et; de obligationibus et actionibus
liber iterùm singularis extenditur ; ut pra>
fata sexta par pars totius Digestorum vo-
htiniuis octo libris definiatur.

g. 8. Septimtts autem et tiovissimtis nr-
ticnlis Digestorum sex libris formatus est
quos de stipulationibus se*i verborum obli-
gationibus j et Cdejussoribus et mjmdalo-
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ribus , necnon novatiotiibus

, et solutioni-
bus, et acccptilalionibus, et tic proetoriis
stipulationibus, omne quod jus invenitur
gemino volumine inscriptum est, quod in
libris antiquis nec mimerari possibile fuir.
Et post hoc duo teriibiles libri positi sunt
prodeliclis privatis, et extraordinariisnec-
lion publicis criminibus

,
qui omncm conti-

nent severitatem poeuarumque atrocitatein.
Quibus permixta sunt et ea qua3 de auda-
cibus bominibus cauta sunt, oui se celare
conautur, et contumaces existant : et de
poenis quoe condemnatis infliguntur, vel
conceduntur: necnon de eormn substantiis.
Liber auleni s.ingularis pro appellationibus
nobiscxcogitatus est, contra scntentias tàm
civiles quàm crimiuales causas finientes.
Coûtera auleni omnia quoe ad municipales,
vel de decurionibus, et muneribus, vel

••'fapublicis operibus, vel nundihis, et pollici-
tationibuset diversis cognitionibus, et cen-
sibus, vel significationo vcrborum veleri-
hus inventa surit, quccque regulariter de-
fitiita

,
in sese recepit quiuquagesimus to-

tius coiisummationis perfectus.

g. 9. Quaî omnia côufecfa sunt per vi-
rum excelsum

, necnon prudentissimuni
magislrum, ex-qua?storect ex-consuleTribo-
nianum

,
qui simililet4 eloqucntire, et légi-

tima; scientioe artibus decoratus
, et in ipsis

reruin experimenlis emicuit, niliilque majus
neccarius noslris unquàm jussionibusduxit:
necnon pcr nliosviros magnifiaiset studio*
sissimos perlècta sunt, id est, Constantinum
virmn illustrcm

, comitem sacrarum largi-
tionum

, et magistrum scrinii libellorum
sacrarumqtie coguilionum, qui semper no-
bis ex bnna opinione et gloria scse com-
mendavil

. necnon Theophilum virmn illus-
trem, magistrum jurisque perîtum in bac
tfplemlidissimacivitate lnudabilitcropliniam

les mandateurs; les novalions, paiemens,'
accepta lions, et les stipulationsprétoriennes.
Ces matièresétaient traitées dans les livres
des anciens, avec tant d'étude, qu'on avait
peine à compter les textes qui en parlaient.
Les.deux livres suivnns respirent la ven-
geance; ils traitent des déljts privés et ex-
traordinaires

,
des accusationspubliques, et

des peines qui doivent être infligéesj on y
a joint la disposition des lois contre les
scélérats qui cherchent à se cacher et à
éviter, par la contumace, la peine due à
leurs crimes; on y traite encore des peines
qui sont infligées aux coupables

, et des res-
titutions accordées contre ces peines, ainsi
que de leur nature. Nous avons aussi com-
posé un livre particulier sur les appels in-
terjetés contre les sentences définitives,
tant civiles que criminelles. Le cinquième
et dernier livre de l'ouvrage comprend
tout ce que les anciens nous ont laissé

sur les magistrats municipaux, les décu-
rions, les charges et les ouvrages publics,
les foires et marchés, les engagemens con-
tractés par promesseavec les corps de villes,
les jugemensextraordinaires

,
le dénombre-

ment des biens, la signification des termes
de droit, et les diilërentes règles de la ju-
risprudence.

g. 9. Cet ouvrage a été composé par
l'illustre et habile Tribonien

,
homme con-

sulaire et questeur , et maître des ollices de
notre palais qui, également versé dans l'é-
loquence et la science des lois, s'est dis-
tingué par ses travaux, et n'a jamais rien

eu plus à coeur que l'exécution de nos vo-
lontés. Il a y eu aussi d'autres gens habiles
employés à l'exécution de cette entreprise:
Constant in, homme illustre, trésorierde nos
libéralitéset maître des requêtes, qui nous a
toujours donné une haute idée de son mé-
rite, et s'est acquitté avec distinction des
emplois qui lui ont été confiés; Théophile,
homme illustre, habile professeur de droit
dans notre ville de Constanlinoplè, et qui
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remplit cette fonction avec un très-grand
succès ; Dorothée, homme illustre et ha-
bile, qui a rempli la place de questeur, et
qui s'est l'ait une très grande réputation, eu
enseignant les lois dans la ville de Béryte,
que nous l'avons appelé auprès de nous pour
l'employer à la compositionde cet ouvrage;
Anatolius, homme illustre, qui a aussi été
tiré des cultes de Béryte, où il enseignait le
droit, pour travailler à cette collection :
c'est d'ailleurs un homme qui tire son ori-
gined'uuefamilleancienne et distinguéedans
la jurisprudence; car son père Léontiuset
son aïeul Eudoxius se sont fait beaucoup
d'honneur par leurs connaissances dans les
lois, et ont succédé à Palricius, d'heureuse
mémoire, questeur et professeur de droit;
à Léontius

,
homme consulaire , qui a

rempli avec gloire la place de préfet, et à
Patricius son fils; Galinus, hommeillustre,
trésorier de nos libéralités, habile profes-
seur de droit dans cette ville de Consfan-
tinople. Ils ont tous éfé choisispour travailler
à ce recueil avec Elienne Menna, Prosdo-
cius , Eutolmius

,
Timothée, Léonide ,Léontius, Platon, Jacques, Constantin,

Jean
,

hommes habiles qui exercenHa-pro-
fession d'avocats dans le grand tribunal de
la préfecture du prétoire, où assortissent
toutes les juridictions prétoriennes de l'O-
rient. Ces jurisconsultes, au mérite des*
quels tout le momie rend justice, ont été
choisis par nous pour l'exécution de cet ou-
vrage important ; et, s'élant tons assemblés

pour travailler sous la direction de l'illustre
Tribonien

,
ils ont, avec l'aide de Dieu,

porté cette entreprise à sa perfection.
§. 10. Nous avons tant de respect pour

l'antiquité, que nous ne voulons, en aucune
nianière,que les nomsdes jurisconsultesdont
les ouvrages ont été employés dans notre
collection, soient ensevelis dans l'oubli.Nous
avons mis dans chaque loi du Digeste le

nom de son auteur, en observant seulement
de faite des additions ou des diminutions

legum gubernalionem exlendeniem: et Do-
rothoeum

,
virum illustremet facundissimum

quoesforium
, quem in Beryiiensium spleu-

diclissima civitate leges discipulis tradentem
propierejus optimam opinionemet gloriam
ad nos deduximus ; participemque hujus
operis fecimus, sed et Anatolium viruni il-
lustrem magistrum

,
qui et ipse apud 13e-

rytienses juris interpres conslitutus nd hoc
opus allectus est, vir ab antiqua stirpe lé-
gitima procedens, cùm et pater ejus Léon*
tius

, et avus Eudoxius qui post Patricium
inclyloe recordationis qtiarslorium et ante-
cessorem, et Leontium virum gloriosissi-
muni proefeclorem

,
cousularem, atque Pa-

tricium filium ejus, optimam sui memoriam
in legibus reliquerunt; neenon Cratinum
virum illustrein, et comitemsacrarum lar-
gitionura

, et optimum autecessorem hujus
almoe urbis constitutum

,
quiomnes ad

ptnjdictum opus electi sunt unà cum Ste-
phauo Menna , Prosdocio , Eutolmio ,Timotheo, Leonide, Leontio, Platone,
Jacobo, Constantino, Joanne, viris pru-
denlissimis, qui pat ion i quidem sunt cau-
sarutn apud tnaxiiuam sedem proefeeturoj

quaj orientalibus pr&'toriis proesidef. Omne
autem sua; virtutis testimonium undiquè
accipienles

, et à nobis ad tanti operis con-
summationem electi sunt, et cùm omnes
in unum conveuernnt gubernatione Tribo-
niani viri excelsi, ut tanlum opus nobis
auctoribus possint conficere, Deo propitio,
in proedictos quinquaginta libros opus cou-
summatum est»

Ç. 10. Tanta autem à nobis antiquitali
habita est reverentia, ut tiomina pruden-
tium taciturnitati tradere nullo patiamur
modo ; sed unusquisque eorum qui auctor
legis fuit, nostris digeslis inscriptus est ;
hoc tantummodôa nobis ellecto, ut si quid
in legibus eorum ,

vel supervacuum veî im-
perfectum vel minus idoneum visum est,



i6o CODE, LIVRE !' TITRE XVII.
vel adjectionem, vel demiuutionem neces-
sariatn nccipiat, et rectissimis tradatur rc-
gulis, et in multis similibus vel conlrariis
quôd rectius habere apparébat', hoc pro
aliis omnibus posilum est, unàque omni-
bus auctoritate indulta

, ut quidquid !ibi
scriptum est, hoc uostrnm appareat, et'cx
nostra voluntare compositum : nemine au-
dente comparare ea qu?c antiquitas habe-
bat, et quoe nostra auctoritas introduxit ;
quia nnilla et maxima sunt, quoe propter
utilitatein renini 'transformata sunt, adeô
ut elsi principalis constitutio fuerat in ve-
teribus libris relata, neque ei pepercimus,
sed et hoc corrigendum esse putavimus,
et in melius restaurandtim

,
nominibus ete-

nim veleribus relictis, quidquid legum ve-
ritati décorum et necessarium fuerat, hoc
nostrls emendationibus servavimus , et
propter liane causain et si qùid in 1er eos
dubitabatur, hoc jam in tutissimatn perve-
nitquietem, nullo titubante relicto.

§. 11. Sed cùmprospeximusquodadporfan-
dam tantccsapientioemolem non sunt idonei
homines rudes, et qui in primis legum ves-
tibulis stantes intrare ad arcada corinn pro-
perant,et aliammediocrem emendationem
préparanda in esse censuimus, ut sub ea
colornti, et quasi primitis omnium imbuti,
possint ad penctralia connu intrare, et for-
main legum pulciierrimam non conniven-
tibus oculis necipere. Et ideô Triboniano
V'iro excelso, qui ad totius operis guberna-
tionem eleetnsest, neenon Théophile-; et
Dorotbaeo

,
viris illustribuset facundissimis

antecessoribusaccersitis, mandavimusqua*
tenus libris quos veteres composucrunt,
qui prima legum argumenta continebant,
et Institutiones vocabantur, sépara0 m col-
lectis, quidquid ex his utile et aptissimum

quand il s'y est trouvé des choses super-
flues, imparfaites ou mal rédigées; nous
avons mis de l'ordre partout; et entre plu-
sieurs textes semblables ou contraires,nous
avons*'préfèrecelui quLnôu's.a paru le plus
juste, en le rapportant seul à la place de

;tous les autres , et en donnant<la même au-
torité à toiis les fragmens qui sont entrés
dans ce recueilj.ensorté qu'on,puisse re-
garder tout ce qu'il contient comme étant
notre ouvrage et composé par nos ordres,
sans qu'on ait la témérité de comparer les
écrits des anciens avec ceux qui sont: re-
vêtus de notre autorité ; parcequ'il nous est
souvent arrivé de faire des changemensqui
ont paru utiles, aui point même que nous
n'avons pas épargné les ordonnances des
princes rapportées dans les ouvrages an-
ciens. Nous avons cru devoir faire des cor-
rections,en conservantles nomsdes auteurs;
nous nous sommes permis de les réformer
quand cela était nécessaire pour l'honneur
et la vérité; c'est aussi par cette raison que
toutes les contradictions qu'il y avait ci-
devant entre les difTérens jurisconsultes,
sont absolument conciliées, sans qu'il en
reste aucune trace,

§. il. Mais comme nous avons remarqué
qu'un travail aussi considérable n'était pas
à la portée de tout la inonde, surtout des
comment-ans, nous avons jugé à propos d'en
faire un extrait, afin que ceux qui s'appli-
queront à l'élude des lois , commencent à
5e nourrir de bons principes, qui les met-
tent en état de pénétrerplus avant dans cette
science* En conséquence, nous avons ap-
pelé auprès de nous l'illustre Tribonien,
avec Dorothée et Théophile, deux habiles
professeursde droit, et nous leur ayons or-
donné de recueillir séparément le livre d'é-
lémcns, composé par les anciens, et connu
sous le nom d'Institutcs,d'en extraire avec
soin ce qu'ils y trouveraient d'utile, de bien
travaillé, propre à formerles coinmençans,
et conforme à nos usages , et de rédiger cet
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ouvrage on quatre livres, dans lesquels on
pût étudier les premiers élémens et les prin-
cipes du droit, afin que les jeunes gens,
après* cette étude élémentaire, pussent plus
aisément s'élever à la parfaite connaissance
des lois. Nous les avonsen même temsaver-
tis de faire attention aux constitutions que
nous avons publiées pour réformer le droit
ancien, et de faire mention de nos correc-
tions dans le livre d'Inslitules qu'ils doi-
vent composer, afin de montrer clairement
ce qui faisait difficulté dans l'ancienne ju-
risprudence, et ce qui a depuis été établi en
droit certain. Celouvrage, ayant été achevé,
il nous a été présenté;nous l'avons reçu avec
beaucoup de satisfaction, et nous l'avons
trouvé très-conforme au projet que nous
avions donné. En conséquence, nous avons
voulu que les quatre livres des Institutes
eussent force de loi, de même que nos pro-
pres constitutions, comme nous l'avons dé-
claré expressément dans la constitution que
nous avons mise à la tête de cet ouvrage.

§. 12. Lorsque toute cette collection des
lois romaines a été terminée et rédigée en
trois parties} savoir : les Institutes, le Di-
geste ou les Pandectes, et le Code des cons-
titutions impériales, nous avons été bien
flattés d'avoir achevé en trois ans un ou-
vrage qui, lors de son commencement,
paraissait demander un travail de plus de
dix années. Nous l'avons offert, avec re-
connaissance, au Dieu tout-puissantqui en
a béni l'exécutionpour l'utilité des hommes,
et nous lui avons rendu mille actions de
grâces, pour les avantages qu'il plut à sa
divine providence de nous procurer, en cou-
ronnant nos guerres d'un succès glorieux,
eu nous faisant jouir d'une paix honorable,
et en nous mettant en état de tracer des
lois S3ges, noti'seulement pour notre siècle,
mais encore pour toute la postérité.

&. i3. Nous avons cru qu'il était néces?
saire de publier cette présente ordonnance
par tout le monde, alin que tous les boni-

Tome l.

et undiquè sit elimatum, et rébus quas
in prrcsenti oevo in usu vertuntur, con-
sentaueum iuvenitur, hoc et capere stu-
deant, et quatuor libris reponere, et tolius
erudilionis prima fundamenta atque ele-
menta ponere ; quibus juvenes. suQ'ulti pos-
sint graviora et perfectiora legum scita
sustentare. Admonuimus autem eos, ut
memores etiam nostrarum fiant constilulio-
num , quas pro emendalione juris promul-
gavimus

, et in coufectiono ponere non mo-
reutur ; ut sit manifestum et quid anteà va-
cillabat, et quid posteà in stabilitatem re-
dactum est. Quod opus nb bis perfectum,
ut nobis oblatum et relcctum est, et prono
suscepimus animo et nostris sensibns non
indignum esse judicavimus, et proediclos
libros constitutionum vicem haberc jusa-
mus, quod et in oratione noslra, quàm
eisdem libris proeposuimus, apcrtiùs décla-
râtur.

§. 12. Omni igitur romani juris dispo-
siiione composita

, et in tribus volumini-
bus, id est, lnstitutionum, et Digestorum
seu Pandectarum, necuonConstitutionum,
perfecta , et in tribus annjs consummata,
quoe ut primùm separari coepit, neque in
totum decennium compleri sperabatur : om-
nipotent! Deo cl banc operam ad homiuum
suslentationem piis oblulimus animis, ube-

resque gratias maxime deitati reddidimus ,
quo3 nobis pro?stilit et bclla féliciter agere,
et honesta pace perpotiri , et non tantùm
nostro, sed etiam omni a.*vo tain iustanli
quàm posteriori leges oplimas ponere»

:. i3. Omnibus il.iquc liominibus enn-
dem sanctionem manifestai)!fiicere, nec
sarium esse perspeximus t ut sit eis <"

21
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tum , quanta confusione et infinitate abso-
lue, in quam moderationem et legitimani
veritatem pervenerunt, legesque in poste-
ruui habeant tam directas quam compen-

.diosas, omnibusquein promptu positas,et
ad possidendi libros earum facilitatem ido-

neas , ut non mole divitiarumexpensa pos-
sint homines supervacuoe legum multiludi-
nis adipisci volumina , sed vilissima pecu-
iiia facilis eorum comparatio pateat tàm
ditioribus,quàm letuiioribus, minimo pretio
magna prudeutia reparanda.

§. 14, Si quid aufem in tanla legum
compositione quoe ab immenso librorum

numéro collecta est, simile forsitàn rarô
inveniatur, nemo boc vitupêrandum existi-
met ; sed primùm quidem imbecillitatibu-

maua?, quoe naturuliter inest, boc inscri-
bat, quia omnium babere memoriam, et
penitùs in nullo peccare, Divinilatis magis
quàm mortalitalisest, quôd et à majoribus
dictum est : deindè sciât quôd simililudo in
quibusdam et bis brevissimisadsumpta non
inulilis est, et iiec citrà nostrumpropositum,
boc subsecutum ; aut enim ita lex necessaria
erat, utdiversistitulis propterrerum cogna*
tionemapplicarieam oporleattautcùmfuerat
aliis diversis permixta, impossibile erat eam
per partes detrabi ne totum confundatur,
et in bis partibus in quibus perfectissimce
visiones expositoe veterum fuerant, quôd
particulathn in eas fuerat sparsum, boc
dividere ac separare, penitus erat incivile,
ne tàm sensus quàm aures legentium ex boc
perturbentur. Similique modo si quid prit)*
cipalibus coiislitutionibus cautumest, boc
in Digestorum volumine poni nullo conces*
simus modo , quasi constilutionum recita-
tione suflîciente , nisi et boc rarô ex iis-
deni causis quibus similitudo adsumpta est.

mes sachent de quelle confusion nous som-
mes sortis, quelle était l'étendue du travail
que nous avions entrepris , et de quelle ma-
nière nous sommes parvenus à rétablir la
jurisprudence dans de sages bornes, et dans

un ordre convenable, en laissant à la pos-
térité un recueil des loiscourt, méthodique,
et à la portée de tout le monde ; ensorte
qu'on peut aisément se procurer les livres
qui la contiennent, et que , sans être réduit
à sacrifier toute leur fortune pour avoir

une quantité de volumes inutiles , les riches
et les pauvres pourront acquérir à peu de
frais ce recueil de la jurisprudence ro-
maine, et se procurer pour un prix très*
modique des connaissances très*étendues.

§. 14. Si cependant on trouve encore
par hasard quelques textes semblables dans
celte immense collection des lois extraite
d'une quantité considérable de volumes,
on ne doit pas pour cela blâmer ce travail.
Ces répétitions doivent être attribuées d'a-
bord à la faiblesse de l'esprit humain,qui ne
peut pas conserver la mémoire exacte de
toutes les choses ; car l'infaillibilité absolue
est un attribut de la Divinité, et non de
l'humanité,comme l'ont dit les ancienseux-
mêmes : ensuite on doit penser qu'en cer-
tains cas qui sont fort rares , les répétitions

ne sont pas absolument inutiles et contraires
à notre intention. En effet, il est arrivé
quelquefois qu'une loi a paru si nécessaire,
qu'on a cru devoir la placer sous différens
titres auxquels elle avait rapport ; ou bien
lorsqu'une loi contenait en même tems plu*
sieurs choses différentes mêlées les unes
avec les autres, il était impossible de la

couper par parties, sans jeterde la confusion
dans le tout ; et il n'aurait pas été con-
venable de faire des retranchemens dans les
parties que les lois anciennes ont détaillées,
h cause de quelques décisions particulières
qui s'y trouveraient mêlées, autrement on
aurait altéré le sens des jurisconsultes ; ce
qui n'aurait pas été agréable aux 1erleurs.



DU PROJET DE DÉBROUILLER L'ANCIEN DROIT, etc. i65
cesc par cette même raison que , quoique
nous n'ayons pas voulu qu'onrapportât dans
le Digeste aucune ordonnance des princes,
puisqu'il suffît qu'on les trouvedans les Codes
des constitutions impériales, nous avons
cependant souffert qu'on le fît quelque-
fois , et pour les mêmes causes qui nous
ont engagé à approuver quelques répéti-
tions.

§. i5. On ne trouvera dans ce recueil
aucune loi contraire, si on s'appliqueavec
sagacité à chercher les raisons des contra-
dictions apparentes : en approfondissant les
lois qui paraissent contraires, on verra que
l'une et l'autrecontiennent une décisionnou-
velle, ou renferment un sens caché qui dé»
truit toute idée de contrariété.

§. 16. Si, par hasard, les rédacteurs
de cette collection ont passé sous silence
quelques décisions anciennes qui se trou-
vaient dans tant de mille volumes, et qui
étaient comme noyées dans cette grande
mer, on s'ils ont été obligés d'abandonner
quelques fragmens des auteurs anciens, à
cause de l'obscurité qui les enveloppait,
il n'y aurait point d'équité à leur en faire
un reproche ; on doit au contraire leur par-
donnerces omissions, premièrementà cause
de la faiblesse des lumières de l'esprit hu-
main. ; secondement à cause du vice de
la chose elle-même, parce que ces frag-
mens entassés sous un amas de choses inu-
tiles , n'ont pii être tirés de leur place*
enfin, on doit faire attention qu'il vaut
mieux perdre un petit nombre de choses
utiles, que de charger l'esprit d'un tas
d'inutilités.

$. 17. Un des plus admirables effets.de
notre travail, c'est que notre recueil con-
tient plus de choses dans sa brièveté qu'on
n'en trouvait dans la multitude des lois an-
ciennes 5 car, quoiqu'il y eût ci'devanl un
grand nombre de lois établies, cependant
les plaideurs en citaient très-peu pour ap«
puyer leurs causes, soit a cause de la disète

§. i5. Confrarium autem aliquid in hoc
codice posilum nullum sibi locum vindi-
cabit, nec invenitur ; si quis subtili animo
diversitatis rationes excutiet, sed est ali-
quid novum inventum, vel occulté posi-
tum, quôd dissonantioe querelam dissolvir,'
et aliam naturani inducit discordias fines
eflugientem.

§.16. Sed et si quid forsitàn proeter-
missum est, quôd in tantis millibus quasi
in profundo positum latitabat, et cùm ido-
neuin fuerat poni,

*
obscuritate involutum

necessariô derelictum est : quis hoc adpre-
hendere recto animo possit primo quidem
propter ingcniimortalisexiguitatemt deindè
propter ipsius rei vitium, quod multis inu-
tilibus permixtum nullam sui ad eruendum
proebuit copiam : dein quôd mullô utilius
estpauca idonea efTugere, quàm multisinu*
tilibus homines proegravare.

§, 17. Mirabile antem aliquid ex his li-
bris emersit, quôd multitudo antiqua pré-
sente brevitate paucior invenitur, homines
etenim qui anteà lites agebant, licet multoe
leges fuerant positrc, tamen ex paucis lites
perferebant, vel propter inopiam librorum
quos comparare eis impossibile erat, vel
propter ipsam inscientiam, et voluntate
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judicum magis quàm légitima auctoritate
lites dirimebanlur. In pra?seuli autetn cou*
summalione uostroruin Digestorum è tantis
ieges collecta? sunt voluminibus, quorum
et noinina anliquiores homines non dicimus
nesciebant, sed nec unquàm audiebant,
quoe omnia collecta sunt substantia ampliS-
fiima congregata : ut egena quidem antiqua
multitudoinveniatur,opulcntissima autem
bre'vitas nostra eflîciatur. Antiquoe autem
sapientiaî librorum copiam maxime Tribo»
nianus vir ëxcellehlissimus proebuit, in qui-
bus mulli fuerant et ipsis eruditissimis ho-
minibus incogniti : quibus omnibus perlec-
tis, quidquid ex bis pulcberrimum erat,
Iioc semotum in oplimnm nostram compo-
sitionem pervenit. Sed bujus operis condi-
tores non solîim ea volumina perlegerunt,
ex quibus leges posiloesunt, sed eliam alia
roulta, quai nibil utile vel novum ois in-
venientes, quôd exceptum noslris Digestis
applicarent, optimo animo respuerunt.

§• 18. Sed quia divinoe quidem res per»
/cet issimas sunt, bumani vero juriscondilio
semper in infinitum decurrit,et nibil est in
caquôd stareperpétua possit, multas etenim
formas edere natura novas deproperat, non
desperamus qua?dam posteà cmergi negotia,
rjunc adbuc legum laqueis non sunt inno-
vata. Si quid igitur taie contigerit, ntigus-
tum implorelur remédium j quia ideô im-
perialetn fortunam rébus bumanis Deus
proeposuit, ut possit omnia quoj noviter
conlingunt, etemendare, et componere,
et modis et regulis competentibus tradere.

ou ils étaient des livres, qu'il leur était
impossible de se procurer , soit à cause de
leur ignorance ; d'où il s'ensuivait que
les procès étaient plutôt terminés par la
volonté arbitraire des juges que par Tau*
torité des lois. Mais les lois contenuesdans
le recueil que nous publions aujourd'hui ,
sont extraites d'une quantité considérable
de volumes, composés par des auteurs dont
on peut dire non-senlemënt que les anciens
ignoraient les noms , mais dont ils n'avaient
même jamais entendu parler. On a con-
servé dans cet extrait la substance de ces
ouvrages, ensorte que les anciens, au mi»
lieu d'une multitude de livres de jurispru-
dence, étaient véritablement pauvres ; au
lieu que notre recueil, même dans sa briè-
veté , offre les plus grandes richesses- C'est
surtout à l'illustre Tribonien qu'on a
obligation d'avoir ramassé tous lès anciens
auteurs de jurisprudence , dont plusieurs
étaient inconnus même aux savans, cl d'en
avoir tiré tout ce qu'il y avait de plus beau
pour l'insérer dans noire collection. Ceux
qui ont élé employés à ce travail, ont lu
avec attention non-seulement les livres
dont les lois ont été tirées, mais encore
une infinité d'antres qu'ils ont ensuite re-
jetés très-judicieusement comme ne conte»
naut rien d'utile ou de nouveau qui pût
trouversa placedans la composition de notre
Digeste.

§. 18. Comme il n'y a que les choses
divines qui soient parfaites, et que le sort
de la jurisprudence humaine est de s'éten-
dre à l'infini, et de n'être point constante
dans ses décisions, h l'exemple de la nature
même qui produit tous les jours des formes
nouvelles, nous pensons bien qu'après notre
collection , il pourra s'élever des cas qui

ne se trouveront pas décidés par les lois

que nous avons recueillies. Dans ce cas,
il faudra avoir recours au prince j car c'est
Dîeu lui-mêmequi l'a élevé au-dessus des
hommes, à l'effet de corrigeret de décider
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parde nouvelles lois les cas qui se présenter!t.
Nous ne sommespaslespremiers, à cetégard,
à soutenir le droit du prince : cette maxime

a été défendue sous l'empire de tous nos
prédécesseurs, Julien, ce savant rédacteur
de l'édit perpétuel^ l'a consacrée dans ses
livres, en disant que ce qiii se trouvait
imparfait dans les lois, devait être suppléé

par l'autorité du prince. Julienn'est pas non
plus le seul qui ait adopté ce principe} car
l'empereur Adrien, dans son' ordonnance

sur la composition de l'édit perpétuel, et
dans le sénaliis«coUsullè qui l'a suivi, dé-
cide expressément que les cas non prévus
par l'édit,seront décidés par l'autorité du
prince, d'après les règles établies dans
l'édit et les conséquencesqu'on peut en tirer.

§. 19. Instruits de toutes ces choses,
sénateurs et hommes de toute la terre,
rendez de très-grandes actions do grâces
à Dieu qui a réservé pour votre teins un
ouvrage aussi utile ; car vous recevez de
lui une grâce dont toute l'antiquité n'a
pas été jugée digne. Soyez donc pénétrés
de respect pour ces loisj observez-les,sans
recourir aux lois anciennes, et que personne
n'ait la témérité dé comparer jamais le re«
cueil dé nos lois avec les anciens ouvragesde
jurisprudence,et défaire des recherches sur
les différences qui peuvent se trouver dans
nôtre collection et dans les livres anciens;
car nous voulons qu'on n'observe d'autres
lois que celles qui sont insérées dans notre
recueil, et que personne ne cite en juge-
ment et d'autres cas où les lois sont né*
cessaires, d'autres livres que nos Jnstitutcs,
notre Digeste,et noire Code, sous peine do
faux, tant contre celui qui aura cité d'autres
livres

, que contre le jugequi l'aura souffert.
§, 26. Àfth que vousn'ignoriez pas quels

sont les livres des anciens dont on s'est servi
pour la perfection de cet ouvrage, nous
avons ordonnéqu'onen fit une table au com-
mencement du Digeste. Vous connaîtrez
par-là quelscn sont les auteurs^les ouvrages,

Et hoc non pnmum a nobis dictum est,
sed ab anliqua descendit prosapia : cùm et
ipse Julianus legum et edicti perpetui sub-
tilissimus conditor, in suis libris hoc retulit,
ut si quid imperfectum inveniatur, ab im-
périal! sanctione hoc repleatur, et non ipse
solus, sed'et divus Adrianus in composi-
tion edicti, et senàtus consulti quôJ enm
secutum est, hoc apertissimè deiinivit, ut
si quid in edicto positum non inveuitur,
hoc ad ejus régulas ejusque conjecturas et
iniitalionespostitnova iristruere auctoritas.

$. 19. IJaécigitur omnia scienfes patres
conscrîpti, et omnes orbis terrarum bouli-

nes, gratias quidem amplissimas agitesutii-

moe divinitati, quoe vestris temporibus tàm
saluberrimum opus servavit, quo euim an-
tiquitas digna divino non est visa judicio,
hoc vestris temporibus induilum est. Ilasce
ilaque leges et adorate.et observate omni-
bus autiqm'oribus quièseentibus, nemoque
veslrum audeat vel comparare eas priori-
bus, vel si quid dissonans in utroqué est,
requirere, quia omue quod hic positum
est, hoc unicumet solum observnri cense-
mus. Ncc in judicio, nec in aliocertainine,
ubi leges necessaritc sunt , ex nliis libris,
nisi ab iisdetn Instituiionibus, noslrisque
Digestis, et Constitutionibns à nobis com-
posais vel promulgatis, -aliquid vel teci-
tare vel ostetulere conctur, nisi temerator
velit falsitalis crimine subjeclus» min ciim
judiecqui eorum audientiam patiatur, poe-
nis gravissimis laborare.

$. 20. Ne autem iucognitum vobis fiât,
ex quibus vclerum libris hoec consnnimalio
ordinata est, jussimus et hoc in primordiis
Digeslorum nostrorum inscribi

, ut niani-
feslissimum sit, ex quibus legislatoribus,
quibusqùe libriscorum

, et quoi millibiii hoc
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justitia? vomanoe templum oedificatum est.
Législatures autem vel commentatores eos
elegimus, qui digni tanto opère eraut, et
quos et anteriores piissimi principes admit-
1ère non sunt indignati; omnibus uno dig-
nitatis apice impertito, nec sibi cuidam ali
quam pra?rogativam vindicante ; cùm enim
consiiiutionum vicem et bas leges obtinere
censuimus, quasi ex nobis promulgatas,
quid ampliùs, aut minus in quibusdam esse
intelligatur, cùm una dignitas, una potes*
tas omnibus est indulta?

$. si. Hoc autem, quod et ab initio
nobis visum est, cùm hoc opus fieri Deo
adjuvante mandabamus, tempestivum no-
bis videturct in proesenti sancire, ulnemo
neque eorum qui in praesentî juris peritiam
liabent, neque (qui) posteà fièrent, au-
deat commentarios bisdem legibus adnec-
tere : nisi tantuni si velit eas in gra?cam
vocem transformare sub eodem ordine, ea-
qtie consequentia

,
sub qua et voce romana

posiloe sunt: hoc quod Groecikatapotadi-
ennf ; et si quid forsitàn per titulorum sub-
tilitatem adnolare tnaluerint, et ea quas
paritia nuncupantur, componere,alias au-
tem legum interpretationes, immô magis
perversiones, cosjactare non concedimus:
ne verbosilas eorum aliquid legibus nostris
adferat ex confusione dedecus, quod et in
antiquis edieti perpetui commentatoribus
factum est, qui opus moderatè conrectum
bùc atque illùc in diversas sententias pro-
ducentes ( contrabentes ) , in infinitum de-
traxerunt, ut penè omnis romana sanc-
tio esset confusa. Quos si passi non su-
mus, quemadmodùm posteritalis admit-
tatur vana discordia ? Si quid nulem taie
facere ntisi Aierint, ipsi quidem falsitatis
rei constituantur, volumina autem eorum
omnimodô corrumpentur. Si quid verô,

et la quantité des livres qui ont servi à
édifierce templeauguste de la jurisprudence
romaine. En choisissant parmi les juriscon-
sultes ceux dont les, décisions étaient plus

propres à eptrer.dans notre ouvrage, et
qui ont mérité l'approbation des princes

nos prédécesseurs, nous leur avons accordé
à tous une égale autorité, sans qu'aucun
d'eux doive avoir la préférence sur les au-
tres; car, dès que notre intention a été
de donner à ces lois la même force qu'à
nos constitutions, comme si nous en étions
nous-même l'auteur, on ne peut pas dira

que ces jurisconsultesdoivent être préférés
les uns aux autres, puisqu'ils ont tous reçu
de nous la même autorité.

g. 21. Nous croyons devoir répéter ici
ce que nous avons déjà ordonné, lorsqu'avec
l'aide de Dieu cette entreprise a été com-
mencée : nous défendons expressément aux
jurisconsultes de notre tems, et à ceux qui
viendrontpar la suite, d'écrire aucun corn»
mentaire sur nos lois; nous permettons
seulement de les traduire en grec, mais

sans déranger l'ordre que nous avons choisi*
Ce que les Grecs appellent suivre pied à
pied

, et de faire quelques annotations ou
sommaires sur chacun des titres, ce qu'on
appelle faire de paratitles : mais nous ne
voulons pas qu'on fasse d'autres interpré-
tationsque nous regardons plutôt comme un
renversement et une destruction des lois,
quecommeun commentaire.Nous craignons

avec raison que le verbiage des interprètes

ne jette de la confusion dans nos lois, et
qu'ils ne renouvellent ce qui est arrivé par
rapport à l'éditperpétuel, ouvrage sagement
fait, mais qui a été défiguré par les com-
mentateursqui l'ont étendu et resserré à leur
gré, en appliquant, chacun, différens sens à
leurs textes; ensorte que presque toute In ju-
risprudenceromaines'est trouvéedans la plus
grande confusion. Si nous n'avons pu souf-
frir ce fatras des anciens commentateurs,
comment la postérité pourrait-elles'accom-
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moder des contradictions frivoles que les
sentimensdesinterprètesintroduiraientdans
les lois? Ceux qui auront la témérité de
composer de pareils commentaires, se ren-
dront coupables du crime de faux, et leurs
ouvrages seront brûlés. Lorsqu'il se trou-
vera quelques difficultés dans nos lois, les
juges en feront, comme il a été dit plus
haut, leur rapport au prince ; et le sens des
lois sera fixé par le souverain, qui seul a
droit de faire des lois et de les interpréter.

§. 22. La même peine de faux aura lieu
contre tous ceux qui entreprendront par la
suite d'écrire nos lois par notes et obser-
vations; car nous voulons que tout ce qui a
été renfermé dans notre compilation, les
notes des jurisconsultes, les titres, les nom-
bres dts textes,soient écritsen toutes lettres,
et non par aucune méthode abrégée; nous
déclarons que quiconque aura un recueil de
nos lois dans lequel il y aura ainsi des abré-
viations, à quelqu'endroit que ce soit, sera
propriétaire d'un livre inutile; et nous dé-
fendons qu'on puisse citer en jugement au-
cun passage tiré d'un livre dans lequel il
se trouvera quelque endroit écrit par notes.
A l'égard du copiste qui aura ainsi écrit
un exemplaire de notre collection, outre
qu'il sera puni extraordinairemeht,comme
il a été dit ci-dessus, il sera encore obligé
de rendre au maître le double du prix de
l'exemplaire,si celui - ci l'a acheté en cet
état ou l'a fait faire ainsi par ignorance ;
ce que nous avons déjà ordonné dans une
constitution latine et dans une constitution
grecque adressées aux professeurs de droit»

£. 23. Nous voulons que les lois con-
tenues dans notre collection, savoir, dans
les Insiitutesoti Elémens, et dans le Digeste

ou les Pandectes, aient force et autorité, à
commencerde la date des présentes, c'est à
dire, notre troisième consulatde la présente
douzième indiction, le 3 des calendes de jan-
vier

, et dans toute la suite destems ; qu'elles
fassentpartie de nos ordonnances, et qu'elles

ut suprà dictum est ,
ambiguum fuerit vi-

sum ,
hoc ad impériale culmen per judices

referatur, et ex auctoritale augusta mani-
fesletur, cui soli concessum est leges et
condere et interpretari.

§. 22. Eandem autem poenam falsilatis
constituimus et adversùs eos qui in poste-
rum leges nostras per siglorum obscurita-
tes ausi fuerint conscribere ; omnia enim,
id est, et nomina prudentium

, et titulos,
et librorum numéros , per consequentias
litterarum volumus, non per sigla mani-
festarij ita ut qui talem librum sibi para-
vent , in quo sigla posita sunt in qualem-
cunque locum libri vel voluminis, sciât
inutilis se esse codicis dominum, neque
enim licentiam aperimus ex tali codice in
judicium aliquid recitare, qui in quacuin-
quesua parte siglorum liaberetmalitias. Ipse
autem librarius qui cas iuscribere ausus
fuerit, non solùm crhninali poena, secun-
dùm quod dictumest, plectetur, sed etiam
libri ceslimalionem in duplum domino rcd-
dat, si et ipse dominus ignorans talem li-
brum vel comparaverit, vel confîci cura-
verit, quod et anteà à nobis dispositum
est et in latina constitulione et in groeca
qttam ad legum professores dimisimus.

§. 23. Leges autem nostras, quoe in liis
codicibus, id est, Institutionum seu Ele-
mentorum,et Digestorum vel Pandectarum
posuimus, situm obtiuere robur ex tertio
nostro felicissimo sancimus consulatu proe-
sentis duodecimaj indictionis

, tertio cnleti-
das januarias

,
in omne tevu m vatituras,

et unâ cum nostris constitutionibus pollen-
tes} et suuin vigoreni in judiciis ostenden-
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les in omnibus causis , sive quoe posteà
emerserint. sive quae in judiciis adbuc pen-
dent , uec eas judicialis vel amicalis forma
compescuit : quoe enim jam vel judiciali
sentenlia finila sunt, vel amicali pacto so-
pila

,
ba^c resuscilari nullo volumus modo.

Beue aulem properavimus in lertium nos-
trum consulatum

, et bas leges edere, quia
niaximi Dei et domini nostri Jesti Cbrisli
auxiliumfelicissimumeumnoslroereipublicoe
donavit : cùm in bunc et bella partbica
abolîta sunt, et quieti perpétuas lradita

,
et tertia pars mundi nobis aderevit. Post
Europam enim et Asia et tota Libya noslro
imperjo adjuncta est, et tanlo opère leguni
caput impositum est, omuia coelestia dona
noslro terlio consulatu iudulla.

g. 24, Omncs ilaque judices nostri pro
sua jurisdictionc easdeni leges suspiciant,
et ta m in suis judiciis quàm in bac regia
urbe babcant

, et proponant, et pfa'cipuè
vir excelsus bujus aima? urbis prn?fcclusj
curas aulem erit tribus excelsis praefectis
proetoriis, tam orientalibus quàm illyricis
neenon libycis, per suas auctoritates om-
nibus qui suce jurisdiclioni suppositi sunt
eas manifestare,

Data septimodecimo calendis jauuariis,
Justiniano domino nostro 1er consule, .535.

soient cilees en jugement., taut dans les
causes qui s'élèveront dans la suite, que
dans celles qui sont actuellement pendantes
dans quelque tribunal, soit devant des juges,
soit devant des arbitres. A l'égard des af-
fairesqui sont terminées par un jugement ou
mie transaction, nous ne voulons pas qu'on
puisse les renouveler sous aucun prétexte.
Le lems de notre troisième consulat était le
plus favorable que nous pussions eboisir

pour publier celte collection, parce que,
par la grâce de Dieu et de noire Seigneur
«Jésus-Cbrist, notre troisième consulat a été
très-beureux pour,l'état. En effet, tes guerres
contre les Partbes ont eu une fin glorieuse;

une paix durable leur a succédé, et la troi-
sième partie du inonde est devenue une con-
quête pour l'empire ; car c'est précisément
dans le lems que nous avons ajouté à l'em»"
pire, outre l'Europe, l'Asie, et toute la
Libye, que nous avons mis fin au grand ou*
vrage de la collection des lois romaines.

g. 24. Tous nos juges, ebacun suivant sa
juridiction , recevront ces lois, et les feront
observer,tant dansleurs tribunaux, que dans
notre ville deConstantinople.L'illustrepré*

fet de celte capitale .demeurera spéciale-
ment ebargç d'en maintenir l'exécution5 et
les (rois illustres prétels du prétoire de l'O-
rient, de l'IUyrieet de la Libye, auront soin
de les publier dans toute l'étendue de leurs
préfectures, et d'en donner connaissance à

ceux qui sont soumis à leur juridiction.
Donné Ici 7 des calendesde janvier, sous

le troisième consulat de l'empereur Justi-
nien. 533.
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De la confirmation du Digeste.

Au uom de Noire-Seigneur Jésus-Christ
noire Dieu.

4. Vempereur Ce'sar-Flavius-Justinien
,
vain-

queurdesAllemands, dts Goths, des Francs,
des Germains, des Antes

,
des Alains, des

Vandales, des Africains ; pieux, heureux,
glorieux, vainqueur et triomphateur, tou-
jours augusteet rJve'ré') au grandSe'nati au
Peuple et à toutes les villes de notre empire.

Après avoir fait la paix avec \eé Perses,
remporté des triomphes sur les Vandales,
acquis à notre empire toute la Libye, et lui
avoir réuni la célèbre Cartilage, Dieu nous
a fait la grâce de terminer, suivant nos
désirs, l'ouvrage important de la compila-
tion des anciennes lois que nous avons re-
nouvelées î ouvrage dont aucun prince,
avant fious, n'a cru le projet ni l'exécution
possibles à l'esprit humain. C'était en effet

une chose prodigieuse de voir toute la ju-
risprudence romaine, depuis la fondationde
l'ancienneRome jusqu'à notre teins, c'est à
dire, depuis près de treize cents ans, être
tantôtd'accord, tantôten contradiction avec
elle-même, et surtout avec les constitutions
des princes J de penser non seulement à re-
trancher les contradictions, mais encore l.es

répétitions, pour donner la plus grande idée
de la beauté de cette jurisprudence; en-
sorte que chaque loi partit contenir une
décisionparticulière: c'est sansdoute à Dieu
et à sa bonté particulière que nous sommes
redevable de l'exécution de cet ouvrage, et
non à la faiblessede talent et du pouvoir hu-
main. Ainsi, après avoir, selon notre cou-
tume, élevé les mains au ciel, et prié
Dieu de nous secourir dans notre travail)
nous avons entrepris cet ouvrage , et nous
l'avons conduit absolument à sa fin par les
soins du célèbre Tribonien , maître des of-
fices

, qui a passé par les dignités de ques-
Tome I,

De confirmatione Digcstorum.

In nomine Domini et Dei nostri Jesu
Christi.

.4. ImperatorCoesar-Fla\'.-JustinianustAlcma-
nicus, Gntthicus, Francius

,
Germanicus,

Anticus, Alanicus, Fandalicusi AJricanus;
pius

,
felix, inclytus, victor, triumpha-

for, sempercolendus^augustusiad magnum
Senatumt et Populum} et omnesorbisnostri
civitates.

Dédit nobis Deus post pacem cum Persis
initam, post vandalica trophaa et tolam
Libyoeadquisitionem, poslque nominatissi-
mam Carlhaginem nostro iterùm imperio
sociatam, ut veteruîn legum renovalionis

opus ad oplatum finem perduceremusj quod

nemo principum ante nostrum imperium
aut in mentem indtici posse, aut humano
ingenio possibile esseexistimavit.Erat enim
mirabile, omnem romanam sanctionem à
condita vetere Roma usque ad noMri im-
perii tempora, quo? penè in mille et trecentos
annos concurrunt, non solùm secum in variis
suis partibussed in imperialibusquoque proe-
sertîm sanctionibusiuter omnem nulare cou-
sonantiam pariterac discordiam : non tameu
id solum, quod secum puguabal, tollere ,
sed etinm quod idem autsimilereperiebatur,»
expellere, varinmque ipsius pulchritudiuis
ideam tribuerc, ita ut pro singulis rébussin-
guhv leges constiluta? viderentur. Quod pro-
cul dubio superiorisnuminiset fluentis iiuîè
benignitatisfuit, non humana

1
cogitationis,

aut incepti ,aut poteitatis. Nos itaque, more
solito ,

manibus ad Dei]in ereclis, eoque,
ut nos complecti diguarelur, invoçato, et
rem aggressi sumus, et omnia tandem cou-
fecimus,Tribonianogloriosissimoinagislro,

et exqturstoresacri nostri palatii, et ex-eon-
snle ad omne miuistcrium usi neenon nliis
quibusdamillustribus et prudenlibus viris,
inquirentessemper ea, qiuc ab cis compone-

82
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bantur; etid, quod crat dubium perscru-
lantes, omnibus quoque secundùm datam
nobis à Domino Deo et salvalore nostro'
Jesti Cliristoscientiametintelleclus vigorem
imponenles competentem formam.

§. i. Et piissimas igitur constitutiones
jam ante in duodecim libris compreliensas,
codicem nostroe pietatis cognomine fulgen-
tem composuimus5 mine verô omnium ve-
terum juris conditorum sententias ex mulli-
tudine, qua? ad duo millia penè librorum, et
irecentas myriadas versuum pertingebat, in
modéralum etperspicimîcollegimuscompen*
dium. Quinquagintaigitur libris omnia com-
plexi nunc sumus coelesli favore, colligentes
omne id, quod erat utile, et omnes ambiguë
tates décidantes,nulloseditioso relicto. Quos
libros Digesta scu Pandcctas appellavimus
ex eo, quod Icgum babeant divisiones, et
decisiones, itemque ex eo, quôd omne in
unum congregatum receperint, banc eisap-
pellationem imponenlesj nec ultra quinde-
cim myriadum versuum numerum eis dan-
tes , et in septem eos disponentes.tractatus,
idque non perperam, neque sine ratione,
sed ad uumerorum naturam et barmoniam
respicientes.

g. 2. Ea igitur, quoe apud omnes prota ici

est primordia, nuiicupantiir, in quatuor li-
bros seposuimus.

§. 3. Deinccps ea, quoe de judiciis trac-
tant , in alios septem libros.

g. 4. Item ea, qiuc de rébus, non in plu-
res quàm octo libros.

g. 5. Sequenlem verô operis partem, quoe
quarla et média est totiusoperis, in aliis octo
libris deposuimus in quibus est quidem hy-
potliecaria

, non longé admodùm à piguora-
titia nctione distans est, et Edilitium edic-

teur de noire palais,et de consul; et, avec le
secoursde quelques autres personnageset lia-
biles jurisconsultes, nous nous sommescon-
tinuellementfait rendre compte de leurs tra-
vaux 5 et, après avoir pesé mûrement les
difficultés qui se présentaient, nous avons
donné à toutes les lois une forme conve-
nable, suivant le degré de lumière et d'in-
telligence que nous avons reçu de Dieu et de
noire Sauveur Jésus-Christ.

§. 1. En conséquence,nous avons rédigé
dans un Code qui porte noire nom, les
constitutionsdes empereurs qui étaient déjà
renfermées dans un recueil divisé en douze
lîvresj depuis, nousavons réduit dans un vo-
lume clair et abrégé les opinions des an-
ciens jurisconsultesqui étaient éparses dans
près de deux mille volumeset trois millions
de fragmens. Le tout a été renfermé , avec
l'aide du ciel, dans cinquante livres. On y
a recueilli tout ce qui était utile, et retran-
ché tout ce qui pouvait donner lieu à des
contestations, sansy laisser aucune contra-
diction. Ces livres ont reçu de nous le nom
de Digeste ou des Pandectes, parce que les
loisy sont rangées sous différentes divisions,
et que toute la jurisprudence iy trouve
réunie. Ils ne renferment pas plus de cent
cinquante mille paragraphes. Enfin, nous
avonsdivisé aussi cet ouvrageen sept traités;

ce qui n'a pas été fait sans raison, mais par
égard pour l'ordre et pour les propriétés du
nombre septénaire.

g. 2. Ainsi nous avons divisé en quatre
livres ce qu'on appelle communément les
premières notions ou les élémens.

§. 3. Ensuite nous avons partagé en sept
livres le traité des jugemens,

g. 4. Le traité des choses ne comprend

que huit livres.
g. 5. La partie suivante, qui est la qua-

trième, et qui tient le milieu de l'ouvrage,
est divisée en huit autres livres; on traite
daus cette partie de l'action hypothécaire,
qui a beaucoup de liaison avec l'action du
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gage; ott y traite aussi de l'édit des édiles, et
des obligationsen garantie. Ces deux traités
sont des accessoires et des suites du contrat
de vente ; et, quoique dans l'ancienneconv
pilntion des lois, ces traités fussentfort éloi-
gnés les uns des autres, nous avons cru de*

voir les rapprocher, à cause de leur union
naturelle, et pour ne pas séparer des ma-
tières qui ont presque le même objet. Après

ces deux livres, nous avons ajouté ce qui a
été écrit au sujet de l'intérêt de l'argent,
tant dans le commerce de terre que dans
cejui de mer, et ce qui regarde les preuves
et les présomptions; ce qui a formé la
matièred'un livre. Ces trois livres qui trai-
tent chacun d'un intérêt particulier qui a
beaucoup de rapport au traité des choses,
étant achevés, nous avons passé aux lois
concernant les fiançailles, les mariages, les
dots j et trois livres ont été consacrésà cette
malière. Enfin, nous avons fait deux livres

sur les tuteurs, et abrégé ce qu'on appelle
communément le traité des tutelles. Nous

avons terminé par la quatrièmepartie, qui
forme le milieu de l'ouvrage , en y insérant
des décisions d'une très-grande beauté et
d'une très-grandeutilité,

§. 6. Tout ce qui concerne les teslamens,
les legs et lesfide'icommis, a été renfermé
dans neuf livres. Nous avons mis à la tête

ceux qui traitent des testamens et du co-
dicile, tant particulier que des militaires
qui font ces dispositions à leur volonté, ils
sont au nombre de deux, et ont pour titregé*
néral ides Testamens.Les cinq livressuivaus
contiennent ce qui a rapport aux legs et aux
fidéicommis, et tout ce qui a été écrit de
part et d'autre sur les difficultés auxquelles

ces militaires ont donné lieu j et comme le
traité de la falcidie est une suite et une dé-
pendance de celui des legs, nous l'avons mis
après les livres qui traitent des legs, et nous
avons renfermé cette matière dansun livre^

en y ajoutant quelque chose. Enfin comme
le sénatusconsulte îïébellien

a été introduit

tum, et de evictionibusstipulalio;quoe duo
accessoria et consequentia venditionum,
longé lamen admodùm in veteri juris ordina-
tione ab bis devagantia, congregavimuspro.
piùs propter mutuam infer se cognationem-

ne , quaî de eodem penè loquuntur longe h
sedistarent.Postluecintroduxiniuspostduos
illos libros ea quoe sunt scripta de usuris
tàm terrestribus, quàm trajectitiis seu mari-
timis, et de probationibus, atque pra?sump-
tionibus in unum librum; bis aulem tribus
monobiblis, singularibus libris post tracta-
tum de rébus sibi invicem proximis depo-
sitis ; et rursùm ea quoe de sponsalibus, et
nuptiis, et dote legibus dicta sunt congre-
gantes )

bis etiam tria baberc in bac ordi-
natione voluminaconcessimus. De tutoribus
autem minoris oetatis geminoslibros, eos,
inquam,qui de tutelis apud omnes nominan*
tur,ethic etiam in compendium concidimus,
memoratam octolibrorumordinationem,et
mediam (ut dictum est) banc partem totius
operis confecimus, pulcherrimaet utijissima
jura in lus describentes.

g. 6. De testamentis autem, et legatis,
et fideicommissis omnia congregavimus iti

novem librorum numerum ; quorum prin-
cipatutn obiinent ea quae sunt de testa-
mentis et codicillis. cum omnium, tum
etiam militum, qui ea, ut volunt, faciunt
duobus libvis ordinata, et de testameutis ins*

cripta ; quinque autem sequentibus conti-
nentur ea quoe de legatis et fideicommissis,

et ornai eorum ambiguitate disputata sunt;
et quoniàm falcidioe narratio continens et
conseiltanea erat legatorum et fideicommis-

sorum proprio Iractavi; proptereà et ipsam
continualegatorumsupposuimustractationi,
libro integroetapplicalo. cum brevi quatlam
adjectionejetrurùsmquia ad Falcidinj imita,
tionem introductumeratTrebellianumsena-
tus consulttimin fideicommissisj et huic ulii-
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num hujus. ordinationis tribuimnslocunito-
tum jus super his posilum,Trebellianosena-
tus consulto atlribuentes, et supervacuam
esse Pegasianisenalusconsultipositionem in-
venientes, etabsurdashorum senalusconsul-
torum inler se differentias,et communiones;
quas sanè et veteres perosi, capfiosns et dam-
nosas appellâruntj simpliciore quadam nar-
ratione orane boc sebema congregantes, et
ad unius senatus consulti Trebelliani ordi-
nationem applicautes , et banc quintam par*
tem totius ordinationis novem liis perfo-
cimus libris. In quibus novem libris nibil
de quondam caducis dicium à nobis est ;
quia propter usutn. quendam non pros-
perum cùm increbnissent in republica, et
lucluosuni inouuinentumbellorum civilium
essent:, non oportebat in bis manere tem-
poribus, in quibus et Deus dédit paeem no-
bis agère domi et fbris, .et, cùm oportuit
bellum gererc ,

Tacite cuin ipsiusfavorehos-
tes superarc et capere.

.

g. 7. Sequitur deindè et exoritur nobis
et sexta pars totius compositions, octo con-
clusa libris. Pulchrè autem incipit ab.his,
qua? possessiones uomiuantur,quasnossimi-
liter, utc.Ttera diligenter considérantesfàm
cas qna? ad ingeuuos, quàm quoe ad liber-
tinos pertinent ex multa anteriorum tem-
poruin confusione et 'obscurilate in puruni
deduximuscompendium

,
geminprum illis li«

brorum nuinerum suflicere arbitrantes. Ad-
plicavimusautem ipsiset omnes ab intestato
appellatassuccessioneset ipsos generum or-
dines connu gradibus eliam libro iuscriptis,
eteircà omnium finem Tertulliauum et Or->

pbitianumeomposuimussenatus consultum,
ex quibus maires et liberi invicem succès-
sorcs fiiint. Procedit nulem post hoec alius
liber qui de ffîdificinrum nperibus, et de ea
quoe ob ruinosa et diruta tvdificia dalur, sa-
tisdatione, et liis qui in bis aliquid iusidia-

dans les fidéicommisà l'instar de la falcidie',
nous en avons traitédans le dernier livre de
cette partie, en donnant à tout ce qui a été
réglé sur cette matière le nom de sénatus-
consulte Trébellien ; car il nous a paru inu-
tile de faire mention du sénottis-consulte Pé-
gasien;et nousavonsregardécommeabsurde
lesdifférenceset les ressemblancesqu'on met-
taitentreces deux srfiiatus-consultesjet les an*
ciens les avaient déjà même rejetées comme
captieuses et dangereuses. On a donc réuni
cette matière sous un titre plus simple, et
sous le nom seulement de St/natus-consulte
Trébellien. Ces neuf livres composent toute
la cinquième partie : nous n'y avons point
parlé des biens qu'on appelait autrefois va-
cans au profit du fisc

, parce que cet usage
nes'étaut introduitdans l'état que dans des
teins malheureux

, et ne laissant qu'un triste
souvenir i\es guerres civiles

,
il n'était pas

convenable d'en parler dans un tems où,
par la grâce de Dieu, nous avons la paix au
dedans et au dehors

, et que, quand il a fallu
faire la guerre, nous sommesaisément venu
à bout de vaincre nos ennemis par la faveur*

§. 7, Vient ensuite la sixième partie di-
visée en huit livres : elle commence, avec
raison, par le traité des successions préto-
riennes. Après avoirexamiué cette matière,

comme toutes les autres, avec beaucoup de
soins, nousavons'parlé, tant des successions
prétoriennes qui ont lieu entre personnes
ingénues , que de celles qui ont lieu dans las
successionsdes affranchis; et, retranchant
toutes les obscurités qu'on trouvait autre-
fois dans cette matière, nous en avons fait

un abrégé simple, auquel il nous a paru
suffisant de consacrer deux livres» Nous

avons aussi traité dans ces livres de toutes
les successions qu'on appelle ab-intestatj
et de l'ordre des générations, en faisant
même un titre des degrés do parenté, et
nous avons rangé à la fin de ces deux livres
lessénatusconsullesTerlullicn et Orphilien,

par la disposition desquels les mères et les
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ehfans se succèdent réciproquement.Après
ces deux livres, il y en a un autrequi traite
des ouvrages de maçonnerie,de la caution
quedoiventdonner ceux qui ont des édifices
qui menacent ruine ou qui sont déjà tombés,
de ceux qui-commettent quelque fraude à
cet égard, aussi bien que de ceuxqui causent
desdommages à leurs voisins par l'irruption
impétueuse de leurs eaux; des fermiers,
des impôts publics. Nous traitons après des
donations, tant de celles qui sont simples
ou indéfinies, que de celles qui sont sous Ta

considérationde la mort.Ona renfermé dans
le livre suivant tout ce qu'on a trouvé sur les
différentes espèces d'aflrancbissemens , et
sur les questions auxquelles ils donnent lieu.
Tout ce qui concerne la possession, la ma*
nière d'acquérir qui en descend, et les dif-
férentes causes de possessions, a été traité
dans un livre particulier. On a renfermé
dans le livre suivant tout ce qui regarde les
sentences judiciaires, ceux qui ont fait con-
tr'eux des aveux en jugemens ; la cession
des biens, l'emprisonnementdes débiteurs,
la vente de leurs biens et la séparation de
ceux qui ne sont pas à eux; les gardiens
établis à ces mêmes biens, et les aliéna-
tions faites en fraude des créanciers. Le
traité des interdits ne comprend non plus
qu'un livre : de là nous passons aux pres-
criptions ou exceptions, et nous parlons i\es
tems qui leur sont assignés ; enfin nous"trai-
tons des obligations et des actions; et toute
cette partie, qui est la sixième , el qui com-
mence par les successionsprétoriennes,con«
tient, comme nous l'avons dit, dix-buit
livres.

&. 8. La dernière partie , qui est la sep*
tième

, comprend six livres ; elle com-
mence par les stipulations; ensuite on parle
des cautions, de la numération, des paie-
niens et libération de ce qui est dû, et des
stipulations introduites par te droit pré-
torien. Toutes ces matières sont traitées
dans deux livres, quoi qu'où puisse à peine

rum aut fraûdis admisermt,-et de bis qui ex-

aquarumimpetu vicinosla?serint,et de pu--
blicorum vecligaliumcoactoribus, atque in-
super de donalionibus tàm indefinitis seu
simplicibus, quàm in cogitationem mortis
relatis leges ac jura ordinat. Rursùm aulem
quicquid de quacumque manumissione ex-
tat, vel de bis qiuc super ipsa agitanlur
causis,et boc uni traditum est libro. Ain-
pliùs autem et ea, cjuie de possessione , et
de cansis inlrodurentibus sunt, in unum
seposuimus tractalum seu librum. Et quid-
quid etiam de judiciariisextat senlentiis, et
bis qui in bis aliqua conlra seipsos coufessi
sunt, et de bonorum cessione,et creditorum
detentione, et vendilioiie, et de bonorum
separalione et curatione,et ne quid patian-
tur creditores fraudis et in unum similiier
collatiim est librum. Sed et interdictorum
modum non pluribus quàm uni dedimus 11-

bro. Inde autem et ad proescriptiones seu
excepliones et in bis ordinata tempora ,ye-
nimus. Et obligationumquidem et aclionum
seposuimusmodos,etcoegimusomnem banc

partem ,
cui proesunt possessiones ut dictuni

est octo libroium numéro descriptam , sex«
tdm banc parlein totius voluininis sepo*

nen tes.

§. 8. Totius autem exlrema pars, quaé

et seplima est totius tractationis, sex li-
broruin numéro demandata est, incipiens
quidem à stipulationibus, procédons verô
ad ea qutc scripta sunt de fidejussione, et
debitorum numeratione, solutione et libé-
râtione ipsorum , et de introductis ex proe-
torutn jufisdictione stipulationibus : quet
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omnia duobusa nobis contracta sunt libris;
cùm apud veleres nec dici posset , -quot
essent libri ( ea de re). Procedit et dein»

ceps ad delictormn narrationcm , et omuia
recense!, qua? ad minora delicta pertinent,
quoe vocant privata : et item quoe ad ea,
quoe necdum ordinalia appeljant, scd ipsis
extraordinariorumappellationem imponunt,
descendit etiam et ad publica crimiua , quoe
atrocissima sunt, et magnam sibi advocant

poenam. Duo autem et lue sunt libri, qui
illa quidem, quoe ad delicta et crimina
pertinent, complectunturj quibus permixta
sunt et ea, quoe de reis criminum, qui se
eclare tamen connntur, scripta sunt, et de
eorum bonis, et de ea, quoe infligitur con-
demnatis, poena vel iudulgentia. Iniiium
autem nobis alterius rursùin libri fit uar-
ratio de appellationibus, quoe communis est
profecfô ad rescindendas ta m pecuniarias
( seu civiles) sententias, quàm criminales.
Qugccunque autem decivibus (seu munici-
pibus), et de decurionibus, et muneribus,
et publicis operibus, et nundinis et redi-
tuum pollicitationibus, et variis cognitio-
nibus (seu iuterrogationibus) , et publica
description^, veteribus inventa sunt, et
quoecunque de verborum extant significa-
tione , et de bis, qua? pro regulis apud ve.
teres dicta sunt ; hoec omnia in sese recipit
ultimus liber. Hujus igitur compositionis,
cujus initiumest à stipulationibus, bicliber
est sextus quidem

, si ad proprium princi'
pium comparelur J sed est quinquagesimus,
si conferatur ad totam cousummatioiiis per-
fèclionem (seu barmoniam).

Ç. 9. Quoe omnia composita sunt et ela-
borata per optimè, et ut nostra jussione
dignum fuit, per Tribouiauum illustrissi-
nuim noenon prudentissimuin magis trum,
et ex-quoestore nostrorum palatiorum, et
ex-consule , virum et in ipsis rerura expé-
rimenta, et in eloquentia, et in legibus
scribendis salis spcctahmi, et qui niliil un*
quàm nosUnrum jussiouum contempsits

compter le nombre de ceux qui ont été
écrits par les anciens sur ces objets. On
passe ensuite au traité des délits

, et on par-
court tout ce qui a rapport- aux moindres
délits qu'on appelle privés, et aux délits
qu'on appelle extraordinaires. Viennent en-
suite les crimes publics qui sont plus atroces,
et qui doivent être punis plus rigoureuse-
ment, Ce traité des délits privés et des cri-
mes publics comprend aussi deux livres:
on y a mêlé ce qu'on a trouvé écrit sur les
coupables qui cherchent à se caclier,sur
ce qu'on doit faire de leurs biens

, sur les
peines qu'on doit infliger à ceux qui sont
condamnés, et sur les grâces qu'ils peu-
vent obtenir. Le livre suivant commence
par le traité des appels, qui sont un moyen
fréquent de faire infirmer les sentences, tant
en matière civile qu'en matière criminelle.
Enfin, le dernier livre comprend tout ce qui
a été fait," par les anciens sur les bourgeois
des villes et les magistrats municipaux,
les décurions

,
les charges

, les travaux
publics, les marchés , les promesses d'un
revenu faites aux villes, les différentes
procédures extraordinaires, le dénombre-
ment public, et enfin la signification des
termes, et les règles de droit. Ce livre, en
le rapportant au commencement de cette
partie qui traite des stipulations, est le
sixième} mais il est le cinquantième, en le
rapportant à l'ordre et à la disposition de
tout l'ouvrage.

§. 9. Celte collection a été faite avec
perfection ; et comme il était juste que
nos ordres fussent exécutés par'Tribonien,
personnage illustre, maître des offices et
ancien questeur de notre palais, homme
consulaire très*rccommandable par son ex-
périence , par son savoir et par sa pro-
fonde connaissance des lois, il n'a négligé
dans cet ouvrage aucun de nos ordres. Nous
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avons aussi employéd'autres personnes qui
ont travaillé sous lui à cette collection. De

ce nombre sont Constantin , intendant (le

nos libéralités, notre secrétaire, maiIre
das requêtes et conseiller-d'état, qui nous a.
donné de lui, en tout, une idée très-avan-
tageuse : Théophile, maître très-renommé,
qui enseigne avec honneur les lois dans
celte capitale, et qui consacre ses veilles
à cette profession aveo toute l'assiduité
qu'elle demande: Dorothée, questeur, doc-
leur désigné dans la capitale des lois ;
nous entendons la célèbre ville de Béryte

,qu'il a remplie de sa réputation et de sa
gloire, et qui nous l'a député elle-même

pour l'associerà ce travail : Anatolius, maî-
tre très-renommé,qui s'est fait aussi beau-

coup d'honneur dans la ville de Béryte, par
ses excellentes leçons sur le droit 5 il est le
troisièmed'une race qui s'est distinguée chez
les Phéniciens, par les sciences des lois,
(car il descend de Léontius et d'Eudoxius,
personnages d'une grande réputation dans
les lois, après Palricius, d'heureuse mé-
moire, qui a été questeuret premier censeur;
Léontius, sénateur, qui avait passé par la
préfecture et par le consulat j et Patricius,
son fils, tous gens d'un grand mérite):
Cratinus, intendant de nos libéralités, cé-
lèbre professeur des lois dans,cette capitale.
On peut nommer avec ceux-ci Etienne
Mena, Prosdocius, Eutolmius, Timothée,
Léonide,Léontius, Platon

,
Jacques,Cons-

tantin
,

Jean, très - grands jurisconsultes,
conseillers des préfets de nos prétoires, qui
se sont acquis une grande réputation dans la
jurisprudence, et qui nous ont paru dignes
d'être employés à ce travail. Ainsi cette col-
lection du Digeste a été faite auprès de nous
par ces illustres jurisconsultes.

neenon per alios ( viros), qui sub ipso nobis
hoc opus elaborârunt, id est, Constanti-
nummagpificentissimumcomitém sacrarum
largitionum, el antigraphariuin (seu niagis-
Irum) sacri scrinii, et sacrorum libello-
rum et cognitionuîu imperialium,qui nobis
bonam de se opinionem in omnibus prae-
buit : neenon Theophilum magnificentissi-

muni magistrum, et leges (seu jura) in
regia bac urbe Jaudabiiiter, et eum snm-
mis vigiliis, et ut magisteriasedulitate dig-

num est, docentem : et Dororheum magni-
ficentissimum qna?storem et doclorem in
legum civitate designatum ; dicimus autem
verendam et splendidam Berytiensium me-
tropolin, quem de ipso optima opinio et
gloria , et ad nos deduxit ipsum, et, ut
hujus operis participent faceremus ,

hortata
est : sed et Analolium maguifleentissimum
magistrum, quiet ipse apud Berytenses ea,
quoe ex legibus (ptoficiscuntur) pulchrè
docet, vir ex tertia slirpe laudabili juris
apud Phoenices inlerprelum descendens (re-
fert euim [genus] ad Leontium, et Eu-
doxium, homines in legibus optima? me-
morue post Patricium inclytoerecordationis,
quoestorium et anticensorem; et Leontium
gloriosissimumexproefeclo,ex-consule,atque
Patricium suum filium, summoe admiratio-
nis viros): et Cralinum magnificentissimum
atque prudentissimum comilem sacrarum
largitionum (et oplimus quoque est is le.

gum enarrator in regia urbe ) et pra?ter hos
etiam Stephanum Menam

,
Prosdocium,

Eutolmium, Timotheum, Lconidem, Leon-
tium

,
Platonem,Jacobum ,Constanlinum,

Joannem, viros prudentissimos, qui uni-
versi ihetoresquidemsuntgloriosissimorum
proefectorumsacrorum nostrorum prartorio
nim, gloriam autem seu laudem apud omnes
prudentifc juste habent, et à nobis meritô
judicali suni digni, ut eligerentur lanti cer-
taminis participes. Mire igitur nobis circà
Digestoruin elaborata sunt coiiscriplionem

per ta m dictos gloiiosissimos viros.
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g. IO. Tarifa aulem nobis reverentia an-

liquitalis fuit, ut neque mutari nomina
veterum jurtsconsultorum sustinuerimus,
sed uniusque illorum appellalionem legi-
businscripsimus, mutantesquidem

,
si quid

jam liabere visum est non rectè, partes verô
iliasnunc tollentes, bas mine addentes,ex
mulfis denique optimumeligentes, et imam
(nique parem omnibus pra?benles potesta-
tis vim, (seurobur) ita ùt quiuquid scrip-
tum est in eo libro , id nostra sit senten-
tia : nemine audente comparare ea , qure
nunc facta stint bis, qua? priùs erant, quia
limita et numeratu non facilia transposui-
mus in melius, etiam si quid imperiali
aliqua antiqunntm imperatorum constitu-
tioue in aliam dictum fuerat formam, nain
omnia quidem veneribus servavimus, le-
gum aulem verilatem uostram fecimus)
itaque si quid erat in illis sediliosum,
(mului autem talia eranl ibi reposila ) boc
decisum es!, el defiiiiiinn, et in perspi-

cuum fiuem deducta est quoique lex.

§. ti. Sed cùm oportebat et aliquam
mediocrem isagogen facero in eorum gra-
tiam,qui recenter leges ottingunt, nec ma-
jorein doclrinam porlare possunt : neque
boc extra noslrain providentiam reliquimus,
scilieet Tribonianogloriosissimo , qui et ad
totius operis legilimi gubernalionem elec-
tus est, neenon Tlieopbilo et Dorollieo

,magnificenlissimis et prudentissimis anti-
censoribus, accersitis mandavimus : ut se-
ligerent ex bis, qua? apud veteres erant
isagogarum modo composita, ea, qua? es-
sent aptîssima, et in ipsis rerum argumen*
tis obtinentiaj utque colligercnt, et nobis
offerrent, élut mentionem eliam facerent
nostrarum coustitulioniini, quas.pro emsn-

§• 10. Nous avons eu un si grand respect
pour l'antiquité,que nous n'avons pas voulu
souffrirqu'on supprimât le nom des anciens
jurisconsultes}maisebacund'eux a été mis,

par notre ordre, à la tête de leurs lois; on y
a cependant fait quelquesebangemensquand
elles n'ont pas paru parfaites ; on en a re-
tranché quelques parties, ajouté d'autres,
choisi dans plusieurs ce qu'il y avait de
mieux, en attribuant à toutes une même
force de loi;' ensorte que tout ce qui a été
écrit dans ce recueildoitêlreregardé*comme
si c'était une décision émanée de nous, sans
que personneait la témérité de vouloir com-
parer ce qui se trouve aujourd'hui dans ce
recueil avec ce qui était auparavant dans
les autres, parce que nous avons changé en
mieux bien des choses dont il serait difficile
de faire le détail. Ceci aura lieu, bien qu'on
trouvât dans ce recueil des choses qui au-
raient été rapportées autrement dans les
constitutions des princes nos prédécesseurs;

car, en conservant les noms des anciens,
nousavonsentendu prendresurnotrecompte
la justice de leurs lois. Ainsi, s'il y avait
chez eux des contradictions(et il y en avait
beaucoup), on les a retranchées ici ; on a
tout décidé, et présentéchaque loi dans son
plus beau jour.

§.11. Mais comme il ytait nécessaire de
faire un petit abrégé de préceptes en faveur
de ceux qui commencent l'élude du droit, et
qui ne sont pas en état de supporter des con-
naissances plus relevées, nous n'avons pas
cru devoirnégligercetobjet.Ayantfait venir
près de nous Tribonien qui à été à la tétc de
tout cet ouvrage avec Théophile et Doro-
thée, nousleur avons ordonné de choisirdans
les anciens ce qui était écrit par forme d'é-
lémcns, d'en recueilliret de nous présenter
ce qui leur paraîtrait le mieux dispos:' et le
plus convenable; de faire mention dans leur
abrégé, de nouvelles ordonnances qui ont
fait des ebangemens dans le droit ancien,
et d'en composer un recueil divisé eu quatre
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livres qui contiendraient les premiers (Sie-

mens,et que nous avons jugé à propos d'ap-
peler Institutes. Aprèsavoir fait ce recueil,
ils nous l'ont présenté ; nous l'avons exa-
miné attentivement, et il nous a paru ré-
pondre parfaitement à nos intentions. En
conséquence, nous avons ordonné qu'il fût
regardé comme un recueil de nos consti-
tutions, et qu'il eût la même autorité que
nos ordonnances, ainsi que chacun pourra
s'en instruire par le préambule que nous
avons fait mettre à la tête de ce recueil.

§. 12. Nous avions, dans le commence-
ment, absolument désespéré de voir cet ou-
vrage accompli j et, sur la fin même , lors-
que nous avons vu que l'exécution en était
possible, nous avons cru qu'il pourrait à
peine être terminé dans l'espace de dix
ans. Aujourd'hui toute la jurisprudence ro-
maine est arrangée dans le plus bel ordre,
renfermée dans trois volumes, et l'ouvrage
a été achevé dans trois ans. Ainsi, cette col*
lection ayant élé faite dans un si court es-
pace de tems, et Dieu nous ayant fait la
grâce de réussir, en nous mettant 011 état
de faire la paix, et de sortir triomphant des
guerres que nous avons eu à soutenir, nous
avons pu porter une législation qui s'étendît
à tous les tems passés, présens et à venir.
Il est donc juste que nous rendions public le
zèle et les soins que nous avons apportés à
cegrand ouvrage. On saura comment les lois
étant tirées de l'ancienne confusion où elles
étaient ensevelies, sans qu'on en pût voir la
(in : on aura aujourd'hui des lois sages,
courtes, à la portée de tout le monde, et
propres à simplifier les procès, et dont la
connaissance sera facile à acquérir à tous
ceux qui voudront s'en donner la peine.
On n'aura pas besoin d'une somme considé-
rable pour amasser une quantité de livres
mutiles5 mais avec ta plus légère dépense,
les riches et les pauvres pourront également
se procurer cette excellente collection.

Tome /

datione veteris juris promulgavimus,et ita
componerent libros quatuor futuros prima
clementa totius isagoges, quos vocari inj-
tituta visnm est, quam sanè legiiimi ope-
ris partem compositam nobis obiuleruut,
et nos eam totam consideralam à nobis

,
et perpensam, reclèque habere visam nos-
tris sensibus non indignam esse judicavi-
mus, et pro nostris haberi constitutionibus
et nostrarum constitutionum robur habere
jussimus: quod et ex lus, quoe in proemtis
ejusdem volumiuis disseruimus, omnibus
manitèstum fecimus.

g. 12. Sic itaque omni romani juris dis-
positione ordinata, et in tribus integris et
voluminibus, et aunis tauto opère perfecto
(quodà nobis ab initiooinnem spem exce-
dere circà finem autem, cùm jam pene-
trabilem esse rem docuimus, ne in decem
quidem anuis toturn absolvi posse videba-
tur): tanta ergô trium aunorum celeritate
consummato opère, et hac opéra domino
Deo oblata, qui dédit et pacem agere, et
bella féliciter dirigere

, et leges ponere proe-
terito, pra?senti, et futuro tempori, jus*
tum esse putavimus, omnibus hominibus
facere manifcstum nostrum in bis rébus stu-
dium simul et providentiam : quomodo

nempe priore soluti perturbatione, et con-
fusione, et nullum finem habente juris po«
silione, usuri sunt poslhàc legibus recrts
compendiosisetomnibus ad manum promp-
tis et litium compendium adferentibus

, et
paratis, atquc expositis omnibus (voient!*»
bus) ad facilem adquisitiouem, nec am-
pliùs egentibus multis pecuniis, ut illorum
inutilium lihrorum congerant mullitudinem,
sed vilis$ima pecunia tàm ditiorîbus quàm
ex tenuiore profectis patrimonio, copiant
sui comparant!! proehenlibus.

J3
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§. i3. Si quid autem e\' multifudineea,

quoe mmc congesta est, et ex tantis niyria-
dibus collecta , vklebitur esse simile ( et
gemina tum ) ( hoc autem pufamus rariim
esse) uttamen humante naturoe (imbecilli-
tatem) considerantibus, non extra justam
apoîogiam ne hoc quidem videbitur esse.
In 1111II0 enim aberrare, (seu in omnibus
irreprehensibilem seu inemendabilemesse)
tîivina» utique solius, non autem mortalis
est constanliaî (seu roboris), quemadmo-
dùm et à mnjoribus dictum est 5 deindô
est, ub.i et similium adstimpsimus positio-
nem , vel rébus subjeclis id exigentibus,
ut oporteret idem pluribus applicari titulis,
vel quia cùm extratieo loco esset commix-
tum id, quôd simile superiori videbatur,
impossibile/Uiteam similitudinem detrahi :
vel eliam quia sa?pè custodiendafuit inté-

gra totius theorioe (seu visionis) continen-
tiii, nec* (separanda aut) divellenda mens
et inlollectis (legentium) per eorum quos
jam scripta fuerant, ademptionem, quin et
hocsicubi adsumptum est propter rei ne-
cessitûtem ; tamen id brève est, nec ullum
ferè sui sensUm prwbcns.

g, 14, Iloc ciîam ipsiun et in constitu-
Jiônibus jnito inter impériales conslitutiones
relatis, et jure, quôd ex his résultat, ob-
servavimus ; nam quoe in i 1lis jam caula
erant, ea nec in hoc volumine poni con-
ccssimtis, nisi ob aliquam inîcrdnm cir-
cumstantiam shnililudinis aliqua causa re-
licia est.

$. 15.Contrariantautemaliislegibuslegem
éx bis, quoe in hoc volumine posita? sunt, non
facile quis repèrent, si modo ad omnes
contrariefalis fines animum intendere festi-
liet j sed inest aliquid diverstim ,

quod ad-
sumpium alterius generis forte banc et il-
lam legis positionem apparere faciet.

g. )6. Sed et siquid forte proetermissum

est eorum, qiueponi dcbebnnt (forte enim

§. i3.5>i, dans le grand nombre de choses
que contient ce recueil, qui a été tiré lui-
même de tant de milliers d'ouvrages, il se
trouve des chosessemblablesou répétées, ce
qui sera rare, nous trouverons aisément des
apologistes parmi ceux qui feront altention
à la faiblesse des lumières humaines;car ne
se tromper en rien, et ëlre irrépréhensible
en tout,est une perfectionde la Divinité

, et
non pas un privilège attaché à l'humaine
nature, comme l'ont déjà remarqué les an-
ciens. Lors donc que nous avons des choses
semblables,c'estquelamatièreexigeaitqu'on
répétât les mêmes choses dans plusieurs
titres, soit parce qu'un texte qui parait sem-
blable se trouvant confonduavec autre chose
dans lin autre endroit, il a été impossible
de retrancherabsolument ce même passage,
soit parce qu'il a été souvent nécessaire de
conserver les textes en entier, et qu'on n'a
pas voulu partager l'attention des lecteurs,
en retranchant d'un texte ce qui avait déjà
été écrit ailleurs; au surplus, si la nécessité
a quelquefoisobligé de prendrecelle licence,
c'est dans des passages fort courts, et qui ne
font pas sensation.

g. 14. C'est ce que nous avons également
observé par rapport aux constitutions impé-
riales

,
dont il se trouvaitdéjà quelquechose

dans les ordonnances des empereurs précé-
dons; car nous n'avons souflert les répéti-
tions dans notre recueil qufftuand la néces-
sité des circonstances l'exigeait absolument.

g. i5. Maison ne trouvera que très-dif-
ficilement dans celle collection une loi en
contradiction avec d'autres lois : pourvu
qu'on se donne la peine d'examiner les con-
tradictions apparentessons toutes leursfaces,

on découvrira toujours quelques différences
dans les espèces, et que, quand on la saisira,

on verra aisément qu'une loi parle d'une
chose et l'autre d'une autre.

S. 16. Si l'on a fait quelque omission dans

ce recueil (ce qui peut être arrive à la fai-
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blesse de l'humaine nature), nous pensons
qu'il vaut .mieux que nos sujets soient dé*
barrasses d'un fatras,de lois inutiles, quoi-
qu'ils soientprivésde quelquechosequi pour*
rait paraître utile, mais qui se trouvait en*
seveli dans des milliers de volumes, et qui
n'avait peut - être fixé l'attention de per-
sonne.

• ,§. 17. C'est par cette raison que la plu-
part des juges ne pouvant se procurer un si
grand nombre de livres qu'il fallait copier,
terminaientles procès avec un peu.trop de
légèreté, en s'a'tlâchaut à un petit nombre
d'auteurs et d'ouvrages,soit à cause de leur
grande rareté, soit parce qu'ils' n'étaient
pas en état d'entreprendre les travaux né*
cessaires pour faire les recherches de tout
ce qui pouvait être utile) mais, dans la pré-
sente collection ; on a rassemblé un très*
grand nombre de lois en ligueur, extraites
âes livres les plus rares et les plus difficiles
à trouver,, dont les noms- mêmes étaient
ignorés des plus habiles jurisconsultes. C'est
l'illustreTribonienqui nousa fourni tous les
matériaux, en nous procurant une quantité
presque innombrable de volumes., qui ont
été touslusavecattention pourservir a notre
ouvrage t mais les personnesque nous avons
employées,en ayant trouvé plusieurs 01V ils
ne remarquaient rien de bon ou de difié-
rent de ce qui se lisait dans les autres au*
teurs qu'ils avaient sous les yeux, ont eu
la prudence de n'en rie» insérer dans noire
compilation»*

... -i ,•',!".
,1

Si I(9. M pourraitse présenter*par là suite
quelquesnouvellesdifficultés qui fies» trou>
vassent pas décidées dans notre recueil (oH
sait assez en effet que la tiature est fertile
en nouveautés)! mais Dieua établi les grinces
sur lesjtoinmes i pôurrésotidfe ^'"difficultés
qui Wlèveot». et'quibntibejoln a?aufrd*'lôîs

pour, fixer les'incertitudes1 éë$ côntfaiï^mdèâ
liurtiaittdsjehprescrivantdé* tfaitim del
Ibis, cerlaines^Ce:n'eit pa» nous»qui thm
çonsce principe^uous-mênlô t avant rtfluïj

et -aliquid taie contigit). propter faumaua)
imbecillitatem uaturaë, multosanoe melius
.est nostns subdilis niullis iuutilibus liberari
( legibus), dùnï privantur Jfortè paucis qui-
busdam , quoe videbantur. idonea, noyria-
dibus propè infinitis defossa et deposita,
et nemini forte niortalium nnimadversa,

'. §. 17. Hanc enim ob causam lot libris
(quosnnteà scribioporlebat) destituti judi-

.
cesr, faciliùsex paucissimis juris auctoribus
et libris ad finem lifiiimperveniebant, et
judicia decidebant vel,propter inopiam.li-
brorum vel quia non sufTiçiebantmullis la-
boribus ad invenienda mùlta utilia neces*
sariis, et viribus erant impares. 111 praisenti
autem consummatioue màximus legum ob*
tiuentium cougestus est Humérus ex libris
raris, et qui vjx inveniri potuerint, et quo-
rum née nomina nec etuditissimiquidem in
legibusçomplureshpminesnov.eraut.Quorum
sanè copiam i(seti materiaui) nobis uberri-
mam dielus gloriosissimusTriboniannsproe*
buit, multorûmlibrorum, et qui vix numé-
rori postant suppeditata multitudine; qui*
bus omnibus perfectè lecHs^ codgesta sunt
hoec volumina, sed ex borum multiset variis
hij qui à.nobis ad hoc congregatl erant,
cùm nibil invenissent idonèunVaut novuni
ab bis

) quoe jam congregata orunt, illatio-
nem ex bis in hoc opère faciendâm optitto
ûuimo respuerunt»

,
§. 18. Si Vër6 posteà âliquid dovi con-

trbvertôtur^(fùod non* apparebit legibdsbis
inscriptumj (mùlta enim novare novit toû^
tura) sed inïperlum Deus propter hod (m*
posui{iiominibUsut emer'gefatia et legis egôtt»
tia lege.defluiat, et huttianteî&aturajinc'ô'r-
tnm repleat, étccrtiscotltiludat legibus'â6
regulisMiequôhocnostrum dunediclmusjsed
jam omnium (uris condîtorum,qui ollm cla-
ruerunt.» prudentissimusJullànufthoc Ipsum
vulôturdixisse,qui et ab impetiali attetorita*
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te implorât fierilegum repletionemin emer-
gentibusambiguitatibuset questionibus;sed
et divusAdrianuspioe memorioe; quandôea,
qu«3 à proetoribusquotannis edicta fuerant,
brevi complexus est libello adsumpto ad id
optimo Juliano: in oratione quam in com-
mune habuit in seniore Roma, hoc ipsum

quoqtie ait : ut, si quid proeier id,quod jam
ordinatum est, emerserit : conveniens est,
eos qui in magistrntu sunt illud conari de-
cidere, et remedium imponere secundîim

eorum qtuc jam ordinata sunt, consequen-
tiam ( imitationem.)

§. 19. H»c igitur omnes (dicimus autem
vos, magne Senatus et omnes nostroe reipubli*

coe liominevs)cognoscenies,gratitmquidein
GonfiteminiDeo, qui nos'ris temporibus tan-
tum bonum servavil : utimini verô nostris le-
gibus, nulli earum, quoe veteribus libris ins-
criptoe sunt afteudentes : neque ad ea quoe
nunc posi ta sunt, illascomparantes,quia et si
videantur qua?dam invicem non consonars,
tamen pius illud et vetuslius nobis ut im-
perfectum displicuit nunc aulem hoc visuni
est debere obliuere. Nam prohibemus, illis
in posterum uti. Ha?c aulem sola observari
in republica ? et obliuere cnnredimus, et
sancimus; ita ut qui conatus fuerit ex prio-
ribus libris, et non ex his duobus solis, et
constitulioiuim (libro) à nobis composais,
vel faclis, uti quibusdam legibus vel eas in
judiciis légère; vel si quis judicaveritex his
apud se recitari eas passus, falsi reus erit
et publicorumcriminnm judicatus, et poenoe
addictus,quod et si non dicereinus, vel ex
hoc ipso uianifestum esset.

Julien, le plus grand jurisconsulte qui ait
existé

, a dit la même chose ; il a recouru à
l'autorité impériale pour suppléer à la di-
sette des lois dans les cas imprévus et dans
les questions embarrassantes. L'empereur
Adrien, qui s'est chargé de recueillir dans
un volume abrégé les édits que les pré-
teurs portaient tous les ans, et qui s'est
fervi, pour cet ouvrage,du célèbre Julien,
dit la même chose dans un discours qu'il
a prononcé en public dans le sénat de
Rome : « s'il survient quelque question,
« dit ce jeune prince, qui n'ait poinî été dé*

« cidé par les lois, il faut que les magistrats
« fassent leur possible pour la résoudre, en
« se rapprochant de ce qui a déjà été dit
« pour les cas semblables. »

§. 19. Cette connaissance que nous vous
donnons à tous (nous entendons parler
a vous,sénateurs, et à tous les sujets de l'em-
pire), doit vous porter à rendre grâce à
Dieu, qui a réservé pour notre rems un
si grand avantage. Servez-vous de notre
collection de lois, sans penser à ce qui a
été écrit par les anciens, et sans chercher
à comparer notre compilation à leurs ou-
vrages,parce que, quand vous trouveriezici

-
des choses qui ne seraient pas conformes
à ce qui a été reçu dans l'antiquité , vous
devez savoir qiie nous avons rejeté l'ancien
droit comme imparfait, et que nous avons
voulu que cette dernière collection eût force
de loi ; car nous défendons qu'on fasse dans
la suite usage des écrits anciens, et vou*
Ions que notre recueil soit seul observé dans
l'état, ordonnantque quiconque ne se tien*
dra point à ces deux ouvrages, ensemble au
code des ordonnances, fait et compilé par
nous, qui aura recours à d'autres lois, les
citera en jugement, jugera d'après elles
ou sou11rira qu'elles soient citées devant
lui, soit regardécomme coupable du crime
de faux ; comme tel, poursuivi extraordi-
nairement, et puni de la peine portée cou-
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tre les faussaires;ce qui est assez clair pour
n'avoir pas besoin d'être dit.

§. 20. Nous avons trouvé à propos de

mettre à la tête du Digeste le nom des an-
ciens jurisconsultes, et des livres dont cette
collection a été tirée : nous l'avons expres-
sément ordonné, et on l'a exécuté. Nous

avons voulu que le procès-verbal qui a été
rédigé à cet égard fût mis sous le contre-
scel de notre présente ordonnance, afin que
chacun puisse connaître quelles étaient l'in-
sufHsanceet l'incertitude des ancienneslois,
et les corrections que nousy avons faites.
Nous avons fait choix des législateurs et
des jurisconsultes qui ont eu l'approbation
de tout le monde, et qui ont été adoptés

et cités par les empereurs ncs prédéces-

seurs; car l'entrée de notre collection a été
interdite aux ouvrages qui n'étaient pas
connus des anciens législateurs. En les pla-

çant ainsi tous dans leur ordre, nous leur

avons donné à tous une égale autorité, sans
qu'aucun deux jouisse de quelque supério-
rité sur les autres; et, en effet, après que
nous avons donné à leurs écrits la force et
l'authenticité des constitutions impériales ,
on n'y peut plus rien trouver qui ait plus

ou moins d'autorité.
§. ai. Nous renouvelons et nous confir-

mons, en tant que de besoin, l'ordonnance

que nous avons portée en commençant cette
collection ; et nous défendons à tous sujets
présens et à venir, d'avoir la témérité de
faire des commentaires sur notre compila-
tion , leur permettant néanmoins de la tra*
duire en grec, en observantd'en faire une
traduction littérale, ou de faire des para-
titles, comme ils jugeront le plus con-
venable; mais nous leur interdisons toute
autre espèce d'ouvrage, quelque peu consi-
dérable qu'il puisse être, et nous leurs dé-
fendons d'ouvrir la porte à de nouvelles con-
tradictions et n de nouvelles difficultés,
comme cela est arrivé depuis la rédaction de
l'édit perpétuel. Cet ouvrage qui était très*

§.20. Sed et hoc optimum fore indica-
vimus, praeponere Digestorum volumini et
veteres juris conditores, et illorum volu-
mina, et unde collectiofacta sit legum nunc
à nobiscongestarum ; quod et fieri jussimus :
et simul ea, quae de lus rébus conscripta
sunt, supponi huiedivinoenosîrae constitu-
tion! proecepimus, ut omnibus fiât mani-
festum et quid prioris inexperienlioe simul
et incertitudinis esset, et quid à nobis sit
adjunclum. Législatures autem seu legum
interprètes illos congessimus, qui apud om-
nes probati et recepti erant, et prioribus
imperatoribusplacuera'Jt, et qui ab his no-
minari meruernut. Si enim aliquis nondùm
veteribus legislatoribus cognitus est, nos
et huic interdiximus hujus voluminis com-
niunicationem. Omnibus sanè his positis
unum ordinem et dignitatem parem dedi-
mus; nulli cuipiam majore, quàm coeteris ,data prcrrogaliva. Si enim his quoe ab illis
scripta sunt omnibus imperialium constitu-
tionum dedimus robur; quidest,quod in lus
ampliùs quodque minus Iiaheri debeat ?

§. ai. Illud autem, quod slathn, cum
banccompositionemlegum congregari man-
daremus, jussimus : iterùm et nunc sanci*

mus illud confirmando; omnibus similiter
interdicimus,ne quis audeat hominum, qui
sunt nunc, aut iuposterumerunt,commen-
tarios scribere harum legum

, proeterquàm
si velit quis in groecam linguam lia?c trans-
ferre, quem eliam voluimis sola secundùtn
pedem seu catapoda nuncupata uti legum
inierpretatione;et si quid secundùm nomi-

natorum paratitlorum (ut conveniens est)
adscribere voluerintusum ; alîud autem nihil
omniiiô ne tantillumquidem circà ea fncere,
neerursùmdareseditionis,autdubitationis,
aut infiuitoe multitudinis

,
legibus occasio-

ncm ; id quodnnteà in antiqui edicti factura
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est ordinatione; ita ut illud brevissimum
constitutum , ex diïïerenlium commentario-
rum diftèrentia seu diversitafe in infinitam
extendcretur mnltiludinern. Si quid enim
forte ambigimm fuerit visuni, vel litiutn
certatoribus, vel bis qui rébus judicandis
proesunt, lioc imperatore iuterpretabitur
rcclèj nain luec facilitas illi soli à legibus
permissa est. Itaque quisquis ausus fuerit
ad banc nostram Ieguni compositionem
commentariuin aliquod adjicetre, aliter at-
que nostnc bujus jussionisforma pràescribit,
is sciât quôd et ipsi faIsl*reo legibus futuro,
et quod composuerit, eripielur, et modis
omnibus corrumpetur.

§. 22. Eadem pcena imposita et adversus
eos qui nolis (seu siguis) quibusdam in
scriptura utentur, (qua? signa singulas vo-
cant) et qui per ea conturbare scripturam
tentaverint, nec per totain consequenlium
litterarum numéros, et nomina veterumpru-
denlum et totain legum positionem scripse-
rint : sciant eliam librorum ita scriptorum
comparatores se inutilisfore libri dominos;
neque enim damus licentiam talibus libris
in judiciis uti, et aliquid agere : etiam si
contingat librnm in eaipsa parte, qute reci-
tatur, nullum babere taie signum (aut no-
tam ) ySr.d in alia quacunquesui parte quam-
vissemel tantùm id admisum sit. Itaqne
ipse quidem eum librnm pro non scripto
prorsùs babebit. Isnutem qui euin scripse-
rit, et ignoranti emptori dederit, duplum
solvet ejus oestimationis ci qui ita in quan-
titale damnum passus fuerit, nibilominùs
infligendacriminali pocna. Hoc etenim et in
aliis constitutionibus ea de re positis scrip-
simus, tàm bis quaj latina processerunt voce,
quàni ea qua? Groecorumlingua, quam qui-
dem ad legum professorcs rescripsimus.

§. 23. Hacc igiturvolumina (Institutorum
et Digeslorum dicimus) ex fine tertii nostri
felicissimi consulalus smim robur oblinere
sancimus, id est ex ante tertimu calcuda-

court, est devenu d'une immensité prodi-
gieuse, par le nombre et la diversité de com-
mentaires qu'on s'est permis. S'il se trouve
quelque ebose dans notre collectionqui pa-
raisse douteux aux partieset aux juges, l'in-
terprétation en appartiendra au prince, avec
d'autantplus déraison, que la loi n'accorde
qu'à lui seul ce pouvoir : ainsi, si quelqu'un
ose ajoutera ce recueil des commentaires

ou d'aulres ouvrages contraires à la forme
prescrite par notre présente ordonnance,
qu'il sacbe qu'il encourra la peine de faux, et
que ses ouvrageslui seront enlevés et brûlés.

f. 22. La même peine aura lieu contre
ceux qui copieront cette collection par notes
ou par des caractèresabrégés, cherchant de
cette manièreà corrompre le texte,et contre
ceux qui n'écriront pas en toutes lettres les
nombres, et les noms des jurisconsultes et
leurs lois. Les acquéreurs de ces copies n'eu
auront qu'une propriété inutile; car nous
ne voulons pas que ces livres soient pré-
sentés en jugement, ni servir de rien aux
parties , quand même celui qu'on présente-
rait n'aurait point de notes dans l'endroit
dont on voudrait se servir, et qu'il ne se
trouverait qu'un seul signe d'abréviation
dans tout le livre. Ainsi, vis-à-vis du pro-
priétaire, ce livre sera regardé comme non
écrit, et celui qui l'aura écrit et vendu à un
acheteur qui en aura ignoré le défaut, sera
tenu de lui payer le double du dommage
qu'il aura éprouvé à raison de ce livre, et
néanmoins poursuivi extraordinairemeut.
C'est ce que nous avons déjà ordonné dans
les précédentes constitutions, tant celles
publiées eu latin , que celles écrites en
grec, et qui ont été envoyées aux profes-

seurs de droit.
§. 23. Nous ordonnons que ces deux vo»

lûmes (nous parlons du Digeste et des Ins-
titutes) aient force de loi à perpétuité, à
compter de la fin de uotro troisième con-



DU PROJET DE DÉBROUILLER L'ANCIEN DROIT, etc. i83
sulat, c'est à dire, dès avant le 3 des
calendes de janvierde la présente douzième
indiction ; qu'ils aient la même autorité que
les constitutions impériales, tant dans les

causes qui s'élèveront dans la suite, que
dans celles qui sont pendantesen jugement,
et qui n'ont pas encore été mises en tran-
saction ou arbitrage ; car nous ne voulons

pas qu'on puisse revenir sur les affaires qui
sont présentement terminées par un juge-
ment ou une transaction. Nous pouvons dire
que Dieu a rendu ce troisième consulat, très-
fameux , puisque c'est pendant son cours
que nous avons fait la paix avec les Perses,
et achevé cette collection, dont le projet
n'avait été conçu par aucun de nos prédé-

cesseurs. Nous pouvons même dire que la
troisième partie du monde, c'est à dire, la
Libye entière, a été ajoutée à notre em-
pire; toutes faveurs que Dieu et notre
seigneur Jésus»Cliristnous a accordées dans
notre troisième consulat.

§. 24. Ainsi, tous les magistratsde notre
empire, en recevant notre présente ordon-

nance , auront soin de se servir de ce recueil
de lois, chacun dans son district. L'illustre
préfet du prétoire de cette capitale l'y fera
exécuter exactement; et le grand-maître de

nos palais, ainsi que les illustres préfets de

nos prétoires, tant d'Orient que de l'Illyrie
et de la Libye, auront soin d'en informer
leurs inférieurs, afin qu'aucun de nos sujets
n'en prétende cause d'ignorance.

Donné le 17 des calendes de janvier,
noire seigneurJustinien. toujours auguste,
étant dans son troisième consulat. 533»

rum januanarum proeseutis duodecimoe in-
diclionis

, in omne oevum valitura, etunà
cum imperialibus conslilutionibusvigorem
et locum habitufa tàm in Iiis quoe posteà
emerserint, quàm bis quoe in judiciis adhuc
pendent, necdùm amicalibus tradita sunt
transactionibus. Quodcunquè enim bactenùs
vel judicatum, vel transactum est,retrac-
tari non sustinemus. Quem quidem consula-
tum tertium nobis nominatissimum dédit
Deus, quandô et sub ipso pax cum Persis
confirmata est, et hoc tanlùm legum volu-
men repositum est; quod à neminemajorum
unquàm excogitatum fuit, atque ad hoec
tertia pars mundi (dicimus autem totam
Libyam) nostrisadjuncta estsceptris : om-
nia haec à summo Deo et servatore nostro
Jesu Christo doua tertio nostro consulatu
indulta.

Ç. 24. Omnes itaqne laudatissimi nosira;
reipublicoe magistratus divinam banc nos-
tram suscipientesconstitutioncm,ututantur
proedictis nostris legibus, unusquisque in
suo procurabitjudicio. Proponet autem cam
in maxima et regia bac urbe et ejus glo-
riosissimus proefectus. Curas autem erit ex-
cellentissimo et laudatissimo nostro magis-
tro, et gloriosissimis atque beatissimis proe-
fectis sacrorum nostrorumproefectorum tàm
bisquai adsolem orientem, quàm bis quee
in Illyride , neenon bis etiam quanti Libya
sunt; per sua edicta lus qui sub ipsis ordi-
nati sunt, ista faccre manifesta, ad omnium
nostrorum subditoruui inexcusabilem noti-
tiam.

Data 17 calendas januar. domino nostro
Justiniauoperpetuo augusto ni. Conss. 533.
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TITULUS XVIII.
De juris et facti ignorantia»

I. ImperatorAntoninus A. Maximo, militi»

\£v \ M v I s cùm causam tuam ageres, igno-
rantia juris propter simplicilatem armatoe
militia? allegationes compétentes omiseris

,
tameti si nomlùut satisfecisti,permilto tibi,
si coeperis ex sententia conveuiri, defensio-
nibi.s tuis uli.

Dat. 7 calend, maii, duobus AsperisCoss,
ai3.

3. Imperator Cordianus A. Juvenali,

Cùni ignorantia juris eveusari facile non
possis, si major annis viginti quinque ha>
reditati malris tuas renuntiasti : sera prece
subveuiri tibi desideras.

Dat. 12 caleud uiaii, Ariano et Papo,
Coss. 244.

5. Imperator Philippus A. Marcello?.

Si emancipata à pâtre intrà annum bono-

Tum possessiouem perere ce^sasti, proeieu-
dece juris iguorantiam nullis ratiouibus

potes.
Dat. 16 cal. jul, Peregriao et ^Emiliano,

CQSS. 245.

TITRE XYIII,
De l'ignorance du droit et de celle

de fait.

1. L'empereur Àntonin. au soldat Maxime,

^JOFQU'EN défendant voire cause, vous
ayez omis d'employer contre votre adver-
saire les défenses dont vous auriez pu user,
à cause de l'ignorance du droit où vous
êtes, et que votre état de militaire ne per-
met pasd'étudier, cependant, si la sentence
prononcée contre vous n'a pasété exécutée,
je vous permets, si on vous cite à l'effet
d'exécuter cette sentence, d'employer toug
vos moyens de défense.

Fait le 7 de* calendes de mai, sous le
consulat des deux Asper. si3.

2. L'empereur, Gordien, à Juvénal,

Vous ne pouvez pas facilement être ex-
cusé sous prétexte que vous ignoriea le
droit, si, lorsque vous avez renoncé à la
succession de votre mère, vous éties ma-
jeur de vingt-cinq ans. La prière par la-
quelle vous demandez qu'on vienne à votre
secours, est trop tardive.

Fait le i3 des calendes de mai, sous le
eonsulat d'Arien et de Papou. 244.

3. L'empereurPhilippe, à Marcel/a,

Si, ayant été émancipéepar votre pèrej
vous n'avez point demandé, dans l'année
qui a suivi sa mort, la possession de*
biens, vous ne pouvez, en aucune ma-
nière , opposer l'ignorance du droit.

Fait le 16 des calendes de juillet, sous le
consulat de Pérégrinuset d'Emilien. 245,
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4. Les empereurs Dioctétien et Maximien,

à Julien.

Si, après que le partage a été fait, on
découvre uu vice dans le testament, vous
ut* pouvez recevoir aucun préjudice de co
qui a été fait par ignorance. Exposez donc
au gouverneur , notre illustre y.\\\, que le
testament est faux. eu qu'il est nul d'après
les lois

,
afin que l'acte qui avait été donné

comme un testament, étant annuité
, vous

obteniez toute la succession.
Fait le 8 des ides de juillet, sous le

consulat des empereursDioclélien, consul
pour la cinquième fois, et Maximien, pour
la quatrième fois consul. 293.

5. Les mdmes empereurs, et les Césars Cons-

, tantin et Maximien , à Martial.

Comme la vérité* ne peut être altéréep.*r
de fausses énonciations, vous n'avez rien
fait eu disant qu'un certain bien provenait
des biens maternels, tandis que c'était des
biens maternels.

Fait la veille descalendesdejanvier,sous
le consulatdes empereurs DJocléticn,consul
pour la cinquième fois, et Maximien,pour
la quatrième fois consul. 393.

C. Les mêmes empereurs et Césars, à Tau-
rus et Pollion.

Si le gouverneurdelàprovince s'aperçoit
que vous ayez promis à Archonticus, stipu-
lant

, nou pour cause de transaction, mais
par erreur de fait', une. certaine quantité
d'huile que vous ne lui deviez pas, il vouslibérera,après que vous vous serez acquitté
de la quantité que vous devez, de celleque
vous ne devez pas.

Fait le 5 des calendes de mai. 294.

7. Les mêmes empereurs et Césars, à Zoa.

L'erreur de fait ne nuit, à personne, tajit
2orne /.

.'. fmperat. Vioclet. et Maximianus JU.
Juliance,

Si post divisionem factam testament! vi-
lium in lucem emerserit, ex iis qu.e per
ignorantiainconfecta sunt, pra-judicium tibi
non comparabitur : ostende igitur (Jioc )
apud correctorum virum clarissimumami-
cnm nostrum testamentum vel fide veri d<^-

ficere, vel juris rationestareWon possc, ut
inOrmata iCriptlir»

, quaï testamenti vico
prolata est,^olidamsuccessiouem obtinea?.'

Dat. 8 id. jul. Diocletiauo et Maximiano
A4. Coss. 293.

5. Iidem \s. et Constant/as et Maximiarr.
Coess. Martial/.

Cùm falsa demonstratione mutari sub-
stantia veritatisminimepossit, respondendo
id

,
quod paternum erat, ex maternis esse

bonis
,

nibil egisti.
D.it. prid. calend. januar. Diocletiauo v.

et Maximiano iv. Coss. AA. 293.

6. Iidem AA. et ce. Tauro et Pollioni.

Si non transactionscausa ,sed iudebitain
errore facti, olei materiam vos Archontico
stipulami spondisse rector provincial ani-
madverterit, reddito quod debetis, rcsidui
liberationcmcondicentes audiet.

Dat. 5 calend. raaii. 294.

7. Iidem AA. et ce. Zoce, *

Error facti, necdùm finito negotio, nc-
24
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mini nocct ; nain causa dccisa velaincnio
tali non instauraiur.

Dat. 6 non. jul. ce. m. Coss.

8. lidem À A. et ce. Dionysùr.

Cùin teslamentum nullo juro constiicrit,
ex ejus qui ab intestato successit-, profes-
sionc sola, vcluti ex testamemo liberos per
erroremprofitentis,orcini vel proprii liberti,
si non ipsius accessit judicium ( cùmerrantis
voluntas nulla sit) cÛici non potucrunt.

Dai. 5 caleud. scpteiub. ce. iv. Coss.
3oa.

€). liâem xi, et ce. Caio et Anthemio.

Non ideirco minus quod à vobis velut à
liberis debitam accepisse pecuniam Sanius
dicilur, cùm nullus sil errantis consensus,
movereslatpsqua?stioneniprohibentur(ejus)
hoeredes.

Dat. 6 id. decernb. ce. v. Coss. 3o5.

»io. liâem ÂA. et ce. Araphice.

Ciim quis jus ignorans
;
indebilam pecu-

niam solverit, ccsstt repetilio : per igno-
rantiam enim facii repetilionera tantùtn
indebui soluti competere, tibi notum est.

Dat 6 caiend, januar. ce. TI. Çoss. 3OG.

que l'affaire dans laquelle elle a eu lieun'est

pas terminée;maison ne peut, sous le pré-
texte d'une erreur de tait, faire revivre uno
cause déjà décidée.

Tait le fi des noncs de juillet, sous lo

troisième consulat des Césars susnommés.

8. Les mêmes empereurs et Césars, h
Dionysia.

I,o testament étant nul, les esclaves qui

auraient été affranchis par ce testament,
s'il eût été valable, n'ont point la liberté

,

par le fait seul de ce que l'héritier ab intestat
les a appeléspor erreur ses affranchisou les
affranchis du testateur (orwci), parce qu'il
n'y a pas de volonté dansceluiqui se trompe;
mais il en serait autrements'il n'y avait pas
erreur.

Fait le 5 des calendes de septembre,sous
le quatrième consulat des Césars nommés
ci-dessus. 3oa.

g. Les mêmes empereurs et Coesars, &

Caïus et Anthemius»

Quoique Sahiusaitdit avoir reçu devous,
comme d'hommes libres, une somme d'ar-
gent qui lui était due, il n'est point défendu
à ses héritiers d'élever contrevous uneques-
tion d'état, parce qu'il n'y a pas de consen-
tement dans celui qui erre.

Fait le 6 des ides de décembre, sous le
cinquième consulat des Césars nommés çi-
dessus. 3o5.

lo. Les mêmes empereurs et Césars, à
"Arapfria.

Si quelqu'un, par ignorance du droit,
paie une somme qu'il ne devait pas, il ne
peut la répéter; car vous.savez qu'il n'y
a que l'ignorance de fait qui donne droit
à la répétitionde la somme, qui a été payée,
quoiqu'elle ne fut pas due.

Fait le 5*d«s calendes de janvier, sous
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le sixièmeconsulat des Césars nommai ci-
dessus. 3o6,

11. Vempereur Constantin , h, Valèrien ,lieutenant.

Quoiqu'on n'exempte pas ordinairement
les femmes des suites de leur ignorance du
droit en ce qui concerne leurs avantages ;
cependant les constitutionsdes princesont
déclaré depuis que cela ne devait pas avoir
lieu à l'égard des femmes qui sont encore
dans l'dge de minorité.

Fait le 3 des calendes de mai, sous le
consulatde Gallican etde Symmaque. 33o.

12. Les empereurs Valentinien^ Thèodose et
Arcadius, à Flavien,préfet du prétoire.

Nous ne permettonsà personne d'ignorer
ou de feindre d'ignorer les constitutionsim-
périales.

Fait le 6 des calendes de juin, sous le
consulat de Tatien et de Symmaque. 391.

i3. Les empereurs Léon et Anthèmius, à
Erytlirius, préfet du prétoire.

De peur qu'il ne soit permis trop légè-
rement aux femmes de violer leurs engage-
mens, parcequ'ellesauraient omis ou ignoré
certaineschoses, nous déclaronsque si elles
souffrent quelques dommages à l'égard de
leurs droits ou de leur fortune, à cause de
leur ignorancedu droit, elles ne pourront
réclamer contre leurs erreurs que dans les
seuls cas où les lois anciennes leur sont fa-
vorables.

Fait pendant lescalendesde juillet, sons
le consulatde Martien et de Zenon. 4^9-

11. Imper. Constantinus A, Valeriano]
vicario,

Quamvis in lucro nec foeminis jus igno-
ramibus subveniri soleat, attameu contra
auatem ndhùc imperfectam locum lircc nonhabere, rétro principum statuta déclarant.

Dat. 3 cal. maii, GallicanoetSymmacho
Coss. 33o.

îa. Tmperatores Valent. Tltèod. et ArcaJ,
AAA. Ffaviano, P. P.

Constituliones principum nec ignorard
qucmquam, nec dissiinulare permittimw.

Dat. 3 cal. jul. Tatiano et Symmacho
Coss. 391.

i5. Imperatores Léo et Anthemicus ÂÂ*
Erythrio,

1». P.

Ne passim liccat mulieribus omnes suo
contractus retractare in iis qua; proetermi-
scrint, vel igBoraverint, staluimus, si per
ignorantiam juris damnum aliquod circà
jus vel substantiam suam patiamur j in iis
tantùm casibus, in quibuspraueritarumle-
gum aucloritascis suflfragatur

,
subveniri.

Dat. calend. jul. Martiano et Zenone
Coss. 4^9-
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TITULUS XIX.

Do Precibus Jmperatori offerendis,
et dequibusrébus supplicare liceat,
velnoiu

1, bnpp. Diooletion et hlaximianus, Ai,
/•)>mince.

JuiCET servilîs condiiio deferenda? précis
*acilô capax non sit : tamen admissi sce-
leris airocitaset laudabilis fidei cxemplum
super vindicandd caîde domini lui, nobis
]iorlamentofuit,ut proefectoproetoriojuxtà
adnotalionisnostroe decreium demandarc-
inus quem ( adiré cura ), ut auditisiis quaî
in lilmllo coniulisti, et reos investigare, et
severissimam vindictam juxtà legum cen-
surant exigerc curet.

Dat. 8 id. octob. Diocletiano viet Maxi-
miano m, AA. COSS. 296.

2. Imp. Constantinus, 1. Severo, p. v.

Quoties rescripto nostro moratoria proe-
scriptio permiuitur

3
aditus sùpplicami

pandaiur.Quod autem totius negoiii cogni-
tionem lollit, et vires principalis negotii
exhaurit, sine gravi partis alterius di*pen-
dio convelli non poiest: nec pioescripiionis
igitur peromptoria? relaxatio pelatur.

Dat. cal. jul- Die. Paulino et Juliano
Coss. 325.

TITRE XIX.
Des Requêtes qu'on doit présenter à

l'Empereur, et des objets sur les-
quels ou peut ou on ne peut pas
en présenter,

1. Les empereursDioctétien etMaximilien,
à Firmina.

QUOIQU'UN esclave, h cause de sa condi-
tion servile

,
soit ordinairement regarde*

comme incapable de présenter requête à
l'empereur

,
cependant l'atrocité* du crime

que vous nous dénoncez, et le louable
exemple de fidélité que vous donnez en
clierchant à venger le meurtre do votre
niaiire, nous détermine à ordonner au
préfet du prétoire

,
lequel vous aurez soin

d'aller trouver, que, d'après la réponseque
nous avons faite à votre requête et après
avoir ouï les choses que vous y dites, il
fasse rechercher les coupables

, et veille
à ce qu'il en soit tiré la vengeance la plus
sévère, scix.m que l'exige la rigueur des
lois.

Fait le 8 des ides d'octobre,sous le con-
sulat des empereurs Dioclétien, pour ia
sixième fois consul, et Maximien pour la
troisième fois. 296.

a. Vempereur Constantin, à Sévère, préfet
de la ville.

On peut nous présenter requête toutes
les fois que par notre ddit l'exception dila-
toire a été permise ; mais on ne peut accor-
der, sans faire souffrir un grand dommage
à la partie adverse, une exception qui inter-
dirait la connaissance dè^jgyr'è l'affaireou de
ses poiuts principaux. Qu'on ne demande
donc point l'exception péremptoire.

Fait à iXicée le 10 des calendes do juin
,

sous le confiai de Paulinus et de Julieu.
32D.
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5. Le même empereur•, au peuple»

On no doit rien demanderde nuisible'au
fisc, ni de contraire aux lois.'

Fait la veille des Calendes d'octobre,
sous le septième consulat de 1 empereur
Constantin, cl laquatrième du César Cons-
t-intin. 354.

4. Les empereurs Gralien, Valentinien et
Théodose, à Fforian, préfetdu prétoire.

Tous les re.scrits dont l'objet est d'ac-
corder des délais aux débiteurs, ne sont
valables qu'autant qu'il a die* fourni une
caution convenable qui garantisse le paie-
ment de la dette.

Fait a 'Constantinoplele 8 dès calendes
de mars, sous le consulat d'Antoine et de
Syagrius. 38a.

5. Les empereurs Valentinien et Valent,
à Volusien, préfet du prétoire.

Si, quelqu'un ayant présenté rèquc'te

contre les sentences dés préfets du pré-
toire, elle a été* rejetéej il n'a plus la per-
mission de présenter de nouveau requête
sur le même objet.

Fait à Rome le 15 des calendes d'oc-
tobre

, sous le consulat des empereurs
Valentinien et Valens. 365. • '

Authentique extraite de la novelle 119,
chap. 5.

La requête doit être présentée aux pré-
fets ou à leurs conseillers

, ou aux maîtres
des requêtes \ daiïs les dix jours qui suivent
la sentence. Ce qui ayant été fait, on ne
permettra l'exécution de la sentence qu'au-
tant que celui à qui elle est favorable

,fournira une caution suÛisantc de restituer
avec ses accroisseinens naturels

, ce qui lui
à été adjuge par la sentencedans le cas où

$

3. Idem
1 À» ad populum,

Ncc damnosa fisco, nec juri contraria
postulari oporiet.

Dat. prid. cal. octob. ConstantinoA.VII,
et Constantino Coes. iv Coss. 35/|.

\. Irnpp. Grat. , Valentin. et Thèod. ,
AAA. Floriano, v.v.

Universa rescripia, qua? in dcbiioruni
causis super proestandis dilationibus pro-
mulgantur, non aliter valeant, nisi fîdcjus-
sio idonca superdebiti solutioneproebcatur.

Dat. 8 calend. mart. Constanlinop. An-
tonio et Syagrio. Conss. 382.

5. Impp. Valent, et Valens, ÀA. ad Vo-
lusianum, p. v.

Si quis ffdversùs praîfectorum praîtorio
senteniias dùxerit sûpplicaTidum, victusque
uno fuerit, nullara babebil licentiam iterùm
super eâdera causa supplicandi.

Dat. i5 calend. octob. Romrc, Valénti-
niano et Valcnte. AA. Coss. 365.

Auth. ex novell. 119, c. 5.

Qnoe supplicatio gloriosissimis prasfec-
tis, vol eorum consiliariis, vil causas intro-
ducenlibus inlrà decem dies posfsetften-
tîam ofterenda est. Quo subsecUto

, sen-
tentia non aliter executioni mamlabitur

,
nisi viclrix pars dignam fidejussionem proe-
Luerii lantum restiluendi ruiu iegitimis
augmeutis, quiulum fuerit in condenina-
tione, si légitima retraclationesenleinia rc-
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solvatur. Nisî sub hâc forma supplicatio
porrigatur

,
cxecutio causre sine fidejus-

siono procéda ; relractationis jure illi ser-
vando, qui se gravattfm putaverit, ut infrà
biennium supplicarepossit imperatori.

6. Ini{fj>. llonor.et T/ieod. ix, Isidoro, r.r,

Uniycrsis' simul liane observantiara re-
miltimus, ut à quoeunque libéra) coqdi-
tionis conslituiq, vel seryo supplicante im«

petratum fuérit rescriptum
,
minime requi-

ratur per quem preecs oblairc sim.
Dat. 3 id. novemb. Thcodosio, A. Vu,

cl Palladio, Conss. ^i6.

7. Impp. T/ieod. cl VaHnt. .4 A. ad Senatum.

Rescriptacontra jus eîicita, abomnibus
judieibus refutari praçipimus

, r

nisi forte
sitaliquid, quod nonlredat alium, et prosit
peienli, vel crimen suppliçantibus indul-
gent.

, , .Dat. 8 id. novemb.Ravennoe,Tbcodosio

xi 1, et Valeminiano 11, AA. Conss, 426.

8. lidem, A A. F/orentio, >. f.

Instrumentorumexempta non prosit pre*
cibus .adjunxissc : sed necesse sit eorum in
supplicatione vim exprinii

, ut responsuro
principi vera precatio rem aperiat cognos-
ccndr-ni : iis [solis ( cùm nécessitas exege-
rit ) verbis precibus inserendis, quorum de
sensu inter parles ita dubitari comigerit, ut

par de justes motifs, elle serait cassée,niai*
si la requête n'a pas été présentée pendant
ce délai, l'exécution de la sentence doit
avoir lieu sans epulion, la faculté de pré-
senter requête à l'empereur étant toutefois
accordée, en vertu du droit d'appel

, pen-
dantdeux ans ,

à celui qui se croit lésé par
la senteuce.

G. Les empereurs Honorius et Théodosâ,
à Isidore, préfet du prétoire.

Nous accordons en faveur de tous égale-
ment, que, qui que ce soit, libre ou esclave,
qui ait obtenu un rescrit, on ne doit point
s'informer par qui la requête a été pré-
sentée.

Fait le 3 des ides de novembre, sous le
consulat de l'empereurThéodose,pour la
scptipme foisconsul, et de Palladius. f{i6.

7. Les empereurs Thèodoseet Valentinien,
au sénat.

Les rescrits qui n'ont point été donnés
conformément au droit, ne doivent être
obseryés par aucun juge j à moins que, ne
nuisant à personne, ils ne fussent utiles à
ceux qui lès ont obtenus

, ou continssent le
pardon de quelque crime imputé à ceux
en faveur de qui ils ont été accordés.

Fait à Ravennes le 8 des ides de no-
vembre, sous le consulat des empereurs
Théodose et Valentinien, le douzième du
premier, et le deuxième du second. ^26.

8. Les mêmes empereurs, à Florentins,
préfet du prétoire.,

Il est inutile d'ajouter a la requête la
copie des pièces. Mais; il est cependant né-
cessaire d'en faire connaître la valeur, afin

que l'empereurpuisse répondre à la requête
avec connaissance de cause ; on doit seule-
ment ,

lorsque la nécessité l'exige, rappor-
ter les fraguiens de ces.pièces, dont le sens
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fait l'objet do la contestation des parties
,

pour que nous puissions donner notre
décision.

Fait à Constantinople lo 6 des calendes
d'avril, sous le consulat de Florenlius et
de Dcnys. 4a9»

TITRE XX.

Que la contestation en came ait Heu
lorsqu'il a été présenté requête à
l'Empereur.

1. I-es empereurs Arcade et Honoriu's, à
Jlemigùts, préfet du prétoire.

1L n'est pas de doute que la contestation

en cause n'ait lieu lorsqu'il a die présente*

requête à notre majesté, et que cette re-
quête ne soit valable contre l'héritier de
celui contre quj elle 0 été dirigéo et en fa-

veur de l'héritier de celui qui l'a adressée.
Fait à Constantinople, le 3 des calendes

d'avril, sous le consulat des empereurs Ar-
cade et Honorius, l'un pour la 4«c foi*

consul, et le second peur la 3.e fois. 396.

a. L'empereur Jiutinien, n Menna , préfet
; ; du prétoire.

Nous avons cru nécessaire de définir les
actions temporaires qui sont perpétuées
à cause des requêtes qui sont présentées et
des rescrits qui sont rendus au sujet de

ces deritièrès, pour qu'on ne les confonde

pas avec d'autres qui sont bornées par un
certain temps. Que tous sachent doue que
les actions qui peuvent être perpétuéespar
présentation de requêtes et les rescrits qui
interviennent, sont seulementcejlesétablies

par le préteur et dont la durée est d'une
seule année.

.
•

Fait à Constantinople pendant les ca-
lendes d'avril, sous le consulat de Dtcius.
5*9.

etiain merito nosirumexpecictur jurticmni.
Dat. G cal. npiil. Constantiuop. Florcu-

tio et Dionysio, Conss. 4?y.

TITULUS XX.

Quandà libellas principi âatus litis
contestationemfaciat.

1. hnp. Arçad. et Honor. AÀ. Remigio, r.r.

JJiTBiUMnon est, contestationemlitis intelT
ligi, et'iam si nostree fuerint tranquillitati
preces oblata? : eaque adversus hacredem
quoque ejus, in quem porrectoe sunt, velab
hoerede ejus, qui rucruit, exerceri. ^

Dat. 12 calend. api il. Const. Arcadio et
Ilonorio, A A. Y ,

Coss. 396.

a. lmp. Justinianus, A. Mennoe, p. p.

Temporales actiones, qurc per oblatio-
nem precuin et ad easrescriptionem perpe-
tuahtur, definirenecessariuraesseduximus:
ne quis putet ad alias etiam

, quoe certis
taxanlurtemporibus, hoc pertinere. Sciant
igitur omnes, eas tantummodb per oblatio-
nem preçum et ad easrescriptaperpetuari,
qua3 à pratore constitutaî anhali tempore
coartatec sunt.

Dat, cal. april. Constantinop.Decio v. c.
Cqns. 529,
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TITULUS XXI.
Ut lite peudente, vel post provoca-

tîonein,ont dejtnitiwnnsententiam
milli liceat imperatori supplicare.

i. Imv< Alexander
r A. Caperio.

LiCFT postquàm supplicasti, priusqnàm
rescriptum impetrares, prases provincial

vir clarissimus proniinuaveiit : ciun tamen
à senloniut non provocaveris, rescriptum
quod postcà scculumesse suggeris, ad rctra-
henda ca quoe deercto terminata sunl, non
patrocinatur.

Dat. cal.mari. Lupo et Maximo, Cons.s.

a33.

^a. hnp. Constantinus, A. Vrobiano.

Supplicarc, causa pendeme, non liect :

nisi vel octorum communium, vel pronun-
tiaiionis edilio denegetur. Qui auicm termi-

natam rescripto vel consultationjquaîstio-

ncm exquisitosuftragio refricareconabitur,
in omnem litisaïstimationémadversaiiosuo
prolinùs condemnelur : orani venia dene-
gandâ, si quis contra haîcsupplicaretenta-
yerit.

Dat. idib. aug. Severo et Ruflîno. Conss.

3iG.

5. Ide/n
» A, àd universos provinciales.

Quilicitara provocationem omiserit,per-
pétua silere debebit, nec à nobis irapudens

petere per supplicationem auxilium : quod
si fecerit, desiderio suo carebit, etignomi-
niaî poenâ notabitur.

Dat. calen. septembr. Basso et Ablabio,
Conss»331.

T I T II K XX I,

Qu'il ne soit permis à personne de
présenter requête à l'Empereur
pendant que leprocès est pendant.
°U 0[*vi* i introduction d'instance
ou le jugement dèjinitif.

i. L'empereur Alexandre
,

ï* Caperius.

(QUOIQUE le président ùc la province ait
prononce5 après que voivs avez en présente*re-
quête, vous, n'ayant obtenu le rescrit qu'a-
près sa décision

,
de laquelle vous n'avez

pas appelé
,

le rescrit que vous dites avoir
obtenu postérieurement ne peut annuler
ce qui a été fait eu vertu d'un jugement.

Fait pendant les calendes de mars, sous
le consulat de Lupus et de Maxime. a33.

a. L'empereurConstantin, à Probien.

Il n'est point permis de présenter re-
quête pendant quo la cause est pendante

,à moinsqu'onn'ait refusé la communication
des pièces ou de la sentence. Que celui qui
cherche par une grande autorité ,

c'est-à-
dire, par un rescrit ou une consultation,
à faire revivre une affaire déjà terminée,
soit condamné sur-le-champ envers son
adversaireà tous les frais du procès. On doit
rejeter toutes les réclamations qui seraient,
faites contre les présentes dispositions.

Fait pendant les ides d'ociobre,,^sous le
consulat de Sabin et de Rufin.. 3i6.

5. Le même empereur, aux habitans des
provinces.

Celui qui a négligé de faire de justes
réclamations , ne peut plus revenir sur ses

pas après que le délai pendaut lequel il
pouvait-lé faite est écoulé. Qu'il n'ait
point l'impudencede recourii; à nous pour
demander du secours 5 car , outre que sa
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demande serait rejette, il serait (.ouvertd'i-
gnominie.

Fait pendant les calendes de septembre,
sons le consulat de Uassus ci d'Ablabius.
331.

TITR E X X 1 I.

De ce qui a été demandé ou obtenu
de contraire au Droit, à I'utilité
publique, ou par l'effet (Vunefausse
assertion»

i. Les empereurs DioclétiA&mtjpfaximien,
et les Césars **, à Grégoire.

Li K juge à qui par notre rescrit nous
avons renvoyé la connaissancede l'aflairo,
ne la jugera pas moins, quoique vous ob-
jectiez que quelque chose de ce qui a déjà
été l'ail ait été omis dans la requête qui
nous a été présentée.

Fait le 5 des noncs de mai, sous le con-
sulat des empereurs Dioctétien et Maxi-
mien

,
l'un pour la quatrième fois consul,

et le second pour la troisième fois. 290.

2. Les mêmesempereurs et les Césars Cons-
tantin et Maximien , à Statia.

Lorsqu'onoppose uneexceptionde men-
songe ,

soit qu'on le suppose dans l'exposi-
tion du droit, ou des faits, ou dans le
silence d'un point essentiel, le juge à qui
l'aflaire a été renvoyée doit juger

, non
d'après les assertions de celui qui oppose
l'exception,mais d'après la vérité, et rendre
son jugement selon sa teneur.

Fait pendant les calendes de décembre,
sous le consulat des Césars ci-dessus nom-
més. 294.

5. L'empereur Constantin» à Bassus, préfet
du prétoire.

Nous ordonnons que les juges qui empê-
cheront qu'on argue de faux les faits
exposés dans les requêtes sur lesquelles

2ome I,

TITULUS XXII.
Si contra jus , vel ulilitatem piddi-

cam
y

vel per mendacium fitcrif;
aliquid postulatutn

, vel impetra-
tutu.

1. Impp. Diodet. et Maxim, A A. et Coes. **,-
Gregorio.

ii ON ideircô minus is cui ex nostro rcs-
cripto cognilio dclata est, judicare potest ,
quotl ex gestis quoedam in precibus omissa
proponis.

Dat. 5 non. maij, Diocletiano IV et Maxi-
miano m, A A. COSS. 290.

2. Iideniy A A. et Constantlus et Maxim.
c c. Statia.

Prascriptione mendaciorum oppositù
,

sive in juris narrationemendaciumreperia-
tur, sive in facti, sive in taccudi fraude,
pro tenore vcriiatis, non deprecantis adiir-
mationc, dalumjudicemcognosccrcdeberc,
et secundùm hoc de causa convenit ferre
sententiam.

Dat. cal. decemb. Sirmij, ce. Coss. 294.

3. Imp.Constantinus, A. ad Bassum, P. P.

Puniri jubemus deeem librarum auri
muhà judices, qui vetuerint precum argui
falsitatem.

25



Dat. cal. ocioU. Coustantino A. III, cl
liicinio Cccsarc m. Coss. 3i3,

conii1,, UYKE i, TITRE XXU.

4« Idem, A, ad Pompcianum,

Et si non cognitio, sed cxecutio manda-
tur, de veritatc precum inquiri oporlel : ut,
*i fraus intervcncrit, de omni negotioco-
gnoscatur.

Dat. 3 id. novcmb. Dalmatio et Zeno-
pliilo, Conss. 333.

5. Impp, Thcoihct Valent, A A. ad Senatinn.

Et si legibus conscntancum sacrum ora-
culiitn mendax precator attulcrit

, careat
penitùs impctratis ; et si nimin menticntis
invcniaturimprobitas, ctiain scvcritati sub-
jaccat judicantis.

Dat. 7. id. novemb. Tbeodosio xil, et
Valcminiano 11, AA. Conss. /\9.6.

6. luip. Anastasius, A. Malroniano
, p. p.

Omnes cujuscumquc majoris vcl minoris
adininistraiiouisuniverscenoslrre reipublicce
judices nionemus, ut nullum rcscriptum

,nullam pragmaljcain sanctionem
,

nullam
sacram adnotaiionem, quoe gcnerali juri vcl
niilitati publicoe advcrsa esse videalur, in

i! a été accordé des rescrits soient condam-
nés a «no amende do 10 liv. d'or.

Fait pendant les calendes d'octobre, sous
le troisième consulat de l'empereur Cons-
tantin

, et le troisième du César Licinius.
3i3.

4. Le même empereur, à Pompcie/i.

Quoique ce ne soit point la connaissance
de l'affaire qu'on renvoie au juge

,
mais

l'exécution d'une sentence qui a été rendue,
on no doit pas moins s'informer de la vé-
rité des fajyubcposés dans la requête, afin
que, si lôL|^eJ'découvrc de la fraude, il
connaisse de toute l'affaire.

Fait le 3 des ides de novembre
, sous

le consulat de Dalmatius et de Zénopbilc.
333.

5. Les empereurs Thèodose et Vaîcntinien,
an sénat.

Quoique celui qui a avancé des menson-
ges dans sa requête ait obtenu un rescrit
conforme aux lois , que son rescrit soit ab-;.
solument nul, et qu'il soit lui-même aban-
donné à la sévérité du juge

,
si l'on trouve

dans lui une trop grande méchanceté.
Fait le 6 des ides de novembre, sous

le consulat des empereurs Théodose et Va-
lentinien

,
le premier pour la douzième fois

consïil, et le second pour la deuxième fois.
426.

G. L'empereur Anastase, à Mètronien ,
préfet du prétoire.

Nous prévenons tous les juges supé-
rieurs ou inférieurs de l'Empire de ne point
souffrir qu'on cite dans la discussion de
quelque cause que ce soit aucun rescrit

ou pragmatique-sanctionou annotation im-
périale, qui soit contraire au droit coin-
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imm ou à l'utilité publique 5 mais qu'ils
observent avec zele, ei dans tous les cas, les
constitutions impériales et générales.

Fait à Constantinople pendant les calen-
des de juillet,

TITRE XXIII.
Des divers Rescrits et des Pragma-

tiques-sanctions,

1. L'empereur Alexandre
y

à Superus,

S
1 vous ou votre frère avez présenté une

requête pour uno cause qui vous est com-
mune à tous les deux, quoique le rescrit

ne semble adresse* qu'à l'un de vous, on
doit cependant le considérer comme ayant
été délivré pour vous deux également.

Fait pendant les ides de juillet, sous le
second consulat de L'empereur Alexaudre

et le premier de Marccllus. 227.

2. L'empereurClaude , à Epagathe.

C'est à tort qu'on assure que les rescrits
perdent leur autorité après l'espace dune
année : car les dispositionsdu rescrit qui a
été donné sur uneuflaire, sont éternelles,s'il

ne désigne point lui-même le temps auquel
il doit être cité ou entendu.

Fait le sept des calendes de novembre
,

sous le consulat d'Antiocbien et d'Orpbite.
»7i.

P-

5. Les empereur? Dioctétien et Maximien,
à Crispin, présidentde la province de la
Phènicie.

Nous ordonnons qu'on n'ajoute foi qu'à
l'original des rescrits signés de notre main,
et non à la copie.

Fait la veille des calendes d'avril, sous
le consulatd'Annibalieuet d'Asclépiodotte.
20/2.

discoptationcm cujuslibct litigii patiantur
proferri : sed généralessacras constitutiones
modis omnibus non dubitentobservaudas.

Dat. calend. jul. Constan.

TITULUS XXIII.
De diversis rescriptis,et pragmaticti

sanctioniùus.

1. Imp. Alexander
*

A. Supero.

ul libellum de communi causa, lu frater-

que mus dedisli
,

quumvis rescriptum ad
uuiuspersonamdircctunisit, utriquetameu
prospecturn est.

Dat. id. jul. Alexandro .1, 11, et Mar-
cello, Conss. 227.

2. Imp. Clandius, x. Epagalho.

Falso adseveratur,auctoritatem rticrip-
torum devoluto spatio anni obtinere firmi-
tatem suam non oporlcrc : cùm ea qure ad
jus rescribuntur

,
perennia esse debcant, si

modo tempus, in quo nllcgari vel audiri dc-
bent, non sit comprebensum.

Dat. 7 calend. novembr. Antiocbianoet
Orpbito Coss. 271.

5. Impp. Dioclet. et Maximian.AA.Crispi/;o,
proesidi provinc.Thoenicioe.

Sancimus, ut autbentica ipsa atque ori-
ginalia rescripta, et nostra eliam manu sub-
scripta, non exempla corum insinuentur.

Dat. prid. calend. april, Àunibaliano e:
Asclepiodoto Coss. 292.
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4. Imp, Constanli/ius, A. ad Lusitanos,

Si qua bénéficia pcrsonalin sine die le
consule fuerint dcprehcnsa, automate ca*
reant.

Dat. 5. cal. aug. Probiano et Jnliano
Conss. 3?.2.

5, Impp, 7ralent. Theod. et Arcad. AAA.
ad Nicentium, i*. P. Anno/ue.

Sacrilegtiinstar est, superquibuscumquo
ndministralionibus veldignitatibuspromul-
gandis divinis obviare benelïciis.

Daf. calend. fcb. îMcdiolani, Arcadio A

et liautonc Coss. 385.

6. Imp. Léo, A. Ilifaria/io,mag. officiorum
et patrilio.

Sacri aflatus
, quoscumquenostrre mnn-

suetudinis in quàeumque parte paginarum
scripserit outoritas, non alio vultu penitùs
aut colore, nisi pui-pureâ tantuinniodô ins-
criptione Uistrentiir

,
seilicet ut cocti inuri-

cis et triti conchylii ardorc signentur : eaque
lanlummodo las sit proferrivel dici rescripta
in quibuscimique judiciis, quai in charlis
.sive mcmbranissulniotationostrresuh^cTip»
tionis impresserit. liane aulem sacri en-
causti confcctioncm nulli sit liciium aul
concessum babere ont qincrerc, autàqno-
cutnqnc sperare : eo videlieet qui lioe ag-
gressus fucriityrannico spirilu

, post pros-
criptioncin bonovum omnium, capitali non
iinnicrito poeiuï pKctendo.

Dat. (> calend. april. Jordauc et Scvero
Coss. 4^o.

Authentiqueextraitede la novelle'x
1 \,ch. 1.

La signature du questeur est encore né-
cessaire, quel que soit le contenu du rescrit,

4. L'empereur Constantin , aux Portugais.

Que les rescrits qui ont pour objet un
privilège personnel soient annule's, s'ils sont
sans date et désignation de consulat.

Fait le 5 des calendesd'août, sous le con-
sulat de Probien et de Julien. 323.

5. Les empereurs Valenlinieny Thèodose et
A/vadi11s, à Niceniins.

C'est une espèce de sacrilège que de ne
point rcspccterlcs eboix que l'Empereur
tait pour remplir quelque dignité" ou gérer
quelque administration.

Fait à Milan, pendant les calendes de
février, sous le consulat de l'empereur
Arcadius et de lîautone. 385.

0. L'empereur Léon,, à Hilarien, patries
et maître des offices.

Que les écritures qui émanent de noire
majesté, en quels endroits des rescrits ou
autres actes qu'elles soient, ne soient faites
qu'en couleur de pourpre qui est composée
de deux poissons, l'un appelé murex et
l'autre conehih, que l'on brûle et réduit en
poudre. Qu'il ne soit permis de citer ou de

se prévaloir que des rescrits écrits sur le
papier ou le parchemin où l'on trouvera
notre signature. Il n'est permis ni accordé
à per>oniiC 'le faire de cette espèce d'encre
de s'en procurer ou d'en attendre de quel-
qu'un, car celui qui par l'cilet d'un esprit
audacieuxmépriserait ces dispositions, sera
condamné non-seulementà la perte de ses
biens, mais encore à la peine capitale.

Fait le Cf des calendes d'avril, sous le
consulat de Jordan et de Sévère. 470.

Atith. ex novell. n.j, c. 1.

Gloriosissimi quoque qiuesloris subs-
cripiio est uceessaria, in quû contincatur,



DES DIVERS KESCMTS ET DES PnAf.MATÏQUES-SANCTIONS. 107

entre quelques personnes qu'il ail du? rendu
cl à quelque juge qu'il ail été envoyé. Les
juges ne doivent point le recevoir, à moins
qu'il ne soit revêtu de cette formalité* ; que
celui qui aura fait quelque chose do con-
traire à ces dispositions, soit condamne'à
l'amendede vingt livres d'or, cl que son of-
fice soit condamné à une semblable peine.

7. VempereurZenony à Sebastien,préfet du
prétoire.

Nous ordonnonsque tous les rescrits, soit
qu'ilsaientété remis à ceux qui lesontdeman-
dés ou à quelque jugequece soit, soit qu'ils
portent le nom d'annotation ou de pragma-
tique-sanction, ne soient exécutés qu'autant
quïlscontiendrontcetteclause: Sila requête
est conforme à la vérité, Nous ordonnons
que l'auteur de la requête ne pnisfc retirer
aucun fruit du rescrit qu'il a obtenu, quand
même il assurerait en jugement la vérité de
sa requête, à moins que le rescrit ne con-
tienne, par un bienfait de notre majesté, la
clause dont nous venons de parler : car le

questeur ou ceux de nos secrétaires qui dé-
livreront des rescrits .sans y avoir ajouté
celte clause

,
ainsi que les juges qui les re-

cevront, seront censurés ; les secrétaires
de quelque éerin que ce soit, les prag-
maticaires , les aides du primiecr. qui au-
ront négligé cette clausci seront privés de
leurs dignités.

$. i.°'". Nous ordonnons en outre qu'on

ne fasse pointdc pragmatiques-sanctionson
faveur de particuliers et sur des affaires
privées, mais seulement dans les cas ou \\\\
corps, une école, un oftiec, une curie, mie
ville, une province ou toute autre réunion
d'hommes, les auraient demandées pour le
bien pub'^c. On doit de même insérer dans
ces deri; 'i-cs la clause dont nous avons
parlé ci-d ssus.

Fait à cionstaniinoplc,le 10 des calendes
de janvier, après le second consulat de Ba-
sile el le premier d'Aiinalius. /f;o.

et mter quos, ad quem judicem, ci per
quein sacrum dirigatur oraeulum. Alio-
quin à nullo judice suscipialur, et qui con-
tra feceril 9.0 lib. auri plcclatur, et ejus of-
ficium simili peena percellatur.

7. hnp. ZaiïOyA. SebiistianoyV, p.

Universa rescripta, sive in personam pre-
cautium

,
sive ad quemlibet judicem maua-

verinl,quamvisadnotatio velqurevis prag-
matica sanclio nominclur, sub a(i condi-
lioncproferri proecipimus,si preecs veritate
nituntur ; nec aliquem frnetum precator
oraculi pcrcipiai impclrati ( licol in judicio
adferai veritatem), uisi quoestiofidei precum
imperiali bcncficio inoustrcturinserta : nain
et virmagnifiais qiucslor,et viri spectabiles
magistri scriniorum

,
qui sine proefaïaadjcc-

tionc qualecumquedivinumrcsponsumdic-
taveriul, et judices qui susceperinl, repre-
hensionem subibunt, et qui illicite dictata
scribere ausi fuerint, cujuscumque scrinii
meinoriales,seù pragmaticarii vclacljutores
primiecrii, ainissionecingulifcricnlur.Prag-
maticas preetercà sauciioncsnon ad singulo-

rutn pièces super privatis negoiiis proferri
prrecipimus ; sed si quandù corpus aul
schola, vcl oflicium vcl curia

,
vel civiles

>el provincia, vel quredam universitas ho-
iniiium ob cau^aui ])ublicam fuderit piè-
ces ,mauarcdecerninms : ut lus ctiam veri-
mis qurestio reserveiur.

Dat. 10 calcud. januar. Constanlinop.

post consu'aium Basilici 11 cl Annatii.470.
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TITULUS XXIV.

De Statuts et Imaginibus.

i. Impp. Arcad. et Ilonor. AA. Theodoro^
p. i«.

Ol quis judicum accerjisse oeneas vcl

argcnieas vcl niarinorcas statuas extra im-
périale beneficium in administrationc po-
situs detegetur

,
cmolumenta, quee accepit

in eil positus digmtalc, quam polluit, cum
exlortis litulis vcl prrcsuraptis, in quadru-
plum fisco noslro inférât, sitnulque nove-
rit existimationissua? peenam se subilurum.
JXec cos sanc à periculo pudoris liabcri
volumus iinmunes, qui, adulamli studio
aut metu inconstants ignavia?, trariiirequa)
sunt interdicta tentaverint.

Dat. la. cal. januai*. Mcdiolani
,

Ilono-
rio 1111 et Eutychiano Conss. 3y8.

i, Imp. Theoih A. et Valentin. Coes. Aetiot
p. P.

Si qnundb nostrre statua; vcl inngines
eriguntur, sivediel)us(utadsolct)festis sive
connnunibus, adsit judex sine1 adorationis
ambitioso fastidio, ut ornanicntum dici et
lococ t nostra?recordatiouissud probetaccès-
5Îssc prrcsentiît.

D,»t. 1 non. maii
,

Theodosio A. Xi et
Valentiniauo Caj.s. Conss. 4-5.

TITRE XXIV.

Des Statues et des Tableaux.

i. Les empereurs Arcade et Ilonoritis, à
Théodore^ préfet du prétoire.

OI l'on dc'couvre que quelqu'und'entre les
juges en exercice ail souffert qu'on lui dri-
gedt sans la permission de l'Empereur des
statues de marbre, d'airain ou d'argent

,qu'il soit condamne* au profit de notre fisc
à une amende du quadruple des dmolti-
mens qu'il a reçus de la province dans la-
quelle il exerçaitune diguitd qu'il a souillée
par ses usurpationset sa prdsomplion ; qu'il
saclie encore qu'il subira la peine de l'in-
famie.Nousvoulons de même que les autres
ne soient pas exempts des peines de l'infa-
mie, qui, dans le dessein de flatter ou par
l'effet d'une ignorance inquiète, ont tenté
de faire des choses qui leur dtaient inter-
dites.

Fait à Milan, le la des calendes de jan-
vier

, sous lo quatrième consulat de l'em-
pereur Honorius et celui d'Euticuianus.
398.

•2. L'empereur T/téodose et le césar P^alen-
tinien ,

h Aëlius,préfet du prétoire.

Que lorsqu'on nous érige des statues,
lorsqu'on/ait des tableauxen notre honneur,
soil dans les jours de fetes, comme c'est
l'ordinaire,soit pendant les jours ouvriers

,
le juge soit présent ( et sans cependant souf-
frir qu'on observe la fastueuse cerdmonie de
l'adoration ), afin qu'il prouve honorer par
sa prdsence le jour et le lieu consacrés à
notre souvenir.

Fait le 3 des nones de mai, sous le on-
zième consulat de l'empereur Thdodosc,
et celui du César Valentthien. (\i$.
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3. Le meules empereur et césar, à I'/o-
rentius, préfet du prétoire.

Nous ordonnons que, lorsqu'il s'agit de

nous dlcvcr des statues, ou de faire des ta-
bleaux en notre honneur, on ne se serve
j)oint du produit de collectes particulières,

parce que c'est honteux, et de peur que
celui qui a fourni à la collecte puisse dire
que quelque chosedeces statues ou tableaux
lui appartienne.

Fait le 3 des noncs d'avril} sous le dix-
septième consulat de l'empereur Théodosc
et celui de Festus. 439*

4« Les mêmes empereurs et césar,à Nomus,
comte et maître fies offices.

Il est juste de donner des récompenses à

ceux qui le me'rilent ; mais il ne faut pas
que les honneurs qui sont accordesaux uns,
soient pour d'autres l'occasion de soullrii*
du dommage. C'est pourquoi, toutes les fois
qu'il a été demandé par quelque corps ou
olîicc, ou dans cette villeou dans les provin-

ces, qu'il soit érige* une statue à un juge ou
à toute autre personne, nous ne souffrirons
point que cela soit fait aux frais d'autres
personnes que de celles en l'honneur de
qui la statue a été demandée et érigée.

Fait le 5 des calendes d'avril, sous le
dix-huitièmeconsulat de l'empereur Théo-
dosc et celui d'Albinus. 444*

TITRE XXV.
De ceuxqui se réfugientaux statues

de l'Empereur.

i. Les mêmes empereursValentmicn, Théo*
dose et Arcade \ à Cynegius , préfet du
prétoire.

i_^F,ux qui se réfugient aux statues ,
s'y

réfugient ou pour éviter des dangers
, ou

pour en faire naître sur la tête des autres.

5. Iidem A. et Cces. l'iorentio, P. P.

In nostra? screnitatis imaginibus ac sla-
tuis erigendis privataî colla tiouis injuriatn
propulsai"! proecipimus,nequidin cissuum
collator cognoscat.

Dat. 3 non. april. Thcodosio A. XVII et
Festo Conss. 43g.

4» Iidem A. et Co?s. adNomum, comitem et
magislrum officiorum.

Et virtutum. proemia tribui racrcniibus
convenu, et aliorum honores aliisdamno-
nnn occasionem fieri non oportet. Idcirco,
quotics vel judicibus nostris vel cuilibet
alii statua fucrit à quoeunque collegio seu
ollicio

,
vel in hac sacralissima civilate vel

in provinciis poslulata
f

nequaquàm ex de-
scriptione sumptus colligi patimur : sed
ejus

,
cujus ad honorem petitur, expensis

proprîis staluam collocari proecipimus.
Dat. 5 calend.april.ThcodosioA.xvill.

et Albino Conss. 444*

T1TULUS X X V.

De his qui ad Statuas confugiun!.

1. Impp. yaient., Thèod. et Arcad., AAA.
Cynegio, v. r.

(jui ad statuas, vel vitandi metus ,
vel

creandaï invidiaï causa confugerint
,

si

ccrlas habuerint causas, quibus confugere
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ad imperatom simulacra debuerint, jure
ac lcgibus vindiccutm* ; >in ver6 probati
fueriut artibussuis invidiam inimicis crcarc '

voluisse
,
ultrix in cossentciuia proferatur.

Dat. prid. non. jul. Constanlinop. Jlo-
norio is' P. et Evodio v c. Gonss. 386.

TITULUS XXVI.

Do Ofjïcio pvoefecti proetorioram
Orientis -et HtyricL

i. Imp. Alcxander A. Theodoro.

J-JlbF.LLUS proefccto prretorio datus pro
lilis eonlostatione baberi non potest.

Dat. prid. calcndas octob. Agricold et
Clcmunlino Couss. 231.

i. Idem A. llesifttdo.

Formaraà prîefccto practorio dalam, ctsi
generalis sit, minime legibus vcl constilu-
tionibus contraria

,
si nibil posteà ex auc-

toritate med innovalum est, servari oequuni
est.

Dat. idib. aug. Sevcro et Quintiano
Conss. 230.

5. Impp. Valent. TIteod. et Arcad. AA.A.

Tatiano, P p.

Si quos judiecs, vel propter adversam
longam corporis valeludinem, vcl propter
ncgligenliam aut furtuin

.
vcl simile ali-

quod vitiuin
,

sublimitas tua inutiles esse
reperît : bis nb administrationc remotis

,
et vice corum aliis subrogatis, furibusque
peenis légitimais subactis, ad uoslno mau-

Dans le premier cas. où ils ont fut juste-
ment aux statues impériales, qu'ils soient
juges selon le droit et les lois : mais dans le
second cas, où il est prouvé qu'ils n'ont agi
ainsi que pour faire naître des dnrgcr> con-
tre leurs ennemis, qu'on prononce contre
eux une sentence vengeresse.

Fait ù Coiistaniiuople la veille des nones
de juillet, sous le consulat d'ilonorius et
d'Evodius. 386.

T I T 11 E XXV I.

Do VOffice du préfet des prétoires
d'Orient et d'Illyrie.

i. L'empereur Alexandre, à Thèodose.

J_jA requête au préfet du prétoire ne suffît
point pour l'introduction d'instance.

Fait la veille des calendes d'octobre ,
sous le consulat d'Agricola et de Cléinen-
tin. 23i.

2. Le même ,
à Reslituhts.

On doit observer les règlemcns faits par
le préfet du prétoire, quand même ils se-
raient géuéraux, toutes les fois qu'ils ne
sont point contraires aux lois ni aux cons-
titutions impériales

, pourvu cependant
qu'il n'y ait point clé dérogé depuis par
mon autorité.

Fait pendant les ides d'août, sous le
consulat de Sévère et de Quinlicn. a36.

5. Les empereurs Valenlinien, Thèodose
etArcadiits; à Tatien, préfet du prétoire.

Si vous pensez que des juges, à cause de
maladie, ou d'une longue infirmité, ou
bien à cause de leur négligence

, ou du
crime de vol

, ou autres vices semblables,
soient inutiles, après les avoir éloignés de
l'administration

, et avoir subrogé d'autres
personnes ù leur place

, et les avoir soumis
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aux peines (ju'ils ontméritées s'ilssont cou-
pables de vol, que la vengeance qui doit
être tirée d'eux, et non leurs crimes, soit
renvoyée au jugement de notre majesté.

Fait le 5 des ides de décembre, sous le
consulat d'Arcadius et de Bauton. 385.

4« Les mêmes empereurs,à Addeus, comte
et chef de tune et tautre milice*

Le préfet peut toujours connaître du
juge ordinaire, quand mémo l'accusé se-
rait militaire.

Fait à Conslantinople, la veille des ca-
lendes de janvier, sous le troisième con-
sulat de l'empereur Théodose et celui
d'IIabundamius. 3i)3.

5. Les empereurs Arcadius, Ilonorius et
Thèqdose, à Anthemius,préfet duprétoire.

tÀ l'égard de ceux qui auront désormais
des réclamations à faire sur des charges
auxquelles on les a soumis injustement, ou
sur des objets appartenant à la navigation

ou aux transports ,que les rescrits qui traite-
ront de ces sortes de matières, soient
adressés à votre tribunal.

Fait pendantles idesde décembre,sous le
second consulat dé Stilichon et celui d'An-
themius. 4<>4>

TITRE XXVII.
De VOffice du préfet du prétoire

*
d'Afrique, et de l'état des pro-
vinces de son ressort»

Au nom de Notre Scigueur Jésus-Christ.

1. L'empereur César Flavius Justinien,
Alemanicus

,
Gothicus , Germanicus ,

Francien*
, Antiens,Alanicus, lVandali-

cusy Africanus, pieux, heureux, illustre,
victorieux, triomphateur et toujours au-
guste; à Archelaiis, préfet du prétoire
iVAfriaue.

J\OTHE esprit ne peut concevoir, ni
notre langue exprimer, les grâces cl les

Tome L

suetudinis sententiam non crimina, sed vin-
dicta referatur.

Dat. 5 id. decemb. Arcad. et Bautonc
Çonss. 385.

4. lideni AAA. Addco, comiti et magistro
utriustjue militioe.

De ordinario judice semper illustris est
cognitioprefecluraî, licet militari viroabco
facta fueril injuria.

Dat. prid. calcnd. januar. Constantinop.
Thcod. A. m et Habuudantio Couss. 393.

5. Impp, Arcad. llonor. et Theod. AAA.
Anfhemio, P. P.

Si qui posthac, velut indebitis oneribus
gravati, ad prcccscrediderintconvolandum,
sive de naviculariis rationibus, sive trans-
vectionibus : rescripta qiuc de omnibus bis
atqucbujusmodiordinationibus emitti con-
tigerit, ad sedem sublimitatis lux rescri-
bantur.

Dat. idib. decemb. Stilicbone 11 et An-
themio Conss. !\o\.

TITULUS XXVII.
De Officio proef proet. Africoe, et
de omni ejusdem dioeceseos statu»

In nominc Doinini nostri Josu Chrîsti.

1. Impcrator Coesar Flavius Justinianus,
Alemanicus, Gotthicns

,
Germanicus

,Francicus,Anticus, Alanicus, Wanda-
liens, Africanus, pius, felix, inclytus,
Victor ac triumphator semper Augttstusf
Archclao, P. P. Africoe.

QuAS gralias aut quas laudesdomino Deo

nostio Jesu-Cbristo exliibcrn dcbcamtis
,
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nec mcnsnostra pouwt conoipcre,nec liiu i>u
proferre. JMullas qtiidcm et antcà à Dco
meruimus largitaies, et innumerabiliacircà
nos ejusdem bénéficia confitemur,pro qui-
tus nihil dignum nos cgisse cognosciraus :
praî omnibus tamen hoc, quod nunc om-
nipotcns Deus per nos pro sud laude et
pro suo nomine demonstrarc dignatus est,
oxeedit omnia inirabilia opéra, quoe in se-
culo contigeruntj ut Africa per nos tam
brevi tempore reciperet liberlatcm

, auteà
nonaginta quinque annos à Vandalis cap-
tivaia, qui aniinarura fuerant simul hostes
et corporum. Nain animas quidern, diversa
torincnia atque supplicia non feremes, rc-
baptizando ad suam perfidiam transferc-
bant : corpora vero liberis natalibus clara
jugo barbarico durissimè subjugabant : ip-
sas quoque Dei sacrosanctas ccclesias suis
perfidiis maculabant ; aliquas vcr6 ex eis
stabula fecerunt. Vidimus venerabiles viros,
qui abscissis radicitas linguis, poenas suas
miscrabiliter loquebaulur. Alii vcr6

, post
diversa tornicnla per diverses dispersi pro-
viucias, vitam in exilio peregerunt. Quo
ergo sermone, aut quibus operibus dignas
Dco gratias agerc valeanms, qui per nie
ultiinumservumsuum Ecclesioesua? injurias
vindicarc dignatus esti et tantaruin provin-
ciarum populos à jugo servilutis eriperc?
Quod bciieficium Dei antecessores nostri
non meruerunt: quibus non soluni Africain
liberarc nonlicuit, sedetiamipsam Romain
videruni ab eisdcm Wandalis captain, et
omnia impcrialia ornamenia in Africain
exindè translata. IVunc veto Deus per suam
miserieordiam non solùmAfricam et omnes
ejus provincias nobis tradidil : sed et ipsa
impcrialia ornamenia,quee, capta Roimî,
fuerunt ablata, nobb restituit. Ergo post
tan ta bénéficia, qu:c nobis divinitas conlulit,
hoc de domini Dei nostri iniscricordid pos-
tulamus, ut provincias quas nobis resti-
tucre dignatus est, firmas et illrcsas cuslo-
diat : et faciat nos cas sccuudum voliinla-

louaugeàque nous devonsà no'.ro Soigneur
Dieu Jésus-Christ : car nous avons déjà
reçu et nous avouons recevoir de lui une
infinité de dons et bienfaits pour lesquels
nous ne connaissons pas avoir rien fait qui
pût nous en rendre dignes ; mais surtout
ce qu'il vient de faire par notre organe ,

à
son honneur et gloire, excède toutes les
merveilles de ce siècle, puisqu'il a dai-
gné, par notre moyen, et en si peu de
temps, rendre la liberté à l'Afrique dont
les Vandales la privaient depuis quatre-
vingt-quinze années, eux qui sont égale-
ment les ennemis des âmes et des corps ;
car ils faisaient participera leurs crimes,
en les rebaptisant, ceux qui n'avaient pas
le courage de supporter les divers tour-
mens et les supplices auxquels ils*les sou-
mettaient

, et ils réduisaient à l'esclavage le
plus dur les personnes de la plus haute
naissance. Ils souillaient mémo par leurs
crimes les saintes églises de Dieu

,
jusqu'au

point d'en transformer quelques-unes en
écuries. Nous avons vu des hommes res-
pectables qui ne pouvaient plus manifester
leurs peines

, parce qu'on leur avait coupé
leur langue jusqu'à la racine; d'autres qui,
dispersés dans les diverses provinces, pas-,
saienl leur vie dans l'exil après avoir souf-
fert beaucoup de tourmens. Par quels dis-
cours et par quelles oeuvres pourrai-je
donc témoigner à Dieu une digne recon-
naissance pour avoir daigné se servir de
moi, le plus humble doses serviteurs, pour
venger les injures de son église

, et délivrer
de la servitude les peuples de tant de pro-
vinces ? Chose dont nos prédécesseurs ne
purent se flatter

,
puisque, non-seulement

ils n'ont pu délivrer l'Afrique, mais qu'ils
ont encore vu la ville de Rome prise par
ces mêmes Vandales, et tous les oruemens
impériaux emportés par eux en Afrique ;

et à présent Dieu par sa miséricorde nous :

a livré non-seulement l'Afrique et toutes
ses provinces, mais il nous a fait recouvrer
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ces mêmes ornemeiisdcl'empire qui avaient
été* enlevas lors de la prise de Rome. Après
tant de bienfaits dont la Divinité nous a
comblé, nous demandons de la miséricorde
du Seigneur notre Dieu de nous conserver
intactes et paisibles les provinces qu'il a
daigne nous restituer

, et qu'il nous donne
les moyens de les gouverner selon sa vo-
lonté et à sa satisfaction, afin que toute
l'Afrique ressente les effets de la miséri-
corde du Dieu tout-puissant, et que ses
habitons connaissent de quel barbare joug
et de quel dur esclavageils ont été délivrés,
et de quelle liberté ils ont mérité de jouir
sous notre très-heureux empire. Nous sup«
plions notre Seigneur

, .par l'intercession
de l'a sainte et glorieuse Marie, toujours
Vierge

,
qu'il veuille se servir de nous, le

plus humble de ses serviteurs,pour faire
restituer à la république tout ce qui lui a
été enlevé, et qu'il nous rende digne de
remplir ses volontés.

$. i *
Avec l'aide de Dieu et pour le bon-

heur de l'état, nous ordonnons par cette
loi que toute l'Afrique que Dieu nous a
confiée

,
reçoive de sa miséricorde un bon

gouvernement, et qu'elle ait une préfec-
ture particulière pour elle seule ; de sorte
qu'à l'exemple de l'Orient et de l'Illyrie

,le prétoire d'Afrique tienne un grand pou-
voir de notre clémence. Nous voulons que
le siège de cette préfecture soit à Car-
tilage.

»
et que son nom soit joint à celui

des autres préfectures dans le préambule
des ordonnances publiques ; cl c'est main*
tenant à vous que nous en donnons 1 admi-
nistration.

§. 2. Nous ordonnons de plus que votre
excellence, avec l'aide de ses conseillers et
de Dieu, dispose de l'administration de sept
provinces. Que Tiugi, l'une d'elles, Car-
tilage, Bizance et Tripoli, qui étaient au-
paravant proconsulaires,nient des recteurs
consulaires. Que les autres, savoir, la Nu*
midie,la Mauritanieet la Sardaignc/soient;

tem suam ac placilum gubernare, ut uni-
versa Africa sential omuipoienlisDv»i mise-
ricordiam, ci cognoscant cjus liabilntores, à
quàmdurissimdcnptiviwuccijuqobarbarico
libérait, in quanta liberiat.c Mib frlicissimo
nostro imperiodegeremeriierunl.Hocetiain
deprecantes exoramus saiï''ia> et gloriosoe

semper virginis et Deigenetricis Maria; pre-
cibus, ut quicquidminus est reipublicîenos-
tr.e, pet- nosultissimos sei-vos suos restituât
in suo nomine Deus, et diguos uos faciat
scrvitiuiucjus adimplcrc.

$. i. Deo itaque auxiliante, pro felici-
talereipublica; nostrro per hanc divinam 1c-

gem sancimus, m omnis Africa
, quam no-

bis Deus pioestitit per ipsius miscricordiam,
optimum suscipiat ordincm, et propriom
habeat proefccturam : ut sicut Orichs utque
Illyricum, ita et Africa pi.etorianâ maximtl
polcstatc spccialitcr à nostnl clcracnliâ de-
coretur ; cujus sedem jubemus esse Carllia-
ginem, et in proefatioiic puhlicarum char-
tarumprsofccturisaliis cjus nomen adjungi :
quam nunc tuam cxcellentiam gubernaro
decernimus.

$. 2. El ab ea,auxilianteDeo, septempro-
vincial cum suis judicibus disponanlur,
quarumTiiigi,et quoe proconsularis niitrà
vocabatur, Carthago, et Bysaliiun oc Tri-
polis, rectores habeantcoiisularcsircliquas
vero, id est, Numidia, et Mauritania, ei
Sardinia, à prrcsidibuscum Dei ausiliôgu-
bernentur.
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§. 3. Et in oflîcio quidcm ture raagnitu-
dinis, nccnon pro tcraporc viri magnifici
praefecti pranorio Africoe, trcccntos nona-
ginta scx viros pcr tliversa scrinia et officia
militaria decerninus. lu officiis vevh consu-
larium ac proesidumquinquaginta liomincs
pcr singula officia esse sancinius.

Ç. 4« Qurc vero cniolumcma, sive ma-
gnifîccntia tua, sive consulares et présides,
et quod unusquisque ex ofilicio eorum de
publico consequi deheat

,
notitia subter

adnexa déclarât.
$. 5. Optamus ergo ut omnes judiecs

nostri, sccundùin voluniatem et timorcm
Dci et nostram clectionem atquc ordinatio-
nem ,

sic suas administrationesgubernare
studcatit, ut nullus eorum aut cupiditatisit
deditus

, aut violentias aliquas vel ipso in-
férât

,
Vel judicibus, aut officiis eorum, aut

quibuscumque aliiscollatoribusitiferrc per-
mutât. Licct enim per omnes provincias
nostras, Deo juvantc,fcstincmus, ut illoesos
liabeaut collatorcs : maxime tamen tribu-
tariis dioeceseos Africanrc consulimus, qui
post tantorum temporum caplivitatemme-
rucrunt, Deo juvante, pcr nos lumen liber-
tatis aspiccre. Ergo jubemus omnes violen-
tias et omnem avaritiatn cessarc : et justi-
tiam atquc veritatem circà omnes nostros
tributarios reservari. Sic enim et Dcus pla*-
cabitur et ipsi posterunt eclerius

,
sicut

collatorcs alii noslroe reipublicoe, rçlcvari
atquc ilorcre.

$. G. Sportulas ctiam ab ofïicio tàm viri
magnifici proefecti proetorio Àfricani, quàm
reliquorumjudicUm,sicexigi jubemus,quo
modo in nostri3 legibus est disposilum, et
nb oinui republied nostiA cusiodilur : ut

avec l'aide de Dieu, gouvernées par des
présidons.

$. 3. Nons ordonnons qu'à votre office
,

et dans la suite à tous ceux qui seront pré-
fels d'Afrique

,
soient attachées trois cent

quatre-vingt-seize personnes pour exercer
les divers ccrin's et offices militaire.
Nous ordonnons de même que , pour les
mêmes objets

,
il y en ait cinquante pour

chacune des provinces gouvernées par des
consulaires ou des présidons.

$. 4- La notice ci-johuc détermine les
émolumens que vous , ou les consulaires

,
ou les présidens, et tous les autres em-
ployés doivent retirer du public.

$. 5. Nous désirons donc que tous nos
juges, selon la volonté et la crainte de
Dieu, et d'après les motifs de notre choix

et nos ordres, s'étudient à remplir les fonc-
tions qui leur sont confiées, de manière
qu'aucun d'eux ne se laisse emporter à la
cupidité, ne commette lui-même des vio-
lences ou ne les permette aux autres juges,
à leurs officiers ni a personneautre. Car il
faut qu'avec l'aide de Dieu nous puis-
sions nous réjouir de ce que dans toutes
nos provinces les administrés ne soient pas
lésés ; ce que nous recommandonssurtout
à l'égard des provinces d'Afrique

,
d'au-

tant que, par l'aide de Dieu et notre mi-
nistère, ils ont mérité, après une très-dure
et très-longue captivité,de revoir la lumière
de la liberté. Nous ordonnonsdonc qu'on

ne commette à leur égard aucune violence
ni aucun acte d'avarice, et que la justiceet
la vérité régnent seules sur eux ; par co
moyen ,

Dieu sera apaisé et nos sujets
pourront plus tôt se remettre et prospérer,
ainsi que ceux de nos autres provinces.

§. 6. Quant aux sportulcs, nous or-
donnons qu'elles soient exigées

, tant par
Je magnifique préfet du prétoire d'Afrique,

que par les autres juges, ainsi qu'il est
réglé par nos lois, qu'on doit observej;
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dans tout l'diat, do manière que personne
ne soit assez hardi en aucun.temps ni par
aucun motif d'en augmenter le taux.

§. 7. Nous croyons encore devoir or-
donner, par la présente loi, que les juges

ne soient pas tenus de payer de fortes som-
mes pour l'enregistrementde leurs commis-
sions, soit dans notre cour ou dans les bu-
reaux du préfet

, parce que, n'étant pas
lésés par de grandes dépenses, ils ne seront
pas forcés de surchargernos sujets d'Afri-
que. Nous ordonnons donc que les juges
des provinces d'Afrique, tant civils que -militaires

, ne paieront à notre cour pour
l'exécution de leurs diplômes que 6 sous,
et qu'on ne pourra exiger d'eux plus de 12
sous dans les bureaux du préfet. Le juge
lui-même qui aura excédé ce taux sera
condamné à l'amende de 3o livresd'or ; et
son officier sera non-seulement condamnéà
une amende semblable, mais encore soumis
à la peine capitale. Car, si quelqu'un est
assez hardi pour outre-passer nos ordres
et ne pas s'empresser de les observeravec le
même respect qu'inspirentceux de Dieu, il

ne sera pas seulement en danger de perdre
sa fortune ou sa dignité, mais encore en
danger d'être puni du dernier supplice.

$. 8. Voici eclte note, que nous avons
rédigée avec l'aide de Dieu (1) :

(1) Je rJaî pai cru AtvùW traduire ce para-
graphe de la loi, parce qu'il n'est plus aujour-
d'hui d'aucun intérêt pour les Jurisconsultes ;
maisj'en mettrai cependant le texte sous les yeux
du lecteur, (Note du Traducteur)

nullus audeat quoeunque tempore vcl quo-
cumquemodocarumexcedere quanlUaicm.

$. 7. Hoc cliam in pnnsenti sanctioue
credimus ordinandum, ut non multa dis-*
pendia pro complclione chartarum vcl co-
dicillorum, vcl in iiostio laterculo, vcl in
scriniis proefecli pranorio per Afriram ju-
diecs suslinerc videantur : quià si ipsi dis-
pendiis la?si non fucrint, nullam habebuut
neccssitatcmcjusdcin nostree Africaî iributa-
rios prajgravondi. Jubemus ergo ut judices
dioecescosAfricanoo tam civiles,, quàin mi-
lilares, in nostrolaterculopro codicillorum
atque charlularuui promotionis sua) con-
suetudinibus nihil ultra sex solidos praîr
béant. At vcr6 in scrinio praïfectorum non
ulfe^ duodecim solidos cogantur inferre.
QuI^Lmodum si quis excesserit, ipse qui-
dem judex triginla librarum auri dispendio
subjacebrfc Ofliciura vero ejus non soluni
simile d.isttendium, sed et capitale, perieu-
lum sustinebit. Nam si aliquis ex qiutcun-
que parte ausus fuerit jussioncs nostras ex-
cedere

, et non festinaverit cum Dei timoré
cas servare, nonsolùm dignitatis aut subs-
tantiai periculum sustinebit, sed etiam ul-
timo supplicio subjacebit.

$. 8. Et est notitia Deo auxiliante.

Pro annonis et capit. pro tempore P. P.
per totam Africam auri libras centum. Prd
annonis Consularium auri libras xx. Pro
annonis Canccllariorum auri libras vu.
Item ofliciis ejus ita. In scrinio primo ho-
minibus decem pro annonis xvm. pro
cap. sol. xn. Fiunt sol. CXLVIII. Item
Numcrario, pro annonis, sol. v. et pro ca-
pit. sol. iv. Fiunt sol. XLVI. Secundo pro
an. m annuos sol. v. et pro c. vu. cap.
sol. v. et pro cap. 11. cap. sol. iv. Fiunt
sol. xvr. m, veto et XY. ad ami, L. ann.
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sol. v. et ad cap. L. cap. sol. iv. Fiunt xxiv.
Reliquis 111. ad ann. L. sol. v. et ad cap. L.
cap. sol. iv. Fiunt solidi xxvi 11. In scrinio
secundo

, ut suprà scriptum est. In scrinio
tertio, ut suprà scriptum est. In scrinio
quarto , ut suprà scriptum est. In scrinio
priini scrinii, quod est subadjuvas homi-
nibus, x. ann. xiv. cap. xn. Fiunt s.olidi

cxvi. sol. lia prirni scrinio pro ann. m.
ann. sol. v. et pro capitu. n. cap. sol. iv.
Fiunt solidi xxm. Secundo pro ann. n.
annoua solidi, ut suprà scriptum est, et
pro cap. capit. sol. ut suprà scriptum est,
et fiunt solidi xvi. Tertio et quarto pro
ann. i. annona, solidorum ut suprà scrip-
tum est, et pro capitu. i. capit. solidorum,
ut suprà scriptum est. Fiunt solidi x\i n.
Reliquis liominibus vi. ad ann. i nmjrona
solid. v. et procapîiu. capit.solidi iv^piunt
solidi i.viu. In scrinio commentariensis
liominibus xn. ann. xvu. capit/'iv. Fiunt
solidi CLIII. Primo commenu^iensi ann.
11 i.sol. v.pro cap. n. capit. fo\. iv. Fiunt
solidi xxiII. Sequentes homines in. ad
ann. îi.anu. sol. v. pro capitu. il. cap.
sol. iv. Fiunt solidi xrvui. Reliqui homi-

nes vi il. ad ann. i. ann. sol. v. et cap. i.
cap. sol. iv. Fiunt solidi xxvn. In scrinio
ab actis liominibus x. ann. xiv. cap. xn.
sol. cxvm. lia primo ann. m. pro ann.
i. sol. vi. cap. II. cap. sol. iv. Fiunt
solidi nm. Secundo et tertio ad ann. n.
an. sol. v. et ad cap. n.cap. sol. iv. Fiunt
solidi xwii. Reliquis xvu. ad ann. i.sol.
v. ad cap. i. sol. vm. Fiunt sol. Lxtv. In
scrinio libellorum liominibus vu. ann. vi.
cap. vi. Fiunt solidi v. pro capitu. n.
cap.sol. iv.Fiunt sol.xvi. Secundo n.pro
ann. sol. v. pro capitu. î. iv. Fiunt solidi

xii. Reliquis liominibus iv. ad dnn. i.
nnn. sol. v. et ad cap. i. sol. iv. Fiunt so-
lidi xxxvi. In schold exceptorum liomini-
bus Lx. ann. Lxxiv. cap. Lxn. solidi

Dcxvi 11. lia primo et secundo onno m.
pro onn. sol. V. et ad cap. cap. sol. iv.

Fiunt solidi xLvi. Aliis liominibus vi. ad
ann. 11. ann. sol. v. ad cap. i. cap. sol. iv.
Fiunt sol. cxvi. Reliquis hominibus x. ad
ann. i. ann. sol. v. et ad cap. i. cap. sol. iy.
Fiunt solidi cxv. Reliquishominibus xLiy.
ad ann. i. sol. v. et ad cap. solidi iv. Fiunt
solidi CCCLXXXVI. In schold singularium
hominibus L. ann. m. cap. m. cap. i,
sol. ccccLxxi II. Ita i. ann. 11. ann. sol. v.
cap. i. cap. sol. m. Fiunt sol. xxxiv. Se-
cundo, tertio et quarto ad ann. v. cl ad
cap. i. cap. sol. iv. Fiunt sol. xxxiv. s.
Reliquis xLvi. ad aun. i. sol. et cap. i.
cap. sol. îv. Fiunt solidi ccccxvm. In,
schold mittendariorum liominibus i. ann.
Lu. s. cap. i. sol. ccccxLii. Ita primo
anno n. ann. sol. v. et ad cap. i. cap sol.

iv. Fiunt solidi xiv. Secundo, tertio et
quartoad an. 1. au. sol. v. et ad cap. i.cap.
sol. iv. Fiunt solidi xxxiv. s. Reliquis ho-
minibus xLvi. ad ann. i. ann. sol. v. cl ad

cap. i.cap. sol. iv. Fiuntsolidi cccxxiv. In
schold cursorum hominibusxxx.ann. xxi i.
s. cap. xxx. sol. ccxxxi i. Ita primo anno ,
ann. sol. v. cap. t. cap. so4. iv. Fiunt sol.
xvi i. Secundo, tertio et quarto ad an. i. $.

ann. sol. v. et ad cap. i. cap. sol. iv. Fiunt
solidi xxxiv. s. Reliquis hominibus xxvi.
ad ann. i. ann. sol. v. et ad cap. i. cap.
sol. iv. Fiunt solidi ccxxxiv. In schold
nomcnculatorum, hominibus xxii. ann.
sol. v. cap. xn. sol. iv. Fiunt solidi cxv.
lia primo anno ,

sol. v. cap. i. s. cap. soli-
dos iv. Fiunt solidi xvi. Reliquis homini-
bus xi. ad ann. i. ann. sol. v. et ad
cap. i. cap. sol. iv. Fiunt solidi xcix. In
schold slralorum hominibus vi. ann. vu.
cap. vi. sol. Lix. lia primo anno, ann.
solidi. v. cap. i. cup. sol. iv. Fiunt solidi

xiv. Reliquis hominibus v. ad ann. 1. nnn.
sol. v. et ad cap. 1. cap. sol. iv. Fiunt so-
lidi xLv. In schold praHorianorum ho-
minibus decem ann. xn. cap. xi. sol.

xevi i. Ita primo anno , pro an. ir. sol. v.

pro cap. sol. iv. Fiunt solidi xvi. Reliquis
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liominibus ix. od ann. 1. pro ami. sol. v.

cap. 1. procap. sol. iv. Fiunt solidi LXXI.
lu scholâ draconariorum liominibus x.
ann. xi.cap. x. s. sol.ccvi. Ita primo anno,
pro ann. sol. xiy. cap. 1. procap. i.sol iv.
Fiunt solidi xvi. Reliquis liominibus ix.
ad ann. 1. pro ann. sol. v. cap. 1. pro cap.
sol. iv. Fiunt solidi Lxxx. In scriuio ope-
rum liominibus xx. ann. xxiv. cap. xxi.
sol. ccxxiv. Ita primo anno 111. pro ann.
sol. v. cap. 11. pro cap. sol. vin. Fiunt
solidi xxiv. Reliquis liominibus ni. ad
ann. n. pro ann. sol. v. et ad cap. 1. pro
capit. sol. iv. Fiunt sol. Lxn. Reliquis
aliis liominibus vi. ad ann. 1. pro ann.
sol.v. etad cap. 1*. pro capit. sol. iv. Fiunt
solidi xc. In scrinio arca> ,

liominibus xx.
ann. xxvm. cap. xxi. sol. ccxxiv. Ita
primo anno, m. pro ann. sol. v. cap. n.
procap. sol. iv. Fiuntsolidi xxi n. Reliquis
liominibus iv. ad ann; n. pro ann. sol. v.
et ad cap. 1. pro cap. sol. iv. Fiunt solidi
xi 11. Reliquis aliis liominibusvi. ad ann.
11. v. et ad cap. 1. pro cap. sol. 1 v. Fiunt
solidi Lxvi 11. Reliquis aliis liominibus ex.
1. pro ann. sol. v. et ad cap. 1. pro cap.
sol. iv. Fiunt. solidi xc. In scholâ1 chartu-
lariorum liominibus L. ann. ann. Lvm.
cap. 11. pro cap. sol. iv. Fiunt solidi xxiv.
Ita primo anno m. pro anno sol. v. cap.
n. pro cap. sol. iv. Fiunt solidi xxm.
Reliquis hominibus m. ad an. n. pro
an. sol. y. et ad cap. 1. pro cap. sol»

iv. Fiunt solidi xLvin. Reliquis aliis
hominibus vi. ad ann. 1. pro ann. sol. v.
et ad cap. 1. pro cap. sol. iv. Fiunt so-
lidi xLiv. Reliquis hominibusxi. ad ann. 1.
pro ann. sol. v. etad cap. 1. pro cap. sol. iv.
Fiunt solidi ccccix.Fiunthominescccxcvi.
ann. ccccxcvi. sol. 11. ccccxc. cap. ccccxx.
Fiunt solidi iv. Lxxvi. DcLxxxn. Item
proann. et cap. censualiumsol. CCCCXLVni.
Officiorum eos sol. CLX. post rnedi homi-
nibus v. ann. xLvni. cap. xvin. sol.
ccccxvin. Ita primo anno pro ann. xv.
cap. sol. v. Secundo fn-o ann. x. cap. v.
sol. LXX. Reliquis hominibus m. ad ann.
vi n. et ad cap. n. sol. CL. Gramma-
ticis hominibus 11. ad ann. x. etad cap. 11.
ad sol. Lxx. sorlitas. Oratoribushomini-
bus n. ad ann. x. cap. v. ad solidi Lxx.
Hoec igjtur, qure pro dispendiis, civilibus
judicibusAfricoe

, eorumque oflïciis 1. tàm
scriniariis amplissimoe ejus proefecturîc,
quàm cohorlalibus

, per liane divinam
constitutionem slaluimus

, tua magnitudo

cognoscens ex calend. septemb. fuluroe ter-
tioe décima? indictionis , eflbctui mancipan,
observariquo procurel, atquc edictis pu-
blicis omnibus innotescat. llis sciliect, qui
ordinati fucriut 5. tua1 sublimitale, senun-
dùm proescnlem divinam constitutionem,
firmitatem statuimus inpcrpetuo habituris.
Nam,Deojuvante,de militaribus judicibus,
et de oflîciis corum, et de alio nostro exer-
citu per altam sanciioncni stalucmus.
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2. Idem À. Bèlîsarioi?nagistro militimiper
' V;V'- Orieniem.

In nomine Domini nostri Jesu Christi
ad omnia consilia omnesquc actus semper
per Deum progrcdiraur, per ipsum cum
Juralmperiisuscepimus, per ipsum pacem
cum Persis in oeternum confirmavimus

,

per ipsum acerbissimos hostcs et fortissi-
mos tyrannos dejecimus

, per ipsum multas
dilllcultates supernvimus, per ipsum et
Africain defendere et sub noslrum impe-
rium redigerc nobis concessum est ; per
ipsuin quoque, ut nostro inoderaminerectè
gubcrnelur et firme custodiatur, confidi-
mus : undè jam per ejus gratiam ctiamcivi-
lium adminislralionum judices et oflîcia
singulis Africains provinciis constiluimus,
attribuentes

,
quid eiuolumenlornm unusr

quisque percipere debeat j ad ejus igîlur
providcntiam ctiamnum animum noslrum
rcfcrentes, et armatas militias, et duces
militum ordinare disponinnis.

Ç. i. Sancimus itaque, ut dux militum
Tripolitance provincial in Leptimagnensi
civitale sedes iuterim habeat. Dux vero
Byzaccnce provincial et iii Capsa et altertt
Lcpte civilatibus imerim sedeat. Dux vero
Numidia3 provincial in Coustantiiiiensi ci-
vitale sedes intérim habeat. Dux autem
Mauritaiiiaî proviucia? in Coesariensi civi-
tale intérim sédeat.

§. a. Jubemus etiam ut in trajectu qui est
contra Hispaniam

,
qui Septa dicitur,

quantos providerit tua magnitudino de
inilitibusunà cumtribuno suo, homme pru-
dente et devolioncm servante reipublicaî

nostraî, per omnia constituas, qui possiut
et ipsum trajectum semper servarc, et om-
nia qufficumque in partibus Hispaniaï

)
vel

Gallire, sîve Francorum agunlur, viro
speclabili duci deuunciarc

> ut ipse luaî
niagnitudini referai, in quo trajectuctîam

2t Le inertie empereur%a Bèlisaire^ général
de l'arméed'Orient.

>

Nous procédonsdans toutesnos entrepri-
ses et toutes nos actions au nom de notre
Seigneur Jésus-Christ : car c'est de lui que
nous tenons tous les droits de l'empire j c'est
par lui que nous avons fait la paix pour
toujours avec les Perses; c!est par lui quo
nous avonsdéfait des ennemis dangereux et
des tyrans puissans, et que nous ayons sur-
monté de grandes diJîicultés pour parvenir
à défendre l'Afrique et à la remettre sous
notre empire. Nous espérons par sa grâce
parvenir à ce qu'elle soit bien gouvernée
«bus nos ordres et bien conservée. C'est
pour parvenir à ce but que nous avons,
par sa grâce, établi des juges civils et des

.offices dans chacune de ses provinces, en
leur assurant des énioluinens convenables.
En rapportanttoujoursnotre esprit à sa cU'
Vme Providence, nous disposons mainte-
nant des armées et de leurs chefs.

$. i. Nous ordonnons en conséquence
que le cohimahdautdes troupes de la pro
virice de /Tripoli réside dans là ville de
Deluda; Le commandantmilitaire de la

.province de Bizacène résidera alternative-
ment dans les villes de Capse et de.Lcpte.
Celui de la Nunfidie résidera dans la ville
de Constantinc; et enfin cclui.de la Mau-^
ritahie aura sa résidence dans là ville do
Césaric.

. .
$. 2. Nous ordonnons encore que vous

placiez dans le détroit qui est vis-à-vis
l'Espagne et qu'on appelle Septa (Gibral-
tar) un nombre convenable de soldats avec
un tribun qui soit prudent et attaché à no-
tre république, lesquelsauront soin de con-
server le détroit et de rapportera leur chef
tout ce qu'ils pourront découvrir de ce qui
se passe do la part des Espagnols et des
Français, afin qu'il puisse lui-même en
instruire votre grandeur. Votis établirez en-



corc dans le détroit le nombre de batinicus
légers qui vous paraîtra convenable. * :;

$. 3. Votre, grandeur,pourvoira encore
à ce qu'il y ait en Sardaigne. un chef avec
sa garde militaire posté près des montagnes
où on voit de temps en temps aborder des
barbares

, pour garder les lieux qui lui sont
confiés, et vous fixerez le nombre de soldats,
qui doit composer cette garde.

§. 4« Que ceux à qui est commis le soin
de gardernos provinces soient vigilaus, afin
de garantir nos sujets de toute invasion de
la part des ennemis , et prêts de nuit et de
jour

, en invoquant le secours de Dieu
,

à marcher polir étendre les provinces.d'A-
frique jusques aux limites qu'avait fixées
la république romaine avant l'invasion des
Barbares et des Maures

, et pu les anciens
corps-de-garde étaient posés ; ce qu'on
reconnaîtpar les retranchemenset les forts:
mais surtout qu'ils ^s'empressentd'envoyer
des garnisons dans les villes les plus voi-
sines des limites et des retranchemerts qui
existaient lorsque les provinces d'Afrique
étaient entièrement sous l'empire romain

,
à mesureque les ennemis en seront sucçesr
sivement chassés. Avec l'aide de Dieu, qui
nous les a fait recouvrer, nous espérons
un prompt succès ;et afin que les provin-
ces remises en leur, entier jouissent d'une
grande tranquillité et restent en paix sous la
garde des troupes, il convient que vous
placiez t selon les circonstances

,
des chefs

et des soldats fidèles et prévoyans
,

qui
empêchent l'ennemi de tenter des incur-
sions et de dévaster les lieux qui appar-
tiennent à nos sujets* ..',.-.'.

§.5. Que votre grandeur fixe comme
elle le jugera à propos le nombre de mi-
litaires tant d'infanterie que de cavalerie
qu'il convient de placer ù chacune des li-
mites pour la défense des provinces,et des

Tome L

dromoncs, quantos prpvidcris;)i ordinar
facias.

, . ,,.
\

,
- .. ..,,.

<$. 3. In Sardinia autem jubemus dueem
ordinari, et etim juxtà montes ubi Barba-
ries gentes videntur .sederc

,
babentemmi-

lites pro custodia" locorum, quantos et ibi
tua magniiudp providerit.,

§. 4« Ethominesdiligcnierprpcpnimissis

suai custodia; provinciis invigilent, et ab
omni bosiium incursione subjectos nostrps
tucantur ilhesos : et'festinent die nocteque
Dei invocaudo auxilium, et diligenterlabo*
rando, usque adillos fines provincias Afri-
canas extendere, idii antè invasioneuïWan-
dalorum et Mauroruui respublica romana
fiucshabuerat, et ubi custodes àntiquiser-
yabant : sicut ex clausuris et burgis osten-
ditttr. Maxime autem civilates, quoe propé
clausuras et fines anteà tenebantur, cutn
essent subRomano imperioconstitutoe,auxi-
Jianle divinà.misericordià, cùm liostes pei*
partes expelluntur, festinent compreheii-
derer alque rounire : et in illis locis duces

.
et milites per parles accédant, ubi anteà
fineset clàusuroe proyinçiarumerant,quando
intégraiAfricanre servabanttirsub Romano
imperio provincial $ qUpd Deo onnuéntè,
cttjus auxilio nobîs restitutoe suiit, spera-
mus cito nostris proveuiré temporibus. Ut
et in securitate et pape provincial cum anti-
quis finibus integioe serventur , et vigiliisàc
laboribus devotissimorum mililum, et curd
spectabilium pro tempore ducuiji custo-
diantur illoeste : quoniam ila convenit, ut
semper custodes fines proviucioe servent,
ne detur hoslibus licenlia iucurrendi aut
.devastaudi loca, qua) nostri subjeeti pos-
sidciit.

$.5, Quantos autem milites, sive pe-
dites> sives équités, pcrunumquemqucîimi-
tem collari oportet ad etistodiendas pro-
vincias et civitates

}
tua magnitudo

, proût
consideraveïU

*
ordinet* et uobis referai : m



si prrcvidorimus sufficicntem csso ordina-
l'oiiein, confirnwnus cain, sin nutem pes-
pexerimus et aliquid ampliùs ficri, ut eam
migmememus.

f. fi. Quid autem dux stipendiorum no-
niii;c pro se suisqiic : hoininilms, ei quid
cjus ol'itcium eonscquelur : hoc in subdild
declaraturuoiithl.

£. 7. Sicut ergo praxliclum est, intérim
nnne duces ac milites scenndum uoslram
dispositionem in locis seu civitntiluis, in
quibus jussimus, sedeant, douée, Dco oxi-
liantc, nobis ac reipublicaï nostra? per la-
bores nostros in illis locis constiiui possint,
ih quihus uniuscujusque provincial anti-
qnus limes constituaiserat, quandôilorciue
romand repùblicû1 mcmoraioe provincial in-
tégra) tenebautur.

§. 8. Pro limitaneis verb ordinandis nc-
cessarium nobis esso videtur , ut exirà co-
înitaicnscs milites qui per castra sunt mili-
tes limitanci constituantur, qui possint et
castra et civitales limilis defendere, et ter-
ras colère, et ul alii provinciales videiites

cos per partes, ad illa loca.se conférant.
Kt cxcmpltim fecimus unius numeri iimi-
tancorum, ut sccumlùni excniplum quod
nos misimus, per castra et loca, qure provi-
derit tua magnitude, cos ad simiiitudincm
nostii exempli ordinet : sic tnmru, ut si iu-
veneris de provinciis idonea corpora, aut
de illis quos anteà milites habebant, limi-
taneorum constituas numéro in uno(|iioquc
limite; ut si aliqua forsitan commolio fuc-
rit, possint ipsi limitanci sine comitatensi-
bus îuilitihus unà ciim ducibus suis adju-
vare loca ubi dispositi fuerint, non longé
limitem excuntes nec ipsi limitanei, nec du-
ces corurn : ut nutliuu eliam dispendium à
ducibus vol ducianis praxlicti limitanci sus-
tiucant, nec aliquas sibi consucludines de

villes
, et qu'elle nous fasse connaître SPS

intentions, nÇm que, si nous prévoyons que
les dispositions que vous aurez faites soieu
sufli>amcs, nous les confirmions, et qu'au
contraire, si elles nous paraissentinsuflisau-
tes , nous les augmentions,

$. (>. On trouvera dans la notice suivante
ce qui revient au chef tant pour lui-mémo
que pour ses soldats.

$. 7. Donc, comme nous l'avons déjà dit,
qu'en attendant les chc's et les soldats res-
tent dans les lieux et les villes que nous
avons designées, jusqu'à co qu'ils puissent
être placés avec l'aide de Dieu

,
qui favo-

rise nous et noire république , et par 110»

travaux, dans les lieux ou étaient établies
les anciennes limites des provinces, quand,
pendant la prospérité de la république ro-
maine, les provinces dont nous venons de
parler faisaient dans leur intégrité partie
de l'empire.

$. 8, Quant à co qui concerne le règle
•

ment des limites, il nous a paru nécessaire
d'établir d'autres soldats sur les frontiè-
res, outre ceux qui sont dans les camps ,

à
l'ellet de défendre et les camps et les villes
qui y sont situés

, et de cultiver les terres,
afin que les autres provinciaux, les voyant
divises dans ces lieux, s'y rendent. Nous
avons fait un état du nombredesoldatsqu'on
peut placer sur une des frontières, afin que,
d'après ce modèlequenous vous envoyons,
vous puissiez en dresserde semblables pour
les camps et les divers autres lieux que vous
jugereza propos de défendre: de sorte que,
si vous trouvez des corps convenablesdans
les provinces ou dans celles qui avaient
déjà des soldats, vous en formiez un
corps de limiléens et les établissiez sur
chaque frontière ; afin que, si par hasard
quelques troubles se faisaient sentir, 1rs
limiléens puissent, avec leurs chefs, sans
le secours des soldats campés

,
défendre les

lieux 011 ils sont établis. Les limiléens de
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mémo que leurs chefs no doivent point s'é-
loigncr des frontières. On doit faire en sorte
queces h'mitccns dont nous venonsdéparier
ne soient pas forcés à des dépenses par leurs
chefs, ni que ceux-ci s'approprient la solde
de leurs gens par fraude,

§. 9, Nous voulons nu surplus, tant
pour te qui concerne les limitéens que
les soldats campes , que tous les chefs
et tribunsdes soldats les exercent journelle-
ment aux armes, qu'ils ne leur permettent
pas de secarter, afin quesi jamais le cas l'exi-
geait ils puissentrepousserrennemi.Nonsor-
donnons en outre que les chefs et les tribuns
n'aient la hardiessede leur accorder aucun
congé, crainte que pendant qu'ils cherchent
à gagner de l'argent, nos provinces restent
sans défense; carsi les susdits chefs ou leurs
oOlciers ou les tribuns s'avisent d'usurper
et tirer de l'argent de ces congés, ou de re-
tirer un bénéfice quelconque sur les payes
des soldats,nous ordonnons l'on-seulcment
qu'on les condamne publiquement à resti-
tuer au quadruple, maisencore qu'ils soient
privés de leurs places : car les chefs et
tribuns doivent attendre une plus grande
récompense de notre générosité, selon
leurs services, que ne peut être le gain
qu'ils feraient sur lés soldats, puisque les
soldats sont entietenus pour défendre les
provinces, et que d'ailleursnous avonsassez
pourvu à ce que les chefs cl leurs officiers
aient des payes sufîîsantes cl convenables, et
qu'ils avancent en grades chacun selon ses
services.

$. 10. Sitôt donc que par la grâce de
Dieu et que par votre courage l'ancienne
limitc'auraété remisedansl'ancienétatcique
l'ordre sera rétabli, que les chefs, lorsque
le cas l'exigera, veillent alternativement à
ce que les provinces ou leurs frontières res-
tent intactes par leurs soins et vigilance et
avec le secours de Dieu.

corum stipendiis per fraudem ad suum lu-
crum convenant.

0. 9. Hase nutem non solùm in limita-
neos volutnus observnri, sed ctiam in co-
initatenses milites; ci unumquemquc du-
cem , et trihunoscorumdcmmilituin jubc-
miis ut semper militos ad exercitationem
armorum tencant, et non concédant eos di-
vagari,ut si quando nécessitas contigerit,
possinlinimicisresistere.Et nullumaudeant
duces aut tribuni commealalemde ipsis di-
inittere; ne dùm sibi lucruni student confi-
cere iucustoditas nostras rclinquantprovin-
cias: nam si usurpaverint memorati duces,
vel ofiieia corum, sou tribuni commealalem
de militibusrclinquere, autaliquod lucrum
de eorum emoluraemissibi adquirere, hoc
non solùm in quadruplum jubemus pu-
J)lico reprehendere,sed etiam dignitatc cos
privari j magis enimdebentduces et tribuni
supra deputata sibi emolumcnta secundùm
labores suos de nostrâ largitate rémunéra-
tioncm sperare, et non de commeatis mili-
tum aut de corum stipendiis lucrum sibi
adquirere : quoniam ideo ordinati sunt
milites, ut per ipsos provincial vindicen-
lurj proecipuo cùm suflîcienter et ipsis du-
cibus et corum ofticiis emolumcnta pra?s-
tilimus,et semper providimus unumquem-
quc secundùm labores suos ad meliores
graduset ad majores dignitates perducerc.

$. 10. Postquam vero Deo placucrit, et
per tuam magnitudincm limes omnis in
ontiquum statum pervenerit, et bené ordi-
nalus fuerit : tune ubicumque nécessitas
emerserit, viri spectabiles duces invieem
sibi, quandô usus exigent, auxilium praî-
béant, ut provinciaï seu limites corum vi-
giliis et laboribus,Deo jurante, illoesicusto-
dianlur.



§. 11. Sicnt amein jubemus audaces et fé-

roces comràiniiuicosjudices ne milites nos-
Iros esse ,

sic volumus cos mites et benc-
volos ehcà collatores nouos existerç, et
îmllum damnum nullamquro l<Tsioncm in
eos ellicere. Sin autem quisquam de mili-
tibus ausns fuerit quamemnque hesioncin
tributariis nostris interre

,
periculo viri

spectabilis ducis seu tribuui et principis
dignd vindiclâ afticiatur, ut indemnes tri-
butarii uostri custodiantur.

§. ia. Si verù pro quibusdam causis
interpellationpud nostros judices facta fue-
rit, jubemus non ampliùs sportularum no-
mine, quàm nostris legibus definitum est,
executores accipcrc : preuam eisdem legi-
bus insertam ex transgressioné ibrmidaiiics.

§. i3. Cnm autem, Dcoanniicntc, Afri-
canre nostrre provincire per tiiam magnitu-
dinem secuudùm noslram dispositionem
ordiuata?, et limites in antiquum statum re-
ducti,ct omnis Africa sic detcnia fuerit,
$icut crat ; cùm ergo ha?c nmnia, Deo ju-
lantc,' pra?senlc tuA magnimdinc disposila
et perfecla fucrint, et per labores tuos an-
tiquos fines omnis Africa receperit, et do-
cùerit nos de omni ordinationc totius Afri-
canoe dioeceseos

,
id est, quanti et qui mili-

tes in quibus locis vel civilatibus constitua
sunt, et quanti limilauei et in quibus locis
elmililiiscollocali sunt; lune jubemus tuani
magniludinem ad nostram clcmcntiam re-
mearc.

§. ii\. Intcreà verù, si aliquas civitates
seu castella per limites constituta provide-"
rit tua magnitudo nimiîe esse magniludinis
et propter boc non posse benc custodiri :
ad talem modum ea consirui disponat,
ut possinl per paucos bene servuii.

§. i5. Cùrn autem magnitudo tua om-
nibus dispositis ad nos remenre jus^a fue-
rit, tune duces imiuscujusque limitis,quo-
tiens pro componendis civilatibus aut cas-

§. 11. Que si d'un cote* nous voulonsque
nos juges et .soldats soient courageux ci
acharnés envers nos ennemis

, nous voulons
aussi qu'ils soient doux et paisibles envers
nos sujets, et qu'ils ne leur fassent aucune
lé>ion ni injure} que si quelqu'un de nos
soldats ose léser quelqu'un de nos tributai-
res, qu'il soit puni de suite par l'ordre ex-
près du cbef ou du tribun : car tel est l'or-
dre du prince, que les tributaires soient
gardés de tout dommage,

$. la. Si danscertainescauses ils sont ape-
lés comme témoins par-devant nos juges,
nous défendons aux exécuteurs de prendre
ou exiger, à titre de spostules, au-delà
de ce que nous avons ordonné par nos lois,
à peiue de subir les peines portées par ces
mêmes lois.

$. i3, Lors donc que, Dieu aidant, les
provinces d'Afrique auront été remises sous
nos ordres par votre grandeur, et les an-
ciennes limites rétablies, et toute l'Afrique
remise en son ancien état, et que vous aurez,
avec le secours de Dieu, disposé et ordonné
de tout ce qui concerne l'Afrique j après

en avoir, par vos exploits, reculé les limi-
tes jusqu'au point où elles étaient ancienne-
ment, et que vous nous aurez rendu compte
de l'organisation de ses diocèses, c'est-à-
dire, combien de soldats vous avez, cl en
quels lieux et en quelles villesvous les aurez
établis, combien de limitêeiis vous avez
sous vos ordres et en quels lieux vous les au-
rez placés, nous ordonnonsque votre gran-
deur retourne auprès de notre clémence.

§. 14. Si dans ces entrefaites votre gran-
deur reconnaît que quelque château ou
quelque ville soit trop grande pour pouvoir
être bien défendue, elle disposerade la faire
reconstruire de manière à pouvoir être bien
défendue par un petit nombre de soldats.

$.'i 5. Lorsquevotre grandeur,après avoir
disposé de toutes ceschoses/aura reçu ordre
de revenirauprès de nous ; alors les chefsde
chaque limite, toutes les fois qu'il sera né-



cessairn de faire de nouvelles dispositions

pour les villes et les camps, ou qu'on aura
besoin de sommesou pour les paies ou pour
les nnnones f

s'adresseroui nu magnifique
préfet d'Afrique, pour qu'il pourvoie de
suile à tout ce qui sera nécessaire, de peur
que les dé'ais ne devinssent nuisible.*.

jj. iG. Le magnifique préfet d'Afrique et
les principaux chefs auront soin de nous
rendre compte et de nous prévenir, et de ce
qu'ils auront fait et de ce qu'ils jugeront
convenable de faire, et nous instruiront fré-
quemment de tout ce qui se passera, pour
quenousapprouvions cequi sera bien cl que
nous pourvoyions à ce que nous jugerons
convenable de faire,

§. 17. Nous ordonnons encore que les
juges qui seront établis sur les frontières
d'Afrique n'accordent à aucune personne,
quelle quesoit sa dignité ou son grade dans
notre palaiset leur pouvoirauprèsde la pré-
turc d'Afrique, que ce que porte la notice
annexée ci-dessus : car si quelqu'un paie
au-delà du traitement auquel la taxe porte,
ou s'il le reçoit, il sera condamne à l'a-
mende de trente livres d'or, et en outre il

encourra les effets de notre indignation ;
personne en charge ou en dignité ne devant
rien recevoir d'eux

,
excepté ceux dont les

noms sont portés dans la notice suivante.
§. 18. Pour cela nous ordonnons (Dieu

aidant) que chaque chef ou leurs oflices
retirent leurs émolumenssur les tributsd'A-
frique, à commencer des calendes de sep-
tembre prochain de l'indiction treizième,
ainsi que le porte la notice suivante;

§. 19. Et celte notice (Dieu le voulant)
doit être envoyée aux chefs et à leurs oflices
établis en Afrique", pour les aimoncs et
traitemeus annuels.

tris et pro siipcttdiis suis ont pro annonis
aliquod opus habuerint, celeriùs ad virum
imignificum prafectum per Africain signi-
iiceut, ut ip>>e qua; ucccsisaria fucriut fes-
tinet facere, ne aliqua protraclio proviutiis
noceat.

£. 16. Ea verù qua; ipse feceril
, vel

qui»' adliuc necessario procuranda sunt ,
poslcà et memoratus vir magnifiaispraM'cc-

tus pra'torio Africa; et v'ui spectabilcs du-
ces, et de aliis omnibus qiue ihi agnntur,
fréquenter ad nos référant, ut hciicfacta
confirmemus, et qua; opporluniùs debout
fieri ex noslra disposiiionc pcraganlur.

§. 17. Hoc etiam decernimus, ut judi-
ces qui nrdinandi sunt per Africanos limi-
tes, nihil amplius in sacratissimo palatio
cuilibet personre aul dignilati, vel in prte-
torio per Africain prieft'ctura; et magisterirn
potestali pra'beant, nisi quantum subter
adnexa déclarât nolitia. JXam si quis am-
plius quàm in subdità nolitia laxaimn est,
usurpaverit seu acceperil, triginta libras
auri multa?dcpendatnomine, cumquoetpe-
riculo indignntionis nostra? screnitaiisMib-
jaecbit : nullà alia qualibel personiî autdi-
gnitatc ont ofticio accipicnie aliquid ab eis,

pr.Ttcr illos quorum nomina in subjecuî 110-
titiâ* continentur.

§. 18. Ad hoc jubemtis, ul(Deo juvaii-
te) unu»qwi>que dux stui eorum otticia, se-
cunciùm ({uod nolitia subier annexa conti—

net, cmolumenta sua ex tributis Africaine
provincial ex calend. sepicmbris instant!*
fcîieissimrc terti.e décima; iudictionis perci-
piant.

$. 19. Et bacc nolitia ( l)co volenle )
débet delegari ducihus et forum officiis in
Africîî eoiîstitutis, pro annonis et capilu
per singulos anuos pricbendis.

Note du traducteur. Je suis encore obligéde prévenirle leeleur que je n'ai pas jugé à propos

e traduire la suite de celle loi, parce qu'elle est souverainementinutile-



)tàclarissimo viro duciTripolitann; pro-
viucia; et bominibus cjus singulis sol. v.
cap. ci.x. singulis caput. sol. HCCLXIUXX.
Asscssori Jucis

, et oiiicio ac bominibus
cjus XL. an. xeiv. s. singulis auuis cap. sol.

vi. Simul fiunt pro an. et cap. solidi
DOLXXIV. DividuiHur sic: Assessori in an.
vin. cap. iv. Primiccrio iu an. vin. cap. u.
Duccnariis m. ad. ann. vi. solidi fiunt ann.
capilis fiunt capilum cap. Ccutcnariis vi.
ann. v. sunt. Fiunt ann. iv. et ad cap. i.
fiunt ann. xvi. ci ad cap. m. fiunt cap. vin.
Circitoribus ix. semis. Aliis xr. ad ann. i. .s.
fiunt ann. xiv. sunt et ad capita m. liunt
cap. xi. hein viro clarissimo duci Byzace-
11a? provincial et bominibus cjus an. cxc.
singulis in au. solid. v* cap. cxviu. singulis
cap. sol. x. Simul fiunt pro an. cap. solidi
DCLXX. omucs. Dividuutur sic : Asscssori in
an. vu. cap. îv. Primicerio in ann. v. cap. n.
Numerario in an. vi. cap. m. Duccnarioiv.
ûd au. m. fiunt cap. ni. Ccmenariis vi. ad
ann. ann. xv. ci cap. i. fiunt cap. vu. Circi-
toribus ix. ad an. fiunt an. xin.'ci ad cap.
m. fiunt cap. vu. Circitoribus ix. ad an. u.
fiunt xvui. ci ad capit. fiunt ann. xiu. cap,
ix, semis. Aliis xi. ad ann. ni. fiunt ann.
XIII. . et ad cap. xi. Item viro clarissimo
duci Nuinidiaï provincial,et liomiuibuscjus
an. cxc. singul. ann. sol. ix. cap. cLvm.
singulis cap. sol. ix. Simul fiunt pro ann.
et cap. sol. CCCLI.XXXIV. Assessori ducis et
oiiicio cjus, bominibus XL. ann. et capit.
sol. v. cap. xLvix. singuli cap. sol. v. cap.
XLVII. II. singulis cap. sol. m. Simul
fiunt pro an. et cap. sol. CLXIII. s. Divi-
duutur sic : Asscssori in ann. xi 11. cap. vi.
Primicerio an. cap. m. Nunierario in au-
num iv. Fiunt ad an. xvi. et ad cap. v.
Ccutcnariis ad ann. n. s. Fiunt duodecim
cl ad cap. capila vi. Biarcbis vi 11. Circi-
toribus v 111. ad an. 11. fiuut ann. cxxv11.
et ad cap. 111. fiunt cap. vi 11. semis.Aliis

xi. ad ann. 11. fiunt ann. xvi. sunt xv. et
ad capit. m. fiuni cap. xi. Item Y'U*O cla-

rissimo duci Maurimnirc provincial et lio-
miuibus ejus ann. cxc. singulis ann. solidi

v. capit. solidi cc.ci,\.x\xv. Asscssori. ducis
ci oiiicio cjus bominibus XL. ann. xcvi. s,
ni. fiunt simul pro ann. et cap. solidi
DCLXX. 111. s. DividuiHur sic : Assessori in,

ann. îx. cap. i>\ Primiccrio in ann. v. cap.'
i. Numcrario in ann. cap. m. Duccnariis
ni. ad ann. m. s. fiunt ann. cl cap. 111,
fiunt cap. 1 i.Ccntcnariis îx. ad ann, xv, et
ad cap. 111. fiunt capita v. Biarcbis vi 11.
Circitoribusad ann. vi 11. fiunt ann. xvi 11
cl ad capita m. fiuni capila ni. fiunt
cap. xi. Item viro clarissimo duci Sardiniaî
insulaï, et bominibus cjus ann. cxc. singu-
lis ann. solidi CCLXXXII. Asscssori ducis, et
oiiicio cjus bominibus XL. ann. XCVI. s. sin-
gulis ann. solid. cap. XLVI I I. singulis cap.
solidi ix. Simul fiunt pro ann. et cap. CL.
CLXXXVI. DividuiHur sic : Asscssori ann. ix.
et cap. m. Primicerio in ann. 11. cap.i 11.
Numcrario inannumeap. ni, Duccnariis
IV. ann. 111. sunt ann. XVI. et cap. 111, sunt
et cap. îx. Circitoribus ix. ann. ni. Fiunt
ann.xxviI.I. et cap.i n.fiunt cap. ix. Circi-
toribus ix. anii.i 11. fiunt. ann. iv. cap. ix.
semis. Aliis i. ad an. xvi.sunt, et ad cap.
ni. fiunt cap. xi.

Notifia consuetudinum, quas, in sacro
laierculo, cl in pranorio amplissima?pre-
fecluraî per Africain, et .in oOîcio magisiri
militum, pro temporc dux proeberc débet
uniuscujusquelimilis, sic. In sacrolaierculo
solidi vi. In ofllcio magisteriaîmilitum po-
testatis pro insinuandisadministrationissuoe
divinis nostrre screnitalis aftatibus, solidi xu.
In oflîcio amplissimre prefecluraï per Afri-
cain pro insinuandis ejusdein ebartis, soli-
di xu. Gloria haque tua, quaî per banc
progmaticamsanctioncmnoslra staluil acier»
nitas

,
eflectui ea mancipari observarique

prweipiat. Emissa lex Idibus Aprilibus ,
CP. DN. Justiniano. Item viro duci Tripoli-
tanïe provincial, et hominibus ejus anno
uonagesimo,siugula anuona, solidos quin-



que, cap. cenluni quinqnagintanovem,sin«
guli cap. solidos ducenlos octoginta duos.
Avscssori ducis cl olllcioac hominibusejus
tjiiadragimaannisnouagiiitaci septcm.Iiem
viio clarissimo duci Xumidioe et hominibus
ejus similitcr. Item viro clarissimo duci
Mauritanie provincial et honiiuihusejusM-
jniliter. Item duci Sardiniaj et hominibus
ejus similitcr. Item noiilia consueiudinuiu,
quas iu sacro laterculo, el in pranorio ani-
plissima; pra-'lcciuraî per Africain,et in ot-

ï I ï RE XXVIII.
De l'office du jtrâfet de la ville.

ï. Les empereurs Valeniinien et Valens,
à Volusient préfet de la ville.

DÉSIRANT re'gler d'une manière stable
l'étal de la ville et ce qui concerne les

subsistances, nous avons pensé que ce soin

ne devait pas être confié à tout le inonde ;
et de crainlo que la préfecture de la ville

ne crût que ses attributions ont été bornées,
si tout le soin des vivres appartenait exclu-
sivement au préfet établi spécialementpour
cet objet, nous voulons qu'elle en aie toute
la surveillance,de manièrecependantque le
préfctdessubsistanccsconiinuesesfonctions,

et que les deux pouvoirs, en ce qui les con-
cerne respectivement,surveillnntcequi con-
cernecelte matière, et que la charge leur soit

commune, en observant toujours que le
grade inférieur doit reconnaître la supé-
riorité de l'autre, et que le supérieur
se conduise de manière à ne pas oublier

ce qu'il doit au préfet des annones.

a. Les mêmes empereurs , à Ampelius,
préfet de la ville.

Quoique vous n'ignoriez pas les dispo-
sitions de notre rescrit sur l'objet dont nous

ficio magistri militum proiemporeduxpr.i»*
bere débet uniuscujusqun limilis, sic. In
sacrolaterculosex solidoî, in oOicio magis-
teria; militum poteslatis pro insinuaudUdi-
viuisadmiuistrationihus,scù divine sereni-
tatisaOatihus,solidos duodecim, prooOiciu
aniplissiime pr.vfoctuva» per Africain, pro
ihiimiandisejus chants, solidos diiodecim.
Gloria itaque ma, qiuc per liane prngmali-
cam sanctioucin nostram siatuuniur, a?ter-
nitaiis elTcclu imuicipari observarique pra>
cipiat.

TITULUS XXVIII.
De Officio prafecti Urbi.

I. Impp. Valenlin. et Valens, JU. Volu*
siiino, p. v.

DTUDENTiBUSnobisstatumurbiset anno-
nariam rationemaliquando (îrinarc, iu ani-
mum subiit, ejusdem annonoe curant non
omnibus tjeferri potestaiibus. Et ne proefec-
tura urbis abrogatum sibi aliquid pularet»
si tolum ad olïlcium annonarium redundas-
set,eidempra.,fccluraîsollieitudinis nécessi-
taient mandamus. Sed non ita, ut lateatof-
ficiuni annonarirc préfecture ; sedutambe
polestatcs, in quantum sibi negotii est,
lucantiir civilem annonam ,

sitquc socicias
muncris : ha, ut inferior gradus nicritum
superiorisagnoscat; atque itasuperiorpo-
testas se exerat, ut sciât ex ipso nomiue,
quid prefecto debealur annone.

2. liihm A A. ad Ampelium, r. v.

Quod promnlgatis sanctionibus tua sin-
ceritas rescriptutn esse non nescit, etiani



CÎX proeeopio.nostrocompetenter observct :

HOC quasdam personasîle'provincial existimet
advoeandas, nisi taïuummodôsuos officiâtes

et boulines populares hujus alinre urbis se-
ditioni obnoxios,

5. Imppp, Valent, Gratianm et Valentin,
AAA, ad Rujinum, p. v.

Pra?fectura urbiscunctis,qureintraurbem
sunt, anieccllat dignitatibusetpotcstaiibus:
taiHum ex omni parte derivatis, quantum
sine omni injuria ac deirimento bonoris
alieni usurpât.

Dat. 6 cal. Jul, Valente, A. v, et Valenti-
iiiano Jun. Conss, 368,

4- Imppp. Valent., Thêod. et Arcad. AAA.
Severitio, comilisacra'rum largitiorium.

. _ . . ^.......... ^. ^Omnia corporatprum gênera , qiue .in
Çonstaritinopolilanàcivitate versantur, uni*

yersosque cives ac populares prrefecturaî
lirbanaî régi moderamUie cognoscas.

5. Imp. Theod. A. Constantlno, v, v.

Primiceriiïs adjutor tuoe sedis ofllcii per
biennium, quod ineodem graduex cousue-
tudinepriscoeordinationismeruit,curahiin
super epistolarum usurpatione omni atque
ambilionecessantesuscipîai: boc eiiam ad-
jecto, ut si quis ex memorato ordine, vel
condiiionis buraanaï fine proeventus ,

vel
alid quàcumque ratione niilitiae gradum
proprioeamisissemonstrabîtur,solita?ambi-
tionis injuria vacante, -locutn is qui juxta
matriculaî Ycritatem sequitur, obiineat.

allons vous entretenir, nous yem recom-
mandons encore de les observer ponctuel-
lement ; et ne croyez pas pouvoir appeler
devant vous i]es personnes des provinces,
excepte* vos domestiques

, et les bommes
du petit peuple de cette ville prévenus do
sédition,

3» Les empereurs Valais, Gratien et Va*
leniimcnt, à JXufin,

Que la préfecture de la ville lienno lo
premier rang parmi toutes les dignités qui
résident dans la ville,quclles qu'ellessoient,
de sorte que cependant elle ne fasse tort
et n'usurpe pas les bonneurs et droits des
autres.

Fait le 6 des calendes de juillet, sous le
cinquième consulat de l'empereur Valeusj
et celui de Yalcniinicn jeune. 368.

4. Les empereurs l^ale.ntinien, Thèodose
et Arcade, à Sevetin, intendant de nos
largesses*

Sacbez que tous les genres de corpora-
tions qui sont dans la ville de Constanti-
hople, et tous les citoyens et le bas peuple,
sont soumis à l'autorité de la préfecture de
la ville,

5, Uempereur Thèodose , h Constantin,
préfet de la ville.

Que le primicère adjoint à votre siège,
et qui a rempli ses fonctions pendant deux
ans d'après l'ancien usage, soit préposé
au soin de notre correspondance, pourvu
que dans cette nouvelle dignité il renonce
à tout genre d'usurpation et d'ambition.
Nous \ devons encore ajouter que si quel-
qu'un de la classe ci-dessus est reconnu
avoir perdu sa ebarge, soit par la mort ou
toute autre raison, on doit le remplacer^,

sans condescendreàl'ambitiondepersonne,
par celui qui est iuscrit aVpremier rang
dans là matricule.



D E I/O F FIC E DU GEKERAL âI7

T I T R E XXI X,

De l'Office du général,

i, Les empereurs Valentinien\ Gratien
et Thçodose, à Eugenius

»
préfetdu pré'

toire,

.LES comtes ,
oiiisi que les généraux de

l'infanterie, comme de la cavalerie, n'ont
absolument aucun pouvoir sur les.provin-
ciaux; Le préfet n'en a de même aucun
sur les militaires.
a. Les empereurs Honorius et Théodose

,
au gènèral Hupalins.

Les appariteurs pour l'Orient établis
auprès de voire office ne doivent pas cire
cile's devant un autre tribunal que le vôtre.
Sachez donc qu'ils doivent plaider devant
vous, quel que soit le procès qu'on leur
intente, civil ou criminel.
3. Jlempereur Zenon, h Sébastien, préfet

du prétoire.
Nous ordonnonsque les appariteurs sur-

numéraires établis auprès du général pour
l'Orient

, soient soumis pour toutes les
affaires qui leur surviennent aux sentences
des juges civils

,
puisqu'il n'est aucun doute

que ceux de ces mêmes appariteurs qui
sont tributaires, ne soient soumis à l'au-
torité des juges civils.
4. L'empereur Anastase

t
à Jean, général

pour VIllyrie.
Nous ordonnons qu'on ne renvoie pas

les soldats des lieux où ils sont dans d'au-
tres endroits

, sans une autorisation spé-
ciale de notre majesté

,
ni qu'on diminue

leur solde pendant leur séjour dans ces
mêmes* lieux : mais s'il arrive que l'utilité
ou la sûreté publique exigent d'une ma-
nière urgente cl indispensable un dépla-
cement de soldats

, on doit s'adresser de
suiteet sans délai, tant à la préfecture pré-
torienne qu'à vous-même, afin qu'il nous
en soit fait ensuite un rapport avec l'indi-
cation des lieux où ou doit prendre les sol»

Ihme I.

T I T UX U S X %l X.

De Officié maglstri militum,

1, Imppp, Valenlin.y Grat. et T/ieod,ÂÂJii
ad Eugenium, r. r.

» lin illustres comités, et magistri pedilnm
et equilum, in provinciales nuliam penitùs
habeant potesiateni, nec amplissimaproefec-

tura in miliiares vii'ûs.

2. hnpp, Ilonor. et Theod. ÂX. ad Hypa-
iiumt magislrimi militum per Orientem.
Àppamores per Orienterastatutos otlicii

lui ad aliud jùdicium trahi minime opor-
tebit. Sciât igitur illustrismagnificentia tua
sub te, sive civiliier, sive crimïnaliterappe-
lantur; cos litigare debere.

5. Iinp. ZeriOf x.Sebastiano^ p.*.

Eos, qui ultra statutos in ortlcio rnagiste-
riai per Orientem potestatis militant, civi-
liuin quoque jndicum sententiis super quo-
libet negotio subjaccre pra?cipimus : ipsis
quinetiamstalulisin tributariiscollalionibus
civilium quoque jndicum dispositionibus
procul dubio pariluris.

4. Imp. Ariastasius, A. Jdanni, magUtro
militumper lllyricum.

Milites de locis, in quibus consistant, ad
alia loca sine speciali nostroe serenitatisau-
toritate nullatenùs transferri proecipimus l
ne eorum expensaî in locis, in quibus con>
sistunt, minuantur : sed si forte quoedarn

urgens et necessaria causa emerserit, uti-
litati ac securilati publicauàmamplissimani
prauorianam prscfeclurain, quàm tuamsc-
dem, sine ni là procrastinatione prospiccre
protinùs oportet; et suggestionesad noslras
aures deslinare, indicanics tàni loca de
quibus milites transferendi sunt, quàm ca
ad quai pervenire cos oportet j nominaqu»



fortissiraorum, ni quibusudcmmilitesrefe-
runtur, iccnon quantitatcin annonarum, et
antô oiniiia causam, ob quàm iidem milites
transferendi sunt : ut post talem suggestio-
ncm à nostrd automate competenlia procé-
dant.

5. Imp, Jttstinianus% k,ZeUeyviro illustrî,
magislro militumper Aimeniamet Von-*
turn Polemnniacum, et coeterns genres,
Cùm propitid iliviaitate romanum nobis

sit delalum imperium, sollicita curd, cautd
tliligentià perlractantes, perspeximusopor-
tere etiam partibus Arraeniae, et Ponto
Polemoniaco, et gentibus proprium magis-
trum miliium per banc legcm constituere :
tuamque magnitudinem, quaî nobis ex auto
geslis optimè commendataeu, idoncam ad
talem fore dignitatem confidenteselegimus,
certasque provincias, id est, raagnnm Armc-
iiiani quaï interior dicebalur

, et gentes
Anzitenamvidelicet, Acilisenam, Hobordc-
nam, Sopbenam, et primam et secundnm
Armcniam,ct Pontum Polcmoniacum,tuaï
cura? cum suis diicibuscommisinms,comité
Armeniae pcnilùs sublato ; cuncto.;qucsub-
dimus numéros, nonmod6quosinpra;scmi
novos conslituimus, sed cliam de pr/esenia-
îibus et orientalibus, ci aliis agminibus se-
gregalos : non tamen eorum quantitatcin
agminum mimantes, sed quià plurcs eis
addidiinus sine reipablicoe gravaminc, et
sine augmento sumpiuum aliquantos sub-
traximus 5 ita tamen, ut post banc subtrac-
tationem ampliores remanserint, quàm us-
que adnostrafeliciafueramtexnpora.

dats, de ceux où on doit les placer, des

noms des cbefis sous le commandement
desquels ils doivent entrer, de la quantité
de vivres qui sont nécessaires, et avaut
tout, de la cause pour laquelle ce dépla-
cement a lieu, afin que d'après ce rapport
UOIH donnions les ordres convenables.
5. L'empereurJitsiinieri, à Zêta

,
général

pourl*Arménie,/d Pont et (Pautrespeuples.

Tenant l'empire romain de la faveur de
Dieu, et lé gouvernant en conséquence
avec des soins empressés et une diligence
éclairée, nous avons cru qu'il était néces-
saire d'établir par celle loi un gênerai spé-
cial pour les provinces de l'Arménie,le Pont
Polémoniaqueet autres peuples; et d'après
l'excellente opinion que vos exploits nous
ont déjàdonnée de vous,nous vous avons élu
pour exercer les fonctions de cette dignité.
Nous commettons à vos soins les provinces
dont les noms suivent : la grande Arménie,
qui était appelée Arménie intérieure

,
An-

zilène, Acilizéne, Hobordéne, Sopbène,
la première et la seconde Arménie, et le
Pont Polémoniaque, ainsi que leurs gou-
verneurs ; car il n'y aura plus dorénavant
de comte pour l'Arménie. Nous confions à
votre commandement tous les corps , non-
seulement ceux que nous avons créés nou-
vellement

,
mais encore ceux qui sont en ac-

tivité de service, ceuxdestinés pour l'Orient,
et autres. Nous ne diminuonspas cependant
la quantité des corps , parce que nous en
avons ajouté plusieurs sans que l'état en ait
souffert, et que les dépenses en aient été
augmentées. C'est pourquoi nous en re-
tranebons quelques-uns ; de sorte que ce-
pendant il en reste encore plus qu'il n'y en
avait lorsquenous sommes parvenus a l'Em-
pire.
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TITRE X X X.

De l'Office du questeur.

I. L'empereur Théodose, à Salustius,
' questeur*

aA CHEZ que le soin an petit latercutç
(registre qui contenait les nomsdesfonc-
tionnaires publics et la copie des lois)
TOUS appartient} de sorteque les dignité*
qu'il renferme «oient d'abord conférées
comme vous le jugerez à propos, et eu-
suite confirmées, selonl'anciennecoutume,
par notre .autorité. Ces dignités sont lça
préfectures, les tribunats et les préposés
des camps,

Fait à Constantinoplele 6 des calendes
de mai, sous le consulat do Castin et de
Victor. 4^4»

• J - - '
a. Le même, à Helwrpi comte et maître

. « •
des offices»

' Tomes les .dignités du petit latercule
étaient sous la surveillance et à la 'dispo-
sition du qunstour. Toutes où la moitié
furent ensuite remises au pouvoir et à la
disposition dés généraux. Nous; voulons
dorénavantque l'ancien usage s'oit repris,
et qu'elles soient de nouveau remises à la
disposition du questeur.

Fait le 3 des calendes de mai , sous le
consulatdes consulsci-de&susnommée. 4Q4>

3. L'empereurAnastas& à Eusèùe
>
maître

•' des offices. '

Qu'il né soit permis a personne et dans
aucune occasion /sons une autorisation c]e
notre part et revêtue de notre signature

,d'exercer, lei diverses,fonçtipns qui appar-
' tiennent aux' personnes attachées à notre
éçrin de mémoire (lieu pà Von conser-
vait les notesfaites parles Empereursen
réponse des requêtes qui leurétaientpré-
sentéespar les particuliers); que celui qui
sera " désormais' çonyaincu de ce crime soit

TITUtUS XX 35.

De Officia quoestoris.

i. Imp, T/teodosfust A. Salustiot <jueo$tori,

1 OTIUS minoris laterculi curant scias ad
tu» sublimitatis sollicitudinem pertinere %

ita
, ut tuoarbitratuet scriniomémorialtotius

minoris laterculi djguitates, JIQÇ est, pr$->
fectur»i omnes tribunatus, et proepositurai
casvprum^ juj$ gousuetu^nem, priscam
démenti» me» autoritate deincèps mittan-
.tur..

. . - .
•• -V. ..,/>

.Dat. 6 calend.maii, Constantin,Canioo
et Victore, Conw. 4a4-

a. Idem A, Helioni! comiti et rriàg, offi*
' chrum,

,
? l '

* '
Omnes minoris laterculi dignitates, qq»

subcura quidemac solliciiudipevlri illustrjs

*quîcstorisesséanteàyidebantur,poiieà vcr6
vel'universaî, vel média? ad magistrornru
militumpotestatemdisposii!r^nemaîietran-
sièrant, placuit nunc clomenlioe mesè, vc-
lusti temporis more revocato, ad brisça
deincèps jura revocare.

Dat.-3, cal. maii, suprascriptis Conss.
4M-
5» Imp. Anastafius% A. Eusebio, niagisçri

.offiéiorum. y^j "- "

Officia, et çondiiipnçs, qua? pertinentad
YÏrps devotos in sacroscrinioniemçriaîmilj-
tan^Ci, nemini liceat sub quàcuinqqc pecq-

.
sipne sine ullû divine subscriptiQfu'i Ijbera-
litate peragerc IQO quicumqiie, in Jioç fuerit

,
po^teàJaçinpre^onyicius

1

^pu^lj^aiione^bq-.
'noruin, supr^m .mulctando,: oificfaquoque
îectorisçrovinpiae, in qudnonaUegatosuper
gerandâsollicitudine sacro rescriptoaliquis
ausus fuerit eamdem curam sibimet usur-
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parc, irium librarum auri dispcndio fc-
ïiendo,

Dat. calcnd. mart. Constanl'mop. Anas-
tasio A. ci lUifnio Coss. f\$2.

TITULUS XXXI.
De Officio magistri officiorum*

î. ïmp. Constantin, A. ad*:gentes in rébus.

1 iuviLF.Giis duduni scbolaj vestroe induï-
tis, et integris roservalis, ad ducenariain,
cenlenariam, cl l)inrchiam nemo suffragio,
sed lajjojp unusquisquo perveniat, princi-
paluni vero ndipisentur matricuUt decur-
rente : ila ut ad curas agendas, et cursiim
illi excant, quos ordo militiaï vocat, et ejus
laborum adjuior. Proetereà in quo totius
schola? status, et magislri securitas consti-
tuta est : idoneus probitate nionnn, ac bo-
nis nrlibus pr;cditus,nostrisper magistrum
obtutibus oilcralur, ut nostro ordinetur ar-
bitriez

2. Imppp. 7rahntin. , Theod. et Arcad.,
AA.K. ad Palrititim , magistrum officiorum.

Ncmo agentimti in rébus ordincm mili-
lirc

, nique stipendia proevcrtat, etiam si nos-
tri numinis per obrcplionein detuleril in-
duhum;acsiquisformamisiiusmodiadmissi
docebitur obtulissc, in locum,exquoindc-
center cmerscrat, revertatur : ut is gradu
cctcrosanleccdat, quein stipendia meliora,
\el labor prolixior feccrit auteirc.

condamné à la perte de ses biens ; et si
quelqu'un dans les provinces a eu la té-
mérité d'usurper de telles fonctions,
que le recteur de la province qui n'aura
pas exige* la représentation du prétendu
rescrit dont le coupable se prévalait

,
soit

condamné à l'amende de trois livres d'or.
Fait à Conslantinople pendant les ca-

lendes de mars, sous le consulat de Tempe*

rcur Anastasc et do Rufiu. /|(ja.

TITRE XXXI.
De l'Office du maître des offices*

i. L'empereur Constantin, aux agens dans
les choses.

J-iES privilèges accordés anciennementà
votre classe, sont confirmés en leur entier ;
mais que personne de vous ne soit élevo

aux dignités de ducénaire, Ac centenaire
ci de Marque, par l'effet de la faveur : que
le mérite seul en soit le motif; que voire
cbef soit nommé d'après l'ordre d'inscrip-
tion sur la matricule ; de sorte que ses
fonctions

,
ainsi que celles de son adjoint,

soient exercées par ceux que l'anciennetéde
service appelle. En outre, l'état de l'école
et la sécurité du maître exigent que le cbef
ait de bonnes moeurs et de l'éducation.
Nous ordonnons que celui qui aura été dé-
signé nous soit présenté, afin que nous le
confirmions, si c'est notre volonté.
2. Les empereurs Valentinien, Thèodose et
Arcade, a Patricius, maître dts offices.

Que personne delà classe desagensdans
les chosesn'intervertissel'ordreadoptédans
les règlemeus qui les concernent nu sujet
de leur avancement, quand même il aurait
obtenu, ce qui ne pourrait être que par
fraude

, une autorisation de notre majesté.
Que celui donc qui sera convaincu d'être
dans ce cas, soit remis à la place d'où il était
sorti illégalement

,
afin que celui qui se

trouve le premier par son grade cl l'an-



DE L'OFFICE DU MAITRE DES OFFICES. ftai
ciennetd de sou service

,
soit prdfdrd pour

l'avancement aux autres.
5. Les einptueurs Thèodoseet Valentinien,

à Pleitius, comte et maître des offices.
I/atiaclicincniquelesschohùrcsontpond

à nos prédécesseurs
, a d sposd notre ma-

jesté en leur faveur. C'est pourquoi nous
avonscrudevoir leuracconk-rde suitelacon-
servation des privilèges dont ils jouissent,
ainsi que d'autresqu'ilsuouioutdemandés.
En conséquence, approuvantvos observa-
tions

, nous dispensons les comtes des scho-
laircs de frapper ou de dégrader les séna-
teurs et les ducenaircs.Nous voulons que la
connaissancedes crimes qui exigent une telle
punition soit renvoyée à votre tribunal.
4. Les mêmes empereurs, à Nomus, maître

des offices.

Nous avons cru devoir ajouter aux fonc-
tions de votre dignitd celle de nous faire
toutes les années un rapport qui nous fasse
connaître le nombre de soldats places sur
chacune des frontières soumises àvolreju-
lidîclion, et l'dtat des camps et des retran-
ebemens qui y sont places.

Fait à Constantinople le 9. des ides de
septembre, .sous le 2.c consulat de Maxime
et le i.er de Paterius. 443.
5. Les empereurs Justin et Justinien, à Ta-

tien , maître des offices.
Nous ordonnons qu'on ne puisse parve-

nir à être agregdà l'ordre de nosaileciionnds
scholaii'es sans notre autorisation, ni qu'il
soit permis à celui qui a pour un temps
l'administration de votre tribunal, de rece-
voir quelqu'un au nombre des scholaires,

sans que nous ayons approuvé son choix
5

et que celui qui aura la tdmdritd de se faire
nommer scholaire sans notre intervention

,
sache qu'il sera non-seulement ddgradd,
mais encore condamné à une amende de
20 livres d'or.

§. 1. Nous voulons en outre que ceux
qui seront nommés par nos rescrits rem-

3. lmpp. Thèod. et Valcntin. AA. Pleitio,
comiti et mag, ofjic.

Scbolarium noslrorum devotio probnta
à noslris parcniihuscircàmaxiimeserenita-
tis nostiw alïectioncm eniluit, undè quid-
quid ad fovnda servandaque eorum privi-
légia postulatur, statim credidimus admit-
tendum : ideoque suggeslioncm lui culmi-
nis adprobantes, viris spectabilibuscomiti-
bus scholarum verberandi degradandivo
senatorcs et ducenarios liccntiam denega-
îmis ; ea namque, qure tali commolionc
digna sunt, ad tua; sublimiiaiis volumus
referri notitiam.

4. Idem AA. Nomo, mag. off.

Cura; lui perpetui culminis credidimus
injungendum,ut super omni limite snb tiul
jurisdictione constituto, quemadmodum se
militnm numerus habeat, castrorumque ac
clausularum cura procédât, quotannis sig-
nifîcare nobis proprià suggestione pro-
curet.

Dat. 2 id. sept. Constant. Maximo II et
Paterio, Coss. 443.

5. Jmpp.Justinus et Justinian.A A. Taliano,
magistro officiorum.

Jubcmus eum ad inilitiam devotissimo-

rum scbolarium' de coetero pervenire, qui
noslrum meruit judicium ; nec licere pro
lemporc tui culminisadministrationem ha-
benti, sine hujusmodi probatoriit aliquem
inter eosdcm viros devolos scholares suis
referre proeceptionibus : sed seiat is, qui
sine sacro rescripio ad eamdcm pervenire
militiam ausus fuerit, non solùm ea se pri-
vari, vcrùin ctiam peenîc vigïnii libraruru
auri subjici.

$. 1. Illud ctiam obsrrvnri decoetcrovo-
luinus, ut si quis locus slatusve scbolarium



in qudcumque schola vacaverit, ille subro-
;',Ttur, qucm noslra pietas per sacrum res-
cripiuni vacautciu suhire locuin proeccpc-
rit.

$. 2. Ad haec quadrimcnstruos brèves
eorumdem scholariunicura tuoe sublimita-
tis et pro tempore viri excellentissimi ma-
gistri ofîlciorum conscribi volumus, et eos
sacro scrinio laterculi proestari, ibi depo-
uendos, ut seraper notitia eorumdem scho-
larium certa sit, ueque publico damuum
aliquod infligatur.

Dat. 10 cal. maii, Constantinop.Mayor-
tio Cous. 523.

TITULUS XXXII.
De Officio comitis sacrarum largi-

tionwn.

i. Inipp. Arcad. et Honor. AA. Limenio
comiti.

1 ALATINIS lifrc cura débet esse proeci-
pua, ut pcriculo proprio uolariis designa-
tis super negtigcntid judicum (si iia res
cxigerit) conqucrantur, ue eorum sit iiu-
p.unita desidia.

$. i. Judiccs quoque de eorum nomi-
uibus referrecsnvenit, quos commodis pro-
priis mogis quàm utilitalibus publlcis stu-
dereproviderint; brèvesetiam quadrimens-
truos ad oflicium palatinum noverint diri-
gendos, aurumque exaelum ad "sacras lar-
gitioncs sine ullâ dilatione esse millendum.

Dat. 3. cal. maii, Honorio vil, et Tlieo-
dosio il, AA. Co.iss. 4°7-

plissent les places qui pourront vacquer
dans l'école.

$. a. Nous voulons que pendant tout
le temps que dureront vos fonctions, vous
nous fassiez un rapport pre'cis tous les
quatre mois de l'état de ces scholaires. Ce
rapport doit être envoyé et déposé dans
Yécrin du latercule

,
afin que nous ayons

une connaissance certaine de ces scholaires,
et que l'état ne souffle aucun dommage.

Fait à Conslantinople, le io des calendes
de mai, sous le consulatde Mavortius. 5a3.

TITRE XXXII.
De VOffice du comte des Largesses.

i. Les empereurs Arcadius et Honprius, à
Limenitts, comte.

JuE principal soin dtis palatins doit être de
nous informer, parle moyen des notaires
désignéspourça, de la négligencedes juges,
afin que, si le cas l'exige, elle.noreste pas
impunie.

•

§. i. Il convient de rapporter les noms
des juges qui s'occupent plutôt de leurs
avantages particuliers que de l'utilité pu-
blique. Qu'ils sachent qu'ils doivent en-
voyer tous les quatre mois, à l'office du
palais, les bordereaux. Ils doivent faire

passer de mémo, et sans délai, au trésor
des largesses , tout l'argent qu'ils auront
perçu.

Fait le 3 des calendes de mai, sous le
consulat des empereurs Honorius, pour la
septième fois cosiiul, vi Théodose, pour .lu
deuxième fois. >\o-.
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TITRE XXXIII.
De L'Office du comte des affaires

privées,

i. Les empereurs Valentinien et Valens,
à Honorât, consulaire de Blsance.

O'ih résulte des affaires qui ont été agitées,
qu'il soit dû quelque chose au fisc, in-
formez-en le comte des choses privc'es, afin
qu'il connaisse ce qui est dû d'après les
lois.

Fait le 6 des calendes de janvier sous le
second consulat des empereursValentinien
et Valens. 368.

TITRE XXXI V.

De l'Office du comte du palais.

i. Les empereursArcadius et Honorius, à
Minervius, comte du palais,

VUE le soin de recouvrer ce qui nous
est dû, ainsi que ce qui nous revient de
ce qui a été donné à ferme perpétuelle

,
c'est-à-dire, par contrat emphythéotique,
retourne'aux palatins.

Fait à Milan
,

pendant les calendes do
janvier, sous le consulat de Césarius et
d'Atticus.
s. Les mêmes empereurs,à Ursutius^comic

des affaires privées.
Si quelqu'un* des juges auxquels ou

donne le titre d'illustres, ou si le préfet
de la ville, ont connu d'une affaire dont
la connaissance appartenait au comte des
affaires privées, ou s'ils l'ont défendue
contreles reglcmensde ce dernier tribunal,
que leur office soit condamné en forme de
peine à une amende de cinquante livres
d'or, qui doit être exigée de suite, et versée
dans le trésor de notre majesté.

Fait k Ravcnnes, le 6 des ides d'août,'
sous le consulat de Coi^tance et de Cons-
tantin, 397.

TITULUS XXXIII.
De Officiocomitisrerumprivatarum,

1. Impp. Valentin. et Valens, AA. ad HO*
noratum, consularemByzancii,

01 quid negotiorum actitatum fuerit, in
quihus aliquid commodi fiscalis appareat,
ad oflîcium rei privatoe tua gravitas acta
transmittat,ut iustructione perceptà, quid
sibimet juris auxilio dcbeaiur, agnoscat.

Dat. G calend. januar. Valentiniano et
Valente, AA. II Conss. 368.

TITULUS XXXIV.
De Officio comitis sacri paîatii,

1. Impp. Arcad. et Honor. AA. Minerviot
comitirerum privatarum,

A
D palatinorum curani, et rationalium

officia omnium rerum nostrarum, et to-
tius perpetuarii, hoc est emphyteuticarii
juris, exactio revertatur.

Dat. cal. januar., Mediolani, Cccsario
et Attico, Conss.

2. Iidem AA. Ursatio, comitin. r.

Si quis judicum vir illustris, vel prse-
fectus urbi, cognitioncm comitis rerum
privatarum examini debitam, sibimet vin.
dicandam censueril, vel tuitioncm contra
cjusdem statuta sedis proestiteritj ad quin-
quaginta librarum auri illationem peenrc
nomine officium ejus teneatur', quam de-
cet in articulo exigi, mausuctudinisnostras
a3rario sociandam.

Dat. G id. Aug. Ravcuuoe,Constaulio et
Constautiuo Conss. 397.
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T I TU LU S X XX V.

De Offîcio procoinulis et legati.

i. lutp. Constant, A. Aelianoy procomuli
Africoe.

JLiKGATi non solùm civiles, sedetiamcri-
m inales causas audiant : ita ut si senteii-
tiam in reos ferendam providerint, ad
proconsules cos trausmittcrç non nioien-
tur. ''

-. / ^'/ri--. ;K-,;'

T I T U LU S X X X V L

De Offîcio co??iitis sacri patrimonii.

X. Iinpp. Hojiorius et Thcodosius^kk.Sini-
plicio

)
proconsuli Asïoe.

OFFICIUM Hellcsponii consularis oeterna?
recordatiouispatremsérénitatisuoslroeadiit,
et exppsitis suis inconimodis

>
quibus à vî-

cariauis apparitoribus urgebalur
,

oravit
su!> tua? sublimitalis agere poieslate, cujus
allegatioiies huinauè procliviùs pium prin-
cipem commoyerunt

>
quod et nos obiinere

censemus,

T I T U L U S XXXVII.
De Offîcio connais Orientis.

j. Imp. Léo, A,l7sco,v. v.

1 ITULOS, qui Lyciarchiaï et Syi'iai'cliioe
inurioribus in piinia\ Sy i'iu députait suîit,
por officia tàm viri spcctabilis comilis Orien-
tis* quàm vili elarissimi rectoris provincial
flngitari pneeip'mius : Lyciarebînî quidem
ludi cura viri spcctabilis comilis Orientis
et ej'us ôfïicio.Syrinrchiaîvero sollioitudine
viii clarissiini modiraulis provineiàtn ejus-
tjue appariions excrcentur : millique pcni-
tus cuL'inliuiU; ncc si voliierint j idem auv-

T I T R E X X X V.

De l'Office du proconsul et du légat.

i. L'empereur Constantin
, a Elien> pro-

cohsid d'Afrique.

NCUK les légats connaissentnon-seulement
des aflaircs civiles, mais encore des affaires
criminellesj de sorte que cependant, s'ils
jugent qu'on doive porter une sentence
contre les coupables, ils les renvoient de
suite par-devaut le proconsul.

; ; : T fT Ii E XXXV L ::
-

:

De VOffice du comte du patrimoine
impérial,

i. Les empereurs Honorius etThèpdosey h.
Simplicius,proconsul d'Asie.

JL'OFFICIER du consulaire de rilellêspont
ayant été voir notre père d'éternelle mé-
moire, et lui ayant exposé les dommages
qu'il souffraitde la. part des appariteurs du
vicaire,demanda la permissiondesoumettre
ses réclamations à votre tribunal. Ceprinco
pieux, touché de celle jusle demande, l'ac-
corda j et nous, nous confirmons ce qui fut
réglé à ce sujet alors par notre père.

TITRE XXXVII.
De l'Office du comte de VOrient*

i. L*empereurLéon
, à Uscus

f
préfet du

prétoire.
1^1 ous commandons qu'on nous donne des
renseignemens sur ceux, qui sont préposés
aux charges de l'aliarchat et du syriarehat,
pour la Syrie supérieure, par le moyen
du comte de l'Orient, ainsi que du rec-
teur de cetteprovince. Que le soin des jeux
alytarques soit confié au comte d'Orient,
et celui des syrinrques à celui du recteur do
la province. Qu'il soit défendu aux curiauj;
d'exercer celle charge ou cet honneur,

;,
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TITRE XXXVIII.
De l'Office du préfet augustal.

i. Les empereurs Valenlinien, Thèodose et
Arcadius, a Florentins, préfet augustal.

JM OUS ordonnons que vous mettiez vos
soins et votre prévoyance à ce que tous les
tributs dus par le diocèse d'Egyptesoient
perçus par les recteurs des provinces. Si
des propriétaires, des militaires ou autres
refusentde payer ce qu'ils doivent,nous or-
donnons qu'on les force à ce paiement avec
le secours de la force armee; si le cas l'exige.
2. Les empereurs Thèodose, Arcadins et
Honorius, à Rufui

^
préfet dit prétoire.

Que le préfet du prétoire augustal ait
le droit de s'informer des crimes des juges
ordinaires constitués dans son ressort, et de
nous en renvoyer la connaissance ; mais
qu'il n'ait point celui de les destituer ©u de
les punir.

TITRE X X XI X.

De l'Office du vicaire»

t. Les empereurs Valehlinien•» Valais et,
G/atien, à Antonius,préfetdu prétoire.

AL convient que dans les affaires civiles les
vicaires aient la priorité sur le» comtes des
années^ et que ces derniers l'aient de même
sur les premiers lorsqu'il s'agit d'affaires
militaires. Toutes les fois que le cas exige,
qu'ils jugent de concert, que le vicaire
tienne le premier rang et que le comte ne

;paraisse que comme,adjoint; car si la di-
gnité de préfet surpasse toutes les autres ,.celle de vicaire montre par son nom même
qu'elle en est une partie. Que les vicaires
aient la puissance de juger à la place

Toino L

nus vel honorem subeunti licenlia permit-
tatur.

Dat. 5 id. novemb. c. P. Basilisco et
Àrmeri Conss.

TITULU S XXXVIII.
De Offwio proefecti augustalis.

i. Imppp. Valent., Thèod. et Arcad. AkA.
Florentio, prcef. augustali.

VJMNIA tributa per oegyptiacam dioece-
sini cura* et providentiâ claritatis luoe à mo-
deratoribus proyinciarum exigi jubemus.
Si qui tamen ex possessoribus, sive mili-
taribus, sive non militaribus, ad înferenda

quoe debentur, audaces exliteriut, eos per
mililare etiam auxilium, si opiis exegerit,
ad solutionem compelli sancimus.
a. Impp. Thèod. Arcad. et Honor. xn.

Rufino \ v. P.
Proefecius proetorio augustali ordinario-

rum sub se judicùm examinaudi flagitia ,
et super bis referendi

, non amovendi Yel
puniendi babeat potestatem.

TITULU S X X X I X.

De Offteiovicarii,

i. Imppp. Valentin., Valens et Grat., AAA.
Antonioi P. t.

J N civilibus causis vicarîos comilibus mi-,
litum convenit anteferri, in militaribus nc-
goliis comités vicariis anteponi. Quqtiens
socictas in judieandoeontigerit, priore lo-
co vicarius ponetur

_,
cornes adjunctus ac-

cédât. Siquidem pra.'fecturoe meritum cm-
teris dignitatibus antestet , et vicaria di-
ghitas ipso nomihe cjus se trabere judicet
portionem : et sacra? cognitionis babeat po-
testatem, et judicalionis nostra; soleat te-,
piesentarc rcvcrenuaiii.

20



aa6 CODE, LIVRE I, TITRÉ XL.

a. Iidem AAA. ad Hespcrium,P.P.

Relationes vicariorum, si quando usus
attnlerit, ad nostram mansuetudincm re-
ieiantur ; rclationes euim jmlicuin libcmer
audimus

, no administratoruni deeresccre
vidcatur autoritas

,
si uonmi consulta vc-

luti profauorum procès à nostris audilis
repellanius.

TITULU5 XI,
De Officio proetoris.

i. Imp, Constantinus% A. ad Scnalum.

I il.fcToR-l defertur hrcc jnrisdiclio, snn-
cicntibns nobis

, ut libérale negotium ijise
diseeptator cxaminet. Sanè intcrponi ah eo
dccreia convcnit, ut sivc in iutcgrum res-
tilutio referendaest, probatis dmutaxateau-
sis

,
ab codeni cliani interponatur decre-

tum ; scu tutoris dandi, scu ordinaudi eu-
ratoris impleatur ab co interpositio decre-
torum : quippè cùm apud eumquoqucadi-
pisci dcbeatpatronornmjudiciosodulascr-
viius libcrtatcm. Nco sanè débita filioruni
votis patnim vota cessabunt, ut palenii
copia* liberos suos uxuniit potcstale ,

magis
propriis obsequiismancipatos: cumsese in-
telligant bis obsequii plus deberc

,
à qui-

luis se nicmincrint sacris vinculis exutos.
Dat. (» calend. januar. Euscbio ci Hy-

patio, Cons. 35y.

a. Impp. Valentin. ctftfartian. A A. Tatiano,
v, v.

Très tantummodo pra'tores electre opi-

du prince, etqu'ilsnocessent jamais défaire
respecter les volontés impériales.
2. Les mêmes empereurs, à Hespérius, pré-

fet du prétoire.
Que les rapports des vicaires,lorsque le

cas arrive, soient mis sous les yeux île

notre majesté : car nous écoutons volon-
tiers les rapports des juges, de peur que
l'autorité des magistrats ne parut diminuée,
si nousrepoussionsleursobservationscomme
celles qui nous seraient présentées par des
profanes.

T l T R E X L.

De l'Office du prêteur*

i. L'empereurConstantin, au sénat*

IVo U S ordonnons que la juridiction du
prêteur soit telle, qu'il connaisse .comme
juge des a 11aires dont l'objet est la liberté

ou la servitude. Il convient certainement
qu'il rende des jugemens ; car si une resti-
tution en entier lui est renvoyée, après en
avoir approuvé les motifs, il doit rendre
un décret. Il doit de même interposerses
décrets lorsqu'il s'agit de donner un tuteur
ou d'ordonner un curateur. C'est aussi de-
vant lui que les esclaves dont les maîtres

sont satisfaits, peuvent acquérir la liberté
d'après la volonté de leurs patrons. Maisces
derniers ne doivent pas pour cela se croire
dispensés des devoirs des pères envers leur»
ciifans, en les délivrant seulement pour
cette cause de leur puissance, cl en les re-
tenant sous leur domination, après leur dé-
livrance : parce qu'ils n'ignorent pas que lea

en fans leur doivent davantage par la rai-
son qu'ils les oui délivrés des liens domes-
tiques.

Fait le 6 des calendes de janvier
, sous

le consulat d'Eusèbc et d'Ilipatius. 35j).

2. Les empereurs lralentinien et Martien,
à Tatien ,

préfet du prétoire.
XS'ous ordonnons qu'il ne soit nommé que



DE L'OFFICE DU RECTEUR, etc. 227.
trois prêteurs par an pour celle ville, qui
seront nommes et choisis par le sé-
nat. Leurs fondions sont de juger et de
connaître entièrement des causes compé-
tentes et des actions légitimes. On no
peut les élire que parmi ceux qui sont
domicilies dans celte ville, et non dans les
provinces. C'est pourquoi on ne doit pas
élèvera In dignité de la préturc celui qui est
venu par hasard et pour d'autres affaires
daus celle ville, mais seulement ceux qui

,
comme nous l'avons déjà dit, ont leur do-
micile ici. On ne doit pas les forcer à faire
des dépenses malgré eux, mais ilssont libres
de faire telle libéralité qu'ils voudront.

Fait à Cons'.antinople, le i5 des calen-
des de janvier

, sous le "j.c consulat de Va-
k'uiinien et celui d'Avion. /\5o.

T I ï RE XL I.

jDe VOffice du recteur de la province*

ï. L'empereur Alexandre
,

à Julien.

JLiF. président de la province, connaissant
d'une cause defaux peut décider les ques-
tions incidentes de propriété.

Fait le 6 des calendes d'avril sous le se-
cond consulat de Maxime cl celui d'Urba-
nus. 225.
2. L'empereur Constantin

,
à Maximien,

président fie province.
Lorsque les présidons des provincesren-

contrent dans leur ressort des personnes
puissantes dont ils ne peuvent venger les
crimes, ni connaître de cetteaffaire, ni porter
une sentence ù ce sujet

,
ils doivent nous

en informer et nous envoyer les noms des
coupables : ils peuvent de même s'adresser
pour cet objet au préfet du prétoire. C'est
de celte manière qu'il doit être pourvu ,
comme de discipline publique, à ce que
les vexations faites aux faibles ne restent pas
impunies.

F'ait le 5 des calendes de mai sous le
consulat de Probien et de Julien, 3^2.

moins m hac urne per smgulos amios judi-»
cio scnalùs proecipimus ordiuari : qui com-
pétentes causas et debitos actus intègre dis*

coptarc otquc traclare debebunt : ut tai

tantùm 1res ex iisqui proprium larcin in bac
alnut urbe babeant, non ex provinciis eli-
gantur. iXec si quis forlè propicr alias cau-
sas ad banc urbem de provinciis vencrit,
ad pncturreniunuseffcraturjscd bi tantum-
modo (ut diclum est) qui bîc domicilium
fovent : ilatamcn, uliiec ipsisumpiusquos-
dam inferre cogantur invili

,
sed babeant

spoutaneum libertalis arbilrium.
Dat. Î5 calcnd. januar. Consl. Valentin.

Vil et Avieno Cons. 45o.

T I T U L U S X L I.

De Officio rectorîs provinciev,

i. Imp. Alcxander A. Juliano.

Po TEST de falso causamcognoscens pri-
ses provincioc, incideutemproprietatis qiues-
tionem dirimere.

Dat. (î calerul. april. Maximo H et Ur-
bano Conss. 225.

a. Imp, Constantinus A. ad Maximianumt
prees. pr.

Pitesidcs provinciarum oportet, si quis
potentiorum extiterit insolcntior, et ipsi
vindicarc non possunt , aut examinarc
aut pronunciarcnequeunl, de cjus nomino
ad nos, ont certè ad pranorianai proelcc-
turaî scientiam referre : quo provideatur,
qualitcr publicre disciplinai et lresis lenuio-
ribus consulatur.

Dat. 5 cal. maii, Probiano et Juliano
Conss.



5. Idem A. ad provinciales.

•
Justissimos et vigilantissimos judiecs pu-

blias acclamalionibus collaudandi dainus
omnibus potestatem, ni honoris cjus auc-
tiores proferamus processus j et, è contra-
rio, injustes et maleficos querelarum vo-
eibus accusandi, ut censura? nostroi vigor

eos nhsumat : nain si veraî voces sint, iicc
ad libidincm per clientelas clTusaï, diligcn-
icr iuvestigabimus ; prcefeclis proetorio

, et
comilibus qui per provinciasconsiitutisuut,
provincialiuiu noslrorum voecs ad nos-
tram scienliam referentibus.

Dat. calend. novemb., Gonslantinop.
,

Basso et Ablavio Conss. 331.

4.- Idem A. ad Perictem, precsidempr.

In offîciales prrcfeclorum cursum publi-
cum laniantcs, vcl prava contra utilitalcm
publicam molienics, vindicauiilibidcdimus
potestatem : ita ut prajfcoios de eoriun culpà
facias certiorcs.

Dat. xo calend. novemb., Constaulio et
Albino. Conss. 335.

5. hnpp. Valenlin. et Valais,AA. ad Apro»
niiimirn, p. v.

Polioris gradus judicibus ab inferioribus

competens reverentia tribuatur. Sed ubi pu-
blica tractatur militas

, et .si minor judex
Vcritatcminvestigaverit, nulla majori irro-
gatur injuria. Sam; qui insignia dignitalis
ad hoc cxcrcct, ut indiguis iujuriis existî-
metafticiendoseos, qui olliciacuin potestato
modcrantùr, non declinabit nosirsc indi-
guationis aculeos,

5. Le même empereur^ aux habitant des
provinces.

Nous donnons à tous la liberté* de louer
par des acclamations publiques les juges
équitableset vigilans, afin que leur gloire
soit plus étendue, ainsi que d'accuser par
des injures ceux qui se conduisent injuste-
ment et méchamment, afin que la rigueur
de notre censure les atteigne : car si les
reproches qui leur sont faits sont justes et
ne sont point l'ciVcl des dérèglemens des
cliens, nous nous informeronsdiligemment
de l'affaire j c'est pourquoi les préfets du
prétoireet les comtes établis dans les pro-
vinces sont chargés de nous instruire des
plaintes des habilans de nos provincescon-
tre les juges.

Fait à Conslaminople pendant les ca-
lendes de novembre, sous le consulatdo
Bnssus et d'Ahlavius. 331.
4' Le même empereur, à Pàriclèstprésident,

de province.
Nous vous avons donné le pouvoir" de

punir les olîiciers des préfets qui troublent
la course publique , ou se livrent mécham-

ment à des choses contraires à l'utilité gé-
nérale

,
afin que vous puissiez convaincre

les préfets des torts de ceux qu'ils em-
ploient.

Fait le 10 des calendes de novembre,

sous le consulat de Constance et d'Albin»
3a5.
5. Les empereurs Valenlinicnet Valens,

à Apronien,préfet de la ville.
Que les juges inférieurs rendent le res-

pect qu'ils doivent aux juges supérieurs.
Mais lorsqu'il s'agit de l'utilité publique,
le juge inférieur qui remplit les fonctions
d'un autre juge qui lui est supérieur, lie
fait en cela aucun tort à ce dernier. Cer-
tainement celui qui exerce les fonctions de

sa dignité de manière à croire devoir faire
de graves injures à des personnes qui exer-
cent légitimement des offices; n'échappera
point à notre indignation.



Fait le 5 des calendes de juin, sous le
consulat d'Ariuteus cl de Modcstus. 3^2.
0, Les empereurs Valentinieii, Gratien et
Uliéodoscyà Cyncgius, préfetduprétoire.

La ville des llhodicns a porté, plus lard
qu'elle n'aurait du

,
plainte de l'injure qui

lui a été faite. C'est pourquoi nou* ordon-
nons par celle loi, qui doit être d'une ob-
servation inviolable, que ,

puisque dans la
saison de l'hiver la navigation est souvent
périlleuse et toujours incertaine, les juges
M'journcnt pendant cette saison dans les
tinq principales villes, de manière à ce
qu'ils passent un hiver dans l'une et un
autre dans l'antre. Que celui qui sera con-
vaincu de mépriser ces dispositions soit con-
damne à 5o livres d'or, et son oflite à cent,
s'il a été lait quelque chose de contraire;
lesquelles amendes devront être perçues
au profit de notre fisc.

7. Les empereurs Valenlinien% Thèodose
et Arcade^ à Cy/iégius, préfet du prétoire.

Celui qui, revêtu d'une dignité ordinaire,
a exercé quelquesvexations sous !e prétexte
qu'il devait cire remplacé, doit cire retenu
dans la province,et réparer,aux risques de
son honneur et de sa fortune, les vexations
qu'il a commises, avec son propre bien»

Fait à Coustantinople,le 7 des calendes
de juin, sous le consulatd'ilonoriuset d'É«
vodius.396.
8. Les tuâmes empereurs, à Cynègitis,préfet

du prétoire.
Q'aucun juge ne croie qu'il lui soit per-

mis de nommer dans sa province pour
exécuteur d'une aflaire, soit publique

,
soit

privée, des personnes attachées à la pré-
fecture, au palais, à la classe des militaires,
et toute autre de celles qui ont exercé de
pareils oflîces : car celui qui contreviendrait
à ces dispositions

,
serait condamné avec

£on oflice à 1 infamie et à une amende.
Fait à Coustantinople, pendant les noues

d'août, sous le consulat d'Uouorius et U'Ji-
vodius,3t)G,

Dat. 5 calend. jiin. Arintheo et Modesto
Conss. 372.
G. Impp. Valentin. ,

Grat. et Thcod. AXA.
Cynegio,

1». p.
Civitas Rhodiorum iujiuiam suam non

tàm decenicr
,

quàm serô couquesla est.
Undè iuviolabili observatioue sancimus

, ut
quoniam tempora hiemis navigalio soepe
periculosa est et semper inccrla

,
in illis

quinque urbibus, quoe potioresesse creteris
adseruntur, vicissiin hicmandum sihi ju-
dices recognoscant. Quod si cuiquam laie
existât ingenium, ut pracepia nostra con-
temnal, quinquaginta ab co argenti libra?,
ccnluin ab ejus olîicio

,
si aliter factum

luerit, fisci nostri juribu* iuferuntur.

7. hnppp. Volent. Theod. et Arcad. AAA.
Cynegio, p. p.

Quiordinariamgesseritpotestatem, quic-
quid ex venturoe delcgationis titulis profit—
gaverit, cum dispendio pudoris atque for-
tunaî,dc propriis facultalibus intràprovin-
ciam posilus inferre debebit.

Dat. 7 calend jun., Conslantinop., Ho-
noiio, nobiliss. puero et Evodio Conss. 3y6.

8. Iideni AAA. Cynegio, p. r.

Ne quis judicum in provinciû* suâ prfe-
fcciionuin, palatinum

,
vel militem

,
vel ex

lis etiam omnibus qui anteà in hujusmodi
oflîciis fuerint commorati, intcrccssorcm

,idest, executoremcujusquam litigatorispe-
tilione in quolibet seu privnto, seu publico
negolio putet esse tribuendum; nam pec-
cantcin contra consultacielcstia, cum olîicio

suo non soluni dclrimcnlum faniaî
,

sed
ctiain patrimoniorum damna comitentur.

Dat. Non. Augusti
,

Constantinopoli,
Honotio Ni p. et Ëvodio. Colis. 3()G.



CJ. lidem A A A, Polemio% P. P.

Nullus provincioe modcralor augustissi-

mam urbeni sine jussione nosuà adiré au-
deat; nain si patuerit quem contra dccroti
nostri pracepta venissc, is congrua con-
cïcmnationc plectciur.

Dat. 10 cal. januar. Mcdiolani
,

post
consulatum Timasii et Promoti. 3yo.

10. Impp. Arcad. et Honor. A A. IJmenio,
comiti sacr. larg,

Nulluni palalinis tibi olneeutidantibns

cmn provincialibus volumus esse commcr-
cium : scd judiees scire dcbcnt lioc sihi
piwcipuè esse commissnm , ut ipsi à pro-
vincialibus cxigant, et consuma dcposcant;
palaiiiunn vero po>sessor non horrcal, qui

non sibi, scd jitdicibus alquc oiliciis praj-
ccplus est immiurrc.

Dali G, calcnd. april **.

il. Imppp. Arcad. Honor. et Tlieod. A A A,
Theod.) v. v.

Modcratorcs provinciaruui curani gerere
jubcnius, ne «jnid potrntum procuratores
perperam injuslèquc connnillant.

Dat.l) calcnd. decemb. llavcunce, Basso

et Philippe Cotiss. /\o$.

12. Impp. Honor. et Theod. A A. Mohachio,
r. r.

Omncs provinriarntn apparitorcs pro
invetcraWi automate juxtà niotuni judicis
nudatos, verberibus (si itn tes tnlerit) sub»

jaecre pra?eipimns : nt et facilis executio

rcruni publicaruin sit
, et olficiorum inso-

lcntia comprimant!', et judicum severitati
compclcns rcddalur îiutoritas.

Dat. 6, calcnd. januat'. llonorio IX et
Théodosio v , AA. Conss. t\vi>

9. Les mômes empereurs, à Polèmws, pré-
fet du prétoirepour l'Illyrio.

Qu'aucun gouverneurde provincen'entre
dans cette auguste ville, sans notre ordre.
Car- celui qui y entrera en contrevenant à

ces dispositions, sera condamné à la peine
qui sera jugée convenable.

Fait à Milan, le IO des calendes de jan-
vier, après le consulat de Timasius et de
Proinotus. 390.
10. Les empereurs Arcadius et Honorius,

à Liménius, comte de nos largesses.
Nous voulons qu'il n'y ait aucun com-

merce entre les palatins qui sont sous vos
ordres, ci les provinciaux ; mais les juges
doivent savoir qu'ils sont chargés spéciale-
ment d'exiger et de demander des provin-
ciaux les tributs ordinaires.Le propriétaire
no doit point haïr le palatin, parce que ce
110 sont pas eux qui commandent, mais les
juges et leurs oflieiei s.

Fait le (J des calendes d'avril **.

11. Les empereurs Arcadius, llonorius et
Thcodose,à 1 //éodore,préfetdu prétoire,
Nous ordonnons que les gouverneursdes

provinces fassent en sorteque les procureurs
des puissans ne commettent rien de mé-
chant et d'injuste.

Fait à Ravenncs, le 6 des calendes* de
décembre, sous le consulat de Dassus et de
Philippe. 4o8.

lu. Les empereurs Honorius et Thcodose,
à Mvnachius

, préfet du prétoire.
Nous ordonnons que les appariteursdes

provinces
,

coupables d'excès d'autorité
,soientrau gré du juge, dégradés, et, si le

cas l'exige, battus des verges ; afin que par
ce moyen les sentences soient plus facile-
ment exécutées

,
l'insolence des employés

comprimée, ri que les juges jouissent de
l'autorité qui leur appartient.

Fait le (> des calendes de janvier, sous
le neuvième consulat de l'empereur llo-
norius, et le cinquièmede l'empereurThéo-
dose. 4,2«



î3. Vempereur Léon, à Constantin, préfet
v iln prétoire.

Si quelqu'un encore engage* au service
cohortal, a reçu de quelque manière que
ce soit le gouvernementd'une province

, un
crade militaire ou toute autre dignité

,qu'il en soit dépouillé, connue l'ayant ob-
lenu ou usurpé malgré les dispositions des
lois qui le lui interdisaient j quand même il
opposerait tenir le gouvernement de la pro-
vince, le grade militaire ou la dignité dont
il est question

>
de notre libéralité.

Fait le 7 des ides d'août, sous le quatrième
consulat de l'empereur Léon et celui de
Probicn. 471.

!.'• Le mémo empereur^ an même préfet
iln prétoire.

Qu'il ne soit permis à aucun des juges
résidant dons les provinces et dans des vil-
les où se trouvent des palais impériaux
ou prétoriens, d'abandonner ces derniers
palais pour demander des maisons des
particuliers, à l'cliet do les habiter et
d'y tenir leurs séances; mais qu'ils soient
forcés par toutes sortes de moyens de de-
meurer dans les palais impériaux ou pré-
toriens

, et d'y faire les réparations néces-
saires. Que dans les villes 01*1 l'on trouve un
palais impérial et un palais prétorien, le
premier soit destiné à l'habitation du pré-
sident, et l'autre à recevoir et à garder,
comme magasin, les épiées publiques ou
autres choses nécessaires. Nous ordonnons
que celui qui contreviendra à ces disposi-
tions

,
soit de suite condamné ainsi que son

oftîcc, à une amende de cinquante livres
d'or, qui doit être destinée à réparer le pa-
lais impérial nui a été négligé-

Fait le 7 des ides de février, sous le con-
sulat de Cléincntiu et de Probus.

TITRES XLII et XLIII.
Les constitutions renfermées dans ces •deux titres sont perdues.

Ï5. Imp. Léo, A. Constantino, v. t.

Si qnis cohorlalibusadhucobsequiisobli-
ça'.us regimen provincial

,
vcl cingulum.

cujuslibet mililia; dignitatisve,quoquo mo-
do incrucrit, contra licitum usurpatis im-
pctratisvccareat ,

ctiam si ultroneè à 110s-
trd libéralité jus regendoe provincirc vcl mi-
lilia!

, seu dignitaliscujuspiam, sibi jactave-
ril deiatum fuisse.

Dat. 7 id. Augusti, Leone A. iv, et
Probiano

,
Cous. 471*

14. Idem 1. cidûtn, p. r.

xSulli judicum qui provincias regunt, in
civitatibiH in quibus sacra palatia aut praj-
toria sunt, Hccnt, bis reliais, privatoruni
sibi domos ad habitandum veluti pranoria
vindicare: sed sacralissima modis omnibus
inhabitare palatia seu protoria cogantur,
ut bac nccessitale compellantur eorumre-
parationi providere. Ubi autern et palatium
est et prauoriutn

,
palatium quidem ba-

bitationi praisidis
,

pra3torium autem vel
suscipiendis conservandisquespccicbus pu-
blicis, borreorum vice, vel alii néces-
saire rci deputclur. Quod si quis aliquan-
do. dissimularc tentaverit

,
prolinùs cum

atqnc officium ejus quinquagintalibrarum
auri mulctam ad reparandumsacrum quod
neglexerit palatium, solvcrc sancimus.

Dat. 7 id. fwbr. Clemcntiuo et Probo
Cpnss.

TITULUS XLII et XLIII.

Dcsunt in authcntko texti.



aja CODE, LIVRE I, TITRE XLIV.

TITULUS XLIV.
De Officio proefecti vigilum.

i. Impp. Theod. et Arcad. A A. Nephridio,
pmfecto vigilum.

1 R.KFF.CTI vigilum liujus urbis niliil de
capitalibus causis suïl autoritalc sialucre
debent : sed si quid bujusmodi evenerit

,
culm'mi tuaî poteslatis relaie, ut de me-
moratis causis cclsiore sententiâ judiectur.

TITULUS XLV.
De Officio civilium judicum.

i. I/nppp. Arcade Ilonor, et Theod, AAA.
Citrtio, i>. p.

ilONOlVATI qui litcm babere noscuutur,
bis boris vel temporibus quibus causarum
vcl mérita vel fata paudunlur, residendi
cum judicibus non babcant facultalem.

Dat. 3, non. februa. Ravcnnoe, Basso

et Pbilippo Conss. 4oS.

2. Impp, Honor, et Theod, Ai. Anlhemio,
i». r.

Si quis pro publicis functionibus, quaj
flagitamur, aliquo se defendere lenlct inu-
nimiue : aduat judicciu

, et piomat quoe
duverit adsereuda

, quem si judex (quod
non arbitramur ) minus audire malucrit,
ipscquidemadininistralortrigintalibrarum
auri, apparitor veroejus quiuquag'ima fe-
rialtir dispendio.

Dat. i3, cal. augusti
,

Constanlinop.
Iïonorio vill et Tlieodosio lu. AA. Conss.
4oy.

TITRE X L*I V.

De VOffice du préfet du guet.

i. Les empereurs Theodose et Arcadius,
à Nephridius, préfet de la ville,

-LiES préfets du guet ne peuvent connaître
de leur autorité*, des crimes qui demandant
l'application de la peine capitale ; mais s'il
se présente quelqu'a(Taire semblable

,
ils

doivent la renvoyer à votre tribunal, afin

que vous rendiez à ce sujet une sentence
que votre autorité rende valable.

// y a ici une lacune d'un titre qui est
perdu. TITRE XLV.

De l'Office des juges civils.

i. Les empereurs Arcadius, Honorhis et
7'héodose, à Curtiits, préfet du prétoire,

UlE les avocats ebargés de défendre une
cause ne puissent être présens A la discus-
sion des moyens ou des faits de la cause
entre les juges.

Fait à Ravennes, le 3 des nones de fé-
vrier, sous le consulat de Gassus et de Plu-
tipe. ^o8.
a. Les empereurs Honorius et Thèodose%

à Amhemius, préfet du prétoire.
Si quelqu'un croit devoir tenter de se

défendre parquelque raison du paiementde
ebarges publiques auxquelles il a été sou-
mis, qu'il aille trouver le juge et qu'il lui

expose ce qui ramène cbez lui ;ct si le juge,
ce que uous ne croyons pas, refuse de l'é-
couter ,

qu'il soit condamné à trente livre*
d'or et son appariteur a cinquante.

Fait à Coustanlinople, le i3 des calen-
des d'aoAt, sous le buiticme consulat de
l'empereur Honorius et le troisièmede l'em-

pci'cur Théodose. /|oy.
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TITRE XLVI.
De l'Office des juges militaires,

i. Les empereurs Valentinien, Thèodose
et Arcadius, aux maîtres et aux comtes
de tune et de l'autre milice.

vJu'oiV n'emploie jamais et en aucune ma-
nière la force militaire, pour la défensedes

causes des particuliers ou l'exécution des

sentences portées sur ces mêmes affaires.
Fait à Cpnstantinople, la veille des ides

de février, sous le troisième consulat do
l'empereur Théodose et celui d'Habundan-
tius. 3g3.
2. Les empereurs Honorius et Thèodose,

à MonachitiS)préfet du prétoire.
JVous ordonnonsqu'on ne puisse appeler

les curiaux ouïes particuliersdevantun tri-
bunal militaire, ni qu'ils repoussent les ac-
tions dirigéescontr'eux, ni enfin qu'ils soient
forcés de plaider devantun pareil tribunal ;
cl nous ordonnons en outre que le tribu-
nal du comte qui aura tenté quelque chose
de contraire n ces dispositions, soit con-
damné à 5o livres d'or.

Fait le 6 des calendes de septembre,
sous le septième consulat de l'empereur
Thèodose et celui de Palladius. 4'ô.
5. Les empereurs Thèodose et Valentinien

»
à Anatolius, général.

Que personne de ceux qui ont servi sous
les ordres des nobles ducs, ne soit reçu sous
quelqueprétexte que ce soit, de l'école des

agens dans les choses, lorsque le nombre

en est complet. Qu'ils n'aient pas la faculté

non plus d'en remplacer le chef. Que celui
qui contreviendra aux dispositions de co
décret, soit non-seulement dégradé, mais

encore condamné ù la perte du tiers de ses
biens.

Fait a Cohstantinoplc, le 5 des calendes
de février, sous le secondconsulatde Maxime

et le premier de PateVius. 443.
2omo 1%

TITULUS XLVI.
De Officio militariumjudiewn.

i. Imppp. Valentin. t
Theod. et Arcad.,

ilA. magistris. et comitiùus utriusque
militice.

\S ONQUAM omninô in negotiisprivato-
riini, vel luiiiû militaris, vel executio tri-
buatur.

Dat. prid. id. febr. Constantinop.Theo-
dosio, A. m. et Abundantio Conss. 3()3.

2. Jmp. Honor. et Theod. AA. Monachio P. r.
Proecipimus, nequando curiales,vel pri-

vatoe condilionis homines ad militarc exhi-
beantur judicium, vel contra se agentium
actiones excipiant, vel litigare in co togan-
tur. Interminationcm autem quinquaginta
librarum auri adversùs comilianum offi-
cium proponi decernimus, si quid contra
hoc aliquando tentaverit.

Dat. G calend. septemb. Theodosio A.

VU et Palladio Conss. f\i6.

3. Impp. Theod. et Valent, Â.K. Anatolio%
magist. miUtum.

Nemo de bis qui in virorum spectabi-
lium /.ucum ofticiis militaverit-, schohr
agentium in rébus quàeumquc subreptione

post completam mililiam soeietur : nec
agendi vices viri clarissimi principis acci-
piat facultatem. Si quis autem adversùs lucc
perennilatis nostroedécréta venire conctur,
jnililul spoliatus, proscriplionis poend pro
parle bonorum tertio1 constringatur.

Dat. 5
,

calend. februa. Constaniinop.
Maximo il et Pulerio, Conss, 413«
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/|, lUieni AA. Nomo, magist. ofjiciorum.

Duces militum, rt pr.veipuè quibus gén-
ies (quai maxime cavendre sunt) appro-
pinquuut, in ipsis limitibus commorari, et
milites ad proprimu redigere numerum f
imminentibus magisteriis polestatibus

,
diu-

turnîsquc
, corum exercilationibus inhav

reve proecipimus. Castrorum quineiiam re-
foetionis lustrationisquc curam habeant.
Quibuscumprincipihuscasirorumqueprav-
positis pro laborinn vicissiludinclimitaneo-

riun militum duodecimam annonarmn par*
lem, distribuendamvidelicet inter eos ma-
gisterite potesiatis arbitrio, depulamus.

Dat. », id. sept. Constantinop,Maximo

li et Paterio Conss. 443-

T I T U LU S XLVII.
J$e reimilitaris comitibus vel tribunis

lavacra proestentur.

i. bnppp. Arcad,, Honor. et Theod. AAA
Atithemio, P.P.

OMKEM inqujetudincm à curiis cl civîla-
tibus precipimus prohiber! : nec ulla pri-
vata ab lus succendi balnca ad tribunorum
vel ducum aliorumvc militariuin comilum
usus : nec adoerntionem aliquam pro liac
causa infligi. Illustribus enim tantummodb
viris comitibus, acmagistris militum (si ta-
inen id voluerint) hoc ministerium indul-
gemus : dupli prend violatoribus luijus
eauctionis imminente.

Dat. 5, cal. decemb, Arcadio A. VI et
Probo Conss. 4o6.

4- 1-es mêmes empereurs, « Nomus, maître
des offices*

Nous ordonnons que le chef des fron-
tières, et principalementceux qui sont pla-
ces près des peuplesdont on doit se méfier,
demeurent sur les munies frontières, qu'ils
complètent, aveclesecours des généraux, le
nombre de soldats qui a été l\\ê, et qu'ils
continuent les exercices journaliers ; que le
soin encore de refaireet réparer les camps,
leur soit confie?. Nous leur accordons ainsi
qu'aux chefs proposés aux camps pour le
travail des soldats des frontières, de me'me

que pour les dangers qu'ils ont encouru, la
douzième partie des annones ,

qui doit
dire distribuée entre eux au gré du comman-
dant en chef.

Fait à ConstaniinopJe, le 2 des ides de
septembre

, sous le premier consulat de
Maxime elle premier de Palérius. 443.

T ITRE L X V I I.

Quil ne soit pointfourni des bains
aux comtes ni aujQ tribuns des sol'
dats.

1. Les empereurs Arcadius, Jfonorius et
T//éodoset à Anthemius, préfet du pré-
toire.

JS OU S ordonnons qu'on*ne fasse souffrir
aucune inquiétude aux curies ni aux villes,
et qu'il ne soit fourni aucun bain particu-
lier à l'usage des tribuns, des ducs et au-
tres officiers militaires, ni qu'on leur donne
pour cet usage, un supplément de solde.
Nous n'accordons la faculté d'avoir des
bains qu'aux illustres comtes et aux maî-
tres des soldats, s'ils le désirent. Nous con-
damnonsceux qui violeront cette loi, à la
peine de la restitution du double.

Fait le 5 des calendes de décembre,
sous le sixième consulat de l'empereurAr-
cadius, et le premier de Probus. 406.
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TITRE XLYIII,
De l'Office de divers juges*

i. L'empereur Constantin , à Domitius
Celsus, vicaire,

V/U'AUCUN juge r s'avise d'envoyer un
huissier chez une re de famille, avec
ordre de la traîner dans les prisons ; parce
qu'il est certain qu'on peut faire acquit-
ter les dettes do celle qui, à couse de son
sexe ,

garde la maison, par la vente de la
maison qui lui appartient ou de tout au-
tre chose; que celui qui, en contravention
de la présente, entraîne une mère de fa-
mille dans les prisons publiques

,
soit

compté parmi les plus grands coupables
et condamné saus rémission à la peine ca-
pitale.

Fait le 4 des ides d'août, sous le con-
sulat de Sabiuus et de Rufiuus. 316.
Authentique extraite de la Novelle io/it

ch. 9.
Mais, d'après le droit nouveau, aucune

femme ne peut être renfermée pour des
dettes fiscales ou privées. La femme doit
se représenter en personne devant le juge
ou par un procureur ou plusieurs

,
d'a-

près le nombre que l'affaire en exige ld-
giljrucment. S'il a été fait quelque chose
de contraire à ces dispositions, que les
juges supérieurs soient condamnés à l'a-
mende de 20 livres d'or, et ceux de leurs
subordonnés qui leur auront obéi, soient
dégradés, soumis à des peines corporelles
et envoyés en exil,
2. Les empereurs Valentinien^Thèodose et
Arcadius, à Primipiust pré/etde la ville.

Que tous les juges sachent qu'ils doi-
vent rendre les honneurs qui leur sont dus
aux grands dignitaires et à ceux d'entreeux
qui par fois sont appelés en jugement. Il
leur est défendu de les désigner dans leurs
actes par la qualité de frères. Les appa-

TITULUS X L V I I I.

De Officio diversoriim jiulicum.

1. Imp, Constantinus A. ad Domitiutn
Celsum

y
vicarium,

JN FMO judex aliquem ollîcialem ad cain
domum in quil matcrfamiliâ's degit, cuin
aliquo prcccpio existimet esse miltendum,
m eamdcm in publicum protrabat : cùm
certum sit, débita ejus, qme inirà domum
considerato sexu semel contincat, domus
ejus vel cujusque, ici habita distraclione,
publicis necessitatibus posse servari, quod
si quis in publicum matremfamiliâs post
luîc^redideritprotrahendam

, inter maxi-
mos reos citrà ullam indulgentiani capitali
poenâ plectctur.

Dat. 4
>

id. aug. Sabino et Ru fino Conss.
3iG.

Anth, ex Novell. i34, ch. g.

Sed hodiè novo jure pro fiscalibus, vel
privatis debitis nulla millier débet iucludi,
sed ad judicem veniet per se, vel per pro-
curatorcm suum, vel mittat unum, vel al*
terum, quatenùs *negotium légitimé exe-
quantur. Si contra factura fuerit, majores
judices viginti libris auri, minores decem
puniantur.* Obedientes autem eis cingulo
spoliabunlur, et poenis subjacebunt corpo-
ralibus, et in exiljum damuabumur.

3. Imppp> Valentin., Theod. et Arcade
AAA. ad Principium v. v.

Singuli quique judices sciant celsiori-
bus viris , et iis quorum uonnunquàm ju-
dicioprovehumur, bonorificentiam debilam
esse proestandani

, nec in proscriptionibus
suis fratres audeant nominare : appariliono
mulianda , cujus hoec est cura.
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Dat, idib. fcbr. Kichomero et Cleurebo
Conss» 3a.j*

5. lidem
% A A A. Constant.^ v.v. Gallianim.

Sciant principes, ci cornicularii, et pri-
mates omeiorum

, et judiecs eliam ténias
libras auri à suis facultatibiu cruendas ,
si lionoralis viris ( quibus ctiarn consisto-
riinn nostrum ingrediendi facilitas prav
betur ) secretarii judicum non patuerit in*

gressus, aut reverentia non fuerit in sa-
lutation? delala

, aut sedendi cum judice
societas denegala,

Dat. 5 id. novemb., Timasio et Pro-
moio Conss. 38j).

TITULUS X L I X.

Ut otnne? judices làm civiles quàm
militares post administrationem
depositam, quinquaginta (lies in
civitatibus vel certis locis perma-
ncant*

1. Imp. Zeno , A. SébastianO,V.V.

]S F.310 ex viris clarissimis prresidibuspro-
vinciarum, vel consularibusj aut correcto-
ribus, vel qui administrationis majoris in-
fulas meruerint, id est, virispectabiles pro-
consules, aut proefectus augustalis, aut co-
rnes Oricntis,aut cujuslibet traelus vicarius,
'aut quicumque dux vel cornes cujuslibet
mililis, vel divinarum cornes domorum,
postquàm sibi successum fuerit, audeat ex-
cedere de locis quos rexisse noscilur , an-
tequàm quinquaginta dierum constitutus
numerus finialur

5 sed per id tempus prae-
sides quidem, et consulares, neenon cor-
rectores, in meiropoli,speciabiles vero ju-
dices tara civiles quàm militares, in civita*
tibus administrât^dioeceseos illustrioriluis,

riieurs à qui ce soin est confit?, seront mi*

à l'amende, s'il est porte* quelqu'atteinto à

celle loi.
Fait pendant los ides de février

, sous
leconsulatdcllichomeretdeClrarqiic.$'.>.\.

5. Les mêmes empereurs, h Constantin*,
préfet du prétoire, des Gaules,

Que les grands olliciaux, les trompettes,
les primats dos offices et les juges soient
condamnes a l'amende de 3 livres d'or

,
si

l'entrée du cabinet des juges a éié refusée

aux honores (qui ont encore le droit d'en-
trer dans notre conseil), si on ne leur a pas
rendu les honneurs qui leur sont dus, ou si

on leur a refuse* la faculté de siéger avec les
juges.

Fait le 5 des ides de novembre, sous le
consulat de Timasius et de Promotus. 3ag.

TITRE X L I X.

Que tous les juges civils ou militaires
restent encore 5o jours après* l'é-
poque oà ils doivent être remplacés
dans les villes ou les lieux oà ils
exerçaient leurs fonctions»

1. L'empereurZenon , à Sébastien, préfet
du prétoire,

QU'AUCUN des présidens doprovince, de
consulaires, des correcteurs, de ceux qui
ont été honore*s des infuies de la grande
administration

,
c'est-à-dire

,
les procon-

suls, le préfet augustal, le comte d'Orient,
les vicaires, en quelque lieu qu'ils rési-
dent, les ducs ou comtes de quelque milice

que ce soit, et des comtes des palais im-
périaux, n'ait la témérité de sortir des lieux
qu'il a gouvernés avant qu'il se soit écoulé
cinquante jours depuis l'arrivée de son suc-
cesseur. Que pendant ce temps lés pré-
sidens

,
les,consulaires ci les correcteurs

résident dans le chef-lieu de la province.
Que les nobles juges, tant civils que mi-
litaires rcîideut pendant ce temps dans la
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principale ville de leur ressort et publique-
meut, et ne se cachent point dans leur mai-
son, sur les frontières ou dans des lieux cl
des maisons fortes ; mais se tiennent dans
les lieux les plus connus de tous ceux qu'ils
ont gouvernés

,
afin que tout le monde ait

la libre- faculté de Icsatlaqucr pour vols ou
autres crimes ; cl afin-qu'il soit défendu de
toute injure par les soins de sou succes-
seur, lesquelles, s'il lui en était porté, se-
raient aux risques de eu dernier, ainsi que
des ctiriaux et des défenseurs de la ville ;
et que celui d'entre eux qui serait attaqué
eu justice, étant admis à la caution jura-
loire ,

il se défendepar les lois, des attaques
de ceux qui se plaignent de lui. Qu'on
n'admette aucun motif ni excuse avant que
cet espace do temps soit écoulé, pour sor-
tir de la province, fondée soit sur un res-
crit, sur une nomination à une autre di-
gnité, sur im ordre de votre tribunal qui
le nomme en remplacement du gouver-
neur d'une autre province, ou sur l'ordre
de tout autre magistrat civil ou militaire,
quelles que soient les fonctions publiques
qu'il exerce ; soit enfin qu'il s'appuie sur
quelques ruses ou circonstanceque ce soit.
De sorfe que" ce que nous ordonnons pour
le bonheur des provinces, reçoive pleine-
ment sou cfiet; que celui qui, par une té-
mérité punissable, aurait cru devoir élu-
der ou violer cette loi très-salutaire, soit
censé avec juste raison, criminel de lèze-
majesté et condamné à une amende de
5o livres d'or, au profit du fisc public.
On doit condamner à une semblable peine
le successeur immédiat qui n'aurait pris au-
cun soin de retenir quoique honnêtement

,pendant l'espace de temps précité, son pré-
décesseur, ou qui n'aurait pas aussitôt ins-
truit de sa fuite.

$. i. Nous ne voulons point que celui
qui est remplacécesse l'administrationavant
que sou successeursoit arrivé jusqu'aux li-
mites de la province, quand même il au-

publiée, non domi vol intra sacrosanctos
terminos, vel regiones, aut poternes do-
mos huilantes : sed in cekherriinis locis
ante omnium

, quos nuper guboriiavcrnnt,
ora verseutur : ut patcat omnibus facili-
tas libéra super furlis, aut crimiuibus que-
riinoniam commoyendi : ita ut ah onmi de-
fensus injuria provisione post cum adminis-
trants

, ac periculo otlicii, nec minus en—
rialium

, et defeusoris civiiaiis, juratoriu?
tautîim cautioni commissus, postquùm fue-
rit in querimoniam devocatus, pulsare vo-
lentihus (ut dicium est) pro legnm ratione
respondeat : nec ullam antè pr.elinitum
teinpus de provincid discedendi excusatio-
neiu ci tribuat vel divina; vocis copia*, vel
codicilli alterius administrationis oblati

,vel prreceptum amplissimaï tiue sedis, ut
alterius proviuciaj moderatoris vices obti-
neat, aut proeceptum proefata

1 vel alterius
civilis vel miliiaris cujuseumque potesta-
tis, ut quameumque sollicitudiucm publi-
cam gerat, aut c.;hibeatur vel deducalur

,
aut postremô cujuslibct arlis astutia, cujus-
cumque occasionis excogitata caMiditas ex-
cludatur : ut modis omnibus, qua? pro
universarum proviuciarum sainte sancimus,
sortiantur eftecium. Quôd si quis temeri-
latepuniendd saluberrimam legcmcircums-
cribendnm vel violaudamcrediderit

,
liccl

et majcsiatis reus non immerito judicetur :
nttamen quiuquaginla librarum auri mul-
tam publicis calculis inferre cogetur : si-
mili poenâ plectendoeo qui post cum admi-
nistralionesusceptâ, minimecum curaverit
honeslè retiuendum

, aut super ejus fugà
prolinùs référendum.

$. i. Adminislrationem aulem deponere
non volumus decessorem, antequàm suc-
cessor ad provincial fines pervenerit: licèt
liueris ad eum, sed programmate vel ediclo



ad ollicium et provinciales usus fucril.

$. 5, Ipso autçm qui prresentcm fugiens

non obseraverit lcgeni : ubicumquè reper-
tus fucrit, licètin liàe florentissinulcivitale,
ad provinciam sine ullo penitùs obstaculo
piîcccpiione lui culminis, cuni ciiam viri
clarissimt rcctoris proviucire in qud rcpcr-
tus fucrit, deducclur, pcr sex mensiumcur-
ricula ibidem moraiurus : quatenùs intereà
minime possint crimina vcl funa cclari.
Ollicium ctiain quod eum ( debito tamen
honore servato ) non prohibucrit contra
legis tenorem discedcre

, triginia librarum
auri dispendio feriatur.

Ç. 3. Quod si intrà quinquaginta die-

ruin numerum fucrit forlè pulsatus, et
prcefalo elapso temporc nécdum finitalis
fuerit, civiliter quidem super furtorum
sceleribus pulsatus, dato procuratore ins-

iruclo, post quinquagintadies protinùs lia-
beat licentiamdiscedcndi, accusationeveto
super criminibus facta, pcr inscriptionum
laqucos irretitus, usquè ad terminum causa?
ibidem necessarib perdurabit.

§. 4- Sciantautem universijudices,apud

quos vel adminislrationis jure, vel ex praj-
cepto amplissiime tua; sedishujusmodicon-
troversiaî civiliter vel criininaliterventilan-

tur, intrà viginti dierum spatium debere se
proefata litigia, postquàm orta fuerint, ter-
minarejnainsisupersederint, ipsos quidem
decem librarum auri condemnationem su-
Jbire censemus : accusationem vero seu ci-
vilem intenlionemsemel in judicium deduc-

tam, proefato modo légitimé terminari.

rail été prévenu de son remplacement par
des lettres ou par un ddit adressé à son
oilice ou aux babilans de la provinco qu'il
gouverne.

(J. 2. Que celui donc qui par la suite
violera cette loi

,
soit, en quelque lieu

qu'il soit trouve*, même dans cette très-
florissante ville, conduit par votre ordre,
ou celui du recteur du la province dans
laquelle il a été trouve*

,
dans le lieu

qu'il a gouvernd, et qu'il soit fored d'y
rester pendant six mois ; afin quo ses cri-
mes ou ses vols ne puissent rester cachés ;

que l'office qui, malgré la disposition do
la loi ne l'a point retenu ,

soit condamne
en lui conservant toutefois les honneurs
qui lui sont dus, à l'amende de 3o livres
d'or,

§. 3. Mais si, pendant les cinquantejours
pendant lesquels il est obligd de rester dans
la province, il a dtd attaqué en justice, et
cet espace de temps s'étant écoulé avant
que le procès soit fini, qu'il ail la liberté
de quitter la province, pourvu toutefois
étant attaqué civilement pour crimes dp
vols, qu'il se nomme un procureur. Mai»
s'il a été prévenu de quelque crime, et
qu'il ait été passé à ce sujet des écritures,
qu'il soit forcé de demeurer dans ce lieu
même

,
jusqu'à la fin du procès.

§. 4« Q»o tous les juges devant lesquels,
en vertu de leurs charges ou de la commis-
sion dont vous les avez chargés, se discu-
tent les procès civils ou criminels dont nous
avons parlé, sachent qu'ils doivent les ter-
miner dans l'espace de vingt jours à comp-
ter de celui où ils ont été commencés; car,
s'ils excèdent ce temps , nous ordonnons
qu'ils soient condamnés eux-mêmes à une
amende de 10 livres d'or. L'accusation ou
l'actioncivile dirigée contre le fonctionnaire
sorti de charge, unefois portée au tribunal,
doit être terminéeaprès cetespacede temps.
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Fall à Constantinople, le 5 des ides d'oc*

tubre, sous le second consulat de l'empe-
reur Zenon. f\"j\).

Authentiqueextraitede la NovelleSteu. 9.
Mais s'il est pris fuyant avant que les

cinquante jours soient accomplis, qu'il soit
détenu par les provinciaux, et que tout ce
qui a élé donne* dans cette occasion, soit
exige* en vertu de l'action de vol. La cause
doit être discutée sans écrit en présence de
lévéquc.

TITRE L.

De VOffice de celui qui remplace
un juge ou un président,

1. Vempereur Gordien, à Domitius% pré-
fet du prétoire.

{jS n'a jamais doute* que celui qui ad-
ministre la province à la pince du prési-
dent

, ne puisse connaître des couses qui
concernent les intérêts de l'état. Car si
les droits de la république ont souffert
quelqu'aUcintc

,
les défenseurs de l'état

peuvent, après en avoir instruit l'empereur,
demander, s'il y a lieu, le secours de la
institution.

Fait le 3 des noncs de novembre, sous'
le second consulat de Sabinus et le premier
de Vcnustus. z.\i.
2. Mandats des, empereurs T/téodose et

Valentinien, envoyés à Antiochus et aux
autres préfets du prétoire. Ils sont ainsi
conçus :
Votre magnificence ayant observé que

la majesté impériale devait accorderà ceux
qui, par l'ordre de l'empereur ou par le

votre, remplissent les fonctions des rec-
teurs des provinces, l'autorité de donner
des tuteurs ou des curateurs à ceux qui

en demandent, d'interposer leurs décrets
lorsqu'il s'agit de l'aliénation des biens des
mineurs ou des autres personnes sembla-
bles à eux, tels que les curiaux, de célé-
brer légitimement les émancipations et de

Dat. 5, id. octobr. Cousiauimop. &euone
A. u. Conss. 4*;*)•

Auth. ex Novell. 8, cit. 9.
Si vcroanlequàm compleanltirquinqua-

ginta dies
,

fugiens capiatur
,

dcimcalur à
provincialibus, et onmc, quod dalum fuit
occasione, furti aclione cxigalur, présente
tantùni dco amabili episcopo, et causant
sine scripto examinante.

T I T U L U S L.

De Offwio ejus qui vieeux alicujus
judicis velproesidis oblinct*

1. Imp. Gordianus x. Domitio, r. 1».

J X causa quai spécial ad utiliiaiem rei-
publicvi

, eum qui vice prrcsidis provin-
ciam administrât, poiuisse cognosecre, in
dubium non venit. Sanè si in aliquo cap-
tum est jus rcipublicaî, juxtà scila divorum
principum defensores rcipublica? (si mod6
adosse (îduciam negolia putant) rcstilulio-
nis auvilium po.ssuiu flagitare.

Dat. 3 non. novembr. Sabino il et Yc-

nusto Conss. 241.

2. Mandata impp. Theod. et Valentin. ÂA.
?nissa Antioc/io, coeterisque , p. p. Quos
sic liaient:

SuggerentQ magnificentiâ vestrA, docta
imperialis eternilas debere eos qui proe-
ceptione prîncipali, scu vestraj sedis am-
plissimoe, tueri locum rectorum provincia-

rum noscunlur, auctoritatem babere tu-
tores seu curatofes petentibusdare, deerc-
crclum ctiam inlerponcrc #d olienandas
minorumsimiliumque; eis personarumseu
curialiura facilitâtes

, et cmancipationes

quoque legibus celebrare, et omnia quaî
ad jurisdictioncm rectoris provinciaj per-



tinent, nctitnre: pracipcrc dignata est pro
dispositionevestraïcclsitudinispra'fatnshu-
jusmodi sollicitudincsperogendihaberc li-
centiam.

Dut. prid. id. oclob. Constanlinop.Ilic-
rio et Ardaburio Conss. 4^7>

TITULUS-U.
De assessoribus

, et domesticis, et
CanceUariis judicum,

l. Impp,Diocfat.etMaximian,A.\.Paulino.

•3TUDI0RUM labor meretur, ut ii qui ia
publicis administrationibus consiituti, so-
ciari sibi consiliorum participes cupiunt :

spe prîcmiorum atquc honorificentid sud
proyoccat eos , quorum prudeatiam sibi
putant esse necessariam, noa aiciu lerribili,
cl necessitate iacoagrud libertati.

Dat, pri. id. jul. Tibcrio et Maximo
Conss.

2. Imp, Constantinus A. ad Bassumy v.v,

Pioesides noa per assessores, sed per se
subscribatu libellis. Qu6d si quis assessori
sùbscripliouem inconsuhis nobis permise-
rit, mox assessor qui subscripsit, exilio
puniaiur; proesidis verb nomea ad nos re-
ferri juberaus,ut ineumsevcriùsvindicetur.

Dat. i5 cal. sept. Constaatiao A. vi et
Gonstaaiino Cccs. Conss. 329.

5. Impp.Arcad. et Hotwr. JU. Messaloe,p. p,

Consiliarios judicum, et caucellarios, et

connaître de tontes les choses qui appar-
tiennent à la juridiction du recteur do pro-
vince. D'après donc vos observations, nous
leur avons permis de faire toutes les choses
dont nous venons de parler.

Fait à Constantinople, la veillé? des ides
d'octobre, sous le consulat dllicrius et
d'Ardaburius. 427.

TITRE L I.

Des assesseurs, des Huissiers et des
Chanceliers des juges,

1. Les empereurs Dioctétien et Maximien,
à Paiditiiis.

VJ'F.ST une chose louable que de s'adonner
à l'étude

,
c'est pourquoi ceux qui sont

employés dans les administrations publi-
ques, s'ils dc'sircnt s'associer des personnes
qui les aident de leurs lumières, doivent
s'attacher celles qu'ils pensent leur devoir
cire utiles

, par l'espoir des récompenses
et des honneurs, et non par des craintes
repoussantesou une nécessitéque la liberté
désavoue.

Fait la veille des ides de juillet, sous
le consulat de Tibérius et de Maximus.

a. L'empereurConstantin^à Bassus,pré/et
de la ville.

Que les présidens signent eux-mêmes
les assignations et non leurs assesseurs, et
si quelqu'un d'entreeux a permis, sans nous
avoir consulté

,
à un assesseurd'en signer,

que ce dernier soit de suite condamné à
l'exil. Nous ordonnons en outre qu'on nous
donne le nom du président, afin que nous
en lirions une vengeance,se'vère.

fait le i5 des calendes de septembre,

sous le 6.« consulat de l'empereur Cons-
tantin, et le i.er du César du même nom.
329.

5. Les empereurs Arcadiiu et llonorius,
à Messala, préfetdu prétoire.

Nous ordonnons que les conseillers des



DES ASSESSEURS, DES HUISSIERS, etc. aii
juges

,
les chanceliers ci cenv qui font au-

près d'eux les fondions d huissier, restent
encore cinquante jours dans les provinces
après qu'ilsontété remplacés ; et celui qui,
étant accusé, se sera enfui, sera tenu pour
convaincu de ce dont pn l'accuse ; et nous
commandons qu'il soit condamne; à res-
tituer le quadruple de ce qui lui est de-
mandé : de sorte que le double en soit
remis nu plaignant cl l'autre double à notre
fisc.

Fait à Milan, le 6 des calendes de jan-
vier, sous lo consulat de Théodose et do
Rumoridius, 4o3.

4. Les jnémes et Vempereur T/tèodose , à
Celicianus, vicaire.

Que l'huissier du juge soit éloigne' des
affaires publiques; car s'il est convaincu
do s'en être mêlé, qu'il soit aussitôt tra-
duit au tribunal du président, pour qu'il
en tire la vengeance convenable.

Fait le 6 des ides d'avril, sous le sixième
consulat de l'empereur llonorius et le pre-
mier d'Aristénelte. 4o4»

5. Les empereurs llonorius et T/téodose,
à Seleucus, préfet du prétoire.

Qu'il soit défendu à ceux qui ont rem-
pli une fois les fonctions d'huissier ou de
chancelier dans les provinces, de les exer-
cer de nouveau sous quelque prétexte que
ce soit.

Fait à Ravennes, le 3 des ides de dé-
cembre

, sous le dixième consulat de l'em-
pereur llonoriuset le sixième de l'empereur
Théodosc.
G. Les mêmes empereurs,à Vitalien,com~

mandant de Lybie.
Qu'aucun des huissiers, des ducs et des

comtes militaires
*

comptés ou nombre des

personnescomposant l'officede ces derniers,
n'ose, après avoir fini le ternie fixé à ses
fonctions,aspirer de nouveau à les remplir:
que celui qui aura voulu violer cette loi,

Tome I,

eos qui ilomcsiicorum fungumur ofheio,
post depositaui administraiioncm quinqua-
ginto dics in provinciis residerc piwcipi-
mnsj pro confesso autem tenehiuu*, qui
nccusaim, hiijusmodi personam subiraie-
nt j caque in quadruplum restilui jubc-
nins, qu.'rt doeebunturnhlata j ut duplum
spoliatus accipiat, et duplum nosler fis-
cus ailquirat.

Dai. 6, cal. januar. Mcdiolani, Theo-
dosio et Rumoridio Conss. 4°'3.

4» Iidetn et Theod. AAA. ad Coelicianumt
vicarium.

Domesticus judicis à publicis aclibus ar-
ceaiur ; quod si necessitalibuspublicis sese
convictus fuerit miscuisse

,
.«tatim eum ad

majoris potesialis examen deduci oportet,
ut corapetens in eum vindicta promatur.

Dat. 6, id. april. ïlonorio A.- 0 et Aris-
teneto Conss. 404.

5. Impp. Honor, et Theod. SA. Seleuco, p. v.

Ncmo in provinciis, qui semel domes-
tici vel canccllarii ministeriuin gesserit, ad
eamdcm observationem aliquâ ambilione
iterùm remeare concedatur.

Dat. 3, id. decembr, Havcn. AA. X et YI
Conss.

6. lidem kk. Vitalianù, duci Libyfe.

Nemo de domesticis ducum vcl comi-
tum militarium ofticiis eorum connumera-
tus, post complelum sui temporis actum
ad eamdcm rursûm sollicitudinem audeat
adspirare : decem librarnm auri condem-
nalione propositd, si quis banc violare vo-

3i



lucrit sanetionem
,
cculcni poenà oiïleioquo-

que cjus cocrcendo, M por amhitinncm vcl
avariiiam ex lus aliquid icineruriè conseil—

j)ai. 8, cal. novemb. llonorio A. xi et
Cousianiio 11 Conss. /\i^.

7. li<îem A A. Eustach'o
, r. p.

Vclut caslrenso peculium fdii famili:Vs

assessorcs, ciiam post patris obitum vin-
ci icent

,
qui consiliis propriis adminisira-

lorcs juvare consueverunt ,
si quid liutis

honestisque lucris coadunarc potucrint.
Dal. cal. april. Constaniinop. lïonotio

ïlii et Theodosio x, AA. Conss. foi.

8. liâem A A. Asclepiodolo^v, r.

Nullus judicum ad provinciamsibi com-
missam qucmquam secuin duccre audeat,
cui domestici vcl cancellarii nonicn impo-
nat, nec profectum ad se undccuinquesus-
cipiàl, ne fania? noiâ" cum hoiiorum publi-
catione plectatnr; perictilo eniin primatnm
ofllcii

,
canccllarios sub fide gestorum ex

codem oflicio electos judicibus applicari
jubemus : ita ut post deposilam adminis-
tralioucm, nec militiam deserant, et pro-
viucialibus proesenliam sui exhibeant, quô
voleulibussilaccusandieosfaculias.Si enim
idonca causa exegerit, ad detegenda judi-
cis flagilia, et qurestioni eos subdi oportet.

Dat. prid. cal. jul. Asclcpiodoio el Ma-
rraiano Conss. foi.

MUI condamurù 1 amende de 10 livres d or,
I/oOioe auquel il appartieui doit eue con-
damné » la même peine, s'il a eu la lémé-
rilo iYy con.scntir par ambition ou par
avarice.

Fait le 8 des calendes de novembre
,

sons le consulat do l'empereur Honorais et
le a,e de Constance,4'/•
7. Les mêmes empereurs, à Kustachius,

préfet du prétoire.
Si les assesseurs qui sont fils do famille

et dont les fonctions sont d'aider par leurs
conseils les administrateurs auxquels ils
sont attachés, ont acquis quelque chose
par des gains licites et honnêtes

,
ils peu-

vent le demander même après la mort de
leurs pères, comme pécule caslrense.

Fait à Constantinople, pendant les ca-
lendes d'avril, sons le douzième consulat
d'Honorius et le dixième de Théodose.
417.

8. Les mêmes empereurs a stsclepiodottc
tpréfet du prétoire.

Qu'aucun juge n'ait la témérité de mener
quelqu'un avec lui dans la province dont le
gouvernementlui est confié,pour lui donner
le lilre dechancelierou d'huissier,oude preiv
dreau même litre, d'autres personnesqui au-
raient déjà exercé les mêmes fonctions,sous
peine d'élre noté d'infamie cl de voir ses
biens confisqués ; car nous ordonnons que
cettcélcciionapparlienneau primat de 1 of-
fice, qui doit la faire à ses risques et périls
et d'après l'expérience.

Et nousordonnons en outre que ces chan-
celiers ou huissiers restent encore après la
cessation de leurs fonctions, dans les pro-
vinces, afin que les habitans des provinces
qu'ils ont gouvernées, et qui auraient des
plaintes à porter contre eux; aient la libre
faculté de les accuser, et pour que , par
leur moyen, on puisse découvrir les torts
des juges.

Fait h veille des calendes de juillet,
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sons le consulat d'Aselépiodotic et de Ma-
rin'cii. f\i\\,

f). les empereurs Tfiéodosnet Valentinien',
h Taunis.

Si après la cessation de leurs fonctions,
les plaintes de.; administras, des rtiriauv
ou toute autre cause publique, exigent la
représentation des juges ou des huissiers,
qu'ils soient mis en jugement

, au nom des
lois, par ceux-là même auxquels ils étaient
subordonnés.

Fait à Constantinnplc, le 5 des noncs
de juillet, sous le i4-c consulat de l'em-
pereur Tliéodosc, et le i.c«- de Maxime.
433.

10. Les mêmes empereurs, à Florentin?,
préfet tin prétoire.

Nous ordonnons que les conseillers qui,
au me*pris des lois anciennes et des cons-
titutions des princes, exercerontleurs fonc-
tions pendant plus de quatre mois au-
près des gouverneurs, soient condamnes
à la perle de leurs biens

, et considères
commecoupables de crime public 5 à moins
cependant qu'ils ne se défendissent par un
rescrit ou une autorisation de votre tri-
bunal.

Fait le 3 des calendes de fe'vrier, sous
le I-J.C consulat de Théodose, ci le i.cr de
Fcstus.

11. Les mêmes empereurs, à Zoilus,préfet
du prétoirepour l'Orient.

Les assesseurs des grands magistrats no
doivent pas avoir moins de part à notre
générositéque les juges mêmes. C'est pour-
quoi nous ordonnons que les conseillers,
tant des préfets du prétoire que de la ville,
des généraux ainsi que des maîtres des of-
fices, soit qu'ils oient exercé ou .n'exercent
leurs fonctionsqu'à l'avenir, soient exempts
de tous tributs dus aux juges. Et afin que
vous ne leur donniez aucune inquiétude
au sujet de ces charges, votre ofiiee sera
condamné à cinquante livres d'or

,
s'il a

9. Impp. Thcod.cl Valenlin.AA, ad Taururn,

Si post deposiiam administrationcm
t

judiciim prarsentinm, vol cxbibitionem do-
inesiicorum

,
querimonia provincialium

aut curialium vel aliqua publica nécessi-

tas postulaverit
, per eosilem administra-

tores quorum domestiei fuerint, judicio lc-
gihusque tradantur.

Dat. 5, non. jul. Constantinop. Thco-
dosio A. xiv et Maximo CJUSS. 433.

ïo. lidem AA, Florentio, p. p.

In consiliariis observari censemus , ut in

cuin qui in sua1 provincia niira quatuor
rnenscs moderatoribus adsederit adversùs
leges antiquas et divorum rétro principum
scita

,
proscriptio bonorumetaccusatiopu-

blie*! criminis immiueat ; nisi per coelesle

oraculum, vel aniplissima3 tua; sedis prte-
ceptione sese defendat.

Dat. i3 cal. febr. Thcodosio xvil et
Fcsio Conss. 43t).

11. Iidem A A. Zoilo, p. p. Orientis.

Non minus ossessoribusmajorum magîs-

traiumu, quùm ipsis judicibus noslraî be-
nevolentiaï liberalitas tribuenda est; ide6-
que con»iliarios virorum illustrium proefec-

torum làni prauoriorum, quàm hujus iu-
clytûB urbis, cminentissimoruujque magis-
iroruin miliium, neenon ciiam viri illusiris
magistri offîciorum

,
sive proedicto oJïicio

jain functi sunt, seu fungentur in poste-
rum , post depositum eiiam oflîcium ab
omni indiclionis ouerc, seu civilium, seu
militarium judicum, prorsùs iiumuues esscj



puoeipimus : ut necab «implisstina quidcni
sede lui culinunis cis ulla molestia super
MKcipiendo quolibet gravamine pin'uùs in-
jungaïur

,
quinquaginta lihrarum au ri of-

fïcio tui eulmunis eondemuaiione muliau-
(lo, si qnid adversùssiatuta clcmentUe nos-
UM innovari concessent.

Dat, 5,calenil. mari. Theodosio A. XVIU
ot Albino Conss. 444*

12. Impp, Valentin. et Man'an, A\. Palla-
dio

, p. t.
Liccat omnibus judicibus illustri pro-

duis poteslatc, consiliarios sibi eosdem se-
cundo ac tcrliù et soepiùs adjungere ; quià
qui semel rectè cognitus est, non débet ob
bocsolîun quod jam probatuscst, impro-
Lari.

J5. Imp, Jnstinianus, i. Demosthent, P.P.

Ncmo ex iis, qui advocati causarum
constitua sunt vel fucriul, cliam in bile re-
&ià urbe

, m quoeumque judicio deputali,
et iu aliis omnibus provinciis nostro sub-
jeciis imperio, audeat in uno eodcmque
temporc tàm advocatione uli, quàm consi-
liariicujuscumquc magistratus,quibus resr
publica gerenda commiititur, curam arri-
pere : cùm salis abundèque suflîeiat vel
per advocationem causis perfectissimè pa-
trocinari vel assessoris oflicio fungi : ne
cùm ad utruinqne festinat, nculrum benè
peragat ; sed sive advocatus esse malucrit,
boc cùm débita solertia implerepossit, vel
si assessionem clegerit, in ett videlicet per-
maneat: ita lamen, ut post consilarii solli-
citudinetn depositaru liceat ci ad mun»s
advocalionis reverti.

$. i. Nec sit concessum cuiquam duo-
bus magistratibus assidere

, et ulriusque
judicii curam peragere ( neque enira facile
credendum est ctiam duabus uccessariis
jebus unum sufficerc ; nam cùm uni judicio
adiuerit, alteri abstrabi necesse est, sicque
nulli eorum idoneum in totum inyeniri )

permis qu il lut tait quelque chose de con-
tinue aux pr&enlcs dispositions.

Fait le 5 des calendes de mars, sous lu
i8.c consulat de l'empereurTbe'odosoet lo
i.cr d'Albinus. 444.

i a. Les empereursValentinien et Martien,
à Paladins,préfet du prétoire.

Qu'il soit permisà tous les juges décorés
du nom d'illustre, de s'adjoindre uno se-
conde, une troisième fois et même plus
souvent, les mêmes conseillers; car celui
dont on a éprouve' la droiture, ne doit
pas par cela seul, être rejeté*.

i3. Vempereur Justinien, à Démostîiène,
préfet du prétoire.

Que personne de ceux qui sont ou ont
été avocats à quelque tribunal établi dans
une des provinces sujètcs a notre empire,
ou dans cette ville royale

,
n'ose en même

temps cumuler les fonctions d'avocat et
celles de conseiller ou assesseur de quel-
qu'un des magistrats chargés de l'adminis-
tration de la république, parce que l'une
dès deux fonctions d'avocat ou d'assesseur
étant bien exercée

,
suflït seule pour occu-

per une personne. En les remplissant l'une
et l'autre,il n'eu rempliraitaucune bien. S'il
préfère celle d'avocat, il pourra la mieux
exercer; ou s'il préfère celle d'assesseur,
qu'il se borne à celle-là, avec la faculté
toutefois après avoir cessé la fonction de
conseiller

,
de reprendrecelle d'avocat.

$. T. Qu'il ne soit non plus permis a per-
sonne d'être en même temps assesseur de
deux magistrats

, parce qu'il n'est pas ù
présumer qu'un seulpuisse suffire à deux
travaux dilîérens et nécessaires ; car pen-
dant qu'il sera occupé auprès d'un juge, il

ne pourra pas nécessairement être auprès-



cio l niitro , et par conséquent ne peut
siiOîro ni à l'un ni à l'antre.

<J. 'i, Et que personne no pense cUndcr

celto loi par des machinations subtiles
,

comme en mettant au lieu de sa signature
accoutumée au bas des actes émanés du
tribunal

, une autre signature simulée,
croyant par-là cacher la fraude ; puis-
que tous ceux qui cherchent à éluder la loi
par des ruses et des subtilités, sont cou-
pables de contravention.

Que personne ne pense éluder cette loi

comme on l'a fait des amendes j car si quel-
qu'un est découvert l'avoir fait, qu'il sache
qu'il sera de suite rayé de la matricule
des avocats, et condamné à l'amende de
dix livres d'or au profit de notre trésor des
largesses privées, exigible par le comto des

aOu ires privées, et même à une plus grande
punition ; et le juge qui aura souO'erl celte
contravention à la loi, ne sera pas lui-même
sans être grièvementpuni. Nous soumettons
encore à la même punition celui ou ceux
qui, étant devenus juges ou assesseurs, osent
porter jugementd'une aOaire dans laquelle
ils ont été avocats ,

de peur que leur pré-
ventionou le souvenirde leur travail comme
avocats, ue les empêche de prendre la qua-f-
liié de juge incorruptible.

Fait à Calcédoine
,

le 5 des calendes
d'octobre,sous le consulat de Décius. 529.

sed altéra ossessiouc pciutus renioia, unius
magislratus esse coniemuni judicio,

$. 2. Nec callidis inachinationibus l.u-
jusmodi legeni put^l quis cvso circuinscri-
beudam: ci. si non con»iliarii signuin, quod
solitum est, cliartis iinponal

,
sed alias

quasdam litteras excogitatas adsimulavcrit
existimans ci liccre fungi quidem memora-
to olïicio, sub bujusmodi tamen umbra la-rN

tere : cùm in legem committaut et ii qui
vigorem ejus serupulo.sis et cxcogiiatis ar-
tibus eludere festiuant. Ncquesibi blandiri
quemqunm oportet, quod praïsewis ctiani
logis aculeos possil evadere, qucmatlmo-
dum anteriorc* loges super bac re positas
deludebat. Si quis elenim in tali commisso
fuerit inventus, sciât se de matriculisadvo-^

catorum peniuYs esse delendum
, et decem

librarum auri multam nostris privatis lar-
gitionibus illaturiun, per viruin illustrem
comiicm rerum privatarmn exigeudam : et
aliam majorem regalis culminis subituruui
oOensam : cùm nec ipse judex qui hoc
fieri passus est, et sciens prudensque hoc
commiscrit, sine imperiali commotione re-
manebit. Eidcth poenoe quidem subjicien-
do etiam eo vel eis qui in iis causis quarum
patrocinium adepîi sunt, quibusque advo-
calioncm suain praîstiierunt, assessiones cu-
jusqv.e , magistratus colore audeat vel au-
deont vindicare : ne aOectionis suoe vel
advocationismemor, incorrupti judicis non
possit nomen perferre.

Dut. 5, calend. octobris, GhaWdone,
Decio v. c. Gons. 5a<).
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T I T U L U S LU,
De/înnonis,et Copitatione sîdminis-

tranlium
, et tartan slssessoritm ,aliorurm'e publicas sollicitudines

gerentittm ,
val eorum qui aliquas

conseculi sunt dignitates,

1. împp. Theod. et Valentin, w, l'ioren-
tino , Y. Y.

vJ.MNlBUS làm viris spectahilibus, quàm
viris clarissimis judicihus, qui per provin-
cias sive militarem sive civilnn udmiuistra-
tioncm gérant, necuon cumiti commercio-
ïum, magistro a>ris, sive privatai ici ratio-
nali per Ponlicainnique Asinnamdioiccsin,
item et assessoribus judicum siugulorum

,in proebcndis solatiis aunouarum hic (mis
ac stabilis servabitur modus, ut ca pro an-
nonis et capile dignitatis sua; debilis prelia
consequantur, qua? panicularibus delega-
tionibus soient conlincri.

Dat. 3, cal. jun. Constantinop.Theodo-
sio xvii el Feato Conss. 4^9*

TITULUSLIII.
De Contractibusjudicum, vel eorum

qui sunt circà eos, et inhïbendis
donationïbus in eos faciendis, et
7ie administrationis tempore pro-
prias oedes oedifteentsine sanctione
pragmaticâ.

\ i. Imp. Jtisiiriianus A. Mennoet P. P.

I^UICUMQUE aduiinisirationem in bac flo-
renlissima urbe geruut, cmerc quidem mo-
hiles res vel immobiles, veldomosextruerc
non aliter possuut, nisi specialem nostri

T I T H K L I I.

Des Annoncs et Capitations des
administrateurs, de leurs sJsses-
seurs et d'autres JMagistrats.

i. Les empereurs Thèodose et Valentinien\
à l'iorentinus,préfet du prétoire.

INoiTS entendons que pour la satisfaction
générale de tous les respectables et illustres
juges qui administrent dans les provinces
les alliiires tant militaires que civiles, du
comte du commerce, du maître de la mon-
naie et trésorier des aOaires privées, pour
le diocèse de Pont et d'Asie

,
ainsi que des

assesseurs, dos juges, on suive un ordre
fixe et immuable

, et qu'ils soient payes
exactement des sommes qui leur sont ducs
pour leurs aunones cl leur capitations

,
telles qu'elles sont portées dans leurs com-
missions particulières.

Fait à Constaminoplc, le 3 des calendes
de juin, sous le 17.c consulat de l'empe-
pereur Thèodose et le premier de Festus.
439.

TITRE LUI.
Des Contrats des juges et de leurs

subordonnés
, de leur incapacité de

recevoirdes donations, et de cons-
truire pour leur compte de* édi-
fices pendant le temps de leur ad-
ministration\, s'ils ne sorti autorisés
par une pragmatique sanction.

1. JJempereur Justinien^ a Menua, préfet
du prétoire.

AUCUN de ceux qui sont charges de l'ad-
ministration de cette florissante ville, ne
peut acheter aucun efiel mobilier ou im-
mobilier

,
ni faire construire des maisons,
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qu'il n'ait obtenu île nous un rcscripi qui
le lui permette.

§. i. Ils doivent refuser toutes donnlions,
sachant qu'elles no sont pas valides, quels
que soient les objetsdans lesquels ellescon-
sistent, et qucllequ'cu soit la valeur;;'»moins
qu'après avoir cessé leurs fonctions

,
le do-

nateur ne les ait ratifiées ou qu'il se soit
écoule* cinq années sans qu'on ait réclame*

contre : après lesquelles le donateur ou ses
héritiers ne sont point admis à faire des op-
positions.

§.
'.>..

Mais nous défendons absolument
aux gouvernencurs des provinces

, toute
sortes d'achats de meubles ou immeubles
( à l'exception de ce qui est nécessaire pouv
la nourriture cl l'habillement), ainsi que
toute construction , quand même ils fussent
autorisés par un rescrit, cl qu'on ne ratifie

aucune donation ni vente à eux faite, quand
même le terme de cinq ans serait écoulé
depuis qu'ils ont quitté leur charge

, et
que le consentement du donateur on ven-
deur aurait étédonne aprèsla même époque.

§.3. Nous jugeons néccssairedesoumetirc
également à celte loi leurs huissiers et as-
sesseurs, afin qu'ils ne puissentéluder la loi
par l'interposition de personne.

§. f\. Et nous donnons à celle loi fo^ce
rétroactive, excepté pour les a Haires sur
lesquelles il y a eu des transactions ou des
jugemens.

Fait à Constantinople, le 5 des ides de
décembre, sous le 2.e consulat de l'empe-

reur Justinien.

TITRE LIV.
iOu Taux desAmendes que les juges

peuvent infliger»

i. Les empereurs Sévère et Anlonin, à
Firmus.

JLiA condamnation à une cmende n'en-
traîne poinl d'infamieaprès elle. '

Fait le 5 des ides d'ayi'il, soas le 2.«

îiinninis hoc ris pcTniiienieni divinaui rcs-
crijjtinr.eni nuTuerint.

$. i. Duuatioucs vero oumimodo récu-
sent, scienles non esse validas cas in qui-
bu.scumquc relui s , et quacumquo rosit—
matione ; nisi post adininistrationemdépo-
sition

,
vel specialiier in scriptis donaioi*

camdem donaiionem ratam habuerit, vel
tenipm quiuquennnlc pranerJcrit, in quo
nulla querela super iisdem donaiionibus

,
vel ah ipso donalore, vel ab cjus suecesso-
ribus faeta sit.

Ç. a. l>rovincias verô moderantibus noti
solîim donationcs

,
sed etiam cmplioues

quarumeumque mobilium vel immobilium
rerum (prauer cas, qua? ad alimoniani vel
vestes pertinent) et axlificaiioncs, licèt sa-
cri apices aliquid coriim permiserint, pe-
nitîis inlerdicimus : nec ratum s'il quod bis
donationc vel venditionc datum est, licèt
quinquennale tempus post depositam ad-
ininistrationem excesserit

,
vel consensus

donatoris vel venditoris post camdem ad-
uiiiiistrationcm adjeelus sit.

$.3. IIa?c auleni etiam ad domesticos

et consiliarios corum trahi necessarium
duximus, illud etiam adjicientes, ut nec
per iulerpositam personam aliquid eorum
sine perienîo possit perpeirari.

$. 4« Qnoe etiam ad proelerita negolia
referri sancimus, nisi transactionibus \el
judicationibussopila sint.

Dat. 5, id. decemb. Constantinop. D. N.
Jusliniano A. II. Conss.

TITULUS LIV.
De Modo Multarumquoe à judicibiis

infliguntur.

1. Impp. Scverus et Antoninus AI. Firmo,

JMu L T A damnum famaî non irrogat.
Dat. 5, id. april. Anionino A. et Gela

uuisque il Conss. 206.
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a, hnp. Alexander k. Decimio, p. p.

Procnratores meos vel rationalcs miiltre
indicendoe jus non habere, sa?pè rescriptum
est.

Dat. i3, cal. septemb. Modestoet Probo
Coss. 22g.

5. Jmp. Gordiamts A. Céleri, p. p.

Curator reipubîiccc, qui gra?co voca-
bulo logista nuncupatur, muhandi jus non
habet.

Dat. id. septembr. Gordiano A. et Aviola
Coss. 240.

4. Imppp. Grat., Valenlin. et Theod. AAA.
Eutropio, p. P.

Illustres viros praîfectos proetoriis usquè
od quinquaginta librnrum ami mullam

,
cùm peccatum gravissimumerit, perveniro
sinimus.

Dat. 8, id. jamiar. Graliano v et Tlieo-
doiio AA. Coss. 33o.

5. Imppp. Valentin., Theod. et Arcad.,
Ail. ad Proetextatum, P. P.

JMuUaruuisevera compendia oerario nos-
tro ptotinùs esse.qun-renda, nullus igno-
re t 5 nisi ipse judex id quod ad poenani
admissi faciuoris exculpitur, vel publicis
operibus, vel cursui publico, vel aliis ne-
cessariis cousisspccialitcrdeputaverit.

Dat. 5, id. septemb. Ukliomereet Clcar-
clio Conss. 384

•

6. Impp. Arcaditis et Ilonorius AA. Afes-
sala, p. p.

Kos qui ordinurio provincias jure mode

consulatde 1 empereur Antonin et de Geta.
20G.

2. L'empereur Alexandre
,

h Decimiits,
préfet du prétoire.

Il a été souvent rescrit que mes procu-
reurs n'avaient pas le droit d'infliger des
amendes.

Fait le i3 des calendes de septembre,
sous le consulat do Modestus et de Probus.

229.
5. L'empereur Gordien, à Celerus, pré/et

du prétoire. *

Le curateur de la république
,

appelé*

en grec logista
,

n'a point le droit de com-
damner à des amendes.

Fait pendant les ides de septembre,sous
le consulat de l'empereur Gordien et d'A-
viola. 240.

4. Les empereurs Gratien, Valentinienei
Thèodose, à lintropius,préfetduprétoire.

Nous avons fixé le maximum des amen-
des auxquelles les préfets du prétoirepour-
ront condamner

,
à 5o livres d'or : celte

dernière ne pourra avoir lieu que pour des

cas très-graves.
Fait le 8 des ides de janvier

, sous le 5.fl

consulat de l'empereur Graticn et le i.«f Uo
Théodose. 38o.

5. Les empereurs J^alentinien , Thèodose
et ArendiuSf à P/étextutus, préfet du
prétoire.
Nul ne doute qu'on doive verser clans

notre trésor lo produit exact des amendes,
*à moins que le juge n'oit destiné spécia-
lement l'amende à laquelle le coupable a
été condamné, aux ouvrages publics, à la

course publique ou à d'autres choses né-
cessaires.

Fait le 5 des ides de septembre
, sous

le confcutnt de Hichommer et de Ciéarque.
384.

~G. Les empereurs Arcadius et Ilonorius,
à Messala, préfet du prétoire.

Nous ne soutirirons point que les gou-
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verneurs ordinaires de provinces, con-
damnent ceux dont les fautes exigent qu'ils
soient punis par une amende, à payer une
somme qui excède deux onces d'or.

<J. 1. Le proconsul, lorsqu'il y aura né-
cessite* de condamner à une amende,pourra
la prononcerde six onces d'or. Cesdisposi-
tions doivent s'appliquer au préfet augustal
et au comie de l'Orient.

§. 2. Que les antres juges et ceux qui
jugent à notre place sachent qu'ils ne
peuvent prononcer une amende qui cxr*
cède trois onces d'or.

§. 3. Nous croyons devoir encore obser-
ver que les gouverneurs de province peu-
vent condamner à l'amende, selon le taux
fixe* ci-dessus, une même personne trois
fois dans la memeanuée, si la continuation
de la faute qui y donne lieu l'exige; mais
qu'ils ne peuvent répéter la condamuatiou
une quatrième fois.

§. 4« Que celui qui excédera le taux fixé
ci-dessus soit condamné à la restitutiondu
double en faveur du condamné, et forcé
de verser dans notre fisc l'amende illi-
cite qu'il avait reçue.

§. 5. Que ceux quisescrontrcnduscoti-
pables de péculat, de déprédation, de
concussion

,
de vol ou d'autres crimes qu'il

convient de punir sévèrement, ne se croient
pas compris dans les présentesdispositions;
que la sentence soit alors donnée par écrit
par les juges précités, et aux dépens de
celui contre qui elle est dirigée.

£. (ï. Qu'ils ne jugent point d'une manière
si légère, au point de condamner par un
jugement précipité celui dont la faute n'est
pas assez grave ; et qu'ils ne pensent pas
de même pouvoir condamner et changer
ce qui a été réglé, au gré de leur volonté,
ù moinsque l'indigencedu condamnén'exige
un adoucissement. '

Fait le 12 des calendes de septembre,
sous le a.c consulat de l'empereur Théodosc
et le .i.er de Cynégius. 388.

Tome I,

rantur, ergà corum personas quos culpa
reddit obnoxios

,
ultra duaruui unciaruni

auri suimnam coudemnare non palimur.

$. 1. Proconsularem verù potestatem si
mult.indi nécessitas immiuebit, senarumun-
ciarui.n auri summa cohibebil, in quu.formd
eiiam cornes Orientis, atque pirefcctus au-
guslalis c.ril.

§. 2. Caîteri vero spectabiles judiecs, et
qui vice noslra administrationis guberna-
cula susceperint, ultra très auri uncias sibi
jntelligant licentiam denegatam.

§. 3. Id quoque observanduin à mode-
ratore esse censemus, ut in unius correp-
lione pcrsona3, si ad id continuatio peccatt
impulerit, trin.x* lautûmmodo in anno con-
demnationissub pra?stiiuiusummà severitas
.exerecutur.

$. 4« Quod si quis pra?diclutn modum
excesserit : hujus auctor admissi condem-
nato nd dupli rcsiitutioncm : fisco verù
nostro ad inferendam eam quantitatem ,
quam tnultaî nomine inllixerit, tenebitur.

$. 5. Nec tamen ad hujus legis mode-
rationcui pertinere se credant, qui in pe-
culatibus, aut manubiis, id est, deproeda-
lionibus aut concussionibus

,
furtis

fc
aliis-

que flagitiis, quro coerceri sçvcriùs conve-
nit, fucrint deprehensi : scilicet ut scripta
per judiecs memoratos, in cujuslibet futrît
dirigendadispendium,sententia proferaiur.

£. G. Nec pillent factu facile esse, ut aut
prweipiti" persuasionc condemuent quem
culpa non ingravet : rtut crubescenda va-
rietale judicii pro aibitiio proprio imnui-
tandnm esse quod jusserint, nisi pauper-
tas condeinuati hoc persuasetit.

Dat. ia» calen. septemb. Theodosio A.
il et Cyncgio Conss.388.

3i



TITULUS L V.

De defcmoribus civitatum.

i. Impp. Valenlinianus et Valent AA.
Senecoe, defensori.

Ol quis do tenuioribus ac minusculariis
rébus intcrpcllandum te esse crediderit :
in minoribus causis, id est,usquè ad quin-
quagintasolidorum summam, acia judicia-
lia conficiat : scilicet, ut si quaudo quis vel
debitum justum, vel servum qui per fu-
gam fuerat etapsus, vel quod ultra delega-
tionem dederat, postulaverit, vel quodli-
bethujusmodi, tuâ disccptatione restituas,
caneras vero, quoe dignaï forensi magnilu-
dine vidcbuntur, ordinario insinuato rec-
tori.

.
Dat. i5 cal. jan. Valcntiniano et Va^

lente AA. Coss. 365.

a. Iidem AA. ad Probant, r. p.

Dcfensores civitatum, non ex decurio-
num scu cohortolium corpore, sed ex aliis
idoncis personis huic oiricio deputentur.

Dat. 3, non. uovemb. iisdem Conss. 305.

3. Iidem et Grattarins A AA. ad Senatum.

Utili ratione perspectum est, ut inno-
cent et quicta ruslicitas, peculiarîs patro-
cinii

,
id est, defensoris locoruiu bcnclîcio

perfruatur,et apud eum in pecuniariis cau-
sis litigandi liabeat facultatem.

Dat. 4
>

id. auR« Volentinionoet Valcnte
AA. utrisque II Conss. 368.

.

4. Imppp. Grnt. Valentin. et Theod. AAA.
Theodoro, defensori.

In defensoribus universarum provincia-
runi cril admiuislrationisluecforma) cl tem-

TITRE L V.

Des Défenseurs des villes»

i. Les empereurs Valentinien et Valens,
à Sénèaue, défenseur.

»3l quelqu'un a cru devoir vous consulter
sur des causes de peu de valeur, c'est-à-
dire, au-dessous de cinquante sous, qu'il
plaide devant votre tribunal. Comme lors-
que quelqu'un demande que vous lui fassiez
restituer une délie légitime , un esclave
échappé par la fuite, un excédent non dû
de contribution ou autre ebose sembla-
ble. Quant aux outres causes qui vous pa-
raîtront appartenir à un tribunal supé-
rieur, renvoyez-les au gouverneur ordi-
naire de la province.

Fait le i5 des calendes de janvier, sous
le consulat des empereurs Valentinien et
Valens. 365.

2. Les marnes empereurs, A Probust préfet
du prétoire»

Que les défenseurs des cités ne soient
pas pris parmi les dédirions ou les cohor-
tanx puais qu'on choisisse, pour exercer
cette charge, parmi les oulres personnes
capables.

Fait sous le même consulat, le a des
noncs de novembre. 265.

3. Les mêmes et l'empereur Gratt'en , au
sénat.

Il a paru utile que l'innocent cl paisible
paysan jouisse de l'avantage qui résulte
de l'institution des défenseurs des villes,
et ait la faculté de porter a ce tribunal
ses causes pécuniaires.

Fait le 4 des idcsd'aoAt, sous le a.*
consulat des empereurs Valentinien et Va-
lens. 368.

4» Les empereurs Gratien, Valentinien et
Theodose, à Théodore, défenseur.

Les défenseurs des villes, en quelques
provinces qu'ils résident, doivent odini-
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nistrer d'après les règles que nous niions

poser et pendant l'espace do cinq ans. Vous
devez tenirau peuplelieu de père, empocher
qu'on ne surcharge trop les cultivateurs
ainsi que les habitans des villes, vous op-
poser à l'insolence des ofliciaux et des juges
en leur rendant toutefois les respects qui
leur sont dus, et jouir de la libre faculté*
d'avoir, à votre volonté, audience chez le
juge. Faites en sorte qu'on ne lèse et
ne surcharge illicitement ceux que vous
devez défendre comme vos enfans, et uo
souffrez point que des fonctionnaires pu-
blics exigent de vos administrés plus qu'il
ne leurest accordé pour leurs appointerions}
parce qu'il est certain que c'est le seul
moyen de les garantir des pertes de cette
sorte.

Fait à Conftantinople
,

le 11 des nones
de janvier, sous le consulat d'Arcadius et
de Danton. 385.

5. Les empereurs T^alentinien, Thèodose
et Arcadius, àPotamius, préfetaugustal»

Que les défenseurs des villes n'exigent
et ne demandent rien d'illicite et d'indu

,
et qu'ils ne puissent exercer leur office que
par eux-mêmes. Qu'ils n'infligent aucune
amende, qu'ils n'exercent aucune torture
trop sévère, qu'ils garantissent le peuple
et les décurions de l'insolence et de la té-
mérité des méchants

, et enfin qu'ils justi-
fient en tout le nom qu'ils portent.

Fait à Constantinoplc, le 3 des nones
de mars, sous le deuxièmeconsulat de l'em-

pereur Arcadius et le premier de Ruffin.
3l)2.
6. Les mêmes empereurs , à Tatieny préfet

du prétoire.
Que dans toutes les régions ravagées

par des voleurs cruels et insensés
, on

place des défenseurs sévères et éprou-
vés. Qu'ils président aux affaires particu-
lières, et ne multiplientpoint les crimes en
les hissant impunis. Et enfin qu'ils pour-
suivent ceux qui par la faveur et les secours

pus quiuquennu spath mclicndtim: scilicet
ut in primis paremis vicem plebi exhibeas,
descriptionibusrusticosurbanosqucnon pa-
tiaris aflligi, olîïeialium insolentiaî, et ju-
dicum procacitati (salvâ" reverentid pudo-
ris) occurras, iugrediendi, cùm voles, ad
judieem liberam habeas facultatcm, super
exigendi damna, vcl spolia plus petentium
ab iis quos liberorum loco tueri debes, ex-
cludas : nec patiaris quicquam ultra dele-
gationem solitam ab iis exigi, quos cerlura.
est, nisi tali remedio non posse reparari.

Dat. 11 non. jan. Constantinopol. Arca>
dio et Baulonc Conss. 385.

5. ïmppp. Valent., T/téod. et Arcad. AAA.
Potamio, proefecto augustati.

Defensores nihil sibi insolenter, indebi-
tum vindicantes, nominis sui tantum fun-
gautur ofllcio : nullas infligaut multas, S.T-
vioresnon exerceant qua?stiones,plcbein vcl
decurioues ab omni irnproborum insolcntid
et temerilale tueantur: ut id tantum, quod
esse dicuntur, esse non desinant.

Dat. 3, non. mart. Constantin. Arcad*

A. H et Rufino Conss. 393.

0. lidem AAA. TùtiattO) p.r.

Pcr omues regiones, in quîbus fera et
perictili sui nescia latronum fervet insa-
niaprobatissimi quiquect districtissimide-
fensores adsint disciplina; : et quotidianis
actibus provint, qui non sinnnt crimina
impuuila coalcscerc : removeant patroeinia

quaj favorcm xch, cl auiilium scclcrosis
32 *



impertiendo , maturari scelera lecerum.

Dat. 5, id. april. Arcadio A. Il ei Ru-
fiuo Conss. 3j)2.

7. Impp. Honor. etTheod. ÀA. Cieciliano,
v. v.

Defcnsores civitaluni ohlatos sibi reos in
ipso latrocinio, vel congrcssii violeniim, aut
perpetrato liomicidio aut slupro vcl rap-
tu vel aduherio deprehensos, et aclis pu-
Mieis sibi tradilos : expresse criminc cum
iis à quibus fuerint accusati, inox .sub ido-
fied persecutione ad judieium dirigant.

Dat. 14, cal. feb. llau. Ilonor. Vlll et
Tbcod. m AA. Conss. 4o5.

8. Impp. Honor. et Tîteod. À A. C(?cilio% r. P.

Defcnsores ita pnecipimus ordinari, ut
sacris orthodoxe religionis imbuli myste-
riis, rcvcrcudïssiinorumcpiseoporùm, nec-
7)oiî clcricorum, et houoruloruui, ae pos-
sessorum, et curinlium decreto constituan-
tur, do quorum ordiuatione référendum est
ad illustrissimam proetorianampotestatem,
lit litlcris ejusdem magnificat sedis connu
solidelur auctoritas.

$. 1. Quod si quid a qtiaTibot persond
conlrù publicam discipliuam in la'siouctn
possessorum fieri coguoverint defcnsores,
refetcudi liabeaut potestatem ad illustres
et magnificos viros pivefcctos prreloriis

, et
illustres viros magîslros cquitum et pedi-
tui», magistros ctiam olliciornm

, cl comi-
tés tàm sacraiumlargilionuni quàui reruiu
privataruni.

Dat. i5, calcnd. febr. llavcnnrc, Ilono-
jrio vlll et ïheodosio ni AA. Conss. 4oy.

9. Iidem A A. Ccccilio, v. v.
Jubemus, curtl ac solcrtul defensomm»

jBiiuimu possessorcs majoribus mensuris et

qu'ils accordent aux coupables, excitentet
préparent les crimes-

Fait le 5 des ides d'avril, sous le a.e con-
sulat de l'empereur Arcadius et le i.cr de
Il u finm. 392.
7. Les empereurs Houoriiis et Thèodose ,

à Cécilien, préfet du prétoire.
Lorsque des criminels prévenus de vol,

de violence, de meurtre, de rapt ou d'a-
duItère

, sont traduits devant les défenseurs
de la ville, que ces derniers, s'ils jugent que
les accusations soient fondées, les renvoient

sous bonne escorte ( avec les accusateurs )

aux juges.
Fait à Ravcnncs, le 12 des calendes do

février, sous le 8.c consulat de l'empereur
Honoiiuset le 3.c de l'empereurTbéodose.
4o5.
8. Les empereurs llonorius et Thèodose

y
à

Ceciiius, pré/et du prétoire.
Nous ordonnons que les défenseurs de

la ville soient pris parmi ceux qui profes-

sent la religion ebrétienne
, et nommés en

vertu d'un décret des évèques, des clercs,
des honores, des propriétaires et des cu-
riaux. Ce décret doit cire communiqué à là
préfecture prétorienne, afin que le préfet
confirme par son autorité cette nomina-
tion.

§. 1. Si les défenseurs découvrent qu'il
soît fait quelque chose par qui que ce soit,
de contraire aux intérêts pnnlics et des
propriétaires, qu'ils aient la faculté d'en
informer les préfets de prétoires, les chefs
de la cavalerie ainsi que de l'infanterie, les
maîtres des ofiiees

,
les comtes de nos

largesses, ainsi que ceux de nos affaires
privées.

Fait à Ravcnncs, le 15 des calendes de
février, sous le 8.«! consulat de l'empereur
llonorius et le 3.* de l'empereur Théodose.
409.

9. Les mêmes empereurs, au même.
Aous ordonnons que !es défenseurs, par

leurs soins et leur auivcilhinçe, empêchent
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que les propridtaires ne soient injustement
su-chargés par les receveurs des contribu-
tions publiques; que si ces derniers sont
Mirpris dans ce crime

,
il les renvoient aux

jigcs en leur donnant les preuves qu'ils ont
du crime dont il s'agit.

Jj. i. Nous permettonsencore à nos su-
jets des provinces

,
si les défenseurs ont

refusé de recevoir leurs réclamations sur les
injustices;et les extorsions qui leur ont été
f&iles, du rédiger leurs plaintes, de les

présenter au peuple, à l'époque où l'affaire
doit être discutée, dans le lieu le plus fré-
quente de la ville, d'assembler les scribes,
les label lions, cl de sommer les autres fonc-
tionnaires publics de recevoir les plaintes,
afin que, malgré les défenseurs ,Jes récla-
mations élant reçues par des personnes
publiques, on puisse examiner la foi qu'elles
méritent, cl que si elles sont trouvéesjustes,
les juges poursuivent rigoureusement ceux
qui ont refusé de les recevoir.

Fait à Havennes, le n des calendes de
février, sous le 8.c consulat de l'empereur
llonorius et le 3.« de l'empereurTbéodose.
409.

jo. Les empereurs TlièodoseetValentinien^
à Cyrits, préfet du prétoire.

Nous ordonnons qu'il ne soit permis à
aucun des défenseurs des villes d'aban-
donner ses fonctions, à moins qu'il ne vous
montre une autorisation impériale, et que
les gouverneurs des provinces ainsi que les
autres juges et ceux qui présenteraient de
faux reserits, soient condamnés n l'amende
de trente livres d'or, si l'autorité du prince
est mépriséedans cette matière.

Fait à Constanlinoplo, le i5 des ca-
lendes de septembre, sous le consulat de
Cyrus. 441*

ponderihusàsusceptoribuspregravari, sed

cos deprebensos ad judiciuindirigi cum ipso
commisse fraudis judicio.

§. 1. Illud ctiam ficri permiitimus, ut
si provineialibus nostris confesfari injurias
scu laisiones suas cupientibus nclorum con-
fectio, à defensoribus denegetur : licenlia
eistiibuaturquerelaï proprioe libelluincons-
criptum eo tetnporc quo fuerat contestan-
dum

,
in ficqucntiotibus civitalum locis

proponendi, convenienilisqiie,scribastabu-
lariosj.et cailcra ollïcia publica commo-
nendi, per quai libelltr.11 colligi oportebit,
oique invitis suprà memoratis personis sub
actorum confectione ingerendi, quorum
qua'siione fides possit inquiri, qua1 pro-
battl, in cos quos gestoruni petitnm con-
fectionem negasse constiterit, vigor judi-
ciarius exerceatur.

Dat. n,caîend. febr. Ravennai, Ilono*
rio vi 11 et Thcodisio 111 A A. Conss. 409*

10. bnpp. ThcoJ. et Valenlin. AÂ. Cyrot
i*. *•

Nulli defensorum licerc decernimus
,

si
de publica* solïicitndincvolucrit se liberare,
nisi divinos aflatus intimaverit tuai sublimi-
tatis judicio: trigmta librarum auri poenani
làm inoderatoribus provinciarumquaincré-

ions judicibus, vcl tcmeraioribussacri nos-
tri oraculi subituris, si neglecta fuerît auc-
toritas principalis.

Dat. i5 calcndas septemb. Constantin,
Cyro Yi c, Conss, 44 *•



TITULUS LVI.
De Magistratibus municipalibus,

i. hnp. Constantinus i. ad F/orentium,P. P.

JJF.CUMONF.Sad magistratum vcl exaclio-
ncm annonarum antè très menses vcl ani-
plius noniiuari debent

, ut si querimonia
connu justa vidcatur, sine impedimento
in absolvcndi locum alius subrogetur.

Dat. idil). april. Constantinopoli, Sevcro
et Kufino, Conss. 3a3.

2. Impp. Valentin. et Valent il. ad Gcr-
maninnum.

Magistratus conficiendorum actorum ha-
]>cant potestatem.

Dat. i3 calcnd. januar. Gratiano N. p.
et Dagalaipho Conss. 3G6.

TITULUS LV II.
De Offwio juriâicl Alcxanàrioe.

i. Impp. Léo et Anthem. \k> Alexandro
duci et P. P. aitgust.

JUBEMUS apud Alexandrin» dumiaxat
clarissima; civitatis juiidicum licilum et
concessum esse singujisquibuscumquevo-
lentibus donalionis conscriptre solemnitcr
instrumenta rrserorc : eisdemque robur
edjiciat gestoruni séries apud cumdem con-
fecta, tànquàm si apud virum clarissimuin
modcratoreni provincial vel magistratus
vel defensorcs plebis liabita fuisse diccren-
tur.

TITRE LVI.
Des Magistrats ??iunicipaux,

i. L'empereur Constantin
, «. Florentins,

préfet du prétoire.

V^UF. les décurions soient nommes pour
exercer les fonctions de magistrats ou de
receveurs des anuoucs, trois mois ou da-
vantage avant le terme auquel ceux qui
exercent actuellement ces fonctions doi-
vent les cesser ,

afin que s'ils oflrent de
justes réclamations

, on- puisse sans incon-
vénient les remplacer.

Fait à Constantinople
,

pendant les ides
d'avril, sous le consulat de Sévère et de
Rufin. 32*3.

2. Les empereurs Valentinien et Valens
,à Germanien.

Que les magistrats municipaux aient la
faculté de recevoir des actes.

Fait le i3 des calendes de janvier, sous
le consulat de Gratien cl de Dagalaïplie.
366.

Tlf RE LVII.
De l'Office du juge d'Alexandrie,

i. Les empereurs Léon et Anlhemius, à
Alexandre, pré/et augustal.

JN ous ordonnons qu'il soit accordé à tous
ceux qui le désireront, la faculté de passer
des actes authentiques

,
dont Tobjet est des

donations devant le juge de l'illustre ville
d'Alexandrie, seule ville qui jouisse de ce
privilège Ces nctes doivent avoir la mémo
force «pie .s'ils avaient été reçus par un gou-
verneur de province , un magistrat muni-
cipal ou un défenseurdu peuple.



CODICIS
DOMLNI JUSTINIÀNI,

SACRAT! SS.ÏMI PRINCIPIS,
EX REPETITA PR^LEGTIONE,

CODE
DE L'EMPEREUR JUSTINIEN,

DE LA SECONDE ÉDITION.

LIVRE SECOND.
TITRE PREMIER.

De la dénonciation de l'action.
.

i. L'empereur Astomtt Pin, à, EMILIVS,

EXAMINEZ vous-mdmc de quelles preu-
ves vous pourrez vous servir pour prouver
que la somme que vous ditesavoir ddposce

vous est due ; car la demande que vous
fuites que votre adversaire produise ses li-
vras, no peut vous dire accordée. 11 n'ap-
nartieutordinairementqu'au juge, lorsqu'il

a de justesmotifs, de demandercette exhi-
bition de livres.

Fait le 4 des calendes d'octobre, soti3 le

2.c consulat de Sabiiiuset le i.cr deSdvèrc.
i56.

a. Les empereurs Sévère et Antonin^ a
Fa iistus.

Celui auprès duquel l'affaire est discutdc,

a l'autorité* de se faire représenter les actes
authentiques passds devant des personnes
publiques, soit qu'ils concernent le civil ou

LIBER S E C U N D U S.

TITULUS P n 1 M U S.

De Edendo.

ï. Imp. ANTOKINVS PIVS A. Atsutio.

IPSE dispice quemadmodum pccimiam

quam te deposuisse dicis, deberi tibi pro-
bes; nain quod desideras, ut rationcs suas
adversaria tua exliibeat : id ex causa ad ju-
dicis olïicium perlinerc solet.

P. p. .4. ealend. octobr. Sabino il et
Scvero, Conss. 156.

u, Irnpp, Severtts et Antoninm AA. Fausto,

Is apud quem rcs agitur , acta publica
tàm civilia quàm ciiminalia oxhiberi ins-
picii-uda ad investigaudaui vciilalis fidem
jubebit»
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Dat. non. jul, Scvei'o À. et AlbinoConss.
iy3.

3. Iitli'm A A. I^alenli.
Edita actio speciom future litis dcmons-

trat, quameuuuidari vcl mutari licet, prout
cdict't pcrpelui inonct auctoritas, vel jus
rcddcnlis deccrnit wquitas.

Dat. 2 ,
calend. septcmb. Scvcro ni

ci Àntonino A\. Conss. 2o3.

4. Imp. Antoninus A. Epaphroiîito.
Qui acçusare volunt

,
probatioucs lia-

bere debent : cùui neque juris neque oequî-
lalis ratio permittat, ut alicuorum insini-
nicntorumiiispicicndoruin potestas ficri de-
beat. Actore enim non probante, qui con-
venitur, et si niliil ipsc prcstat, obtinebit.

p. » .
5.1d.mart. Duobus et Asprîs Conss.

223.

5. Irttp. Alexander, A. Pralentiniana:,
Non est novum, cum à quo pctilur pe-

cunia, implorare rationcscréditons ut fides

veri constarc possit. P. P.

7. Id. mart. Maximo il. et Aeliano Cons.
32/}.

C. Mem, A. Uranio.
Justum est desiderium ejus, à quo pecu-

nia pctilur, liect noniine pnblico ut ratio-
nibus publieis exlubhis constet, quantum
sub notninc suo solutum sit.

1» P. îG. Calend. decemb. Maximo il, et
Aeliano. Conssj„2a4.

le criminel, lorsque la rechercho de la
vérité* l'exige.

Fait pendant les uones»de juillet, sous
le consulat de l'empereur Sévère et celui
d'Albinus. 193,

5. Les mêmes empereurs, à Vahns,
•L'action étant intentée, il n'existe que

l'image d'un procès futur. C'est pourquoi
il est permis au demandeur, en vertu de
l'éditperpétuel,ou lorsque l'équité des ju-
ges le lui accorde ,

de corriger ou do
ebanger sa première demande.

Fait le 2 des calendes do septembre, sous
le 3.c consulat de l'empereur Sévère cl le

i.cr de l'empereurAntonin. 2o3.
4. L'empereurAntonin

^ a Epaphrodite.
Ceux qui veulent accuser doivent four-

nir les preuves de ce qu'ils avancent; car
le droit ainsi que l'équité exigent que l'ac-
cusé ne soit point forcé à fournir lui-
même les preuves de ce dont on l'accuse.
C'est pourquoi si le demandeur ne prouve
point ses assertions

,
quoique le défendeur

n'ait fourni aucune défense, ce dernier sera
acquitté.

Fait le 5 des ides de mars , sous le con-
sulat des deux Ospcr. 2a3.
5. L*empereur Alexandre

t
à Valentiniana.

Ce n'est pas nouveau que celui à qui

on demande une somme exige la repré-
sentation des livres de son créancier, afin
de s'assurer de la vérité dé la deltc.

Fait le 7 des ides do mars, sous lo

a.c consulat de Maxime et le i.cr d'Elieu.
224

•
0. La même empereur, à Uranitis.

11 est juste que celui à qui on demande

une somme, quand même ce fût l'état qui
la lui demandât,puisse s'assurer, par l'ins-
pection des registres publics, de ce qu'il a
déjà payé.

Fait le 16 des calendes de décembre,

sous le consulat mentionné ci - dessus.
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7. Le même, h Valens.
Le procureur de nos aflaires privées

,
vous permettra , comme c'est l'usage

,
de

prendre copie des actes authentiques que
vous dites vous dire communs.avec le fisc,
si le cas exige quevous produisiez quelqu'un
de ces acte^s auprès d'un autre tribunal,
comme une preuve de ce que vousavancez;
et si votre adversaire ne veut pas se conten-
ter de la copie, le procureur de César or-
donnera que l'original soit produit.

Fait le (i des calendes de mars, sous
le consulat de Fusais et de Dexter. èiG.

Authentique extraite de la Novclle 119,
cit. 5.

Ln mention qui est faite dans un acte
authentique d'un autre acte semblable pré-
cédent, ne mérite aucune foi, à moins que
l'acte qui est le sujet de la mention, ne soit
produit, ou qu'on ne produise d'autres
preuves légitimes de ce que porte l'acte
mentionné: parce que la quantité dont ce
dernier acte parle

, ne peut par le seul
fait de celte mention, être regardée comme
vraie. On retrouve ce principedans le droit
ancien.

8. Le même empereur, h Florus.
Les dispositions des rescrils de mon

père l'empereur Antonin, ainsi que celles
contenues dans les miens, sont conformes
aux principes du l'équité et du droit. Elles
ne sont point opposées ni contraires les

unes au* autres. Car il y a bien de la dif-
férence dans le désir que peut avoir le dé-
fendeur de repousser par l'exception de
dol et parla demande qu'il fait au deman-
deur des preuves pur lesquelles'il.prétend
se défendre contre les prétentions de son
adversaire, désir que l'équité même exige
qu'on lui accorde, et celui du demandeur
qui demande au défendeur.tes preuves de-
l'action qu'il intente contre lui. En effet,
les premières preuves sur losquellui le de-
mandeur appuie Ici prétentions, ne do'H

Tome /.

7. Idem A. Valenti.
.Procurator privatse rationis

,
instrumen-

torum qure communia tibi esse cuin fîsco
dicis, describendoruni facultaicm secun-
dum morcm fieri jubebit : et si quando re.s
exigentâd fidem petilionis tuai apud alium
judicem probandam

,
aliquod corum pro-

ferri desiderante eo qui convenitur, ufid
fiât precipiet.

PP. 10 cal. Mart.FuscoctDextro.Conss.
226. '»

Authent. ex Novell. tujrcap. 5.

Si quis in aliquo documento mentioncm
facial altcrius documenii, nulla cvlidc me-
mori.4 fiât exactio: nisi aliud documeutum,
cujus uicmoria in secundo facta est, pro-
feratur, aut alia secundùm leges quantitatis
débita? probatio exbibeatuf, quià quan-
titas, cujus memoria facta est, pro veritato
dcbeaiur, hoc enim et in vcleribus legibus
invenitur.

8. Idem .4. Floro.
Et qua? à divo Antonino pâtre meo, et

quro à me rescripta sunt,ctim jùris et equi-
tatis rationibus corigruuin. 3Vec enim diver-
sa sunl vcl discrepatilia

,
quod multiiin

intersit an ex parle ejus qui aliquid petit,
quique doli exceptionesubmoveri ah inteu-
tiono petilionis suai pote.st, ratîones promi
rcus desideret, quibus se posse instruerc
ennteudit, quod utiquè ipsa rei a'quitas
suadet

, an vero ab co, à quo aliquid pe-
litur

,
nctor desideret ratioucs exiberi r

quando hoc casu non opportet origiiichi pe-
tilionis ex histrumcntis ejus, qui convenitur
fuudari.

33
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PP. calcntt. ociohr. Fusco et t)extro.
Conss. 226.

TITULUS II.
Do in jus vocando.

1. Imp. Alcxander A. Trophinio.

IÏ^ICUT l)onis inoribus convenit, reveren-
tiam inauumissoris uxori prreberi : ita, rc
exigente, in jus èam sine pei'missu proe-
toris vocari, prohilum est.

PP. 4 cal. apri. Agricole et Olementino.
Conss. 231.

2. Imp, Gordiantis, A. Noctnrno.
Venia edieti non petita patroiiuin seit

patronan.1, eorunique pareilles, et liberos
hoeredes insuper, et si extranci sint> à libér-
tis seu liberis eorum, non tlebcre in jus
Vocari, jus ccrtissrmum est : nèc in eâ* rc
rusticitati venia prebcalur, cùm naturali
rationehonorbujusmodipersonis debcatur.
Cùinigiturconfitearis patroni lui filium sine
permissu prresidis te in jus vocossc, poenam
edicto perpetuo proeslituram rescripto tibi
concedi lemerè desideras.

PP. Ôid.novemb. Gordiano À et Àviola
Conss. 240.

3. Impp. Diocletian et Maximian, AA.
Jlosanoe.

Qui in polestatcpatruni agunt, advcrsùs
coi eiperiri-non possuut, Si igitur cmau-

vent pas dire fondées sur les pièces qui
appartiennent à son adversaire.

Fait pendant les calendes d'octobre
,

sous le consulat de Fuscus et de Dcxter.
22O.

TITRE ï I.

De la Citation eti justice.

1. Vempereur Alexandre, à Trophinius\

JLOES bonnes moeurs exigent que l'affranchi
porte du respectà la femme de son patron;
il est nécessaire qu'il ne puisse appeler en
justice l'épouse 4e ce dernier, sans qu'il
en ait obtenu préalablement la permission
du préteur.

Fait le 4 des calendes d'avril, sou9
le consulat d'Agricola et de Cléinentiri.
23 1.

2. lîempereur Gordien
, h $octurnus.

C'est un point très-certaindu droit, quo'
les patrons, les patrones, leurs asçeildans
ou leurs descendais ainsi que leurs héri-
tiers i quand même ils né* seraient pas pa-
rons , ne peuvent être appelés en justice par
les affranchis ou les enfans de ces derniers,
s'ils' n'ont profité du béuéfiee de l'édit, et
dans ce cas, l'ignorance du droit n'est pas
admise, parce que c'est la raison naturelle-
clle.riiéme qui' exige qu'il soit rendu de
l'honneur à ces sortes de personnes. Ainsi
en avouant vous-mémd avoir cité en justice
le fils de votre patron sans en avoir obtenu
préalablement la permission du président,
c'est en vain que voils désirez que je vous
exempte par un rescrit do la peine quo
YOUS avez encourue en vertu de l'édit.

Fait le Ô des ides de novembre, sous
le consulat de l'empereur Gordien et d'A-,
viola.

3. Les empereurs Dioctétien et Maximien
th Jlosana,

Ceux qui vivent sous la puissance de
leurs païens, ne peuvent inieuter aucune
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nction contre eux; mais si vous êtes éman-
cipée, vous pourrez eu intenter ; dans ce
cas vous profiterez du bénéfice de l'édit.
Ces dispositions s'appliquent également ù
la mère.

Fait le 8 des ides de novembre
, sons

le 2.c consulat de l'empereur Dioctétien et
le i.cr de l'empeur Maximien. 289.

TITRE III.
Des Pactes,

1. Les empereurs Sévère et Antonin , à
P/iilimts.

J-j'lNCERTfTUDF. d'une condition peut être
ôtée légitimement entre les deux frères, par
î'eflet d'une convention faite entre eux.
Avouant donc que les expressions du fiddi-
commis exigentque dans le cas où votre père
mourût sans enfans, il restituerait sa por-
tion de l'hérédité à Licinius Fronton, le
pacte qu'il avait fait pendant le temps
qu'il n'avait point d'enfons, par lequel il
avait code la sixième partie de l'hérédité à
Licinius Fronton, ne peut paraître illé-
gitime, quoique après le partage, fait, il
soit mort en vous laissant au monde.

Fait le 7 des calendes de décembre,
sous le 2.* consulat de l'empereur Sévère et
celui de Victorin. 20^.

2. Les empereurs Sévère et Antonin , à
Claude,

Si après avoir vendu l'hérédité, vous
pouvez prouver que les créanciers de cette
hérédité ont dirigé leurs actions contre les
acquéreurs, et que ceux-ci ne les ont point
vepoussées, vous pouvez excepterutflciifcnt
de ce pacte tacite.

Fait la veille des ides «le février, sons le
3.p consulat de l'empereur Sévère et celui
de l'empereur Antonin.

5. Les mêmes empereurs ,
à llestitutus.

L'esclave d'un créancier peut rendre
meilleure la condition de sou maître : mais

cipaia es, venia edieti petita hoc facerc non
prohibons, quod et in matris persond ob-
servandum est.

PP. 8 id. novem. Diocletiano iietMaxi-
miano AA. Conss. 287.

TITULUS, in.
De Pactis,

1. Irnpp. Scverus et Antoninns ÀA. Philino,

V^ONDITIQISIS incertum inter fratres non
iniquis ralionibus conventiono finitum est.
Cùm igitur verbis (ideicommissi pelitum à
pâtre tuo profitearîs ; ut si yitA sine liberis
decederet, hçereditalem Licinio Frontont
jestitucret, paclumeo temporede sextantç
Licinio Froutoni dando, cùm liberos Phi-
linus non sustulerit, interpositum,non id-
circo potest iniquum videri, quod faclâ
( sicut placuit) divisionc

,
diera suum te

filio ejtis snperstitc funclus esset.
P P. 7 caleud. decemb., Severo A 11 et

Victorino. Conss. 204.

2. Impp, Scverus et Antoninns AA. Claudio*

Post venditionein hoerrditatis à te fac -

tain ,
si creditorcs contra emptoresuctiones

suas inovisse probare poteris, cosque cas
spontuui'd voluntate stiscepisse

,
exceptione

taciti pacti non inutiler defenderis.

P P. Prid. iil. feb., Severo ut et An-
toniuo AA. Conss. ao'3.

5. îidem A A. Ilettituhu
Servus créditons meliureiu cousant do-

mini facere potest; indetcriùs uutem reior-



marc novo pacto non potest obligationem
reciù constilulam.

P P. 8 calcnd. april., Scvcro met An-
tonino AA. Conss. 2o3.

4. lidem A A, Jraleiice.
Postquam liti de proedio niotaï renun-

liasti, causant (iniiam instaurai} possc nulla^
ratio permittit.

P P. 4 •<*• fcLr., Albino et iÈmiliano.
Cônss. 207.

5. Imp. Anloninus A. Demagorce.
Crcditori luo si pavlem pecunWe cxsolvisli

clc parte vero non petendu1 inter te et ipsum
convenit, ob causas negoliaque cjus tuo
palrocinio fideque defensa : eà4 obligatione
parliin civili jure, pariim bonorario libera-
tus es; nain exceplio perpétua"pneti con-
venti, vel cloli, residui petitioncm rcpelliti
cùni et solutum per ignorantiam repeti po-
tuisset.

P P. 8 calcnd. aug. Romil, Antonino A

IV et Balbino. Conss. 214.

G. Idem A. Basilice.
Pacta qiiîi; contra lrgcs

,
constitutiones-

ijtic ,
vel conlt-n boiios mores fiunt, nullam

yiin babero iudubitati juris est.
P P. Calcnd. Aug. ijsdem. Conss. ai.f.

7. Idem A. Julio Maximo.
Dubltori tuo si libres extitisti

,
actio

qunm conlrà emn babuistî
,

aditit luere-
ditate confusa est. Sed si cain lncrcditatcui
posteà quàm in judicio obtinuisti, ei tradi-
disti (jucin sentent'iA supernveras, etl con-
dilioue pnetoque, ut tàin co:teris cred'ito-
ribus, quàm libi ii» eo quod tibi deberctur,
M eam liaucditatcin non adisses> satislaec-
rtt, patti conventionisque fuies scrvnnda

il ne peut par un nouveau pacte tendre
désavantageuseune obligation déjà légale-

ment contracie'e.
Fait le 8 des calendes d'avril, sous le

3.e consulat de l'empereur Se'vère, et le

i.c'de l'empereurAntoniti ao3.
4. Les mêmes empereurs, à Valària.
Lorsque vous avez renoncé à une con-

testation mue au sujet d'un bérilage ,

aucune raison ne permet que vous puis-
siez renouveler un procès déjà terminé.

Fait le 3 des ides de février
, sous le

consulat d'Albin et d'Émilien. 207.
5. L'empereur Antonin, à Demagoras.
Si vous avez payé à votre créancier une

partie de la dette
, et qu'il soit couvenu

entre vous qu'il ne vous demandera pas
le restant en considération de ses causes
et de ses affaires que vous défendez

, vous
serez libéré de votre obligation en partie
par le droit civil et en partie, par le droit
bonorairc; car vous pouvez toujours re-
pousser la demande du restant, par l'ex-
ception du pacte convenu ou de dol ; puis-
qu'on peut répéter ce qu'on a payé par
ignorance.

Fait à Rome le 8 des calendes d'abrit,
sons le quatrième consulat de l'empereur
Antonin, et le premier de ttnlbinus. ai^.

0. Les marnes empereurs, à Jiasilia.
Il est de droit certain que les pactes

faits contre les lois et les constitutions ou
les bonnes moeurs» n'ont aucune autorité.

Fait, pendant les calendes d'août, sous
le même consulat que ci-dessus. 21/j.

7. L'empereurAntonin, à Julius Maximus.
Si vous devenez l'béritier de votre dé-

biteur, l'action que vous aviez contre lui
a été éteinte par la confusion depuis-l'a--
dition que vous avez faite de l'bérédîté ;
mais si , après que vous avez obtenu eu
justice In mise en possession de cette bé-
rédité, vous vous en démettez en faveur de
celui qui vous l'a disputée en vain

, sous
la condition et avec le pacte, qui'/satisfc-



rait tant les autres créanciers que vous-
même , pour ce gui TOUS était dit, si vous
n'eussiez pas accepté la succession ; une
telle conventiondoit être exécutée,sinon et
en cas de contestation, vous aurez l'action de
la stipulation, si la convention a c'té failo

par pacte ou l'action prescriptis verbis ,
si on n'a point fait intervenir la stipulation.

Fait le 3 des calendes d'août, sous le
quatrième consulat de l'empereur Anto-
nin, ci celui de Î3albinus. 2i/{.
8. Le même empereur, a Mucatrauliits.
S'il est prouve qu'Appollinairesesoitchar-

ge* de faire paître des troupeauxà nii-fruils,
c'est-à-dire, à condition queleprofit de leur
croit seraitpartagé entre lepropriétaireet
le berger en tellesportions qu'ils convien-
draient , le juge le forcera à accomplir ce
pacte.

Fait le 4 des calendes d'octobre, sous
le second consulat de l'empereur Alexan-
dre. 227.
g. L'empereur Alexandre, à Dionysius.

Lorsque l'adversaire de votre mère,
après qu'il a perdu sa cause ,

la fait con-
sentir par surprise à le garantir, qu'c7/e
n'élèvera aucune contestation touchant ses
esclaves

, ce pacte fait do mauvaise loi
est nul ; et lorsque, en vertu de conven-
tion il actionnera votre mère, le juge la
déchargera de la demande.

Fait la veille des ides de .septembre
,

sous le second consulat d'Alexandre et
celui de Marecllus. 227.

10. Le même empereur, à Nicas.
Les conditions que vous avez imposées

à la dot que vous constituez à votre fille
doivent être observées ; et on lie pourra
vous opposer celte maxime vulgaire, qu'/7

ne nait aucune action^ d'un pactet Ce droit
a lien lorsque le pacte est nu ; mais il en est
autrement, lorsqu'on donne une somme, et
que l'on convient ue quelque chose tou-
chant sa resUtution

,
l'action personnelle,

dans ce cas, csl utile.

eslqiucsi nonservotur ,exslipulatu,simodo
pactosubjecta est, dabitur actio, vcl pres-
criptis verbis

,
si slipulatio non interveniat.

1* P. 3 calend. Augustî, Antonino A lv
et lialbiuo. Conss. P.KJ.

8. Idem A. Mucatraulio.

Si pascenda pecora parliaria
,

idest,ut
foetus connu portionibus, quibus placuit,
inicr domimim et pastorem dividantur,
Apollinarcm suscepisse probabitur. fidi-in
pacto proestare per judieem compelletur.

PP. 4 cal. oclob. Alexandro A il et Mar-
cello. Conss. 227.

9. Imp. Alexander A. Dionysio.
Cuin posleà quàm adversarius inatris

tuce victusesset, matrem itiain eircumve-
nerit, ut ci caveret nnllam se controver-
siam de servis moturam ,

id pactum mald
fide factinn

,
irrituni est ; et cuin ex ed

convcnlione cuin maire tua agi cceperit,
jud.ex (*am liberabit.

PP. prid. id. septembr. Alexandro A II et
Marcello. Conss. 227.

io. Idem A. JViccv,

Lrgcm, quam dixisti, lùm dolcm pro
olumn.'t darcs, servari oportet ; nec ohesse
tibi poierit, quod dici solel, ex pacto ac-
tioneni non nasci ; tuncenim hue jure uli-
mur, cùm pactum nudum ct.1 ; * ulîoquiu
cùtii pecunia dalur, ctaliquid de rcddcndA
eA convenu, utilU est condicilo.



P P. 3 calcnd. mari. Albinoet Maximo.
Couss. 227.

11. Idem k. Capitoni.
Ex convcnlionc quidem

,
quà paclam

noveream luam cuni paire tuo dicis cùm
fundum in dotem darct, ut crcdiloribus,
quibus fucrant proedia obligala

, usirras
solvcret. Actio tibi adversùseam compcterc
non potest, ctsi pactum in stipulaiionem
dcductumprobetur. Scdsifundusoestimatus
( tia ut pars instrument! significat) in dotem
datus est, ex vendito actio, ut placilis ste-
tur, competit. '

P P. non. decembr. ipso A Hl et Dionc
II. Conss. 23u.

12. Idem A. Flacillcc.
Pacla novissima servari oporterc ,

tàm
juris quà.111 ipsius rei tequitas postulat ;
quapropter si convcnlionc qurc pivxcc»sit
diversa pars usuraui se non esse consensit

,
cl maximesi (ut proponis) id cliam apud
acta presidis adsevervit

,
aclionem qurc

super prima convcnlionc fuerat, exerecre
non probiberis.

P P. 3 calend. marlii. Agricola et Clé-
mente. Conss. 231.

i3. Imp. Maximinus À, Mario.
In bonce fidei contraclibus ita demum ex

pacto actio competit, si in continenti (îalj
nain quod posleà plncuit, id non pclilio-
iicin , sed exceptionem parit.

P P. 5 id. januar. MaximinoA et Africoho.
Couss. 237.

i4« Imp» Gordianns A. Coelio% militi.
b\ pacto quo poenam adversarium luum

promisissc proponis, si placito non sleiis-
set, slipulatio subjecta est: ex slipulatu

Fait le 3 des calendes de mars , souji
le consulat d'Albin ei de Maxime. 228.

11. Le même empereurt à. Capiton,
Vous prdiendez qu'il a die* convenu entre

votre père et votre belle-mère, lorsqu'ellea
donnd un fonds en dot, qu'elle paierait
les intérêts aux créanciers à qui ce fonds
étaitobligeet hypothéqué.Celle convention
ne peut, à la veritd, vous donneraucuneac-
tion contreelle, quoiqu'il soit prouve que le
pacte a did revelu de la stipulation.Maissi on
a constitue en dot un fonds estime (ainsi
qu'il est porte dons l'acte), vous avez alors
l'action ex vendito, pour demanderl'exd-
cution de la convention.

Fait pendant les noncs de décembre
,

sous le troisième consulat du même em-
pereur, et le second de Dion. 23o.

12. Le même empereur, à Flacilla,
IA'quitd de droit comme l'dquiid de la

chose mêïue, exige qu'on observe lespactes
les plus nouveaux : c'est pourquoi si, par
une première convention

,
les crdàncicrs

consentent à ce que la crdancç ne pro-
duise aucun intérêt, et si (comme vous le
prdte.'f1 f. ) ils ont fait la même déclara-
tion devant le président de la province,
vous pouvez exercer l'action que vous aviez

en venu de la premièreconvention.
Fait le 3 des calendes de mars, sous le

cons. d'Agricola el de Cldment. 23i.
i3. L'empereur Maximin, à Mariut.
Dans les contrais de bonne foi, il hait

une action du pacte, s'il est fait en même
temps que les contrats;car ce qu'on a con-
venu dans la suite, ne produit pas une ac-
tion

,
mais seulement une exception.

Fait le 5 des ides de janvier
, sous le

cons. de l'empereur Maximin cl celui d'A-
fricain. 23 7.
14. L'empereur Gordien, au soldat Celius.

Si vous avez ajould une stipulation au
pacte par lequel vous prdiendez que votre
adversaire s'est soumis à une peine, ou cas



c\\ il refuserait d'exécuter la convention
,

vous pouvez, en vertu de la stipulation,
poursuivre l'exécution de ce qui est porte*

par la convention, ou bien exiger la peine
établie par la stipulation, selon ce qui se
pratique ; car vous demanderiez en vain
(jue les biens de votre adversaire vous fus-
sent transfères sans formalité solennelle.

Fait pendaM les calendes d'avril, sous
le second cons. de l'empereur Gordien, et
le premier de Pompéien. 242.

IJ. Les empereurs Pralentinien, Galient et
/t? César Valèrieti) h Pactumdius.

Ce pacte contenu dans un acte de consti-
tution de dot, et par lequel le père est con-
venu avec la fille qu'il a mariée, quelle
serait son héritière par égale portion
avec son frère, ne peut en aucune ma-
nière obliger le père ni lui ôter faculté
de tester.

Fait le 10 des calendes de mars , Sous le
consulat d'Ëmilien et de Bassus. 2G7.

itj. Les empereursDioclètien et Maximien,
à Diaphantits.

Vous dites que des fils héritiers insti-
tués par un testament ont été priés en ces
termes : que celui qui*décéderait le pre-
mier remettrait à Vautre sa portion de
I hérédité ; comme vous assurez que les
frères ont consenti à se désister de cette sub-
siitution précaire, il n'y a pas lieu, dans
ce cas, à demander le fidéicommis.

Fait le 4 des ides de février, sous le se-
cond consulat de Maxime, et le premier
d'Aquilien. 286.

17. Les mêmes empereurs, à Deximachns,
Le président de la province ordonnera

l'exécutiond'un pacte qu'onconstatera avoir
été fait de bonne foi, quoiqu'il n'existe au-
cuue écriture, si d'ailleurs la vérité du fait
peut être prouvée d'une autre manière.

Fait le 9 des calendes de juillet, sous le
consulat désigné ci-dessus. a86.

ngens, vel id quod in conventionem deve-
ncrat, ut fiât consequeris: vel poenam sli-
pulatione comprehensam more judiciorum
exiges

, nam bona adversarii lui in te trans-
fert citrà solemnem ordinem, frustra dc-
precaris.

P P. cal. april. Gordiano A. II et Pom-
peiano Conss. 242.

15. Impp. Valentin. et Gallien. AA. et Va-
lériane nobilis Cocs. Pactumeio.

Pacium quod dotali inslrumcnlo coni-
prebensuin est , ut si palcr vitd fungere-
tur, ev requa portione ea qua3 nubebat

,
cum fratre hreics patri suo esset, ueque
ullam obligalioncni contraliere , neque li-
bertatem tcslamenli facicudi mulieris patri
pomit auferre.

PP. 10 cal. IMart. yEmiliano et Basso
Conss. 267.
iG. Impp. Dioclet. et Maximian. AA. Dia*

pliante.
Cum proponas filios testamento scriptos

breredes rogatos esse , ut qui primus rébus
humanis eximerctur, altcri porlionem lioe-
reditalis restilucret, quoniam precariam
subslitutionem fratrum consensu remissam
adscris, fideicommissi persecutio cessât.

PP. 3. id. febr. Maximo 11. et Âquilino
Conss. 28G.

17. Iidem. AA. Deximacho.
Pactum quod bomt fide interpositum do-

cebitur,ctsi scripturil non existente, lamen
si aliis probationibus rei gestai verita5 com-
probari potest, proeses provincicc secun-
dùm jus custodiri efïîciet.

Dat. 9 cal. jul. iisdeiu Conss. quibus
supra. 287»



i8. Iitlem , AA. Julio et Aemilio.

\ Si credilores vcstros ex parle debiti ad-
misisscquemquam vestrum pro siul personà
solventcmprobaveritis

,
adiius rector pro-

vincial pro sua4 gravilate
, ne aller pro al-

lero cxigalur, providebit.

PP. * id. jnuuar. Diocleliano Illel Ma-
ximiano AA. Conss. 28-.

IQ. Iiiltiiti A A. Victoriano militi.
Licèl inter privalos hujusmodi seriplum

quo comprchcndilur, ut is qui supervixe-
ril, alter'us rébus poliatur

, ne donalionis
quidem mortis causa gesi.'o elîieaciiur spe-
cieni os tendal ; lamen cîun volunlas niili-
tum ,qme super ullimo vita? spirilu ,dcque
familiaris rvi decrelo quoquo modo con-
tcmplaiionc inorlis iu scripmrani deduci-
lur, vim posiremi judieii obiiucai, propo-
nasque le ac frairein luutn ad diserimen
prrclii pergentes ,

ol) coininuném morlis
forlunam invieem esse paclos , ni ad eum
qui supersies fuisset, res cjus cui casus
fineni vilaî atlulisset, périmèrent; cxistenie
condilionc intelligitur ex frairis tui judi-
cio ( quod principalium constitutionum
promptofavorc (îrnialur) ctiam rcrum cjus
compendium ad te delaïuin esse.

PP. i5eal. decenib., ipsisxv cl m. AA.
Couss.

20. Idem AA. et ce. Martiali.
Traditiouihus ci usucapionibusdominia

rcrnni, non nudis paclis transferuntur.
PP. cal. januar. Ipsis V. cl iv. AA. CC.

Conss. 293.

21. Iideni et ce. A A. Euscbio.
Cùm proponas inicr vos sine scripturà1'

placuissc, fralrum tuorum successionc.s'
ifiquis ex pnrtihus dividi

, cl transactions
causa* probari possîibanc intercessisse con-
ventioneni, exceplioue le tueri potes ,

si
possides. Quùd si advenarius luus icncat :

18. Les mêmes empereurs, h Jitlius et h
Jimilius.

Si vous prouvez que vos créanciers ont
admis uu de vos co-débiteurs à payer une
partie de la dette pour sa part, le gouver-
neur de la provinceveillera à ce que l'un ne
soit pas actionnépour la dette à la place de
l'antre.

Fait le 7 des ides de janvier, sous le troi-
sième consulat de l'emp. Dioctétien el le
premier de l'emp. Maximicn. 287.
19. Les mêmes empereurs, à Prictoriana.

Quoiqu'un écrit-privé, dans lequel il est
dit, que celui qui survivra à l'autre aura
ses biens , ne contienne pas les caractères
d'unedonation a cause de mort; cependant

comme la volontéque les soldats expriment

par écrit dans leurs derniers momens, et eu
contemplation de la mort touchant, leurs
biens de fanpllc, a la force d'une volonté"
dernière

, cl que vous dites en consé-
quence que, vous et votre frère allant au
combat, vousélesréciproquementcommuns
en considération de la mort ; que les biens
de celui qui décéderait le premier'appar-
tiendraient au survivant; In condition ve-
nant à s'accomplir, il est constant d'après
la volonté de voircVrère ( ce qui est con-
firmé parles constitutionsimpériales),que
ses biens" vous sont transférés.

Fait le i5 des cal. de déc., sous le cous,
des mêmes cmp., l'un pour la quinzième
fois consul, et l'autre pour la troisième fois.

20. JJCS mêmes empereurs, à Martial.
Le domaine des choses se transfère par

les traditions et lWicapion, cl non par des

nus-pactes.
Fait sous le consulat des mêmes empe-

reurs. 21)3.

21. Les mêmes emp. ci les Ces., h Êusèùe.
Lorsque vous dîtes qu'il a été cûnveuu

entre vous.,; sans écriture
, que les suc-

cessions fie vos frères Seraient partagées
par égales portions, et qu'il est prouvé que
celle convention a été faite par forme de
transaction,vous pouvez, en ce cas, vous dé»



fendre par uneexception, si vous possédez;
niais si votre adversaire détient, vous devez
savoirs'il ne nait aucuneaction de celte con-
vention, si vous n'avez jugé à propos d'y
ajouter les stipulations. Votre adversaire ne
peut se prévaloirde la transaction,à moins
qu'il ne soit prêtà exécuter ce qui a diecou-
venu.

Fait pendant les calendes de moi, sous le
second consulat de.Fauslus, et le premier
de Gallus. 398.
22. Les mêmes empereurs et les césars, à

Archcla'ùs, *
Le pacte par lequel un curateur consent

à recevoir une moindre quantité que celle
qui est duc, ne peut nuire â l'adulte mineur;
car les tuteurs et curateurs, en exigeant ce
qui est dû à leurs pupilles ou mineurs, ne
peuvent libérer de l'obligation, mémo en
faisant remise de la dette.

Fait le 18 des cal. de déc., sous le cons.
des empereursnommésci-dessus, l'un pour
la 7.0 fois consul, et l'autre pour la 6.e 299.
25. Les mêmes empereurs et césars, à Ho

•

noratus.
Le fils en composant sur la dette ou en

la recevant ne diminue tien à l'obligation
contractée envers son père.

Fait le 17 des calendes de décembre,
sous le même consulat des empereurs nom-
més ci-dessus, 299.
2 4. ?es mêmes emp. et césars, à Domina,

Quoique vous ayez renoncé à l'action
que vous avez contre les héritiers de votre
mari à cause des legs ou des fidéi - commis
qu'il vous a laissés, en faveur de quelques-
uns seulement des liéritiers

,
sachez que

les autres héritiers, en faveur de qui vous
n'avez pas renoncé ne peuvent vous op-
poser l'exception du pacte que vous avez
fait avec leurs co-héritiers.

Fait le 17 des calendes de janvier, sous
le 3e cons. des césars. 3oo.
a5. Les mêmes emp. et ces., à Eutîtcmcrtis.

Les débiteurs ne peuvent, par des pac-
tes faits entre eux, détruire ni changer les
droits de leurs créanciers.

Tome L

ex hoc placito nullam açlioncmnalam esse,
si tibi slipulalionenon prospexisli ,

debes
intelligere ; nec adversario tuo transaclione
uti concedendum est,nisi ca quai placila.
sunt, adimplecç paralus sic.

PP.Cal. maiijFaustoil.eiGalloConss.
298.

22. Iidem, SA. et ce. Archelao,

Pactum curatoris reciperc miiu-j^n
quantitatem paciscentis

,
adultw wialissuf-

fragium, ne noceat, eflicict : tutores enim
cl curatores exigentes pupillis et adullis
debitum, non eliam rémittentes, proestant
libcralioncmobligations.

PP. 18 cal. decemb. ipsi$ Vil et Yi. AA.
Conss. 299.

a3. Iidem, AA. et ce. Honorato,

Filius paciscendo
, aut debitum acci-

picudo, nihil delra.hit palris obligation].

PP. 17 cal. decemb. ipsis vu et vi. AA.
Conss. 299.

24. \idcm% À A. et ce. Dominée.
Si actionem legali vcl fideicommissi,

quam adversus hccrcdcs mariti quondam
lui habuisti

, te affectionc hfcredum oliis
remisisse probetur

,
exceptionem parti

contra debitorcs inslitucnti acliones nocere
tibi minime posse intelligis.

PP. 17 cal. januar. CC. in. Conss. 3co#

25. Iidem, A A. et ce, Entfoemcro.
tDebitorum paciionibus

,
creditorum.pc-

titio nec lolli nec mutari potest. /
si



Dat. 4 cal. maii, ce. m. Lonss. 3oo.

26. Iidem ÂA. et ce. Cornelioe.
Pacto suceessorumdébitons ex loge duo-

decini tabularum
, as alienum haîredita-

rium pro portionibus quscsitis singulis,
ipso jure divistim, in solidum unuin obli-
gare credilori non potesl, quod et in lio-
norano succedentibus jure locuin bnbet.
De cliirographis itaque communibus exlii-
])cndis colueredcm

,
vel non perfectis iu

divisione pîacitis, convenire quanti tua in-
terest, potes.

PP. 3 id. octob.
, ce. Conss.

27. Iidem AÂ. et ce. Aurelio Chresimo.

Petons ex stipulalionc, 'quai placili scr-
vandi cau>d secuta est, scu aiitecessit pac-«
tum , son post slatim interpositum sit

,rcctèsccundumse ferri sententiainpostulat.

S. 6 id. novemb. Hcracleaï, ce. Conss.

28. Iidem AA, et ce. Iconlîo.
Si ccrlis annis

,
quod nudo pacto conve-

Ticrat ,
datum fuerit, ad prrestandum in

posterum indebiium solutum obligare non
potuit eum qui pactuni fecit, nisi plaçais
stipulatio intçrcesscrit.

S. 3 non. dc'ccni., ipsis vilI cl Vil. AA.
.Conss.

29.. Imp. Justinianus A. Joanni, p. p.

Si quis in conscribendo instnmientoseso
confessus fuerit non usurum fori pra'scri-
ptiono propter ciugulum militioe suce, vel
dignitalis

,
vel cliam socerdolii pra'rogati-

galivam, licèl anteà dubilabatur si oporte-
ret camdcm scripturain teuerc et cùm qui
hoc paivusesl; non debere advcrsùs suam

Fait le 3 des calendes de mai, sous lo
3.c cons. des césars. 3oo.

2G. Les mêmes empereurs, à Comèlia.
Les dettes de la succession étant divi-

sées proportionnellement par un pacte en-
tre les héritiers du débiteur , en venu de la
loi des 1» Tables, ce pacte ne peut obli-
ger un seul des débiteurs envers le créan-
cier pour le total de la dette,, ce qui a
pareillement lieu à l'égard de ceux qui
succèdent par le droit honoraire ; c'est
pourquoi vous pouvez actionner, pour ce
qui vous concerne, un des co - héritiers

,à.l'effet de produire les titres communs ,
ou de prouver qu'il n'y a pas eu de par-
tage.

Fait le 3 des ides d'octobre, sous leçons,
des césars.

27. Les mêmes empereurs, a Aurelius
Chresimus.

Celui qui demandé, en vertu d'une sti-
pulation qu'on a ajoutée pour l'exécution
d'une convention, soit qu'un pacte ail pré-
cédé, soit qu'il ait été fait aussitôt après,
est fondé à demander qu'on juge selon,

;ses prétentions.
Fait à Iléraçlée, le 6 des ides de no-

vembre, sous le cotis. des césars.
28. Les mêmes empereurs, à Léontius.
Si le débiteur a payé ce dont il était

convenu par un pacté-nu, il n'a pu obli-

ger celui qui a fait le pacte, à restituer

ce qu'il avait payé, sans cire dû, à moins

que la stipulation n'ait été ajoutée à la
convention.

arj. L'empereur Justinien, h Jean, pré/et
du prétoire.

Si quelqu'un, en passant un acte ,
dé-

clare q uilnese prévaudrapoint de l'excep-
tion déclinatoirequi lui appartient,à causa
de son grade militaire, de sa dignité ou
des prérogatives du sacerdoce; quoiqu'on
doutât auparavant s'il fallait suivre cette
convention, si celui qui ovajt fait ce pacte



ne devait point revenir contre son obliga-
tion

, ou s'il avait la faculté* do violer
son engagementet user de son droit, nous
ordonnons que personne ne puisse revenir
contre son engagement , et tromper ainsi
les parties contractantes; car, s'il est sta-
tue par l'édil même du pre'teur que les
convention!: qui ne sont pas contre les lois
et qui sont contractées sans clol, doivent
ëtrs entièrementobservées,pourquoi donc,
dans ce cas-là

,
le pacte ne serait-il pas

valable ? et puisque en outre il y a une
autre règle de droit ancien qui dit : que
toute personne a la faculté de renoncer à
ce qui a été établi en sa faveur : c'est
pourquoi nous voulons que tous les juges,
tant les juges pédantes que les arbitres
observent ces dispositions dans les causes
qui leur sont soumises

, et qu'ils sachent
que s'ils les méprisent, ils sont censés
prévariquer.

Fait à Constantinople, pendant les ca-
lendes de septembre

,
après le cons. do

Lampadius et d'Orestc. pii. $
5o. Le même empereur, au même.

NQUS avons été interroges par le bar-
reau de Césarde sur la question suivante :
Deux ou plusieurs personnes avaient Fes-
pérance qu'une succession leur serait peut-
cire dévolue

,
attendu leur parenté , et

ils ont fait entre eux, sur celte succession
future, des conventions par lesquelles il
était dit spécialement que si, au décès de
la persounc, l'hérédité leur était dévolue,
on observerait certaine formalité sur celte
même hérédité ; on élait en doule pour
savoir si une telle convention devait être
exécutée. Le point qui les embarrassait était
que le pacte avait été fait pendant le vi-
vant de celui dont on attendait la succes-
sion. Ces sortes de pactes ne sont pas fon-
dés sur le point certain que la succession

sera dévolue aux contractans ; ils dépen-
dent au contraire de ces deux conditions :
si celui dont on attend la succession est

conventionem venire, vel liccntiam ei pra3-
stare, discedere quidem ab scriptura, suo
nuiem jure uti : sancimus nemini licere ad-
vorsùs pacta sua venirc

, et eontrahentes
decipere

,
si en in) et ipso proetoris edicto

pacta conventa , que ncque conlrà leges
,

ucque dolo malo inita snnt ,
omnimodo

observanda sunt : quare et in bile causa
pacta non valeant ; cîim alia sit régula ju-
ris aniiqui

, omucs liccntiam habere
,

iÏ3

quoi pro se inlroducta sunt, renuntiarc?
Omnes itaque judices nostri hoc in litibus
observent, et linjusmodi" observatio et ad
pedaneos judices, et ad compromissarios,
et arbitros eleelos pervenial, sciluri, quod
si neglexerim,ctiam Hiew suam facere iti-
telligantur.

Dat. cal. septetnb. Constantinop. post
consulalum Lampadii et Oreslis VV, ce*
33i.

5o. Idem A. Joanni% r. P.
De quaîslione tali à coesaricnsi advoca-

tione interrogati sumus:«Duabus,vel plu-
ribus personis spes aliéna,1 hoMeditatis fue-
rat ex cogualionc forte ad cos dcvolvendaij
paclaquc inter cos inita sunt pro adven-
lurd hnereditate

,
quibus specialiterdccla-

rabatur
,

si Hle moriuus fuerit, et hrcre-
ditas ad eos pervenerit, ceitos morios in
cddciu lucrcditalc observari : vel si forte
ad quosdam ex lus haîreditatis conimo-
dum pervenerit, cerlas pactioncs evenire,
cl dubitabatur si hujusmodi pacta serva-
ri oporlcret ». Faciebat autem eis qurrstio-
ncm, quià adhuc superstitc co de cujus
htTrcditalc sperabatur

,
hujusmodi pactio

processit : et quiù non sunt ila cotifccia
,

quasi omnimodo han'cditate ad eos perven-
turâ, sed sub duabus eoudilionihus com-
posita SUIlt , SI ILLF. MOKTUUS FUEMT,
Cl, 51 AU 1I.12RKD1TATKM YOCErsTUn , 11,



QUI HUJUSÎIODI PÀCTIONlîM FRCERUNT.
Scd nobis omneshujusmodi.pactiones odio-

src esse videntur
, et pleure tristissimi et

^criculosi eventus, qiure enim quodam
vivente et ignorante de rébus ejus quidam
paciscentes conveniunt ? Secundùm v.etc-
ïes itaque régulas sancimus

,
omuimodo

hujusmodi pacta , quoe contra bonos ino*
res inita sunt, repelli , et niliil exhis
pactionibus observari : nisi ipse forte de
eujiH hrereditate. pactum est, voluntatein
suara eis accommodaverit, et in eà usquè
ad extremum vitae sua3 spàlium persevera-
verit, tune etenim sublata1 acerbissimâ spe,
licebit eis îllo sciente et jubente bujusmodi
pactiones servarc: quod etiam anterioribus
legibus et consiilulionihus non erat incog-
nilum

,
licet à nobis clarjus est introduc-

tum. Jubcmus eteniin neque donationes
taliuin rerum , neque hypoljiceas peniiîis

esse admittendas, neque alium quemquam
contractant

,
cùrh in olienis rébus contra

domini voluntatein aliquid fieri velpncisci,
sccU lemporum nostrorum.non-. patitur.

Dat. cal. novémb. Conslantinop. post
cbnsulalum Lampadii et Oreslis. 53i.

TIT.ULUS IV,
Do Transactionïbus,

i. Lnp. Anioninus À. Celerio,
.

JNEQUE pa'ctio neque transaclio cum qui-
busdain ex curatoribussivelutoribus facto,
ausilio coeteris est in iis qurc séparalim
coinmuiiittcrvc gesseruiU, vel gerere de-
fcuerunt. Cùm igiiiir très curatores habuc-

mort
y

et si cette succession sera dévolue
aux contractans. Ces sortes de pactes nous
paraissentodieux «susceptibles d'entraîner
après eux de tristes et funestes effets. Car
pourquoi des personnes disposeraient-elles
de9 biens d'autrui, du vivant et à l'insu du
maître? Nous ordonnons donc conformé-
ment aux anciens principes du droit, que
ces sortes de pactes, faits au mépris des
moeurs r soient absolument nuls

, et qu'il
ne soit donné suite à aucune de leurs
dispositions, a moins que celui dont la
succession fait l'objet du pacte , ne le con-
firme et ne persévère pendant toute sa vie
dans l'approbation qu'il lui a donnée. Car
dans ce cas, ces pactes doivent dire obser-
vés ; parce que tout ce qu'il peut y avoir
d'odieux est détruit par le consentement,
et l'approbation donnés par le maître des
biens qui font l'objet des pactes. Ces dis-
positions n'étant pas tout a. fait étrangères
auxanciennes lois cl auxconstitutions, nous
ne faisons que les ordonnerprésentement
d'une manière plus claire, Nous-ordon-
nons donc qu'aucune des donations,qu'au-
cun contrat qui auront pour objet de-.tcltes

.choses, ne soient admis; nous ordonnons
encore qu'on ne puisse les hypothéquer,,
afin que de nos jours, on ne souffreque per-
sonne traite ou dispose des biens dataim,
sans le consentementdii maître..

.Fait n Constantinoplc, pendant les ca-
lendes de novembre, après lecons. deLanv>.

' padius et d'Oreste. 531. \
T IT'R E IV,

Des Transactions, •'.
.

i. L'empereur Antonin^ à Cclènns* '

UNE convention ou une transaction falto
•

avec quelques-uns des tuteurs ou des cura-
teurs ne peut profiter aux autres pour les
biens qu'ils ont géré ou dû gérer séparé-
ment ou en commun : ainsi donc si vous



avez trois curateurs, et que vous transigiez

avec deux, vous pourrez toujours actionner
le troisième.

Fait pendant les calend. de mai sous le
consulat de Genlien et de Bassus. 21a.

2. Le même empereur, à Luctatius.
Yous dites que vous avez transige* avec

voire soeur sur une succession
, et que

vous lui avez garanti que vous lui deviez

une somme déterminée, quoiqu'il n'y eût
aucune question de succession ; cepen-
dant comme vous avez transigé dans la
crainte d'un procès, la somme est valable-
ment garantie ; c'est pourquoi si vous avez
paye? le fisc

, vous ne pouvez rien répéter j
et,si vous ne'l'avez pas payé, vous pouvez*
être actionné pour le faire'.

Fait le 3 des. idfs d'août sous le qua-
trième consulat de l'empereur Antonin et
le premier de lîalbinus. 214.

5. Vempereur sJlexandre, ri Tullia. '.
Attaquez en ju>ticcGemiiiien, parce que

son père votre curateur a géré vos affaires ;
s'il allègue devant le juge qu'il n'est point
tenu de celle action sur le fondement qu'on'
a transigé et interposé la stipulation aqui-
licnne, le juge, en considération desabonno
foi, s'informera quelle est la somme sur la-
quelle on a nommément transigé 5 et s'il
apparaît qu'on n transigé sur une somme
moindre que celle qu'on prouve'être duo
par le reliquat de compte ,

).e juge le con-
traindra à payer, par le motif que dans la
stipulation aquilienne toute la somme lui
était due.

Fait la veille des ides d'août sous le se-
cond consulat de Maxime et le premier
d'Elicn. 2a4«

4. Le même empereur, à Numidius.
Lorsque celui qui n atteint sa majorité

a soumis n la stipulation aquilienne l'ac-
tion en reddition de compte, et qu'il l'a
éteinte pur l'acceptation

,
il est hors de

doute qu'il ue lui reste aucune action ,

ris, et cura duobus ex bis tr^usegeris, ler-
tium convenirc non prohibons.

Dat. calend. maii, Gcutiano et Basso.
Conss. 2J2.

2. Idem À. Luctatio.

.
Cùm te proponas cum sorore tua* do

hroreditate transrgisse, et ideo certain pe-
enniamei tedebereeavisse: et si nullafuisset
qu-Tsiio hrereditatis

, tamen propter timo-
rem l'.tis transactione interposait, pecunia
rectè eaufa intelligitur, ex quA causa" si fisco
suivisses, repetere non posses ; et si non
suivisses, tamen jure conveuircris.

.
P P. 3 id.aug. Antoniuo A iv et Balbiuo

Conss. 2i/|.

5. Imp. Alexander À. Tulioe.
Age cum Gtminiano

,
quod pater cjus

curator tibi datus negotia tua gesserit \ et
si apud judicem tiegabit se bile actionc te-
neri j.quoniam transactio et aquiliana sti-
pulalio interposita est, judex comtempla-
tione judicii, quod bonce fidei est quanet,
de quanta pecunia1 nominalim transactum
s'il ; et si apparuerit de minore transaclum
quantain pecuniain reliquam ex adminis-
tratione cura? deberi probatum fuerit, sol-,
verc cum jubebit, qu6d non in stipula-
tionem aquilianam obligationis jure lau-
tiiin dedueluin est, quanta erat quantitas
pecunia? qua3 debebatur.

Dat. prid. id. aug. Maximo II et iEliano
Conss. 224*

4. Idem A. Numidio.
Actionc administrais cura» ah eo qui lé-

gitima; rctatis annos complevit, in aquiliar
nain stipulationem deductil, et per accep-
tilationem extinctâ*, nullani alliam supe-
resse : nisi dedolo intrù concessa temporel,



non amlngitur : nisi specialiter etiam de
clolo iransactum sit.

P P. a non. mar, Alcxandro A il et Mar-
cello. Conss. 227.

5. Idem A. Evocato.
Cùm te trausegissc eum haîrcde quôn-

daw tuloiis lui profitearis
,

si id posl legi-
lirnam oetatem fecisti, frustra décideras ut
ù placitis recedatur, licèt enim (ut propo-
nis ) nullum insirumenium intercesserit :
tamen si de fide contractas confessione lud
constet, scriptura, qua3 prohationem rei
gesloe continere solct, necessaria non est.

P P. calend. mari. Àlbiuo et ./Emilianb.
Conss.

0. Idem A. Pomponiis.
Cùiu mota inoflieiosi querela

, matrem
vcslram eum diversd parte transegisse ita
iit'partein bonorum sus.cipcret, et à lilc
diseederel, pioponalis

,
instaurari qui-

dem scmel omissam qucrclam per xos,
qui niatri hoercdes extitislis, juris ratio
non sinit ; verùtn si fidos placitis proestila

lion est, in id quod interest, divercain
p.nlem rectè conveniclis. Aut enim stipula-
tio convention'! subdita est, et ex stipulatu
fictio competit ; aut .si omissa verborum
obligalio est, utilis actio qure prescriplis
Verbis rem geslain demonsirat, dauda est.

P P. 8 id. januar. Agricole et Clémente.
Conss. a3i.

7. ldem% A. lÀcinio vùïili.
Transactions plncituui ab eo interposi-

tum , cui causa1
aclionon

, non dcci.sion.em
lilis maudasli

,
uibil pelilioni lu» dero-

gavit.

excepte*,pour le dol, dont il peut user dans
le terme fixé par la loi, à moins qu'on n'eût,
aussi transige spécialement sur le dol.

Fait le2 des noues de mars sous lesrcond
consulat de l'empereur Alexandre et le
premier de Marcellus. zi~.

5. Le même empereur, A Evocatus,
Avouant que vous avez" transige* avec

un des héritiers, quel.qu il soit, de votre
tuteur , si vous avez fait cette transaction
après avoir atteint.votre majorité, c'est en
vain que vous en demandez la rescision ;
car quoique ( comme vous le supposez )
on n'ait dressé aucun acte, si cependant
vous convenez de la vérité du contrat, 1 c'¬
en turc qui en contient ordinairement la
preuve ,

n'est pas nécessaire dans ce cas.
Fait pendant les calendes de mars sous

le consulat d'Albiuus et d'Fmilicn.
6. Le. même empereur, aux Pomponius»

Avouant que votre nïèrc ayant élevé
•

la plainte d'inofllciosité, a transigé avec
une partie des héritiers

, sous, la .condi-
tion qu'elle prendrait une partie des biens,
.qu'elle n'intenterait aucun procès-, .et re-
noncerait à toute contestation, voits ne
pouvez, en qualité d'héritier de voire mère,
renouveler une plainte dont elle s'est désis-
tée; mais si la convention n'a .point été exé-
cutée, vous pouvez valablement actionner
une partie des héritiers chacun en ce qui le
concerne ; car ou la convention a été ac-.

•
compagnéc d'une stipulation

, et en ce cas
vous avez l'action eje slipulaliotw ;"ou bien
on a omisd'ajouter l'obligation des paroles,
et alors on doit vous donner l'action utile
qui démontre que la choie s'est passée
proescripiis verbis.

Fait le 8 des ides de janvier sous le con-
sulat d'Agrieola et de Clément. a3».

7. Le même empereur, à Licinîus,
Une transaction passée par celui que

avez chargé de la poursuite de voire cause
mais non pas de la décision du procès

, ne
déroge en rien à votre demande. '



DES TRANSACTIONS. *;t
Faii le i4<lcs cal. de janviersous le cous,

ci d'empereur Gordienet d'Aviola. 240.
8. Vempereur Gordien, an soldat Junius.

S'il selève une question à l'égard des
alimetis échus, on peut transiger ; mais une
transaction faite sur des alimens futurs doit,
pour dire valable, être autorisée par le pré-
teur ou le président.

Fait le 10 des calendes de janvier sous
le consulat de Pius et de Pontien. «39.

9. Le même empereur, a sigtippinus.
Si étant actionné par le frère de votre

épouse, vous passez avec lui une convention
accompagnée de stipulations pour la pos-
session qu'il vous demande, et par laquelle
il est dit que si dans un tel jour fixe voire
adversaire vous comptait dix pièces d'or,
vous lui céderiez la possession; ou que s'il
ne vous payait pas la somme au jour con-
venu, il ne pourrait plus faire contre vous
aucune demande ultérieure

, et qu'ensuite
après une telle obligation il. ne satisfasse

pas à sa promesse, il est évident que vous
à qui la chose appartient, vous ne devez
endurer de lui aucune violence, et le pré-
sident de la province interpellé pour cela

,défendra qu'il vous en soit fait aucune, sur-
tout pouvant être repoussé par une ex-
ception utile en vertu d'un tel pacte, et l'ac-
tion in rem ne le regardant pas.

Fait le 6 des ides d'avril, sous le second

cons. de l'empereur Gordien, et celui de
Pompéien. 'àl\i*

10. L'empereur Philippe, à Apollophania*
C'est injustement que vous vous pro-

posez de disputer aux fils de votre frère la
succession de leur père, et même leur état,
contraire aux liens du sang et de violer la
foi duc aux conventions; il n'y aurait en
eflbt aucune fin aux contestations,si on pou-
vait facilement violer des transactions pas-
sées de bonne foi.

Fait la veille des calendes d'avril, sous
le cons. de Peiegrinus et d'JÉiailieii, 245.

P P. \'\ calend. jauuar, Gordiano A et
Aviola. Conss. 240.

8. Imp. Gordianus A. Junio, militi.
De alimenlis praMcrilis si qurestio defer-

tur, trausigi potest : de fuluris autem sine
pranorc seu préside interposiia transactio,
nulld auctoritate juris censetur.

P P. 10 calend. januar, Pioet Pontiano.
Conss. '239.

9. Idem A, Agrippino.
Si super possessionc qure tibi qiuTsita est,

cum qua'slionem palereris à fratre uxoris
luaj, paclum conveutum, et slipulalio inier
vos (ut allegas) interposiia est , ut si inirù
diem. certum idem adversarius tuus deceni
aureos libinumerasset, possessionem ci ce-
deres : vel si eam inferre quantilatcm non
curasset, ulterius qiucstioiieinnon patereris,
et is qui ita spopondit, promi«;so salis uoti
fecit, cohscqtiensest, te, ad quem rcs per-
tinet, vim ab eo pati non debere, cujus ici
graiiit vir clarissimus proeses provincial iu-
terpellatus

,
vim fieri prohibebit

, proeci-
puè cùm etiam si in rem diverse parli actio
compeleret ,

hujusmodi paciione propice
ulilem exceptionem posset submoveri.

P P. 6 id. april. Gordiano A il et Pom-
peiano. Conss. 242.

10. Imp. Pîiilippus A. Apollophanioe,
Fiatris lui filiis de paterml successione

oc statu ciiam mine contra fidem sanguînis
itemque placitorumqua'stioucm iuferre pa-
rum probe postulas ; nullus eicnim crit li-
tium finis t si a transactionibus bond fido
interpositis coeperit facile discedi.

P P. prid. calend. april* Peregrino et
iEuiiliauo, Conss. 245.



il. lmpp.Vàllenamts\ (jallienus , JU.' et
ValeriamiS)nobilis ccesa^Caîa/io, inilitù
De fidcicommisso à pâtre inter te et fra-

tremtuum vicissiui dato
,

si aller vestrum
sine liberis excesserit vitâ, interposka tran-
sactio rata esl : cum fratrum concorduî,
remoto captandoe mortis alterius voto im-
probabili, retinelur : et non potest co casu
rescindi

,
tanquàm circummventus sis :

cùm pacto tali consenseiïs, neque eam ,
eni subveneri solet, oetatem agere te pro-
ponas : nec si ageres ,

iisdem illis de causis'
in integrum.reslitutiouis auxiliuni impelrarc
deberes.

•

P P. i5 cal. decemb. Valeriano et Gal-
lieno AA uirisque II. Conss. a56.

12. lî'dem Âk. Primo.
Proesos provincial existimabit, utrum de

dubiï'i lite traiisactio inter te et civitatis tuoe
administratores facla sit, an ambitiosè id,
quod indubitatè deberi posset, remissmn
sit 5 nain priore casu ratam manere trau-
sactionem jubebit ; posterioreverùcasu.tio-
cerecivitati graliaui non sinct.

PP. ificalend. mart. iEmilianoet Basso.
Conss. «Go.

l3. Impp. Diocletian. et Maximian AA.
Vroboe.

Inicrpositas inclus causa liànsactioncs,
ratas non baberi,' edicto perpetuo conti-
iieturj nec.lauien quïlibet metus ad rescin-
detulum ea , quoe consensti terminât!» sunt,
su Aï ci t : sed lalein" meluni probariopoitei

>

qui snltuïs periculuin, veî corpbriscriïeïàtum
continent j ad vim tainen vel dolum arguen-
dutu quaiilas causai principalisnonsuiïlcit,
unde si nihil taie pro"bari putesl

>
consetisu

j i. Les empereursfalterieri et Galten\, et
le césar' Valèrien, au soldat Caïanus.
La transaction faite sur un fiddicommis

que votre père a crdd entre vous et votre
frère, pour le cas où l'un.'de vous d'eux
vint à mourir sans enfans, est valable j de
cette manière, l'union est maintenue en-

' tre les frères, en mettant fin à ce qui pou-
vait faire soubaiier à l'un la mort de l'autre ;
et elle ne peut dans ce cas être rescindée
sous prétexte que.vous avez die trompe,
puisque par un tel pacte, vous ayez con-
senti à ne point vous prdvaloir'-de l'âge au-
quel on a coutume d'être rclcvd de ses eh-
gagemens ; ou "que, si vous veniez à agir,
vous ne devriez point, par la même rai-
son, obtenir le bdncfîce des restitutions en
entier.

Fait le i5 des calendes de ddeembre,
sous le Consulat <Jes empereurs Yaldrieu
et Galien. a56.

12. Les mêmes empereurs\ à, Pri'mus.
Le président de la province examinera

si la transaction passée entre vous et les
administrateurs de laj ville que vous ba-
bitez a été faite sur Une ebose douteuse,
ou si vous avez obtenu par ruse la remise
de ce que vous deviez indubitablement! car,
dans le premier cas, il confirmera la tran-
saction ; mais dans le second cas ,

il ne
permellra pas quelle nuise à la ville.

Fait le 16 des calendes de mars > sous
le consulat d'Êmilien et de Bassùs. «6o.
i3. Les emp. Dioclètien et Maximieri, a

Proba.
. . .Il est dtanli dans Tddit.perpétuel, que

les transactions passées' "par ' crainte ne
sont pris valables j une crainte quelconque
lié suffit pas cepèhdalitpotirrescinder cel-
les qui ont ete* scclldcs/pav le consentement
clés parités; niais il 'faut prouver qu'une
telle crainte dtait 'fohdde sur le danger de
perdre, là vie ou d endurer des tburrnphs
corporels \ Ip. quatitô âc In cause princi-

'x.



pâte, "ne suffît 'pas non plus pour arguer
la violence ou 1R dol j ainsi, si on ne pou-
vait prouver rien de tel, on ne doit pas
renouveler des contestations terminées par
un consentement mutuel. Mais alléguant
que celui avec qui vous dites avoir transige*,

est ne' de votre servante et qu'il est par
conséquent votre esclave ; si Cette alléga-
tion est vraie, \c pacte est alors nul par
une autre causefijear il est de principe cer-.
tain que les maîtres qui contractent avec
leurs esclaves*, ne peuvent être liés par une
telle obligation.

Fait à Bisauce
,

le 4 des nones d'avril,
sous le 4-e cohs. de l'un de ces empereurs,
et le 3.c de l'autre.\tâ. T*%

i4« Les mêmes empereurs, à Sopatra.
Si votre adversaire veut attaquerla tran-

saction;etsi vous y consentez, la transaction
étant annulée, l'équité conseille que l'on
-recommence,l'affaireen entier.

Fait le i4 des nones de juillet, sous le
consulat désigné ci-dessus. 290.

.' i5. Les tnémes èmp.yà 'Ponlii/s,
Pour que vous puissiez recevoir <Je nous

une réponse convenable, rapportez-nous
l'espèce du pacte V afin que nous sachions
si Von a fait une simple convention, ou si

ou a ajouté la stipulation aquilicnneet l'ac-
céptilation

5 dans ce dernier cas ,
il est

évident que votre adversaire ne peut-for-
mer aucunedemande d'hérédité, ni deman-
der une chose particulière.,

Fait In 15 des 'cal. d'août, sous le con-
sulat désigné ci-dessus. 290.
iG. Les mêmes empereurs et les Césars

,
à,

' •
Ceciliils»

Il est défendu par un rescrit impérial de
ressusciterdes proctVs terminés par une tran-
saction légalement passée. '

Fait lé 6 des ides de mars » sous le cin-
quième consulat de l'un des empereurs
uomtnés ci-dessus, et le quatrièmede l'au-
tre.2g3é

quoestionès tennihaïas minime instaurai
oportet. Sed quoniam cum cumvqùo te
transegissç commémoras , ex anciilâ tuâ
natum, servum tuum esse àdseveras : si
ve'ra suut'quoe precibus complexus es_, alia
ratio pactum reformat : hé enim dubii
juris est, dominos cum servis suis pacis-
centes, ex placitis leueri atque obligari non
posse.

S. 4 non« oprll Bizantii, ipsis IV et II£
AA. Conss. 258./

14. Iideïii AA. Sopatras.
Si diversa pars contra placitum agere

nititur
,

cquitatis ratio suadet, refusa pe-
cunid (cum et tu hoc desideras ) causam ex
integro agi.

PP. 4 non. jûlt ipsis IV et 111 AA.
Conss. 290.

î5. îidem &|A. Pontio.
Ut responsum congruens aecipere possis

insère pacti exemplum : ita enim intetlige-
nius, utrùm sola conventio fuerit, an etiam
aquiliana slipulatio neenon et acceptilatio
secuto fuerit, quaî si subdita esse illuxerit,
nullam adversariaï lua3 petitionem hoercdi-
tatis, vel in rem specialem competere,
palànvest.

PP. it» calend aug. ipsis iv et 111 AA.
Conss. 290.

i(3. Iidem ÀA; et ce. Coecih'o.

Causas vel litestransaciionibus legitimis
finitas, impérial! rescripto resuscitari non
oportet.

S. 5 id, mart. ipsis v et Iv AA. Conss.
293,

.
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i^ Iidem AA.

i o m, ft'ÎU

Gi*jmpvoponqsab:
pljeas^ btein quam \
tione decisiim,eamqj
goiii dirimendi causii
de convemioneresilu
stari, vel daia restiti]
demde bis reddendis
pîaciio, statini stipul
cerit , prospexisii, e
niajorfuerit : quod c
actionom datorum li
taie çonyenit :exceptic
quoe dedislirepciitio \

PP. 5 id. jun, ipsii
2t)3.

18. Iidem AA.1
*''*

Transigere,vel pac
tali

, etfcepto adulterit
est, in nltis nutcm j
quoe snnguintspccnam
sigere non licet cilrà fa

S. 3 calend. septeml

19. Iidem AA. e

"Sub proetexm«instri
transaclionem bond fi(
jura non paiiuniur. Sa
alium subit•-.cilsinstrtm
argui potuit, décision
proheiur : si 'quidcni ai
cationisauxiliodolima
Jïiovclur;si vero jam pi
constituium leuipus laj
dolo pôles exerecre.

4 calend oclobr. AA. Conss. 293.

{>,Iidem AA.et cc<Antistio*.

ininoreni auctoritatem transaciio-
|tàm rerum judieatarum esse, recul
placuitj si quidem nihil iïa con-
.ci bumanaî , quàm ea quaî placue-
ustodiri : nec enim ad rescinden-
emm sufilcit, qubd boc secundA
:>ctis intercessise proponas ,

"cùm

tempus sanacmentismajoris vigin-

îe annis consensumrepudiet.

:alend. oclob. ipsis AA.Conss. ag3»

[ Iidem AA.et ce. Geminiano.

ea/qua? transactionis causa dari,
ri convenu, velut emptorem euni
ccipercplacuerai, oblinere prics-
: iis qua$ simulalè geruntur, pro
babitis

,
frustra fîcli prelii postu-

imeratio.

ion. ociob. ipsis AA;Conss.293.

Iidem AA.et ce. Alexandro.

ijor transegisti, ad rescindendara
buem de dolo contesialio noa

2ndis decemb.ipsisAA.Conss.293.

•. Iidem AA.et ce. Taliano.

lUcnlio creditorum' Arcbimedori
,

successissc prolneiis : si obligatus

on fuisii, tenere le potest : sed bpc
îcgctio trauiari conveneratj nam
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»;4
17, lidem A A. et ce. Marcello.

Cum proponas ab e;t
,
contra quain sup-

pléas, litein quam tecuni habuif, transac-
lione decisam, cain(|uc accepta iis qiue nc-
toiii dirimondi causa pïncuorit dari, mine
do conventione rcsiluissc,ae pelas vel pacio
stari, vel duia reslitui : perspieis, si qni-
dcmde his reddendis manente transactions
placiio, slalim stipulalione, si contra fe-
cent ,

prospexisti, et vigintiquiuquc annis
major fiicrit : quod exceptïoncm pncii, et
netionem datorum baheas, quod si nihil
taie convcjiit : exceptiotihi, nonctiam coruni
quee dedisli repetitio competit.

PP. 5 id. jun. ipsis AA. v et IV. Conss.
293.

18. lidem Ak.etcc. Valetui.

Transigcre, vel pacisci decrimine capi-
tal!

,
eicepto adulterio, prohibitum non

est, in aliis autem publiais criminihus,
quaî sanguinis peenam non ingerunt, tran-
sfère non licet citrù lalsi accusationem.

S, 3 caîend. septemb. AA. Conss. 293.

19. lidem AA. et ce. Irenoeô*

'Sub praitextu*instrumenti post reperti
transactionem bond fide flniiam rescindi
jura non paliuntur. San.è si per se vel per
alium subtraciis inslrumcniis quibus verilas
argui poiuii, decisibnem litis extorssisse
probeiur : si quidem aciio superest, rep.li-
calionis auxitio doli mali pacii exceptio re~
movcturjsi vero jam perempta est ,

intrà
consiitutuiu teuipus taniùiu actionem de
dolo potes exerecre.

17. Les memes empereurs et Césars, A

Marcellus,
Disant que celle contre laquelle vous

nous suppliez, a mis lin par une transaction
au procès qu'elle a eu avec vous, et qu'a-
près avoir reçu les choses que vous é».iez

convenu de lui donner pour terminer vos
diilércus, veut aujourd'hui résilier la con-
vention; vous demandez» par conséquent
ou qu'elle s'en tienne afljAtc ou qu'elle
rende ce •qu'elle a reçu ^^Ëm"nez »i vous
avez prévu qu'en cas deWonlravention

,
elle rendrait les choses reeues en laissant
subsister la transaction et-la stipulation,
et si ensuite elle était majeure de 9.5 ans :

car vous avez en ce cas, l'exception du
pacte et l'action en reddition de ce quo
vous avez donné; et à défaut d'une telle
convention, vous avez toujours l'exception,
mais non pas la répétition de ce que vous
avez donné.

Fait le 5 des ides de juillet, sous le cons.
désigné ci-dessus, 293.
18. Les mêmes empereurs et Césars,, &

Valens.
Il est permis de transiger ou d'entrer en

accommodement sur un crime capital, l'a-
•

dultère excepté; mais on ne peut pas tran-
siger sur les autres crimes publics qui ne
méritent pas une peine capitale ,

hormis

.
l'accusation de faux.

Fait lie 3 des calendes de septembre,

sous le consulat désigné ci-dessus. 293.

19. Les mêmes empereurs et Césars, à

.
ïrènee.

On ne doit pas rescinder une transaction
passée de bonne foi sur le fondement.d'uh

acte découvert dans là "
suite ; mais s'il

est'prouvé que votre partiea.extorqué la
décision du procès, en recelant, par elle

ou par un.tiers les .pièces qui pouvaient
établir la vérité du fait ; si l'action subsisté-,

vous pouvez repousser l'exception du pacte
'' par l'action, du dol

, ut si l'action est



périmée, vous no pouvez exercée l'action
du dol que dans le terme établi par la
loi.

Fait lo 4 »lcs calendes d'octobre, sous
le consulat des empereurs désignés ci-
dessus. 2()3.

20. Les mêmes empereurs et Césars, à
Anlislia.

La raison veut que les transactionsn'aient
^>as moins d'autorité que la choso jugée •

rien en elTct ne fait autant d'honneur aux
hommes que l'observation de leurs conven-
tions : et il ne sullit pas pour rescinder le
pacte, que vous alléguiez qu'il a été passé
dans la deuxième heure de la nuit, parce
que tous les temps sont propres à recevoir
le consentement d'un majeur de 25 ans qui
jouit de sa raison.

Fait le 4 des calendes d'octobre, sous
le consulat désigné ci-dessus. 293.

21. Les mêmes empereurs cl Césars, à
Geminien.

Etant ordonné que les chosesqu'on con-
vient, par forme de transaction, de donner
ou de faire, comme de prendre pour ache-
teur celui qu'on a. jugé à propos, auront
leur efîet;.les choses simuléesqu'on a faites
étant«regardées comme non avenues, c'est

en vain que l'on demandera que le prix si-
mulé soit compté.

Fait le 5 des nones d'octobre, sous le

•
consulat désigné ci-dessus. ag3.

22. Les mêmes empereurs et Césars, à
Alexandre.

,
'

Si vous avez transigé pendant votre ma- •

jorilé, l'action de dol ne suffit pas pour
rescinder la transaction.

Fait pendant les calendes de décembre,

sous le consulat désigné ci-dessus. 293.

23. Les mêmes empereurs et les Césars, à
Tatien.

L'action des créanciers d'Archimédoro
à qui vons prétendez que d'autres ont
succédé, ne peut vous concernersi vous no
vous êtes- pas obligé pour lui. Mais il coa-

Dat. 4 colend octobr. AA. Conss. 293.

20. lidem AA. et ce, Antislia*.

Non minorent auctoritatem transaciio-
num, quàm rerum judicalarum esse, rect;t
ratione plaçait; si quidem nihil ita con-
gruil lidei humana;

,
quàm ea quaï placue-

rant, custodiri : uec enim ad rescindent
dum pactum suftluit, quôd hoc secundA
bord noctis intercessise proponas, cùni
uullum tempus sanw mentis majoris vigin-
tiquinque annis consensum repudiet.

S. 4 calend. octob. ïpsis AA. Conss. 293.

21. lidem AA, et ce. Geminiano.

Cùm ea/qure transactionis causd dari,
aut tencri convenit, velut emptorcm cuni
quem accipere placuerat, oblincre pra?s-
cribitur ; iis quee simulatè geruntur, pro
infectis bnbitis

,
frustra ficli pretii postu-

latur.numcratio.

•
S. 5 non. octob. ipsis AA; Conss. 293.

22. lidem AA. et ce. Alexandro,

Si major transegisti, ad rescindendara
transaeliouem de dolo contestalio non
sufticit.

S. calendis decemb. ipsis AA. Conss. 293.

25. lidem A A. et ce. Tatiano.

•Née inlcntio creditoruni Ârchimodori
,

cui alios successive profitons : si obligatus
pro co non fuisti, tenere le potest : sed hoc
integro negotio traciari conveneratj naui
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cùih jam quoestioiicm trausacliono decham,
ci à le liai i plncitam, nutneratampecuniam
proponas ,

hujus indebiti soluti prétexta
improbè tibi peliiionem decerni postulas :
cùni ctsi tamùm in stipulationcui fuisset
deducta

,
iu clebiii promissi velamcuto de-

fendi non posses,

Dat. 8 id. mart. ce. Coss. 294.

24» Hdem AA. et ce Victorif10.

Si quidem ex causa transactionis accep-
-
tis iis quas instrumemo cominentur, nihil
ampliùs peti couvenit , adversariam tuam
excepiionis auxilio défendi perspicis; siu
vero eoruni certain quanlitatem, quasi so-
lam ab cà debilain reddere se- debero sine
litis decisione confessa est, tàm eam, quàm
residuain debili partem petere minime pro-
hiberis.

S. 5 non. april., Sirmii, ce. Ço'ss. 294*

'a5. Iideni AA. et ce. Morcelles et Quiriilee.

Si majores yiginiiquinqueannis cum pa-
trtio sive avunculo Yestro transegist's, vel
ei débita donationis causa* sine aliquit con-
ditione• remisistis ;• non ideirco quod lioc
ejus luereditatis capiandre causa ,'id* est, spe
futurai successionis vos fecisse'proponatis

,
aliis ci succedefitibus inslaurari finita de-
bent.

S. ald. april., ce. Coss. 294.

26. lidem A A. et CI:. Dionysiadee.
Transactionc matris lîlios ejus non posse.

servos iieii, notissimi juris est.

vient que cela soit décidé d'après l'examen
do toute l'a IIaire. Avouant quo la ques-
tion était déjà terminée par une transac-
tion

, et que vous avez compte" la somme
convenue ,

c'est mal à propos que vous
demande/, qu'on vous donne l'action eu
répétition sur le fondement que vous avez
paye ce que vous ne deviez pas, puisque
quand même la transaction aurait été
faite seulement par stipulation

, vous ne
pourriez vous défendre sous le prétexte
quo vous avez promis ce qui n'était pas
dû.

Fait le 8 des ides do mars, sous lo con-
sulat îles Césars, 2<)4»

24. Les mêmes empereurs et Césars, k
Victorinus.

Si ayant reçu ce qui est mentionné dans
la transaction, et.ayant été convenu qu'il
ne sera pas demandé davantage,vous voyez
que votre adversaire se défend par une ex-
ception de la demande que vous lui faites
du restant ; vous pourrez l'obtenir, si elle
s'est obligée de payer une certaine somme
qu'elle a dit être seule due.

Fait le 5 des noncs d'avril,sous le con-
sulat des Césars. 294*.

25. Les mêmes empereurs et Césars, à,
Marcello et à Qiiirilla.

Si étant majeurs de 25 ans , vous avez
transigé avec votre oncle paternel ou ma-
ternel , et lui avez fait sans aucune condi-
tion la remise de ce qu'il vous devaità litre :

de donation ; quoique vous alléguiez que
vous n'avez fait ce pacte que dans la vue et
l'espérance de recueillir sa succession, si
diautres lui succèdent, vous ne devez pas
revenir pour cela contre ce.tte transaction, '

Fait le a dw ides d'avril
t sous le cou- •.

sulai des Césars. 29.J,

26. Les mêmes emp. et Ces., h Dionisiada»
Il est de droit incontestable que les en-

fans ne peuvent point devenir esclaves par
la transaction de leur mère.



l«ail pendant les ides d avril, sous lo
consulat des Césars, 294.

27. Les mêmes emjt. et Césars, à Caton,
Il est évidentqueccluiqui est sain d'esprit

peut transiger, quoique malade de corps,
et vous n'auriez pas du par un désir inique,
demander la rescision de la transaction sur
le fondement d'une maladie corporelle,

Fait le 7 des ides de mai, sous le con-
sulat des Césars. 294.
28. Les mêmes empereurs et Césars, à Sa-

parita.
Soit que la transaction ait été insinue*o

dans les registres du gouverneur de la pro-
vince ou quelle no l'ait pas été*, qu'elle
«oit écrite ou verbale, elle doit dire ob-
servée ; mais commo vous alléguez que
vous êtes convenu, quoique sans écrit et
sans stipulation, de recevoir quelque chose
de certain, et que vous n'avez pas ajoute*
la stipulation ; quoiqu'une action ne puisse

pas naitre d'un pacte, cependant comme
la voie en revendication vous est ouverte,
si l'exception du pacte vous est opposée,
vous pourrez, en répliquantpar l'allégation
de dol ou de l'action mjaclum, contrain-
dre votre adversaire à l'observation do la
convention.

Fait le 3 des nones de juillet, sous le
consulat des Césars. 294.

29. Les mêmes empereurs et Césars, a
Martin.

11 est expressément défendu de renou-
veler les contestations terminées par une
transaction générale sur le fondement de
pièces nouvellement découvertes; mais si
l'on ignorait que In propriété de la chose
appartenait, au temps de la transaction,
ù une autre personne que les' contractans ,
cette erreur ne peut pas nuire.

Fait le 4 des calendes d'octobre, sous
le consulat des Césars. 294.
5o. Les mêmes empereurs et Césars, à An-

toniu.
Avouant que dans la transaction

,
il est

S. id. april., CC. Coss. 294*

27. lidcm JU. et ce, Catout,
Sanum nu-nie ,

licèt ;ngrum corpore ,
reciè transigera inanifestum est ; nec pos-
lularc debueras improbo desiderio, placiia
rescindi valcludiuis corporis adversai vcla-

inento.
S. 7 id. maii. CC. Coss. 29 {.

28. îidem JU. et ce. Sapariuv,

Sive npud acta rectoris provincial, sivo
sine actis

,
scripturA intercedente vel non,

transactio imcrposiia est ,
banc servari

convenu ; sed quoniam ut certum quid ac-
cipias convenisse te, licét sine'scriptuiït

,
proponis, nec hujus rei causa stipulaiionem
secutain esse ; quamvis ex pacio non po-
tuit nasci aclio

, tamen rcrum vindicationo
pendente, si exceptio pacli opposita fuerit,
doli mali, vel in faclum replicatione mus ,
poteris ad obsequium placiiorum ûdversa-
rium tuuin urgere.

Dat. 3 non. jul. ce. Coss. 29/].

29. Iidem A A. et ce. Martice,

Sub pretextu specierum postrepertaruni
generali transactione finitri rescindi prohi-
bent jura; error autem circà proprietatem,
rei apud alium extra personas transigen-
lium tempore transactionis consliiuue, niliil
polest nocere.

S. 4 calend. octob. ce. Coss. 294.

3o. Iidem A A. et ce. slntonino,

Transactione finiid, cumex parlibus lub



inagis domm intcrccssisso , quam connu ,contra quos pièces funcïis, confitcaris
,instaurait, grave neenon criminosuui tibi

i\>t.
S. 5 id. ociol). ce. Coss. a().f.

7)i. Iidem AA. et ce. Proculo.

Si do certa re pacto transactions inter-
posito, hoc comprchcnsuni crat, nihil am-
pliùs peti, etsi non additum tuerai, eo no-
ïijino

,
de caucris lamcu qucestio'nibus in-

tégra permaneai aciio.

PP. 4 id. octob, Byzanlii, CC. Coss.

3a. Iidem A A. et ce, Cyrillo.

Si causa* cognitd prolata sententia ( sicut
jure iradilum est )

,
appellationis

,
vol in

integrum restitùtionis solcmnitatc suspensa
non est , super judicaio fruslrà iransigi,
non est, opinionis inccrirc.5 proindè si non
aquilianù stipulationc et acceptilalione
subsecuià

, compeienicm libi aclioncm pc-
remisii, pioeses provincial usilato more le-
gum, rébus pridetn judieatis cllecluin adhi-
bere curabit.

5. 8 calend, novemb. ce. Coss. 394»

53. Iidetn A A. et ce. Euclirusio.

Si pro fundo quem pcicbas
,

proedium
certisfinibusliberimidan iransaclioniscausd
placuil, nec co lempore miuor aimis vigin-
tiquinque fuisti

,
licût hoc praidium obli-

galum posi ,
vel alienum pro parle, fuerit

probalum
,
iusiaurari decisam lileni prohi-

bent jura. Ex siipulatione.sanè, si placita
*prvari sccuia est, vel si non intercessèrit
prescriplis verbis aciione civili subditâ*,
apud reciorem provincial agerc pôles. Si

entré plus de votre dol que do celui dos

personnes contre lesquelles vous réclamez,
il serait injurieux et criminel de volro pan,
de renouveler le différent.

Fait le 5 des ides d'octobre, sous le con-
sulat des Césars. ?.ij!\.

5r. Les mêmes empereurs etCésars, à Pro*
culus.

Si dans une transaction faite sur uno
chose déterminée

,
il esi stipulé qu'on ne

pourra plus former aucune demande, quoi-
que cette clause n'ait pas été ajoutée no-
minalement, elle ne porte cependant au-
cune atteinte à l'action que l'on peut avoir
pour d'aulrçs questions.*

Fait à lîisancc, le t\ des ides d'octobre,
sous lo consulat des Césars. aç)f\.

aa. Les mêmes empereurs et Césars,à Cy-
rillus.

Si une sentence rendue en connaissance
de cause (comme il esi e'tabli par le droit ),
n'est point suspendue par l'appel ou par la
restitution en entier, il est certain que vous
avez transigé en vain sur l'a(Taire jugée 5 par
conséquent,si n'ayant pointajouté la stipu-
lation aquilienne et l'acceptilation, >vous

avez laissé périmer l'action qui vous com-
•p'étail, le président de la provinceorclon-

' liera selon l'usage l'observation de la sefn-
.tçnco primitivement rendue.

Fait le 8 des. calendes donovembre, sous
le consulat des Césars. 394.

,
55. Les mêmes empereurs et Césars, « Eu-

f chrusius.
.

Si pour un fonds que vous demandiez,
il a élé convenu par une transaction que
l'on vous donnerait un héritage d'une éten-
due déterminée, et si vous étiez majeur de
û5 ans, quoiqu'il soit prouvé que cet hé-
ritage a élé obligé dans la suite ou qu'il
appartient en partie à autrui, le droit dé-
fend de renouveler le procès terminé. En
cfl'et, vous pouvez agir devant le gouver-
nement de la province, en vertu de la sti—



pnlation, si clic n suivi la convention ou
sinon, en vertu tic i'action civile, proescrip»
lis rerbis. Si c-poi ida.il le lise ou tout au-
tre a revendiqué sur vous les mêmes choses

quo vous avez en votre possession, cl îe-
lativemenl auxquelles est intervenu la déci-
sion du procès, vous no pouvez rien de-
mander.

Fait le 5 des ides de novembre, sous le
consulat des Césars. 9A)\.
5.{. Les mômes empereurs et Césars, à Cy-

rillus et Piolemaïdus,
Avouant que vous avez , par donation

ou transaction
,

fait sciemment la remise
à votre frère de ce qu'il vous devait pour
administration do tutelle, et que l'on ne
fait jamais de dol-n celui qui le veut, c'est
en vain que vous vous plaignez du dol j car
personne n'est astreint à remplir son obli-
gation, par la promesse de sa propre suc-
cession.

Fait le 6 des ides de novembre, sous le
consulat des Césars. 294.
55. Les mêmes empereurs et Césars

«
à

Hammon.
Étant démontré qu'une transaction qui

a reçu son exécution par la tradition de
quelque propriété ou par l'extinction d'uno
action

, a été passée avec l'intervention
d'amis, la demande en rescision pour cause
de crainte dévoile la mauvaise foi du de-
mandeur.

Fait à Nicomédie, le 9 des calendes
de décemb.

, sous le cous, des Césars. 294.

.
5o\ Les mêmes empereurs et Césars , à

Achilla.
Si étant majeur de 25 ans, vous avez

transigé; quoique vos adversairesne soient
pas convaincus d'avoir exécuté la tran-
saction , et qu'ils n'offrent pas de le faire,
l'équité défendqu'on ue puisseexiger d'eux *

rien de plus.
Fait le 6 des ides de décembre; sous le

consulat des Césars. 294.

tamen res ipsas apud te constitutas
,

ob
quaruiu qurestioncm litis interccssitdccisio,
lîseus vel alius à te viudicavit, nibil petetc
potes.

S. 5 id. novemb., ce. Coss. 29^.

5 j. Iidem SA, et ce. Cyrille* et Ptolemaidi,

Ciun donatiouis, scu transactions eau*.!
administrais tuiclre debiti scicutes vos obli-
gationem frai ri vestro reluisisse proponatis
nec unquàm volenlibus dolns infcralur :
frustra de dolo querimini : nec ad implen-
dum promissum ba'reditatis propria; polli-"
citationc quisquam adstrmgilur.

PP. 0 id. novemb,, ce. Conss. 294.

55. Iidem AÂ, et ce. Hammon,

Transactionem quaî dominii translatîonc,
vel actione per acta , seu perempta finerft
accepit, eùm ea amicis etiam interVenien-
tibus rêvera ostenditur processive

,
metùs

vclamcnto rescindi postulantis professiode-
tegit improbiiatem.

S. 9 calcnd. decemb. Nicomedia?, ce.
Conss. 294.

50. Iidem AA, et ce. Achilloe.

Si major annis vigintiquinqne transcgislij
quamvisdaritibi placilarepra\scnlataneedmn
probentur, nec oflerantiiquiconvenientur,
ne qnid ampliùs ab bis exigi possit, excep-
tionis proficit oeqnilas.

S, 6 id. decemb. ce. Conss. 29.}.



j;« hdem A A, et ce. Jiasylissa;

Promissis transaction!.? causa* non im-
plctis

, peenam in stipnlationcni deduc-
lam, si contra facluiu fuerit, exigi possc
constat.

S. 12 calcnd. jannar,, JSicomcdiaî, CC.
Conss. VA)\.

T>8. lidcm AA. et ce, Theodotioni,

Transactio nullo^dato
,

vcl retento, scu
promisso

,
minime procedit,

S. 8 calcnd. januar., Nicomcdiaï, ce.
Conss. 294.

09. ïidem JIA. et ce. Martianos.

Quamvis cnm qui pactus est, statini
poenilcat, iransaclio lamcn rescindi, et lis

instaurai*! non potest, et qui tibi suasil,
intrà certum tempus licerc à transactionc
reccdeic

,
falsuni adscveravit.

S. cal. januar. ce. Conss. 294.

40. Jmppp* Gmt., Volent, et Theod. ÀAA.

Eutropio r. P,

Ubi pactum, vcl iransaclio scriptn est,
ntque aquilianaï stipulalionis, et acceptila-
tionis vinculis firmitos juris innexa est, ont
Bubsecutissecundùm leges accommodandus

est consensus , nul poentl umi cum iis quoe
data probanlur aniè cogiiilionemcausa; (si
ndvers.arius boc maliierit) infereudaest.

Dat. 3 non. jun. Constaminop. Euclicrio

cl Syagrio Conss. 381.

41. Impp. Arcad. etllonor. A A. Rufmo% p. P.

Si quis major vigintiquinque anuis ad-
venus pacia vol transactionc.? nullo co-
gente imperio, sed libero arbitrio et vo-

57, Les mêmes empereurs et Césars, à fia»
siiissa.

Faute d'accomplir ce qu'on a promis
dans une transaction, il est constant que
l'on peut exiger en cas de contravention, la
•peine stipulée.

Fait à JXieomédic, le 12 des calendes de
janvier, sous le consulat des Césars. 294.

58. Les mêmes empereurs et Césars, à
Théodotion,

Une transaction no peut pas avoir lieu

sans donner, retenir ou promettre' quelque
ebose.

Fait à Nicomédic, le 8 des calendes de
janvier, sou? le consulat des Césars. 294.

39. Les mêmes empereurs et Césars, à
Martien.

Quoique celui qui a transige* se repente
aussitôt, on ne peut pas cependant rescin-
der la transaction ci renouveler le procès :

et celui qui vous a persuadé que l'on pou-
vait jusques à un certain temps, revenir
contre la transaction, vous a induit en er-
reur.

Fait pendant les calendes de janvier,
sous le consulat des Césars. 294.
4«. Les empereurs Gratieny Jralentinie.net

Thèodose,à Eutrope, préfet du prétoire.
Lorsque le pacte ou la transaction est

écriteet qu'onla, en outre, consolidéepar le
lien de la stipulation aquilienne et de l'ac-
ccptilation, il faut dans ce cas ou que. l'on

.
donne son consentementaux eboscs que l'on
a légalement ajoutées, ou que l'on adjuge
la.peine a.vec ce qui est prouvé avoir été
donné avant l'examen de la cause, si l'ad-
versaire le préfère.

A
Fait à Constantinoplc

,
le 3 des nones

de juin, sous le consulat d'Eucbarius et do
Syagrius. 381.
41, Les empereurs Arcadius et Honorais,

à Ru/inusy préfetdu prétoire.
Si quelqu'un majeur de 25 ans, pense

pouvoir revenir contre les pactes ou les
transactions qu'il a passés sans violence et



librement, soit en interpellant le juge ,
soit en adressant des suppliques à l'em-
pereur ,

soit en n'accomplissant pas son
obligation, et qu'il l'ait confirmée par
l'invocation du dieu tout-puissant} qu'il
soit non-seulement noté d'infamie

,
mais

qu'étant privé de son action et supportant
la peine qui est stipulée dans le pacte, il
perde la propriété de la chose et le profit
qu'il aurait pu tirer du pacte ou de la
transaction; c'est pourquoi toutes ces choses
seront au profit de ceux qui observeront
fidèlement la convention, et nous ordon-
nons que l'on regarde comme dignes des
éloges ou de la munificence de cette loi,
ceux qui insérant notre nom dans leurs
conventions, ont juré que cette invocation
était la garantie des engagemens qu'ils con-
tractaient.

Fait à Constantinople, le 5 des ides
d'octobre, sous le consulat d'Olybrius et
do Probiuus. 395.
42. Les empereurs Léon et Anthèmius, h

Achrochirius, préfet du prétoire.
Si on a fait une transaction ou un

Arrangement d'après des titres faux, quoi-
qu'on les ait confirmé par serment, cepen-
dant le faux étant découvert, nous ordon-
nons qu'ils soient annulés; de manière
pourtant que si on a transigé sur plusieurs
chefs ou afi'aires, on n'annullc que la dis-
position que l'on prouve avoir été insérée
d'après un acte faux, et qu'on laisse sub-
sister les autres, excepté qu'on ait transigé
aussi sur la contestation élevée sur le
faux.

Fait pendantles calendes de juillet, sous
le consulat de Martien et de Zenon. 469»

45 L'erhp. Attastasc,à Thomas, préfet du
prétoire pour tlllyrie*

Nous ordonnons que les transactions déjà
faites ou que l'on fera sur les contestations
ddjà pendantes ou qui pourront s'éleversur
la condition servile ou aderiptitienno, re-
çoivent leur exécution, si toutefois elles sont

Tome I%

luutatc confectas, putaverit esse venicu-
dum, vcl intcrpcllando judicem, vel sup-
plicando principibus

,
vel non implcndo

promissa
, eas antem, invocato Dei omni-

potentis nomine, eo auctore solidaveril :
non solùm notetur infamia, verùm ctiam
actiono privatus, leslituut p<cna quaî pac-
tis probatur inserta, et rcrum proprietato
careat, et cmolumento quod ex pactiono
vel transactione illa fuerit consceutus. Ila-
que omnia eorum mox commodo depula-
buntur, qui intemerata pacli jura serva-
verint. Eos ctiam hujus legis vcl jacturd
dignos esse jubemus, vel munerc, qui no-
miua nosira placitis inscreulcs

,
salutcm

principum confirmationnm îniiarum jura-
verint esse pactionum.

D. 5 id. octol). Constantinop. Olybrio et
Probino Conss. 395.

fo. Impp, Léo et Anthèmius AI. Achro-
chirio, r. P.

Si ex falsis instruments transactiones vcl
pactiones initaî fucrint quamvis jusjuran-
dum de bis interpositum sil, tamen civi—

literfalso rcvelato, eas retractari proecipi-
musj ita demum, ut si de pluribus causis
vel capitulis coedem pactiones seu transac-
tiones mitre fucrint : illa tantummodocausa
vel pars rctractetur qurc ex falso instru-
mente) convicta fuerit, aliis capitulis firmis
manentibus : nisi forte ctiam de eo, quod
falsum dicitur

,
coniroversia orla decisa

sopialur.
Dat. calend. jul. Gonstantinop. Martiano

et Zenoric Conss. 469.
43. Imp, Anastasius A. Thomoe% r. p. per

Illyricum.
Jubemus in omnibus litigiis jam motis

et pendenlibus, seu posleà super servili
vel adscriplîtiâ1 conditione movendis, tran-
sactiones celi'brandas

,
vcl jam celcbratas

si non alio juri coguito modo eas vacillaro
36



aSa CODE.LIVÏtE II, TITRE VI.
comigerit, vires suas obtincre: nec ob vi-
deri lenorcm earum titubarc, quôd pro
condiiiono servili vel adscriptitul confectaï

simu

Dat. i5 calcnd, decemb. Patricio et Ily-
patio Couss. 541.

TITULUS V.

De errore calculi,

1, Impp. Dioclët, et Maximian, M, et ce.
Aureiiano Quarto.

l^RROREMcalculi, sive ex uno contractu,
sive.ex pluribus emerserit, veritati non
adferrc pioejudicium,soepè constitulum est :
unde rationes cliam soepè computatasde-
nub tractari possc, si res judicatoe non sunt
vcl iransaclio non intervenu

,
cxplorati

juris est. Sed et si per errorem calculi,
velut debilatu quantitatem, cùm esse in-
debita , promisisti, conditio libcrationis
tibi competit.

'Dat. G cal. mart. AA. Conss.

TITULUS VI.
De Postulando,

1. Imp. Anloninvs À, Artemidoro.

ijUMà proefectoiEgypti perpetuo causas
agere prohibitus, non appellaveris

,
pla-

citis obtempéra.
PP. 3 cal. aug. Sabino il et Anulinô

Conss. 217.

a. hnp. Ahxander 4. Polydoro.
jtfec caneroruiu liberli, neduni mei qui-

conformes aux lois j et nous ordonnons
de plus, qu'on ne regarde pas leur teneur
comme incertaine et chancelante, par la
seule raison qu elles sont faites sur la con-
dition servile ou aderiptitienne.

Fait le i5 des calendes de décembre
,

sous lo consulat do Pauicius et d'IIy-
patius. 54i.

TITRE V.

De l'erreur de calcul,

1. Les empereurs Dioctétien et Maximiert
et les Césars, à Aurèlien Qjuirtus,

IL a été souvent ddcidd que l'erreur de
calcul, soit qu'elle provienne d'un ou de
plusieurs contrats, no peut nuire à la vd*
ritd. C'est un point de droit non moins
affermi que l'erreur de calcul, quand même
elle serait repdtdc plusieursfois dans l'acte,
peut être reclifide, à moins qu'il ne soit in-
tervenu à ce sujet une sentenceou une tran-
saction. Il en est de même si par erreur
de calcul vous avez promis de donner une
ebose que vous ne deviez pas : vous avea
le droit d'annuler cet engagement.

Fait le 6 des calendes de mars, sous la
consulat des empereurs nommes ci-dessus.
287.

TITRE VI,
De la Plaidoirie,

1. Vempereur A/itontn, à Artèmidore,

JM 'AYANT point appcld de la défense per-
pétuelle de plaider que vous a fait le pré-
fet d'Egypte

, soumettez-vousà sa volonté.
Fait le 3 des calendes d'août, sous le

deuxième consulat de Sabinus et le pre-
mier d'Anulinus. 217.

2. L'empereur Alexandre,à Polydorc.
Que la profession d'avocat soit interdite
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nux affranchis, mémo aux miens, quand
même ils seraient par leurs lumières dans
les lettres, capables d'exercercet dtat.

Fait pendant les nones de mars, sous
le second consulat de Julien et le premier
de Crispinus. 2s5.

5. L'empereur Gordien, a Flavien,
Si ayant fixe* volontairement ce qui

peut dtro dû à votre avocat pour ses ho-
noraires, vous avez donne* caution de le lui
payer , comme si vous aviez reçu cette
somme en prêt de lui, en promettant de
la lui rendre, vous pouvez, si vous n'a-
vez pas confirmé .votre consentement et
votre promesse, par deux ans de silence

,
opposerhardiment l'exception de la somme
non comptée, et redemander par consé-
quent la caution que selon l'usage, vous
avez interposée.

Fait le 5 des ides de juin, sous le se-
cond consulat de Sabinus et celui de Ve-
mistus. 241-

4. Les empereurs Dioctétien et Maximien,
et les Césars, à Thèodote.

C'est en vain qu'on s'efforcerait de re-
nouveller des procès déjà terminés, sous le
prétexte de l'absence de l'avocat.

Fait à Nicomddie
,

le 4 de» calendes de ''
janvier, sous le consulat des Césars. 2i)4«

5. L'empereurConstantin, à Helladins,
S'il se trouve des avocats qui au mépris

de leur honneur
,

exigent pour leurs ho-
noraires des affaires qu'ils se sont chargés
de défendre, de grandes sommes ou des
profits illicites

, comme une certaine partie
de la chose en litige (ce qui ne peut se
faire sans que les plaideurs soutirent dos
dommages et des vexations) il nous plaît

qup ceux qui seront convaincus d'un tel
crime, soient rayes du nombre des avo-
cats.

Fait le 3 des calendes d'avril, sous le
consulat de Pauliuuset de Julien. 326.

dent, si itasunt littens erudiu, ut patroci-
nia desiderantihusproestare possint, prohi-
bcnlur id faccre.

PP. non. mart. Juliano il et Grispino
Couss. aa5.

5. l/np. Gordianus A. F/tn'iano.
Si sub specie honorarii quod advoento

usque ad certum modum deberi potuis-
set, cam quantitatem quam desiderio tuo
complecteris, te daturum cavisti, et quasi
mutuam pecuniam accepisscs, cam te red-
diturum promisisti, nec temporis spatio
gesto negolio consensum ac fidem accom-
modasti : competenti exceptiouc non nu-
raerataî pecunire tutus es, et ex bac causa
cautioncm interpositamusitato more pôles
condiccre.

PP. 5 id. jun. Sabiuo 11 et Venusto
Conss. 24 r.

4. Impp. Dioctet. et Maximian Ak. et ce.
Theodoti,

Velamento absenliaï patroni causoe, rur-
sus ad finitas quoesliones quis frustra redire
conatur.

S. 4 cal. januar. Nicoiiiedice, ce. Conss.
294-

5. Imp. Constanthius A. Helladio.
Si qui advocatorum existimationi suaî

immensa atque illicita compendia prretu-
lissc snb nominc honorariorum ex ipsis ne-
gotiis, qufc tuenda susceperint

,
emolu-

menta sibi certè partis, cum gravi damno
litigatoris et deproedatione poscentes, fue-
rint inventi : plaçait, ut omnes qui in hu-
juscemodi saivilale permanserint, ab bac
professione penitus arceantur.

Dat. 3
,

cal. april. Paulino et Juliano
Conss. 326.
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C. bnpp, Valcntin. et Vatens JU. ad 01)-
brinm, v, v.

Quisquis vult osso eausidicus, non itlcm

•
in eodcm ncgotio sit advocatus et jiuU'X ;
quoniam aliqucm inter arbitres et patro-
nos opoitet esse dclcclum.

0. i. Anie otntiia nutem univers! advo-
cati iia pr.rhcant patrocinia jurganlibus,
ut non ultra qiiàm litium poscit militas,
m licemiam conviciamli et inalcdiccudi te-
mcriiatem prormnpant. Agant quod causa
desiderat, tempèrent se al) injuria, iiam
si quis odeo procax fuerit, ut non ration®,
sed probris putet esse certandum : opi-
nion is sure imininutionein patietur. ïSec
enim conniventiacoinmodandaest, ut quis-
quam negotio dereljcto

,
in adycrsarii sui

contumeliani aut palani pcrgàt, aut sub-
dolè.

$. a. Prauerea niillum cum co litiga-
torc contractum, quem in propriain recc-
pit (idem, ineat advocatus : iiullam confé-
rai pactionem.

§. 3. îNcmo ex bis quos. licebit accipere,
»

vcl decebit, aspernauter habeal quod sibi
semel ofiîcii gratiu libero aibitrio

,
oblu-

lerit litigator.
$. 4- Ncmo ex industrie protrabat jur-

gium.
§. 5. ApudurbemautcmRoinanametiam

bonoratis qui boc putavcriiu eligcridum
,

eousquo liecat orare, quousque nialuerint :
videlicet ut non ad turpe coinpendium sti-
pemque dcfonnenihoec arripiatur occasio

,scdf laudis per eam augmenta quoeratur.
Nain si lucro pecuniuque capiamur : ve-
lu ti abjecii atquc dégénères inlcr vilissi-

mos muncrabmitur.

o\ Les empereurs Valenlhùen et VaUns , \
Olybiius, préfet de la ville,

Que celui qui veut cire avocat sache
qu'il ne peut dans une même affaire, exer-
cer cette profession en intime temps que
celle de juge : parce qu'il faut que eus
deux professions soient distinctes.

$. î. Avant toutes choses, que les avo-
cats défendent les causes dont ils se sont
cbargês. Mais en profitant de la liberté
qu'ils ont de chercher à convaincre, qu'ils

ne fassent rien de plus que ce qu'exige l'u-
tilité des causes qu'ils défendent, et qu'ils
s'abstiennentde la témérité de médire. Qu'ils

ne négligent rien de ce qui est utile à la

cause, mais qu'ils s'abstiennent des injures.
Car que celui qui sera assez impudent pour
croire qu'une cause doive se défendre
plutôt par des injures que par des raisons,
.souffre l'infamie. On ne doit pas tolérer do
.même qu'un avocat après l'affaire finie,
continue, soit publiquement ou en secret,
à injurier son adversaire.

§. a. Que l'avocat no passe aucun con-
trat avec le plaideur qui lui a confié ses
affaires. Qu'il ne fasse avec lut aucuu
pacte.

$.3. Qu'aucun avocat en outre, no mon-
tre du mépris pour ce que le plaideur lui
offre volontairement .pour le paiement do

ses peines.
§. t\. Qu'aucun avocat ne fasse traîner do

lui-mém,c le procès dont il est chargé.
§. 5. Qu'il soit permis aux honorés, qui

dans la ville de Rome, ont embrassé î?s
fondions d'avocat, de parler sur les af-
faires qui leuront été confiées, autant qu'ils
le désireront ; mais qu'ils ne saisissent point

celte occasion pour chercher à faire des
profits honteux j qu'au contraire ils ne soient
guidés dans l'exercice do ces fonctions quo
par le désir d'accroître leur réputation.
Car s'ils cherchent du gain et reçoivent
de l'argent, ils seront regardés connues des

personnes abjectes et dégénérées , et cornp*
tecs au nombre des moins considérés.



£. G. Que ceux, donc qui veulent être
avocats et à qui nous avons permis d'exer-
cer ces fonctions, sachent qu'ils ne peu-
vent en exercer d'autres pendant !e temps
qu'ils sont en posse.sion d'exercer celles-là.
Qu'aucun d eux ne pense qu'on a diminue
les honneurs qui lui étaient dus, parce que
te sont eux-mêmes qui ont embrassé vo-
lontairement la profession d'avocat et ont
abandonne* do cette manière le droit de
s'asseoir avec les juges.

Fait le i o des calendesde septembre,cous
le consulat dos empereurs Valentinien et
Valens. 368.
7. Les empereurs T"alentinien, Valens et
Graiien

, à Olybrius, préfet de la ville.
On doit faire en sorte que les avocats

distingués au barreau par leur mérite ou
leur expérience, ne se trouvent pas tous
d'un seul côté

, cl que la partie adverse

ne soit forcée de confier sa défense à
des avocats ignorans ou sans expérience.
C'est pourquoi si on ne trouve parmi les

personnes qui composent l'auditoire
, que

deux ou quelques autres avocats d'une
granderéputation, il estdu devoirdu juge do
distribuer les avocats de telle manière que
l'une et l'autre des parties soient égale-
ment défendues. Que celui qui ayant été
sommé par le juge de défendre la partie
qui lui a été désignée

, a donné une excuse
pour s'en dispenser, qui a été rejetéc,
soit suspendu de ses fonctions d'avocat j
et qu'il sache qu'il sera à jamais incapable
d'exercer de telles fonctions. L'action de
celui des plaideurs qui est convaincu d'a-
voir gagné en sa faveur, plusieurs avocats
et qui a , par cotte fraude, privé son adver-
saire d'une égale défense, montre évidem-
ment que le procès qu'il soutient est in-
juste et qu'il cherche à tromper la religion
du juge.

Fait pendant les calendes de mars, soifs
le troisième consulat des empereurs Valen-
tinien et de Valens. 370.

§. 6. Quisquis igitur c.v iis quos ngero
permisimus

,
vult esse causidicus : eam

solam qtmm sumet temporc ngendi, sibi
sciât esse personam, quousque causidicus
est. JNCC putel quisquam bouori suo nli-
quid esse douai tuin : cum ipso nécessita-
tem elegeril standi, et contempseril jus sc->
dei.di.

PP. 10 cal. sepicmb. Valcntiriiano et
Valcntc A A. Conss. 3()8,

7. litlem etGratianus A A A. ad Olylrium p. v,

Providendum est, ne ii quos in foro mit
meritum nobilissimos fecerit, ont vetus-
tas, in uml parte consistant : aliarn à ru-
dibus nique tyronibus necesse sit susiincri ;
atque ideo si in uno auditoiio duo tantùtn
praî cancris fuerint, vel plures, quorum
fama sit hilarior, in judicantis ollicio sit,
ut par causidicorum distributio fiât, et cxa>
quclur partibus auxilium singulorum, et
a?qun divisio procédai. Si quis veromonitus
à judicc, câ excusalione, qua; nequcatcom-
probari, cuicunque parti patrocinium <ic-
negaverit; carcat foro, sciât etiam mm-
quam sibi ad agendum copinm posse resti-
lùi. Si quis autem ex litigatoribus detectus
fuerit separatim tractasse cum pliuiniis,
et ndversario suo tali fraude subtraxis;e
paris defensionis copiafn, ostendet procu-1-
dubio iniquam à se litem foveri, et nucio-
ritatem judicinrinm à se delusam cxperic-
tUl't

Dat. cal. mari., Valentiniano et Valcntc
A.\. utrisque m Couss. 3^0.



8. I/npp. Léo et Anthemius XA. Nicos-
trato P. p.

Ncmo vel in foro inngnituclinis luoe, vcl
in provinciali judicio, vel apudquenquam
jiuliccm accédât ad logatoruui consortium,
nisi sacrosauctis catholieoe rcligionis fucrit
imbutus mysteriis. Sin autcra aliquid quo-
quo modo, vel quddam machinalione fac-
tum vcl atlcntatum fucrit, oflirium quidem
sublimitatis turc centum librarum auri jac-
tmam pro condcmnationc sustincal. Idem
vero, quicunque ausus fucrit contra pro-
vidum nostraj screnitatis dccretum, ollî-
cium advoeationis pcr subrepiionem arri-
pcre , et prohibitum pntiocinium prccsli"
terit, ab advoeationis olïleio îcinotus,sty-
lum proscriptionis atquc perpetui exilii
specialitcr suslinebit: scituris etiam provin-
ciarum rectoribus, qu6d is subeujus admi-
nistrationc aliquid liujusmodi fuerit atten-
tatum, partis bonorum dimidioeproscrip-
tioncm

, et poenain exilii per quinquennium
suslinebit.

Dat. pridic cal. april. Constantinop. An-
tliemio A. il. Couss. 468.

TITULUS VII.
De advocqtis cliversorum judiciorum.

1. Imp, Antoninus A. Dolotiù

Si pntronum causa? proevaricatum putas ,
et impleveris aecusationcm, non décrit ad-
versùs cum pro lemerilate commissi sen-
tentia, atque ita de principali causa denuo
quoerctur. Quod si non docueris preevari-
entum , et caluninià uolabcris, et rébus ju-
dicalis, a quibus non est provocatum , sta-
bitur.

P P. 3 calend. octobr. Antonino A IV et
Albiuo. Couss. ai4«

o. Les empereurs Léon et Anthemtus, a JVY-

costrate , préfet dit prétoire.
Que personne ne soil admis au nombre

des avocats exerçant près le tribunal de
votre grandeur, ou un tribunal de pro-
vince ou tout autre, qu'il ne soit reconnu
être péne'trd des saints mystères de la reli-
gion catholique : et s'il a été fait par quel-
que moyen que ce soit, quelque chose de
contraire à ces dispositions, que votre of-
fice soit condamne à l'amende de cent li-
vres d'or. En outre, celui qui au mépris
de ce décret de notre majesté, auta
la témérité d'arracher frauduleusement le
droit d'exercer les fonctions d'avocat et
qui se chargera en conséquence de ddfendre
des causes, sera destitud de ces fonctions,
dépouillé de ses biens, et condamnd en
outre à un exil perpétuel. Que les recteurs
des provinces sachent aussi-que celui d'en-
tre eux qui aura souffert qu'on fit dans les
lieux de son ressort, quelquechose de con-
traire à ces dispositions, sera dépouillé de
la moitié de ses biens, cl condamné à la
peine de cinq années d'exil.

Fait à Constantineple
,

la veille des ca-
lendes d'avril» sous le second consulat d'An-
themius. 468.

TITRE VIL
Des Avocats des diversesjuridictions.

t. L'empereur Antonin , à Dolon.

Oi vous pensez qu'un avocat chargé d'une
cause a prévariqué, et si vous prouvez
votre accusation, il sera jugé suivant la
rigueur que mérite sa prévarication, et on
recommencerade nouveau l'instruction de la
cause; mais si vous ne prouve/, pas qu'il ait
prévariqué, vous serez entaché de la note
encourue par votre calomnie, et le juge-
ment sera maintenu

,
si on n'en a pas in-

terjeté appel.
Fait le 3 des calendes d'octobre, sous le

quatrième consulat de l'empereurAutonin
cl le premier d'Albinus. 2i4>
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2, tes empereurs Valens% Gratien et Va-
lentitiien, à Antoine, préfet du prétoire»

A l'égard de ceux qui sont obligés de
remplir des charges dans les villes où ils
demeurent, quand ils sont aggrégés à un
corps de décimons

, nous ne voulons pas
qu'il leur soit loisible d'exercer dans di-
verses juridictions ; nous leur permettons
de remplir les fonctions d'avocat, et nous
voulons qu'ils soient soumis aux charges
de décurions dans leur ville : mais cepen-
dant il ne leur est pas permis de se charger
des causes contre la ville dans iaquclle ils

ont été placés au rang Acs décurions.
Fait à Ravennes, le i5 des calendes de

septembre $ sous le sixièmeconsulat de l'em-

pereur Valons et le secondconsulat de l'em-
pereur Valentinien. 378.
5. Les empereurs Arcadius et TTonorius, à

Africanus, préfet du prétoire.
Que personne de l'ordre des avocats, s'il

n'est de'curion, ne puisse exercer des char-
ges dans les provinces.Il faut queces charges
soient interdites à ceux de cette condition
qui les brigueraient, comme aussi ils ne
peuvent dire contraints de les accepter.

Fait ù Constantiiioplc, le 3 des nones
d'août, sous le troisième consulat de l'em-
pereur Ilonorius et le quatrième de l'empe-
reur Arcatlius. 3y4*

4. Les empereurs Ilonorius et Theodose,
à Eustathius , préfetdu prétoire.

Les avocats de voire juridiction et tons
autres, posséderont en propre ce qu'ils au-
ront gagné dans l'exercice de leur profes-
sion, et les gains qu'ils auront faits ù celte
occasion. Les biens qu'ils auront acquis
de celte manière, ils les posséderont en toute
propridté après le prédécès de leurs pères,
comme un pécule castrense, 0 l'instar des
militaires, pourcequ'ils ontgagnéà l'armée.

Fait à Constanlinoplc,le 10 des calendes
d'avril, sou» le treizième consulat de l'em-
pereur Ilonorius et le dixième de l'empereur
Theodose.4^2.

a. Imppp. Valenst Gral. et Valentin. AAA.
ad Antonium p. P.

Qui necessarib palria? suai debent muni-
cipio functiones, eos decûrionibus aggre-
gatos, nolumus evagari, permiltcntes, ut
in negotiiscausidicorumfungantur oflîciis,

et in civitatibuspropriissubcantmuuera cu-
rialium, ita tamen, ut non contra rem-
publicam civitalis in qud honorem hune
consecuti suut, cis adesse pcrniillatur.

Dat. i5 calend. seplcmbr. Ravennrc, Va-
lente YI et Valcntiniano 11 AA. Conss. 3^8.

5. Imppi Arcad. et llonor. ÂA, ad Africa-
num p. v.

Ne quis ex corpore togatorum, minime
eurialibus nexibus illigalus, provinciales
suscipinl functiones : scilicet ut ambienti-
bus claudatur mgressus , et învilis néces-
sitas auferatur.

Dat. 3 non. oug. Cônstantinop. Arcadio
îv ci llonorio ni AA. Conss. 3*)4»

4. hnpp. Honor. et Theod. AA. Eustathio p. p.

Fori lui culminis et nniversorum judi-
ciorum udvocati, quicquid ex hujusccmodi
professione

,
vel ipsius occasione qua?sic-

rint, idetiainpost patrisobilum proecipuum,
veluli pcculium castrense, ad cxemplum
milituni, proprio doiniuio valcant vindi-
carc.

Dat. local, npril. Consiantinop. llonorio
Mil et Theodosio x. AA. Conss. !\vi.



5. Impp. Theod. et yaient, AA. Cyro P. v.

Quicquid animi largilatc, et magnifi-
ccnlid priucipali pioestitimus togaiis per
Oi'icntcm emiucntissimsc praïfecturaï reve-
reiuia studiorum, id sibi proesentisanctionc
proesliluin esse cognoscant paironi causa-
rura illustris urbicarise praïfecturaï.

Dat. 7 cal.januar. Constantin. Thcodosio
XII et Valetitiniano il. AA. Gonss. foG,

0. Iidem A A. ad Florentium r. p.

Sancimus, ut ndvocatis qui apud tunm
magnificeniiain causas acluri sunl, à nullo
judice, nec al) ipsil cininentissiind pioefec-
turiî solliciludo ulla penitusiiijungatur. Sed
nec advocalis pïoviuciarum

,
vel spectabi-

liuin judieum, quisquam exislimet aliquid
injungciiduni.Nulla igitur togaiis inspectio,
nulla per.Tqualio ingeratur, nulla operis
constructio

,
nulla discussio

,
nullum raiio-

cinium imponatur, nullum denique nliud
eis mandclur praiter arbitrium

,
in eodem

dunta&at loro
,

ubi ndvocalionis exercent
olTicium : quitiquagiittalihrarum auri peena
oflicio feriendo

,
si legis istius régulas te-

ïlierare luulavcrit.

Dat. 7 cal. mari. Constantinop. Tlicodo-
sio A. xvii et Fcsto Gonss. i\3r).

7. Iidem A A. Thalassio p. P. per lllyricnnn

Tisdcni iprivilegiis
,

iisdetnque irnmuni-
tatibus potiri togam illustrissiniai per llli-
ricum praïfecturaï

,
quibus fruittii* loga per

Orientetu pranoriatinu sedis excclsai deccr-
niiniH.

Dat. 7 id. septemb. Constantinop. Tlico-
dosio A. xvil et Festo Conss, /\'ôij,

5. Les empereurs Thêodoseet Valentinioty
à Cyrus, préfet de la ville.

Que les avocats de la préfecture urbaine
sachent que par notre présente constitution,
nous leur accordons tous les privilèges que
nous avons accordés aux avocats de la pré-
fecture de l'Orient.

Fait à Consianlinoplc, le 7 des calendes
de janvier, .sous le douzième consulat de
l'empereur Théodose et le deuxième de
l'empereur Valentinien. t\ï$.
6. Les mêmes empereurs à Florentins,

préfet dn prétoire.
Nous ordonnons qu'on ne puisse sou-

mettre à aucune charge les avocats qui
exercent en votre juridiction, soit qu'elle
leur soit imposée par l'ordre d'un juge
quelconque

,
soit par celui de In pré-

fecture. Que personne donc ne puisse im-
poser quelques charges aux avocats ni
aux juges, telles que la surveillance de
quelques travaux, un partage, une cons-
truction d'ouvrage, une discussiou ou une
comptabilité

,
enfin on ne leur imposera

aucune charge, si ce n'est celle d'arbi-
tre, et seulement dans le lieu on ils exercent
leurs fonctions : si quelqu'un osait enfrein-
dre les dispositions de celle loi, ils sera
puni d'une amende de cinquante livres
d'or.

Fait à Constantinoplc
,

le 8 des calendes
de mars , sous le dix-septième consulat
de l'empereur Thêodose et le premier de
Fcstus. 4^9.
7. Les mêmes empereurs à T/ialassius

t
pré-

fet du prétoirepour tîllyrie.
Nous ordonnons que l'ordre des avocats

de la préfecture d'Illyrie
,

jouisse des mê-
mes privilèges et immunités qtic celui des

avocats de la préfecture d'Orient.
Fait à Constantinoplc, le 7 des ides de

septembre, sous le dix-septième consulat
de l'empereur Thêodose, et le premier de
Fcstus. 4^9*
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8. "Les mêmes empereurs à Cyrus, préfet du

prétoireet consul désigné.
Le nombre des avocats prétoriens .est

fixe* à cent cinquante
, et ne peut être

ni diminué* ni augmente5. Nous ordonnons
que ceux d'entr'eux qui seront appelés ù

la défense du fisc soient, eux cl leurs cn-
Jans nés et à naître, exempts des obliga-
tions de la cohorte ou de tout autre ordre
plus inférieur, et qu'après qu'ils auront
quitté leurs fonctions, après les avoir exer-
cées pendantune anne'e entière, ils puissent
sortir de l'ordre des avocats, et.abdiquer la
dignité" de comte du consistoire. Nous or-
donnons, par la présente loi, que tout ce
qui est acquis par les avocats de votre bar-
reau , dans quelque circonstanceet à quel-
que titre que ce soit, ils puissent le re-
vendiquer comme pécule castrense, et nous
voulons que ces biens ne puissent éiro
acquis ni à leurs pères* ni à leurs ayeux
paternels. Ces dispositions seront com-
munes aux avocats de la préfecture ur-
baine.

Fait le 3 des calendes de janvier, sous le
cinquième consulat de l'empereur Valenti-
nien et le premierd'Anatolius. 44°»

g. Les mêmesempereurs% a Apollonius%prà-
Jet du prétoire.

Si quelqu'un des avocatsdevotre barreau,
de celui de la préfecture d'illyric ou de
la préfecture urbaine, ou si quelqu'un
de ceux qui exercent la profession d'avocat
dans les tribunaux des provinces, ayant été
chargé par vous du gouvernement d'une
province, s'est acquitté avec intégrité et
d'une manière irréprochable de l'admi-
nistration qui lui a été confiée, qu'après
la cessation de sa charge, il puisse re-
prendre son état dont il avait été distrait,
ut par le moyen duquel

•
il se procurait

des moyens d'existence ; et qu'il ne soit
pas empêché de plaider comme il faisait
auparavant.' *

8. Iidem À A. Cyro r. v.yConsulidésignato,

Advocatio proetoriana centuni quin-
quaginta numéro togalis minime vcl mi-
nuendo vel augendo concluditur. Jubc-
inus cos qui ex his ad fisci patronatumper-
yencrint, à cohorlis vcl altcrius vilioris
conditionsnexibus cùm liberis quandocun-
que gcuitis liberos custodiri: postque talc
ofllciurn dcposiliun annumque completum
advocatorum consorlio abscedere cuin co-
mitivd consistorianA ; omueque, quod to-
galis fori celsitudinis Uuo quolibet casu ,
quolibet acquiritur tilulo : quasi castrense
sibimet vindicare : ucc patribus, nec avis
paternis earum rerum commodum acqui-
rcre legis istius aucloritate deccrnimus.Ilis
omnibusetiamad urbicarioeproefeciurajad-
vocatiouem trahendis.

Dat. 3 calend. januar. ValentiniauoA. y.
et Analblio Conss. 440,

g. Iidem xi, Apollonio p. r.

Si quis de togalis fori celsitudinis ture ,
vcl.Illyricaiiai, seu urbicarirc praîfeeluroe,
sive de iis qui in provincialibusjudiciiscau-
sa rum patrociuium profitentur, eleelione
tuai sedis regendoe provincire munus potes-
talcmque susceperit, post pcraclam intégré

ac sine ullA opiniouis labe adrninistratio-
Dem, et ad illud olllcium undè abstraetus
est, et undè sibi vit» subsidia comparabat,
rcmeandi habeat facultatem

, nec causas
orare denuo qmîdam prohibeatur invidwf'.

Tome I. H



Dat. 12 calerai septcmb. Constantinop.
Eudoxio ei Dioscoro Conss. 442>

10. Jmpp. Volentin. et Martianus AA. Val~
îadio v. v.

Binos
y

qui pri.oics in lui cnlminis sedo

invenitur, ad palronatura fiscisingulis qui-
buscuinqncnnnis accedcreparibusdignitatis

et privilcgioruminsignibm ambiendos esso
prîoeipimus, qnibus antebac utebatur is qui
soins fisci creabatur pntronus.

Dat. \t\ calcnd. jul. Constantinop. Her-
culano cl Asporaùo. Conss. 452.

j i. lutp. Léo A. Vivianov. v.

ftemini licerc sancimus, aliquem sub ad-
sidëndi colorestatuliscchtum quinquaginta
ndvocalis, quos sibi eminentissima prrefec-

tura in consilium adsumpserit, oggregarc.
§. î. Aon aliter verb consortio advocato-

rum turc sedis aliquis socictur, nisi priùs in
examine viri clarjssimircctorisprovincialex
quâ orîundus est, proesenlibus eobortalibus

gesta confiant, quibus apertô pateat cohor-
tili vitiv ae fortunre eundftni minime subja-
ceie. Atque ba:c fieri volumus, fi proescns
vir clarissimus reelor provincial fucrit in
ejus examine. Si vero abfuerit, apuddefen-
fcorem sui oppidi gesta confiant. Jurispcri-
tos etiam corum doctores jubetnus jura-
tos sub gestorum lestiiicationo depromere

t
esso cum qui post bac subrogari volucrit
perilia juris instruetum. Filios aulem to-
gatorimi exccllfntiaî tuaj ,

qui vel nunc
ctusas agunt, vel futuris temporibus acti-
tavcrinl, coeteris sup'cruumerariisanlefcrri.

§, 2. Ulud insuper decernimus, ut ctiam
iis qui ultra eentum quinquagintaadvocatos
cniinculissima: tua? sedis reperiuntur, liceat
et npud virum spcctabileiii proconsulcm

,
vdl prajfccuuu ougustalcm, vel coinitem

Fait & Constantinople
,

le ia des ca-
lendes de septembre, .sous le consulatd'Eu-
doxius rt deDioscore.442.

io. Les empereurs Valentinicn et Martion,
à ValLuiius, préfet du prétoire.

Nous ordonnonsque ions les ans, les deux
premiers avocat de votre barreau soient
nommés pour exorcer les fonctions d'avo-
catsdu fisc, et qu'ils jouissent desmdmesdi-
gnités cl privilèges dont jouissait avant
celui qui était nomme* seul avocat du fisc.

Fait à Constantinople
,
le \f\ des calcnd.

de juillet, sous lu consulat d'Herculanuset
d'Àsporatius. 4^2;

n. Vempereur Léon, à Vivianusy préfet
du prétoire.

Nous défendonsà qui que ce soit d'aug-
menter, sous prétexte d'assistance, le nom-
bre des avocats,fixé à cent cinquante,et des-
tinés à former le conseil de votre préfecture.

§. î. Que personne ne puisse être ad-
mis à l'ordre des avocats de votre siège,
à moins que,lors de l'enquête qui sera faite
par le gouverneur de la province dont il
est originaire,eiï présence des membres de
la cdborte

,
il n'ait donné des preuves évi-

dentes qu'il n'est en rien soumis A la condi-
tion des membres de la coborte. Et noiis
voulons que cet examen soit fait en la pré-
sence du gouverneur de la province; s'il
était absent, nous'voulonsque le candidat
fasse les preuves susdites en présence du
défenseur de la ville, et nous ordonnons'

que les professeurs cl les docteurs* asser-
mentés certifient que celui qui veut cire
reçu est instruit dans la jurisprudence :
nous voulons aussi qu"e les fils des avocats
de votre barreau

,
qui plaident on qui

plaideront, soient préférés aux antres sur-
numéraires.

, •

$. 2. De phis
, nous ordonnons qu'il

soit permis à ceux qui excèdent le nombre
de* cent cinquante avocats de votre bar-
reau, de plaider devant le proconsul, de-
vant le préfet augus.tal, devant le comte
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d'Orient, devant les licutenanset les gou-
verneurs des provinces.

Fait à Constantinoplc, pendant les ca-
lendes do février, sous lo consulatde Magiius
et d'Apollonius. 46o.
12. Le même empereur à Eusebius, préfet

du prétoire pour tlllyrie.
Nous ordonnons quel avocat du'fisc prés'

votre tribunal, qui sort tous lés ans de
fondions, n'en sorte dorénavant que tous
les deux ans ,

suivant 1 ancienne coutume.
Nous maintenons,au même ordrd d'avocat
tous les privilèges qu'ils ont obtenus précé-
demment des empereurs.

tfait à Constantinople, le 10 des calen-
des do mars , sous lo consulat de Dasilius et
de Vivien, 463.
x3. Les empereurs Léon et Anthèmius

, à
Alexandre.^préfet augustai.

Trouvant raisonnablela demande que les
avocats de la ville d'Alexandrie ont faite
concernant leur ordre et l'avocat du fisc,

nous voulons par cette ordonnance" que
leur nombre soit porté a cinquante ; que
le riorli de chacun soit à son rang inscrit
dans une Matricule

, et qu'ils puissent,
lorsqu'ils en sont priés', exercer leurs fonc-
tions près 1b tribunal du préfet mlgttstal
et celui'du goiivcrnèur d'Egypte. Que les
autres avocats excédant lo nombre précité
plaident devant* les autres juges d'Aldxan-
•d'ric, et que ïe,ùrs fils soient préférés .aux
surnuméraires pour les places qui vien-
dront à VaCquor. L'avocat du fisc sortant,
après deux ans sera revêtu de la dignité
•de consulaire administrateur de province,
pour le récompenser de ses travaux : il
aura aussi la faculté, lorsque la circons-
tance l'exigera, de plaider pour lui, pour
«es fils, pour ses pareus, pour sa femme,
et pour les personnes qui lui sont liées eu
ligne collatérale jusqu'au quatrième degré.
Lorsque l'avocat du lise viendra à décéder,
celui qui le suivra sera mis à sa place sans
auciju délai, les héritiers du défunt ne

Orientis, apud viros eliani spectabilcs vica-
rios

, et apud rectores provinciarum négo-
cia perorare.

Dat. cal. feb. Constaulinop. Magno et
Apollonio Couss. ^6o.

\ï, Iidern A. Ettsebio ç. *. lllyrici.

oancimus, patrônum fisc» judlcïô celsir-
tudinis une non jain qudtarinis, sed'bienni'o

pro veterc consucludine finem oûlcii sui
sortiri : saïvis cidem eonfortio privilegiis
omnibus qus&à rctrb principibua serait ,
tnanentibus.

Dat. IO cal. mart. Constanlînop. Basîlio

et Viviuno Couss. 403»

i5. Impp. Léo et Anthemins1A. Alcxàndro
v. v.

.Petitioném viroruin dissertiisimorum â,d-

vocatorum Alcxandrinaï splertdissiûice ci-
vitatis

,
qûanï de foH sui matricule et fisco

patrono obtulerunt, merito adhlittcntes',
hae sanctione dcccVnimus

,
quinquaginta

statutos haheri, eorumquenominapro lem-

pora matricula? conficiendîe inscribi : et eos
advocationis o 11iciuni in jttdicio làm viri
spcclnbilis proefecti angustalis, quàm viri
spectahilis ducis JEgyptiaci limitis petenti-
bns adhihere. Ca'lcros verô ultra- memo-
ratum nunierum constitutos, aptid altos ju-
diecs ejusdem Alevandrinaî civitatis pero-

rare ,
filiis scilicèt statutorum in loco de-

ficentium supernumerdriis aniepdnendis.
Egrcdicntem autem post biennir.mfisci pa-
trouum ,

cnnicmplatioiie lahorum, ex con-
sularis moderatoris provincial dign'ithtè' de-
coiari, licentia facultatcinqueei non denc^
ganda, emn mus exegerh, tam pro se,
quàm pro (ïlis, parelitihus et uxoribm ,
iK'cnon etiahi personis ex transverio latére

u<que ad qnartum gradiim cohstitutis, pa^
troriuium siuUn adhihere* Qiiando autem
fisti patrbnum mori contigeiit. gradu ciliri
sequcnlcin sine û)lâ dilationc in locum ejuih'



subrogan, breredibus dcfuucti uihil exindè
sibi commodi adquiri posse speraturis

,
cunctis privilcgiis quîc haclcnus habuisse
îioscunlur, necnon iis qure suggestio tua?
magnitudinis conlinct, ctiam in poslcrum
intactis inviolatisquc scrvandis ; quatenus
bujusmodi dclato cis libcralilatc nostroe se-
renilatis honore possint in olio et tranquil-
litatc reliquum yhoe sua; tcmptis peragere,
nulla cis invitis ingerendasollicitiulinc.

14. Iidem xx. Callierati P. P. Illyrici,

Âdvocati qui dirimunt ambigua fata eau-
«arum , suajque defensionis viribùs in rebus
soepè publicis ne privotis lapsa erigunt, fa-
ligata reparans , non minus provident bu-
mano generi, quàtn si proeliis atque vulnc-
ribus patriam parentesque salverunt. j\Tec

enim solos nostro imperio militare credi-
mus illos, qui gladiis, clypeis, et tho-
racibus nituntur : sed etiam advocatos mi-
litant namque palroni causarum, qui glo-
riosa? vocis confisi mininè, laborantium
spem , vitam

, et posteros defendunt.

Dat. 5 cal. april. Constantinop. Zenono

ti Martiano Conss. 4^0-

i5. Ifiip. Lco A. Dioscoro P. P.

Post duos fisci patronos, qui ex atite-
rioribus constitutionibus iisdem beneficiis
muniumur, sexagintaquatuortogatos, qui
in proesenti sunt, à primo usque ad sexa-
gcsimumqitartum imperialibus beneficiis
perfrui censemus, quisbus fisci palroni li-
berique corum bonorati simt.

Ç. 1. Ilis quoque illu'd adjiciendum esse
statuimus, ut si quis palroni fisci adeptus
gradum, fatalem dicm obîerit, universa

pourront tirer aucun profit de cette subro-
gation : tous les privilèges dont ils jouis-
saient déjà et ceux qui ont été accordés d'a-
près votre avis, serontmaintenusa l'avenir,
pourqu'aumoyende l'honneurqu'ilsontob-
tenu de notre libéralité, ils puissent couler
le restant de leurs jours dans le repos et
la tranquillité, et qu'on ne puisse les sou-
mettre à aucune ebarge.

ï4- Les mêmes empereurs, à Callicrate%
préfet du prétoirepour l'tllyrie.

Les avocats qui éclairassent les faits
douteux des1 causes, et qui parla force de
leur défense, tant dans les affaires publi-
ques que dans,les'affaires privées, relè-
vent ceux qui sont exposés à la ruine, et
qui rétablissent ceux dont la fortune est
ébranlée

, ne sont pas moins utiles au genre
humain, que ceux qui servent leur patrie
et leurs païens par l'effort de leurs bras et

' par leurs blessures. Et nous ne pensons
pas qu'il n'y a que ceux qui se servent des.

armes qui combattent daiis notre empire;
mais nous pensons que les avocats rem-
plissent aussi en quelque sorte les mêmes
fonctions j car, munis de la force de
l'éloquence,, ils protègent ceux qui souf-
frent

,
entretiennent leur espérance, dé-

fendent leur vie .et leurs enfans..
Fait à Constantinop\e, le .5 des calen-

des d'avril, sous le cous, de Zenon et de
Martien. 4^9'
15. L'empereur Léon , à Dioscore, prèfej

du prétoire.
Après les deux avocatsdu fisc. qui jouis-

sent des mêmes bienfaits en vertu démos
précédentes contributions, tous les avocats,
depuis le premier jusqu'au soixante-qua-
trième, jouiront des avantages dont ont.
été honorés les avocats du fisc et leurs cri-
fans.

.,
§. 1. De plus nous ordonnons qiie si un

avocat nommé ovocat du fisc venait a mou-
rir, le traitement entier de toute l'année

,
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qui n'aiiraii elé rpie commencée,puisse par
lui être transmis à ses héritiers ou à ses suc-
cesseurs, soit enfans, soit étrangers, et
fju'il puisse faite celle transmission., soit

par testament, soit ah intestat.
Fait à Coiislaiilinoplc le i.cr des cal.

do juin, sous le cons. de Feslus et de Mar-
tien. 472.

16. Les empereurs Léon lejeune, et Zenon,
à Justinien^ préfet de la ville.

A l'instar des soixante avocats du bar-
reau de la préfectureprétorienne,les quinze
seulement de votre barreau, qui sont ac-
tuellement au premier rang , après l'avocat
du fisc, jouiront des mêmes privilèges que
ceux dont jouissent les avocats du fisc et
leurs fils.

Fait à Consiantinople
,

le 17 des cal.
d'avril,sous le cons. deLdon le jeune. 474»

17, L'empereur Zenon, à Voulus
,

préfet
pour l'Illyrie.

Nous voulons que le nombre des nvocals
de voirebarreau soit liinitéàccnt cinquante}

comme il avait tkd précédemment réglé;
et que ce même nombre soit rempli à
votre choix, toutes les fois qu'il se trou-
vera diminué par la cessation de la pro-
fession

, par la mort ou toute antre cau*c,
en sorte que d'ici à deux ans le nombre
fixé soit rempli, sans aucun examen ,

s'ils
sont d'une cohorteou de quelqu'autrecon-
dition inférieure î sous la réserve de l'action
qnc.les appariteurs peuvent avoir conlr'cux,
laquelle action s'éteint, sans aucun doute,
à l'égard de ceux qui rempliront les fonc-
tions d'avocat du fisc ; mais «près le
laps de deux années, ceux qui aspireront à
être reçus à votre barreau ne seront ad-
mis qu'après qu'ils auront prouvé qu'ils lie
sont engagés à la cohorte.

§. t. Nousvoulonspar cette loi, qui aura le
sceau de l'éternité, que tous les privilèges

totius anni solatin
, ex quo hoc idem olli*

cium peragerecîeperit, ad hreredes seusuc-
cessores suos (sive liberi sive extranei fue-
rint)transmiltcndi tam ex testamento quàm
ab intestato liberam habeant facultatem.

Dat. 17 cal. jun. Constanlinop. Fcstô et
Martiano Conss. 472-

iG. Impp. Léo junior et Zeno A A. Jnsti-
niano P. v.

Ad similitudincm sexagintaqualuor ad-
vocalorumforiampîissima*prctorianaîpra>
fï'cturaî, quindecim tantùm ex foro tuai
magnitudiiiis, qui in proesenti gradus pri-
mos obtinent, post fisci videlicet patronum
cisclcm pivilegiis nosirre mansuetudinis bc-
neficio perfruantur

,
quihus fisci patroni

liberique eorum muniuntur.
Dat. 17 cal. april. Conslantinop. Leone

juniore A. Conss. 474«

17. I/np. Zeno A. Paulo v. t\ per Illyn'cnm.

Jiibeinus advocationem fori lui culminis
ccnlum quinquaginla (sicut antè constitu-
tum fuerat) advdeatis concludi : eundem-
que numcïmn, quoliens vel professionis
fine, vel morte ,

vel quoeunque fuerit casu
imminulus, electione magnificre tuai sedis
impleii, ila ut in proesenli quidem et liii:c

usqun ad bienninm ad iuiplctionem supra
dcfiiiiti numeri suhiogaiuli; .sine ulla eo-
hortalis

, nul cujnslibcl deterioris conditio-
nis quoe.slione sucredant, salva videlicet
adversùs cos appariloribus (siqua compctil
actionc, quàm certuincst, postquàm fisci
patronatum ofiîcio impleto exegorint eva-
neseerc. Po.st lapsum vero bienninm foro
Ifjfe magnificre polcstatis inseri postulantes,
non aliter nisi sub geslor.um confccliono
minime cos cohortaii condilioni subjacerc
patefactum fuerit, admittantur.

§. l.Cunclasanèprivilégia, qufemagnifier
per Oricntem piïcfectuiîc advocatisex divi-



nisrétro piincipum,scu inclyue rccordalio*
nis Leonis, vel noslris sanclionibus iiidnha
sunt, tuoe quoque gloriosissimoescdiscausi-
dicis ahsque ulld discrelionc competere^per
hauc iu aneruuinvaliturànilcgemsancimus.

Dot. 6 cal. januar. Constautînop. Decio

et Longino Conss. ffîG.
•

TITULUS VIII.
De Advocakis diversorum judicum..

i. ïmp. Anastasius A. EtiseÔiomagtst. offi-
ciornm,

OCGCRSTIONRM viri illustris comitis rc-
rum privataruui, et proeonsulisAsioe duxi-

mus admiitcndam, per quam noslra? serc-
nilalis auribus iutimavil, fori stii ndvo.ca-

tos comniuni petitione mnguoperc postu-
lasse , ut postquàm advocationis deposuc-
rint oflîcium

,
dignitate quâdain nosird li-

3)eralitate potiantur. Jubcinus itaque post
dcpositum( ut dictum est) prwfatum olli-
cium

, unumquonqueeoriim
,

qui in pioe-
senti sunt, vel posteà matriculiseorum pro
tempore fuerint inserti

,
clarissimi primi

ordinis comitis perfrui dignitate: quatctius'
et tempore quielis fructum proeierilorum
laborum conscquanlur, proque (ide otque
indiisli'ia erga clientes suos coniprolkitn à
privait* conditionis homi'num imiliitiidine
âcggregnli ,

clarissimis tnorito conuuiue-
reuiur.

Unt. ÏÎ calcnd'. januar* Constantinop;
Anaslasio A. il. CJoiiss. 49,7»

a. Idem h, T/utncc P. P. per Illyricum.,
.

Advocotos amplisMiiuïï tuoe sedis, qui
pro tempore* ad fi.sri patron* gradum et
olUcium provehunttir, nttârum liberis jam,
naiis vel postci procjceaudb, nb oinni co-

qui ont été accordés sans exception aux
avocats de la préfecture de -l'Orient, par
les ordonnancesdes anciens empereurs, par
celles de Léon, de glorieuse mémoire, et
par les nôtres

, soient communs aux avocats
de. votre barreau.

Fait à Cottstantinople , le 6 des cal. do
janvier, sous le consulat de Decius et do
Longjnus. /\S6.

TITRE VIII.-
Des Avocats des différens juges.

i. 1?empereur Anaslase^ à Ëusêbe^maitrô
des offices.

iS ou S avons* jugé a' propos d'admettre le
conseil du comte de nos alîaires privées et
du proconsul d'Asie, par lequel ils nous ont
fait entendre que les avocats de leur bar-
reau désiraient unanimement d'obtenir de

notre libéralité quelque dignité
,

après
qu'ils auraient quitte* leurs fonctions ; c'est
pourquoi nous ordonnons qu'.après quMls

auront quitté leurs fonctions, comme il a
été dit, chacun de ceux qui sont actuel-
lement ou qui seront dans la suite imma-
triculés à leur rang, jouissent de la di-
gnité de comte du.premieïbrdre, afin qu'ils
recueillent dans leur retraite le fruit de
leurs travaux, déjà distingués des hommes
d'une condition privée par la fidélité et
les talens iju'ils ont montrés daus la dé-
fense de leurs clieiits.'

Fait à.Constantînople, le a dés cal; do
janvier, sous le .second consulat de l'em-
pereur Anastase. 497.

%»'Lo même empereur, à Thomas, préfet
du prétoire pour VMyrte..

Nous voulons que les avocats de votre bar-

reau qui sont parvenus d'après la matricule
à' l'olTicc d'avocat.'du fisc, soient exempts ,
ainsi que leurs «nfans néa ou à naîuc ci leur



patrimoine,de touto chargede cohorteet de
i'assujéiisscmrnj d'une condition quelcon-

que plus inférieure; puisqu'il est constant
que cette faveur a déjà été accordée par les
constitutions impériales aux avocatsdes pré-
fectures prétorienne et urbaine : car il n'est

pas douteux que votre autorité ne soit égale

à celle de ces préfets.

Fait le 12 des cal. de décembre, sous
în cous, de Pat ricins et d'Hipatius.
5. Le même empereur, à Constantin,préfet

tin prétoire.
Nous ordonnons que le primat des avo-

cats du barreau du comte d'Orient, rem-
plisse les fonctionsd'avocat du fisc pendant
deux ans, et qu'il reçoive pendant le même

espace de temps le traitement qui lui sera
alloué d'un consentement unanime, et que
passé ce temps, il quitte la profession d'a-
vocat ; le. nombre de ces avocats sera fixé
seulement à quarante 5 et que ceux qui ex-
céderont ce nombre soient obligés de s'abs-
tenir des fonctionsd'avocat, elquepersonne
autre ne puisse être admis À l'exercice de

ces fonctions, tant que cenombresera com-
plet j de plus, ceux qui aurontquitté l'office
d'avocat du fisc», commeil n été réglé, pour-
ront à l'avenir plaider poureux, pour leur
femme, pour leur bcau-perc, pour leur
bellcrinere, pour leur gendre, pour leur
bru/pour leurs .en fans, pour leurs colons
et pour leurs esclaves. Leur maison nn sera
pas itoumise à contribuer au logement des
soldats ; mais chacun d'eux ne pourra se
prévaloir de ce privilègeque pour une seule
maison lui appartenant.Personnene pourra,
•à titre de spor.lules, exiger d'eux, soit pour
eux, pour leurs colons et leurs esclaves,
plus qije ce que nous avons fixé à leur
égard. On ne pourra admettre ù l'ordre des
avocats, aux époques que nous avons fixées,
que ceux qui seront connus pour s'être ap-
pliquésà l'étude des lois} lcs.fils des avo-

hortali seu cujuslmct détenons conditions
vinculo immunesac libcros.Cumpatrimonio
suo çonservari decernimusj curn constet
hoc jampridem tàm advocatis amplissimoe

#

proetorip.nre per Oricntcni, quàm magni-
fitoe urbicaria? prcfcctiiroe sacris consti-
tutionibus esse indultuni, et non dubiuin
sit, non tantùm cas, sed ctiani suhlimis-
simnni tua? sedis germanns esse potcstates.

Dnt. 12 calend. decemb. Patrilio et lly-
patio Conss.

5. Idem A. Constanti/tov,v. •

Jubcinus pro tempore primatem odvo-
catorum fori viri illustris comitis Oricntis
per biennium fisci patroni fungi oOicio ,
et solatia sibi communi consensu deputata
per idem biennium consequi: hoc quoque
transaclo, professioneni advocationis dè-
poncre, consortio videlicet cortimdem ad-
vocatorum ad quadragiuta tantùm viro's
redigendo, ila ut si qui superflu! sunt jam
cidem consortio sociati, de advocationisof-
ficio minime rejiciantur

,
nemine alio eis

odjicicndo
, ne quadraginta virorum nu-

.
merum advocatorum consortium excedere

.
conlingat. Ad ha?ceos qui (prout statulum
est ) fisci patroni deposueritit oflicium, pos-
teà quoque non prohiberi singulos tani

pro se, quàm pro jugali sud, et socero et so-
cru, nccnoti gencro et »u<u ,

)ibcris(|uo
propriis

,
colonis et servis ad se pertinen-

libus advocationis fungi oHicio*, nco rrdi-
culas corum metatorum onerc moleslnri, si

tamen in und tantummodo sudquc domo
singuli taleni prwrogativam sibi vindicare
maluerint. Pro sportulis piactcrca modum

,
quein notilia nobis- porrecta déclarât, tain
pro bis, quàm pro colonis et corum ser-
vis custodiri, neininiqucpreberî licemiaiu
cundein modum circa sporttilarum exac-
tioncm contra eos excedendi. Nec de cc-
tero quenquam antequàm per slatuta lem-
pora legum crudilio nosculur inhwsissc,



supradicto consorlio sociaii. Et filios ad-
vocatorum,vcl adhuc iu tali consiilui'orum
ï)fl]cio, vcl coruni qui fisci patrouatuiu di;-
posucrint, superstitum

,
vcl niorluoruni,

extraneis ad idem ofticium acccdeutihus
antcponi : ciqlic gratis et sine sumpiihus
sociari

,
si et ipsi (prout dispositum est )

solito temporc leguiii doctrinam incrueriut.
Ut autem iis qui fisci pat roui oûiciutn
ndcpti sunt, vel fucrint', non lauiùin su-
pcrslitibus, sed ctiani morte pneventis pros-
piciatur, tam nd lucredes fisci patroui, qui
.semei ad talcin gradum vocatussit, solalia
cjus transirc, bisque servari, qnàmijYsos
qui fiici palronuluiu jam depo-ucrunt, vil
posteà deposucriut minime cijjii.slibet actus
publiai solliciludiiiem nolcntcs suhirc coin-
pelli,nccexhibiii.onisseudeductionis onerc
(jiisi spcciali auctoritate nostrâ) molestari,
et in provinciâ1 incusandos per sententiam
•viri spcctabiliscomiti60rientis,ut pote coirî-
petentis judicis conveniri atque litigarede-
cernimus.

Dat. calend. jul. Constantinop.Sabinïauo
et Thcodoro Cofiss. 5o5.

/j. Idem A. Euttatio P. P.

Laudabile, vita-que boiuinuui necessa-
rium advocatiouis ollicium

,
maxime prin-

cipalibus pra'iniisoportctrcimmcrari.Ideô-
qtic jubemus v'uos clarissimos fisci pro
tempore patronos fori tuw cclsitudinis,
solcimi die feslivilatis calcudaruin janutn-
riarum, ipsius lantuunnodo anui, per
qiicm talc peragunt ollicium, inter spec-
tabilessacri noslii consistorii comités divin;!

nosttaî sercuitalis manu puucli consequi
solalia. Et postquam talc deposucrunt of-
ficium, si qtrdcin filios ingenuos habeant,
COÎ claiisiimorum notaiîorum insciî con-

cats, de ceux .qui sont encore en Jonction»,
ou de ceux qui ont quitte* les fonctions d'a-
vocats du fisc, vivnus ou ddeddes,serontpro-
fères aux étrangers aspirant au mêmeoflicc:
ils seront reçus gratuitementet sans frais, si,

comme il a dtd règle
,
jls se sont livrds à l'd-

tude des lois pendant le temps prescrit; mais

pour traiter favorablement ceux qui sont
ou qui ont die* avocats du fisc, non-sculc-
meul ceux qui vivent, mais encore ceux
qui sont dccddçs, que les traitemenssoient
transmis, non-seulement aux héritiers de
l'avocat du fisc, qui a, rftd appeld une
fois a cette fonction, et que ce traitement
leur soit canservd

,
mais encore aux heri-

licrs de ceux qui ont ddjà quiltd la fonc-
tion d'avocat du fisc, ou qui la quitteront
par la suite: et qu'ils no soient pas,

.
.-malgré' eux, soumis à quelque charge pu-
blique, ni inquiètes pbur comparaître de-
vant les juges ou devant nous, si ceii'eslpàr

• notre ordre exprès j nous ordonnons que
quand ils seront accusds"dans nos pro-
vinces,!ils ne puissent dire poursuivis, et
que leur procès no .-puisse leur être fait
qu'en vertu d'une sentence.du comte d'O-
rient. v fJj

Fait à Constanlinoplej''pendantles cal.
de juillet, 50ns lcv cons.. de Sabinicn et
de Thdorlorc» 5o5.
4. Le même empereur, à Eustatins;, pfè*

. •
fet du prétoire.

La fonction d'avocat est digne d'dlbge ;
elle .est ndeessaire pour conserver la. vie

aux hommes j elle doit être rdcompensde

par la munificence impdrialè : c'est pour-
quoi nous ordonnons que. les avocats du
fisc de votre barreau reçoivent les pres-
crits (pettsàli silentia ), ou jour solcm-
nel de la fête dés calendes de janvier

j

comme les comtes de notre consistoire,
mais seulement ' l'année pendant laquelle
ils ont rempli leur oilïce j après Qu'ils

l'auront quitte*, s'ils ont des enfans ingé-

nus ,
ils seront mis au rang des personnes



illustres et recevront gratuitement les let-
tres des tribuns dans la forme ordinaire.
Si quelqu'und'eux,dtantcitd par votre sen-
tence, pour reconnaître une dette

, ou une
action, est disposé à la reconnaître,que la
reconnaissance s'en fasse, par dçrit et à la
manière accoutumée, non devant un arbi-
tre ddldgud, mais devant ceux qui rempli-
ront alors les fonctions d'avocat du fisc,
ou devant l'un d'eux, s'il y en a un qui
ne puisse dire présent. Quand quelqu'un
voudra Idgitimer les enfaus nés et à naître
d'un mariage qui aura dld fait sans consti-
tution de dot et sans aucune formalité,
la légitimation pourra se faire pordevant
les avocats du fisc, lors en fonction, ou
pardevant l'un d'eux

, comme il a dtd
dit, de laquelle il sera pris acte; on doit
pourvoir cependant à ce que, dans cette
occasion

,
il ne soit portd aucune atteinte

aux droits des absens. De plus, quand
quelqu'un voudra affranchir ses esclaves, il
pourra ddclarer ses intentions devant les
avocats du fisc, et opdrer ces aftranchisse-
mensdevant eux comme devant les consuls.
Enfin par celle ordonnance, nous voulons
que les autres privilèges, dont nous avons
déjà parld, qui ont dld accordesde diverses
manières aux avocats du fisc et à ceux qui
rempliront ù lavciiir ces fonctions, subsis-
tent dans toute leur force.

Faitù Constatainoplc, le 12 des calrnd.
de décembre, sous le consulat d'Ariovi-
nius et de Messaln. .r>o(î.

5. Le même empereur, à Sergitis, préfet
du prétoire.

Nous avons pense que nous devions ad-
mettre avec quelque tempérance la péti-
tion des avocats du barreau prdsidial de
la seconde province de Syrie

, et nous or-
donnons que leur primat remplisse les fonc-
tions du fisc pendant deux ans, et qu'il
reçoive le traitement qui est alloue d'un
consentement commun pour cet usage., pen-

Tomo I»

sortio, tnbunorum sacras sobtas epistolas
sino quamdam sufTrogii solutione percep-
turos. Ktsi quis per sententiam sublimitalis
Uiw moniiussuperagnito debito, vclagnitâ.
causa quai ingeritur, eî confessioncm expo-
nere paralus sit, eam non arbitro delegato,
sed tune temporis fnci palronis, vel alte-
rutri corum, si altéra adcs*c non possit,
pro more tamen solilo

,
sub ociorum tes-

tificatione intimari. Quotiesquc de nuptiis
quis sine dolalibus inslrumentis mutuocon-
trahendi matrimouium animo celcbratis,
supernflectu stto liberis tv bujusmodi con-
jugio jam extantibus, vel needum procreatis
legitimis allegationibus uti maluerit, cas
opud cosdem j)ro tempore fisci patronos ,

-vel altcrutrum eorum (utdictumest) gestis
intervcnicutibus commendari, ita videliect

ut juri coguitflo allegationes in absentibus
personis, si qum competunt,serventur in-
tactoe. Ilis insuper quicumque apud viros
glorio.sos pro tempore consules raancipia

sua libertate donare voluerint, antelatos
fisci patronos ad easdem libertates pera-
gendas propriaui advocationis yocem acco-
niodare. Aliis nihilominùs privilegiis, quaî
jam pridem memoratis vel fisci patronis ,
vel adltuc advocationis pro tempore pera-
gentibus olllciuin togatis

,
diversis modis

indulta sunt, ex lute ctiamsanctionenostrd
in sua1 stabilitatc duraturis.

Dat. 12 calend. decemb. Constantinop.
Ariovinio, et Messala Conss. 5o6.

5. Idem x. Sergio,

Petitiones virorum discrtissimoruni fori
praîsidialis secundîo Syriw provincia; advo-
catorum cum compétent! modérations cen-
suimus admittendas, et jubemus pro tem-
pore primatem eorum per biennium u\ci
patroni fungi ollicio et solatiasibi communi

consensu boc in usu deputatn
, per idem

biennium consequi : boc quoque transaclo
38



protessionem ndvocationis deponere, con-
sortio vidclicet eorumdcm ndvocaiormnnd
triginin lauiu.mmodo viros rcdigcndo; ilaut
si qui superflu*! sunt jam cidem cousortio
sociaii

,
de advocdiionis oftlcio minime

rcjici.antur, nernine alio eis adjiciendo
, ne

triginia virornm uumerum advocalorum
cvccdcrc consortium continuai. Ad luec eos,

..
qui (prout statutum est) fisci patroui dc-

•
po.siicriiil ofiîcinin

,
po.steà quoque non

proîiibrri singulos tàni pro* se quàm pro
jitfali sud, cl soccro, et socvu neenou gc-
ncro cl nuru ,

liberisque propriis, colouis,
et servis ad se pertinentibus advoealionis
fungi oflicio ; nec axlieulas eoruiu meiaio-
rum nomiiic moleslari, si lamen in unàtan-
tummodo Midquu doiuo singuli talem pra>
rogativam sibi vindicarc maluerint. Pro
fiportulis prnncrcà moduniqucni nolitia no-
bis porreeia déclarai, tàm pro bis, quàni
pro colouis et coruni servis cuslodiri : nc-
minique proeberi licentiain , cumdem mo-
dum circà sporlularum exactionem contra,
eos excedendi î ucc.de erctero quemquam,
nntcquàm por statula temporn legnm eru-
diiioni noscnlur inbaîsissc, supradiclo con-
sorlio soeinri, Et filios advocalorum, vcl
ad hue in talicolistitutorumoflîcio,veleoruni
qui û<â patronaïuni deposucriut,. supers-
tilum

,
vcl inorluorum, exlraneis ad idem

oOicium necedemibus aulepoui, cique gra-
tis cl sine sumptibus sociûri, si et ipsi (prout
disposilum est) solito icniporc leguin doc-
triiunn merucrint. Ut autcni iis qui fisci pa-
troui olïicium adcplisunt, vcl (ucriiit, non
tautùui supcrsiitihus

,
sed ctintn morte

pi abrutis prospicialur, t.îin ad lueredes
fisci jKiironi

,
qui semcl ad talem graduni

vocatus si t, solalia «jus irau.siiv, hi»quc
servari, quàm ipsos qui fisci palrounttim
jam dop'.'sucrnnl, vcl post» à deposueriht,
minime cujuslibel nelus publici sollieiludi-
îieni notantes subirc compclli

, nec exibi-
tionis scu deductionis onerc (nisi «çeciali

dont le même espace de temps; ce temps
expiré, ils cesseront la fonction d'avocal ;
le nombre de ces avocats sera fixe* à trente
seulement: ceux qui excéderont ce nom-
bre,, s'abstiendront entièrement de leurs
fonctions; on n'admettra plus personne à

ces fonctions, afin que l'ordre n'excède pas
le nombre dé trente ; de plus

, ceux qui
( comme il a été réglé ) ont quitte les fonc-
tions d'avocat, pourront continuer ces mê-
mes fonctions, pour eux, pour leur femme,

pour leur beau-père, pour leur gendre,
pour leurs ciifans, leurs colons et leurs es-
claves. Leur maison ne scia point assujé-
tie au logement de» soldais

, pourvu qu'ils

ne se prévalent de ce privilège que pour
une seule maison leur appartenant ; et ils

ne pourront pas être tenus de payer ,
soit

pour eux ,
soil pour leurs colons et leurs

esclaves, les sporlulcs dans une plus forte
proportion que celle que nous avons ré-
glée à leur égard. Au surplus, on ne pourra
admettre dans Pordrc.des avocats que ceux
qui se seront, livrés à l'élude des lois
pendant le leuips prescrit. Les fils des avo-
cats qui sont encore en fonction ou do

ceux qui ont cessé la fonction d'avocat du
fise, vivons ou décèdes, seront préférés aux
étrangersaspironsnu même ofllcc. Ils seront
reçus gratuitement et sans frais, si

, comme,
il est réglé, ils ont éludié les lois pendant
le temps prescrit. Pour traiter favorable-

ment ceux qui ont rempli la fonction d'a-
vocat du (iic, non-seulemintceux qui vi-

vent, mais aussi ceux qui sont décédés,

nous voulons que leur traitement passe
à leurs héritiers : ceux qui ont cessé ou
qui cesseront dans la suite d'exercer les
fonctions d'nvocnt du fisc

, ne seront nsstt-
jétis, malgré eux , a aucune charge pu-
blique, et on ne pourra leur imposer la
charge cxhibîtio.scu deductio que par no-
tre ordre exprès. Nous voulons qu'on ne
puisse poursuivreet faire le procès de ceux
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dorure eux qui seront accuses dans les pro- £

vinecs,qu'envertu d'une semencedu gouver- i

ncur de la provinceoù ils demeurent,comme !

juge compilent. ]

Fait pendant les calendes de décembre,
•

sous leçons.d'Anaiolius et d'Agapilus. 5o8.

6. L'empereur Jusiùi à Marin, préfet du
prétoire.

Seront rendus aux avocats du fisc
,

les
soixante livres d'or, qui sous l'empire de
Zenon, de glorieuse mémoire, avaientdid
attribues aux juges pcdauéos et à ceux qui
jugeaient de la solvabilitd des fidéjusseurs,
et que le dernier empereur, par une éco-
nomie trop sévère, avait réduit cm partie ;
afin que par l'effet de notre libéralité, les
avocats du fisc jouissent intégralement de
la susdite somme d'or ebaque année; la-
quelle sera partagée également entre les
deux avocats du fisc

, par votre tribunal :
car c'est favoriser tous les avocats que de
privilégier

,
d'après leur voeu commun ,leurs chefs.

§. i. Nous voulons aussi que les lettres
qui sont délivrées pour l'approbation d'un
tribun prétorien ou d'un notaire., soient
expédiées non pas au nom d'un seul avoc.it
du fisc, mais au nom des deux, soit qu'il
s'agisse de leurs fils, soit qu'il s'agisse do
quelqu'aulre.

§. 2. Nous voulons encore qu'ils re-
connut le brevet accordé à ceux qui sont
honorés d'une grande dignité

, et que ce
brevet, quoiqu'il ne soit qu'au nom d'un
seul

,
puisse servir à un autre ,

du con-
sentementde celui qui l'a obtenu; ils pour-
ront en conséquence le céder à leur gré ù
un de leurs compatriotes ou do leurs amis,
pourvu cependant qu'ils demeurent dans
la mémo province que le cédant.

§. 3. Nous leurs permettons aussi de pré-
senter tous les ans deux candidats, pour
étrç.admis à nous rendre leurs hommages

,
cl faire partie du corps de nos gardes ;

l'un
sera compris dans la garde à cheval, cl Tau-

auctoritaïc nostra ; moiestan, et m pro-
vincial incusandos per sententias viri claris-
simi pitoviucinm in qu5degunt,moderanlis
ut pote competentis judicis, couveniri atquc
litigaro decernimus.

D. cal. dec. Anatolioet AgapitoCoss. 5o£ï.

6. Imp. Justinus A. Marino i*. P.

Restiluendoe sunt clarissimis cloquentire
luminibus sexaginta auri iilme., quas sub
imperio Zenonis divoï memorire pedaneis
deputatas arbilris

, neenon fidejussorum
vires oestimantibus

, lamcn auferendas cre-
didit pro parle posterions subtilitas prin-
cipis; ut jam liberaliiateuostri numinis viri
clarissimi fisci pnvfatam auri .summam sine
fraude annis singulis consequantur, ab ani-
plissimâ tua sede pari lance in uirumque
dividendam.Naai universis reddilur, quod
pro voto omnium primatibus indulgetur.

Ç. i. Sacras insuperopistolas,quibusop-
probanlur viri clarissimi tribnni prauoriani.
ef notaiii, non unius tautùm noinine, sed al-
terins quoque utrius pra'standas perspici-
mns ,

sive suos filios, sive altos quosdam
duxeiint illuslraudos.

Ç. 2. Ad hoec altiorcbenefieio codicillos,
quibus illustris honoratur dignités

, conse-
quantur , quos unius solùm nominc risclem
viris facundissiinisdaluros uns pollicemur,
pro fnturo sciliect aller» eoruiii altero con-
cedente, seu qui ex provinciis suis, vel ex
amicis voluerint, in provinciis tamen degen-
libus.

Ç. 3. TJcentiam eis praMereù facimus bi-

nos hommes singulis annis itidein olfrrendi,
nostram adornturos purpurain,si.itutis inse-
rendoprajseniialibusdomestieis.untimeqiib
tum,aUorumsclu>!&îpeditum in vaeanleni

38*



connu locum quidcfunctî sinu, nullo diim
supercrunt ,

de militiil venundaiulù paeto
eum cis inierposito, uatamen, utiidemviri
facundissîmi, cùm olfcrendos cosdem credi-
derint bominés, bina solidorum pro singu-
b's millin niliilqucampliùs,novcrintdepen-
denda viris magnifiascomitibus dicatissimo-
nim domesticormn, id est, equitum qu'idem
pro eoqui inter équitésmerilurus est, pedi-
lurn anteui pro eo inter pedites inscrendus
esr, soliiis viilflicetstatini stipcndiis,nccnon
cricris solatiis ii>dem tyronibusdepulandis
sine quolibet alio dispendio.

§. 4- Aliis etiam privilegiis poliantur,
quaî diversis temporibus conseculi sunt ,
sive per augustos apices, sive per dispositio-
ncs et sententias amplissimai tua? sedis; nam
qui nobis digni judicati sunt, ii inulto ma-
gis in anterioribus quoque sunt adjuvandi.

Dat. cal. decemb. Constanlinop. ipso A.
et Eutbcrico Conss. 531.

7. Idem A. Theodoro v, r.

Per banc legem decernimus, ne ante-
quàm in octoginta tantùm viroruni nume-
rum fori tui cubuinis togatoruin collegium
deductum fuerit, adspirarc quis qualibet
arte concedalur, aut possit, nisi vcl coruni
fîlii qui triginla priorum obtiuent îunnc-
rum ,

facundioe studiis cruditi, gratis vide-
licet et sine ullosuflrragio,aulfortassèexteri
non ultra duos per annos singulos, facundiâ
et jpsi conspicui, taxati fucrint, nullodein-
ceps posquàm in octoginta virorum nume-
rum redacti fuerint, superarc quaTibel rur-
sùs ambitione .vel astulià quantilatem au-
kuro.

Ç. 1. Interdicenda quoquecunctislicentia
proevertendi progressusseHeiri quam ipsius
temporis ordo suppeditat j et ut in mer-
catorum contractibus loca permutandi, et

tic dans la garde à pied, en remplacement
de ceux qui sont décèdes ; il ne sera fait

aucune convention avec eux pour la cession
do leur office

, tant qu'ils existeront. Des
candidats ayant été présentés

,
les cbefs de

notre garde leur paieront deux sols pour
ebaque mille, et rien do plus. Il leur sera
paye*, en outre, pour traitemens et autres
frais, les sommes accoutumées, sans autres
bonoraires quelconques.

$. 4« Qu'ils jouissent aussi des autres
privilèges qui leur ont été accordés en di-
vers temps, soit par nos lettres, soit par
les décisions de votre cour; mais on doit
avoir bien plus d égards pour ceux que
nous avons élus, que pour ceux qui l'ont
été par d'autres.

Fait pendant les calendes de décem?

sous le consulat de l'empereur Gousianii..
et d'Eutbéricus. 531.
7. Les mêmes empereurs à Théodore,pré"

/et du prétoire.
Nous ordonnons par celte loi, que jusqu'à

ce que le nombre des avocats de votre bar-
reau soit réduit à quatre-vingts, personne
ne puisse y aspirer, sous quelque prétexte
que ce soit, si ce n'est les fils do ceux qui
sont au nombre des trente premiers,quand
ils seront instruits dans l'éloquence et dons
l'étude du droit, lesquels seront reçus gra-
tuitement et sans examen, ou des étrangers
seulement au nombre de deux par ebaquo
année, et qui auront aussi été instruitsdans
l'éloquence et la science du droit. Après

que le nombre des avocats sera réduit au
nombre de quatre-vingts, que personne
n'entreprenne d'excéder ce nombre par fa-

veur ou par adresse.
Ç. 1. Il n'est permis à personne d'inter-

vertir l'ordre de l'avancement, qui ne doit
êtreque l'ouvrage du temps;et queles jeunes

gens succèdent aux anciens , comme il



a élé ré^îé à IVjard des corporations île»

inruohands,
(), f>. Nous avons cru aussi nécessaire d°

décider qu'aucun d'eux ne puisse abandon-*

ncr votre tribunal,pour aller habiterd'au-
tres contrées; que ceux qui ont obtenu lo
titre d'avocat, sachent que s'ils se sont éloi-
gnés de votre ville peudant l'espace de trois

ans, ils seront prives de leur titre d'avocat
rt des privilèges accordds à ces fonctions.
Qu'ilsne s'absentent sous prétexte d'autori-
sations sollicitées fréquemment dans le des-
sein d'éluder la loi ou que les voyages no
soient pas multiplies,

§. A, Si la moindre de ces dispositions est
violée ,-en quelque temps que ce soit

, que
ie> vingt premiers de cet ordre qui sont
df fonction auprès de vous, ainsi que ceux
(jui les secondent, soientcondamnéschacun
en dix livres d'or, pour les punir de ce
qu'ils n'auront pas aussitôt opposé la pré-
sente loi à ceux qui auront contrevenuà nos
volontés impériales, QU qui n'y auraient op-
posé aucune résistance, et qui n'auraient
formé aucun obstacleà ce qu'il nesoit rien fait
de contraire à la présente loi. Les officiers
de votre tribunal qui n'auraient pas observé
.soigneusement ces dispositions salutaires

,
et qui n'auraientpas veillé à ce qu'elles ne
soient pas enfreintes, seront aussi condam-
nés en dix livres d'or.

Ç. 4. Six cents pièces d'or de la caisse de
toirc barreau, suivant ce qui était observé
précédemment,sont destinées aux avocats
du fisc qui exercent prés de vous ,

de peur
qu'après avoir terminé leurs fonctions et
leurs glorieux travaux, ils ne tombent dans
1 indigence. Que celte sommene leur soit pas
payéeà uneépoqueindéterminée;maisqu'ils
la reçoivent lorsque la moitié du temps de
leur mission sera révolue

,
c'est-à-dire

, aux
calendes d'octobre de chaque année,, sans
aucuu retardement.

§. 5, Que tous les privilèges qui ont été

adhuc lyrenés jam intéresse veteribus,

§. ?.. Hoc eiiam pronumiauduni cense-
mus, no qnis ex bis in aliis degat regioni-
1*U3 , rclictd observatioue glorifient une se-
dis :noverint etenimqui post uomen impe-
tratumpatronilitium, ultra triumannoriim
spatiumex sacratissimâ" hàcurbemorandum
duxerînt : nec nuncupationem togati, nec
privilégia virorum hujusmodi coucedenda
sibi : ut ne repetilis ex industrià prwdicuo
sedis auctoritalibusprotrabantùr, autmul-
tiplicetur peregrinationis excursus.

$. 3. Quorum omniumsiquid vel minium
quoeumque tempore fuerit violatum

,
vi-

ginti primates ejusdem ordinis, et qui pro
tempore sollicitudiucm ab aclis in ampli-
tudinis ture gèrent officio

,
adjutores ctiam

eorum dénis singuli libris auri fericniur
,qu6d adversùs iinperialia consulta serent-

tatis nosirre tendenlibus non statim obje-
cerint intercessionem legis pra?scntis

, aut
nou resiiterint, et omninonon prohibuerint
ne quid tentarctur contrarium ; cùm nec
in administratores sublimissima; tuaî sedis

,si non intenté custodierint disposita salu-
taria

, et ut non temerentur prospexerint,
poena décrit decem auri librarurn.

$. 4. Scxcenti auiem aurei
,

quibus pro
tempore fisci patronis fori tuaî cclsiludi-
nis ad excmplum priorum temporum ex
ared tui judicii consulatur, ne post de-
cursum celcrem advocationis

, et labores
gloriosos egeni exeant : non ( ut sajpè con-
tingit ) incerto die proestcntur ,

sed cùm ad
médium iter pervcneriiit patrocinii rerum
fiscalium, id est, calcndis octobribus per
annos singulos sine cunctationesolventur.

JK 5. Quicquid insuper privilegiorum



rétro prmcipum sncris aliaubus
, vi t auto-

riiale IrilmnalU eujit intercu
,

buic eidcui
ordini daiutn o^iendiiur, inviolaium servari.

$, G. Cnmquo lito qnisquam connu pui-
sants fitcrit

, sou civilii eau>re cerlamino
,

nul criminatis qurc>iionis obtentu
,

lue
,

vcl
in provinciis : cùm por coneosMim tempus
connu adesso queinquam evouit

,
nullas

executores sportulas as^cqui : nec qui con-
troversiis moveudis in«erviunt

, aul exci-
picudo son prreparando vel olfioio quolibet
alio, quocumqucnomiuesuuiplumexigen-
dimi ccnscinus.

Dat, idib. febr. Çonstaminop.Jusiiniano

cl Opilionu Coss. 5a \.

8. hlem A. sîrchelao
, v, P.

Ncmo
, excepta Menandri u\ci pairoui

pci'soitil
, sporel de criero pcnmiiaiioniim

sallibus superiorc gradu captato fruiln-

ruin, sed bcnefieiis qua* patronis o?ravii ,
seu dùui officiumexhibent cansis fi>calihus,

nut post implelum agnien iinperiita nions-
irainur.

Dat. 12 cal. stpicml). Jusiiniano cl Opi-
lionc Coss. 5a4«

g. Imp. Justinanus A. Joanni v. p."]

Do consiituiione«VtvmrerecordaiionisJus-
lini palris nosiri super logatis amplissinire

turc sedis prolaui, illyrieani advocati pos-
tulavernnt à nobis cis claruni fieri si locntn
ctiam circà cos possil haberc sive cùm
conimeatu, sive sine commeatu ,

judirio
ejusdem sublhtiitatis luaî nbfucrinl : san-
cimus iiaque lalcin Icgcm gcneraliter ctiam
in persona*corumvalcrc ; m si quissine com-
mcaiu ultra continuum biennium abfucril,
yel cum conimeam ultra quinqitennium,do

accordas à cri ordre préccdrmmnu pru*
lis nnpiivurs ou par l'aulnnié d'i\i\ juh'o
compétent, soient iuviolublctncnt iiiaiu-
ICUUS,

$. (î. Si une anion étant intentée contr.»
quelqu'un d'entreeux, soit an civil roit nu
criminel, ici ou dans les provinces, il .se pie-
sente dans le délai fixé, que les exécuteurs
ne puissent exiger de lui aucuns (Vais, à
litre desporiulo.et que ceux qui sont char-,
gés do les poursuivre, qui prêtent leur mi-

,
nistère, soit pour opposerquclqu'cxception,
ou pour mettre la cause en état, ou pour
quoique autre motif que ce soil, ne s'imagi-
nent pas qu'ils puissent exigerd'eux les frais
qu'ils a;*.ronl faits.

Fait aux ides de février, à Constnntino-
pie, sous le consulat de. Juslinien et d'Opi-
lit-n. 5i{.
8. Le même à Archelaïïs, préfet duprétoire.

Que personne, excepté Ménandre, avo-
cat i\u fisc, n'espère jouir" des avantages
qui sont accordés à CQUX qui remplissent ou
ont rempli les fonctions d'avocat du fisc,
quand on sera parvenu à celle dignité par
subtilité, et sans avoir passe successivement

par les divers degrés.

Fait le ia des calendes de septembre,

sons le consulat de Juslinien el d'Opilien.
54.
g. L'empereurJustinien à, Jean , préfet du

prétoire.
Les avocats d'illyrie nous ont demandé

que nous fissions connaître si.la constitua'1
de Justin notre père

,
de glorieuse mémoire,

concernant les-avocats de voire siège, pou-
vait leur être applicable,'.soitqu'ils:s'absen-

tassent , sans congé du juge de celle cour,
soit qu'ils .s'absentassent avec congé : c'est

pourquoi nous avons ordonné que cette loi

anraii tout son cft'ct a leur égard; de sorte

que si quelqu'un d'entreeux s'absente plus

de deux ans de continue, sans congé, ou
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plus ilo cinq nus avec congé, son nom sera
rayé de la matricule j après quoi il ne
pourra plus réclamer son rang,H taire partie
de l'ordre îles a\oeois île ce siège. Que les
avocats île celle cour se conforment donc à

noire présente, ordonnance générale.

T I T 11 K 1 X.

Des Avocats dit Jtsc.

I. L'empereur Antonin a Clamiins,

AvoUAiNT que vous avez entrepris de dé-
fendre la cause du fie, quoique vous pré-
tendiez (juc vous n'avez pas reçu de salaire,
vous devez cependant \ous conformer aux
ordonnances ; car il a clé défendu à ceux
qui se sont chargés de défendre le fisc de se
charger d'une cauî>e couiraire.

Fait lo i3 des calendes de janvier, sous
le quatrième consulat de l'empereur An-
lonin ci le premier de lialbinus. ai4»

2. Les empeieurs Valèrien et Gallien, à
l'réquentius.

Nous vous autorisons à défendre les par-
ticuliers contre le fisc

, pourvu que vous
vous absteniez de vous charger d'une cause
que vous avez défendue pour le fisc

,lorsque vous exerciez les fonctions d'avocat
du fisc.

Fait le G des calendes do mars, sous le
consulat des empereurs Yalérien et Gallien.
255.

5. L'empereur Constantin à AEliçri, pro-
consul d'Afrique.

L'avocat du fisc qui ne veut pas s'exposer
à quelques condamnations,doit faire atten-
tion de ne négliger aucun des intérêts du
fisc : cependant qu'il ne s'avise pas de trou-
bler la tranquillité des particuliers par des
procès mal fondes et sans motifs.

Fait le 7 des ides de novembre
, sous le

quatrième consulat de l'empereur Cons-
tantin cl du César Liciuius( 3i5.

tricula pcniiùs (iholcniur t iiulla lirentia ci
dauda grndum suum viudicarc, uec ilei uni
viris diserli^nnis togatis ejittdcm sedis ad-
sUicro, Perfuaniur igitur advoeati ejusdein
sublitniiatbhûc tiostrd gcncrali sanciiouc,

TITULUS IX.
Do Advocatis fisci.

1. I/np. Antoninus A. Claudio.

i_4UMlc fisei cnusnm agitasse proponas
quamvis te salaiium percepissciieges, la-
încn plucitis adquicsie; eos enim qui cau-
sam fisci egissciit, prohibitiuucsl advcr&ùs
fiscum palrociuiuui piicstare.

PP. i3 cal. januar, Anlonino A. iv et
Balbino Couss. 214»

2. Inip. P'ale.rianus et Gallienus AS. Fre-
quentio.

Potes
,

auctorihus nobis
,

adversùs fis-
cum (jnoquepalrociniiuncxliiberoprivalis :
dùm cam sciliccl causatu , quam lu cùiu
fisei advocatus fucras

,
fouè iraciasti, sus-

ciperc déclines.

PP. G calcnd. îviart. Ynlcriano 11 et
Gallicno AA. Coss. a55.

5. Imp. Constantin, A. AEliano p. Africoe
post alia.

Fisci advocalus pâmas meluens caveat
ne fiscalia connnoda occultet : neve ullo
negotio cxistenlc

,
fisci uoininc privalis au-

deal calumnias commoverc.

Dat. 6 id. novembr.Tmi. Conslaulinop,
A. iv ci Licinio iv Coss. 3t5,
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4. lmppp, Grot. Valentin, et Theod, AAA.
ad Amianum com, «. p.

Rationalcs privalce rci cnusis, vcl sacris
oerariis praïsidentcs

, examen proescntc fisci

ûdvocato suscipiaul.

D. 14 cal. jan. Merobande il cl Satur-
nino Coss. 3S3.

TITULUS X.

De crrorc aihocalorum, vcl libellas,

scu preecs coiwipientium.

1. Imp. Alexander A. Aurélia'.

liiAquac advocati pivcscnlibus iîs quorum
causai aguntur, allouant, perindè lutbenda

sunt, ac si ab ipsis dominis lilium prole-
l'aniur.

PP. calend. mari. Albino cl Maximo
Conss. 228.

2. Imp, Gordianus A. Tlogalo milili,
Errores corum qui desulerîa, id esi, pre-

ecs scribuiu
,

vcrilaii proejudiciutn ad ferre

non posse manifeslum est : ci ide& si con-
denmationem cujus meniionem libello in-
serlam esse proponis', manifeste probarc
poiest non intercessisse allegaiiones mas
loedi non oporlcrc ,

is qui super negoiio
disccpiaiurus est, non ignorabit.

PP. 10 calend. jul. Pio ei Poniiano
Conss. 23{).

5. Jtnpp. Dioclet. et Maximian, AA. ce.
Ulpios,

Scnteniiis finila negotia, rescripiis revo-
cari non oportci jfncc enim qura constituta

sunt, id esl, nt advocatorum error litigato-
ribus non noccal, tibi ctiam opilulari pos-
suni : cùm te preesentoe ncque causa; pa-
làiu ex continenti, idesi, triduo proxi-

4. Les empereurs Gratien, Valènlinim et
Thèod,

,
à Amien, comte des choses

pris'èes.
Nos procureurs qui président au juge-

ment des causes concernant à la (ois des
particulierset le trésorpublic, ne prendront
connaissance de ces causes qu'en présence
de l'avocat du fisc.

Donné le ! 7 des calendes do janvier, sous
Je second consulat de Merobande ei le pre-
mier de Saturninus. 383.

T I T R E X.

Des erreurs des avocats et de ceux
qui rédigent les requêtes,

x. Vempereur Alexandre à Aurélia.

LJKS allégations que font les avocats en
pre'sence de leurs parties, sont considérées

,
connue si ellci avaient été faites par leurs
parties elles-mêmes.

•

Fait pendant les calendes de mars ,
sous le consulat d'Albinus ci de Maxime.
228.

2. VempereurGordienà Rogat, soldat.
Il est évident que les erreurs de ceux qui

rédigent les requêtes, ne peuvent préju-
dicicr à la vérité : c'esl pourquoi si vous
parvenez à prouver clairement que la con-
damnation que vous dites avoir, été alléguée
dans votre requête, n'a point eu lieu, celui
qui connaîtra de l'affaire, saura que ectto
allégation rie peut pas vous nuire.

Fait le 10 des calendes de juillet, sous
le consulat de Pius et de Pontien. 23Q.

3. L'empereurDioctétienet Maximien et les
• Césars, a Ulpia.

Quand le jugement-aété rendu, la chose
jugée ne peut pas cire révoquée par des ins-
crits j car la règle qui veut que l'erreur des
avocats ne puisse préjudicier'à leur pjarlie,
ne peut dire invoquée à votre égard, puis-
que vous exposez qu'étant présent, vous
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n'avez pas hautement démenti les alléga-
tions que vpus désapprouviez incontinent,
c'est-ù-dire

i
dans les, trois jours, et ptuV

qu'après le jugement, vous n'avez pas eu
recours à Vcqqvd.

Donné le ô calendes de, septembre, spiif
le cons. Acs Césars. 2{)4.

T \ T R E XI.
Que le juge supplée les moyens fie

droit omis par les avocats des par-
ties»

i. Les empereursDioctétien et-Maximien ei
les Césars, à Honoratus*

IL est indubitable que s'il a été omis quel-
que cliose par les parties pu, par leur fiVO-
ca,t, que le juge doit Y supplier et juger
d'aprè\s les ijioyeu.s qu'il s(ait être confor-
mes aux lois, et au droit commun.

Fait le \6 des calepdesde mars, sous le
cinquième consulat de l'emperpyr Pipçlé-
t}en et le quatrième dp l'empereur Maxi-
mien. ?p3?

T?TRB XII.
Des causes pour lesquelles on inflige

l'infamie.

i» Les empereurs Sévère e( /ti\t<pniii} 4
Manilius,

V^HP.ÏQVB vous soyez emprisonné* ou
gUargé do chaînes par l'ordre du juge, ce
seul motifn,e suflîl pas pour que vousépronr
viez, en aucune manière, les eflets de l'in-
famie.

o. Les mêmes empereurs, à Venerius*
Celui qui est coudamné à, la peine du

double, par le président, pour avoir.exigé
des débiteurs plus qu'ils ne devaient,
u'est pas condamne* par l'action du vol, ni
par. celle du pillage, ni du péculat.

Faille 5 des ides dejanvier, sous le cons.
de Latéranus et Rufinus. 198.

Tome /;

ino , comradixissc nequo post sententiam
appellation'* remedio, si lity litccd'splicc-
bfltu

, usam m çsso pfQpon?S,

D*t, C calçndt «picmh. çq. Çonw. aa4*

TITULUS XI.
Ut quoe desunt advocatis partium

judex suppléât.

1. Impp, Dioclet. et Maximjan* AA. et co.
ad Jlonoratum.

J^jON dubitandum est, judieem si, qu»d à
liligatoribus., vel ab iis qui ncgôliis adsj.^-

lunt, minus fuçrit diçtnni, id supplere,
et proferre, quod sciât legityus et juri pu-
J>Jico çQnvenire,

S. 16 çalend, mart. Piocletiqno y. <t\
Maximiano iv AA. Couss. 293.

TITULUS XII.
Ex quibus cousis infamia irrogatur*

t, Impp. $mms çt dutoninns 44, ^wffta»

INFAMIEdetrimentumminime tibi a(Tenu*
oh id solnra, qued in. carcerem conjectus
es, vel vincula tibi jussu legitimi judioti
injecta sunt.

PP. sine die et consule.
it. lidem

AA. Venerio,
Neque furti, nuque \i bonorum vapta-

rum , neque peculatûs damnatus intejligt
potest, qui cum plus debito nomine debi-
toruui exégisset, in duplum à pnvsidocon-
demnatus est.

PP. 5 id. ianuatv Laterano et Rùfmo
Conss. 398.

; i

3»



' 3. Iidem AA, ad Metrodorum.
El si sevcriorsententiadicidcbuit, tamon

cùm proconsul vir clarissimm certis ratio-
nibus motus mitiorem scmcntiani dixcrit,
et ordiuo decurionum lo biennio absliucro
jusscrit

, iransncto tcniporc non esse le in
numéro infnmium palàmest, ro quùd post
biennium remisisse tibi probibilionem,dc-
cuiionatus judcx videtur.

PP. 10 calend. januar. Laicrano et Ru*
fino Conss; 198. '

: '< .1

4- Iidem A.A. Vcmisliniano,
Si Po.sidoniutn in tempus anni relcgan-

dum,scntentinmexcessisseproconsulis pro-
baveris

,
quinquc aniiis cxilio lemporali

damnàtiim
,

intor infâmes ' baberi non
oportet : qupniain sentcnli.T severitas cum
coetetts damnis transigçre videtur.

PP. 6 calend. inart. S.aturnino et Gallo
Conss. 199.

,
.-v/6V» Iidem, AÀ. Ambrosio."

Decuribnes quidein
,

item filios decu-
rionum fuslibus castigari probibitum est :
vcrùin si injuriam te lecissc proconsul vir
clarissimus pronunciaverit, ignominie! no-
t?tus es. '

.
'. r.t '• l'ir :.'•:>;..; " ' i

,; PP. calend. jul.i Salur,nino et Gàllo
CoriSSJ I99. .'.

.- r-'.i :
[.-'.;:. )

6. IidemAI. Justo.
. * c :•

Ad tempus iq- ftpus publicum danïriati
pristinum, quidein slatum reitnent ; sed
damno infamiie post impletuni tempus
jubjiciunlur.

..< >
."..v.'uwi

. , 1.

-
' r-, : -M'..\ ' ..•';:.: i

•
..
'-'\

:-.
PP.

; 7 id. deceïnbr. Gela et Plautiano
Conss. 204.
•;:." '" ',/]. Iidem AA. Demètrio." .'

Nemo ob id quod bonis paterriis se absti-
auit; infqi»js est.

5, Les mairies cmp., \ Mctrodore,
Si vous (Haut exposé à être condamné a

une peine plus sévère
,

cependant le pro-
consul

,
touebe* pur do certains motifs, a

prononcé contre vous un jugement moins
rigoureux

,' et vous a privé pour deux ans
do votre qualité do déemion

,
passé cd

temps, vous ne serez plus ou nonibro des
infâmes j car il est évident que par son
jugement, le. jugea levé, après l'expirar
lion des deux ans ,

l'interdiction qui vous
excluait du rang de décurion.

Fait le IO des calendes de janvier.
sous le consulatde J^ateranus et de llufinus»
198.

v A\
., . , . .

4> Les mêmes empereurs, à Venustien, r
Si vous prouvez que Posidonius a été

condamné par jugement du proconsul n
une rélégation de cinq ans, quoique j
pour le fait dorît il s'agissait, il ne ditt
être condamné qu'à une rélégotion d'un aii;
Posidoiiiusho sera pas pour cela 9111s au
nombre dés' infâmes

,
quoique la sévé-

rité de la sentence fasse'présumer que.le
proconsul a eu en vue d'autres crimes, "

Fait le G {les calendes
-
fl«| mars, sous le

consulat de Saturnin et Gallus. 199.
5. Les.mêmes empereurs,^và>Ambroisa
Il a été défepdiU, 4e. cbâlier les décu-

rions et leurs fils ,. par la peine du fouet5
mais si le proconsul a jugé que vous ayez
commis un crime qui vous assujétisso &

cette peine,;vous"'avez encouru )'itifa'niicv. '
Fait'dans les calendes dejuillet', sous'ïe

cons.de Saturnin et Galluisi.^199.
•

<

6. Les mêmes empereurs$<à.Juste.
•

Ceux qui sont condamnés aux travaux
publics pour un temps , conservent leur
premier état; mais après que le .tempsMe
la <peine- est accompli ,' ils sont soumis à
là peine1 de l'infamie.

•
.

!
- - »

' Fait le 7 dès ides de décembre,; Soixs

le consulatde Geta et de Plaution. 204. •'.»"

.; 7. Les mêmes empereurs i à Dèmètrius.
Celui qui. a. renoncé à la succession de

son père, n'est pas pour cela infâme* i \



* DES CAUSES POUltXÇSQPJRWBS/QKU^fWÇpaiNFAMIE. > 3O7

Fait lo 5 dé*J4w de1japyiM ^«oUsje>e
consulatdeTempereùr AntoftifetQm* 30p»

<
S, Les mêmes emperwr*} $ Wflfo *

Si voiu ave» 'éyi condamnd pous yo),

vous èm ©ntaejio* MnfafMun ^WJîquW

ne vousl ait pas
mfligoVlfcpM^^

Mais si on a trouv* flh3a:Xouj^H»^ .rf»9*0-

volée par itki autre,,laquelley a o*io\remiso

& voire*insu, la sévérité du jugement no
porto pas atteinte a votre réputation.

Fait lo io des calendosda mars, sousJe
a;* consulat dbremperourt^uioiùnet Gela.

0. Les mé/rtes,empereurs, à £<?/(//.

.
* Personne n'est «uutpis a tfirffMnjft» pour
n*avoir pas défendu

•
les ;©flattapubliques

de son pays. ". ,.j\ .-îv» ,Fait le 13 .dos calendes.j}fMi)fQrs.t. jsous
]e à.« consulat do ;;1 empereur: AutQuin et
Geia. aof);-' (»»»>ï,-/

, p «M.i^a.. Mo f !

• • io„ Le/i n'tém'esi empereurstik Sévère,.
J4

' !> Celui qui< est' çondfliuiïo'jpour.j^rinief,
quoiqu'il ait été commis envers .la personne
d'un,esclavé,-est noté d'jnfamio,

, ... /,
•nFaitilç 4 deslcalendes ^oû^j^quslp
méVnaconsulat, aoo,.i,j fM «r..îl,f.-jr u.,»
-a \^Dè\nperem4l6$#$4&

i„
àïjffrenp^s^

>
l J^débiieujrequifesa^oe^sjojide tiens,
quoique par suite,>de; cej$> ces^|ou ^

leurs
biens.soient vendus, ne spot pas pour cela
iufônies.,

, . Ât , t( titi^,}f', ._, .:
Fait le io des 'calendes de majj,

» jsops le
9&consulat dq Maxime et Jei^ïd'^plien.
î»24' ' r* '" i' '* fi *»îiM;"*î

„'- J i,
t»

ri(jj')

s
"'

«.
ii*yj&ménwefape/&ttrrfîpmçfl0to

-
S'ilest-prouvé parJa'«sentence.du présir

dent que vous avez pillé les,effets oVune^eY
redite, outre là peine qui vous est imposée,
vousserefc'noïédeîlîijjfproig^KJ &jrjt;|g\Yol.

r
FaiVpendàriClescajende^flsjfljljej, so.us

loa.o consulat do Julien .ot.lô j.eVde Cris-
pînus. a,a5f^ £ '•>& v- •> - > ''«Vv^'i i >

f

" lSplàméme'empereur/ i Juv'èniws.
< •

J: Ùn!^er%'e6 tnsli(Uarn7<ses fils dans, son
tcstalnèrit-/lëùr;adcèsse'dés'jreproches : ces

Q, litlemAk. Ufpice.
Si furli çondemuata es , ciua verbera

Quod $i res furtiva, quam nlter snrripuit,
opud te ignorantem compcrïa ' est",' non
besit exisiimatioueui tuem durior.jsentenlia.

/ .

PP. jo, .calend. mjyrt» Antontaq 4- «t

,
Qçta^trisqHq^,,€0^,^96^

«... ,r .-'.., 1

9. Jicem ÀÂ. Goeto,
^llf< , )tNeminem sequitur infamia ob non de-

fens,^ negoiia publica patria? sua), , - r

.
û '

PP. îa, c4>n.ma;A. AûtoninoA,et Cela
•utrisqueuj.Conss. 2*09.

- 11.1 I |o>: Jiàem ÂÀ< Severo ï«>

.
Injuriarum» e^- personâ quoque servi

damuaius, infauUA notalur;

,, PP.^4 calendf.augi iisdera Gonss, 209,

, r ' U i<.ïrtlpj dlevynder^ k.Hçrenniç. \, iDebiiores qui bonis césserint, lipèt.çiiîeft
cmsd bona eorum vediderint, infâmes non

PP. 10 cal. maias, Maxim0 il et iElia-
no Conss,^o4v^T

, ^,A A.t
C'A 'JiMiç'» :K* •* t-, ->r: •^î- •''> '" ' * '• «

131. i(f/6/« A. Donato*
t n >• t.~'ij. -.! , - - ' .%- . j •

{

^ tet>, pxpjlfjs^.hoerediia^eni, sententi^
Fscsidis constiierif, non es co quod non
et alia tibi peena irrogala est, fuiti impro-

PP. calend. jul. Juliano il et GrispiuQ
Conss. *.%&vll\\\M

.A ... ..« .-,
' '•-',* «i'/'oq liaii:r\iù

«• ,
' : '. . ,.

'vif
.

•»:«.,%-*; ?3.„ X(ktn.tÀ}).Juventtç..,..v,;u ,

r: Ea quoe.ipa^ec tpsi()uienlp:suo fdibs ip-
çrepaosscripsit, iufauîes quidem filios jure

39*



non faciunt ; scd apud bono* et graves opi-
nioncm ejus qui pairi displicuit, oneranr.

i3 calcn. novcmb. ipso i, 1)1 etDionysio
Conss. a3o.

i4> /*»/». GortîittfWi i. Jorino.
Nullnm existimntionis infamiam avnn-

culus tuus penimcscat ictihus fustium sub-
fectus ob crimen qucslione habitat, si scn-
teuiia non pra?cessit ignominifc maculam
irrogans.

Dit. cal. scpfeinb. Pio et Pontiano Conss.
339.

i5. Idem A. SulpUùe.
Dccreio amplissiini ordinis liictu .framî-

narum dcminuto| tristior habiius, cetera-
que hoc genus insigma mulieribus remit-
luntur: non etiomimra tertipusquohiselu-
gcremaritum morisest, matrimoniumcom
traherc perraittitur cùm ctiam si nuptias
«lias intrà lioc tempus secuta est, tàin «a ,
quàtn is qui sciens cam dnxit uxorein ,
ctiam miles ait, perpetuo edicto labem
pudoris contrahau

PP. 17 cal. jul. Gordiano A, et Aviolâ
Conss. 240.

16. Idem À. Domitiano.
Fusltbuscoesum, cui per proeconcni ita

dictumest, trvK»f«t7r,r*ç , ut calomniatorem
viilcri notatura, ideoque esse famosum,
manifcsinm est.

PP. 3. cal. aug. Sabino et Vcnusto Conss,
3/j.i.

fj. Idem x, adMagrfttm.
Verbum precibus insertum, potiùs vere-

cundiam onerare,quàtnullaraexistimationis
mhculam videturadspergere; et enim cùm
mou causa1 cognijù dicimn <st î<-»»*p<W*«*s

f

reproches no rendent pas les fîls infâmes
•

mais ceux qui ont encouru la disgrâce do
leur père, perdent l'cstimo des bonucits
gens.

Fait le i3 des calendes do novembre
t

sous le consulat do l'empereur Alexandre
et le premier do Dionisius. a3o.

i4- L'empereur Gordien, K Jovinm.
Votre oncle, accuse* de crime, a été sou-

mis au fouet par forme de torture : il 11e
doit pas pour cela réprouver quelque at-
teinte à sa rdputation, si d'ailleurs il n'a

pas été condamné précédemment par un
jugement infligeant l'infamie.

Fait pendant les calendes de septembre,
sous le consulat de Pius et Ponlianus,
consuls. 239.

i5. Le-même empereur *
à Sulpitia.

Par nu décret du sénat, on a diminué
les obligations que le deuil imposait aux
femmes ; on îes a dispenséesde marquer de
la tristesse, et des autres marques de deuil
de ce genre : mais il ne leur est pas permis
de contracter mariage, dans le temps du
deuil

5 c'est pourquoi la femme qtii a con-
volé pendant ce temps, a des secondes

noces, elle et celui qui sciemment l'a épou-
sée

,
fût-il militaire, sont par l'édit perpé-

tuel déclarés impudiques.
-

'

Fait le 17 des calendes de juillet, sous
le consulat de l'empereur Gordien et d'A-
viola. 240.

16. Le même empereur, à Domitisn.
*

Celui qui est fouetté et h qui il a été dit

par le crienr public : Fous avez calomnié,
afin qu'il fût noté comme un calomnia-

teur , est par conséquent évidemment in-
fâme.

Fait le 3 des calendes d'août, sous le
consulat de Subinus et de Vcnustus. a4i.

17. Le même empereurf
à Magnus.

Un reproche contenu dans une requête
parait effleurer la réputation, mais il n'im-
prime aucune tache ; eo effet lorsqu'il

a été dit
>

mais hors du jugement : fous



ttcsuncalommàU'Ut, comuïesi, pur exem-
ple ce reproche a été fait par le juge

, en
interrompant l'avocat j car co que dit le
juge dans ce cas, n'inflige poini l'infamie.

Fait le 8 deà calendes d'octobre
, soiis

le consulatd'Alticus et de Pfétcxtatus. 24.3.

18. Les empereurs Valèrien et Gnllien ,à Anliochus,
LVdit perpétuel n'inflige pas seulement

l'infamieà celui qui a été condamné pour
crime, mais encore à celui qui a transigé
sur ce crime. On a décidé que celui qui se
sentant coupable, a donné une somme d'ar-
gent à ses adversaires pour transiger, est
dans cette catliégorie : maiscelui qui a tran-
sigé gratuitement, n'éprouve aucune atteinte
dans sa réputation j il est certainaussi qu'il
en est de même de celui qui s'est purgé
par le serinent qui lui a été déféré par le
juge.

Faille 14 des calendes de janvier, sous
le 2<\ consulat de Secular et le premier
deDonat. 261.

19. Les empereurs Cara et Numerien, à
Aristocrate.

L'interlocutoire du président, dont il
s'agit, no paraît pas avoir rendu infdme
celui pour lequel vous nous demandez une
réponse, puisqu'il n'a pas été condamné
précisément pour un crime ou pour vio-
lence ; mais seulement averti par le prési-
dent de mener une vie plus régulière.

Faille 17 des calendes de février, sous
le a.c consulat de l'empereur Carinus et le
premier de Numérien. 28^
ao. Dioclctien et Maximien et les Césars

,
à Fortunat.

Ceux qui exercent une usure condam-
**

nable, et qui exigentillicitement les i-ntérèts
des intérêts, sont infâmes.

Fait le 17 des calendes de mars, sous
le consulat des mêmes empereurs. 284*

sed ad postulotmn patroui interloculiono
judicis responsum sit, ncquaquàin hoc in-
famiam irrogat.

PP. Ô cal, octob, Altico et PraHextato
Conss. 24^
i&.Iwpp.Paterian,et Gatién. xi, Atilioçtto,

Non damnatosquidem duntaxat injuriai,
sed pactos quoque perpetuum edictum in-
lamat. Verùmpactos eos deninm, qui ullos
adversariisnummospro raald conscientidex
transaciioncnumerasscni, in bac causa1 pla-
çait intclligi. Canerùm siinplex cjusreigra-
lid integram pacti existiinaiionem illiba-
tamqueconservât. Qu6d si jurejurando dé-
cida conlemio sit, nemo dubitaverit quiu
rcligionem absoluiio judicanlis seqiiatur.

PP. \!\ c.'slchd. januar. Sccularc li et
Donato Conss. 261.

19. Iiftpp. Carin. et Numcrian xx. Atislô-
crati,

Intcrlocutio pra»sidis, qnaï indicta est,
infomem eu m de quo qurcris

,
fecisse non

videtur : cùm non specialiterob injuriam
vcl admissam vim condemnains sit, sed ita
prwsidis verbis gravatus et admouitus, ût
ad melioris \itoe IVugcm se reformet.

PP. 17 calend. febr. Carino 11 et Nu-
mersano AA. Conss. 284.

20. Itnpp. Diodet. et Maximian. xx, eteo*
Fortunato.

.

Improbum foenus exercentibus, et usu-
ras usurarum illicite exigemibùs, infami»
macula irroganda est.

S. \"j calcnd, mart. ipsis AA. et Conss.
284.



ai. lidém AA. et ce. Statio,

Si frntres lui minores duntaxat aiiaio in
ludieraî orlis ostenlatinne spcctaculum sui
populo pr.ebueiuni, inviolatamcxistiniaiio-
nein obiiucut.

Dat. 5 calend.septemb.ipsis AA. et Conss.
38/,.

21?.. Iicieni A A. et ce. Domxliano,
.

Fidem rumpens socictatis, cum infa-
mia» periculo

, suo nomiuc pro socio con-
Veutus, ad faciendumsatisurgelqr.

Dat. 6 id. decemb. Nicomcdi ce. Conss.

T I T U L U S XIII.
De Prociiratorilms.

1. Divus Antoninus Pins A.'Severo.

Ci
A UT 10 ratihabitionis tune exigitur à

procuratore, quotieus inccrlum est, an ci
ucgotiummnndaiumsit.

PP. 4 id» ociob. Galiicano et Venusto
Conss. 151.

a. Divi Fmires Sextilioe.
Cum rem pecuniariamesse dicas, po-

tes permaritum tuum, solcmnibusimpleiis,
appellalioni adversaria; tuai respondere ;
cùmappellationespccuniarirccliamper pro*
curatorçs exerecri ab utrâque parle liti-
gantiuin possint.

Accepta 8 calend. augusti, lv et ni ÀA.
Conss. i(>3.

iZ.Jmpp.ScverusetAntoninus AA. Pomponio,

Eum qui res agit lioeredum
,

à quibus
lîbi deberi fideicommissuin dicis, evoca ad

proetoreru viruni clarissimum : qui nul libi
respondere cogetur , aul ab administra-
lione îiegotiorum sccundùm formam juris-

ai. Les mêmes empereurs et Césars, o
Suttins.

Si vos frôro.s étaient mineurs lorsqu'ils se
sont offerts en spectacle au peuple dans
des jeux scéniques

,
ils ne sont pas pour

cela notés d'infamie.
Fait le 5 des calendesdo septembre

, sous
le consulat des mêmes empereurs. o.§f\.

2a. Les mêmes empereurs et Césars
%

h
Domitien.

Celui qui ayant manque* do la fidélité
qu'il dcvoîi à ses associés

, est poursuivi
en vertu de l'action pro socio, et est forcé
de leur donner satisfaction

, est noté
d'infamie.

Fait le (> des ides de décembre, à Nico-
médie, sous le consulat des Césars. a8.|»

TITRE XII I.

Des Procureurs.

1. VempereurAntonin le Pieux, h Sévère,

LiK procureurest obligé de donner caution
de la ratification, toutes les fois qu'il n'est
point certain qu'il soit fondé de procuration.

Fait le 4 des 'des d'octobre
, sous le

consulat de Gallican et de Venusle. I5I.
1, Les empereurs frères , à Sextilio,

Puisque vous exposez qu'il s'agit d'une
affaire pécuniaire

, vous pouvez, en rem-
plissant les formalités nécessaires ; répon-
dre par le ministère de votre mari à l'ap-
pel de votre adversaire \ car le demandeur
et le défendeur peuvent procéder sur l'ap-
pel

,
à l'égard de ces sortes d'alluires

, par
procureur.

Fait le 8 des calendes d'août, sous le
même consulat. i63.

5. Les empereurs Sévère et Antonin, à
Pomponius,

Citez devant le préteur celui qui fait les

afiaites des héritiers qui, à ce que vous di-

tes, vous doivent un fidéicommis : il sera
forcé ou de vous répondre, ou on lui inu.:•<

dira l'administration des a (Taires
,

selon la



DKS PROCUREURS, 3u
jurisprudence do la juridiction ; si les bu-
riner* uo se défendentpas, lo préteur exa-
minera s'il doit vous envoyer on possession
suivant la jurisprudence qui s'observea l'é-
gard de ceux qui no sont pas défendus.

Fait lo iodes calendes de septembre,
sous le consulat de Cbilon et Libon. QO5.

4. Les mêmes empereurs, à Saturnin,
Disant que vous avez* été juge* en'votre

absence
,

il est juste de vous rendre la fa-
culté* do vous défendre, et on ne pourra
pas vous opposer que voire femmo était
présente au jugement, ou qu'elley a même
acquiescé^ puisque les femmes ne peuvent
faire les affaires d'autrui, et qu'elles ne peu-
vent être procuratriceque lorsqu'il s'agit
d'élro en justicepour ce qui concerneleurs
propres biens.

Fait la veillé de honqs de janvier, spus
le consulat d'AVer et "do Maxime; ao8.

5. L'empereur Antonin , à Pànériiçe.
Il est porte en l'édit perpétuel que le

procureur rie sera pas admis à agir, s'il re-
fuse de défendre à une demande reconveri-
tionncllc.

. .Fait' lé'4 des calendes de mars , sous le
consulat des deux Aper. an3.! ' '

G, VempereurAlexandre, à Martien.
Il est recpnnu qu'un accusé ne peut dé-

fendre une cause qu'au préalable il ne so
soit justifié..

. , .Fait le 6 dès calendes de mars', sous le
second ebris/de Maxiihe ci le premierUJE-
lien'r.224. ' '' /'"*"' '" ' •; ;;''l''t'" ! '/

''.7'j Le même empereur,à ATacn'n.
Un militaire ne peut poursuivre, en

vertu de procuration ou d'un rëscrit ni
pour son pèreî pu pour sa.mère, ni même
pour s^ femme j car l'intérêt public né per-
merpas qu'il se'charge de la défense d'un
autre ,

qu'il se fasse donner des actions,
ou qu'il soit admis à exercer les fonctions
d'avocat, ' " ' -:"

diciiohis rprohibcbitur; deîibcrabît nutein
prauor , si non defeudautur h.Tredcs

,
aii

iniitere te in possessioncm debeat, seculurus
jurisdiciionemqiue exerceri adversus inde-
fensos solni. -,:,•

PP. 10 calcnd. teptemb. Cbilono ctLl-
boneConss. 2o5.

4* Hdem, Ak, Saturninp,
Quia absente to judicatum dicis, cquum

est tibi restitui causa? defensionem, nec
oberit tibi, quod uxor tua interfuit judicio,
iiiit eiiam aquievit sententire ;cùm aliéna
negotia per mulicres non aliter agi possint,
nisi in remsuamet proprium lucrum man-
dai» suit cis actiones,

•PP. Prid, nonVnan. Apro et Maximo
Conss. 208.

•• |«
5. Impi Antonimis A. Pancratioe.

Actibnem ei qui abseruis nomine agere
vuH, si non eum defendat, denegari opor-
tere, jamedicto perpetuo expressum est.

4 calehd. màru'Duobus et Âspris Conss.
ai3é '

,„ • • -> •

" ; 6. Imp. Alexànder A, Martiano. '
Reum crimiuisconstitutum, defensionem

causse suscipere non posse antequam pur-
gel innocenliam suam, incognitum non est.

6 calend. màrt. Maximo n et ÏEliano.
Conss. 224»'

f 7»: Idem. A. Mticrino;
Militcm nec prb, pâtre ,

vel matre, vel
etiam uxbre,nec,ex sacrô rescriptô/procu-
ratorio ttbmino1 experirï pjîbrtét|cuhi né-
que defensionem alienam suscipere vol fe-
dirnére negotia ', vol ' quasi sûffragàtbreni
accederei utilitatepublied pcrmittatuiV I?



PP. 8 iil. marli, Maximo il ei iEliauo
Conss. ai\,

8. Idem A. Afansueto*
Quod qui* sibi debitum exigero tibi

mandavit, anic litis contcstationcni lu alii
peteudum mandaro non» pôles.

PP. 8 palçwJ. spplonjj). Mpxinio II et
/pliano ConcJ«. 32/f.

9. Idem 4. 4"Jî(fip'
Qui stipendia merenmr, suis nrgotiis,

fuppr cs$c jnoQensadisciplina possunt, nec
poteçt 4'ci

> cum qui honcsiil et verecundi}
proeccdenip çqps.4 mandatas sihi qctionps,
exercucrit, alieno negolio fungi : tùin licet
conteutioex persomi alierius bonà fuie su-
matur ,

hune tamen rem suam gerere non
ambigatur, quod miliiibus meis inicrdici,
pon modo absurdum, vcfùin çtiam jni-
quura est.

10. Idem 4. Casffe
$i procurator ad unani specjcm cpns-

titutus
,

officium mandati pgressus est, id
qupdgessjt, uulluni 4°n"*U0 pra)jndiçiuin
faccre potuit. Qubd si plenam potesta-
\m pgencli ha]>uj|, rein judicatam res-
cindi non oportet : cùm si quid fraude
vcl dç?|p egerit

,
conyenirp euni more ju-

djçjorum. non prolu'Jjearjs,
PP. 3 cal. nw\- Aî»ino PÉ Mq*imo,

Çonss. aa8,
11. Idem, A. Seùwffûno.

3NTeque tutorcs neque curatgres, e$ s.uâ
personâ in rem pupilli vel adolescentis
procuratoreni faccre possunt : sed actorem
ppnsûmere dpbent. Pupilles aujeni vcl
pnpilla

,
atjultiis, vel adujia, tàrn a$ qgçn-

dum quàm ad deferiflenduni, tutore s,cu
çuratpre injerYenienjp prçcura.tprprq prdi-
pare pos^unt. Jpsi etiam tujprps, et cura,-
tores post jitis çontçsiaiionem à se fac-
tam, ad exempluin procuratorum, qui li-
tem contestati sunt, dare procuratores non
prohibentur»

Fait le 8 des ides de mars, sous lo même
consulat, axj.

8. Le môme empereur, à Mansuetas,
Ayant élé chargdpar quelqu'un do pour-

suivre lo recouvrement d|u,no dette, vous ne
pouvezcommettreun autre procureur ayant
la contestation en cm>$p.

Fajt le 8 des calendes dp spplpmbre
f sous

lçmdme consulat. ii\.
Q. Le même empereury

à Aufide.
£.ps soldats peuvent vacquer à leur.»

affaires sans blesser la discipline ; on no
pas dire que celui qui a exercé des actions
qui luj ont dtd cdtjdcs par un motif hon-
nête, fasse ^flaire d'un outre: car quand
une action a e*tc cp*ddp do bonne foi par
un antre, il n'est pas tioutcnx qup celui à
qui elle a dtd cedde ne fasse ses propres af-
ffl'irps, ce qnj serpit upii-seulcmcnlabsurde,
majji injuste fie rpfuçer a mc^ soldais,

\Q. Le r/féme ett\pere{trx q Çastia,
Si un procureur constitué spécialement

pour une aftairc,, sort des bornes do son
mandat, ço qu'il a gdrd n'a pu prejudicier
à son mandant. S'il avait un pouvoir indc-
tçnnind, on ne pourra rescinder ce qui aura
dtd jugd ; mais s'il a fait quelque chose frau-
duleusemppt et par dol, vous pourrez le
poursuivre par l'action du mandat.

Fait le 3 des calendes de mars, Albin et
Maxime, consuls. 228.

11. Le mémo
t à Sébastian,

Lc$ lueurs ni les curçuenrs n.e peuvent
personnellement constituer un procureur
dans une affaire concernant leurs pupilles

,
mais il peuvent constituer un agent. Quant
au pupille, et au pupille adulte, ils peu-
vent sons l'autorid dé leur tuteur ou cura-
teur ,

constituer un procureur soit pour
agir, soit poiir ddfendre. Lçs tuteurs et
les curateurs peuvent aussi eux - mêmes

,
à l'instar des procureurs ,

constituer des

procureurs après la constestat'on en cause.



Fait la veille des ides do mai
»<

sous' le
troisième consulat de l'empereur Alexandre

et le premier de Dion. a3o,
la. Les mêmes emp*%à Fronton,

Ily o deux raisons qui dispensaientd'exi»

ger un mandatde votre fils qui so présentait

pour vous détendre, parce que qui que ce
soit ( affranchi ou étranger ) peut dé-
fendre un autre sans mandat, toutefoisen
donnant camion pour la défense, cl obser-
vant une outre formalité dont il est par?é
ailleurs, et parce que le fils qui dirige spon-
tanément une action au nom de son père,
n'est pas forcé de justifier de son mandat.
Le juge ne devait pas priver le fils de dé-
fendre son père, quoiqu'il ne fût pas encore
majeur: car il valait bien mieux qu'il en-
lendit un défenseur de celte sorte, que de
vous charger pendant votre absence d'une
condamnation très- préjudiciable

, comme
contumace, et comme non défendu;

Fait le 5 des calendes d'Octobre, Agri-
cola et Clémentine consuls. a3i.
i5. Vempereur Gordien, à Lucien, mili-

taire.
Vous pouvez intenter l'action relative-

ment au procès que votre mère YOUS a
chargé de poursuivre,si dés le commence-
ment de là contestationon ne vous a pas
opposé l'exception dé la milice, qu'on no
peut plus vous opposer sur l'appel j mais
si l'affaire c.sl encore entière, Tédit perpé-
tuel ne permet pas que vous intentiez une
action au nom d'un autre.

Fait le 3 des ides de janvier, l'empereur
Gordien et Aviola, consuls, a.^o.

14. L&'inème empereur, à Sabinien.
Quoique votre adversairesoit mineure de

vingt-cinq ans, et qu'à cet âge elle no
puisse charger son mari de défendre sa
cause sans l'autorité de son curateur, ce-
pendant la sentence rendue contré vous
n'en est pas moins valable par le droit j
car l'âge est bien un motif d'accorder

Tome I*

PP. prid, id, maii, Alcxandro A. w et
Dionc Conss. a3o,

ia, lidem A. Frontonù
Exigendi à filio tuo inandati, qui se de-

feusioni nue oOerebat, dnplici ratioue né-
cessitas non fuit, oui qu6d defendere quis
(sive libertus sive extraneussit) sine mon-
dato potest, satisdalione tamen pro defen-
sione proestità, et alid proeul dubio ohsbr-
vatioue subjcçtû

, aut qubd fdius otiam si
ultro actionem patris nomine dirigat, mau*
datum probare non cogitur. Sanè quod
needum legiiimam auatem idem films tuus
compleverit, ob hoc quidem dcpellere à
procurationis oflîcio eum judex non in-
juste potuit, sed multo justius fuit

>
hu-

jusmodi defensorem andire, quàm te ah-
sentem quasi coniumacera et indefemuni

•
gravi conOvianaiionc afllcere.

- •
.*

. , ..5 col. octobr. Agricola et Clémentine»
Conss. a3i.

i5. Imp. Gordtenus A. Luciano militû

Ita demùmsuperlite persequendd,quam
tibi mater mandavit, actionem inlentare
potes, si cnm priraum litem conlestareris v

non est tibi eo nomine opposita proescriptio
mililire, quod nec, cùm appellatio agitur,
tibi objici potest, nam si intégra res est,
ratio perpetui edieti acceptam tibi non per-
niittit alieno nomine actionem intendère.

3 id. januar Gordiano A. et Aviol*

.
Conss. Q4O.

1$. Idem A. Sabiniano.
Non eo minus senteiuia adversùs te lalà

juris rationè subsisttt, quôd adversarià tua
minor vigintiquinque àunis coustilutacau-
sam suam marito sine çuratore agendam
mandavit. Minoribus cienim oetas in dàm-
nis subvenire, non rébus prospéré geV-

• lis obesse consuevit. •. -
4*
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PP. 3 non. octohr. Gordiano A. il et
Pompciano ce. Conss. i\i.

i5. Impp. Dioclet- et Maximian A A. et ce.
Cornijicio.

Lilem te redemisse contra bonos mores,
precïbus manifesté professus es. Citm pro-
curationcm quidem susciperc ( quod olli-
cium gratuilum esse débet ) non sit res
illicita, hujusmodi autem officia non sine
reprehensionc suscipiuntur.

S. 3 non. aprif, ce. Conss. 29.J

16. Idem AA. et ce. Paconioe.

Procnratorcm vel actorem prrcdii, si non
specialiter distrahendi mandotu m accepit,
jus reruin dominii vcndendi non habere

,
cerlum ac manifcslum est ; undè si non
ex voluniatc domini vendentibus bis. fun-
dum comparasti, pervides iinprobuin lumii
desiderium esse, doininium ex liujusinodi
eniptione tibi coucedi desiderantis.

S. non, april. Byzaniii, ce. Conss. 594.

17. lidem A A. et ce. Mardonio.

Invitus procurâtionem suscipere ncmô
cogiua*

, nec cnmdein ultra
,

nisi provo-
calionis causa1 exlenderc

,
sed nec defen-

sionem absentis subire compellitur, cùm
fidem susceptara implerc sufllciat.

PP. 6 non. jul. Pbilippopoli,Dioclet.V
Ct Maximo AA. Conss. no/|,

des secours aux mineurs quand ils souffrent
quelque dommage, mais on n'a pas cou-

.
tinne de leur accorder ces secours dans les
aflnircs qui leur ont été avantageuses.

Fait le 3 des noues d'octobre, sous le
second consulat de l'empereur Gordien et
le premier de César Pompéien. 9.^9.
15. Les empereurs Dioctétien et Maxirnien,

et les Césars, à Cornificius.
Vous avez avoue* clairement dons votre

requête que vous avez acheté un procès,
au mépris îles bonnes moeurs. Se charger
d'une procurationqui e>st un ollicc qui doit
dire gratuit

, est une chose licite; maison
ne peut entreprendre l'affaire dont vous
vous êtes chargé, sans s'evposer au blà nie.

Fait le 3 des noues d'avril, sous le cons,
des Césars. 2i)4.
îG. Les mûmes empereurs et les Césars, <l

Paconia*
Il est certain qu'un procureur ou le ré-

gisseurd'un IVyids n'a pas le droit de vendre
les biens de son commettant, sans un pou-
voir spécial qui l'autorise à vendre j c'est
pourquoi si vous avez acquis le fonds dont
il .s'agit, sans le consentement du proprié-
taire

} vous n'êtes pas fondé à demander
d'être maintenu dans la propriété de co
domaine, en vertu d'un achpl fait de cette
sorin.

Fait à rjysarîcc, pendant les nones d'a-
vili

, sous !e consulat des CéVnrs. 2C)4*

17. Les niémes empereurs et les Césars,
à JSIardonius.

Personne ne peut être forcé de se charger
d'une procuration

,
ni de continuer sa mis-

' sion à un plus long temps que celui ex-
primé en la procuration, à moins que ceno
soit peur interjeter appel ; car il n'est pas
obligéd'entreprendre la défensede l'absent,
puisqu'il swllii d'accomplir ce dont il s'est
chargé.

Faille (ulcs nones de juillet, à Philippe-
Ville, sous le cinq'uièmc consulat*de l'em-
pereur Diorlét "en et le premier du l'empe-
reur Maximien, l'y:',,



18. Les mêmes empereurs , a Dionysia.
II est constant qu'il n'appartient qu'à un

lionimc d'entreprendre la défense d'autrui,
et que cette fonction est tout à fait étran-
gère à une femme ; c'est pourquoi il faut
que vous demandiez un tuteur à votre fds,
s'il est mineur.

Fait le i/\. des calendes de février, sous
le cons. des Césars. 9.i)!\,

19. Les mêmes empereurs et les Césars,
à Finit!us.

Si vous avez paye* le prix d'un fonds ou
d'un esclave d'autrui que des procureurs
vous ont vendu sans l'ordre du proprié-
toire, et si le consentement du propriétaire
n'a ni précédé ni suivi le contrat de vente,
et que le président de la province, en pre-
nant connaissance du fait, se soit convaincu
que ce prix a été employé au profitdu pro-
priétaire, il ordonneraque ce prixvoussoit
rendu.

Fait la veille des ides de mars , sous lo
cons. des Césars. 294*

20. Les mêmes empereurs, à Venin, prési-
dent de Syrie.

Nous pensons qu'il est indifférent qu'on
ait transmis l'affaire au procureur avant ou
après la contestation en cause.

Fait le 10 des calendes d'octobre, sous
le consulat du César Demcssus.
21. L'empereur Constantin, au Conseil de la

province d'Afrique,
Le mari a la faculté de s'entremettre

dans les affaires de sa femme, sans mandat,
en donnant caution, et remplissant les au-
tres formalités, afin que les femmes, sous
prétexte de défendre leurs droits, ne con-
treviennent d'une manière indécente à la
pudeur qui convient à leur sexe, et qu'elles

.ne soient forcées de comparaître dans dus
assemblées d'Iiommcs ou en jugement $

mais si le mari est porteur d'un mandat de
sa femme, malgré sa qualité de mari, il no
peut sortir des bornes de son mandat.

Fait le t\ des ides de mars , sous le se-
cond consulat de l'empereur Constantin et
du César Licinius. 312.

18. lidcm Ai. et ce. Dionysia;.
Alicnani susciperc defensionem

,
virile

est officium
, et ultra sexum muliebrem

esse constat; fiUo iiaquo luo, si pupillus
est, tulorem pelc.

S. \f\. calend. febr. ce. Conss. 294.

19. lidem A A. et ce. Firmo.

Si pretium quidem actoribus alienum
funduni vel servuni citrà mandatum do-
mini libi dislrabentibusdedisti> et ncquo
proeccssisse

, neque secuta contractum do-
mini declarctur voluntas, in rem auteth
ejus idem pretium processissc provincial
praises causa cognitd perspexerit, hoc tibi
reslitui jubebit.

.
Prid. id. mart. ce. Conss, 294.

20. Idem AA. ad Verrinum président Syrioe.

Nîhil arbitrainur interesse ,
ulrùm ab

inilio
, an cteptd jatn lile, ncgoliuin ad

personam procuratoiis transitum feccrit.
Dat. 10 cal. octob. * Demesso ce. Conss.

•
ai. Imp. Cottstantinus A. ad Concilium

provincùe sifriens.
Marituscitrà mandatum in rébus uxoris,

cùm solcmni satisdationc et aliû" observa-
tionc intercedendi liberam liabeat faculta-
tem, ne foeiniiue perscquendo) lilis ob-
tenlti, in contunielinui matronalis pudoris
irreverener irruant, et conventibus viro-

rum vel judiciis intéresse cogantur ; .si 11

autem mandatum susceperît, licèl maritus
sit, id solùm execjui débet quod procuratio
emissa prescripserit.

Dat. 4 ici. mart., Constantino A.ctLîcinio
Ccesare utriusque il Conss. 3ia.

4o«.



av>. Idem, A. Uassuni v, v.
Procuraloribus instituas

, et post con-
lestatam lilcm dominis elfcctis

,
ii, qui

niandaveriut
»

non babeant facultalem nc-
goiia prrsequendi, nisi capitales inimicitue
vol moribus vcl alia uecessaria causa inter-
cesserit : unie eniin ctiam inyitis lus trans-
fert lis potes!»

Dat. ?3 cnlcnd. jul. Constontino A. et
Licinio Ca»s. utrisque Conss. 3i2.

20. Imp. Julianus s, Secundo v. p.

Nulla dubitatio est, post causant in ju-
dicio agitatam, ut potè domimim liti.s pro-
vuralorcm elTectum, ctiam post excessum
tjus qui agendain vel defeiuluudain liteiu
msmdavcrat, posse inclioatam causant jur-
giuinquc finiro : quippè tùm et procura-
torcm posse eum instituerc, veteris juris
voluerint couditores.

Lect. s non. febr. Juliano A. IV et Sal-
lustio Conss. 3G3.

nf\. Imppp. Grat., Valentin. et Thcod. AAA.
Pancratio v. v.

Licèt in principio quoestionis persona
debeat inqniri procuratovis,an ad agendum
negoliinn mandatant à domino luis liabeat,
si tamen falsus procurator inveniatur

, nec
dici controversia; soient, nec potest esse
judieium.

Dat. 11 calend. april. Constantinop. An-
tonîno el Syagrio Conss. 382.

a5. Imppp. Valentin. , Tlieod. et Arcad.
AAA. Taiiano v. p.

Quicumque prwtoriamc
,

vcl urbanai
prafectime sublimefasligium, velmagiste-
rium militare, vel consistoriatias comilivio
insigaUiuerucritdignitali9,velproconsularc

aa. Le même
y

à Bassus, préfet de la ville.
Quand les procureurs sont constitues,

et qu'ils ont été reconnus mailres du litige

par la contestation en cause, ceux qui leur
ont donne* leur mandat, n'ont pas la fa-
culte* de poursuivie l'affaire, a moins qu'il
ne soit survenu entre eux des inimitiés ca-
pitales, ou qu'il n'y ait d'autres motifs de

moeurs ou .autre cause nécessaire : car ,
dans ce cas, on peut transférer les litige*
malgré les procureurs.

Fait le i3 des calendes de juillet, sous le
mémo consulat. 3i2.
a5. L'empereur Julien, à Secondas, préfet

du prétoire.
Il n'y a aucun doute

,
la contestation en

cause étant commencéeet le procureurétant
reconnu maître du litige

,
qu'après le décès

de ce dernier, le mandant peut terminer la

cause on le procès commencé : car les an-
ciens législateurs ont même décidé qu'il
peut dans ce cas constituer un procureur.

Fait le
K-

des noues de février, sous le
quatrième consulat de l'empereur Julien
et le premier de Salustiùs. 303.
2{. Les empereurs Gratien , Valent'tnien eu
Thèodose ,à Pa?icnwet préfetde la ville.

,Quoiqu'au commencement du'procès on
doive s'assurer du pouvoir des procureurs r
et s'il a nu mandat du maître du litige
pour agir, si cependant il était reconnu
que le procureur eût une fausse procu-
ration

}
le jugementqui aurait été rendu ne

pourrait subsister.
Fait le 2 des calendes d'avril

,
à Cons-

tantinople , sous le consulat d'Antonin et
Syagrius. 38?..

a5. Les empereurs Valentinien, Thèodoseet '

Arcadius
, à Tatien , préfet duprétoire.

Quiconque est revêtu de la dignité de
préteur, de préfet de la ville, de maître
des soldats, de comte du palais, de pro-
consul ou de vicaire, doit constituer un,



procureur dans les affaires judiciaires qui
lui surviennent, soit pour demander, soit

pour défendre. Si quelqu'un transgresse les
dispositions de celte loi, il sera condamné

pour ne pass'dlredéfendupar procureur à
la perte de son procès ; et le juge qui y aura
contrevenu sera aussi obligé de payer vingt
livres d'or : ses officiers payeront de même

une pareille somme.

Fait le 18 des calendes d'octobre
, sous

le deuxième cons. de l'empereur Arcadius
el le premier de Rullinus. 292.
Authentiqueextraite de la JNovelle71, ch. 1.

Ce droit ne concerne que les personnes
>llu.slrcs. Les autres sont régies par le droit
commun.
2G. Les empereurs Arcadius, Honorius et
Tliàod.y à Anthéinius%préfet éluprétoire.
Quoique cela ne soit indique par aucune

règle, cependant quand il s'agit de causes
pécuniaires, nous permettons de répondre
indifféremment par procureur, si on le pré-
fère ; à moins que le juge ne vous ordonne
de comparaître en personne par quelques
justes motifs

, ou que la nature de l'affaire
l'exige.

Fait la veille des ides d'octobre.

T 1 T U E X I Y,

// n'est pris permis aux personnes
qui ont âe l'autorité, de se char"
ger de la défense des plaideurs,
ni de se faire céder leurs actions,

1. Les emrxereurs Dioctétien et Maximien ,
à Aristoùolns,

L/F.MPKRF.UH Claude, notre père
,

prince
d'une très-profonde érudition dans la ju-
risprudence, a Irès-sagementordonn.éque
ceux qui chargeraient de leur défense des
hommes en autorité, seraient punis par
la perte de leur cause \ afin que, retenus

jus dixerit, aut vicarii fucrit adniinistra-
tione suffultus, si quèd ab eo vcl inferlûr
jurgium, vcl rcfctiur

, procuratorisperso-
nam in ncgoiii sui jura substituât. Quod si
quis sanctionis hujus statuta transgressus ,
judiciis sese jurgaturus ingesserit, careat
ejus lilis sorte, cujus non per procurato-
rem cxpeclavit eventum ; judex nihilomi-
nùs qui contra fecerit, noverit à se yitiginti
libras auri : item ab offlcio quoque suo
tantumdem ponderis exigendum.

Dat. 18 calcnd. octob. Arcadio A. II et
Hulino Conss. 292.

Authen. e:c No\>. 71 , cap. 1.
Hoc jus stabit usque ad illustres solos.

Cajteri enim commune jus ainploelunclur.

26. Imppp. Arcad. Honor. et Theod. AAA.
Anthemio v.v.

In pecuniariis çontrovcrsiis, et si spe-
cialiter hoc prrcccpli vel sentenlioe minime
désignât anctorilas, passimunicuique(si ta-

men ita malucrit ) per procuratorem rea-
pondeudi tribuhnus facuhauin ; nisi forte
quosdam, justioresiionimnquàm obcausas,
vehemeiiliores maximi judicis yocabit anc-
torilas.

Dat. prid. id. octob.

T 1 T#U IUS XIV.
Ne liceat potentioribus patrocinium

litigantibusptoestate, vel actiones
in se trawferre*

i.'Impp, Dioclet. et Maximian, Ak. Aris-
tobolo S.

JDlVINF. admodùm consliiuit divus Clan-
dius consulii.ssiiiiusprincops parcus noster,
ut j.'irlurtl causa; officerenlur ii, qui sibipb-
tcniioruiu patrocinitmi udvocusscnt, ni hoc
proposito indu jndiciarifo lilcs poliùs suo
marie discurrereut, quùuipotutitiorumdo-



morum ôpibus nitcremur. Qucm palam est
in tautunv provincialium queslionibus esse
comniotumut hujus sanctionis redores pro-
vinciarnm custodes, et contempla! hujus
ici yindiecs fecerit : sciliect

, ut in aciorcs
scu procuratores, in suhsidia ncgoiiorum
vol usurpatos gralid vel redemptos

, seyera
sententia vindicarcutj quare cùm iniersit
in universum omnium, cl pra'cipuè tcmiio-
rum ,

qui sa)pè importunis poteutium in-
tercessionibus opprimuntur, inter litiga-
tores audienliam luam impertiri debebis

,
nec me tuas ncprvjudiees clarissimis viris;
cùm divus Claudius hujus rci rectorcm
provinciaj disccptorcui

, et si rcs poatularet,
ultorem spccialiter fecerit.

Dat. 4 id. septemb. AA. in et il Conss.
287.

2. Imppp. 'Arcaef., Honor. et TheotL AAA*
Joanni 1». i\

Si cujuscumque modi aclioncs ad poten-
tiorum fuerint dclatte personas, debiti cré-
ditons jaelura multcmtur * operta enim
credentium videtur essevoracitas, qui alios
actiontim suaruui ledimuntexactorcs.

Dat 5 id. jul. Ilônorio Yir etThcodosio
11 AA. Conss. 4 07,

par cette crainte, les affaires judiciaires
soient décidées selon la justice, et ne soient

pas influencées par lu crédit des hommes
puissans. Il a voulu que dans les procès de
ceux des provinces, ce soit les gouverneurs
de ces provinces qui fussent chargés de
punir les infractions qui seraient' faites à
cette ordonnance, et qu'ilssévissent ferme-
ment contre les agens ou procureurs qn'on
aurait engagéspar faveur on par argent, à
prêter leur appui à ces a (Va ires*; et comme
il est de l'intérêt de tous , et notamment
des gens d'une médiocre condition

,
qui

sont souvent oppimésdansleursaffairespar
l'intervention des gens en autorité,.il fau-
dra que vous receviez les demandes qui
vous seront faites ù ce sujet, et ne craignez
pas de porter en cela atteinte aux hommes
en autorité; puisque l'empereur Claude a
voulu que le gouverneur de la province, fût
compétent pour connaître d'uu fait de co
genre.

Fait le 4 des ides de septembre
, sous le

consulat des empereurs nommés ci-dessus,
l'un pour la troisième fois et l'autre pour
la première fois consuls. 287.
3. Les empereurs Arcadius , Honorais et

Thèotl., à Jean
,

préfet du prétoire.
Si des actions de celle sorte étaient trans-

férées à des personnes qui ont de l'autorité,
les créanciers seront condamnés à la perte
de leur créance j car la voracité des créan-
ciers est manifestementprouvée par la trans-
mission du droit de poursuivre leurs ac-

" tions à d'autres personnes.
Fait le 5 des ides de juillet, sous lo

7>c consulat de l'empereur lionorius et le
deuxième de l'empereurThCodose. 4°7»



DE CEUX QUI EXPOSENT, etc. 3i9

TITRE XV.

De ceux quiexposent sur leurs fonds
une inscription portant le nom de
personnes en autorité

, ou qui se
servent du nom de ces personnes
dans un procès.

j. Les empereurs Arcadius et llonorius, a
Messala.

iiOUS sommes instruits qu'il y a des per-
sonnes qui désespérani d'une mauvaise

cause, .se permettent d'opposer des ins-
criptions

,
laites aux noms des personnes

élevées en dignité*, et les privilèges de ces
personnes, à ceux par q.ui ils sont cités en
justice : afin donc qu'on n'abuse point de

ces noms et de ces inscriptions en fraude
des lois , pour inspirer de la terreur à ses
adversaires

, que ceux qui participeront à

un dol" de ce genre soient noies d'infa-
mie; mais s'ils n'ont eu aucune part à

celte- fraude, et que l'inscription de leur
nom ait die* placé sur des maisons qui leur
sont-étrangères, à leur insu, et qu'on se
soit aussi, servi de leur privilège de mémo
à leur insu

, ceux qui se seront rendus cou-
pables de ce clélit, seront condamnés à
perpétuité aux travaux des mines. Tout
défendeurà une demande, lorsqu'il sera pos-
sesseur de la chose et du droit qui feront
l'objet de la demande

,
et qu'il excipera en

bonno forme contre la demandequi sera for-
mée contre lui, qu'il est fondé à croire quo
son adversaire a substitué au sien le nom
d'un antre dans le libelle de sa demande, le
demandeur sera puni par la privation de
la possession ou du droit qu'il aura tenté
de retenir ou d'extorquer par le moyen do

cette fraude; et quand même sa demande
serait fondée en droit, il sera privé de la
faculté de la former de nouveau ; et ceux
qmoutsouOcrt seulement que Von fît usage
de leur nom, dans une instance qui leur

TITULUS XV.

De /lis quipotentiorumnomine tittdos
proediisafji'gunt, vel eorum nomina
in litem proetcndunt,

i. Impp. Arcad. et Honor. AA. Messaloev.v.

ÀMMAADVKRTIMUS plurimos injustarum
desperationceausarum

}
polcutium titulu.5

>

et clarissimaï privilégia dignitalis iis, àqui-
bus in jus vocantur , opponerc . at ne in
fraudem lfgum,adversariorumqueterrorcm
bis nomini.bus abutanlurcttilulis

,
qui hu-

jusmodi doloscicmesconniverint,aOicicndi
sunt publicce sentemia) nota ; quod si nnl-
luhi h tic in parte consensum prcebuerint,
ut libelli oui tituli ecrum nominibus vel
ardibus uffigerentur alienis, elenùs in cos
qui fccerinl, vindicetur

, ut afleeti plum-
bo, perpetuis metallorum suppliciis depu-
lentur. Quisquis igitur lite pulsatus ( cùm
ipse et rei sil possessor, et juris, et titu-
lum illatrc solcmnitcr pulsationis exceperit )
coniradictoriis libellis ont titulis altcrius
nomen crcdiderilingerendnm

,
cjus posses-

sions aut causa?, quam sub bile fraude, ont
relinerc

, aut evitarc tentaverit , omissiono
muhciur : nec rcpetendceactionisjCliam si
ci probabilis negotii mérita stifllagantur,
bobeat facultnlem ; cos sanè qui se sponto
alienis liiibus inseri potiuntur,cunibisnequc
possessioneque proprictas competat, veluti
fam ce suce prodigos

, et calumniaruni ic-
demptorcs, iioiari oportebit.
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Dat. i5calcrul. dccembr. Mediolani, Stî-
liclione cl Àurcliauo Couss. 4oo.

T I T U L U S XVI.
Utncmo prwatustitulosproediis suis,

veVaUenis imponat, vel vêla regia
suspcndat»

x. Itnpp. Ilonor. et Thcod. AA. lïaviano v. P.

JLlECMi majestatis est, ut noslrn? tantùm
domus et patrhuonia liuilorum înscriptionc
legantur, omnes igitur intelligent publico
juri esse dcputnndum id cui noiucu domi-
nicain proescribitur.

Dat. 3 cal. dccembr. Ravcnncc
,

Basso et
Philippe Conss. t\o§.

2. Itnpp. Tlieod. et Valentin. AA. ad /'Vo-
rentium p, p.

ÎSc quis vola regia suspenderc, vel titu-
lum audeat sine prooeeptionejudicis com-
petetuis alieuis rebns imponerc

, quas quo-
cumque modo qualisrumqueporsona pos-
sideat, lieèt non dominns licet injnstus

possessor, vel temernriusinvasor
,

qui pos-
sidet, docealur. Eum autemqui boc facere
ausus fuerit, si plebcius est, uhimo subdi
supplicio; si clarissimus, vel eurialis

,
vel

miles, vel clcricus, proscribendum depor-
tandumque

, non solutn civitnte romand,
sed etiom libertate primari ccnscnms : exe-
entoresque liujiis legis omnes judiecs esse
oportere. Depoiicndi autem, vel frangendi

est étrangère, n'auront, aussi bien que les
véritables demandeurs

, aucun droit à la
possession ni à la propriété de la chose,
ou du droit demandé; et ils seront notés
comme des gens qui ont prostitué leur ré-
putation , et comme des acquéreurs de
mauvais procès.

Fait le i5 des calendes de décembre
,

à.

Milan, sous le consulat de Slilicon et Au-
rélien. 4oo.

TITRE XVI.
Qu'aucun particulier neplace sur ses

Jonds ou ceux (Vautruiles marques
ilistinctivesdespropriétésduprince,
et qu 'il ne sepermettepas d'yfaire
flotter les enseignes impériales.

i. Les empereurs Ilonorius et Thàod.,
à Flavien.

IL n'appartient qu'à l'empereur démettre
sur ses palais et ses domaines, les enseignes
impériales. Que nos sujets sachentdonc qua
tout ce qui portera le nom impérial, de-
viendra domaine public.

Fait le 3 des calendes de décembre, à
Ravennes

, sous le consulat de Massas et
Philippe. 4o8.

2. Les empereurs Théodosa et Vttleniinien,
à Florentins,préfet du prétoire.

Que personne n'ait la témérité de suspen-
dre l'étendard impérial sur les propriétés
dcquelqu'un, ou de lcsdésignercommepro-
priétés du prince

, sans y être autorisé par
le juge compétent, quel que soit la per-
sonne qui les possède, et quel que soit .son
titre, peu importe qu'il n'en soit pas le
propriétaire, qu'il s'en soit mis injustement
en possession

, ou qu'il s'en soit emparé
témérairement.Que celui qui aura été assez
audacieuxpour se portera cette entreprise,
s'il est plébéien, soit puni du dernier sup-
plice ; s'il est noble, décurion, militaire ,
ou clerc, qu'il soit dépouillé de .ws biens



et exile de la ville de Rome; nous ordon-
îions qu'en outre il soit privd de la liberté.
Que tous les juges soient compdtens pour
l'exécution de cette loi. Nous donnons plein
pouvoir, non-seulement a ceux à qui celle
infraction aux lois porte préjudice, mais en-
core à tous les hommes libres

, même aux
esclaves

,
d'enlever cl de briser les fausses

inscriptions dont il s'agit, et de déchirer le-
tendart, sans qu'il ait à craindre à ce sujet
d'être poursuivi comme coupable d'injure,
ou delre attaqué criminellement. Nous
ordonnons que les juges qui recevraient
une accusation de ce genre, ou même qui
admettraient quelqu'un à la souscrire

,soient, ainsi que leurs officiers, condamnés
à trente livres d'or.

Fait le i5 des calendes de juillet, sous
le dix-septième consulat de l'empcr. Théo-
dose et le premier de Fcstus. 43y.

TITRE XVII.
Qu'Unesoitpermisàpersonne(Toppo*

serwi scellésur lespropriétés cCau-
trui , sans une autorisationdéjuge.

i. L'empereur Probe, à Octave,
J.L a dlé souvent rdpondu qu'on n'a pas
le droit, avant le jugement, d'apposer le
cachet sur les proprididsqu'un autre pos-
sède. C'est pourquoi il vous est permis de
rompre les scelles apposés sur les pro-
priétés et les fruits que vous possédez

, et
après que ces scellés auront été brisés, on
jugera l'action qui a dlé forméecontrevous.

Fait le 4 des calendes de juillet, sous
le consulat de Probus et le premierde Lu-
pus. 278.
J. Les empereursDioctétien etMaximieit et

les Césars, à Craitgasius,
Il n'est permis à personne d'apposer le

cachet sur les propriétés qu'un autre pos-
sède

,
quand même il affirmerait que ces

propriétés lui appartiennent, ou qu'elles
lui sont engagées.

Tome I.

titùlos
, et ctiam consciendi vcla

, non so-
lùtn eis

,
ad quorum pr.rjudicium taie ali-

quid contra fas contràquc leges commiti-
tur ,

sed omnibus làm lihcris, quàm ser-
vis, sine metu calumniaj, vol accusaiione
criminis licentiam minislramus : decernen-
tes, judices eorumque officia tricenis libria
auri muUari

,
si talem accusationem vcl

admittant, vel depositam scribi concé-
dant.

D. i5 cal. jul. Thcodosio A. xvn. et
Festo Conss. 4^9»

TITULUS XVII.
Ut nemini liceat sine judicis auctO'

ritate signa rébus imponcrealienis,

1. Imp, Probus A. Octavio.
•^.EPÈ rescriptum est, ante sententiam
signa rebus, quas aliquis tenebat, imprimi
non oportere, et ideo ea rebus out fructi-
bus apud te constitutis illicite imposila, po-
teris ipse licite detrahere, ut amolis bis,
causa qua3 ex officio tibi infertur, termi-
neiur.

D. 4 calend, jul. Probo A. IF. et Lùpo.
Conss. 278.

2. Impp. Diocht. et Maximian, AA. et ce.
Craugasio.

Rebus, quas abus delinct, imprimero
signa nemiui liect, ctiam si suas , vcl obli-
gatas sibi cas esse aliquis nfiirmel.

4i



TITULUS XVIII.
Ne fiscus vel respubUca procuratio-

nem alicui patrocinii causa in lite
proestct.

i. Imp, Gordianus A Legitimo et aliîs.

JAElPUnLlCK juribus adjuvari te sub ob-
tenu* quantitatis, quam eidcm rcipublicoe
debes, contra juris ralioncin desideras.

3 id. jan. Gordiauo A. il. et Porapeiano
Conss. i\2.

2. Idem A TerluUo.
Cùm allegas partem rcrmn vol actionum

dimidiam fisco, quo magis ejus juribus pro-
tegaris, vcllc te donarc, bujusmodi litium
donationem admiui

, tcinpornin meorum.
disciplina non patilur, undè jus luiim, si
quod til)i competit, cilrà invidiam fisci inci
lucri solemniter cura.

S. (5 non. aug. Cordiano A. n. et Pom-
peiano Conss. 242.
3. Impp. Diocleti et Maximian, AA. et ce.

shnp/iioni,
Abborret à seculo nosiro, sub pretextu

debiti procuralioncmcontra privatosfiscuni
pra?stnre.

Dat. 8 calend. januar. Pbilippopoli, CC.
Conss. 2y4«

4 Idem AA. cl ce. Achilli.
Ad fraudem creditoribus fociendam, in-

vidiam fiscalem contra seculi nostri trau-
quillitatem implorari non deect. Ilodde ita-
que quod fisco nosiro debes, cl a couventus

TITRE XVIII.
Que le fisc ou la. république ne se

charge pas de la procuration de
quelqu'un pour le défendre ai
justice.

1. L'emper. Gordien, à Légitimas cl autres.

\ OtiS formez une demande contraire au
droit, lorsque vous desirez que la républi-

que vous aide de son crédit, sous prétexte
que vous lui devez une somme.

Fait le 3 des ides de janvier
, sous lo

deuxième consulat de l'empereur Gordien
et le premier de Pompéius. •xfa.

2. Le mémo empereur%
à Terliilltts.

Vous exposez que vous voulez donner
au fisc une partie d'une ebose que vous
avez le droit de réclamer, ou la moitié
dans une action que vous avez le droit
d'exercer, afin que votre demande reçoive
un appui de son autorité ; je vous déclare
que la discipline qui s'observe sous mon
règne, ne permetpas que le fisc accepte une
donation de celle sorte ; prenez vous-même
le soin de l'aire valoir votre droit suivant
les formalités ordinaires, si vous en avez
un réel, sans compromettremon fisc, en
rcnircmettani dans votre demande.

Fait le (> des noues d'août, sous le même
consulat. 242.
5. Les empereurs Dioclètien et Maximien

,à Amphion.
Il répugne à la jurisprudence qui s'ob-

serve sous notre règne
}

que le fisc s'in-
gère à défendre les particuliers, sous pré-
texte d'une somme qu'ils lui doivent.

Fait le 8 des calendes de janvier à Pbi-
lippc-ville, sous le consulat des Césars.
294.

\. Les mêmes empereurs t
h Achille.

Il ne convient pas de demander à com-
promettre l'autorité de noire fisc pour
frauder des créanciers ; cette demande tend
mémo ù troubler la tranquillité de notre



DÉ ACTION 3#
empiwMG'csi pbUrquoîry payez à notre fisc

ce qup vous lui devez, et si votre créancier
vous poursuit pour être paye* d'une somme
que vou* prétendez ne vous avoir point été
comptée, vous pouvez user,conformément
a la loi, de l'exception de la somme bon
comptée. ;

'.-.•:;:.-.>;:."fe...-fr'•;-:-^'-,v
.Fait le 6 des calendes dé janvier i sous le

cous, des Césars. 294*
• >

TIT RE XIX,
De Taction desaffaites gérées*

1. Lès empereurs Sévère et Antoniiish, So«
^"'-yvt- ' :< ":; patra, " ' .'"*/'",

JuoiiSQùE vous avez accuse* les tuteurs de
vos enïaus comme suspects,et quevous avez
demandé qu'il leur fut nomme* des tuteurs
et des curateurs, vom ovez en cela satis-
fait aux sentimem affectueux que vous leur
devez. C'est pourquoi vous ne pouvez pas
avoir dans cecas faction des affaires gérées
pour pouvoir répéter les frais auxquels a
donné lieu cette instance ; car quand quel*
qu'un a fait des dépenses par attachement
pour les personnes auxquelles il tient par
les liens du.sang, il ne peut les répéter en
aucune manière.

Fait le 3 des noues d'octobre, sous le
cons. de Dextcr et Prisons» 197*

2. Les mêmes empereurs^ Rn/îne*
•Il aeV/tçu pour l'avantage des,pupilles

que si en cas d'urgence on avait géré utile-
ment leursaffaires, on auraitcontreeux l'oc*
lion des affaires gérées, dam la proportion
du profilqu'ils eu ont retiré. C'est pourquoi
on vous accordera avec,raison la dépense

que vous prétendez avoir .faite pour lq mi-
heur t\m vous a\vt conduit a Borne» pour
lui faire nommer des. tuteurs» si sa tome
maternelle ne prouve pas qu'elle voulait
faire faire cette nomination à ses dépens,

Fait le iodes calendes dé février» sous
lo cous* de Latercm et Ruûuus. 1981

veliit à creditore fuerisy quem tll)i numé-
ro'•s0 pecuniatrinègas, cxcèpiiorie non im-
meratai pecuniaj secundùm leges uli pote*.

Dat. 16 caleridas januàr. ce. Conss.
ai)4.' -. .-;; >

TITULU S XIX.
De negotiisgestîs qctione*

t. Impp, Severtts et Àntoninus AA. SO*

vJtfM tutores filiorum tuorum -snspectos
faceres

,
eisdcmque tutores seu curalore*

peteres , munerc pietatis fungebaris, quoi
causa non admitit ucgoiiorum gestorura
actionem, ut sumptus, quos in câ tite fe-
cisti, repetere possis; ciun etiamsi quis pro
aficcttpnë doinestieA aliquos sumptus fece-
r'u, nullà ratioue cos repetere possit.

PP. 3 non. ôctoî). Dextreo et Prisco*
Conss, 497. >

2.1i(îem AA. lltt/ina.
Contra impubères quoque, si negotia

eorumurgentibusneçessitatis rntionlbusuti*
liter gerantur,, in quantum touuplçtiores
facti sttnt, dandam netionem

, ex uiilitatâ
Ipsorum rcceplum est. Quoe tibi quoque
juredecernitur,qnod sumptus in pupillum;
quem Romain tutorUm petetutorum gratid
duxisti> fecisse le allegas, si non maicnera
éjùsdchi se facere paralam propriis Impén*
diis osteuderit»

,v

PP. ÎO cal februa. Latltano et Rufino
Conià» 1984

',; 41* ' "



3. Idem Ai. tladruino.
Sivc pro fratre colicredc pccuniam sol-

visli, negotiorum gcstorum actione expe-
riii pôles ,

sive pignoris lihcrnndi gratiil
dcbitum universum solvere coactus es, ac-
tioncm eanulcm liabebis

,
vel judicio fami-

lial ereiscumlre (si non est imer vos rcddi-
tum) cam quantitatem adscqueris,

PP. 8 cal. februar. Anulino el Frontonc
Conss. 200.

4. lidem AA. Claudio.
Qui pupille» negolia tutoris mandulu

suscepit» pro tutore negotia non vidclur
gessisse

,
sed negotiorum gcstorum actione

pu pilla; lenehitur.

PP. 3 non. decemb. Fabiaoo et Mutiauo
Conss. 202.

5. lidem AA. Triphonio.
Oflîcio nec minus obsequio liberli funn-

tus ,
negotiorum gcstorum actionem eonirà

patroni filiam pupillam haberc non potest.

PP. i3 calend. juî. Geta et Plautiano
Conss. 2o/j.

G. lidem A A. Gallo.
Curatorem tibi quidem patris testamento

datum dicis, qubd non potest videri jure
Jactuin, qu6d si (ut proponis ) adminis-
troiioni se immiscuit, tiegoliorum gcstorum
aetio tàm advcrsùs cum, quàm contra hoe-
redes ejus tibi compelit.

PP. * Apro et Maximo Conss. S08.

7. Imp, Anloninns A. Euphratoe.
Si ab t*o qui negolia tua gessit, hoercs

ex duabus unciis insiiiulns es, eiiamsi adeas
hoereditalcm, in rcliquis decem unciis ad-
vcrsûs colurrcdcm competit tibi petitio

,
si

«
5. Les mêmes ,

à Hadrien.
Si vous avez payé une somme pour votre

Aère qui est voire co-hériticr
. vous ^ouvrz

exerec-r contrelui l'action desaffairesgéréesj
et si vous avez élé forcé de payer une dette
intégralement pour le recouvrement d'une
chose donue'c en gage, vous aurez cette
action, ou vous pourrez vous foire payer eu
exerçant l'action en partage, s'il n'a pas
encore été rendu entre vous de jugement
pour le partage.

Fait le 8 des calendes de février, sous
leçons. d'Alinus et Fronton. 200.

4. Les mêmes empereurs, à Claude.
Celui qui a fait les allaites d'une pupille

en vertu d'un mandat du tuteur, n'est pas
censé* avoir géré comme tuteur; c'est pour-
quoi il ne sera pas oblige* envers la pupille
par l'action de tutelle, mais par celle des
affaires gérées.

Fait le 3 des noncs de décembre, sous le

cons. de Fabien et Mutien. 202.
5. Les mêmes empereurs, à Triphon.
Si un alVranchi a fait les affaires de la

fille de son patron dans la vue de lui ren-
dre service, il n'aura pas contre elle l'action
des affaires gérées ; si c'est par devoir qu'il
les a gérées, il ne sera pas plus fonde* a exer-
cer celte action.

Fait le i3 des calendes de juillet, sous
leçons, de Geta et Plaulien. 204.

6. Les mêmes, à Gallus.
Vous exposez qu'un curateur vous a e'id

donne* par le testament de votre père, ce
qui n'a pu cire fait légalement, et si

comme vous le dites, il s'est immisce* dans
la gestion de vos affaires, vous aurez l'action
de3 affaires gérées contre lui, aussi bien que
contre ses héritiers.

Sous le consulat d'Aper et de Maxime,
208.

7. L'empereur Antonin, à Euphrate.
Si celui qui a géré vos affaires, vous a ins-

tilué héritier pour deux douzièmes
,

dans
le cas mémo où vous accepteriez l'hérédité,

vous aurez contre votre co-hérilier, action



pour les dix autres douzièmes qui vous res-
teraient dues si vous aviez le droit d'exercer

cette action contre le défunt.
Fait pendant les ides de mars, à Borne,

sous le cons.de Sahinuset d'Anuiinus. ai1;.
8. Le même empereur, à Salnste.

Si Julien ayantreçu une somme de voire
débiteur, vous avez ratifié ce paiement,
vous aurez contre lui l'action des affaires
gérées.

Fait le 3 des calendes de mars,sous le
consulat de Pra-sentct Extricat. 218.

9. Le même empereur \ a Séi'àre.
Vous avez l'action civile des affaires gé-

rées contre ceux qui ont géré vos alfaires ,
et le retard que vous avez mis à exercer
voire action, à cause de votre service mili-
taire, ne vous nuira pas, puisque cette ac-
tion ne peut périr par la prescription d'un
long temps.

Fait le G des calendes d'août, sous le
consulatd'Antonin et d'Avcnt. 219.
it>. L'empereurAlexandre à Secondas et k

(Fnûires.
Si vous soignez danssa maladieun esclave

qui n'était pas reconnu inutilcàson niaitre,
vous exercerezutilement factiondes affaires
gérées, et vous pourrez par cette action re-
couvrer vos dépenses.

Fait le i'i (les calendes de décembre,
sous le deuxième consulat do l'empereur
Alexandre,et le premier de Marcellus. 227,

11. Le même empereur, à Hèrennin.
Vous n'êtes pas fondée a demanderque

les frais de la nourriture que vous avez
fournie à vos enfans

, vous soient rendus ,
parce qu'eu cela vous avez satisfaità l'obli-
gation que vous imposait raflcciinii mater-
ui'lle. Mais si uyant fait des dépenses
utiles pour les affaires de vos enfans

, que
YOUS prouve?, que vous n'ayez pas fait

quatn advcrsùs defuuctum habuisti actio-
nern.

PP.6id.mart.Romoe, Sabinoet Anulino
Conss. 217.

8. Idem A. Salustio.
Si pecuniam tuam à debitorc Julianus

evegit, eamquc solutioncm ratam habuisti,
habes adversùs cum negotiorum gestorum
actionem.

PP. 8 cal. mart. Pra;senie et Extricato
Conss. 218.

9. Idem A. etc. Severo.
Advcrsùs eos, qui negotia tua gesserunt

negotiorum gestorum judicio civiliter con-
siste

, nec tibi oberit, si propter occupa-
tioncs militares eam lilcm tardiùs fucris
exécutas, cùm hoc genusaclionis longi tem-
poris proescriptione excludi non possit.

6 calendas aug, Antonino et Avento.
Conss. 219.

10. Imp, Alexander A. Secundo etaliis.

Si servum alienumnon inutilcm domino
constitutum, ïrgrum curastis, negolium uti-
liter gessislis, et compclenii vobis aclione
sumptus recuperare potestis.

PP. :2 cal. decemb. Alexandro A. 11»

et Marcello Conss. 227.

11. Idem A. Hèrennia*.
Alimenta quidem q*ia filiis luis proestitisti,

tibi reddi non jusla ratione postulas, cùmid
exigentematerna1 pietatefeceris. Siquidau-
tem in rebus corum militer et probabili
more impeudisti, si non et hoc materna
liberalitate

,
sed rreipiendi anitno feeisse to

ostenderis, id negotiorum gestorum actioue
consequi potes.



3i>6

PP. ia calcnd, fcbr. Albino et Maximo
CoiISS. 23 I.

\1.Ji1emk, TJtcophilo.
Si filins pro paire suo débituni solvcrit

imitant actionemobeain solulioucmltabct,
sivc in potcslatc pairis, eùin solvcrcl, fneril
sivesiii jnris constituais, si donandi animo
pccuniam dédit ; si igiinr palcr unis sui
jnris conslilulns

, pro paire suo negotia ge-
rens, non pr.vcedenie inandato dcbituin
ejus solvil, iicgolioruui gcsiorutn acliono

ogere cuni pairuis luis pôles.

PP. calcnd. oug. Agricola et Clcmenlo
Conss. 2^5.

l3. Idem A. Aquilix.
Quod in uxorcni main airain erogasti

,
non à soerro repetere, sed aflcciioui lua3
debcs cxpcndcrc. In funus sunè ejus, si
quid eo notninc quasi rccepluruscrogasti,
patreni, ad quem dos reddiil, jure con-
veui».

PP. 8 col, novemb. Agricolaet Clememe
Conss. 2ôi.

i^. Idem À. Mutiano Jlnfo,
Si mandaïutn solius inarili secutus, tam

ipsius, quùm uxoris ejus negoiia gessi>ti ,tàm tibi quant mulieri invieem ncgotioruui
gestorum conipelil aetio. Ipsi sanù, qui
inamlavil, advcrsùs le maudali aclio est,
sed cl tibi ad versus euni contraria , si quid
forte super crogasti,

ce3 dépenses purement pnr affection pour
eux, niais d.nns la vue d'en dire rembour-
sée, vous pouvez les recouvrer par l'action
des a fiailes gerces. .

Fait le l'jt des calendes de février, sous
le consulat d'Albin ci de Maxime. iA\.

12. Le inertie empereur\ à Théophile.
Si un fils a payé une délie en l'acquit de

son père, il n'a aucune aclion pour re-
couvrer ce paiement, soil qu'il lut en la

puissance de son père au moment du paie-

ment ,
soit qu'il lût sui jnris

,
s'il l'a

fait dans la vue d'en «ratifier son père; si
donc voire père étant sui jnris, et Taisant

les ail a ires de son père
, sans mandat, a

payé une dette pour lui dans l'inicniioii
de la répeter i vous aurez l'action des af-
faires gérées contre vos oncles paternels.

Fait pendant les calendes d'août
j cous

le consulat d'Agricola cl de CIcmculin,
225.

i3. Le meme empereur, k siquilia.
Vous ne pourrez pas répéter de voire

beau-père
,

les dépenses que vous aurez
faites pour votre femme, pour sa maladie,
parce que vous avez dû les faire à cause do
l'affection que vous lui portiez, niais vous
aurez action contre le père de votre femme,

n qui la dot est rendue 5 vous aurez, disons-

nous, aclion pour recouvrer les dépenses
funéraires que vous aurez faites pour votre
femme, si vous les avez failes avec l'inten-
tion de les répéter.

Fait le 8 des calendes de novembre,

sous le consulat d'Agricole cl de Clémentin.
23î.
14. Le même, empereur, à Mntieii Rujin.

Si, en vertu du mandat seulement du
mari , vous avez géré les affaires du mari
et de la femme, vous cl la femme vous
aur< z respectivement l'action des affaires
gérées î le mari qui vous n donné le mondât

a contre vous l'action du mandat, et vous
aurez contre lui l'action contraire du man-
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dat-, |)our les dépenses que vous avez
faites.

Fait le io îles calendes do mars, sous le
deuxième cous, de Maxime et le premier
d'Urbain. a?.5.

IJ. Vempereur Gordien, à Eusichien.
Si vous avez fourni des alimens à votre

Ijolle-fille, par a liéelion paternelle, ou si

vous avez payé quelques salaires à de*
maîtres, vous n'avez aucune action pour la
répétition do ces dépenses. Mais si vous
avez dépensé quelque chose pour votre
belle-fille, dans la vue d'en faire la répé-
tition, vous aurez l'action des affaires gé-
rées.

Fait le G des ides de juillet, sous le cous,
de Gordien et d'Aviola. 9\o.
i(j. Les empereurs Guilus et falusianus, à

Enticfian.
Si, gérant les affaires devotre soeur, vous

avez payé pour elle des contributions, ou
en vertu de son mandat, ou pi.rce qu'elle
vous en avait prié, vous pouvez répéter ce
que vous prouverez avoir payé pour elle,
par l'action des affaires gérées, ou par l'ac-
tion de mandat.

Fait le n des calendes de mai, sous le

consulat de Gallus et Volusien. i\o.
17. L'empereur Dioctétien et Maxim'en et

les Césars
,

à Claudia.
Les successeurs du curateur poursuivi

par l'action utile des affaires gérées, sont
tenus de dol et de la faute grossière, mais
il* ne sont pas tenus de continuer l'admi-
nistration j c'est pourquoi ils ne peuu'iit
rien aliéner de ce qui appartient à la pu-
pille.

Fait le i3 des calendes de janvier, à Sir-
mick

, sous le cous, des empereurs nommés
ci-dessus. 2i)3.
18. Les mêmes cmp% et Ces., à Pomponii/s.

La bonne foi exige de payer les intérêts
des sommes dépensées pour la gestion îles
affaires d'autrui \ vous avez le même droit
d'user de l'action des affaires gérées contre

PP. to cal. mart. Maximo n cl Urbano
Conss. 2'.>.5.

i5. Imp. Gordianus A. Eutychiano.
Si paierno uffeclu privignas tuas aluisti

seu mercedes pro bis aliquas magistris cx-
peudisti

,
cjus crogalionis tibi nulla re-

petitio est. Quod si ut repetiturus ca , quaï
in sumpium misisti

,
aliquid erogasli,

negotioium tibi gesiorum inteniauda est
aclio.

PP. 6 id. jul. Gordiano A. et Aviola
Conss. y./|0.

îG. Impp. Gntlus et Volusianus AA.
Euiychiano.

Si ncgolium sororis tua; gérons, pro eâ*

tributasol\isti,vel mandante eà\ vcl roganto
id fceisti

,
negotiorum gesiorum aclione,

vcl mandali, id, quod solvisse le consliterit,
repetere poteris.

PP. 11 cal. maii , Gallo et Volusiano
Conss. 9.f\o.

17. Impp. Diociet. et Maximum, AA. et ce.
ClaudiiH.

Curntoris etiam sticees-»orcs negotiorum
gesiorum utilî conventos aclione, làni do-
lum quàm lalam culpam prreslare debere,
née ad cos officium adininistrationis tran-
sire ; ideoque nullam alieuaudi cos res
adultie polestatem babere convenit.

Dat. i3 cal. januar. AA. Conss. 2«)3.

18. fithin A A. ^cc. Vomponio.
Ob negotiumalienuingesliimsiimptuum

factorum usinas prarstari, bbna fuies suasilj

quo jure contra cos eljatn
. quorum te uc-

cessitate compulsumnegoliutn getsisse pro-



pon'n, pcr judicium negotiorum gestorum
utcris,

Dat. j) cal. januar. \.\. Cons.s. *jy3.

ly. Iidein A A. e^cc. Alexandre».

Àl> uno boeredepro solido rc vcliiti com-
mun! venundatit, de pretio colueres ven-
ditoris negoiiorum gestorum aciiono ratam
faciens vcndilioncinagere potest.

20. Iidem Ai. et ce. Octavianoe.
Tutori vcl curatori similis non habelur,

qui dira mandaium ncgoiium alicuum

spome gerit : quippè supcriôribus quidem
nécessitas muneris administrationis ilnem

,
liuic autem propriavoluntas facit, ac satis
abundèque suûicit, si cui vcl in paucisamici
labore consulatur. Secundîun quaî super
bis quidem, quaî nec tutor nec çurator
conslilutus, iiltro quis administrait : cîim

non tautùm dolutn et latam culpam, sed et
levem proestare necesse bubeat, à te convc-
niri potcsl : et ea quaî tibi ab eo deberi pa-
tuerit, cum usuris compelletur reddere; de
coeteris ver6 ,quaî ab aliis tui constituta juris
detenta ex acta non sunt, ab lioc qui nec
agendi quidem propter exceptions obsta-
culum facultatembabere potuit, exigi non
potest 5 et idcirc6 adverses eos, qui res
tuas tcnççe dicis, detorquerc tuas petitiones
debcs.

21. Iidem ÂA. et ce. Mienne,

Si cognati tui-servossuos manumiscrunt,
hoc, quod administrasseeos rem tuam con-
tenais

,
impedimenio eorum libertati fieri

ceux de qui vous dites avoir été* force* do
faire les a liai res.

Fait le f) des calendes de janvier, sous
le cous, des empereurs nommés ci-dessus,
îii)3.

iy. Les mêmes empereurs et Césars , il

Alexandre.
Un héritier ayant vendu une ebose com-

mune, qui faisait partie de la succession,
sonco-bérilier qui a ratifie la vente a contre
lui laclion des affaires gerces pour avoir
la portion qui lui appartient dans les prix,

ao, Les mêmes emper. et Ces. à Octaviana.
Celui qui fait les aflaires d'autrui sans

mandat, ne doit pas être assimilé au tuteur
ci au curateur : l'administration de ceux-
ci ne cesse que quand leur fonction est
terminéej mais le gérant des affaires d'au-
trui peut quitter ses fonctions quand bon
lui semble, et il satisfait aux obligations
dont il a bien v.oulti se charger

,
quand il

gère uneaffaire ou un petit nombre d'affaires
de son ami : la seconde différence est que
celui qui a administré spontanément les
affaires de quelqu'un, et qui n'est ni son
tuteur ni son curateur, est tenu non-seu-
lement du dol et de la faute grossière,
mais il est encore tenu de la faute légère ;
il peut être poursuivi, et être forcé de payer
ce qu'il devait à celui de qui il a géré
les affaires et de payer aussi les intérêts;
mais à l'égard des autres qui vous de-
vaient

,
il n'en est pas tenu, parce qu'il

n'avait pas la faculté d'agir contre eux, à
cause de l'exception qu'on pouvait lui op-
poser j c'est pourquoi vous ne pouvez di-
riger vos demandesque contre ces débiteurs.

ai. Les mêmes empereurs et Césars, à
Michra.

Si vos cognats ontaffranchi leursesclaves :

vous prétendez qu'avant ils avaient admi-
nistré vos affairesjmaisce n'est pasune raison



pour que vous oyez droit clo vous opposer
;i leur liberté : il y a mieux, cW que vous
uê pouvtz certainementles rechercheraprès
leur affranchissement pour un ncie d'nd-
iniuistraiiou do vos biens cjui a précède cet
affranchissement

,
si cei acte n'avait rien

do connuxo avec l'administration posté-
rieurc à leur affranchissement

, et si, au
contraire, cet , en était sépare,

Fait le d des tv finies d'octobre, sous le
consulat des Césars, y.li.j,

U2. J-es mômes empereurs et Césars,
à Ktiloge.

Les gérans des all'aires d'autrui ne sont
pas responsables i\a cas fortuits, à inoins

.que la convention n'eu oit clé ûiiic expres-
sément.

Fait le ii des calendes de décembre,
sous le mémo consulat. aG.f.

23. Les mômes empereurs et Césars,
à Théodore.

L'action des affaires gérées n'est pas une
action réelle, mais personnelle.

Fait à JViconiddic, sous le même consulat»
264.

24. L'empereur Justinient à Jean.
Quelqu'uns'est immiscé dans l'adminis-

tration des aflaires d'un autre, sans le
consentement du maître qui lui en a même
fait une défense expresse. Des auteurs célè-
bres ont mis en doute si ce gérant a l'action
des atluires gérées pour les dépensesqu'il a
faites relativement à ces affaires : quelques-
uns lui accordaient l'action directe, même
utile; d'autres la lui refusaient : et au nombre»
de ceux-ci on trouve Salvius Julien ; mais
nous, décidanula question, si le maître s'é-
tant opposéà la gestion, il a interditl'admi-
nistration de ses affaires à ce gérant, nous
ordonnons, conformément à l'avis de Ju-
lien

, que ce gérant n'ait aucune aciion con-
tre lui ni directeni utile pour les affaires fai-
tes après la signification par le maître qu'il
n'entendait pas qu'il se nièlàt de ses allaires:

Tome /.

luit. \)iwn aulcm ex nctu prfocodr-nti post
manumissionein, si iiiriusqun temporis ad-
uiiniNtraltu non cennr-xa ,

sed scparMa sir,
couveniri non posse, procul dubio eat.

Dat. G cal. octob. Viminatii. oc. Cons>\

n. lùlem A \. et ce. Eulogio*
Negoiium gémîtes alienum, non interve-

nientespeciali paeio,casum forluiluui pries-
lare non compcllumur.

Dat. 11 cal. decemb. ce. Conss.* aC.j.

u5. Iùlem. AA. et ce. Theodoro.

Negotiis gesiis, non iu rem, sed in per-
sonam est actio.

Dat. 12 cal. decemb. JXicomedioe. ce.
Conss. 264»

2 j. Imp. Justinianus 2. Joanni.
Si quis, uolente et specialiter prohibente

domino rcruni ,
administration! earum se»e

immiscuit, apud magnos autores dubita-
batur, si pro expensis qua! circà rcs factaj
suut, talisnegotioruui gestorum habeat ali-
quani adversus domimun actiouent ; qiiam
quibusquam polliccntibusdircctainvel uti-
lem

,
aliis neganlibus ( iu quinus et Salvius

Julianus fuit) hoc decidontes .saucimus, si
caniradixeritdoniinus,ci ouiii rcs suas ad-
ministrarc prohibuerit : sccundùinJuliani
sententiam nullam.csse adver.sùs euni ,

vol
direclam.vet ulilem contrariant actioncm

,sejlieel post demmiiationeni, quam ci do-
minus transuiiserit, non conccdejis ei rcs
ejus allingcrc

,
licèt res henè ab co gcsiffi

sint. Ouid deindè si dominus aspexei it ab
administratorcmultas expensas militer fac-



as,cl tune dolosa adsimilalionchabita tuin
probibucris

, ut ncque nnteriorej expensas
pra>stct, quod nullo modo patimur :scd ex
quo ca teslatio ad cuni facta est ,

vcl in
«crôptis, vcl sine scriptis, sub tcslificaiiono
alfarum tauien personarum , o.v co die pio
faciendis mcltoralionihusnullam ci compe-
tore actionem : super anterioiibus antein ,
$\ militer factassunt, liabere eum actionem
contra domituuii coucedimus sud naturd
currcnlem.

Dat. 14 calénd. deéemh. Lampadio et
Orcite. Conss. 538.

TITULUS XX.
De his quoe vi metusve causa gesta

sunt>

4. Imp, Alexander A, Felici.

JTERSECUTIOIVEMcorum quaî vi vel funo
ablatasunt, etiam si posteà interciderint,
integram esse jure responsum est.

PP. 10 cal. decern. Maximo 11 et M-
liano Conss. 224*

11. Idem A. Alexandre
Cura te non solùm cavisse

,
verùm etiam

solvisse pecuniam confitearJs
,

qud ratione
ut vim pasius restilui quod illatum est,
postules

, perspici non potest : quando ve-
risimile non sit, ad solulioncm te prope-

quancl même il les aurait lue» geives j mais
si le maître voyant que le géranta fait beau-
coup de dépenses utiles, et feignant frau-
duleusement de l'ignorer

,
il lui a interdit

l'administrationdoses alïaires, et lui refuse
le remboursementde sesdépenses,mêmean-
térieures à la défense, nous déclarons que
nous ne souffrirons d'aucune manière celle
subtilité* ; mais nous ordonnons que le gé-
rant n'aura aueuueaciion pour les dépenses
utiles qu'il aurait faites depuis le jour que lé

maître lui a fait notifier son opposition, ou
par «toril ou sans écrit, en prenant d'au-
tres personnes pour ' témoins de la dé-
fensequ'il lui a fait ; à l'égarddes ddpenses
antérieurement faites à la défense, si elles

ont été faites utilement, nous accordons

au gérant l'action ordinaire contre le
maître.

Fait le i4 des calendes de décembre,

sous le consulat de Lampadius et Oresie.
53o.

TITRE XX.
De ce qui a été fait par ceux quiy

ont été contraints par la violence
ou par la crainte,

1. L'empereur Alexandre, à Félix,
,

IL a été répondu qu'on a le droit de pour-
suivre le recouvrement des choses qui ont
été enlevées par violence ou par vol, et quo
cetteaction ne s'éteint point parla destruc-
tion des choses qui en sont l'objet.

Fait le 10 des calendes de décembre,

sous te deuxième consulat de Maxime et lo
premier d'JFJien. 224.

2. Le même empereur% à Alexandre.
Convenant que non-seulement vous vous

êtes obligédepayerunesomme, maisencore

que vous l'avez payée, on nepeut concevoir

comment vous pouvezdemander à être res-
titué à cause de la violence «jue YOUS pré-
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tendez avoir été exerce*©contreVOHSJ il n'en
pas possibledecroironcette violence,quand
vous vous dtes empresse* de remplir, sans
avoir rendu plainte à ce sujet, l'obligation
que vous dites vous avoir été extorquée ; à
moins que vous ne prouviez qu'on a aussi
employé* la violence pour vous forcer de

payer la somme.
Fait le 6 des calendes de juillet, sous

le deuxième consulatde l'cmp, Alexandre
et le premier de Marcellus. 237.

3. Vempereur Gordian, à Caius,
Si la violence ou la crainte ayant été em-

ployée pour contraindrevoire ayeul à ven-
dre un fonds, l'acquéreur de co fonds l'a
vendu à un autre $ vous étant héritier de
votreayeul, vous dtes fondé a vous pour-
voir devant le présidentde la province, et
à demander, en en rendant le prix, que
co fonds vous soit restitué} puisqu'il a été
décidé que dans cecas on avaitaussi l'action
réelle,suivant la disposition de l'édit perpé-
tuel, pourvu néanmoins que le second ac-
quéreur ne puisse se défendre par la pres-
cription de la longue possession.
'Fait le 6 des idesd'août, sous le consulat

de Pius et Pontien. 33p.
4. Le mémo empereur, à Frimas et h

Euthidicus,
Si vous avez été contraint par la vio-

lence, la craintede la mort, ou les tour-
mens, de faire une vente que vous n'avez

pas ratifiée $ ensuite, votre «action dans la
Ibrrae Voulue j>ar l'édit perpétuel ayant in-
tenté dans l'année pendant laquelle vous
pouvez agir, si on ne vous rend pas la
chose, vous obtiendrez, en rendantle prix,
la restitution du quadruple i après l'année

vous^pourrez exercer cette action, et après
connaissance dé] causeft .;ivpus obtiendrez
simplement la restitution; mais cette action
ne vous estaccordéeque dans le cas, que vous :
n'en aurez pas d'autre à exercer.

rassc, omissà querela de clurographo, ut
potô per vim extorto t nui et in solvendo
vim te passum dicas,

PP. 6 calend. jnl. Alexandro A, 11 et
Marcello Conss. 237.

3, Imp. Gordianus x, Cajo.
Si vi vel meiu fundum avus mus dis-

trahore coactus est, etiam si maxime emp-
tor eum alii vendidit ; si tamen tu avo tuo
liacresextitisti, ut tibi reddito à te pretio
resiituotur, postquàm placuit in rem quoi-
que dari octionem secundùm formam per-
petui edicti, adito proeside.provinciss po-
terie postulare : si modo qui secundo loco
comparavit, longrc possessionis preeserip-
tiouo non fuerit inunttus,

PP. 6 id. Aiuj. Pio et Pontiano Con$«.
a39.

$% Idem Ai Primo et Euthydico.
Si per vira, vel mctuin mortis, aut cru-

ciatus corporis, venditio à vobis extorta
est, et non posteà eam consensu corrobo-
rasiis : jqxta perpetui formam edicti intra
annum quidem agentes ( quo experiendi
potestas est ) si ros non rcslituaiur, qua-
drupli condemnationem referetis, sciliect
reddito à vobis pretio. Post annum verô
causa cognitâ, eadenvaolio in simplum per*
mittilnr, qurc causa?cognilioeo pertinet, ut
ita demùm decernatur,si alia actio non sit.

4a*



PP. :\ non. Ans. Gordiauo A. ci A viola.
Couss, a'n.

."». /</*•/>; .\. /?///<> militi.
Aon iiHiTi'.-.i à i|ta> vis adbibila s'il patii,

et pMnio tu » , iiiiiun ab tt'uipi>r*i? au vei»>
seirnte emploie nh ;i|io

,
m vi inctuve pos-

.•irs^'onrin venderc cogenmur; nam si adbi-
Jii'à \i rompulsi suni posscssionos suas,
<|fia» majore valchaut

,
miuimo dUlrahere

jurUdiciiouis leuore, ni id
,

quod improbè
rarium esi, in priorem siaïuui revolvatur

,
impeirabuut.

PP. 6 cal. januar. Gordiano A cl Aviola
Coss. »<)'*.

9. Impp. Dioclet. et Maximum. .K.\, et ce.
Pollùv.

Ad invidiam alieui iioccrc uullam dig-
nitatem oportet ; undè inielligis quod ad
mctum nrguendtim, per quein dicis inilnm
esse contiacium, scuaioria dignilas adver-
sarii lui sola non esi idouea.

PP. 3 calcndas maii, Heracliaï, *c c.
Coss. ap/j.

7. îidem AA. et ce. Cotai.
Si donalionis, vel transacliouis, vol sti-

pulationis, vel cujuscumque alterius con-
tractus obligations confcclum instiunien-
tum, nielu niorlis, vel crucialu corporis
exiortum ,

vel capitales minas pertimes-
cendo, adilo pra?side provincial, prohare
poteris : hoc rntum haberi sccunduui edicti
formam non paliclur.

Dal. 3 non. jan. AA. Conss. 299.

8. Iidem AA. et ce. Tryphonio.
Cùm le douais et boni venditionem fe-

cisse sub spe recipiendi, quod de fru-
mcnio feceras iuslcunicnium, vel timoré,

rait le ^ dis noues «l'août, sous le con-
sulat de (îordian cl d'Avinln an.
H. Je meme. empereur,à llufits, mil taire.

Peu importe par qui la vioWme a clé
exercée envers votre père ei voire oncle pa-
ternel pour les contraindre de vendre
leur bien ; peu importe que celle vio-
lence ou cette crainte ail clé exercée par
l'acquéreur ou par un autre au su de l'ac-
quéreur; car s'ils ont été*fort es par vio-
lence de vendre leur bien au-dessous de sa
valeur, ils obtiendront, conformémentaux
lois, que ce qui a été entrepris mécham-
ment à leur égard soil rétabli dans$011 pre-
mier état.

l'Vit le G des calendes de janvier, sous le
consulat de l'cnipcr.Gordien cl d'Aviola.
ayj.
0. 1*empereur Dioctétien et Maximien, et

les Césars, à Pullùt.
Il ne fanl pas que la dignité doni quel-

qu'un est revêtu tourne à son préjudice 5

c'est pourquoi sachez que la dignité do
sénateur dont votre adversaire est révolu
ne forme pas seule une preuve suffi-
sante , que vous avez été forcé, par la
crainte a souscrire le contrat dont vous
parlez.

Fait le 3 des calendes de mai, à Ilera-
cléc

, sous le consulat des Césars. 29$.

7. Les mêmes etnper, et Césars, à Cotas,
Si vous pouvez prouver qu'un contrat

vous a été extorqué par la crainte de la
mort, par les tourmens ou par les plus
fortes menaces, soil qn'41 s'agisse d'une
donation, d'une transaction, d'une stipu-
lation ou d'une autre obligation quelcon-
que, vous vous pourvoierez devant le pré-
sident de la province; il rescindera ce con-
trat suivant la disposition de l'édit.

Fait le 11 des nones de février, sous le
mémo consulat. 2CÇ).

8. Les mêmes empereurs,à Tryphon.
Exposant que vous avez vendu votre

maison et votre jardin dans l'espoir de

recouvrer une obligation que vous aviez



faiteà celui qui reçoit les contributions qui
M> paient eu grains, et, par conséquent,
ijiie vous n'avez fait cette vente que dans la
crainte de ne pas être nommé à des fonc-

tion-; civiles, vous demande/, que la vente
soit rescindée

, comme ayant élé faite par
crainte

,
sachez qu'une crainte de ce genre

ne peut vous servir pour obtenir la resci-
sion du contrat.

Fait le 11 des calendes de septembre,
sons le consulat des Césars, 3oo.

9. les mêmes empereurs et Césars^ à
llymnoda.

Il faut que la crainte soit prouvée non
par des menacesou des disputes qui ont eu
lieu

,
mais par la force du fait qui a pro-

duit la crainte.
Fait pendant les calendes de décembre

,
sous le consulat des Césars 3oo.

10. Les mêmes et Césars
%

à l'austina.
Vous demandez la rescision d'une aliéna-

tion ou d'une promesse faite par crainte
d'une accusation qu'on avoit intentée contre
vous, ou dont ou vous menaçait en disant
qu'on l'intenterait; cette demande n'est pas
raisonnable.

Fait le G des calendes de février, sous le
consulat des Césars. 3o2.

11. L'empereurCoustautin, à Evagrius.
Si quelqu'un, forcé par rimp.essionqu'a

faite sur lui la crainte que lui avait inspiré
un oflîcier subalterne, lui a vendu \m objet
lui appartenant, .situé dans la provincenu
dans le lieu où eclofficierexerçait son office,
la chose vendue sera restituée à son ancien
maître qui en retiendra même le prix : ceux
qui auront extorqué ainsi une cbo.se par lu
même moyen, sous le nom de leur femme
ou de leur ami, seront soumis à la même
peine.

Fait le 10 des calendes d'octobre
,
à À-

quilée,sous le septième consulat de l'em-.
percur Constance, et le premier du César
Constantin. 353.

ne ad cmlm mimera nommartns, propo-
nas, cl resciudi vcndiiioucm w'iui ineiùs

causa faclam desidrivs
,

iniclligis ad ra-
luin non babcnduin contractum, melum
bujusmodi produsse non pusse.

Dat. 11 cal. septemb. Viminalij, CC.
Conss. 3oo.

ï). lidem A A. et ce. Hymnodoc,
Mttum non jactalionibus tauiùm, vcl

contestationibus, sed airocitaië facii pro-
bari convenit.

Dat. cal. dec. ce. Conss. 3oo.

îo. Iidem A A. et ce. Faustince.
Accusationis instiiuirc vel futura? meta

alienatioiiem seu promissionem factam res-
ciudi postulantis, improbum est deside-
rium.

Dat. 6, cal. februar. ce. Conss. 3o2.

11. Imp. Constanlinus \, adEvagriumr. >>.Si per imprcssioiicni quis aliquem mc-
luens saltcm ii| mediocri oflicio constiiu-
tum, rei sua1 in c*4dem provmcid vel looo
ubi talc olïîcium peragit, sub veijdiijonis
litulo feccrit cessionem : et qnod cmptuni
fuit , reddatur, et nihilominùsetiam pe-
cunia rclineatur : simili poena1 servanda*. si
qui vel conjugis vel amici nominibus abu.»
tentes, prsedam tamen sibi acquirant.

Dat. cal. octob. Aquileim, Consiantio A.
vu. ci Consiantino Coes. Conss. 353.



CODE, LIVRE II, TITRE XjXI.
13. Impp. JfoHor,' elTheod,\\,adpopulum.

Vcmlitioncs, donalioncs, transactioncs
,

cjua? por poicniiam oxtorlaï sunl, prrecipi-
mus infirmaii.

Dat. i3. cal. mart. ipsis AA. vin. et in.
Conss, ,|oy.

T I T U t U S XXL
De Dolo malo.

i. Immp. Sèverus et Antoninus AA.
Clémentine?.

»Si fidejussor à creditore pignora cmerit
obia ta* quanlilate sortis et usurarum ,

tibi
dominiumcum fruclibus

, quos bonA fide
percepit,consultius restiiuet ; ne (îdei ruptaî
gratià de dolo possit aclio exerceri.

Dat 3, id. raaij, Plautiano et Geta
Conss. 294.

2. Jmp. Antoninus A. Agrippes.
De dolo actio, cura, alia nulla competit,

eausd cognitd permittitur.

Dat. nonis novemb. Gemiano et Basso
Conss. 212.

5. hnp. Gordianus A. Aquilino.
?fon possunt obessc tibi tempora , qux

in actionc de dolo soient coraputari, quibus
reipubl. causd ( ut allegas ) occuparis : sed
exindè tibi incipict terapus cedere, ex quo
muneribus libératus, facultatcm ageudi
iuirà proestituta icmpora coepcris oblinere.

la. Les empereurs Honore et Théodose,
nu peuple.

Nous déclarons nulles toutes ventes, do.
nations, transactions qui auront clé extor-
quées par ceux qui auront à celle fin abuse
de leur autorité.

Fait le i3 des calendes do mars, sons
le consulat des empereurs nommes ci-des-
sus ; l'un pour la huitième fois et l'autre
pour la troisième fois. /joi).

TITRE XXI.
Du Dol avec mauvaisefoi,

1. Les empereurs Sévère et Antonin
,

à Clé-
mentina.

Oi le fidéjusseur, ayant paye la somme
en capital et intérêts, a acheté*du créancier
la chose qui lui était donnée en gage , il
fera bien de vous restituer le domaine du
gage avecles fruits qu'il en a perçus debonne
foi; pour qu'autrement, manquant à la
bonne foi, il ne s'exposât à l'action de
dol.

Fait le 3 des ides de mai
, sous le con-

sulat de Plauticn et Geta. 264.
2. Uempereur Antonin, à Agrippa.
L'action de dol sera donnée, en con-

naissance de cause, à celui qui n'en aura
pas d'autre à exercer.

Fait pendant les nones de novembre,
sous le consulat de Gcntian et Bassus. 212.

5. L'empereur Gordien
%

à Aquilinus.
Dans les délais qui sont accordés pour

pouvoir exercer l'action de dol, on ne vous
comptera pas le temps durant lequel vous
exposez que vous avez été occupé pour
l'intérêt de la république. Le délaine com-
mencera à courir contre vous quo du jour
qu'étant sorti de charge, vous avQz com-
mencé à pouvoiragir dans le délai prescrit.



Fait pétulant les ides d'août
, sons lu

consulat »lo Suhinusct Vcnustus. a/ji,
$. J.es empereurs Dioctétien et Maximien,

et les Césars, à Me/taudra,
Vous exposez que quelqu'un sciant uni

à voire esclave, il avait clé convenu entre
vous qu il voui donnerait un esclave mâle

en place de l\selnve à laquelle il s'esl uni;
sachez que si vous l'a\ez alVranchie , ou lu

lui ayant livrée, il l'a affranchie
, vous r.c

pouvez pas révoquer la libellé de celte
esclave; mais si le temps fixé n'étant pas
encore expiré ,

celui avec qui vous avez
contracté a violé la foi du contrat, vous

pouvez demander qu'on vous accorde l'ac-
tion du clol. Si celle esclave n'a pas
élé affranchie

, vous vous pourvoirez de-
vant le président de la province, et vous
la recouvrerez avec les enfans qui seront
nés d'elle

,
s'il n'a été élevé aucune ques-

tion sur son état.
Faii je 3 cL'S calendes de mars, à He-

raclée, sous le consulat des Césars. at).^.

5. Les mêmes empereurs, à Amphidrosa.
Si, étant devenu sui jitiïs par l'éman-

cipation, vous avez succédé a votre mère

du vivant de votre père, et si vous avez
iransigé de bonne foi avec votre père qui

vous a affranchi de la puissance paternelle

sur l'administration de vos biens qu'il a
gères en qualité de légitime tuteur; sa„
chez que s'il a été fait entre vous un sim-
ple pacte, votre demande sera écartée par
l'exception de ce pacte: mais s'il a été fait
légitimement entre vous une novaiion, sui-
vie de l'acceptilation, vous n\iurez aucune
action.Cependantsi vous avezété léséexces-
sivement

, par la libération que vous avez
accordée par la formaissolennelle de la
novation et de l'acceptilation, vôusn'anrez

pas contre votre père l'action du dol, qui
blesserait le respect que vous lui devez,
mais vous exercerez seulement l'action in
factum.

PP. idib, august. Sabiiio il «t Venusio
Conss. fi\\,
4. Impp, DiocliU, et Maximian* .u. et ce.

Menandrte.
Cùm proponasiuter te et eum , quem in

coniubirnio ancillam tuamsibi conjunxissc
meniorasti, placuisse, ut tibi pro eudem
dam maucipium

,
inielligis,qu6d .si manu-

misisti, vel ei tradidisii, et i!!c manumisit,
icvocaudaj libcrlatis poiestatemnonbabes :
sed solimi

, si needuin staiulum leuipus
excesserit, et fidem placili rumpat, deside-
rare debes de dolo tibi decerni octio-
nem. Quùd si pênes le deminiumejus re-
mansit,aditopra>>ide provincial, cumnaiis
ejus banc poies recuperarc , si nulla roo-
veatur stauls quicstio.

Dat. 3, cal. maij, ïlcraelia), Ce. Con.s3.

5. Iidem AA. et ce. Amphidrosoe.
Si supcrslite pâtre per emancipationem

lui juris eifecta, mairi successisti, rebusque
luis per legitimum tutorem patrem, eum-
demque manumissôremadministratis, pos-
tca transegisii cum co bond fido : pers-
picisi quod si pactum taniùm factum sit,
petitio tua per exceptionem submoveliu',
si ver6 novatiô legiiimo modo inlercessit,
et acceptilatio sub.secuia est, millam tibi
jam superesse actionem. Sanè si la?sa es
irouiodicè, liberatione solcinnitcr per nova-
tionem atque acceptilaiionem tributa : non
de dolo propter palernam verecundiaïn,
sed in factum actio tibi tribuenda est.



Dat mil), jumj, ce. Conss. 29}.

(>. Idem AA, et ce. Ilymnodto,

Dolum ex indiens perspicuis probari
convenit.

Dat. cal. decemb. ce. Conss. 29^,

7. Tidem A A, et ce. Sebastiano,
Si majorquinque cl viginti anuis ha?redi-

latcmfratrisiui repudiasti, uullatibi facilitas
cjusadcunda;relinquilur.Saucsi cjusuxoris
tibi substituue dolo tactuni est, actionem.
de dolo contra caui exercere potes.

Dat. i6,calend. maij
, ce. Conss.

8. Imp. Constantiniis A. ad Symmachum
,

vienri11m.
Optimum duximus

, non ex co die quo
se quisquo adnrissum dolum didieissc
çorauicuioraverit, neque intrà anni milis

tempus, sed potiùs ex eo eo die quo atsc-r
ritur commissus dolus, intrà contiuuum
biennium de dolo gclionçru moveri

,
sivo

abfueiit, siye prsesto sit is qui dolûm, se
passum esse conqueritur. Ouinés igiluc
sciant, neque incipiendaï posl biennium

,
neque anle completum biennium cceptai,
post biennium yerb fmienda? doli actionis

esse concessam liceoiiam.
. v.. ,,. ,

,;

Dat 8 calcnd. aug. Nesso
,

Constahtino

A. Y. et Licinio Coesare Conss. â 19.

lait pendant 1rs ides de juin, sous.le
consulat dos (.'osais, ay.f.

t>. Les nul/nos empereurs et Césars, à
lliinnoda,

11 faut que le dol soit prouve par de*
indices manifestes.

Fait pendant les calendes de décembre,
sous le consulat des Césars. 29'j.

G. Les mêmes empereurs et Cas ars, à
Sjbastie*.

Si vousdtiezmajeurde vingt-cinq ans lors-
que vous avez renoncé à l'hérédité do votre
frère, vous ne pouvez plus, sous quelque
prétexte quo ce soit, l'accepter j mais si
vous avez été induit à faire celte renon-
ciation par le dol de la veuve de votre
frère qui vous était substituée

, vous pou-
vez exercer contre elle l'action de dol.

Fait le 16 des calendes de mars , sous le
consulat des Césars.
8. L'empereurConstantin, à Symmachus

,vicaire.

•
Nous avons pensé qu'au lieuque le délai

d'une année, pendant lequel on peut exer-
cer l'action du dol, soit compte du jour
que quelqu'un expose qu'il a appris que le
dol a été commis ; il devrait être compté
du jour qu'on assure que le dol a été com-
mis

, et n'être pas borné à une année j
niaisdurerdeuxans,soitquo loplaignantsoit
présent ou absent, qu'on ne pourra pas
commencer l'exercice de celle action après
l'expiration dedenx années, et que personne
ii'ignofequequandelle aura été commencée
dans les deux années

,
elle devra être ter-

minée avant leur expiration.

- Fait le 8 des calendes d'août, sous le
cinquième consulatde l'empereur Constan-
tin et le premier du César Licjniu». 319.



DE LA RESTITUTION, cio. 33-»
4

T I T RE XXII.
De la restitution en entier accordée

aux mineurs de vingt cinq ans,

i. L'empereur Alexandre , à Plotinnn.
IL faut examiner si on a renoncé expressé-
ment ou tacitement à la querelle d'inotli-
cio-.ilé j et cela ne montre pas qne ce se-
cours puisse vous être accorde, quoiqu'il
soit nécessairementaccordé au mineur.

Fait le 5 des ides de juillnl, sous le
deuxièmecons.de Maxime et d'/Elicn. o.i\,

2. L'empereur Gordien , à Alexandre.
Si, au temps que votre soeur pouvait

jouir du secours accordé à la minorité
,

elle avait droit à la possession des biens
de son père mort ah intestat, ce secours ne
lui était pas moins assuré

,
quoiqu'elle eût

alors cinq fils} c'est pourquoi si elle est en-
core dans le temps utile, elle peut deman-
der le bénéfice de la restitution.

Fait le 8 des ides d'août
, sous le consu-

lat de Pius et Pontien. ait).
5. Les empereurs Dioctétien et Maximien

et les Césars, à siltianus.
Si, étant mineur de ving:-cinq ans et

ayant un curateur , vous avez vendu quel-
que chose après être sorti de la pupillarité,
ce contrat ne produira pas d'effet : le mi-

neur qui a un curateur est assimile à celui
qui est interdit et qui a reçu de l'autorité
du préleur un curateur. Mais si vous avez
fait cette vente sans avoir de curateur, vous
pouvez obtenir la restitution en entier en
connaissance de cause, ei vous êtes encore
dans le délai utile.

Fuit le \t\ des calendes de mai, à Hé-
rnclée, sous le consulat des empereurs
nommés ci-dessus. 2()3.

4- Les mêmes emp., à Isidore.
Si vous, prouvant que vous étiez mineur

do vingt - cinq ans ,
lorsque vous avez

contracté
, votre adversaire ne prouve pas

que le temps utile pour demander la
"• Tome I.

T I T U L U S X X 1 I.

De in integruni restitutione minorum
vigintif/uirup/c a/mis.

i. Imp. sllexander \. Plotianoe.

1L L u D inspiciendumest, nuin inollîcioM
qucrcloe vel palàm vcl iciciiA dissimulalione
sitrenunlialum;uechocautemin tuam per*
sonam caderc posso ,

auxilium quod mnit
impertitur, ostendit.

Dat. 5 id. jul. Maximo il et Alliant»
Conss. 22%.

it. Imp. Gordianns A. Alexandro.
Eo temporc , quo soror tua auxilio aeta-

tis juvahatur, si patris intestaii bonorum
possessionem accipcrc debuit ; iicèt quni-
que filios superstites babucrit, non tamen
ideo minus ad edicli prau-ogativam perti-
nel : sciliect si nunc per ajtatem beneficium
reslitutionis largitur,

PP. 8 id. augusti
,

Pio et Pontiano
Conss. 'i3p.
5. împp. Dioolet. et Maximian. AÂ. et ce.

sittinno.
Si curatorem babens, minor quinque et

viginti annis post pupillarem reiatcrn res
vendidisti : hune conlractum servari non
oportet : ciun non absimilis ci habcatur
minor curatorem babens, cui à pranore
curatore dato bonis interdictumest. Sivero
sine curatore constitutus, conlractum fc~
cisti, implorare in integrum resiituiioneni,
si needum tempora prrefinita excesserint

,causa cognilâ non prohiberis.

Dat. i4 calend. maii, Ileraclia?
, AA.

Conss. 2t)3.

4. Iidem AA. et ce. Isidore
Si miuorem te quinque et viginti annis

fuisse cùm conlrahercs, oslenderis, et tem-
pora reslitutionis prrestiluta ereessisse, ab
adversario luo comprobatuni non fucrit,

43



338

yra\scs provincire iu intcgruin resiitulionis
tlari libi auxiliuiu début.

Dat. f> cal. maii, Heraclite, AA. Conss.
293.

5. lidem AA. et ce, Jlufo.
Minoribus iu imegrum reslilulio

,
inqui-

Lus se captos proharc possunt, et si dolus
adversarii non probeun*, compeiil, aniè
iinplcium etiaui quinlum et vigcsimuni
annuin ,

de iis in quibus se captos cxisli-
maiu minores

, posse iu imegrum rcsiilu-
tionem imploraro, ccrlissimi juris est.

Dat, 5 caloud.mai, Ileraclirc, AA.Conss.

s93.
0, lidem AA. et ce. Sententice.

Si intra a'tatem uui suecurrisolct in ime-
grum resiitulionis auxilio lis incboala est,
11ec ci à te renuncialum est : mors cjus,
contra quem lucc fueril iinplorata

,
fraudi

libi esse non poicst.

Dat. 5 cal. i^ai, ce. Conss. 294.

7. lidem A A. et ce. Severtt.
De tutclu* avunculi, ejusdemque tutoris,

etii falso asiate probatd proetilisii libera-
tionem

, quem ignarum oeiaiis ture nonfuisse, tàm oflicium tutrice
, quàm sangui-

nis proximitasarguît ; si nondùmstatntuin
tompus excessit, ex causa in integrum res-iitulionis hîcrcdcs cjus conveuire potes.

Dat. 11 cal. aug. ce. Conss. 2^4-

8. Impp. Honor. et Theod. AA. Juliano Pro-
consuliAfricoe.

Minoribus in bis qua? vel praucmiise-

restitutiou est expiré , le président de la
province vous accordera; le secours de !,i

restitution en entier.
Faii à Hcïaclcc, le (ï des calendes du

niai, sous le même cons. '.ÏQ3.

5. Les mêmes emp. et Césars, à llufus.
Les mineurs sont restitues en emicr pour

les alfaires dans lesquelles ils peuvent prou-
ver qu'ils ont été trompés

,
lors même qu'il

n'est pas prouvé que le dol vient du faii de
leur adversaire j et il est certain qu'ils peu-
vent demander le secours de la restitution
en entier, avant mémo d'avoir ateint l'âge
de vingt-cinq ans, pour les a (Ta ires dans
lesquelles ils pensent qu'ils put été trompés.

Fait le 5 des calendesde mai, à Héraclée,
sous le même cons. 293.
0. Les mêmes emp, et Césars, à Seiitenlia.

Si l'instance sur la demande en restitution
en entier a élé commencée dans l'iîgo au-
quel ce secours est accordé, et qu'il n'y ait
pas été renoncé^ la mort de celui contre
lequel vous aviez formé celle demande, ne
peut vous préjudiciel'.

Fait le 5 des calendes 4e ma'> sous ^e
consulat des Césars. 294.

7. Les mêmesemp. et Césars, à Sèvèra*
Si votre oncle étant votre tuteur, vous

l'avez déchargé de la tutelle de votre per-
sonne en lui faisant croire faussement que
vous étiez majeure, sa fonction de tuteur,
et sa proximité avec vous par les liens du
sang qui vous unissaient

,
empêchent de

croire qu'il était dans l'ignorance de votre
•Ige ; c'est pourquoi si vous êtes encore
dans le temps utile, vous pouvez poursuivre
votre demande en restitution en entier
contre ses héritiers.

Fait le n des calendes d'août, sous le

cons. des Césars. 274.

8. Les empereurs llonorius et Thèodose,k
Julien

,
proconsul d?Afrique.

Il est constant que les mineurs sont res-



DU FILS DK FAMILLE MIXEUR. 3.1.,

lituds pour ce qu'ils auront omis de faire,
connue pour ce qu'ils auront fait par igno-

rance.
Fait pendant les noncs de mai, sous le

cous, de Constance, /j2o.

Q, L'empereur Zenon , à AElien.
Le mineur ne paraîtpas avoir été trompé

quand il a use* du droit commun.
Fait pendant les calendes de janvier,

sous le consulat de Basilius. t\io,

TITRE XXIII.
De la restitution en entier à l'égard

du fils de famille mineur,

i. VempereurGordien, à Triphon , mili-
taire,

ISl un (ils de famille
,

mineur de 25 ans,
s'est rendu fidéjusscur pour un dtranger

,
il peut demander la restitution en entier;
si c'est pour son père qu'il s'est rendu fidé-
jusscur, il peut de même, quoiqu'il ne
soit pas son héritier, demanderla restitution
en entier.

Fait pendant les calendes de juillet, sous
le second consulat de l'empereur Gordien
et le premier de Pompéien. it±i.

2. Le même empereur, a Gaudentius, mi-
litaire.

Si votre frère étant en la puissance do
son père

,
lorsqu'il a reçu une somme à

titre de prêt, n'a pas contracté par l'ordre
de son père, ni contre la disposition du
srfnatus-consulte macédonien, il peut de-
mander le secours de la restitution contre
son billet, à cause de la faiblesse de son
U2C.

Fait le 3 des nones d'octobre
, sous le

consulat de Pius et de Pontien.

runt, vel ignoraverunt, innumerisauciori-
tatibus constat esse cousuhum.

Dat. non. maii, Constantio v. c. Cow«.
^ î>0.

Q. Imp. Ztvto. A. SÎEliano.
Non videtur circumscriptus esse minor,

qui juresit usus communi.
Dat, calendis januar. lîasilio Conss. 4-«o.

TITULUS XXIII.
De filio familias minore.

i. Imp. Gordianus k. Triphoni militi.

J? ILIUS familiâs, si minor vigintiquinque
annis pro extroneo fidejussiî, in integrum
restituiioncm implorare non prohibelm*

;sed et si pro paire suo fidejussor extitit,
eique diem suum functo non successif. : in
integrum restituiioncm postulare petest.

Dat. calend. jul. GordianoA. II. et Pon-
peiano Conss. 242.

2. Idem, A, Gaudentio militi.

Si frater tuus cùm mutuam pecuniam
acciperet, in patris fuit poicstalc, nec jussu
ejus, nec contra scnatusconsultura contrac-
tum est , propter lubricum aetatis adversùs
eam cautionem in integrum restituiioncm
poluit postulare.

PP, 3 non. oct. Pio et Ponliano Conss.

43*



T I T U L U S XXI V.

De Jidôjussoribus mûtoruni,

i. Imjtp. Severus et sinto)iinus A A. Mit oui,

Y osTQUAM in intcgrnm aMatis beneficio
ivstitutus es periculum evielionis emplori,
cui piaxliiun ex bonis paternis vendidisti

,
piwstaro non cogeris ; sed ea res fidijusso-

res ,
qui pro te intervcneiuiit, excusare

non potcat : quare imuulati judicio
,

si pc-
cuniatn solvcrint, anl condemnati fucrint

,
convenicris : modo si co quoque nomine
resiiimionis auxilio non juvaberis.

G. calcnd. oclob. Scvoro A. et Albino
Conss. 195.

a, Tmpp. Dioclet. et Maximian.AA. Curioni.

Si ea , quaî libi vendidit possessiones,
interposito deercio pnesidis, auatis lanlum-
modo auxilio juvatur, non est dtibium

,
fidejussorem ex persond sua obnoxiumesse
coutraclui : verùni si dolo nialo apparue-
riteontractum iuterposilum esse, mauifesti
juris est, unique personai, tàin vendiiri-
cis quàtn fidejussoris consulcndum esse.

S. (îcalend. maii, Dioclet. n. et Maxt-
m'ano AA. Gonss. 287.

TITULUS XXV.
Si tutor vcl curator intervenerit,

1. Antoninus A. Maniante et aliis.

Oi jam pubères utriusque sexus parentum
hajrcditateui adiislis : si cliani nunc in ca

ï I T R K XXIV.
Des fidèjusscurs dos mineurs.

1. Les empereurs Sévère et A'ntanin , à
Miron,

V^UAND vous aurez o1)tenu la restitution

en entier, vous ne serez pas tenu du péril
de l'éviction envers l'acquéreur à qui von*
avez vendu l'Iidritagc en question qui fai-
sait partie de vos biens paternels j mais les
fidejusscurs qui se sont obligés pour vous
ne sont pas affranchis do leur obligation :

c'est pourquoi s'ils ont payés une somme
pour vous, ou s'ils y ont été condamne's

,

vous serez poursuivi par l'action du man-
dat, à moins que vous n'ayez été restitué
aussi contre les fulcj tisseurs.

Fait le 6 des calendes d'octobre
, sous le

cons. de l'empereur Sévère et celui d'Albin.
195.
2. LesempereursViodétienet Maximien, k

Cunon.
Si celle qui vous a vendu ses propriétés,

obtient, en vertu d'un décret du président,
la restitution seulement.à cause de son
âge, il n'est pas douteux que celui qui s'est
rendu fidejusseur pour elle, ne soit oblige
d'exécuter le contrat : mais s'il a été re-
connu que le contrat a été extorqué ô l'aide
d'un dol malicieux

,
il*est évident qu'on

doit accorder le secours de la restitution
,

tant à la venderesse qu'à son fidéju seur.
Fait le 6 des calendes de mal, sous le

second consulat de l'empereur Diocléticn

et le premier de l'empereur Maximicn.
287.

T I T R E X X V.

De la restitution du mineur qui a
agi sous l'assistance de son tuteur
ou de son curateur.

1. JL'emp. Antoninh. Murtianet h (Poutres.

o 1 étaut pubères lorsque vous accepté
l'hérédité de vos païens des deux saxes ,



vous oies encore ihns un uge tel que vous
devh'z obtenir la restitution en entier contre
l'obligation que vous avez contractée au
sujet de l'hérédité paternelle, vous pouvez
vous pourvoir, par le ministère de vos pro-
cureurs, devant le président de la province;
mais si étant devenu majeur, vous avez
laissé passer le délai pour demander la
restitution eu entier

, vous aurez action

contre vos curateurs ,
si vous ne les avez

pas déjà poursuit is.
Fait le a des noues d'avril, sous le con-

sulat du Loeuis et Céréal. ai 6.

a. Vempereur Alexandre, à Mnrliana.
On a décidé que les mineurs de vingt-

cinq ans sont restitues pour les amures qui
ont été faites même sous l'assistance de leur
tuteur cl curateur, hors et en jugement, s'ils
ont été trompés.

Fait le 3 des noues de mars , sous le
deuxième consulatde Maxime et le premier
d'Aquilin. aa.j.
5. Les empereurs Dioctétien et Alaximien,

à Nicomède.
Il a déjà été décidé que la restitution en

entier est aussi accordée aux mineurs dans
les affaires qu'ils peuvent prouver avoir été
mal gérées par leurs tuteurs ou curateurs:
quoiqu'ils puissent exiger ce qui leur ap-
partient de leurs tuteurs ou curateurs ,
contre lesquels ils ont une action per-
sonnelle.

Fait le 4 des noues de mai, sous le con-
sulat de Maxime et Aquilin. 286.

4. Les mêmes empeteurs et les Césars, à
Isidore.

Si un héritier se confiant non à vous ,
mais à vos curateurs, a contracté avec eux,
qui se sont obligés envers lui, il est certain
que ce créancier n'a contre vous aucuue
action.

Fait le 5 des calendes de mai, à Héra-
clée

, sous le consulat des empereurs nom-
més ci-dessus. 291.

relate cslis
, ut eo quod paternee haïreditati

vos obligastis
,

in integrum restitutionis
auxilium accipere debeatis

, per procura-
tores vestros adite pr.Tsidcm provincial ;
qnùd si légitimant relatent implestis

,
id-

qif! tempus , quo in integrum restitui po-
lestis, excessistis : curaiores vestros, si a<l-
vcrsùs eus nondum experti estis, juclicio
secundjun formam juris convenue.

PP. 1 non. april. Lauo cl Crereaîi Conss.
a 16.

2. Imp. Alexonder A, Marlianxe.
Minoribus annis vigîniiquinque etiam in

bis
, quaî proesenlibus tutoribus vel cura-

toribus in judicio vol extra judicium gesta
fuerim, in integrum restitutionis auxilium
superesse, si circumvcnli sunt, placnit.

PP. 3 non. mart. Maxim. 11. ctAquilino
Conss. 32/j.

5. Impp. Dioclet. Maximian. AA. Nicomedi.

Etiam in iis, quaî iniuorum tutores vel
curatores malè gessuse probari possem,
licèt pcrsonali actione à tulore vel curatore
jus suuiii consequi possint, in integrum
tnmeu rcstiiutis auxilium eisdemminoribus
dari, jam pridem placuit.

Dat. 4 non> nial* •
Maximo et Aquilino

Conss. 286.
4. lidem AA. et ce. Isidoro.

Si creditor non vestram personam ,
sed

curatorum secutus , en m ipsis contrccium
habuit, et ah ipsis stipulants est, nullam
et prorsùs adversùs vos actionem compe-
rere manifestum est.

5. calend. raaii, llcracîioe, AA. Conss. 29 f.



5. luiem k.i.eùcc. Valentino.
Etiam luioribus vel curntorihus distra-

hcntibus, vcl aliàs coutralieruibus minores,
tàm restitui rébus propriis, cjuàm tutorum
vcl curatoruui damna scqui, nulloeis praï-
judicio per clcciionem gencrando, pla-
cuit.

6. id. décemb, ce. Conss. 1O4.

TITULUS XXVI.
Si in commuai in integrum restitutio

postuletur,

1. Impp. Dioclet. et Maximian. AA. et ce.
stphobio% et aliis.

INKC si major viginliquinque annis soror
vesira fuit, vobis non mandantibus, nec
ratam transactionem habentibus, do jure
vestro quicquam tninucre potuit. Nain si
cognitis quaî gessit, his consensum po.st
vigintiquinque annos actatis commodaslis,
quamvis illa minor pro porlione sud rcs-
titutionis auxilium implorarc possit, vobis
tamen ad communicandum edicti perpetui
benelîcium ejus setas patrocinari non po-
tCSt.

S. '6 id. august. ce. Conss. nGfi,

TITULUS XXVII.
.Si advenus rem judicatam restitutio

postuletur.

1. Itnp, Àtexantîer A. Viliis.
MINUS

ex tutelaï judicio consecuti, do
•upcrfluo babere actioneni ita potestis, si
Kinpore jtidicii minores annis fuisti, et

5. Les mêmes empereurs a yalenia%
Lorsque les tuteurs ou les curateurs oui

aliène* quelque cliose appartenant à leurs
mineurs, ces derniers peuvent, non-seule-
ment dire restituas dans ce qui leur appar-
tient, mais encore ils peuvent faire con-
damner leurs tuteurs ou curateurs en répa-
ration des dommages qu'ils leur auront
causât et le choix qu'ilsauront fait de l'une
de ces voies, ne les empêchera pas dechoisir
l'autre, et ne leur causera aucun préjudice.

Fait le 6 de décembre., sous le consulat
des Ce'sars. 264.

TITRE XXVI.
De la restitution qui est demandée

pour une chose commune.

1. Les empereurs Dioctétien et Maximien,
à Aphobius et à d'autres.

I^UOIQUE votre soeur fût majeure de vingt-
cinqans, ellen'apas pu diminueren rien votre
droit

,
si vous ne lui en avez pas donne* le

pouvoir^ et si vous n'avez pas ratifie ce
qu'elle a fait ; mais si, étant instruit de ce
qu'elle a fait, vous y avez donne* votre
consentement après avoir atteint l'dge de
vingt-cinq ans ,

quoiqu'elle même, si elle
est mineure, puisse demander la resti-
tution en entier pour sa portion ; cepen-
dant son défaut d'âge ne peut vous dire
utile pour vous faire participer au bénéfice
de la restitution.

Fait le 3 des ides d'août, sous le consu-
lat des Césars. 264.

TITRE XXVII.
De la restitution demandée contre

la chose jugée.

1. L'empereurAlexandre, aux Vilius,

PAR le jugement qui u été rendu contre
votre tuteur, n'ayant pas obtenu tout ce
qui vous était du, vous pourrez avoir



SI ON PEUT DEMANDER LA RESTITUTION, etc. 343
action pour le restant et jouir du bénéfice
d'dgc,*1 si lorsque le jugement a été rendu
vous étiez mineurs : mais si le jugement a
été rendu après votre majorité, vous ne
pouvez pas exercer de rechef cette action
pour les mêmes choses.

Fait le 5 des calendes de février, sous le
consulat de Pompéius et Pélignus.

2. Vempereur Gordien, à Sere.ua,
Votre père prétendantque vous êtes reste*

en sa puissance, et que l'émancipation qu'il
a faite n'est pas valable

,
si le proconsul

qui a pris connaissance de la cause, a
confirmé les assertions de votre père,
le gouverneur de la province, puisque
vous demandez à être restitué contre la sen-
tence ,

prendra connaissance de l'affaire,
et prouoncerasur votre demande, confor-
mément aux lois.

Fait le J5 des calendes de décembre,
sous le consulat d'Ulpius et Pontian. 23Q.

5. L'empereur V/tilippe
,

à Aliana,
I) vous est impossible de demander la

restitution en entier au préteur ou au pré-
sident de la province contre la sentence de
celui qui juge comme représentant de
l'empereur. Il n'y a que l'empereur qui ac-
corde la restitution contre celle espèce de
jugement.

Fait le 18 des calendes de novembre,
sous le consulat des empereurs Philippe et
Titian. 2J6.
4. Lés empereurs Dioctétien et Maximien,

à Urbiniu?et à d'autres.
Puisque vous assure* que vous étiez mi-

neurs et que vous n'avez pas été défendus,
le président de lu province, selon le droit
de su charge

, aura soin qu'il nevoussoit fait
aucun préjudice; mais si étant défendus et
assistés de vos tuteurs ou curateurs, il a été
jugé quelque chose vous concernant, vous
êtes dans la nécessité de demander la res-
titution en entier ; il en .sera de même, si lo
procès a été défendu par volie procureur
légalement constitué.

nune beneficium ajtatis tibi largîtur, ca>
terùm si post legitimam oetalem sententia
prolatacst, ileralo camdem aciîoncm de
cisdeui speciebus inferre non potestis.

PP. 5 calend. febr. Pompeiano et Peli-
gno, ce.

2. Imp. Gordianus A. Seretioe.
Si cùm pater tuus le in sud potestate

esse, minimèquecmaucipationeinà se factaiu
valere diceret, proconsul super causa1 cog-
noscens te ejus potestati subjectam pro-
nunciavetit, cùm adversns eamscntcniiam
in integrum restitui postules

,
is qui pro-

vinciam régit, in impertienda coguilione
suas partes sccuudùm loges exibebit.

PP. i5 calend. decemb. Pio cl Poniiano
Conss.

5. Imp. Philippus A. AElianoe.
Advcrsùs snntentiani ejus, qui tune vice

principis judicavit
,

in integrum restitu-
tionis auxilium apud praitorcni scu proe-
sidem provincial clarissimum viriim fhigi-
tare ncquaquàm poteris; nain advcrsùsejus
senlentiam, qui vice prîucipiscognovit,so-
lus princeps restituer.

PP. 18 cal. novemb. PhilippoA. et Ti-
tiano Conss. 'A^G.

4, Impp. Dioclet, et Maximian, AA. Urbinio
et aliis.

Cùm et minoresvos esse adfirmetis, et in-
defensos, nullum vobis prajjudicium fîeri

proescs provincial pro suA gravitate cura-
bit 5 nam si justâ* defensionc tiitorum vel

curatorum vobis adsislente aliquid statu-
luni est, inlelligitis in integrum restitutionis
auxilium vobis esse necessatium 5 codem
obtinenle etiam si per procuralorem ves-
trum legilimè oulinutuiu lis ugiiata est.



Dat. i6 cal. maii, Maxiino et Àquiiino
Conss. *;' .''' '''""".

5. îidem AA. et ce. Martiano.
In rem pupilli vel

.

adulli contra tutoies
scu curatores à procsi.dc latâ sententià, res-
lilutionis auxilium non minus

..
quàm si

•qnid adversus eos fuisset slatutum, implo-
rare minores posse constat»

Dat. 10 cal. ïiovemb» AA. Conss. 2Q3.

TIT U L U S X X V I II,
Si advôrsàs venditioneni,

i. Imp, Alexander, A. Florentio militi.

Q- V ' '"

.
;V'.

. .
'

.*-M nnnor annis vigmtiquinquc cmptori
praedii cavisti, nullatiidecoetero te essecon-
trbversiam facturum

,
iclcjUe ctiain jure jù-

rando côrporaliter prtestito sérvare confir-
masti, ncque perfidioe

, ueque perjutii me
auctorcm tibi futurum speiàre debuisti.

Dat. 6 cal. septèmb. ***'•

Nova constitutio Piideriahr.
Sacromciita pubeium sponté facto super

cohtraetibus leruril suaruhl noii retractan-
dis inviolabiliter cuslodiantur J per «vînt
autcni vel per justum melumextorta etiain
à majbribus, maxime ne querhnoninmma-
lcficiorum eommissoruin fàeiaut, nullius
esse momeliti jubemus.

>ÎMpp))* Constantinùs, Constaniitis et
Consiàhs AAA. adpoputnnu

In integrum restitutionc mitioribus, ad-
verses eommëhihias vendiliones

»
et adver-

ses tutbrum sèù cUratorum înstdias
, sanc-

iioiteui praisiâio cautttm esse non dubituïn
est»

Fait le 16 des calendes dc'mai, sous le
consulat de Maxime et Aquilin.

5. Les mêmes empereurs, à Martian.
Il est évident que le pupille et l'adulte

peuvent demander la restitution dans les
alïhires qui les concernent,quoique la sen-
tence ail été rendue contre.leurs,tuteurs.ou
leurs curateurs, comme si la sentence avoit
été rendue contre eux-mêmes

Fait le i o des calendes de novembre,
sous le consulat des empereursnommés ci-
dessus. 293. '

TIT RE X X VI II.
De la restitution qui est demandée

contre une vente,

1. L'empereurAlexandre, h, Florentins
%.."'..

A 1
soldat.

Ol étant mineur de vingt-cinq ans, vous
avez vendu un fonds, et vous vous
obligé, par serment, de n'élever aucune
contestation sur cette vente, vous n'auriez
pas dû espérer que je vous autoriserais à
commettre nue perfidie et un parjure.

Fait le G des calendes de septembre ***.

Nouvelle constitution de Frédéric.
Les sermons que font volontairement

les pubères de ne pas revenir contre les
contrats relatifs à leurs biens

,
doivent être

inviolablcmeut observés; mais nous or-
donnons que les sermens extorqués par
violence ou par une crainte telle que celle
qui est définie par le droit, de ne pas se
plaindre du tort qui leur aurait été fait,
ne soient d'aucun effet, même lorsque ces
sermens auraient été faits par des majeurs,
a. Les empereurs Constantin, Conslantius

.
et Constant, au peuple.

Il est certain que les lois accordent le
secours de la restitution aux miiieiir.s côiitrc
les ventes simulées et les opérations insi-
dieuses de leurs tuteurs ou de leurs cura-
leurs*



Fait pendant les ides d'août, sous le
second consulat de l'empereur- Constan-
tius

, et le premier de Consians. 33g.

T I T 11 E XX IX.
De la restiti ï'on qui est demandée

contre Icivente d'un gage»

.1. Les empereursDioctétienet Maximien y
et les Césars,, à Sabina et autres,

L/iY.a déjà décidé que les mineurs oblich-
draient la restitution contre la vente des
gages qui aurait été* faite par le créan-
cier, mais seulement dans le cas qu'ils en
auraient éprouvé un grand dommage. Si
donc vous prouvez que vous avez souftert
un dommage considérable de la vente qui
a été faite de vos fonds engagés, surtout
si vous êtes

.
encore aujourd'hui mineur

comme vous l'affirmez, vous pouvez vous
pourvoir en restitution.

Fait le io des calendes de décembre,
sous le consulat .des' empereurs noinmés
ci-dessus. 293.

2. Les mêmes empereurs et Césars, a
Sèvèra et à Clèmentina.

Un créancier de votre pèreayant vendu la
chose qu'on lui avait donnée en gage, vous
n'êtes pas fondéesà demander la restitution
contre cette vente 5 il en est de même à cet
égard que si vous aviez succède* à un étran-
ger; car si le créancier n'a pas agi de bonne
foi, poursuivez principalement ce créan-
cier) et ensuite, s'il est nécessaire, vos tu-
teurs et vos curateurs qui ont souffert que
cette chose fut vendue,

Fait le i3 de mai, sous le consulat des
Césars. 294*

Dat. idib. aug. Constanlio u et Cons-
tante ce. Conss. 33y.

T I T U L US XX IX.
Si adversàs venditionem pignorum.

1. Impp, Dioclèt, et Maximien, ÀA.'et ce»
Sabincc et aliis.

JIJTIAM adverses venditiones pignorum,
quai a creditoribus fiunt minoribus subve-
nir! (si tamen magno detrimento aflîcian-
tur) jam pridem placuit. Si igitur pignori
captis proediis'ac distraclis, énorme dam-
.11uni ex hujùsmodi venditionc passos vos
ostenderitis pice.sértirn cùm liodie mi-
nores vos esse affirmetis, auxilium restitu-
tionis vobis imparii.etur.

Dat. 10 calend. decemb. ipsis AA. COUFS.
293.

2. lidem AA. et ce. Severoe et Clémentines,

Rem quamà pâtre vestro quondamcre-
ditor ejus obligntani sibi distraxit, per aHa-
tem vesiram postulantium revocari desi-
derium non liabct rationem, quod juris est
ctiaih si exiraneo successistis. Nam si cre-
dilor non bond fide versatus est, ipsum mà-
gis

,
vel tutoies sive cuvatores vestros, qui

haïic venundari passisuht, convehite.

Dat. i3 calend. tuaii» ce» Conss. 29^»
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TITULUS X X X.

Si adversits donationern.

i. I/npp. Diocletian et Maximian. AA.-
Theodoroe.

C* I qiiîc res antè nuptias congrucr.ti mode-
rationc a minore annis yigintiquiuque ma-
rito .sponsaliorum tempore, etiani curatore
procicn'c, tibi donalte sunt, oblcntu oeiatis

non rcvocabuntur.

S. 3 non. novcmb. Dioclcliano et Aris-
tobulo. Conss. 285.

a. lidem A A. et ce. Meilos»

,Si in ic oc fratrem tuum cmancipatos
pater rester donationern fecit, in nlium
posteà transferendo porlionem cjus, nihil
vobis abstulit, nec si frater luus sibi quoe-
sili prn?dii ruslici partem donanti patri
consensit, dominium ob co discederc po-*
luit

, propter senalus-consulti ouctoritatem
nec auxilium in integrum restitutionis bâc
in rc necessarium est. In oliis vero rébus
quoe eliatn fine decreti recitatione alienari
possunt, si poslquam sibi donatoe fucrint,
posteà alii donanti camdem patri volunta-
tcinin minori oetate commodavit, nec prres-
lituta tempora restitutionis cxcessjt, hoc
auïilium implornrc potest.

Dat. 8 calcnd. januar. AA, Çonss. 2y3,

TITRE XXX.
De la restitution qui est demandée

contre une donation.

i. Les empereurs Dioctétien et Maximien
%

à Thèodora.

i3i les choses qui vous ont dtd données
parvotre mari mineur ou jour des fiançailles
avant lus noces, et en prdsencc de son cu-
rateur, ne sont pas d'une valeur considd-
rable, la donation n'en sera pas révoquée
sous le prétexte de défaut d'îlge.

Fait le 3 des noues de novembre, sous le
consulat de Dioiléticn et d'Arislobulc. 285.

2. Les mêmes empereurs et Césars tà Mét/a.
Si après avoir émancipé vous et votre

frère, votre père vous a fait une donation
à tous deux, et si ensuite ayant transféré la
portion de votre frère à un autre, en ne
diminuant en rien la vôtre, votre frère n'a
pas consenti ù la donation que sou père a
faite de la portion du fonds rural qui lui
dtoit acquis par une donation prdeddente,
il n'a pas perdu son droit au domainequi lui
n dtd donné, à cause de l'autorité du séna-
tus-consulte : c'est pourquoi le secours de
la restitution en entier, ne lui sera pas né-
cessaire dans celte circonstance. A l'dgard
des autres choses qui ne peuvent dire alié-
nées sans un décret, si étant mineur il a
consenti à la donotion qui en a dtd faite par
son père, quoiqu'elles lui eussent déjà dtd
données par une donation prdeddente» il
pourra, s'il est encore dans le temps utile,
demander la restitution.

Fait le 8 des calendes de janvier, soifs
lo consulat des empereurs nommés ci-
dessus. 20,3.



TITRE XXXI.
De la restitution qui est demandée

contre la liberté,

i, Les empereurs Sévère et Antonitiy
à Hamnia.

^1, quoiqu'il ait été rendu un décret par
le préteur qui prononce que la liberté fidéi-
cominissaire est due, Sccondus, que vous
accusez de n'avoir pas rempli la condition
imposée à sa liberté n'a pas été affranchi,
votre état de minorité vous fait admettreà
demander la restitution contre ce décret.
Mais si vous avez donné la liberté, quoi-
qu'elle ne fût pas due, sachez que celte li-
berté ne peut pas dire révoquée ; mais vos
curateurs sont obligés, par l'action des af-
faires gérées, de vous dédommager de la
perte que vou^y avez éprouvée à cette oc-
casion.

.Fait le 2 des calendes de juillet, sous lo
consulat de Lateran et lluflîn. iy8.

a. L'empereur Gordien, à Solanoa.
Si étant mineure ( comme vous l'allé-

guez) vous avez affranchi voire esclave, quoi-
qu'il vous ait induit par fraude h l'affran-
chir

,
cependant ayant reçu la liberté par

l'imposition de la baguette,cette liberté for-
tifiée par cette formalité ne peut dire rescin-
dée sous prétexte du défaut d'âge; mais cet
affranchi est tenu de vous indemniser : il
y sera pourvu, conformémentaux lois, par
le juge qui a le droit d'en connaître.

Fait le 6 des ides du mars,sous le second
consulat le l'empereur Gordien

, et le pre-
mier de Pompéien. it\i.

3. Les empereurs Valèrien $t Gal/ient
à Marlona et à Siibillina.

Vous demandez qu'on révoque la liberté
des esclavesque vous avez affranchis, disant
que vous étiez alors mineuresde vingt-cinq
ans, etque le conseil n'a pas pris connaissance
de cet affranchissement; vous ne pouvez
pas en demanderla révocation par la dc-

TITULUS XXXI.
Si advcrsiis liberlatcnu

i. Impp. Severttset Antonxnus AA. Ilamnice.

OI post decretum proetoris viri clarissimi,
qui fideicommissariam libertatem deberl
pronunciavit, Sccundus quem condition!
non paruisseconquérons, manumissus non.
est, aïlas tua litis instaurationem odmiltit.
Quod si libertatem ( quamvis indebilam)
dedini, non posse eam revocari intelligis

,sed damnum quod ob eam causam illatum
est, judicio negoliorum gestorutu ûcura-
toribus tuis esse sarciendum.

PP. a cal. jul. Latcrano et Rufino Conss.
198.

1. Imp. Gordianns A. Soianooe.
Et si minor viginti anuis (ut allegas )

constituta servuin tuum abco circumscripla
in concilio manumisisti, tamen vindicte
impositio, qud libellas justa munitur, nec
oblenlu quidem a?tatis rescindi potest ; in—
demnitati ver6 turc a manumisso scilicet
sarciendo;, ab co, cujus jurisdiclio est)
quatenùs juris ratio permitlit

, consuli
débet.

PP. (î id. mart. Gordiano A. II. et Pom-
peiano Conss. 2^2.

5. Impp. Valerian et GaUien AA Marthonce
et Sabillince»

Quos rctrahi iu.scrvilutcm postulatis
,

si non in concilio causa cognitd
,

cùm mi-
nores annis viginti fuissotis, manumisistis

,
non per in intogrum rcstîiinionem

,
sed

ipso jure persequi pntestis. Quod si pro-
balX causa libellas proesttta est, restitutio
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in integrum contra libertatcinlocumhabcrc
non potest ; si tamcn in ca re culpâ\ scu
fraude libcrti, ejusdcmquc curatoris, ratio
vestra kesa sit, saici ri damnum nb co qui
hoc intulit

, proeses proviucioe curabit j
non dubitaturus etiam graviorem executio-

nero adhiberc, si quid lani aperta* fraude
commissum e^t, ut punicnduui in liberlo
crimeti deprehendatur.

PP. 8 cal. octob. Seculare H et Donato
Conss. 261.

4. Impp. Dioclet. et Maximian AI. et ce.
Tatiano,

In judicio do lihcrali causa sententinm
pro libcrlntc lalnm, ne quidem proerogaliva
jnînoris wtatis sine oppellalione posse rcs-
ciudi, ambigi non potest.

D.u. 6 id. jan. ipsis AA. y. et IV Conss.

290.

TITULUS XXXII.
Si advenus transacbionem vel divi-

sioncm in integrum minor résultai
velU,

ii Impp» Severns et Antonintts AA. An-
tonio,

CtUM in integrum pupilla restituta, res-
cindi transaclionem vel divisioneni placuit,
tu quoque Miionibus

, quas pridem ha-
buisli, uteris.

PP. i5 calend. april. AA. Conss. 2o3.

mande en restitution ; niais vous pouvez In
poursuivre de plein droit. Si la cause de
cette liberté a élé approuvée, vous ne pou-
vez dire admis à en demander la révoca-
tion ; mais si vous avez été lésées en cela
par la fuite ou par la fraude de votre
alTrancbi

, ou de son curateur ,
le pré-

sident de la province vous fera indemniser
par celui qui vous aura causé ce préju-
dice; et il n'hésiterapas à prononcercontre
l'affranchi une peine plus grave ,

s'il a éle
surpris à commettre un crime punissable
pour parvenir à ses fins.

Fait le 8 des calendes d'octobre
, sous

le consulat de Sécular, et le premier de
Donat. 261.
4 Les empereurs Dioclèdm et Maximien,

et les Césars
, à Tatien,

Il est certain que dans une question d'é-
tat ,

la sentence prononcée en faveur de
la liberté, ne peut être rescindée h cause
de défaut d'tlge, et qu'on ne peut se pour-
voir contre celte sentence que par la voie
de l'appel.

Fait le G des ides do janvier, sous le
consulat des empereurs nommés ci-dessus,
l'un pour la cinquième fois, et l'autre pour
la quatrième fois consuls. 2<)3.

TITRE XXXII..
Du mineurquiveutêtrerestituécontre

une transaction ou un partage,

i. Les empereurs Sévère et Antonint à
Antoine,

JUA pupille étant restituée en entier, et la
transaction et le partage étant rescindé

,
vous pouvez user des actions que vous aviez
contre elle précédemment.

Fait le 15 des calend. d'avril, sous le
consulat des empereurs nommés ci-dessus»
203.



SI UN MINEUR VEUT ÊTRE RESTITUÉ, cic. 3.',9

a. Les empereurs Dioctétien et Meximien>-t

et les Césars, à Hymnoda.
Si la restitution en entier est demandée

au nom de mineurs contre une transaction

sousprétextedu défaut d'âge, on vientaussi

au secours de celui qui procède contre eux,
et on lui restitue la réplique qu'il aveit
contre l'exceptiondu pacte ; ou s'il est cons-
tant que son ancienne action est périmée

,
elle lui est rendue, puisque l'affaire re-
commence.

Fait pendant Ips calendes de décembre
,

sous le consulat des empereurs
7

nommes
ci-dessus. 293.

TITRE XXXIII.
Du mineurqui demande la restitution

contre un paiement qiCil afait lui-
même, ou qui a été fait par son
tuteur.

1. Les empereurs Dioctétien et Maximien,
et les Césars, A Sètorica.

JLJES tuteurs, redevables de leur compte
de tutelle, en payant cette dette aux cura-
teurs, sont libérés comme les autres débi-
teurs ,

mais l'éclit perpétuel permet au mi-

neur de demander la restitution en entier
contre ce paiement, s'il est encore dans le

temps utile pour former celte demande, et
il sera jugé en connaissancede cause si la
restitution lui doit être accordée.

Fait le C des ides de février, sous le
consulat des Césars. 29/1

•

.
2. Les mêmes empereurs et Césars,

à Laurina.
Il est juste d'accorder au* mineur la

répétition d'un legs qui n'était pas du, quoi-
qu'il ait été payé par erreur de droit,
s'il est encore dans le temps utile pour de-
mander la restitution.

Fait In 15 des calendes d'avril , sous le
même consulat. 294.

2. împp. Diocleliau. et Maximian. AA. etc<:.
Jlymnodoe.

Si ex persond minorum in integrum res-
lilutio advcrsùs tramacium propter oetatis
âuxilium imploretur, tibi quoque agemi

ex integro vel rcplicatione contra excep-
tionetn pacti 5

vel si peremplam esse cons-
tet pristinam obligationem,ex iuslauruiioue
negotii tiibutd tibi actionc consnlcndum
est.

Dat. coli-nd. decemb. AA. Conss. 293.

TITULUS XXXIII.
Si advcrsùs solutioncm à tutore vel

à se factanu

t. Impp, Diocletian, et Maximian, AA. et ce.
Sotericoe.

liiXEMPLO caueroruin debitorum tulores
etiam, quoeex administratione tutelle debt-nt
curatoribus solventes, libcranlur ; sed onlé

lempus iu integrum restitutionis prrestitu-
tum ediclo perpcluo permissum beneficium
implorari, cl an si tribucudum, per causa.'
cognitioncm estimari potest.

Dat. G id. februar. ce. Conss. 294.

2. Iidem AA. et ce. Laurina;.

Indebito legato, lic«H per errorem juris

a minore soluto, repetitionem ci decerni
si needum lempus quo rcstitulionis tri—

buitur auxilinm,excessérit, rationis est.

Dat i5 calend. opril. ce. Conss. 29$.



35o CODE, LIVRE II, TITRE XXXIV.

TITULUS XXXIV.
Si adversîts clotem.

i. Imp. Alexandcr A. P'alenli,

^CUON,AM circumveiitamdicis sororem
luaiu omnia bona in dolcm dcdis.se. an
reritas allegaiioni tuas adsistot, si ad to
hwrcditas sororis luoe vel bonoruin posses-
sio pcrlinuit, cl tempora nonduni proe-
terierint, intràquoe legibus conccditur ex
personâ defuncli posttilarc integrum rcs-
titiuionem, proeses provincial présente ad-
yersâ parle examinabit.

Dat. 6 id. jul. Maximo et Palcrno Gonss.

TITULUS XXXV.
Si advcrsàs delictum.

i. Impp, Severus et Antoninus AA,
Longino.

IN criminibus quidom oetatis suffi-agio
minores non juvantnr

,
eienim malorum

mores infirmitns anitni non excisât, si la-
men delicium non ex animo

,
sed exIra ve-

nit, noxia non commiuiiur
,

etiam si pâmas
causa peennice damnum irrogcliir ; ei ide6
minorions in lidu causa" in iniegrum rcs'.i-
tutiouis auxilium coinpelit.

Dat, id. octob. Sevcro A. II. et Victorino
Conss. 201.

a. hnpp..Dioclet. et Maximian, AA. et ce.
Procutcv.

Licet in delictis rctate nemincm excusari
constet, matri tamen, qurc filiis tutoiem
oetatis lubrico lapsa non petiit, corum mi-

TITRE XXXIV.
De la restitution qui est demandée

contre une dot,

i. L'empereur Alexandre , à Valcns,

JruiSQUE vous exposez que votre soeur
a été irompde

,
quand-clle a donné tousses

biens en dot, si le délai duranl lequel vous
pouvez deinander la restitution en entier
du chef de la de*faute n'est pas expire*, le
président de la province juucr.i, contra-
dicloirenrententre les deux parties, si voire
expisJ est véritable, et si vous avez droil à
l'hérédité* de votre soeur, ou à la possession
de ses biens.

Fait le 6 des ides de juillet, sous le con-
sulat de Maximeei Pateriuis. 234-

TITRE XXXV.
Du mineur quidemandela restitution

contre son délit.

i. Les empereurs Sévère et Antonin,
à Longin,

1_JKS mineurs ne sont pas restitués, sous le
le prétexte de la faveur qui est due à l'infir-
mité de l'âge, contre les crimes; car la fai-
blesse d'csprit'nesert pas d'excuse aux mé-
dians; mais lorsque le délit ne procède pas
de l'esprit, mais d'un contrat, la peine n'est

pas encourue, dans le cas même où elle
consisteraitdans la condamnation au paie-
ment d'une somme; c'es'i pourquoi on
admet dans ce cas les mineurs à demander
la restiiUtio;i en entier.

Fait pendant les ides d'octobre, sous lo
second consulat de l'empereur Sévère, et
le premier de Viciorinus. 201.
a. Les empereurs Dioctétien et Maximien,

et les Césars , à Procuta.
Quoiqu'il soit constant que le défaut

d'Age n'excuse personne, quand il s'agit do
délits, il est.cependant juste qu'on ne ro-



SI LE MINEUR DEMANDELA RESTITUTION CONTRE LE FISC. 35x
fuse pas à la mère la succession de ses
enfans, quand elle ne leur a pas fail nom-
mer un tuteur par une imprudence par-
donnableà son àgej il n'y a que les mères
majeuresqui soient soumises il cette peine.

Fait le 5 des noues de mars, sous le
consulat des Césars. 294.

TITRE XXXVI.
Du mineurqui demande la restitution

contre Vusucapion.

1. Les empereurs Dioctétien et Maximien ,
et les Césars , à Jsidora.

LJF.S mineurs sont admis à demander la
restitution contre les détenteurs de leurs
biens, qui en ont acquis la propriétépar l'u-
sucapion.

Fait pendant les calendes de moi, sous
le consulat des Césars. 294.

TITRE XXXVII.
Du mineur quidemande la restitution

contre le fisc*

1. Les empereurs Sévère et Antonin
,à Longin.

01 Probus étant mineur a été trompe*.par
Rufinus noire proconsul, et que ce mineur
trompe* se soit bâte*, sans réflexion, de faire
la vente de sa propriété*à vil prix, nôtre fisc
n'est pas exempt de la demande en restitu-
tion en entier.

Fait sous le second consulat de l'empe-
reur Sévère, et le premier de Victorinus.
227.
2. L'empereur Alexandre, à Aniiochus et

h d'autres.
Si YOUS et votre frère desirez obtenir la

restitution en entier contre des particuliers,
c'est au président de la province à en con-
naître; il jugera en connaissance de cause,
si la restitution que vous demandez doit
vous dire accortféc. Mais si vous demandez
la restitutioncontre le fisc» vous devez vous

nimè denegari successionem convenu, cùm
boc in majoribus matribus tantîun ob»
tincat.

5 non. mart. ce. * 294.

TITULUS XXXVI.
Si adversùs usucapionem.

i. Itnpp, Dioclet. et Maximianus Ai. et ce
Isidoroe,

VUONTRA cos ,
qui.res minorum tenent, si

usucapione dominium àcquisierint, resti-
lutionis auxilium eis decerni débet.

Dct cal. uiaii, ce. Coss. agi»

TITULUS XXXVII.
Si adversùs fiscum*

1. 'Itnpp, Severus et Antoninus Ai.
Longino.

Oi Probus in minore anale constitutus,
circumventusàRufino dispensatorenosiro,
vendilionem rci praxipiti animo prelio
longé minore contrabere festinavit, juris
publia fiscus noster in integrum restitutio-
nis sequetur auctoritatem.

Dat. * Sevcro A. il. et Victorino Conss.
227.

2. Imp. Atexander A. Antiocho et aliis?

Si adversùs privatos in integrum res-
titutionem, tàm'tu quàm fratres-lui, de-
sideratis, pra'sidîs provincial viri claris-
simi nolio est, isque causa cognitd rcslima-
bit, an auxilium quo'd hnploratis, con-
ferri vobisdebeat. Qnod si adversùs flseum
postulatis) iiuelligi'is procuratorcm mcuiu



"na cuui prreside , présente usa patrono ,
adiré vos debere.

Dm. cal. .ang. Alexandro A. If. cl Mar-
cello Coss. 227.

5. Impp. Dioclet. et Maximian, AA. et ce.
Laurentio.

Ediclo quidem divi Marci parentis nostri
res ininorttm cxccpla? ,

niliil luum adju-
vant dcsideriuin : siquidem dubili causa* pa-
tris ruinons

,
vel çiiam ipsius praulia vc-

nundata, quinquenniiprcsctipiionis nullam
ntlmittunt quoestionem ; sed quoniam per
collusionem sive fraudem lune temporis
procuraloris noslri nimis exiguo prelio fun-
dum tuum cum mancipiis venundatum ad-
severas ,

si aditus rationalis no.stcr luis
adessc (idem allcgniionilms, nec .servatam
solemnitaiemhastarumauimadverterit, fi.sco

te satisfaciente, rovocatA vcndilionc fun-
dum libi restitui jubebit.

,

Dat. id. feb. ce. Conss. 29\. •

TITULUS XXXVIII.
Si atlversus creditorem.

1. Imp, Antoninus Pins A. Prttnico,
tiUM et ipse profitenris cum Zenodora*
minore viginliquinquc annis te contraxisse

,
nec doceri potuisse pronorcm virum
clarissimum ex co conlractu locuplcliorem
eam esse factam, intclligis eam raeritb in
iutegrum restitui 1111.

D. 0 non. aug. Larga cl Messalino Coss.
i48.

a. Imp, Gortliamts A. Caiano,
Si (ut allcgas) minor annis pecuniam

foenori acccpisii, nec en in rem tuam versa

pourvoir ucia.nl mon procureur siégeant,
avec le président, en présence de l'avocat
du fisc.

Fait pendant les calendes d'août
, sous

le second consulat do l'empereur Alexan-
dre, et le premier de Marccllus. 327.
3. Les emp. Dioclùiien et Maximîen et les

Césars, à Laurentius.
I/exemption accordée aux mineurs par

1 editde l'empereurMarcnotrepère,ne peut
aucunement s'adapter à voire demande : il

ne peut être question de la prescription de
cinq ans, pour les fonds de votre père
mineur, ou pour vos fonds qui ont été
vendus pour une dette \ mais puisque vous
assurez que votre fonds avec vos" esclaves

a élé vendu a vil prix, par la collusion ou
la fraude de notre procureur qui était alors
en fonction

, vous vous pourvoirez devant

son successeur$ et s'il reconnaît la vérité
des faits par vous allégués, et que la so-
lennité des publications n'a pas été obser-
vée, il révoquera, si vous offrez de payer
ce qui est du, la vente, et il ordonnera que
votre fonds vous soit restitué.

Fait pendant les ides de février, sous
le consulat des Césars. 294*

TITRE XXXVIII.
Du mineurquidemande la restitution

contre un créancier,

1. Vempenr sinlonin Pie, àPrunicus»
PUISQUE vous avez contracté avec Zéno-
dorc

,
mineure de vingt-cinq ans, et que

vous n*'avcz pas pu démontrer au prêteur
qu'elle a trouvé son avantage dans ce con-
trat , vous concevez que la justice veut que
je lui accorde la restitution.

Fait le 6 des nones d'août, sous le con-
sulat de Largus et Messalin. i/|8.

2. L'emp. Gordien, à Caien,
Si, comme vous l'alléguez, vous étiez

mineur, lorsqu'on vous a fait un prêt,



SI LE MINEUR A RENONCÉ A UNE HÉRÉDITÉ. 353
et que la somme prêtée ne soit pas tour-
née à votre profit

i vous pouvez deman-
der la restitution en entier contre le billet,
par lequel vous vous êtes oblige* pour cette
somme.

Faille 3 des nones de février, sous le
deuxième consulat de l'empereur Gordien.
242.

TITRE XXXIX.
Dumineurquiarenoncéàunehérédité.

1.L'empereurSévèrect/lntonin,à Florentins
et à d'autres.

OI vous île vous êtes pas immisce'sà Fîic?—

redite* paternelle, on ne pourra vous regar-
der comme héritier, ni exiger de vous que
vous certifiez par des témoins que vous n'a-
vez point accepté l'hérédité

, parce que la
vérité, dans ce cas, n'a pas besoin d être con-
firmée par le témoignagedos paroles; mais si
vous avez fait acte d'hérédité, ou si vous avez
accepté la possession des biens, vous devez
jouir du bénéfice de la restitution à cause de
l'dge ou vous êtes, en faveur duquel on a
coutume de l'accorder..

Fait le 6 des nones de mai, sous le con-
sulat de Saturninus et de Gallus. 199.

Extraitde la Novelle 119, chap. 6.
Si tous les créanciers sont présensquanti

la restitution est demandée, qu'ils soient ap-
pelés par le juge pour dire présens a l'abs-
tention du mineur; si tous sont absens, ou
seulement quelques-uns d'entre eux, qu'ils
soient appelés solennellement par le juge.
S'il s'écoule trois mois sans qu'ils compa-
raissent

, que le mineur s'abstienne, sans
danger, de l'hérédité; le juge décidera ou
et comment les biens héréditaires devront
être gardés, et il en fera faire inventaire*

a. L'empereurGordien, à Jlèrodota.
Si vos ayeux vous ayant institué héritière

par testament, vous n'avez pas accepté leurs
hérédités, vous avez cependant quoique
vous ayez renoncé a. la succession patmiel le,

Tome I.

est, adversus cautionem , per quam v.o
nomine te obiigasti, in integrum restitutio-
nis auxilium potes solelunitcr poslulare.

PP. 3 non. februar. Gordiano A. il.
242.

TITULUS XXXIX.
Si minor ab hoereditatc se abstinent.

1. Impp. Severus et AntoninusXA. l'iorentio
et allis.

^1 vos paternrehocreditati.non immiscuislis,
ob eam rem testificatio necessaria non fuit,
cùm fides veritatis verborum admiuicula
non desideret. Quod si pro hajrede gc.ssis-
tis, vel bonortim possessionem accepistis,
propter .Ttatom ,

oui subveniri solet
,

in
integrum rcslitutiouis auxilium accipere
debetis.

PP. 6, non. maii, Saturuino et Gallo
Conss. 199.

Amît. ex Nov. 119, cap. 6.
Si omnes creditorcs présentes sunt ,ubi restilutio postulatur, à judice vocen-

tur, ut intersint, cum minor se abslinct ;
sed si omnes abstint, vel quidam, solcm-
niter a judice citentur. Quihus intià très
menscs non apparentilms, minor sine pe-
riculo ab hoereditatc discedat, judice pro-
vidente ubi et qtialitcr rcs hoercdilariai
debennt custodiri

,
quantitatc carum in

octis manifestandtl.

2. Imp. Gordianus A. Herodotte.
Si cùm avi lui tcslamento te hoercdem

rcliquissent, hrereditateseorum non adisti,
liberum tibi est, répudiât^ paternâ suc-
cessione, per in integrum rcslitutiouis ouït-

45



lium (quo te oetatis jure dicis esse mu-
nilam) boeredilatem parentum tuoruin (li-
col onicà non adiisli ) nunc oblinerc.

PP. 3 non. febr. Qordiano A. n et
Pompeiano Conss. 242.

T1TULUS XL.
Si ut omissam hoercditatcm, vcl bo-

noritm possessionem, vclquidaliud
acquirat.

1. Imp. Oordianus A. Protx.
IVliNORFS viginliquinque annis non tan-
tùm in bis

, qurc ex bonis propriis ami.se-
runt, vcrùm eliam si liscrcditalcm sibi dc-
latam non adierint, posse in integrum res-
tiiutionis auxilium postulare jam dudùm
placuit.

PP. idib. octob. Pio et Pontiano Conss.
a3f).

2. Impp. Diodet. et Maximian AA. et ce.
Sarapiado.

Ad bonorum possessionem in paternis
rébus omissam, minores in integrum res-
titutionisadmilti beneficio jampridem pla-
cuit restiluti aulem deercto

,
bona quaî

babucrunt mortis tempore patris, debent
conferre fratribus.

Dat. 16 cal. novemb. ce. Conss. 294.

T ITUIUS X L I.

In quibus causis in integrumrestitutio
necessaria non est.

1. Imp. Alexander A. Mutato.

-rYliNORlBi'5vigintiquinque annis ( proe-
soriim qui per tutorcs et curatoresnon de-

là faculté d accepter la succession- de vos
ascendans, maigre* que vous y eussiez déjà

.renonce*, puisque vom ducs que vous êtes
dans l'âge qui permet de demander la res-
titution en entier.

Fait le 3 des nones de février
, sous le

deuxième consulat de l'empereur Gordien
et le premier de Pompéien. ?42«

TITRE XI,
Du mineurqui demande la restitution

pour acquérir une hérédité quil
n'a pas acceptée, ou une posses-
sion de biens ou quclqu autre chose*

1. L'empereur Gordien
,

à Prota.
IL a déjà été décidé que les mineurs de
vingt-cinq ans peuvent demander la res-
titution en entier, non-seulement quand
ils ont perdu de leur propre bien

,
mais

encore quand ils n'ont pas accepté une Hé-
rédité qui leur était déférée.

Fait pendant les ides d'octobre, sous le
consulat de Pius et de Pontien. 239.

2. Les empereurs Dioctétien et Maximien
et les Césars, à Sarapiadus.

Il a déjà été décidé que les mineurs sont
admis à demander la restitution en entier
contre la non acceptation de la possession
des biens de la succession de leur père;
mais ceux qui sont ainsi restitués 'par un*
décret, doivent rapporter à leurs frères

,le bien qu'ils ont eu ou temps de la mort
de leur père.

Fait le iG des calendes de novembre,
sous le consulat des Césars. 294»

TITRE X L I.

Des circonstances oà la restitution en
entier n'est pas nécessaire.

.

1. Vempereur Alexandre, à Mutatus.

OU1VANT la teneur d'un grand nombre de
mes rescrits et de ceux des empereurs •
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mes ancêtres , on ne peut pas opposer
aux mineurs de .vingt-cinq ans, et sur-
toutà ceuxqui n'ont pas die* défenduspar des

tuteurs cl des curateurs, l'omission qu'ils
ont faite de venger la mort de leur père.

F.ait pendant les ides de mai
, sous le

troisième-consulat de l'empereurAlexandre

et le premier-de Dion. a3o.
3. Les empereurs VaUrien et Galien% à

Thèodora*
Nous.avons précédemment fait connaître,

d'une manière évidente
, que le temps de

l'adolescence n'est pas comptédans les cinq
années qui forment une prescription qu'on

oppose aux enfdns qui ont lardivemenfin-
tenté la querelle d'inofliciosité} c'est pour-
quoi après l'âge de la majorité la restitu-
tion en entier n'est pas nécessaire

, parce
que dans ce cas on ne fait pas revivre pour
eux une action périmée, mais la cause leur
est conservée intégralement.

Fait le a des ides d'août, sous le con-
sulat de Tuscus et de Bassus. 2G0.
5. Les emp. Dioctétien, Maximien, et les

Césars, à Dècimus.
Il est admis incontestablementen droit

qu'on est en demeure à l'égard de la personne
du mineur, dès l'instant qu'on est en retard
de lui payer le prix ; cette dispositions'appli-

que aux actes qui exigent la miseen demeure,
c'est-à-dire, dans les contrats de bonne foi,
dans les (idéicommis

, et dans les legs.
4. Les mêmes empereurs et les Césars, à

Stratonice. *

Si votre tuteur n'ayant pas 'donné de
sûreté de son administration pupillairc

,
est poursuivi en jugement

,
la sentence

rendue contre lui n'a pu nuire à votre
droit, et les alïaires qu'il a gérées n'ont au-
cune consistance ; c'est donc inutilement
que vous demandez la restitution en entier,
puisque les aflaires qu'a gérées celui qui
n'a pu avoir le caractère d'un légitime
administrateur, sont de nul effet, et cela
do plein droit.

fenduntur ) non obesse, si niortem defuncti
parentis non ulciscantur, innumerisdivorum
parentum nieorum ac meis rescriplis conti-
netur.

5. Idus maii, Alcxandro A. TII. et Dione
Coss. a3o.

2."Itnpp..Valeriait,etGallien. AA.Theodora,

Adolcscentiaî tempus non imputari in id
quinquennium liberis, cujus proescriptio
sèram inofllciosi quxstioncm moventihus
opponi solet, manifesté antè descripsimus.
Implcld igitur axiale légitima non est in
integrum rcslitulio necessaria

,
quià non

redintegratio amissoe causne his datur, sed
iutegra ipsa cama servatur.

PP. a id august. Tusco et Basso Coss.
260.
3. Impp. Dioclet. et Maximian. AÀ. et ce.

Decirno.
In minorum persond, rc ipsd et ex solo

tempore tarda; pretiisolutionisreceptojure
moram ficri credilum est, in iis videlicet

quoe moram desiderant, id est, in bonre
fidei contractibus, et fideicommissis

, et
legatis.

4. lidcm AA, et ce. Stratonicoe.

Si tutor tuus ,
qui pro tutelari oflîct'o

non caverat, judicio expertus est, contra
cum lata sententia juri tuo oflïcere non
potuit,nec ea qnoe ab eo gesta sunt, ullam
firmitalcm obtincut; frustra ergo in inte-.
grum restitutionis auxilium desideras,
quando ea quoe nb eo gesta sunt, qui legi-
timiadministratoris personamsustinere non
potuit, ipso jure irrita sunt.
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S. i8cal. nov. Nicomcdia,ce. Coss. 294.

5. Imp. Juslininus A. Joanni. p. P.

Sancimus favore, imperfecta? aîtalis ex-
ceplionem non numeratoe pecunire ab inhio
rninoribus non currerc , ne dùin in inte-
grum restitutionem expectamus ,

vel ali-
quod cmergat obstaculum, per quod bu-
jusmodi beneficio minor *uti non possit,
vel substantia ejus subvertatur; sed buma-
niùs est ,

ïatiùs cnindem legis interpreta-
tioneni exlcndcre in omnibus casibus

,
in

quibus votera juracurrere, quidem tempo-
rales proesc-riptioncs advcrsùs minores con-
cesserunt , per in integrum autem restilu-
tionern eis subveniebant

t cas ipso jure
non currerc ; mcliùs etenim intacta corum
jura servari, quàm post causam vulucra-
latn remedium quoerere : videlicet excep-
tionibus triginta vel quadraginta annorum
in suo statu reiuancntibus.

Dat. calend. novemb. Constantinop. post
Lampadium cl Orestem vv. ce. Conss;
53i.

TITULUS X L I I.

Qui, et advenus quos in integrum
restitui non possunt*

1. Imp, Alexander A, Cononido,

JLN concilio quidem cognoscentis do resti-
tutionc in integrum esse oportet, munis,
qui se minorera annis laesum esse dicit ,diligens pntcrfamilid.s fucrit actibusque
publicis industrium se docuerit, utlnpsum
eum ppr oetalem verisimile non sit. Verùm
ei causa cognita circutnventus deprndien-
dntur

, propter boc soluin velut pr.Tscrip-
tione à solito auxilio removeri non débet,

Fait le 18 des calendes de novembre,à
Nicomddie, sous le consulat des Cdsnrs. 294.
5. L'empereurJustinien, hJean%prèf.duprèU

Nous ordonnons, en faveur des mineurs,
que la prescription comté 'l'exception de
la somme non comptée, ne courre point,
contre eux pendant leur minorité., afin que
pendant le temps pendant lequel ils peuvent
jouir de la restitution

,
il ne survienne pas

quelqu'e'mpdchcment qui prive les mineurs
do ce bdnéfice

, et que leur fortune ne soit
mdme exposde à la ruine; mais il est plus
conforme a l'humanité de donner plus de
latitude à l'interprétation do cette loi dans
tous les cas dans lesquels les lois anciennes
voulaient que les prescriptions temporaires

.
courussent contre les mineurs

, et qui ve-
naient à leur secours par la voie de la resti-
tution en entier

, et que les prescriptions
soient interrompues dé plein droit ; car il

vaut mieux leurassurer leur droit dans toute
leur ihtdgritd que de ebereber lé remède
après que la cause serait en pdril : à l'égard
<\cs prescriptions,de trente et de quarante
ans ,

elles resteront dans leur état actuel.
Fait pendant les calendes de novembre,

à Conslantinoplc
,

après le consulat de
Lamp'adius et d'Oreste. 531.

TITRE X L II.
De ceux enfaveur de qui et contre

qui la restitution en- entierne peut
avoir lieu,

1. L'empereurAlexandre, à Conidus»

1L faut que le juge compétent examine si
' celui qui demande la restitution en entier,

sous le prétextequ'il dlait mineur et qu'il a
dtd lésé, s'estconduitcomment! sage père de
famille, et avec une telle prudence dans les
affaires publiques qu'on ne l'aurait jamais
présumée de son âge. Mais si après l'exa-

men de l'affaire on connaît qu'il a été
trompé

, on uè doit, par cela seul qu'or*.
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a été forcé de le nommer décurion
, avant

l^ge, à cause des besoins de la patrie ou
qu'il s'est marie*, lui refuser les privilèges
qu'on accorde ordinairement à ceux qui
sont dans le cas où il se trouve.

Fait le 10 des calendes d'octobre
, sous

le consulat de Lupus et de Maxime. 223.

a. L'empereurJustinien, à Jean, préfet du
prétoire.

LES anciens doutaient si des fils de fa-
mille ou des affranchis pouvaient intenter
un procès à leurs parens ou à leurs patrons,
sans violer l'affection qu'ils doivent "porter
à ces sortes de personnes. Les uns croyaient
qu'il n'y avait aucune restitution en entier;
que les devoirs naturelsd'un fils envers ses
parons , et le respect qu'un affranchi doit
avoir pour son patron interdisaientdespré-
tentions de cette sorte, à moins qu'elle ne
fussent appuyées d'un grand motif, ou
qu'elles ne s'adressassent h une personne
iufdme. Les autres pensaient qu'on devait
rejeter toutes ces distinctions de mots ou
de personnes et accorder la restitution lors-
que le mineur se plaindrait d'avoir die lésé
a cause de son inexpérience et non du dol
de son père ou de son patron; mais nous,
afin de conserver pur et intact le respect
dû. à tous les parens, au patron ou à la
patrone, nous ordonnons qu'on ne puisse
accorder en aucune manière la restitution
contre les parens des deux sexes, ni contre
le patron ou la patrone; car le respect
que l'on doit à ces personnes exclut la
restitution, et ne permet pas qu'il soit
rien fait de contraire à leur réputation.

Fait a Conslantinoplc pendant les cal.
de septembre

,
après le consulat de Lam-

padius et d'Oicsle, 531.

scilicet quod urgentibus patrioe necessita-
tibus decurio minor annis crealussit, vel
propagandes soboli liberorum cducalione
prospexerit.

PP. IO calcnd. octob. Lupo et Maxi-
mo Conss. 253.

a. Iîtip. Juslinianus A. Joanni p. r.

Cùm apud veteres dubitabatur anlibcri
parentes suos, vel liberti patronos in que-
rimoniam deducere possint, quasi non rite
in eos Vcrsntos quidam existimabant nul-
lam esse contra hujusmodi personas in inte-
grum restitulionem

,
pondère nalurali vel

patronali reverentut hujusmodi petulantioe
refragante, nisi vel ex magna causa, vel
adversus turpem eorum pensonam.Alii au-
tem personarum quidem vel causa} dislinc-
tionem respuendam esse censuerunt, tune
autcin taniummodo dandam esse restitu-
lionem putaverunt,cùm minorexsuâ siin-
pliciiate se deceptum, non ex dolo patris
vel patroni cicumscriplum esse diceret ;
sed ut maneat in omnibus honor parenti-
bus et patrono vel patronal illibatus atque
intacius, sancimus nullo modo ,nequcad-
ver.sùs parentes ulriusque sexi\s, ncquo
advcrsùs patronum vel palronam dari res-
titulionem ; nam personarum reverentia om-
nem eis excludit restitulionem , cùm pro-
cul dubio sit ctiam ipsas personas cavere ,
ne quid sure opinioni contrariuin existât.

Dat. calend. septembr. Constaminop.
Post consulatuin Lampadii cl Orcsloe vv*
ce. Conss. 531.



TITULUS XLIII.
Si minor se majorent dixerit.

i. ïmp. Alexander A. Maximiance,

ui cùm minor annis vigmtiquinque esses ,tabulis quai sunt tuarum professioniun
,oblntis tibi

, rcialem quasi major annis vi-
gintiquinque decepta probasii inintegrum
reslilûtionem in ira siatutum legibus tcin-
pus etiam post impletam oetalem de omni-
bus intrà eam rctatem adversùs tegestis pos-
tulare apud euui cuî de ed rc jurisdictioest,
potes.

PP. ia calcnd. april. Maxiino et Pa-
terno Conss. 234»

2. Impp. Dioclet. et Maximian. AA. et ce.
Vitaliano,

Si is qui minorcm mine se esse adscverat,
fallaci majoris oetatismendacio te deceperit :
cùmjuxtàstatutajuriserrantibus,nonetiam
fallentibus minoribus publica jura subve-
niant, in integrum reslitui non débet.

Dat. 3 calend. decembr. Diocleliano il.
et Maximiano AA. Conss. 293.

3. lidem AA. et ce. Theodora,

Si alterius circumveniendi causa minor
oetate majorcm te aspeclu probdrc labora-
veris ,

cùm mnlilia supleat oetatem, resti-
tutionis auxiliuin, tàm sacris contituiioni-
bus» quam rcscriplorumauctoritale dene-
gari statutum est. Quod si per iujuriam
vel circumvcnlionem adversarii boc fucrit
faciuin,durabitbeneficimn, quo minoribus,
causa cognitd, subveniri \solct. Aditus
itaque praîses provincial probationis oetatis
examinaid causd

,
si tuumdolum non repe-

rerit iutercesssisse
, ac te minorcm tune

fuisse probaveris, causa cognitd, iti inte-

TJTRE XLIII.
Du mineur qui s'est dit majeur,

1. UempereurAlexandre
>
àMaximiana.

O 1 étant* mineur de vingt-cinq ans vous
avez été trompé par votre acte de naissance
par lequel il paraissait que. vous étiez ma-
jeur

, et YOUS avez déclaré en conséquence
quevousaviezcet dge, vous pouvezdemander
la restitutionen entier à celui qui a droit d'en
connaître

,
dans les temps fixé par les lois.,

même après votre majorité
, pour tout ce

qui avait été fait de contraireà vos intérêts
pendant votre minorité.

Fait le 12 des calendes d'avril, sous le
consulat de Maxime et Patcrnus. 234» '
2. Les empereurs Dioclétioh et 'Maximien

et les Césars , à yitalien.
Si celui qui se prétend aujourd'bui mi-

neur, vous a trompé sur son dge en se dé-
clarant majeur, -il ne doit pas'être restitué
eu entier, parce que les lois n'accordent
ce secours qu'à ceux qui se sont trompés,
et non à ceux qui ont trompé;

Fait le 3 des calendes de décembre
,

sous le deuxième consulat de -l'empereur
Dioclétien et le premier de l'empereur
Maximien. 293.

3. Les mêmes empereurs et 'Césars9'à
Thccdora,

Si étantmineure vous avez employé des
moyens frauduleux pour vous faire croire
majeure, dans ce cas votre malice vous
tient lieu de l'dgtj qui vous manque, et
il a été décidé par les constitutions impé-
riales et par l'autorité des rescrits que
vous ne devez pas être admise au béné-
fice de la restitution. Mais si cela a été
fait par l'injustice ef la fraude de votre
adversaire

,
il y a lieu au bénéfice de la

restitution qui est accordée aux mineurs
en connaissance de cause." C'cs^ pourquoi
vous vous pourvoirez devant le président
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de la province

,
qui après avoir examiné

la cause île la justification d'âge
,

s'il re-
connaît que vous ne vous ne vous êtes
pas'rendue coupable de dol, et que vous

.•prouviez que vous étiez mineure, il vous
fera restituer en entier

, en connaissance
de cause; si cependant vous avez assuré
dans un acte , sous la foi du serment,
que vous étiez majeure

, vous.né devez

pas ignorer que, dans ce cas, vous êtes
privée du bénéfice de la restitution, à moins

que vo.hs ne fassiez voir ouvertement et évi*
déminent par la production des actes, et
non par des témoins.quevous étiez mincurej
mais il est d'un droit incontestable que si

vous avez fait un serment personnelle-,
ment, vous ne serez pas admise au'bénéfice
de la restitution.

Fait le i3 des calendes d'octobre, sous
le consulat des Césars. 29^
4. Les mêmes empereurs et Césars à Labius.

•

Puisque vous exposez que devant le gou-
verneurde la province, on a erré, dans la
supputationdu nombre des années,ayant été
décidé que dans ces circonstances on vien-
drait aussi au secours des fils de famille
mineurs

,
le président de la province exa-

minera les faits consignés daus votre re-
quête ; et si, après avoir examinévotredge,
il reconnaît, par les preuves que vous en
donnerez, que vous étiez dons une fausse
opinionquand vous avez cru que vous étiez
majeur, il ordonnera , a votre égard ce qui
est conforme à la vérité.

Fait le G des ides de décembre, sous
le consulat des Césars. 29^

grum restitui providebit; si tnmen in ins-
•trumento per sacramenti religionemmajo-
rem te esse adscvcrasti, nonignorarc debcs,
cxclusuin tibi esse in integrum restilutionis
beneficium, nisi pulàra evidenter ex instru-
mentorum probatione, non per tesiium
depositiones te fuisse minorem ostenderis,
bujusmodi autem sacramento corporalitcr
preestito*, nullum tibi superesse auxilium,
perspieui juris est.

Dat. i3 calendas octobr. CC. ConsSi
29rh

4- Iidem A A. et ce. Labio,
Cùm clrcà probandum annorum nume-

rum apud rectorem provincicc erratum esso
proponas , et in bujtismodi causis etiam
iiliisfamiliâsminoribus subvenir'] admissum
sit, *ca qua? in prece contulisli, pra?sidem
provincioe exnminare convenit, qui'si oesti-
matd oetatc tua, majorem annis falsa* opi-
nione tepraesumpsisseex probationum luce
cognoverit, ergà minoris personam (idem
veri sequetur.

Dat. 6 id. decembr. ce. Conss. 20,4»
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TITULUS XLIV;
SI soepiïis in integrum restitutio pos-

tutelur.

i. Irnpp. Severus et AnloninusAA. Romano
et aliis.

O i post sententiam proconsulis contra vos
latam desiderastis in integruni reslitui, nec
obtinuislis , frustra rursùs ut ca quxstio in
integruni restitutionisagitetur, desideratisj
appellarc cnim debuistis, si vobis scntcntia
displicnbat ; secl si adhuc in ca" cetate cslis,
cui subvcniri solet

,
appellandi jus vobis

rcslituimus.

PP. 5 calend. aug. Cbilone et Liboue
Conss. 2o5.

2. Itnp, Alexander A. Justo militi.

Quanquàmcuratorcs pupitla? victi sunt,
cùm in integrum reslitui pupillam deside-
rabant, cùm tamen novis defensionibus
causam instrui. posse dicas

,
adeant cura-

torcs uxoris tua) judieem et petant ut causas
in integrum restitutionis agant.

PP. 5 calend. aug. Alcxaudro A. il. et
Marcello Conss. 227.

2. bnp. Philippus A. Anitice,
In unà eâdemquc causa itorntum in in-

tegrum restitutionisauxilium non jure (nisi
nova; defensiones proetcndûniur ) posci,
srcpô resciipium est.

PP. 2 calend. jul. Peregrino et /Emi-
Jinno Conss. 247.

TITRE XLIV.
De la restitution qui est' àemandca

plusieurs fois.

1. L'empereur Sévère et Antotiin , à Roman
et à d'autres.

O I, après la sentence du proconsul rendus
contre vous, vous désiriez être restitue5 en
entier, et que vous ne l'ayez pas obtenu.
c'est en vain que vous demandez- de rechet
à être restitue?; car,vous auriez dû inter-
jeter appel, si vous pensiez que la sentence
vous faisait grief : mais si vous êtes encore
dans l'dge utile ponr obtenir la restitution,,
nous vous restituons dans le droit d'ap-
peler.

Fait le 5 des calendes d'août, sous le
consulat de Chilon et de Libon.' âo5.
2. L'empereur Alexandre, à Juste

»
mili-

taire.
Quoique les curateursd'une pupille aient

succombe* dans la* demande qu'ils avaient
formée pour lui obtenir la restitution en
entier, cependantcomme vous exposez que
la demandepeut être présentéeavecde nou-
veaux moyens de défense, que les cura-
teurs de votre femme se pourvoient devant
le juge, et qu'ils demandent que leur de-
mande en restitution soit examinée.

Fait le 5 des calendes d'août, sous le
deuxième consulat de l'empereur Alexan-
dre et le premier de Rfarccllus. 227.

3. L'empereur P/u'lippot 2L Anitia.
Il' a été souvent répondu que la loi ne

permet pas de demander de nouveau la res-
titution en entier pour la mdme cause (à
moinsqu'on ne présentede nouveauxmoyens
de défense).

Fait le a des calendes de juillet, sous
le consulat de Pérégrinus et d'Émilicn.
247.

$
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TITRE XLV.

De ceux qui ont obtenu une
dispense d'dge.

i. L'empereur Auréiien, à Agathocle,

JLL est évident que les mineurs qui ont
obtenu de l'autorité du prince une dispense
d'âge, ne peuvent obtenir le secours de la
restitution en entier, quand même ils parai*
iraient n'avoir pas administrésagement leurs
biens* afin qu'il ne paraisse pas que ceux
qui, sur la foi de la dispense, ont contracté
avec eux, aient été induits en erreur par
l'autorité impériale.

Fait pendant les calendes de juillet, sous
le consulat, de l'empereur Auréiien et de
Capilolin. 275.

2. L'empereur Constantin, à Vérinus,préfet
du prétoire.

Tous les jeunesgens d'une bonne conduite
qui désirentadministrer la fortune qu'ilsont
eue de leur père ou de leurs aïeux, et qui
sont dans une situation à avoir besoin de
cette faveur impériale, pourrontobtenir une
dispensed'âge lorsqu'ilsauront accompli leur
20e. année; mais ils né pourront se préva-
loirde cette faveur impérialequ'autant qu'ils
prouveront par des écrits leur âgej et, par
des témoins appelés à cet effet, la régularité
de leurs moeurs, la rectitude de leur esprit,
et qu'ils ont mené une vie sans reproebes.

£. 1. Nousordonnonsaussi que les femmes
que la pureté des moeurs, la maturité de leur
esprit rendront recommandantes, puissent
obtenir une dispense d'âge lorsqu'elles au-
ront atteint et accompli leur dix*buitième
année; niais à cause de la pudeur et des
réserves de leur sexe, nous ne les obligeons
point d'asstaier à des assemblées publiques.
Lorsqu'ellesauront obtenu cette dispense,
elles seront tenues de prouver par cinq té*
moins ,011 seulement par des titres,, en en-

Tome l.

TITULUS XLV.
De his qui veniam oetatis

impetraverunt.

1. Imperator Aurelianus A. Âgathocli,

Jjjos qui veniam oetatis à principali cle-
mentia impetraverunt, eliam si minus ido-
neè rem stinm administrare videantur , in
integrum restitutionis auxilium impetrare
non posse mauifestissimum est; ne lii qui
eum eis contrabunt, principali auctoritale
circumscripti esse videantur.

PP. calend. jul. Aureliano A. et Capilo*
lino, Conss, 275.

2. Imperator Constantinus A. ad Verinum,

p. p.
Omnes adolescentes, qui bonestate mo*

rum proediti patemam frugem vel avoruni
patrimonia gubernare cupiunt, et super lioc
imperiali auxilio indigere coepcrint, ila de- *

mûm oetatis veniam impetrareaudeant, cùtti
vicesimi anni metas impleverint ; ila ut post
impetratam oetatis veniam iidem isti per se
principalebeneficium allegantes,non solùm
per scripturam annorum numerumprobent,
sed eliam testibus idoncis advocatismorum
suorum instituta, probitatemque animi,ct
testimonium viioe honestioris edoccant.

§, 1. Foeminas quoque,quas morum lio-
nestas meutisque solertia commemlat, cùm
octavum etdecimum annum egressoe fnerint,
veniam oetatis impetrare sancimus; sed cas
propter pudorem ac verecundiam foemina-

rum ccètui publico demonstrarinon cogimus}
sed percepta oetatisvenia, annos lamiim oeta-
tis probare posse testibus quinque vel instru-
mentismissoprocuratoreconccdimus,ut ipsaî
eliam in omnibus negotiis taie jus babeant j
quale et mares babere proescripsimus; ita

46



ta men, ut proedia sine decreto non aliè-
nent.

g. 2. Sed senatores quidem clarissimi viri
in bac regia urbe commorantes,apud subli-
miîatemtuam,coeteriverô apud proetorem; in
provinciisaulem omuesapud earum rectores
de suis moribus et honestate perdoceanf.

g. 3. Hi vcrô qui contra memoratam dis-
positioneni veuiam oetatis à principali cle-
ïiientia impelraverint, sciant eam nullas
vires obtinere.

Dat. 3 cal.jul. Romoe, Crispo n.etCons-
tantino Cvcs. n. Couss. Z21,

3. Imperator Justinianus A. Mennoe,v, p.

Eos qui veniam oetatis à principali cle-
mentia impetravenait, vel impelraverint,
non solîim alienationem, sed etiam hypo-
thecaui minime posse sine decreti.interpo-
sitione rerum sunrum iinmobilitim facere
jubemus, in quarum alienatione vel hypo-
theca decretum illis necessarium est, qui
necdum veniam rclalis meruerintj ut similis
sit in ea parte conditio minorum omnium,
iive petila sit, sive non oetatis venin.

Dat. 8 id. april. Decio v. c. Coi». 529,

4. Idem A. ad Senatum,
Si quis aliquid dari vel fa'eri voluerit, et

légitima1 oetatis fecerit meutionem, vel si sa
absolu le dixerit perfecloe oetatis, illam tau-
tummodo oetatem iutellectam esse vidcri

voyant un procureur, le nombre de leurs

.
années. Cetteformalité remplie, elles auront
dans toutes les affaires les mêmes droits que
nous avons accordés aux liommes : elles ne
pourront point en conséquence aliéner leurs
héritages sans un décret.

Ç. 2. Nous ordonnonsque les sénateurs qui
auront obtenu une dispense d'âge justifient
de leurs bonnes moeurs et de leur probité
devant votre tribunal, s'ils demeurent dans
cette capitale y que les autres habitans de'

cette ville remplissent les mêmes formalités
devant le préteur; et enfin que.tous les pro-
vinciaux.les remplissent devant le gouver-
neur de la province.

.
§. 3. Que ceux qui auraient obtenu de la

clémence du prince une dispensed'âge
, sans

s'être conformés aux dispositions ci-dessus,
sachent que celte dispense ne peut avoir
aucun effet. •

Fait à Rome, le 3 des cal. de juillet,
sous le deuxième consulat de Crispus et du
César Constantin. 32i.
3. L'empereur Justinien, à Menna, préfet

du prétoire.
Nous ordonnons que ceux qui ont obtenu

ou qui obtiendront la dispense d'âge de la
clémence impériale, ne puissent non-seule-

ment aliéner, mais encore hypothéquer en
aucune manière leurs biens immobiliers',

sans l'interposition d'un décret : les mineurs
pourvus d'une dispense d'âge ne peuvent
aliénerou hypothéquer, sans l'interposition
d'un décret, dans tous les cas où les autres
mineurs en ont besoin eux-mêmes; car, dans

ce cas, la condition de tous les mineurs est
semblable, soit qu'ils aient obtenu ou non
une dispense d'âge.

Fait le 8 des ides d'avril, sous le consulat
de Décius. hzg.

4. Le même empereur, ou Sénat,
Si quelqu'un ayant voulu qu'il soit donné

ou fait quelque chose n quelqu'un, a fait
mention d'âge légitime, ou a dit être dans

un âge parfait, nous ' voulons qu'on en-
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tende par ces expressionsl'âge de vingt-cinq
ans accomplis, et non l'espèce de majorité
donnée par la dispense d'âge. Nous ordon-
nons que celte interprétation soit surtout
admisedans ce qui concerne les substitutions
et les restitutions. Ces. dispositions doivent
cependant être appliquées à toutes les autres
affaires, à moins qu'on ne soit convenu
expressément que ces expressions s'enten-
draient de la dispense d'âge.

Fait le 9 des calendes d'avril, sous Io
consulat de Lampadius et d'Oreste. 53o.

TITRE XLVI.
Du Mineur quia ratifiéen majorité»

1. Les. empereurs Dioctétien et Maximien et
les Césars, à Eutichien,

Or un partage ayant eu lieu sans fraude
entre des mineurs, par écrit ou sans écrit,
les parties l'ont confirmé aprèsleur majorité,
il doit être considéré confine valable.

Fait le 8 des calendesde mai, sous le con-
sulat des empereurs nommés ci-dessus. 293.

2. Les mêmes empereurs et Césars, à Sortirus,
C'est en vain que ceux qui, après avoir

atteint leur majorité, ont ratifié ce qu'ils
avaient fait eh minorité, en demandent
après la rescision.

Fait pendant les ides de février, sous le
consulat des Césars. 294.

TITRE XLVII.
OU et devant quel Juge on doit

poursuivre la demande en resti-
tution en entier,

I. Vempereur Antonin^ h Sévère,

yjs ne peut être restitué en entier, parla
sentence du président de province, contre
ce qui a été jugé par mon procureur 5 car
le prince seul peut restituer en entier contre
la sentencede ses procureurs.

volumus, quac et vigintiquinque annorum
curriculis completur, nonqiuc ab imperiali
beneBcio suppletur; et proecipuè quidem in
substitutionibus vel restitulionibus hoc in-
telligi sancimus : nihilominùs tamen et in
aliis nisi specialiter quisquam addiderit,et
venia rctatis velle aliquid procedere.

Dat. 9 cal. april. Lampadio et Oreste
YV. ce. Conss. 53o.

TITULUS XLVI.
Si Major factus ratum habuerit,

1. Imperatores Dioclet. et Maximian, À A."

et ce. Eutychiano,

Oi inter minores quinque et viginti annis,
vel scriptura inîerposita, vel sine scriptura,
facta sine dolo divisio est, eamque post lé-
gitimant oetatem m tam fecerint, manerc
intégram debere convenit.

S. 8 cal. maii, AA. et Conss. 293.

2. lidem A A. et ce. Sortiri,
Qui post vicesimum quintum annum oeta-

tis eà, qiicT iu minore oetate gesta sunt, rata
babucrint, frustra rescisionem eorum pos-
tulant.

Dat. id. febr. ce. Conss. 294.

TITULUS XLVII.
Ubi et apud r/uem cognitio in inte*

grum restitutionis agitanda sit.

l. Imperator Ântoninus A. Sevcro,

Ot quid à procuratore meo judicatum est,
id per integrum restitutionem proesidis scu-
tentia non potest resciudi. Priuceps enii»
solus contra sententiam procuratorum suo»
mm,in integrum restituere solet. '



PP. 6 cal. decemb. LaMô et Cereali,
Conss. 216.

a. Imperatores Dioclet. et Maximian. AA. et
ce. Acquilincc,

Quoniam ea, quoe in transaclione dari
placuerat, te tradidisse proponisj conse-
quens est, si de his repetendis per in inte-

grum restitutionem vel quameunque aliam

enusam putaveris ogendum, ejus adiré te
provincial pra^sidem, in qua domicilium
habent quos convenis.

Dat. 3 cal. septemb. post tertium cousu-
latiun Lampadii et Orestis. 531.

3. Imperator Justinianus A. Joanni, P. P.

Cùm scitmis esse dubitatum de restitulio-
nibus quoe in integrum postulaniur, sive
faiitummodo apud judicem

, cui aliqua ju-
risdictio est, examinari eas oporlet, sive
apud pedaneos judices, sive eas minores
vigintiquinqueanuis petierunt, sive majores,
aecundùm quod anterioribus sanctionibus
vel veteris juris vel nostris declaratuin estj
sancimus, non solùm apud judices pro tri-
bunali hujusmodi causa? cogtiitionem pro-
poni, sed etiam apud eos judices quos au-
gustalis dederit majestas, auf nostroe rei-
publicoe adminislralores, Vel in bac regia
urbe, vel in provinciisj tu videatur ipsequi
judicem deslinaverit, ulpolè pro tribunal!
cognoscens, in integrumdare restitutionem,
et causas ejus examinarej sic etenim non
diiïîcilis erit causurum examinalio. Sed ne
quis ita effusè intellcctum nostra? constitu-
tionîs audeatesse tra))cndum,ut etiam apud
compromissarios judices, vel arbilros ex
communi sententia eleclos, vel apud eos qui
dantur à judicibus, qui proprium jurisdic-
tionem non babent, sed tanlummodo judi-
candi facullatem, putet bujusmodi extendi
sanctionem hos tanlùm generaliter volumus
talcs causas dirimere, qui vel certa; admi*
iiislratioui> cui et jurisdiclioadboeret, pra>

Fait le 6 descalendes de décembre,sous le
consulat de Lactus et de Céréal. 216.

2. Les empereurs Dioctétien et Maximien
et les Césars, à Âcquilina.

Puisque vous exposez avoir fait la tradi-
tion des choses que vous vous étiez, par
transaction, obligé de donner, si vous vou-
lez vous pourvoir pour la répétition de ces
choses, par la restitution en entier ou par
toute autre voie, vous devez porter la cause
devant le président de la province du domi-
cile de ceux que Vous poursuivez.

Fait le.3 des cal. d'octobre, après le con-
sulat de Lampadius et d'Oreste. 531.

3, VempereurJustinien, à Jean, préfet du
prétoire.

Ayant appris qu'il a été élevé dés doutes
relativementaux restitutions en entier, sur
la question de savoir si elles doivent être
soumises au juge qui a droit de juridiction,
ou si elles peuvent être soumises aussi aux
juges pédanés, tant lorsqu'elles sont de-
mandées par des mineurs que par des ma-
jeurs, dans les cas où il est permis aux uns
et aux autres de les demander, en vertu des
anciennes constitutions et des noires jviious
ordonnons que ces causes soient portées
non-seulement devant lés juges qui ont droit
de juridiction, mais encore devant ceux
donnés par notre augustemajesté, ou devant
des administrateurs en notre empire,, soit

que ces causes s'élèventdans cette capitale.,
soit dans les provinces; ensortcque celuiqui
a donné le juge, soit considéré comme cou-
naissant de l'aliaire, selon le droit de la
juridiction

,
accorder la restitutionen entier

et en examiner les motifs. De cette manière
l'instruction de ces causes n'éprouvera au-
cune difficulté. Mais afin que personne ne
s'avise de donner à notre constitution une
si grande extension,au pointde croire qu'elle
puisse s'étendre aussi aux juges constitués

en vertu d'un compromis, ou aux arbitres
élus d'un consentement commun, ou à ceux
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nommés par les juges qui, n'ayant point de
juridiction en propre, n'ont seulement que
la faculté de juger, nous ordonnons géné-
ralement que ces causes ne puissent être dé-
cidées que par ceux qui sont préposés à une
administration à laquelle soit annexée une
juridiction, ou par leurs délégués,et surtout
par ceux délégués spécialement par nous-
hiétne pour connaîtrede ces causes ; et, afin
de ne laisser aucun doute à cet égard, nous
avons cru devoirajouterqu'il est permis aux
juges dont nous venons de parler de con-
naître des restitutions en entier, non-seule-
ment lorsque ce droit leur a été donné spé-
cialement, mais encore lorsqu'ilsauront été
nommés sans spécification,ou qu'il s'éîevera
incidemmentquelquequestionde restitution
dans d'autres affaires.

Fait le 3 des calendes de septembre, après
le consulat de Lampadiuset d'Oreste. 531.

TITRE XLVIII.
Des imputations quidoivent sefaire

lors du jugement de la restitution
en entier»

I, L'empereur Antonin, à Tatien.

Oi celui qui est restitué en entier ne doit
souffrir aucun dommage de l'afiaire contre
laquelle il est restitué, il ne 'doit pas non
plus en retirer du profit \ c'est pourquoi il
doit restituer tout ce qu'il a reçu, soit qu'il
s'agisse d'un achat, d'une vente ou de tout
autre contrat. Si un débiteur a délégué au
mineur, te créancier doit rentrer dans son
action contre l'ancien débiteur. Si un mineur
est restitué contre une addition d'hérédité,
il doit aussitôt restituer tout ce qu'il a eu
de l'hérédité; ou s'il a commis du dol en
quelque chose, il doit en être tenu.

positi sunt, vel ab lus fuerintdati ; et mnlto
magis si à nostra majestnte delegata eissit
causarum audientia. Sed ne quid penitùs
dubitandum relinquatur, et hoc addendum
esse censemus, ut bis taulùm, quos suprà
enumeravimns, liceat de in integrum resti-
tutione disceptare; sive hoc specialiler eis
fuerit mandatum, (quod et veteribus non
Aierat incoguitum ) vel si generaliter dati
sunt judices, vel in nliis .i,)eciebus inciderit
qurcdam quoestio restitutionis.

Dat. 3 calcnd. septemb. post consulaluni
Lampadii et Orestis vv. ce. 531.

TITULUS XLVIII.
De reputationibus quoeflunt in ju-

dicio in integrum restitutionis.

i. împerator Antonirius A. Tatiano,

Uni restituilur in integrum,sicut inejamno
morari non débet, ita necin lucro, et ideo
quicquid ad eum pervenit, vel ex emptione,
vel ex venditione, vel ex aliocontractu, hoo
débet restiluere. Sed et si intercessor miuor
vigiutiquinqueannisintcrvenerit,invetercm
debitorem débet restitui actio. Sed et cùm
minoradiit lucreditaterti, et restituitur,mox
quicquid ad eum ex hoereditate pervenit,
débet proestare. Verùm et si quid dolo ejus
fac lum est, hoc eum pfrestare convenu.
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TITULUS XLIX.

JLtiam per Procuratorem causant in
ititcgrum restitutionis agiposse.

i. Imperator Alexander A. Licinio.

VVAUSAM in integrum restitutionis, si qua
competit, etiam

• er procuratorem agi posse
placer.

Dat. i3 calend. octobr. Pompeïano et
Peligno, Conss. 232.

TITULUS L.

In integrum restitutione postulata,
ne quid novi fiât.

i. Imperator Gordianus A. Secundino militl.

JTOSTULATAin integrum restitutione, om-,
nia in suo statu esse debere, donec res finia-
tur, perspicui jtiris est j idque curabit is, ad
cujus partes ca rcs pertinet.

PP. 12 calend. jul. Gordiano A, et Àviola,
Conss. s40.

TITULUS .LI.

De restitutione Militum, et eorum
qui Rcipublicoe causa absunt.

l. Imperatores Soverus et Antoninus A A.
Chiloni,

Oi Valcriamiscenluriocnliortis dttodccimoe
Alpinorum ante vita drccssit, quàm bono-

rum possessionem arciperet, bccrcs cjus ex
persona defuncli restitutionis au.xilium intra
pnnum utilcmI ta rectè implorabit,si Valeria-

TITRE XLIX. *

De la restitution en entier deman*
dée par Procureur.

1. L'empereur Alexandre, à Licinius.

VJN a décidé que celui qui a droit de de-
mander la restitution en entier, peut la de-
mander par procureur.

Fait le i3 des calendesd'octobre, sous lo
consulatde Pompéien et de Péligous. 23a,

TITRE L.

La cause ne doitpaschangerd'état,
par le seulfait de la demande en
restitution.

1. L'empereur Gordien^ au soldat Secundinus.

JLL est évident en droit que la restitution
en entier étant demandée, les chosesdoivent
rester dans leur même état jusqu'à ce que la

cause soit décidée. Celui qui connaîtra de
la restitution, veillera à ce que ces disposi-
tions soient observées.

Fait le 12 des calendes de juillet, sous le
consulat del'emp. Gordien et d'Aviola. 240.

TITRE LI.

De la restitution des Militaires, et
de ceux qui sont absens pour
cause de la République.

1, Les empereurs Stfvère et Antomnf.k
Chilon.

01 Valérien, centurion de la douzième
cohorte des Alpes, est décédé avant d'avoir
été envoyé en possession des biens, son hé-
ritier pourra vablement, du chefdu défunt,
demander la restitution dans l'année utile,



DE LA RESTITUTION DES MILITAIRES, etc. 36V
si Valérien est décédé dans l'exercice de
l'état militaire, après l'expiration du débi
pendant lequel la possession des biens lui
était déférée.

Fait pendant les calend. de novembre,
sous le cojisulat de Latéranuset de Rufinus.
198.

2. L'empereur Alexandre, au centurion Pé-
tronius.

Si ceux qui sont absens pour cause de la
république ont souffert quelque diminution
dans leurs biens, ou si quelqu'un a été libéré
d'une action légitime que ces absens avaient
contre lui, ils peuvent, sans qu'on puisse
leur opposer aucune prescription, demander
utilement la restitution en entierdansl'année
de leur retour.

Fait le i3 des calend. de novembre, sous
le deuxième consulatde l'emper. Alexandre,
et le premier do Marcellus. 227.
3. Le même empereur^ au soldat Flavius

Aristodème,

Il est permis au militaire, dans Tannée
après qu'il a cessé d'être absent pour cause
de la république, de revendiquer la partie
de ses biens qui a été possédée par quel-
qu'un pendant son absence, le tems peu*
dant lequel a.duré celte absence ne devant
point être calculé dans la prescriptionj mais
passé ce tems, on ne peut pas troubler le
possesseur.

Fait pendant les nones de janvier, sous
le deuxième consulatde Maxime, et le pre-
mier d'Elicn. 224.

4, L'empereur Gordien, à Mastrien,

Vous ne devez pas ignorer que l'on doit
seulement se borner à posséder les biens de
ceux qui, sans dol malicieux, sont absens
pour cause de la république, s'ils ne sont
pas défendusconvenablement,etquela vente
doit être iliTitrée jusqu'à l'époque où. ils ces-
seront d'être absens pour cause de l'état.

Fait le 12 des caleud. de janvier, sous le

nuspost exactos mes, quibus bonorum pos«
sessio defertur, in militia defunctus est.

PP. calend. novemb. Laterano et Ruh'no,
Conss. 198,

2, Imp, Alexander A. Petronio centurionit

Si quid de bonis eorum, qui reipublica?

causa absentes simt, deminutum est, ac-
tioneve qua compétente eisaliquis liberatus
fuit, in integrum restitu.tio perpétua juris-
diclione intra annum utilem permittitur.

PP. i3 calend. novemb. AlexandroA. il»
et Marcello, Conss. 227.

3. Idem A. Flavio Aristodemo militi,

Quod tempore militia: de bonis alicujus
possessum ab aliquo est, postea quàm is
reipublicoe causa abessedesiit, itilra annum
utilem, amota proescriptione temporis me*
dii possessionem vindicare permissum est;
ullra au tem jus possessorisloedere contraeum
iustilutum non oportet.

PP, non. januar. Maximo 11. et Aeliano,
Conss. 224.

4. Imperator Gordianus A. Mastriano,

Ignorare non debes, connu qui reipu-
blicoecausa sine dolo mato abstint,si absentes
boni viri arbitrait! non dcfemluntur, bona
tantùm possideri : venditioncm autem in id
tempus diferri, quo reipublicoe causa abesso
desierint.

Dat. 12 cal. januar. GordianoA •
el Avioln,

Conss, 240.
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5. Idem A. Secundino miiiti.

Neque reipublicoecausa absenlibus, neque
aliis majorîbus ad tîtulum in integrum res-
titutionis pertinentibus, pra?scriptionem
quadriennii post factam à fisco vendilionem
obesse posse, manifestam est.

PP. 6 id, maii, Sabino et Venusto,
Conss. :Î41.

6. Imperatores Valcrian, et Gal/ien. AA.
Germano centurioni.

Si cîim militaribus laboribus opéram da-

res, creditoris tui hoeredes possessiones sibi
obligatas distraxerunt, poteris, adito proe-
side provincial, in integrum reslitutionem
impctrare : retractaque venditione recipies
pcssessiones, oblato ante debito, vel pretio,
si minus debito fuisset.

PP. 4 non. april. Valeriano et Gallieno

AA. Coi)Si;. 225.

7, Imperai, Dioclet, et Maxïmian, AA. ef ce,
Marinoe,

Ea quoe à pâtre gerunlur, non decet pro
disciplina militari à filiisad irritum revocari,
proesertim cùm nec patrem tuum in rébus
humanis agentem adfirmes conqùestum
fuisse super hujusmodi contractu.

Dat. non. feb, ce. Conss. 294,

G. Imperator Justinianu». A. Mennoe, p. p.

Sancimus iissolis, qui in expeditionibus
occupati sunt, ea tanturamodo tempora ,
quae in eadem expeditione percurrunt, tàm
in exceptiouibus declinandis, quàm in pe-
tendis in integrum restilutionibus eisopitu-
lari : illis temporibus, per quae citra expé-
ditions necessitatem in aliis locis vel in suis

consulat de 1 empereur Gordien et d'AvioIa,
240*

5. La même empereur,au soldatSecundinus,

Il est évident que la prescription de cinq

ans, après une vente faite par le fisc, ne
peut nuire aux absens pour cause de la ré-
publique, ni aux autres majeurs qui ont
droit à la restitution en entier.

Fait le 6 des ides de mai, sous le con-
sulat de Sabinus et de Vénustus. 241.

6. Les empereurs VaUrien et Galiien^ au
centurion Germain»

Si, pendant que vous étiez militaire, les
héritiers de votre créancier ont vendu les
fonds obligés à leur auteur, vous pouvez
obtenir devant le président de la province
la restitution en entier; et la vente étant
annuliée, vous recevrez vos fonds, en offrant
préalablement le montantde la dette, ou le
prix, s'il est moindre que la dette.

Fait le 4 des nones d'avril, sous le con-
sulat des empereurs Valérien et Gallien.
225.

7. Les empereurs Dioctétien et Maximienet
les Césars, à Marina,

Il ne convient point que des fils, sous le
prétexte de leur service militaire, deman-
dent la révocation des actes consentis par
leur père, surtout ne prouvant point que
votre père se soit plaint de son vivant du
contrat qu'il a fait.

Fait pendant les nones de février, sous
le consulat des Césars. 294.

8. L'empereurJuslinien, à Mennatpréfet du
prétoire.

Nous ordonnons qu'il n'y ait que ceux-là
seuls qui sont employés dans une expédition
militaire qui puissent se prévaloir du tem*
qui s'est écoulé pendant cette expédition,
tant pour se garantir des exceptions, que
pour former des demandes en restitutionen
entier. Ceux qui sont absens, mais non oc-
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cuprfs dans l'expédition, ou ceux qui sont
ohez eux, ne peuvent se prévaloir des pri-
vilèges dont nous venons de parler.

A Constautiuople, le 6 des ides d'avril,
sous le consulat de Décius. 529.

TITRE LU.

Desfemmesdes soldats, et de ceux
qui sont absens pour cause de
la république.

1, L'empereur Alexandre, à Secundina.

LI'EST une chose connue qu'on a coutume,
à l'exemple des soldats, du secourir les
femmes qui voyagent avec leurs maris ab-
sens polir causé de la république, en ce qui
concerne les actions temporaires éteintes
pendaiu cette absence.

Le 3 des none» de décembre, sous la
deuxièmeconsulat de l'empereur Alexandre,
et le premier de Marcellus, 227.

2. Les empereurs Dioctétien et Maximien et
les Césars, à Quintilien,

On ne peut opposer la prescription de
long-tems à la femme qui a été long-tems
absente, ayant suivi son mari qui servait
dans le militaire.Les impostures employées
et combinéesadroitement ne peuvent nuire
à une personne pendant long-tems absente
pour la causedontnousvenons deparler: c'est
pourquoi si la femme qui se trouve dans ce
cas, prouve qu'une maison qui a été vendue
pendant son absence, lui appartient, nous
ordonnons que le prix que l'acbeteur en a
réellementdonné, lui étant remboursé,cette
waison soit restituée à la femme qui la re-
vendique.

Fait le 8 des calendes de décembre, sous
le consulat des mêmes empereurs. 2$3.

cedibus degunt, minime eosad vindicamla
memorata privilégia adjuvantibus.

Dat. 6' id. april, Constantinop. Decio r.
c, Cons. 529.

TITULUS LU.
De uxoribus militum, et eorum gui

reipublicoe causa abstint*

1. Imp. Alexander A. Secundina?,

JLBMPORALIBUS actionibusexclusismu*
lieribus quoe cum maritis reipublicoe causa
absentibus peregrinataî sunt, ad exemplum
militum subvenir» solere, non est ignotum.

PP. 3 non. deçembr. Alexandro A. ir.
et Marcello, Conss. 227,

2. Imp, Dioclet, et Maxirnian. AA. et c«.
Quintiliano.

Ei qua? diutissimè fuit cum marito, qui
militiaïoperamdabat, non oiîïcit praescrip-
tio longi temporis; sed quia hujusmodi diu-
tinoe absentioe commenta cal l iciè adlubita
alque composita obesso omninô non debenf j
deceruimus, ut si talis mulier domum ad se
pertineremonstraverit, quoe in absentia ejus
vendita est, refuso pretio quod reverà so-
lutum est, eamdem recipjat.

Dat. 8 cal. decembr. ipsl's AA. et Conss.
293.

Tome I, 47
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TITULUS LUI.
De tcmporibus in integrum resti-

tutionis titm minorum aliarumquc
personaruni, quoe restitui pos-
sunt, quiun ctiain hoercditm co-
rutn.

i, Imp» Gordianus A. Pudentiy miiiti.

IN bis, in qtiibus lapsus es, cùm minor
annis vigintiquinque esses, loto militât is

expeditionis tempore auxilium rc-stifutionis
postulare potes. Tempus eteniin post im-
pletam minoretn oetatem pra'âtitutum ex die
missionis juxta rationem juris compulari dé-
bet.

PP. 3 non. octobr. Pio et Poutiano
,

Conss. 209.

2, litchi A. Sccundino) miiiti»

Si inlra légitimai!» a>latcm , vel ea im-
plein, nondînn exacto tempore pra?slituto,
paler tuus in fala concessit, luque ei Iiaeres

extitisti, etintra vigintiquinque annos, vel

post eam retatem inlra id tempus quod ad
in integrum reslitulionem defuncto supe-
rerat, nomen milifioe dedisti, prn?ses pro-
vincial causa cognita per in integrum res-
titulionemex personadefunctisubveniritibi
providebif.

Dat. ii calend, novembr. Pio et Pon-
tiano, Conss. 259.

3. Idem A. MutianO) miiiti.

Si intra annos quibus in integrum resti-
tutions auxilium indulgctur,constitutuses,
vel eo tempore nomen mililioe dedisti, et
expeditioue occupalus es ,

continuatum be-
neiicium restitutionis per usucapionem

,
licet ante miiitiim sup^leta sit, non patitur

TITRE LUI.

Du tems utile pendant lequel les
mineurs et les autres personnes
qui peuvent être restituées, ainsi
que leurs héritiers, peuvent ilc~
mander la restitution eu entier.

1. L'empereur Gordien, à Pudent, solilat,

A. l'égarddes chosesau sujet desquellesvous
avez été lézé, étant à cette époque mineur
de vingt-cinq ans, vous pouvez demander
la restitution pour tout le tems qu'a duré l'ex-
pédition militaire où vous avez été employéj
car le tems fixé pendint lequel on peut
demanderla restitution ,

après la majorité,

ne commence à courir dans ce cas, d'après
le droit, que du jour du congé.

Le 5 des nones d'octobre,Piuset Pontien,
consuls. 239.

2. Le munie empereur^ à Seciuulinus, soldat*

Sivotrepère étantmort pendantsaminorité,

ou après sa majorité, avant cependant que
le délai utile pendant lequel on peut de-
mander la restitution

,
fût écoulé

, vous lui

avez succédé
, et avant d'avoir atteint vos

vingt-cinq ans, ou après les avoir atteint,
avant cependant l'expirationdu teins qui res-
tait à votrepèredécédé pourdemander la res-
titution,vous vous enrôlez à l'année, le pré-
sident de la province pourvoira à ce qu'on
"vienne à votre secours par la restitution en
entier provenant du droit du défunt.

Le 11 des calendes de novembre, Pius et
Pontien, consuls. 239.

3.. Le même empereur^ à Mutien
,

soldat.

Si étant dans l'âge auquel on accorde la
restitution en entier, vous vous êtes enrôlé
pourservirà l'armée, et vousaverj rempli

ce service, le tems passé à l'année étant
considéré comme celui de minorité, on ne
souffrira pt1s ^ue you§ soyez dépouillé de
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vos biens par l'ellèt de l'iisucapion,quoique
parfaite avant que vous fussiez enrôlé dons
l'armée.

Pendant les calendes de novembre, Pins
et Pontieu, consuls. a3g.

4. Les empereurs Dioctétien et Maximien et
les Césars

^
à Dionysius,

Si vous êtes héritier de vos frères
, vous

pouvez agir contre celui contre lequel vous
suppliez, en vertu de leurs droits; car vous
devez savoir que si vos frères, étant mineurs
de vingt-cinq ans, sont morts à l'armée,
ils pouvaient encore.réclamer le bénéficede
la restitutionen entier, et ont parconséquent
transmis leurs droits à leur héritier.

A Philippeville, le 8 des calendes de jan-
vier, sous le consulat des Césars. 294.
5. L'empereur Constantin,à Bassus^ pnffèt

du prétoire»
Il faut observer les dispositions portées

dans les lois à l'égard des tems pendant
lesquels on peut demander la restitution en
entier. Et si quelqu'un peut obtenir de notre
bienfait la dispensed'âge, ileonvieut que ce
délaipendant lequel il doitagircourredu jour
où nousl'avonssignifiéeau juge compétent,
et où ce dernier a donné à celr* à qui nous
avons accordé cettedispenselalibreadminis-
tralion de ses biens, à reflet de poursuivre
la restitution en entier, et de faire ses affaires
dans le tems utije. On ne doit néanmoins
jamais refuser aux mineurs de vingt-cinq

ans le secours de la restitution contre ce
qu'ils ont fait avant l'obtention de la dis-

pense d'âge.
Ç. 1. Lorsqu'un mineur succèdeaux droits

d'un mineur, il a la faculté, après avoir
atteintsa vingt-cinquièmeannée, de deman-
der la restitution en entier pendant tout le
tems utile.

V. 2. Lorsqu'unmineursuccède'auxdroits
d'un majeur, il n'a

, pour demander la resti-
tution en entier, au sujet de ce qu'a fait le
majeur auquel il sucGède? que le tems qui

le dispendio rei familiaris aflligi.
Dat, 9 calcud. iiovemb, Pio et Poutiano,

Couss. 239.

4, Impp, Dioclet, et Maximiav. A A. et ce.
Dionysio,

É.v persona fralrum, si tibi eorum quar-
sita est successio, potes, contra quem sup-
plicas, agereî.non ignorans, quôd si mi-
nores vigintiquinque annis militaverint fra-
tres tui, atque in militia diem functi sunt,*
in integrum reslilnlionistempuseis non ces-
sent , sed omne ad successorem transmise-
rint.

S. 8 calend. januar. Philippopoli, ce. Coss.

294.
5 Imp. Constantinus \. ad Bassum^ p. p.

Éa qua? de temporibus in integrum res-
tiiutionum legibus catita sunt, custodiri cou*
venit. Et si forte quis beneficionostro aîtatis
veniam firerit conseculus, ex eodie quo in-
dulgeutia nostra in judicio competenli fuerit
intimata, eique administratio rei propriaî
permissa, ad persequendas in integrum res-
titulionum finiendasque causas jure tempus
habeat pra?slitutum ; ita tamen ut 1111m-
quàm minoribus vigintiquinque annis cons-
tituas de iis, quac ante impetratam veniam
nctatisgessertint, auxilium in integrum res-
titutionis denegetur.

§. Î. Si quandô sanè in minoris jura sue-
cesserit minor,1 minime probibeatur, cùm
quintum et vicesimum sua? a? ta lis annuin
transierit, in integrum restitutionis bene-
ficio uti tempore illibato.

f, 2. Quôd si majoris fuerit minor jura
nactus, quantum ad eas pertinet causas,
quas ex persona majoris fuerit consecutus,
lautùm temporis ad exponendasin integrum



restitutiones, decidendasque causas acci-
pere debebit, quantum defunctoeujus libres
mit bonorum possessor docebitur extitisse,
reliquum fuerat.

§.3. Cùm verô majorsticcessionemfuerit
adeptus minoris, si quidem civili jure ab
intestato vel ex testamenlo successerit, mov
cùm fuerit adita htvreditas. Si verô hono-
raiio jure , ex quo bonorum possessiofuerit
accepta, examinando ac terminatido in in-
tegrum restitutionis negotio, solida sine
ulla deminutione tempora supputeniur.

Dat. non. octob. Romae
,

Constantino A»

et Licinio Ces. utrisque il. Conss. 312.
Authcnt, ex novell. 100, cap. 2.

Si minor vigintiquinque annis de dote
caiita non numéral staiîm non qua?ritur, resti-
tuitur ealenùs, ut non transcendât à tem-
pore nuptiarum dupdecimum annum, £0
quoque moriuo inlra proedictum tempus,
indnlgetur annus ha?redi ejus. Sed si liferes
sil minor majoris. seu minoris defumti,
quiiique amiorom gaudeat spatio, non ex-
pectato exilu a;ta lis ejus..

6. Idem- A. adJulianum^ p. v.

Petenda? in integrum restitutionis tem-
poribus observatis, si dilalio ah actore pe-
tatur, quoe inlra mêlas restitutionis vaiet
arclari, eandem, quocunqueflagitante,cau-
ùs cognitis tribui oportebit. Sin verô ejus-
modi postulaniur curricula, quoe intra spa-
tium receplum angustari nequeunt (quippe
si in confinio legitimi temporis pelanlur, et
ejus terminos prorogabunt) diiaiionem pe«
tilori deuegari conveniet. Iù ejus enim ar-
bilrio fueral, tune inferre litigium, cùm
pctiUedilationismorasuperstilespalioposset
ineludi.

Ç. 1. Q11od si defensio rei dilalionis suf-
/ragium postulavérit, eandem adserta causa

restait au défunt lui-même pour faire celle
dentPi».-!t\

$. 3. Lorsqu'un majeur succède à un mi-
neur, si c'est ab intestat ou par testament,
il jouit de tout le délai pendant lequel ou
peut demander la restitution, à compter du
jour où il a accepté l'hérédité; et si c'est
en vertu du droit prétorien, à compter de
celui où il a .reçu la possession des biens,

A Rome-, pendant les noues d'octobre,
sous le deuxième consulat de l'empereur
Constantin et du César Licinius* 312.
Authentique extraitede la nov, 100, chap, 2,

Si un mineur de vingt-cinq ans ne s'est
pas plaint aussitôt de ce que la dot promise
n'a pas été comptée , il peut encore être res-
titué, pourvu cependant qu'il ne se soit
point écoulé douze années depuis que le
mariage a été contracté. Mais si le mineur
décède dans les douze années, on n'accor-
dera à son héritier qu'une seule année pour
demander cette restitution. Si l'héritier du
défunt majeur ou mineur eèt encore dans
l'âge de minorité,. il pourra faire cette
demande pendant l'espace de cinq ans, sans
avoir égard à la majorité ou à la minorité.
6. Le même empereur à Julien, piS/et de la

ville..
La demande dé.la restitution en entier

ayant élé faite dans le délai prescrit, si le 1

demandeur demande un nouveau délai, qui
ne s'étende pas au-delà du tems pendant le-
quel on peut réclamer la restitution en en-
tier, ce délai devra lui être accordé après
connaissance de cause. Mais si le délai de-
mandé excède le tems dont nous venonsde
parler, il convient de le refuser, parce qu'il
était libre d'intenter le procès dans un tems
où le délai qu'il demande n'aurait roint
excédé le tems prescrit pour faire une telle-
déclaration.

§. 1. Si le défendeur a besoin, pour le dé-
veloppementde ses défenses,d'undélai,nous
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ordonnons qu'après connaissance de cause
ce délai lui soit accordé,parce qu'il n'a pas
tenu à lui que le procès fût commencé plutôt.
On doit lui donner ce délai, quand même
il excéderait le tems prescrit pour intenter
l'action de la restitution en entier. Le dé-
fendeur ayant obtenu un tel délai, le de-
mandeur pourra en profiter pour faire la
recherche de ses preuves.

A Rome, le i 4 des cal, d'août,sous le 5e.
cons. du CésarConstant, et de Maxime. 319.
7. L'empereur Justinien, à Jean, préfet du

prétoire.
Voulant abolir de la jurisprudence de

notre empire l'inutile distinction de l'année
utile, nous ordonnons que dans l'ancienne
Rome comme danscette capitale,daus l'Ita-
lie comme dans les autres provinces, on
jouisse de l'espace de quatre années pour
intenter l'action en restitution en entier;que
ces quatre années commencent à courir à
compterdu jour auquel commençaità courir
l'action utile, et que ce délai soit accordé
à tous ceux qui y auront droit, sans dis-
tinction du pays qu'ils habitent ; car il nous
paraît absurde qu'on conclue des distinc-
tions de la différence des lieux. Ce délai
doit être non'Seulement accordé à l'égard
des restitutions en entier des mineurs, pour
qui l'année utile courait du premier jour de
leur vingt-sixième année, mais encore à
l'égard de celles des majeurs; et nous or-
donnons que pendant ce délai l'aetion soit
intentée et le procès terminé.

$. 1. De la même manière qu'à l'égard du
délai que nous venons de fixer, pendant le-
quel on peut intenter l'action en restitution
en entier, on excepte l'âge de minorité des
mineurs, on doit excepter, à l'égard des
majeurs, le tems pendant lequel ils ont été
absens pour cause de la république, ou pour
d'autres causes légitimes détaillées dans les
anciennes lois; et, à cet égard, la cause des
majeurs est semblable à celle des mineurs.

Pendant les cal. de septemb. à Constant,
après le cons. deLampadiuset d'Oreste, 531.

citra obstaculum temponsdiferri sancimus,
quia nequaquàmsteterat in ipsius potestate,
quandô liligio pulsarelur. Dari igitur débet,
et si impetrata dimensio sese ultra temporis
deflnitionem proférât, qua dilatione, si à
reo impetralur, etian ^ctor in requirendis
probationibus uti minime prohibebitur.

Dat. 14 calcnd. aug. Roma?, Constan-
tiuo Cses. v. et Maximo, Conss. 019.

7. Imp, Justinianus A. Joannf, p. p.

Supervacuam diiTerentiam utilis anni iu
integrum restantionis à noslra republica sé-
parantes , sancimus et in antiqua Roma,
et in bac aima urbe

, et in Italia
, et in aliis

provinciis quadriennium contiuuum tantum-
modô numerar'i ex die, ex quo minus utilis'
currebat, et id tempus totius loci esse com-
mune. Ex diilerentiaeuim locorum aliquod
imltici discrimen

,
satis uobis absurdum

visum est. (^uod non solùin in minorum
restitutionibus, (quibus utilis anuus incipit
currere ex quo vicesimisexti anni dies il-
luxerit ) sed etiam iu majorum hoc idem
adhiberi sancimus, ut et hic pro utili anno
memorata continuaiio temporis observetuc-
ad interponendam contestationem, finien-
damque litem..

Ç. 1. Et qucmadmodiïm omnis minor oetas
excipitur in minorum restitutionibus, ita et
iu majorum, tempus in quo rcipublicoecausa
abfuerint, vel aliis legitimis causis, quae
veteribus legibus enumeralaî.sunt, fuerint
occupati, omne excipiatur ; et non absimilis-
sit in bac parte minorum et majorum res-
titutio.

Dat. calend. septemb. Consfantinop. post
consulatum Lampadii et Orest» W. ce.
Conss. 531.
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T1TULUS LIV.
Quibus ex causis ?tiajorcs i/i inte-

grum rcstiluuntur.

i, Imp, Antoninus A. /Emiliano.

Oi propter officium legationis ad me bona
fide faclaî absens et iiuîefensus condemna-
tus es, instaurationemjudicii jure desideras,
ut ex inlegrodefensionibustuis «tarisj nam
cos quoque, qui legationis oilicio funguntur,
in eo privilégie) esse ,

in quo sunt, qui rei-
publica? causa absunt, receptum est,

PP. 5 non. Vnart. duob. et Aspris, Coss.
2l3.

a. Idem A. Dionysio,
Si ideircô apud arbilrum pra?sentiam tui

fheere non potuisti, quôd sub custodia mi-
litari jussu jmesidis detinebaris, idque in
veritate esse proeaidi proviuciae probaverts,
accipics causa? inslaurationem.

PP. i3 calend. octobr. La?to et Cereali,
Coss. 2 1

6,

3. Imp, Dioclet. et Maximian. A A. et ce.
Procuio, decurioni,

Incontractibusqui bonoefideisunt, etiam
majoribus olficio jtidicis causa cognita pu-
blica jura subveniunt.

Dat. non.aug. Diocletiano et.Aristobolo,
Coss. s85.

4, Iidem A A. Prisciano,
Respnblica minorum jure utisolet, ideo*

que auxilium restitutions implorare potest.
Dat. IÏ id. novembr, Diocletiano et

Aristobolo, Coss, 285.

5. Iidem AA.'Liciniano.
Si ab bostibus eum pâtre ac maire cap»

TITRE LIV.

Pourquellescouseslcsmajeurssont
restitués en entier.

1. L'empereur Antonin, à Emilien*

01 vous avez été condamnésans qu'on ait
entenduvosdéfenses,parce qu'à cetteéporpio
vous remplissiez les devoirs de la mission
dont vous aviez été chargé, sans fraude de
votre part, auprèsde moi, c'est avec raison
que vous desirez qu'il vous soit permis d'user
de tous vos moyens de défenses. Or, il a été
reçu que ceux qui sont absens pour cause
de députation sont censés l'être pour cause
de la république.

Le 5 des noues de mars, sous le consulat
des deux Asper. 2i3.

2. Le même empereur^ à Dionysius.

Si vous prouvez par-devant le président
de la province que vous n'avez pu compa-
raître devant l'arbitre, parce que vous étiez
détenu par ordre du président, vous pourrez
recommencer la cause.

Le i3 des calend. il'ocfobre, Loelus et
Céréal, consuls. 216.

3, Les emp. Dioctétien et Maximien et les
Césars, à Pvoculus, décurion.

A l'égard des contrats eîe bonne foi, les
lois viennent aussi au secours des majeurs ,.
par l'office du juge qui prendra connaissance
de la cause.

Pendant les nones d'août, Dioclétien et
Aristobole, consuls. 285.

4. Les mêmes empereurs, à Priscien.
La république jouit ordinairementdu droit

des mineurs; c'est pourquoi elle peut im-
plorer le secours de la restitution.

Le 2 des ides de novembre, sous le même
consulat. 286.

5. Les mêmes empereurs, à Licinien.
Si, ayant été pris par les ennemis avec
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voire jière et votre mère, ces derniers sont
morts captifs, et vous étant retourné, vous
avez demandé leur succession eu vertu de
la loi Cornélia, vous pouvez, par une
action semblable à celle accordée à ceux
qui demandent la restitution, en opposant
l'exception du tems fixé, revendiquer les
biens de la succession.

Ee 16 Cics caïcnd. de mai, sous le con-
sulat des Césars. 294.

TITRE LV.

De l'aliénation faite dans l'inten-
tion do changer l'action,

1, Les empereurs Dioctétien et Maximien et
les Cr'sarS) à Attatus.

(JOMHE là possession donne à l'adversaire
l'action in tem, et que la restitution en entier
est permise par l'édit perpétuel, même
lorsque l'aliénation a été faite dans l'inten-
tion de changer l'action, sachez que si celui
qui possédait la chose l'a vendue, et en a
fait la tradition à un autre, afin que vous
ne l'actionnassiez pas lui-même, vous avez
la faculté de poursuivre celui des deux que
vous voudrez, le vendeur ou l'acheteur.

Fait le 6 des calend. de décembre, sous
le consulat des Césars. 294.

TITRE LVÎ.

Des arbitres.

1. L'empereur Antonin, à Nepotiana,

X
L a été souvent rescrit qu'on ne peut ap-

peler de la sentence rendue par un arbitre
nommé d'après un compromis revêtu de
toutes les formalités légales?. Faction non
plus judicati ne peut être accordée contre
une telle sentence : c'est pourquoi les parties
se soumettent réciproquement à une peine
dans le cas où ils refuseraient d'exécuter la
sentence, afin qu'ils soient forcés par cette

tus, posteà his ibi defimctis, legis Cornelûe
benefitio reversus succestiones connu qua-
sisti

y.
cxemplo utilis actionis, quie in in-

tegrum restilutis dalur, cnm exceplionis
annuîe (qua* huic objici solet) objectu res
vindicare non prohiberis.

Dat, Ï6 calend. niaii. ce. Cos:?. :>Q4.

T1TULUS LV.

De alienatione judiôis nuttandi
causa facta.

1. Impp, Dicclet. et Maximian, A A. et ce,
Attalo.

CJUM in rem acfionem possessîo pariât ad-
versario, alienatione etiam judicii mutandi
causa celebrata, in integrum restitutio edic-
toperpetuo permittalur: intelligis, si rem,
nesecum ageretur, qui possidebat, venun-
dedit, et emptori tradidit, quetn elegeris,
conveniendi tibi tributam esse jure factam
facultatem.

Dat. 6 calend, decembris, ce. Coss. 294,

TITULUS LVI.
De receptis arbitris.

l, Imp. Antoninus A. Nepotianoe.

JDJX sententia arbitri ex compromisso jure
perfeclo aditi appellari non posse, sa*pè
rescriptum est ; quia nec judicati actio indo
pra?stari potest, et ob hoc invicem poena
promittitur, ut metu ejus à placitis non
recedatur. Sed si ultra diem compromisso
comprehensum judicatumest, sententia nulJa
est, nec ullam peenamconimittit qui ei non
paruerit.



PP. 9 cal. Aiigust.nom», Autonino A. ir.
Gons, 223.

s. Impp, Carus, Corin, et Numerian, A A A,
Clementi.

Si contra compromissumadversariustitus
apud electum arbitrum proesentiam sui fa-

cere detrectavit,placitoe p'oenae videtUà* ob-
noxius.

PP. 8 calend. januar, Garo et Carino,
Coss. a83.

5, Impp, Dioclet. et Maximian. AA. et ce.
Petronioe,

Arbitrorum ex compromisse* sententioe

«on oblemperans , si sordes vel evidens
gratia eorum qui arbilrati sunt, intercessit,
adversum filiam tuam agentem ex stipu-
lait!

,
exceptione doli mali uti poteris;sed

cx<loli mali clausula , qua? compromissisti-
pulatiotii subjici solei, filiam tuam cou-
renire non vetaberis.

PP. 3 id. jau. ipsis A A. et Coss. 293.

4. Imp, Justinianus A. Demostheni, p. p.

Ne in arbitris eum sacramenti religione
eligendi perjurium committatur, et detur
licentia perfidis bominibus passîm deh'ni-
tiones judicum eluderc, sanctissimoarbitrio
et bujusmodi rem ceusemus esse compo-
nendam.

§. 1. Si igitur inter actorem et reum,
nec non ipsum judicem fuerit consensum ,
ut cum sacramenti religione lis procédât,
et ipsi quidem litigatores in scriptis lioc

crainte d'y accéder. Mais si les arbitresont
porté leur sentenceaprès l'expirationdu délai
fixé à ce sujet dans le compromis, la sen-
tence est nulle, et celle des parties qui refuse
de l'exécuter n'encourt aucune peine.

Riif à Rome, le 9 des cal. d'août, sous la
quatrième consulat de L'emp. Antoine, 223,

2. Les emp. Carus, Connus et Numeïianus,
à Clément,

Si votre adversaire,en contravention du
compromis, a refusé de comparaîtredevant
l'arbitre qui a élé élu ,

il a encouru la peine

convenue dans le compromis.
Le 8 des calend. de janvier, Carus et

Carinus, consuls. 283.

3. Les empereurs Dioctétien et Maximienet
les Césars, à Pétronia,

Si vous refusez d'obéir à la sentence ren-
due par les arbitres en vertu d'un com-
promis, à cause que cette sentence a été
provoquée par l'avarice ou une faveur évi-
dente pour votre adversaire, vous pouvez
user de l'exception doli mali contre votre
fille qui vous attaque au sujet de la peine
convenue dans le compromis

5 vous pouvez
encore poursuivre votre fille en vertu de la
clause doli mali qu'on ajoute ordinairement
aux compromis.

Le 3 des ides de janvier, sous le même
consulat. 293.

4. L'empereur Justinien, à DJmosthène,
préfet du prétoire.

Afin qu'il ne se commette des parjures à
l'occasion des arbitres, dont l'élection doit
être confirmée par le serment des parties,
et que des personnes de mauvaise foi n'aient
la liberté d'éluder à leur volonté les déci-
sions des juges, nous décrétons les dispo-
sitions suivantes :

§. 1. Nous ordonnons en conséquence

que la sentence de l'arbitre soit entièrement
valable ; que le défendeur ni le demandeur

ne puissent s'en écarter; qu'ils en soient
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absolument tenus et «ontr.'iints d'y obéir ;
si ayant été rouvcnu entre les parties et
l'arbitre cjuo l'affaire serait jugée par ce
serment ,

lei parties l'ont affirmé par un
écrit de leur propre main , ou par ces per-
sonnes publiques

, ou ont dicté elles mêmes
pardevant l'arbitre qui l'a rédigé p;:r écrit,
qu'elles l'ont élu pour arbitre, apris avoir
prêté préalablement te serment, e\ si à cet
écrit on a ajouté que l'arbitre lui-même a
prêté le serment de décider l'a flaire confor-
mément à la vérité.

Ç. 2. Mais si l'arbitre n'ayant rien fait ni
écrit de semblable à ce que nous venons de
rappeler, les parties ont manifesté par des
écrils émanés d'elles, qu'elles se sont sou-
mises par serment à exécuter la sentencede
l'arbitre, nous ordonnons qu'encore, dansce
cas, cetîe sentence arbitrale soit exécutée
dans tonte sa teneur, parce que les écrits
des parties ont également de l'autorité, soit
qu'ils aient été faits dès le commencement,
ou dictés comme nous l'avons dit ci-dessus,

en nommant l'arbitre, soit qu'ils aient été
faits après la sentence définitive, s'il conste
par ces derniers écrits, qu'ils aient confirmé
l'arbitrepar la religion du serment, ou qu'ils
aient juré d'exécuter la sentence qu'il a déjà
rendue.

§. 3. S'il cousle par des écrits ou par les
déclarations dont nous avons fait mention
ci-dessus

, que l'arbitre seulement a prêté le

serment de décider le procès conformément
à la vérité et à l'équité

, nous ordonnons

que la sentence soit, dans ce cas commedans
les précédons, valable et confirmée par les
lois.

§. 4. Nous ordonnons qu'il soit permis
dans tous ces cas d'intenter l'action infac-
tum, ou'l'action conditionnelle ex iegey ou
l'action utile in rem, selon que le demande
la nature du fait.

§. 5. S'il ne conste pas par les écrits ou
déclarations dont il a été fait mention ci-
dessus,que ces formalitésaient été observées,

Tome l.

suis manibus vel per public is personns scrip-
serint, vel apud ipsum arbilrum in aciis
propria vocedeposuerint, quôd sacramentis
pra'stitis arbiter electus et!, boc eliam ad-
dito, quôd et ipse arbiter juramentum pra'S-
titerit super lite cum omni veritale diri-
menda : ejus definitionem validam omni-
modo custodiri censemus, et neqne reum,
ueque aclorem pos?e discedere, sed lenere
omnifariam , quatenùs obedirc ci compel-
lantur.

§. 2. Sin autem de arbitro quidem nibil
talc fuerit vel compositum, vel scriplum,
ipsac autem partes litteris boc manifestave-
rint, quôd juramrnti nexibus se illigave-
rint, ut arbitri sententûc s!etur:et in proe-
senti casu omnimodo definitionem arbitri
immutatam servari,litteris videlicet eorum
similem vim obtinentibus ; sive ab initto
lioc fuerit ab his scriptum, vel proefatomodo
depositum

,
dum arbiter eligebatur; sive

post definitivam sententiain boc scriptum
inveniatur, quôd cum sacrainenti religione
ejusaudieutiam amplexi sunt, vel quôd ea
quoe statuta sunt, adimplere juraverint.

§. 5. Sed et si ipse soins arbiter boc Ii-
tigatoribus poscentibus, velscriplis, vclde-
positionibus (ut dictum est) manifestum
facientibus, pnrstiferit juramentum, quôd
cum omni veritate liti libramentaimponat:
similem esse etiam in proesenti casu prio-
ribus ejus definitionem, et eam omnimodo
.legibus esse vallatam.

§. 4. Et in bis omnibus casibus liceat vel
in factum ,

vel condictionem ex Iege, vel in
rem utilem instituere actiouem secundùm
quod facti qualitas postulaverit.

g. 5. Sin autem in scriptura quidem aut
dépositione nibil taie appartient, una au-
tem pars dicat juramentumesse proeslilum,

48



quateniis arbitralî stetur sentent!te hujus-
modi liligatorum, vel solius arbilri sermo-
ues minime esse credendos : cùm et si quis
juramentum datum esse, non judice sup-
posito, nec hoc scriplura partium testante,
conccsserit, incerli cerlaminis compositio,
qua3 inler hommes imperilos sa?pè accidit,
non nliquid vigoris rebûs judicatis inférât,
sed in hnjusniodi casn boec obtineant, quas
veteres supor arbitris eligendis sanxeruut.

Âuthent. ex novell. .82, cap, il.
Decernit jus novum ,

nulluin sic fieri

posse arbitrum ut ctun sncramcnti religione
judicet ; sed poenam statuatur, qun pra?s(ita ,
liccat à judicatis recedere. Si contra hoc
judicatum fuerit, judex, qui ma le judicat,
si dolo facit, poenom à Deo expectetj si
ignorantia,nihilpra?iersacramentumcierit,
ueque litigatores rursùs damno alliciantur.

(Sequitur textus Codicis.)
§. 6. Si quis autem post arbitri defini-

tionemsubscripserit : emmenein ve\pleropfw-
sein vel didonai, (Grirciscnimvocabulis hoc

enarrare propter consuetudinem utilius vi-

su m est) etsi non adjecerit omologo, et sic
omnimodo per actionem in factuin eum
compelli ea facere, qtiibtis consensit. Qualis
enim differentia est, si hujusmodi verbis
etiam omologo adjiciatur, vel hujusmodi vo-
cabulum omnimodoomitlatur?Si enim ver-
La consueta stipulationum, et subtilis, imô
jnagis supervacua observalio ab aula con-
cessit, et nos quidem nuper legibus à nobis
scriptis multa vitia stipulationum, multas-
qile ambages scrupulososque circuitus cor-
rcximus, cur non et hujusmodi scriplura
totam formidinem veteris jurisamputamus,
ut si quis hrcc scripscrit, vel uuum ex bis,

comme si une des parties seulementn juréde
s'en rapporter à la sentence ;J bitraie, nous
ordonnons qu'il ne soit ajouté aucune foi à la
déclaration d'un seul des plaideurs ou du
seul arbitre. Quoique le serment n'ait point
été prêté devant l'arbitre, et ne soit pas
attesté par écrit, cequi arrive souvent parmi
les personnesillitérées,cependants'ilestcous*
tant qu'il ait été prêté, ce défaut de formalité
ne diminue rien de la force de la chose jugée ;
mais l'on doit observer dans tous ces cas ce
que les anciens ont établi au sujet de l'élec-
tion des arbitres.
Authentiqueextraite de la nov, 82. chap, II.

Le droit nouveau défend de soumettre
l'arbitre au serment, et porte qu'il doit être
seulement tenu de statuer une peine contre
celle des parties qui n'obéirait pas à la sen-
tence, au moyen de laquelle on peut se dis-

penser de l'exécuter.S'il est fait quelquechose
de contraire à ces dispositions,que le juge
qui a mal jugé par son dol, attende sa peine
de Dieu j s'il a mal jugé par ignorance, les
parties ne seront pas plus obligées à cause
du serment, ni punies- de nouveau pour cet
objet.

(Suit le texte du Code. )
§. 6. Celui qui a déclaré par écrit au bas

de la sentence arbitrale qu'il l'approuvait-,

ou qu'il l'exécuterait ,
quoiqu'il n'ait pas

ajouté qu'il le promettait, doit être forcé,

par l'action infactum, d'exécuter ce qu'il a
approuvéj cary a-t-il quelque différence

entre exprimer ces mots je promets
y

et les
omettre? car si les formules, les subtilités
et formalitésinutiles des stipulationsont été
abolies j si nous avons corrigé par les lois

que nous avons rendues il y a peu, les vices
des stipulations, les difficultés et les em-
barras dont elles étaient environnées, pour-
quoi ne détruirions-nous pas tous les doutes
de l'ancien droit au sujet d'un écrit de celte
sorte, en ordonnant que celui ou l'im d'eux,
s'ils sont plusieurs, qui se sont obligés par
on tel écrit, soient forcés d'y acquiescer» et



absolument contraintsde l'exécuter? car il
n'est pas vraisemblable que celui qui a fait
un tel écrit, ne Tait fait que dans l'intention
d'approuver, mais bien dans celle de se
soumettre à une sentence contre laquelle il
a pensé ne pouvoir faire aucune objection.

Le 3 des entend, de novembre, sous le
consulat de Décius. 629.
S. Le même empereur à Julien, préfet du

prétoire.
Comme, d'après ce qui a été ordonné

avant nous au sujet de l'élection des ar-
bitres, faito sans stipulation de peine contre
celle des parties qui refuserait de se sou-
mettre à leur sentence , et faite seulement
en vertu du commun consentement des par-
ties, et non nommés par le juge ou en vertu
d'une sentence, il s'ensuivait que si la sen-
tence arbitraleétait favorableau défendeur,
il en résultait pour lui une espèce d'excep-
tion de pacte; et que si elle était favorable
au demandeur, il n'en résultait pour lui
aucun secours ; nous ordonnons, à l'égard de
ces arbitres dont nous venons de parler, qui
ont été élus par un consentementcommun
sous ce pacte écrit on non ,

qu'on s'en rap-
porterait à leur décision j que si les parties,
après que la sentence a été rendue, ont dé-
claré par écrit qu'elles l'approuvaient, il
naisse de cette sentence une espèce d'excep-
tion de pacte en faveur du défendeur, mais
encore, en vertu de cette loi, une action in
factumen faveurdu demandeur, par laquelle
il puisse faire envoyer la sentence à exé-
cution, dans cette ville, par l'ollice de
réminentissime préfecture, ou du juge du
défendeur; et dans les provinces, tant par
le moyen des gouverneursque celui de leurs
appariteurs, ou par l'office des juges du
défendeur: mais si la sentence étant rendue,
elles ne l'ont pointapprouvéepar écrit,mais
l'ont fortifiée par leur silence j et si dans les
dix jours qui ont suivi celui où la sentence
a été rendue, l'une ou l'autre des parties
n'a pas envoyé au juge ou à son adversaire

ncquiescereeis compellatur, et ea ad eft'ec*

tum omuimodo perducere? Cùm non sit
verisimile lioec propter hoc scripsisse, ut
tautùin non contradicat, sed ut etiam ea
impleat, adversùs qua; obviam ire non po«
test.

Dat. 3 odend. novembr. Deeio y, c,
Cous. 529.

5. Idem A. Juiiano, p. P.

Cùm antea sancitum fuerat in arbitris eli-
gendis, quos neque poena compromissival-
labat, neque judex dederat, sed nulla sen-
tentia précédente communis eleclio, ut
illorum sentenlia; staretur procreabat, si
quidem pro parte pulsata forma arbitraiis
procederet, exceplionemei veluti pacti ge-
nerari : sin autem pro actore calculus pone-
retur, niliil ex eo procedere ei proesidii ;
sancimusin eos arbitros quos proediximus et
quos talis consensus elegerit sub eo pacto
vel in scriptis vel non in scriptis babito, ut
eorum definitioni stetur : si quidem sub-
scripserint, postquàm definiiio processerit,
quùd non displiceat ambabus partions eo-
rum sentenlia : non solùm reo exceplionem
veluti pacti generari, sed etiam actori ex
nostro numine in factum actionem

, quate-
nùs possit sentenlia ejus execulioni man-
dari, in liac quidem regia civitateab oilicio
eminenlissima? proefectura?, vel ejus cujus
forum pars persequitur fugientisj in prô-
vinciis autem tàm per moderatores, quàm

per appari tores eorum, vel per judices,
quorum regimen pars pertimescit pulsata.
Sin autem posl sententiam minime quidem
subscripserint se arbitri formam amplecti,
sed silentio eam roboraverint, et non intra
decem dies proximos attestatio missa fuerit
vel judici, vel adversarioab alterutra parte,
per qtiam manifestum fiât defiuitionem non
esse amplecfendam, tune silentio partium
sententiam roboratam essç9 et fugienti ex-
ceplionem, et agenti memoralam actionem
competere. Altéra autem parte récusante



secundum prvlaliim niouum,et implere sfa-
futa minime cupienle, niliil fieri ptTPJudi-
cii, ncque parari vel exceptionem reo, vel
acloriaclionem : exceptis videlicet arbitris,
qui ciim sacramenti religione elecli sunt se-
cundum novellam nostri numinis constitu-
tionem, lune elenim ea omnia servari opor-
(et, qua» lege noslra super hujusmodi au-
dientia definita sunt.

§. i. Licet non ignoremus Julii Pauli
opinionem, et aliorum ceriorum pruden-
titim

,
qui teligerunt quidem hujusmodi

quoeslionem
, quam in proesenti aggredimur,

non autem perilissimè peregerunt, sed us-
que ad quasdam actiones temporales stan-
dum esse existimaverunt. Plenius autem et
generaliterdefinimus, convenlum in scriptis
apud compromissariumjudicem factum ita
temporis inlerruptionem inducere, quasi in
ordinariojudicio lis fuisset inchoala.

§. 2* Adh&c generaliter sancimus in iis
quoe apudcompromissariosfactasunt, si ali-
quid in factum respiciens, vel profe^sum
est, vel attestaiuni, posse eo et in ordinariis
uti judiciis.

Dat. 6 calend. **Lampadioet Orestew.
ce Coss. 53o.

6. Idem A. Joanni, p. p.

Sancimusmulieres suoe pudicitioe memo-
res, et operum quae eis natura permisit, et
à quibus jussit eas abstinere, licet su innue

une protestation par laquelleil puisse conster
que la sentence n'a point été approuvéej
nous ordonnons, si cela est ainsi, que la sen-
tence soit validée par le silence des parties,
et que, selon l'objet de la sentence, le
défendeur en concluepour lui une exception,
ou le demandeur l'action dont nous avons
parlé ci-dessus. L'une des parties rejetant,
en remplissant les formalités indiquées ci-
dessus, la sentence, et refusant de l'exé-
cuter, il n'en résulteaucun préjudice, ni d'ex-
ception pour le défendeur, ni d'action pour
le demandeur. Nous exceptons de ces dispo-
sitions les arbitres élus sous le serment,
d'après la nouvelle constitution de notre
majeslé j car on doit observer à leur égard
les dispositions contenues dans cette der-
nière loi.

Ç. Ï. Nous n'ignorons pas l'opinion de
Juli.is Paulus, et de quelques autres juris-
consultes qui ont eflleuré la question que
nous traitons maintenant; ils n'ont pas traité
la question en plein

$
ils ont décidé seule-

ment, sous le rapport de quelques actions
temporaires, qu'on doit s'en tenir à la sen-
tence. Quant à nous, nous décidons d'une
manière plus générale et plus étendue que
la convention écrite faite pardevant le juge
compromissaire , interrompt la prescrip-
tion , comme si le procès eût été porté de-
vant le juge ordinaire.

§. 2. A cet égard, nous ordonnons géné-
ralementqu'au sujet des questionsde fait qui
auront été traitées devant les arbitres, les

aveux des parties et les dépositions des té-
moins puissent de même faire foi devant
les juges ordinaires.

Le 6 des calendes **, Lampadius et
Oresle, consuls. 53o.

6. Le même empereur^ à Jean^préfet du
prétoire.

Les femmes ne devant jamais oublier les
règles de h pudeur, e! devant être attachées

aux fonctions auxquelles la nature les a des-



tinées, et ne se mêler en aucune manière
des .mires , nous ordonnons que quand
même, jouissant d'une excellente réputa-
tion, elles auraient accepté un arbitrage,
ou, étant patrones, elles auraient servi d'ar-
bitres à leurs alfranchis, elles soient éloi-
gnées de toutes espèces de fonctions judi-
ciaires, et qu'il ne naisse de leur interpo-
sition aucune peine ni aucune exception de
pacte contre ceux qui, avec justice, mépri-
sent leurs sentences.

A Constantinople, pendant les cal. de
septemb. LampadiusetOreste, consuls, 53o.

TITRE LVII.
Du cautionnement,

i. Les empereurs Dioctétien et Maximien,
et les Césars,

JLL est certain en droit que celui qui est
constitué procureur du demandeur dans les
actes delà procédure, ne doit pas être obligé
de répondre de la ratification de son man-
dat j car, dans ce cas , le procureur doit être
censés'interposer dans la cause en présence
de celui qui l'a constilué. C'est pourquoi si
dans la suite le constituant, changeant de
volonté, n'a plus voulu que son procureur
agît pour lui, cependantle juge doit regarder
commevalable tout ce qui a été fait en juge-
ment par ce procureur; mais si son adver-
saire lui a opposé une exception au commen-
cementde Instance, étant alorsdans ce cas
considéré procureur de l'absent, il doit être
obligé de donner caution pour défeudre sur
l'exceplion j à défaut de laquelle le juge ne
permettrait pas qu'il fût procédé plus avant :
mais le procureur ou le défenseur du défen-
deur, quoique constitué par écrit, est forcé
de donner dans toutes les causes, au com-
mencement du procès

,
caution de payer ce

à quoi il pourra êlre condamné.
Le 9 i\es calendes de novembre, sous le

consulat des Césars. 294.

nique optima? opuuonis conslituta* in se nr-
bitrium susceperint, vel si fuerinl patroiue,
etiam si inter libcrtos stiam interposuerint
audicntiam ,

ab omni judiciali agminc sepa-
rari, ut ex earum electione imita poena ,nulla pacti exceptio adversus justos earum
coutemptores habeatur.

Dat. cal. septemb. Conslantinop. Lampa-
dio et Oreste, Coss. 53Q.

TITULUS LVII.
De satisdando,

1. Imperatores Dioc/etianus et Maximian,
A A, et ce.

JN
ON est juris incerti, cùm qui apud acta

factus est agentis procurator, non compelli
ratam rem dominum habiluruin satisdare.
Hoc enim casu veluli pra?sentis procurato-
rem inlervenire intelligendum est, Itaque.
et si posteà muta ta voluntale procuratorem
esse noluerit, tamen judicium quo quasi
procurator experlus est, judex ratum ha-
bere debebit. Sin autem ei abadversariosuo
opposita fuerit in ipso litis exordiodefensio-
nis allegatio, etiam ipse quasi absentis in
bac parle procuratorsatisdatiouem superex-
cipienda lite proestarecogitur, qua non pré-
cédente

,
lis quoe ei data <.-:>t, ulterius proce-

dere à judice non conceditur. Rei autem
procurator vel defensor, etiam sub gestorum
tesliRcatione factus, in ipso litis limine
judicatum solvi satisdatiouem in omnibus
causis praeslare cogitur.

Dat. 9 cal. novemb. ce. Coss. 294.
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TITULUS L V I II,
Do formulés et impetratlonibus

actionum sublatis.

I, Imperator Constantinus A. MarcelUno,
proesidi Phoenicioe*

tlvms formulas aucupatione syllabarum
insidiantes cunctorum aclibus, radicitusam-
putentur.

Dat. local, febr. Constantio in. et Cons-
tante il. AA. Coss. 342.

a. împerat, Theodosius et Valentinianus A A.
Hierio

y p. v.
Nulli prorsùs non impetratrc actionis, in

majore vel minore judicio agenii opponattir
oxceptio, si aptam rei et proposito negotio
competentem cam esse constiterit.

Dat. 10 cal. maii, Felice et Tauro, Coss»

428.

TITULUS LIX.
De jurejurando propter calumniam

dando,

t. Imp, Justmianus A. Demostheni, p. p.

JL s omnibus causis, sive propter littcras
fuerit apud te certalum, sive propter ins-
trumenta, sive propter quicqttam aliud in
quo nécessitas probationis incumbit, sav.ci-

mus non aliter easdem probatioues prtestare
cnmpelli, nisi priùs

,
qui eas exposcit, jura-

uicntum de calumniu preestiterir, quùd non

TITRE LVIU.
De l'abrogation des formules et des

' impétrations dyactions,

1. L'empereur Constantin, à Marcellinus
,

présidentde la Phénicie,

±JES formules de droit étaient autant de
pièges tendus, par l'attention que mettait
l'adversaire à éplueber toutes les syllabes
dans lesquelles l'action était conçue : c'est
pourquoi nous ordonnons qu'ellessoient en-
tièrement supprimées.

Le iodes calendes de février, sous le troi-
sième consulat de l'empereur Constance,et
le deuxième de l'empereurConstantin.342.

a. Les empereursThéodose et Valentinien, '

à Hiérius, préfet de la ville.
Qu'absolumenton n'oppose à personneau*

cime exception résultante du défaut d'impé-
tration d'action , soit qu'il s'agisse d'une
cause majeure ou d'une cause de moindre
importance, s'il est constant que l'action
intentée est convenable h la chose dont il
s'agit, et s'adapte à la cause qui fait l'objet
du procès.

Le 10 des calendes de mai, Félix et Tau-
rus, consuls. 428.

TITRE LIX.
Vu serment de calomnie.

.
1. L'empereurJustinien^ à Démosthène,

préfetdu prétoire,

JiiN toutes causes, soit que pardevant vous
ou intenteun procès sur des écritures privées,
ou sur des écritures publiques, ou sur tout
autre objet pour lequel il y a nécessité d'ad»
minislrer des preuves, nous ordonnons que
les preuves ne soient fournies qu'en finit que
celui qui les demande prêtera préalable-
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ment le serment de calomnie, qu'il n'est
point poussé, en faisant ces allégations, par
le désir de'difTérerle jugement de la cause;
car la craintedu sermentmodère le penchant
que les plaideurs ont à élever de mauvaises
contestations.

§. i. Afin d'éviterque des personnes n'ap-
pliquent sans jus.tesraisons leurs esclaves à la
question, et n'exercent ainsi la cruauté de
leur ame, nous ordonnons que si quelqu'un
demandeque la question soit appliquée à des
esclaves, et d'êtreentendu parles juges à ce
sujet, cela ne lui soit accordé qu'autant
qu'il déclarera, la main sur les saintes écri-
tures, qu'il ne fait point cette demande en
haine des esclaves dont il s'agit, ou par
des ressentimens contre ses cohéritiers,
mais parce qu'il n'y a pas d'autres moyens
de rechercher et de prouver le véritable
état de la succession.

A Constautinople, le 12 des calendes
d'octobre, sous le consulat de Dccius. 5ao,.

Authentique extraite de la nov, 49 ,
chap. 3.

Ou est dispensé aujourd'hui de ce ser-
ment; car au commencementde l'instance,
on jure de poursuivre toute l'afFaire sans
employer aucune calomnie»

a. Le même empereur, à Jean, préfet du
prétoire.

Ayant déjà décrété que les juges ne
pourraient décider les causes portées à leur
tribunal qu'en présence des saints évangiles,
et que les avocats, en quelque lieu de l'em-
pire romain qu'ils exercent, ne pourraient
entreprendre la défense des causes dont ils
seraient chargés, qu'en tant qu'ils auraient
préalablement prêté serment, nous avons
cru nécessairede publier la présente loi, par
laquelle nous- ordonnons qu'à l'égard des
procès qui naîtront après sa publication , le
demandeuret le défendeur ne puissent, lors
du commencement du procès , présenter
leurs moyens et leurs défenses, qu'en tant
qu'après que l'exposition des faits et la ro-

causa differendi hujusmodi proposuit alle-
gationes, nain sacramenti limore conlen-
tiosa litigantium instantia compescitur.

§. 1. Ne autem perperam in qutcstioncin
servorumquidam venientes, sui animicru-
delitatem exerceant, non aliter concedi eis
qui quaestionem servorum exposcunt, ad
hoc venire, vel à judicibus audiri, nisi
priùs tactis sacrosanctisscripturis deponanf,
quôd non odio servorum, vel propter offen-

sas co-hecredum
, ad hoc venerunt, sed quia

aliter rerum hoereditariarum verilatem ex-
quirere vel ostendere non possunt.

Dat. ia cal. octob. Constantinop. Decio v.
c. Cous. 529.

AutUent*exnovell. 49, cap, 3.

Hoc sacramentum hodiè remittitur, ctim
in inilio juretur, nihil calumniosè in toto
negotio exigere.

2. Idem A. Joanni, 1?. *.

Cïmi et judices non aliter causas dhi-
merc concesserimus, nisi sacrosanctisevan-
gcliis propositis, et patronos causarum in
omni orbe terrarum, qui Romano imperio
suppositus est, priùs jurare, et ila perferre

causas disposuerimus, necessarium duxi-
îniis proeseutem legem ponere, per quant
sancimus, in omnibus litibus*qiue fuerint
post prsesentem legem inchoataî, non aliter
lieque actorem neque fttgientem in primor-
dio litis exercere cerlamina, nisi post nar-
ralionem et responsionem,antequàm ulrius-
que partis advocati sacramentumlegitimum
pra'stent, ipsii* principalespersonte subeant
jusjurandumj et actor quidem juret, non.



calumniandi animo lilem se movisse, sed
existimando bonam causam babere : reus
autem non aliter suis allegationibus utaltir,
nisi priïis et ipse juraverit, quod putans se
bona instantia uti, ad reluctandum perve-
nerit j et posteà utrinsque partis viros diser-
tissimosadvocatos(secundùm quod j am dis-
pos! tum est à nobis) juramenturn pra?stare ,sacrosanctis videlicet evangeliis an te judi-
cera positis.

Âuthent, ex novell. 49
> cap. 5.

Inisto juramentoadjiciendumest,nul!am
in tota lite exacturum probationem

, nisi
qttatn pro veritate putat quis necessario esse
exhibendam, ne sa>piùs juretur iu causa.

Âuthent, ex novell. 124, cap. 1.
Principales persoïKe,'vel illoe, ad quas

uegotium in medin migraverit, coram judi-
cibusjurent,quodnihilpenilîiscausa patrc-
cinii dederint judicibus, vel alicui persouoe
pro bac causa vel promiserint, vel posteà
dabunt, vel per se, vel per aliam mediam
personam, exceptis bis, quaj propriis advo*
catis pro patrociniis prrestant, aliisque per-
sonis,quibusnoslvx leges dari disponunt.

§. 1. Sed si iu sacro consisîorio lites vel
consultationesintromittantur,sub présentia
sacri senatus proedictum jusjurandum proes*
tetur.

Ç. 2. Sed si qui litigantium ad judicem
venire nequeunt, proedictum jusjurandum
pra'Stent coram olliciis ab administrantibu9
direct is ad eos cum adversa parte.

pliquc auront eu lieu j et avant que les avo-
cats de l'une et de l'autre partie aient prêté
le serment légal, les parties priucipales du
procès jurent, savoir : le demandeur, qu'il
n'a point intenté le procès dont il s'agit dans
un esprit de calomnie, mais dans la persua-
sion que sa cause est bonne j le défendeur,
qu'il n'entreprend à se défendre que par la
confiance qu'il a dans ses moyensde défense.
A défaut de ce serment, le défendeur ne
sera point admis à user de ses exceptions.
Ces formalités remplies, les avocats de l'une
et de l'autre partie prêteront, comme nous
avons déjh décrété, le serment sur les saints
évangiles placés vis-à-vis le juge.
Authentique extraitede la novelle 49, ch. 3.

On doit ajouter à ce serment, afin d'évi-
ter de le prêter plusieurs fois dans le cours
du procès, qu'on n'exigera que les preuves
qui seront nécessaires pour la manifestation
de la vérité.
Authentiqueextraitede la novelle 124, ch, r.

Que les premières parties qui .ont com-
mencé le procès, ou les personnes qui leur
succéderont dans le procès

,
jurent, en pré-

sence des juges, qu'ils n'ontpromis ni donné,
et que par la suite ils ne donneront, soit par
eux-mêmes, soit par personnes interposées,
quoi que ce soit, aux juges ou à toute autre
personne pour obtenir leur faveur au sujet
de la cause. Sont exceptés de ces disposi-
tions les honoraires donnés aux avocats
pour prixde leur défense,et ce qui est donné
à d'autres personnes à qui les lois permettent
qu'on donne.

g. 1. Lorsque des causes ou des consulta-
lions sont portées devant notre sacré consis-
toire, le serment stis-mentionué doit être
prêté en présence du sénat.

g. 2. Si quelques-unes des parties ne peu-
Vent se rendre devant les juges, elles prête-
ront ce serment, avec leur partie adverse,
entre les mains des ollicicrs commis à ce
sujet par les juges.



§. 3. Une femme de distinction prêtera
le sermentdevant les oflïciaux, en l'absence
delà partieadverse.

§. 4. S'il arrive que les parties soient dans
d'autres lieux, ou que seulementTuned'elles
soit absente, elles prêteront le serment de-
vant le juge de fa province, ou devant le dé-
fenseur du lieu, qui inscrira l'acte de pres-
tation de serment dans les registres publics.

§. 5. Si quelqu'un des plaideurs refuse de
prêter ce serment; si c'est le demandeur,
que le juge rende une sentence qui le prive
de son action ; si c'est le défendeur, qu'il
soit condamné.

§. 6. Les tuteurs et les curateurs prête-
ront, dans les procès qu'ils intentent, le
susdit serment,

{Suit le texte du Code.)

§. 1. Si la dignité ou le sexe de la per-
sonne ne permet pas qu'elle comparaisse
devant le juge, le serment sera reçu dans la
demeure de cette partie, en présence delà
partie adverse ou de son procureur.

§. 2. Ces dispositionssont également ap-
plicables aux tuteurs, curateurs, et à toutes
les autres personnes qui administrent les af-
faires des autres en vertu d'un pouvoirlégi-
time; car il convient qu'ils soient aussi as-
sujettis à la formalité du serment, parce
qu'ils connaissent les procès qu'ils inten-
tent ou qu'ils défendent. En effet, ni le pu-
pille, ni l'adulte, ni les autres personnes de
cette sorte, ne peuvent connaître la cause
et se pourvoir devant le juge; mais seule-
ment ceux-là qui gèrent pour eux la tutelle,
la curatelle, ou toute autre administration
légitime : ils doiventprêter le serment selon
leur conscience. Chacun doit jurer d'après
ce qu'il croit et ce qu'il pense, quoiqu'il se
rencontre que la nature de la cause soit dif-
férente s tous les autres sermens ordonnés
par les anciennes lois ou par nous-même,
ii-roht conservés dans toute leur vigueur,

fcj. 3. Si l'une ou l'autre des parties étant
Tm\e 7,

§. 3. Millier honeslae vitae, absente ad-
versario, juret coram ofiieialibus.

§. 4. Sed si partes in aliislocis abesse eon-
tingat, vel una earum absens fuerit, juret
sub gestismonumentorumapud judicetnpro-
vincial

,
vel apud defensores locorum.

§. 5, Si quis autem liligantium proedictum
jusjurandum noluit prasstare,persententiam
judicis actor casum actionis, reus condem?
nationem sustineat.

g. 6. Tutores et curatores in causis, quas
agunt, prasdictum jusjurandum prarstabunt.

{Sequitur textus Codicis.)

f. 1. Sin autem vel dignitas vel sexus per-
sonaî nonconcesseiiteamad judicem perve-
nire, in domo litigatoris sacramentumpro*
cedere, altéra videlicet parte, vel procura-
tore ejus prassente.

[. 2. Quod observari oportet, et si tuto-
res, vel curatores, vel alioe quaedam siut
personoe quoe administrationeni alienarum
rerum auctorilate légitima gerunt : conve-
nu enim et ipsos jurejurando aflici, quia ipsi
causam scientes ita ad eam perventunt.
Neque enim pupillus, neque adultus, vel
alias bujusmodi persona?, sed ipsi qui pro
eis tutclam vel curam vel aliam légitimai»
gerunt administrationeni, scirepossuntcau-
sam , et ita ad judicium perveuire. E6 quôd
ex auimi sui scientia jurent, et licet veraj
causoe natnra forsitàu alia est : tamen quod
quisque crédit et existimat, hoc est juran-
dum : omnibus aliis juramentis quoe vel ex
proelerilis descendunt legibus, vel à nobig
disposita stint, in sua firmitate dtiraturis.

S. 5, Sin autem abfuerit alterutra pars,
49



et per procuratorem causa ejus agitetur,
non antc licentiam habeat actor iitem exer-
cendamsuoprocuratori mandate, nisi priùs
actisinlervenientibusin provincia inqua dc-
git, sacramentum calumnioe subeal. Simili-

que modo si reus abfuerit, et forsitàn per ju«
dicalum solvi slipulationem procuratorem
ordinaverit, vel defensor pro eo intervene-
rit : et ipse, vel présente adore per se, vel
per inslrucliimprocuratorem , vel eliam ab-
sente eo(si hoc judex perspexerit) inler acta
juramentum proestet| quod reum dare anteà
dispositum est.

§. 4. Sod quia, veremur ne forsitàn qui-
dam collusionealiqtia utentes, remittere vi-
deaniur inter se hujusmodi sacramentum ,
et ex proedicta dissimulatione uostram sanc-
tionem deludantj sancimus omues judices,
licet ex compromisso cognoscant, vigorem
suum exercentes, (quia non pro commodo
privatorum,sed pro communi utilitale proe-
seutem legem posuimus) minime pâli talo
sacramentum remitti, sed omnimodolioc et
ab actore et à fugienle exigi $ ne paulatim
videatur hujusmodires defraudari, et sacra-
mentum vel principalium personarum vel
advocatorum ex quacunque parte mutilari.

g. 5. Hoc etiam huic legi addendum esse
censemus,ut si quis pro alio litem movere
voluerit, et nullo maudato prqlato, sed per
fidejussionem ratam rem dominum habilu-
rura suam personam firmaverit, ne vel ex
bac machinatione lexcircumsrribivideatur ;
sancimus, si quid taie in posterum emerse-
rit, (sive pro una persona quis litem movere
voluerit, sive pro aliquo corporc, vel vico,
vel alia universitate) fidejussionem quidem

absente, elle procède par procureur, nous
ordonnais, si c'est le demandeur qui soit
absent, qu'il ne lui soit pas permis d'en-
voyer son procureur pouf intenter, le pro-
cès

, avant qu'il n'ait lui-ifiême prêté le ser-
ment de calomnie dans la province qu'il ha-
bile j de laquelle prestation de sermenl il
doiteonster par actes dressés à ce sujet." Pa-
reillement,si le défendeur, étant absent, a
constitué un procureur, et donné million de
payer ce qui sera jugé, ou si quelqu'un s'est
présentépour le défendre, qu'il prêle le ser-
mentauquel, d'après les dispositions précé-
dentes, iI est soumiscomme défendeur,le de-
mandeurétant présent, soit par lui-mêmeou
par procureur, ou même en son absence, si
le juge l'a permis. 11 doit être dressé acte
de ce serment.

g. 4. Mais craignant que les parties,
usant de quelque intelligence, ne se fassent
remettre respectivementce serment, el n'é-
ludent de celte manière cetle loi, nous or-
donnons que tous les juges, ceux même
qui n'exercenl ces fonctionsqu'en vertu d'un
compromis, agissant avec sévérité, ne souf-
frent en aucune manièreque ce serment soit
remis j nous ordonnons au contraire qu'ils
l'exigent rigoureusement du demandeur et
du défendeur j car nous n'avonspoint publié
cetle loi pour la commodité des particuliers,
mais pour l'utilitécommune. La crainle que.,
celte formalité ne tombe peu à peu en dé-
suétude, et que le serment des parties princi-
paleset de leurs avocats ne reçoive quelque
altération, exige cetle sévérité.

§. 5. Nous avons cru devoir encore ajou-
ter à cette loi la disposition suivante : Si
quelqu'un désire intenter un procès pour un
autre, sans justifier d'un mandat, mais en
se rendant caution que celui pour lequel il
intente le procès ratifiera ce qui aura été lait
à cette occasion, de peur que par celte ruse
on n'élude la loi, nous ordonnons que si à
l'avenir il se présentait un cas semblable,
soit que le procès soit intenté au nom d'une



personne, d'un corps, d'un bourg ou d'une
autre réunion, cette personne soit non-seu-
lementforcée de donner la caution ordinaire,
mais encore qu'elle ne puisse continuer la
poursuite du procès qu'en tant que, dans
le délai fixé par le juge, les parties princi-
pales du procès prêteront le serment, soit en
présence de leur adversaire^ ou, si ce dernier
le préfère, en préseuce de son procureur; et
si l'adversairen'est présent ni par lui-même,
ni par procureur, nous ordonnons que ce
çermeni de calomnie soit prêté par celui
au nom duquel le procès est intenté; ou, si
c'est un corps, par ceux qui en composent
la plus grande ou la plus noble partie, par-
devant le défenseur des lieux, qui en fera
dresseracte.

§. 6. Si le demandeur refusant de prêter
le serment de calomnie, ce refus est légale-
ment constaté, nous ordonnons qu'il ne lui
soit plus permis de poursuivre le procès

,
mais qu'il soit, comme plaideurde mauvaise
foi, déchu de son action , et que, rejeté par
l'indignation des juges, il ne lui reste au-
cun espoird'obtenirun jugement.

§. 7. Mais si c'est le défendeur qui re-
fuse de prêter ce serment, il sera censé
convenir de tout ce qui a été dit dans l'ex-
position des faits produits par le demandeur;
et il sera permis au juge de porter sa sen-
tence comme il le jugera à propos, et d'à*
près ce que la nature de l'allaite lui paraî-
tra exiger.

g. b. Car de cette manière on diminuera
non-seulement les procès, mais encore les
calomniateurs : on se croira plutôt dans des
temples que dans des tribunaux. En ellet, si
les parties elles-mêmes ne peuvent poursui-
vre leur procès qu'en prêtant ce serment; si
leurs avocats prêtent le même serment, et si
les juges eux-mêmes ne font l'examen de la

cause, et ne prononcentleur jugement qu'en
présence des saints évangiles , peut • on
croire autre chose, sinon que Dieu lui-même
est le juge des hommes dans toutes leurs

soli tam pra'stare, litem.autem ulterius mi-
nime procederc, nisi intrà à judiceslatuen-
dum tempus facial personas principales sa*
crameutum subire, vel proesente adversario,
(si hoc maluerit) vel alio pro eo agente,
vel penitùs altéra parle cessante, inter acta
apud defensorem Iocorum hujusmodisacra-
mentum calumnia?, vel ab ipso pro qito
agitur, vel à plurima parte, vel idonoa uni-
versilatis procédât.

g. 6. Quôdsi actor noluerit sacramentum
calumnia*subire, et hoc légitime fuerit ap-
probatum, non -liceat ci penitùs ad litem
pervenire, sed cadat ab iustituta actione
quasi improbus liligator, et tristitia judicum
ei cum summa interminatioue occurrat, et
ab judicio cum quàm longissimè expellat.

g. 7. Sin autem reus hoc sacramentum
subire recusaverit, in iis capitulis quoe nar-
râtione comprehensa sunt, proconfesso ha-
beatur; et liceat judicisententiamproferre,
quemadmodùm ci et ipsa rei qualitas sug-
gesserit.

g. 8. Sic enim non lites solùm, sed eliaiu
calumniatores minuantur; sic pro judiciis
putabunt sese homines in sacrariis sisti. Si
enim et ipsa? principales litigantium partes
perjuramentum lites exerceant,et causarum
patroni proebeant sacramentum, et Ipsi in-
dices proposais sacrosanctis scripturis tàm
causa? totius faciant examinationem, quàm
suum proférant arbitrium : quid nliucl, nisi
pro hominibus Deum in omnibus causis
judicem esse credendumest? Antiqua i taque
calumnia quiescente , et ejus ambagibus,



constitutio noslra dilucida et compendiosain
terrisclareat omnibus, et sit maximum diri-
mendarum causarum reniedium.

§. g, Seâ prxedictum sacramentum in 1i-

fibus quidem quoe necdùm sunt inclioatoe ,
proestari volumusin ipso litisprimordio. Sin
autem causas adliuc pendehtes inveniantur,
vel post litem conlestatam, et post solitas
judiciales cautelas jam pra?stitas : siquidem
pra?sto fuerit utraque persona, et in eadem
civitate vel in territorio ejus moratur, et in
bis lilibussacramentumlocum babere, et in
primo post banc legem ingressu eum com-
pelli jgsjurandum proestare. Sin autem tma
parsabfuerit, ne videaturpropterabsenliam
personoe litis diiferri, et aliquid contrarium
•veniat nostro proposito ,'et quod procom-
pendio lilium introductum est, protinùs boc
in adversariam iiguram transformelur; ju-
bemus proesentem quidem personam omni-
niodo dare sacramentum ,

absenti autem in
pendentibus duntaxat litibus (secuudùm
quod prardiclum est) bocconcedi. Sin autem
11 traque principalis persona abfuerit , ne
diutiùs lites protelentur, etiam sine datione
sacramenti lites pendentes suo decurrant
Irami te.

PP. 4 cal. augtisli, Jtistiniano iv. A. et
Paulino v. c. Coss. 534.

causes? L'ancienne calomnie et toutes les
difficultés qui en étaient la suite étant dé-
truites, il faut que notre constitution brille
de tout son éclat dans toutes les terres de
notre obéissance, et soit un moyen efficace
pour terminer les procès.

§. g. Nous voulons que ce serment ait
lieu à l'égard des procès qui ne sont pas en-
corecommencés aussitôt l'introduction d'ins-
tance, et qu'il soit prêté à la première au-
dience qui suivra la publication de la pré-
sente loi : à l'égard des procès déjà pendans,
soit que la contestation en cause ait déjà eu
lieu , soit que les cautions judiciaires aient
été déjà fournies, les parties doivent être
forcées de suite,après la publicationde cette
loi, à prêter le serment, s'il se rencontre
toutefois que les deux parties demeurentdans
la même ville ou dans le même territoire. Si
l'une des parties est absente, son absencene
suspendra point le cours de l'instance; car
autrement ce serait contraire au but que
nous nous sommesproposé; et il ne faut pas
que ce qui a été établi pour abréger les
procès, produise un effet tout opposé : c'est
1-ourquoi nous ordonnons que la partie pré-
sente soit soumise au serment; et, quant à
ce'qui concerne l'absent, qu'on lui fasse
grâce du serment.Si l'une et l'autre des par-
ties principales sont absentes, de peur que,
pour remplir la formalité du serment, les
procès ne devinssent dans ce cas plus longs,
nous ordonnons qu'à l'égard des procès pen-
dans on néglige ce serment,et que l'instance
ne soit nullement suspendue pour cette
cause.

Fait le 4 des calendes d'août, sous le
quatrièmeconsulat de l'empereurJusiinien,
et le premier de Paulintis. 534.
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Des Jugemens»

I. Les empereurs Sévère et Antonin, à
Clément»

J_jES intérêtscourent même aprc» la deman-
deformée en justice; d'où il résulte que vous
pouvez actionner votre débiteur pour les
intérêts courus] pendant le procès, lesquels
n'ont point été comptés dans le jugement.

Fait pendant les calend. d'avril, sous le
deuxième consulat de l'empereurAntonin et
de Géta. 209.

s. Les mêmes empereurs, à Valérius»

Quoiquele jugeait prononcé dans l'affaire
que vous avez eue avec votre tuteur, toute-
fois l'action de tutelle ne vous est point ôtée
de droit; car si vous formez une nouvelle
action devant le mêmejuge, et que l'on vous
oppose l'exception de la chose jugée, vous
réfuterez l'exception de dol eu prouvant que

LIBER TERTIUS.
TITULUS PRIMUS.

De Judiciis.

1, hnperatores Severus et Àntoninus A A.
Clementi»

Jv
D 1 c 1 o coepto, usurarumstipulationon

est perempta. Superest igitur, ut debitorem
ejus temporis qùod non est in judicium de-
duetnm, convenire possis.

PP. cal. april. Autonino n. et Geta 11.
Conss. 209.

2. lidem» A A. Valerio»

Licet judiceacceptocumtutore tuoegisti,
ipso tamen jure nctio tuteloe sublata non est ;
et ideô si rursùs eundem judieem pelieris,

'contra utilem exceptionem rei judicata?, si
de specic de qua agis, in judicio priore trac-
taium non esse allegas, non inutiliter repli-
catione doli mali uteris.



FF. 6 cal. januar. fcaustino et liuto ,Conss. su.

3. Imp. Alexander, A. Faustinoe.

Quotiens qua?stio status bouorum discep-
tationi concurrit nihil probiliet quo magis
apud eum quoque, qui alioqui super causa
status cognoscere non possit, disceptatio
terminetur.

PP. 6 id. februar. Juliano n. et Crispino,
CoUSS. 22().

4. Idem. A. Popiiio.

Si cùm tibi prelium praedioriim à curato-
ribus comparatorum reputaretur, et instru-
menta emptionis traderentur, qua?stionem
omissoe evictionis non movisti, intelligis
semel finitam litem instaurari non posse.

PP. calendis augusti, Modesto et Probo,
Conss. 229.

5. Imp, Gordtanus, A. Marcello.

A judice judex delegatus, judicis dandi
potestatem non babet, cùtn ipse judiciario
munerefungatur, nisi à principe judex datus
fuerif.

PP. 4 non. septemb. Pio et Pontiano,
Conss* 239.

6. Idem, A. Juniw,

Servus in judicio interesse non potest,
nec sicondeinnatioaliqua in personam ejus
facta sit, quod statutum est, subsistit.

Dat. i5 cal. septemb. Gordianoet Aviola,
Conss. 240.

7, Impp. Diocletian, etMaximian. AA. et »:c.
Hyrincu,

Cùtn débitons tui scrvuin tibi pignons
jure obligalum, bona domini sui quondam
rébus buinanis exempti, tenere prefitearis,

la demande que vous formez est différente
de celle qui a été décidée par le premier
jugement.

Fait le 6 des calend. de janvier, sous le
consulat de Faustiuus et de Rufus. 211.

3. Vempereur Alexandre, à Faustine.
Toutes les fois qu'une question d'état se

présente daus une discussion de biens, rien
n'empêche que celui qui, en toute autre
occurrence, ne peut connaîtrede la question
d'état, ne termine le différent.

Fait le 6 des ides de fév., sous le deuxième
consulatde Julianus et de Crispinus. 22g.

4. Le même, à Popilius.

Si lorsque vous avez reçu le prix des
biens achetés par vos curateurs, et livré les
titres de l'achat, vous n'avez point agité
la question de la garantie omise, vous
comprenez qu'une fois la contestation ter-
minée

,
il est impossible d'y revenir.

Fait dans les calend. d'août, sous le con-
sulat de Modestus et de Probus. 229.

5. Vempereur Gordien, à Marcellus,
Un juge commis par un autre n'a pas le

pouvoirde subdéléguer un autre juge, quoi-
qu'il exerce lui-même une charge judiciaire,
à moins que le prince ne l'ait commis lui-
même.

Fait le 4 des non. de septembre, sous le
consulat de Pie et de Pontîanus. 239.

6. Le même, à Junia.
L'esclave ne peut intervenirdans un juge-

ment; toutefois s'il n'a été prononcé contre
lui aucune condamnation,cequi a été statué
subsiste.

Fait le i5 des calend. de septembre, so\>s
le consulat de Gordien et d'Aviola, 240.'

7. Les empereurs Dioctétien et Maximien,
à Hyrtna,

Lorsque vous assurez que l'esclave (ta

votre débiteur, obligé par l'eflTet de votre
hypothèque, possède les biens de son maître
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décède, vous demandez, sans raison, que
Ton vous accorde des actions contre lui ;
certes, s'il ne peut exister de jugement entre
un homme libre et un esclave, il vous con-
vient mieux de recourir au juge pour vous
mettre en possession des hypothèques, que
de demander des choses défendues par les
lois.

Fait le 14 des calcnd, de mai, ce. Cons.

8. Les empereurs Constantin et Licinius,
à Vionysius,

On doit se régler dans toutes les affaires
principalementd'après la justice et l'équité,
plutôt que d'après le droit étroit.

Fait dans les ides de mai, sous le cou*
sulat de Volusicn et d'Annicn. 314.

9. L'empereur Constantin, à Maxime,

11 faut qu'avant tout les juges examinent
mûrement la nature de l'adairc, et qu'en-
suite ils interrogent fort souvent l'une et
l'autre parties pour qu'ellesn'aient plus rien
à ajouter; vu que cela même profite à l'une
ou à l'autre partie, soit que In cause doive
être terminée par le juge, ou qu'elle doive
être renvoyée devant l'autorité supérieure.

Donné le s des ides de janvier, sous le
consulat de Licinius et Crispus, Licinius
étant consul pour la cinquièmefois. 01 G.

Authentique tirée de la novelte. 116. ch. 2.
Si une partie a donné ses moyens de dé-

fense, et que l'autre ne les ait point déclarés,
nous ordonnons que le juge delà cause donne

undélai de trentejours, à compterde celuique
la partie a Fourni ses défenses, à l'autre partie
qui use de relards, pour qu'elle propose de
suite ce qu'elle trouvera convenable j si elle
ne l'a pas fait dans ce délai, que le juge lui
accorde xm autre mois pour vaincre son obs-
tination ; si elle ne les a point remis dans
cet intervalle,que le juge lui donne encore
un autre mois j de sorte que si elle n'a point

adversus eum dan tibi achones contra ju*
postulas; si quidem inter servum et liberum
consisterc nullum possit judicium, ad pos-
sessionem itaque pignorum magis olficio
judicis venire te convenit,quàm illicita pos«
tulare.

S. 14 cal. maii, ce. Conss. 294.

8. Impp, Constantinus et Licinius, A A. ad
Dionysium.

Placuit in omnibus rébus proecipuam esse
justilioe tequitatisque scriptoe , quàm stricli
juris rationem.

Dat. idib. maii, Volusiano et Anniano,
Conss. 314.

9, Imp. Constantinus, A. ad Maximum,

Judices oportet in primis rei qualilatem
plena inquisitione discutere, et tune utran-
quepartemsa_'piùsinterrogare, minquidnovi
addere desideret : cùm hoc ipsnm ad alter-
utram partem proBciat, sive detinienda

causa per judicem, sive ad majorem potes-
tatem refereuda sit.

Dat. 2 id. januar. Licinio v. et Crispo,
Conss. 316.

Âuthent, ex novcll, 116, cap, 2.
Jubemus , ut si quando una pars allcga-

tionibus suis renuniiaverit, alia vero pars
se habere aliquid, quod proppnat, dixerit,
judex negotii modis omnibus eam partem,
quoeutiturdilatione,compellatinlratrigmfa
dies, pnstquàm altéra pars allegationibus
renuiitiaverit, quicquid velit, sine aliqua
intermissione proponere : quod si non fece-
rit, tune ad cjus malitiam superaudam alius
mensis imlulgeatur à judiect si verù atlliuc
distulcrit,alterius mensîs dilatio pra*beatur :
ila ut si usque ad proedictos très menses suas



non proposueritallegationes,causoecognitor
non ampliùs expectans, sententiarn proférât
omnibus modis legibus, et moribus conso-
nantem $ vel si noluerit, référât, ne litiga-
toribus raalè tractantibus liceat causarum
exitus ultra protrahere.

10* Idem A. ad Severum, p. v.
Nulli prorsùs audienlia proebeatur, qui

causoe continentiam dividet,et ex beneficii
proerogativa id quod in uno eodemque ju-
dicio poterat terminari, apud diversos ju-
dices voluerit ventilare $ poena ex oftfcio
judicisimminente ei qui contrabancsuppli-
caverit sanclionem, atque alinm super pos»
sessione, alium super prinjcipali quoestione
judicem postulaverit.

Daté 3 cal» aug. PaulinoetJuUano,Conss«
325.

il. Imperator Justinianus A» Juliano, p. p.

Properandum nobis vîsum est, ne lîtes
fiant penè imntortales, et viloe liominum
inodum excédant, (cùm criminales quidem

causas jam nostra lex biennio conclusit, et.
pecuniarioecausoefrequentioressunt,et soepè

ipsoe materîaincrimitiibuscreare ttoscuntur)
présenterai legem super bis per orbem ter*
rarum,nullis tocorum vel temporum angus*
tiis coarctandam, ponere,

g» i, Censemus itaque omnes lites super
pecuniis quantoecunque quantitatis, sivestt-
per condilionibus,sive super Jure civitatum,
sive privatortim fuerint illatoe, sive super
possessione, vel domjnio, vel ltypotljeca,
seu super servituiibus,vel pro aliis quibus-
dam causii, proquibus bominibus inter se
litigandum est, exceptis tantumtnodô causis
quoe ad jus fiscale pertinent, vel quoe ad
publicas respiciunt functioues $ non ultra
jriennii nietaS post lil.em coûteslatam cssfl

donné ses .moyens de défense pendant ces
trois mois , le juge de la cause, u'atlen*
dant pas un plus long délai, doit décider
l'affaire conformément aux lois etaux cou*
tûmes; si elle a refuséV qu'il en fasse son
rapport, crainte qu'il ne soit permis aux
plaideurs indociles de retarder plus long-
tems la décision d'une affaire*.

.

10. Vempereur Constantin , à Sévère,
On doit absolument refuser d'entendre

celui qui divisera une seule affaire, et qui
aura voulu, commepar privilège,porterde-
vant plusieurs juges une cause qui aurait
pu être décidée par un seul* Le devoir du
juge est de punir promptement celui qui
présenterait une requête contre la teneur
de cette constitution, et qui postulerait
devant un juge sur'le possessoire, et devant
Un autre sur le pétitoife»

Donné le 13 des cafend. d'août, sous le
consulat de Paulinus et de Julîanus. 3a5.

il. L'empereur Justinien, à Julien, préfet
du prétoire»

,
'

.>:,Crainteque les procèsne deviennent près*
que éternels,et qu'ilshe surpassentta vie bu»
inaine, (commedéjà notre loi a déterminé,à
deux ans la décisiondes affairescriminelles,
et que les civiles sont plus nombreuses, et
donnent souvent naissance aux premières)
il nous a paru nécessaire, pour bâter leur
marebe, d'établir dans tout l'univers la pré*

sente loi, qui ne sera restreinte dans aucun
cas et en aucun lieu»

.I, u C'est pourquoi nous ordonnonsque
tous lés procès intentés, soit sur les biens$

de quelque valeurqu'ils soient, sur les con-
ditions, sur le droit des cités ou des parti*
culièrs, soit sur la possession, la propriété,
l'bypolbèque, lesservitudes, soit enfin sur
toutes les affaires qui. occasionnent des
contestations parmi les hommes, excepté
toutefois celles qui concernent les droits du
fisc, ou celles qui regardent l'administra-
tion publique, soient terminés dans l'espaco



de trois ans, à compter de la contestation
en cause; et que tous les juges dans ce'tte
auguste ville du dans les provinces, soit
qu'ils soient chargés d'une administration
fupérieure ou inférieure, ou qu'ils exercent
une magistrature, soit qu'ils aient été délé-
gués par notre conseil ou par nos juges supé-
rieurs

, ne puissent étendre les procès au-delà
de cet espace de temsj car nul n'ignore que
celane dépende de la volontédes juges: s'ils
ne le voulaient point, personne ne serait assez
téméraire pour différer malgré eux la déci-

•
siou d'un procès.

>S. 2. Si le demandeurayant discontinuéses
poursuites, et le défendeurétant fatigué d'un
si long retard, au point que l'espace de trois
ans, à compter de la contestation en cause,
soitsurlepointd'expirer, commes'il n'yavait
plus que six mois, les juges, après que le dé-
fendeurs'est plaint de l'absence deson adver-
saire, et qu'ils ont pris en considération cette
observation, pourront s'enquérir, par les
exécuteurs, du demandeur. Et si pendant
trois fois cetteplainted'accusation a étésuivie
d'un délai de dix jours assigné à chacune,
et que le demandeur n'ait point paru, ni
donné d'instructionsur l'affaire, soit par lui-
même, soit par son procureur, alors nous
ordonnons que le juge du procès examine

' les actes qui lui ont été remis $ et si après
desexameus'réitérés il n'y trouve rien d'assez
concluant pour asseoir son jugement, dans
ce cas, nous voulons non-seulement que le
défendeursoit mis hous d'instance, mais que
son adversaire soit condamné à tous lesdé-
"pens que les procès ont coutume d'occa-
sionner, et dont là quotité devra être fixée

par le serment du défendeur,et que la sûreté
donnée,par celui-ci lui soit renduej car si
elle restait, elle lui serait restituéede noire
autorité} mais que si, d'après les actes que
le juge a, le demandeurne se présentant pas j
il peut trouver un moyen d'éclaircir la ques-
tion à juger, si le demandeur même 'défail-
lait'paraît avoir raison dans sa demande,

Tome h

protrahendas. Sed omnes jtidices, sive in
liacalma urbe, sive in provinciis

$
majorem

seu minorem peragant adminislrationem
,sive in magistratibus positi, vel exaula

nostra dati, vel à nostrisproceribusdelegatij
non esse eis concedendumullerius lites q'uàm
triennii spatio extendere. Hoc elenim judi-
cialis magis essô potestatis, nemo est qui
ignoret. Nam si ipsi noluerint, nullustam
audaxinveniturqui possit invito jiidice litem
prolelare.

§. 2. Et siquidem pars actoris cessaverit,
nn?.icnî«s multiplici dilatione reus fatigetur,
et triennii meloe post litem contestatamjam
propè finem veniant, ut semestre tempn-,
tantùm ei supersit J licentia erit judici per
execulores negotii actoreni requirere^ parte
fugiente ex una parte actoris absentiam in-
cusante, et judicibus omnimodo suas aures
hujusmodi quoestioni referentibusj et si per
très vices hoc fuerit subsecutum decem die*

rum spatio per unumquenqueintroitumdes*
tinato, et necita pars actoris fuerit inventa,
et neque perse, neque per procuralorem
instruetnmpervenerit, tune judicem negotii
actaapudse confecta conspicere censemusj
et si quidem nihil sufliciens actitatum est,
ex quo possit termino causa? cerla fieri con-
jectura

,
volumus non solùm parlem fugien»

tem ab observatione judicii relaxare, sed
etiam'in omnes expensas, quoe consueto
modo circa litesexpenduntur,eum condem-
naro vera quantitate earum sacramento fu-
gieutis manifestanda, et omni cautelaquani
super lite reus exposuit, reddendaj quoe et
siremanseritjviribusevacuabitur.Sinautem
exgestis aptid se habitis, parte adoris'ini-
nîmè inventa, possit iuvenire viam, qua.
manifestum ei fiât qui statuendtim sit ; cliam
absente actore si eum meliorem causam lia-
beire prospexerit*. pro eô ferre sententiain
non moretur, et pra?sentemreum absënliac-
tori condemnare : expensistantummodô litis,

5o



quas l'eus légitime se evpendisse juraveril,
conde.mualionc excipiendis, quin banc j.oe«

nam actori, et meliorem causam Iiabenti,
propter solam absenliar conttimaciam impo-
nimus ; nullo penitùs ei regressu ad caïuiem
litem conservando; sed aclor rontumax cadat
omniuù de lite, si reus absolvatur.Siu verô
aliquacondemnaliocontra reum ptoabsente
nctore proferatur, quam forsitàn non stilli»

rientem sibi aclor putaverit fugilivus , nullo
modo ilerùin eawlem litem ressuscitare
concedinnis, et bac quidem poena nctori sit
iinposila.

§. 3. Sin autem reus nbfuerit, et similis
ejus processerit requisitio, qucmadmodùm
propertonaaclorisdiximus,eliam absenteeo
eremndicium coiitrabatur ; et judex, secun*
ilùm quod veteribus legibus cautum est, ex
una parle eum omni subtililatc causam re-
quirat; et si obnoxiusfucrit invenlus

,
eliam

contra absentein promere coudemnationein

non cesset ; quoe ad elFectum perducatur ; et
per reset facultatesfugienlisvfctorisalisfiat,
siveipse judexex sua jurisdiedoneboefacere
potest, sive per relationem ad majorem ju-
dicem boc referatur, et ex eo légitima via
contra rescontumacisaperiatur: nulla liccn-
tia ei vel alii personam ejus solam praeten-
denti concedenda contradicendi, cùm in
possessionem ex bujusmodi causa actor mit-
titur j nec si reversus ipse Aierit et voluerit
fidejussores dare, et possessionem recupe-
rare,audiatur, in bujusmodi etenim casibus
oinuem ci conlradictionem excludinnis..

§. 4. Cùm autem eremodicium ventilatur
sive pro actore, sive pro reo, examinatio
causoe sine ullo obstaculo eelebrelur. Cùm
enim terribiles in medio proponuntur scrip-
turo?, liligatoris absentia-Dei proeseiilia re-
leaturj ueepertimêscat judex appellationis

qu'il ne tarde pas de décideren sa faveur, et
de condamnerenvers lui le défendeur pré-
sent. Les dépens toutefois que celui-ci aura
juré avoir payé légitimement, seront ex-
ceptés de la condamnation. Nous imposons
cette peineau demandeur qui, ayant raison,
ne s'est point présenté, en perdant entière-
ment son recourssur le même procès; mai*

que le demandeur défaillantperde tout à fait
sa cause si le défendeurest absous.Si quelque
condamnation est prononcée contre ce der»
nier en faveur du demandeurabsent, et quo
celui-ci la prétende insnllisante, nous lut
défendonsde renouveler la même instance j
c'est la peine que nous lui infligeons.

§. 3. Que si, le défendeur n'ayant point
comparu, on a procédé à-une enquête de
sa personne, de la manière que nous avons
prescrite pour celle du demandeur,et que lo
défendeur ait fait aussi défaut, que lé juge,
d'après ce qu'ont établi nos anciennes lois,
s'informe soigneusement de l'affaire par la
partie présente. Et si la demande de celle-ci
parait juslp, que le juge ne laisse pas de por-
ter contre le défendeur une condamnation
qui sortisseà effet, et qu'il fasse payer le de-
mandeur sur les biens et lés facultés du dé-
fendeur, soilqu'il puisse le faire de son auto-
rité, ou qu'il en fasse le rapport au juge
supérieur, pour trouver de là une voie légale
contre les biens du défaillant. On ne doit
point permettre que le demandeursoit con-
tredit dans la possession de ces biens, lors-
qu'il y a été mis de«cette manière. Si le.
défaillant n'est point retourné, et qu'il ait
voulu donner caution et récupérer la pos-

.
session desesbiens,qu'on l'entende;car,dans
les cas de cette espèce, nous lui défendons
toute contradiction.

§. 4. L'examen du procès doit se faire
sans aucun obstacle, lorsque le demandeur
ou le défendeur a fait défaut; car, lorsque
les écrits sacrés sont exposés, la présencede
Dieu supplée à l'absence du défaillant, et,
le juge ne doit point craindrequ'on appelle:



do sa sentence, puisqu'il n'est pas permis
d'appeler à celui qui ne s'est point présenté.

.C'est ainsi que l'ont établi nos anciennes
lois, ce qui est de droit reconnu.

§. 5. Mais qu'une telle sentence soit ren-
due près la fin du terme de trois ans, qui
est l'objet de la présente loi ; car-si l'une ou
l'autre a discontinué bien avant ce terme,
et quel'absent ait laissé l'espoir de retour, ce
dernier sera absous de la condamnation des
dépens par la sentence qui sera rendue. Dans
ce cas, sa désertion du procès, et la condam-
nation n'est point introduitecontre l'absent,
comme dans les cas précédens où il ne reste
plus qu'un court délai pour arriver au termo
de trois ans.

§. 6. Si le procès a été jugé en présence
des deux parties ou en l'absence de l'une
d'elles, que tous les juges établis dans notre
empiré sachent qu'ils doivent condamner
aux dépens celui qui a perdu la cause envers '
celui qui l'a gagnée, seulement aux dépens
ordinaires des procès, d'après le serment de
ce dernier ; parce que, s'ils omettaient cette
dispos'tiou, ils seraient tenus de les rendrede
leur argent, et d'en refaire la partie lésée.

§. 7. Nous avons trouvé h propos d'éta-
blii^ suivant les principes de l'équité, ces
diverses dispositions"sur l'une ou l'autre
partie des plaideursqui font défaut.

§. 0. Mais que si l'une des deux parties
désirant terminer la contestation, a été trou-
ver le juge,et que celui-ci n'ait point voulu
la recevoir, qu'il ait lui-même contribué'à
prolonger le procès, soit à cause des liaison?

.d'amitié ,' soit 'par inimitiés ou à la faveur
d'un gain sordide, soit enfin pour quelque
anIre vice qui peut naître de l'ame des
juges., et qu'à cause de ce, l'espace de trois
ans soit écoulé} si un pareil juge est élevé à
unemagistratureouà unedignitésupérieure,
de celles qu'on nomme illustres, il sera con-
damnéà verserdans le trésor de nos largesses
particulières une amende de dix livres d'or ;
mais si ce juge est élevé à une dignité moins

obstaculum, cùm ei qui contumneiterabesse
uoscitur, nulla sit provocationis licentia;
quod et in veleribus legibus esse statutum ,manifestissitm jîiris est,

§. 5. Ilujiismodi autem senfenlia propè
fuiem triennii proferatur, pro quo et pra>
sentem legem induximus. Si enim in anle-
rioretempore,inquolargatemporissuperest
dilatio, et spes absent! velicla fucrit rever-
tendi, alterutrapars cessaverit; in sola ex-
pensnrum dationc et absoîutione foraitan
pra?stelurpoenalissententia: non autem tune
mors litiset condemnalioin absentem intro*
ducatur,qurciuhislanlummodocasibusacci-
duut, inquibus triennii eflluenlis imminet
formido.

*'. 6. Sive autem alterutraparte absente,
sive utraque présentelis fuerit decisa, omnes
judices qui sub imperio unstro constituti
sunt, sciant vicium in expensarum causa
victori esse condemnandum,quantum pro
solitis expensis litium juraverit ; non igno-
rantes, quod si hoc proetermiserint, ipsi de
proprio bujusmodi poeuoe subjacebunt, et
reddereeam parti lrcsaj coarctabuntur.

f. 7. Et bnec de alterutraparte Iitigantinm
se coutumaciler absentante nobis statuere
visum est, ad oequitalis rationem oiunia
corrigentibus.

y. 8. Sinautem uiraqueparle imminente,
et litem perageçe cupienle, judex eam acci-
pere noluerit, vel propter amicitias, vel
iuimicitias, vel turpissimi lucri gratin, vel
propter aliud quodpiamvitium, quod miser*
rimisanimisbujusmodi judicum innasci po-
test, litem ipse ausus Juerit protelare, et'
propter hoc triennium fucrit tfansactum ;
judex, si quidem in magistratu positus est%
velinmajori dignilate usque ad illustralus
gradum, decem libras auri privatis nostris
largitionibus inferreperscholam Palatinam
compelletur : si autem judex miuor fuerit,
trium librarum àuri multa plectetur, per
eandem scbolam exigenda

, et uosiro .'crario



adplicanda; et eo removeudo,aller judex in
locum ejus subrogabitur sub similis poerioe
formidine. His omnibus locum habentibus,
cùm imus judex unam causnm nb initio pcr-
agit. Sinautem inmedio (riennii vel morte
judicis, vel alia irrecusabili occasioue judi-
cium fuerit mutatum , tune si quidem ex
trienuio annale tempus vel ampliùs résider,
in quo alius judex ei causa; imponitur, intra
reliquum tempus causa fmiatur. Sin autem
minus quàin annale sir, tune omne quod
deest, repleatur, ut non in minore quàm
perfeefi anui tempore liiem possit subroga-
tus judex tàm discuter?,quàm termînare.

§. g. IIlo proculJubio observando, ut si
nequeperalterulramlitigantium partem, nec
per judicem steterit,quo minus lissuomarle
decurrat, sed per patronos causarum ; licen-
tia delur judici, et eos duarum librarum
auri poena dilicere, per scbolam Palatinam
exigenda, et similiter publicis rationibus
aggreganda j ipso videlicet- judice in sua
spntentia boc ipsum manifestante, quôd

per patronos causarum vel fugientis vel
agentis dilalio facta est, vel pev o nies, vel
per quosdam ex bis necessitate advocatis
imponenda

, ex quo litem peragendàm sus-
ceperint, eam usque ad terminum (nisi lex
vel justa causa impediat ) implerc ne ex eo-
rum recusatione fiât causa; dilatio : hono-
rariis scilicet à clientibus, qui darepossunt,
disertissimis togatis omnimodo proestandisj
et si cessaverint, per executores negotiorum
exigendis, ne per hujusmodi machinatio-

nem causa; mérita protrabantur, nisi ipse
litigator alium pro alio patronum eligere
maluerit.

§. 10. Uoec autem omnia in bis omnibus
à nobis cauta sunt, quibus perfectee setatis

grande, il devra être condamné à l*amende
de trois livres d'or, qui sera versée dans notre
trésor : il sera ensuite destitué, et on subro-
gera à sa place un autre juge, qui, s'il tom-
bait dans la faute de son prédécesseur, serait
soumis à une punition semblable. Toutes
ces choses ont lieu'lorsque le juge a com-
mencéà prendreen main l'affairedès le com-
mencement du 'délai dans les bornes duquel
elle doit* être terminée. Mais si, dans
l'espace de trois ans, le jugement-a été re-
tardé, soit par la mort du juge ou pour
quelque autre cause légitime,s'il reste un an
ou plus pour arriver au terme de trois ans,
alors il faut nommer un autrejugeà la cause,
qui doit la termineravant la fin dece délai de
troisans; mais s'il reste moinsqu'une année,
alorson doit ajouterce qui manque pour que
le jugesubrogén'ai t pas moinsd'un au révolu
pour examiner et terminer l'affaire.

§. 9. En observant néanmoinsque si ce
n'est ni l'une ni l'autre desparties ni le juge
qui aient retardé la marche du procès, mais
lesavocats, dans ce cas il serapermis au juge
de les punird'uneamendededeux livresd'or,
qui devra être appliquée pareillement aux
besoins publics. Le juge devra faire mention
de cela dans son- jugement j que l'affaire h
été retardéepar le fait des avocats du deman-
deur ou du défendeur,soit qu'elle l'ait été par
le fait de tous ou par certain d'entr'eux. Les
avocats doivent poursuivre le procès jusqu'à
leur entière fin, à moins que la loi ou une
juste cause ne lesenempêche, ou que le retar-
dement du procès vienne de leur récusation.
Les honoraires doivent leur être payés par.
les cliens qui peuvent le faire : si ceux-ci
ont négligé de les payer, les exécuteurs dçs
affaires doiventles exiger, crainte que, par
un pareil artifice, les procès fussent traînés

en longueur; si ce n'est que le plaideur ait
préféré choisir un autre avocat en place de
celui qu'il avait choisi précédemment.

§. 10. Les dispositions précédentes que
nous avonsdécrétéesconcernentles majeurs,



qui peuvent seuls, sans l'intermédiaire de
personne, administrer leurs affaires,

§, 11, Que si ces causes intéressent des pu-
pilles, desadultes ou d'autres personnes qui
sont sous la direction d'autrui,et qu'il se soit
écoulé trois ans après qu'elles ont été inten-
tées par leurs tuteurs, curateurs, avocats ou
procureurs, et qu'elles aient péri, certes le
procès n'a rien moins que sa force ; mais tout
le dommagequi en résulte retombesur les tu-
teurs, curateurs, leursfidéjusseurs, leurs hé-
ritiers, leurs biens, et enfin sur tous ceux qui
ont un intérêt de droitdans l'affaire. Que si
leurs biens ne suffisent pas aux mineurs ou
pupilles, alors il leur reste la voie de la
restitution en entier pour la perte qu'ils ont
éprouvée.

Donné le 6 des calend. d'avril
, sous le

consulat de Lampadius et .d'Oreste, 53<).

12. Le même, à Julien, préfet du prétoire.

Nous entreprenons une chose qui n'est
pas nouvelle ni inusitée, mais vraiment
agréable aux anciens législateurs; car, dès
qu'elle a été méprisée, elle a porté aux af-
faires un grand préjudice. Qui doute que
les anciens juges ne pussent juger qu'ils
n'eussent préalablement prêté serment de
décider les affaires suivant la vérité et con-
formément aux lois? Puisque nous avons
trouvé cette disposition tombée en désué-
tude, et que lesplaideurs ont reconnu l'utilité
de nos anciennes lois émises sur cette ma-
tière, qui furent approuvées généralement,
nous arrivons à cette loi importante à ja-
mais , par laquelle nous ordonnons que tous
les juges supérieurs ou inférieurs qui ont
été placés dans les administrations,résidant
danscetteville, ou dans les états qui sont sous
notre dépendance, soit ceux auxquels nous
avons permis de donner audience,ou ceux
que les juges supérieurs nomment,ou ceux
qui ont la faculté de juger dans leur juri-
diction

, ou ceux qui entreprennentde ter-

constitutis, nrbilrium suum pro omnibus
causis sufficit.

§. 11. Si verô causas vel piipilloruw vel
adultorura sint, vel aliorum sub cura agen-
tium, masculorum vel foeminarum,utper
tutores vel curatores, vel actores, vel coruni
procuratoresagantur,cteorumdesidia trien-
mura fuerit elapsum, et causa ceciderint;
litem quidem inbtlominùs suum habere vi-
gorem : omnem aiitem jacturam, qua? ex
bac causa oritur, ad tutores et curatores,
aut eorum fidejussores,hoeredesque,et res
eorum, et ad omnes, quorum in bac causa
légitimé interest, redundare. Sin autem non
sufliciat pupillis vel minoribus eorum sub-
slantia, tune in id in quofuerint detrimen-
tum perpessi, placuit in inlegrum restitu-
tionis auxilium eis superesse.

Dat. 6 cal. april. Lampadio et Orcste. vv.
ce. Conss. 539.

12. Idem A. Julianoy p. p.

Rem non novam, neque insolitam aggre-
dimur, sed antiquis quidem legislatoribus
placitam

,
cùm verô contempla sit, non levé

detrimentum causis iuferentem. Cui enim
non est cognitum,antiquosjudices non aliter
judicialem calculum accepisse, nisi priùs
sacramentum proeslilissent,omuimodo seso
cum veritate et legum observalione judicum

esse disposituros? Cùm igitur et viam non
inusitalam invenimusambulandam,etante-
rioreslegésnoslra; qua? dejuramentispositoe
sunt, non rainimam sua; utilitatis experien-
tiam litigantibus praebuerunt, et ideô ab
omnibus meritô collaudantur ; ad banc in
perpetuum valituram legem pervenimus,
per quam sancimus omnes judices, sive ma-
jores, sive minores, qui in adminislratio-
nibus positi sunt, vel in bac regia civitate,
vel in orbe terraruin ,

qui nostris guberna-
culis regitur, sive eos, quibus nos audien-
tiam committimus, vel qui à majoribus
judicibus dantur, vel qui ex jurisdictione

sua judicandi babent facultatem, vel qui ex



recepto, id est compromisso (quod jiulicium
imitatur) causas dirimendas suscipiuut, vel
qui nrbilrium peragunt, vel ex auclorilate
sententiarum, et partium consensu elecli
sunt

v
et generaliler omnes omninù jiulices

romani juris disceptalores, non aliter li-
tium primordium accipere, nisi priùs ante
sedem judicialem sacrosancta? deponantur
scriptura?, et bas pernianeant non solùm in
principio litis, sed etiam in omnibus cogni-
tionibus usquc ad ipsuin terminum, et défi*
nitivaî sententioe recitationem. Sic etenim
atteudentes ad sacrosanctas scripluras, et
Dei proesentia consecrali, ex majore prcesi-
dio litcs diriment ; scituri quôd non magis
alios judicant, quàm ipsi judicantur, ciun
etiam ipsis magis, quàm parlibus, terribile
judicium est, si quidem liligatores sub ho-
minibus, ipsi autem Deoinspectoreadhibito
causas profèrunt Irutinandas.Et boc quidem
jusjurandum judiciale omnibus nolura sit,
et Romanis legibus optimum à nobis accé-
dât incremealum, et ab omnibus judicibus
observandum ; et si practcreatur, confemp-
toribus periculosumsit.

Âuthent, ex novell. i5 , §. penult,
Hodiè jurant se facluros, secundùm quod

eis visum fuerit justius et melius, exceptis
defensoribus civitatum, qui jurant omnia
secundùm leges, et jus se facluros.

(Sequitur textus Codicis.)

Patroni autem causarum, quiulrique par-
ti suum proestantesauxilium ingrediuntur,
cùm lis fuerit contestata, post narrationem
propositam, et contradictionem objectam,
in qualicunque judicio majore vel minore,
vel apud arbitros,sive ex compromisso,sive
aliter datos, velelectos, sacrosanctis evan*
geliis tactis juramentumproestent, quôd om-
ni quidem virlute sua, omuique ope, quod
verum et justum existimaverint clientibus
suis inferre procurabunt, nihil studii rclin-
quenles, quod sibi possibile est : non autem
crédita sibi causa cognita, quôd improba sit,

miner les affaires d'aprèsun compromis, (ca
qui imite lo jugement,) soit les arbitres
nommaspour terminer une alFaire, parsuite
d'une sentence ou du consentementdes par-
ties, et généralement tous les juges qui con-
naissentdu droit romain, ne puissent cou-
naîlred'undiUérentqu'auparavant les saintes
écritures n'aient étd placées vis-à-vis les
siègesdes juges,où elles doivent rester depuis
le commencementdu,procès jusqu'à la fuir,et
la lecture du jugement définitif. Ils doivent
savoir que, faisant attention aux saintes écri-
tures , et la présence de Dieu consacrant
leurs décisions, ils terminent les différens

avec un secours surnaturel; qu'ils sacbent
qu'ils seront jugés eux-mêmes comme ils
auront jugé les autres : même le jugement
est-il plus terrible à eux-mêmes qu'aux par-
ties ; car s'ils jugent les plaideurs,Dieu pèse
les jugemens qu'ils rendent. Que ce serment
judiciaire soit donc connu de tous; qu'il soit
ajouté aux lois romaines , et qu'il soit ob-
servé par tous les juges. Si on néglige de lo
prêter, qu'il y ait du danger pour ceux qui
le méprisent.

Authentique tirée de la nov. i5 , §. pénult.
Maintenant on prête serment de juger

selon ce qui paraîtra plus juste et meilleur,
excepté les défenseurs des villes qui jurent
de se conformer aux lois et au droit.

( Suit le texte du Code, )
Mais les avocats qui prêtent leur minis-

tère à l'une et l'autre partie après la con-
testation en cause, la narration faite et la
réfutation, doivent prêter serment sur les
évangiles, de défendre leurs cliens selon
leur science et leur pouvoir, et de ne rien
oublier pour leur défense, s'il est possible,
soit qu'ils soient constitués près d'un juge
supérieur ou inférieur, soit qu'ils soient
nommés près les arbitres élus,par un com-
promis, ou de toute autre manière. Ils
ne doivent point se charger des procès re-
connus pour être mauvais, entièrement dé*



«espérés, el établissurdes allégationsmenson-
gères; (\ir, connaissant la nature du procès,
ils prêteraient de mauvaise foi leur ministère
à nu tel procès. Mais si, la discussion s'en-
gageant, ils ont reconnu que ce procès était
insoutenable

,
qu'ils en abandonnent la dé-

fense, et qu'ils nesemêlentaucunementd'une
telle all'aire. Cela fait, il n'est point permis
au plaideur rebuté d'avoir recoins au minis-
tère d'un autre avocat, de peur qu'en aban-
donnant un honnête avocat, il ne recoure à
de médians; mais si le plaideur a choisi
plusieurs avocats pour la défense de son
allaire, lesquels ont tous prêté serment de
remplir leur promesse ,

quelques-uns d'en-
tr'eux seulement se chargent de la défense
de l'allaire, el les autres refusent, qu'il soit
permis aux uns et aux* autres de suivre le
parti qu'ils ont pris; car on ne verra pas
moins ta fin de la cause

>
quoique des avocats

timides aient refusé de la défendre, ou que
d'autres plus audacieux aient persisté dans
le parti qu'ils avaient pris de s'en charger.
Il ne doit pas être permis non plus dans ce
cas aux plaideursde subroger d'autres avo-
cats à la place de ceux qui ont refusé.

Fait le 4descalend.d'avril, sous le consu-
lat de Lampadiuset d'Oreste, 53o.

i3. Le même empereur, à Julien, préfet du
prétoire.

Nous ordonnons par cette loi, qui doit
être observée non-seulement dans cette il-
lustre ville, mais encore dans les provinces,
qu'aucun des juges ne communique à la

personne qui, étant absente lors de l'assigna-
tion, revient, l'état de la cause pour la-
quelle elle a été assignée; qu'au couIraire
on le lui cache soigneusement, jusqu'à ce
qu'elle ait remboursé tous les dépens occa-
sionnés par son absence, et que ses adver-
saires ont supportés, ainsi que tous les-frais
du procès, les honoraires des avocats, et
tous les autres dépens dont la cause a été
l'objet. L'estimation doit en être faite par

vel pciiitùs desperata, et ex mendacibusal»
légalionibuscpmposita, ipsi scienles pruden-
tesque mata conscientia, liti palrocinabuntur:
sed et si cerlamine procédante, aliquid taie
sibi cognitum iuerit, à causa recèdent, ab
hujusmodi communione •s'ese penitùs sépa-
rantes. Ilocque subsecuto, qulj.a licentia
concedatur spretoliligatori adalteriusjidvo-
cati patrocimum couvolare, ne melioribus
contemptis, improba advocatiosubrogetur.
Sin a utcm pluribus patronis adhibitis, et
juramemo ab omnibuspro'stito, quidam ex
his eau5a procedenle patrocinandum esse
crediderint, quidam recusaverint, exeaiU
quidem récusantes, volentes autem renia*
néant. Causa? etenim terminus manifestare
poterit, qui timidiùs

,
quique audaciùs ju-

dicium vel reliquerunt, vel protulerunt : nec
in hac parte litigaloribus- danda licentia
alios pro recusantibus subrogare.

Dat. 4 cal. april. Lampadio et Oreste ,
vv< ce. Coss. 53o.

io. Idem /» Juliano, v. P.

Sancimus omnes judices (sive in bac fia-
renlissima civitate, sive in provinciis) si
quandô absens persona cilata posteà appa-
ruerit t non aliter ci judicial aditum revê-
lare, sed omnem claudere ei judiciorum
copiam, nisi priùs nmnia damna restituât
ex hujusmodi vitio adversariis ejus inflicta,-
sive circa ingressus litis, sive circa hono-
rnria advocatorum, vel alias causas, quse
in judicio versanturj restimatione judicis
quantilate eorum desinienda, postquàm ju-
ratum ab eo fiierit qui fecit expensas : exe-
cuturibus negoliorum modisomnibus dispo-
siiiones eorum adiiuplemibus : scituris j.u-



dicibus nostris et executonbus, quod si hoc
proelermiserint, ex suasubstantiahujusmodi
detrimentum loesis resarcire compellentur:
quod et iu pedaneis judicibus observari cen-
semus, licet non citati, sed requisiti litiga-
tores inala conscienlia abfueriut.

Dat. io cal. maii, Lampadio et Oresto.

vv- ce. Conss. 53o.

Authent, ex noveli. Os, cap, 10.
Post jusjurandum delalum et pra?slitum

tien licet judici ampliùs taxare; sed et si
hodièpriùs judex taxaverit, et ita secundùui
quantitatem à judice taxatam judicatum
fuerit, non habeat licentiam judex minus
quàm juratum fuerit, condemnare. Sed si
viderit judex neutrum litigatorum subdi de*
fcere rationi sumpluum propter negotii va-
rietatem, sua sententia hoc declaret.

14. Idem A. Juiiano, p. i».

Apertissimi juris est, licere i'tigatori-
bus judices antequàm lis inchoetnr, re-
cusare : cùin etiam ex generalibus formissu-
blimissimse tuas sedis statutum sir, necessi-
tatem imponi judice récusato partibus ad
eligendos arbitres venire, et sub audientia
eorum sua jura proponere. Licet enim ex
imperiali numine judex delegatus est, ta-
men quia sine suspicione omnes lites pro-
cedere nobis cordi est, liceat ei qui sus-
pectum judicem putat antequàm lis in-
choetur, eum recusare, ut ad alium curra-
tur, libello récusations ei porrecto : cùm
post litem contestatam neque appellari posse
aute definitivam sententiam jam statueri-
mus,neque récusari posse, ne lites in infi-

le juge, d'après le serment de la personne
qui les a avancés, et d'après les opérations
des exécuteurs qu'ils ont employés; que nos
juges et leurs exécuteurs sachent que s'il est
fait quelque chose de contraire à ces dis-
positions ,

ils seront forcés de lo réparer
avec leurs propres biens. Nous ordonnons,
en outre, que l'observation de ces disposi-
tions soitétendue aux juges pédanées,lorsque
le^ personnes qu'ils ont requises (quoique
non assignées) se sont absentées par mau-
vaise foi.

Fait le 10 des calendes de mai, sous le
consulat de Lampadius et d'Oreste. 53o.
Authentiqueextraitede la novelle 82, ch, 10.

Après que le compte des frais a été arrêté
et confirmépar le serment, il n'est plus per-
mis au juge de l'augmenter j mais aujour-
d'hui si le juge a arrêté le compte des-frais,
et l'a fait confirmer par le serment, il ne
lui est plus permis de condamner à payer
une moindresommeque celle qui a été por-
tée en premier lieu dans le compte. Si le
juge s'aperçoit qu'à cause de la nature de la
cause, il ne soit dû aucun frais, qu'il en
fasse mention dans sa sentence.

14, Le même empereur, à Julien, préfet du
prétoire.

C'est un point de droit très-certain, que les
plaideurspeuvent récuser avant le commen-
cement du procès les juges délégués pour
s'en occuper; et, •

d'après les règlemens fon-
damentaux de votre tribunal, il a été ré-
solu que, dans le cas de la récusation des ju-
ges, les parties seraient forcées de se nom-
mer des arbitres, au tribunal desquels elles
doivent soumettre leuraffaire. Quand même
le juge aurait été délégué par notre majesté
impériale

,
désirant qu'il soit procédé dans

la décision des procès avec la plus grande
impartialité, qu'il soit permis à celui qui
suspecte un juge de le récuseravant le com-
mencement du procès, et de recourir à un
autre juge, après lui avoir fait parvenir le



libello de récusation; car nous avons déjà
statué qu'il n'est plus permis d'appeler après
la contestation en cause,ni de récuser les ju-
ges, si ce n'est après la sentence définitive,
afin d'éviter que les procès ne traînent à
l'infini, Le juge étant récusé, on doit for-
cer les parties, par le même exécuteuret par
l'autorité du juge ordinaire et des lois, de se
choisir desarbitres, et de soumettre leur af-
faire à leur tribunal, comme s'ils avaient
été délégués par l'empereur; ce que nous
ordonnons qu'on observe dans tous les cas
où le juge n'aura pas étédélégué par l'empe-
reur , mais par une autre autorité.

Fait le 5 des calendes de mai, à Constan-
tinople, sous le consulat de Lampadius et
d'Oreste. 53o.

Authentique extraite de la novelle 86, ch. a.
Mais s'il arrive que quelqu'un de nos su-

jets suspecte le juge qui lui est donné, nous
ordonnons qu» dans le jugement de la cause
on adjoigne à ce dernierl'archevêque ou l'é-
véque du lieu, afin que tous les deux ils
applanissent les doutes de la partie plai-
gnante, soit par une composition amicale
ou par un acte écrit, ou qu'ils jugent l'af-
faire en en connaissant comme juges, pour
que les affaires des provinciaux éloignés de
la capitale ne traînent pas trop long-temsj
mais si le juge a refusé d'obéir à l'évêque ,
que ce dernier donne connaissance de ce
refus au prince, pour qu'il l'en punisse.

lô. Le même empereur, à Jean, préfet du
prétoire.

C*est un point de droit certain, que la fa-
culté de juger est accordée aux militaires;
car enfin est-il quelque chose qui empêche
que des personnes douées des talens néces-
sairesdans leurpartie, exercent les fonctions
de juges dans ,:ette partie qui les concerne.
Nous n'ignorons pas qi.e des militaires exer-
cent des magistratures; et personne n'a à
se plaindre de l'usage journalier où ils sont

Tome /.

nitum extendantur t eodem sciheet exenr
tore necessitatem partibus per ordinarium
judicem ,et omne civile auxilium imponere,
et arbitros cligere, et ad cos venire

, et sic
1item appelère, quasi arbitri fuerint ab im-
periali culmine delegati. Quod et si ab iin-
periali majestate judex delegatus non sit,
sed ab alio culmine, obtiuere censemus.

Dat. 5 cal. maii, Constantinop. Lampa-
dio et Oreste vv. ce. Conss. 53o.

Authent. ex novell. 86, cap, 2.
Si verô contigerit aliquem subjectorum

nostrorum in dubitationemhabere judicem,
jubemus sanctissimum archiepiscopum vel
episcopum locorum audire eausa m unà cum
clarissimo judice, utamboaut peramicabi-
lem compositionem dissolvant qua? dubia
sunt, aut per adnotationem in scriplis fac-
tam, aut cognitionaliter judicent inter liti*
gantes, ne provincialesrecedentes à patria
ad longinqua trahanlur examina. Si autem
judexepiscopoparère noluerit, principi scri-
bat, qui de eo judice sumet vindictam.

i5. Idem A. Joanni, p.p.

Cerli juris est, quôd concessa est etiam
militaribus hominibus judicandi facilitas.
Quid enim obstaculi est, boniinés qui ali-
cujus rei peritiam habent, de ea re judicare?
Cùm sciamus et militares magistralus, et
omnes taies horaines per usumquotidianum
jam esse adprobatos, ut et audiant lites, eas-
que dirimant, et prosui et legis scientia bu-
jusmodi altercationibusfinem imponant.

5i



Dat. cal. noveihb. Lampadio et Orcsle
vV. ce. Couss. 53o,

16. Idem A. Joanni, p. p.

Cùm specialis judex sive ab augusta for-
tuna , sive à judiciali-culmine in aliqun pio-
vincia, in qua incusatus (legit, datus est, et
una pars suspectum eum sibi CSSQ dicit, ne
forte absente persona judicis, et in alia ci-
vitateejusdem provinciiecommorante,com-
peilatur longo itinere emeuso récusations
libeilum ei incusatus oflerre ; sancimus, si
quidem pro-sio est prirses provincioe in illa
civitate, ubi de ea rc dubilatur, licereei,
qui suspectum sibi judicem esse dicit, ip-
sum pra?sidem adiré,-et hoc facere in actis
maniféstum. Si autem non est modérâtor
provincioe in pra?fato loco, haec eadem apud
defensorem locorum

,
vel duumviros muni-

cipales , gestisapudeos habilis, et celebrare,
et judicem quidem eum recusare : illico au-
tem ,

id est intra triduum proximum, sine
ulln dilalionecompelliarbilrum vel arbitros
eligere, et apud eos liligare

, ne et datus ju-
dex removeatur, et aller non eligatur : elec-
tione videlicet arbitri, si variatum. inter
partes fuerit, simili modo vel pra?sidis pro-
vinciaj, (si adest) vel defensoris locorum,vel
niagistratuum municipiiarbitrio dirimenda :

et executore negotii, cui mandata est hu-
jusmodi causa? examinatio, imminente

, et
statuta ab arbitris effeclui mancipante, nisi
fuerit provocatum ; tune enim ipse qui judi-

cem anteà dédit, qui suspectus visus est,
appeîlatione trutinata , formam causée im-
ponat legitimam.

Dat* id. novemb. Lampadio et Oreste,
Conss. 53o.

d écouter la défense des procès, de les juger
et déciderd'après leur conscience et les lois.

Fait pendant les cal. de novembre, sous
le consulat de Lampadiuset d'Oreste. 53o.
16. Le même empereur^ à Jeany préfet du

prétoire.
Lorsqu'un juge spécial,ayant été désigné

par l'empereur on par une autre autorité
,

le-
quel demeuredans la même province qu'ha-
bite la partie qui a récusé le juge ordinaire,
est récusé,comme suspect, par l'autre partie',
crainte que la partie récusante, 11e demeu-
rant pas dans la même ville, quoique domi-
ciliée dans la même province, ne fût obli-
gée de s'éloignerde sou pays pour présenter
au juge qu'elle récuse le libelle de récusa-
tion, nous ordonnons qu'il soit permis à la
partie récusante de le présenter au président
de la province, s'il demeure dans le lieu où
l'affaire a lieu, pourvu que cette notifica-
tion soit constatée par des écrits 5 mais si le
président de la province 1 ' demeure pas
dans ce lieu, la notification du.libelle peut
être faite au défenseur de la cité, ou aux
duumvirsmunicipaux, qui doiventen dresser
procès-verbal, et récuser le juge en question;
et aussitôt après, c'est-à-diredans trois jours
au plus, les parties doivent être forcées de
se nommer desarbitres, et de plaiderdevant
eux, afin qu'on n'éloigne pas le juge îféii-
gné, dans le dessein de n'en avoir pas du
tout. Si les parties ne sont pas d'accord sur
la nomination et le choix des arbitres, le
président doit également, s'il est présent,
le défenseur du lieu ou les magistrats muni-
cipaux à son défaut, décider le différent à
leur volonté. L'exécuteur à qui cette affaire
a été confiée doit aussitôt donner effet à ce
que les arbitres auront décidé, à moins
qu'il n'en ait été interjetéappel j et alors que
celui qui auparavant avait délégué un juge
qui a été récusé comme suspeet, décide sur
cet appel d'une manière conforme aux lois.

Fait pendant les ides de novembre, sons
le consulat de Lampadius et d'Orpste. 55o.



DES FRAIS ET DÉPENSES DES DIVERSES SORTES DE PROCÈS, etc. 40*

TITRE II.
Des frais et dépenses des diverses

sortesdeprocès et des exécuteurs
de justice,

1. Les empereurs Valentinien
,

Gratien et
Théodose, à Potitusi vicaire*

QuBiQV^uti ayant été cité en justice, nous
ordonnonsquel'appari'jurqui l'ad'abord cité
suive cette cause jusqu'à ce qu'elle soit dé-
cidée ; et si, sous quelque prétexte que ce
soit, on oublie le décret de nos majestés,
que le primiscrin dont les ordres téméraires
seront la cause de cette infraction, soit con-
damné à une amende de 5 livres d'or.

Fait à Milan, pendant les cal. de juillet,
sous le consulatd'Ausone et d'Olybrius.379.

a. Les mêmes empereurs, à Julien, préfet
du prétoire.

Nous permettonsà tous les juges de desti-
tuer ceux de leurs appariteursqui négligent
leurs fonctions; de donner les allaires dont
ils étaientchargés à d'autres ; de les rempla-
cer par des personnes capables, ou de les
condamner à des amendes. Ceux des juges à
qui on donne le titre d'illustres, ne peuvent
condamnerà une amende qui excède 6 sous.
Le maximum des amendes auxquellesles au-
tres juges peuvent condamner, est de trois
pièces d'or. Ces derniers doivent encore
renvoyer l'affaire à d'autres juges compé-
tens, pour qu'ils soumettent les coupables à
des peines corporelles. Qu'il soit permis aux
juges de nos cours supérieuresde soumettre
les exécuteurs qui ont malversé dans les af-
faires qui leur ont été confiées, à de plus
grandes amendes et à des peines corporelles;
mais qu'ils sachent qu'ils ne doiventpas éloi-
gner ces afiaires d'eux, ni les négliger par
l'avidité du gain.

Fait le 5 des calendes d*avril, sous le con?
sulat.de Lampadiui et d'Qresle. 53o.

TITULUS II.
De sportuliset sumptibus in diversis

judiciis faciendis, et de execu-
toribus litiunu

1. Imperat, Grat, Valentin, et Theod. A A A.
ad Potitum, vicarium,

QUISQUIS fueritexhibitus, usque ad nego-
tii terminum ab eo apparitore, nui primùm
traditus fuit, observari eum decernimus.
Si qua pra?sumptionefuerit ha?c mansuetu-
dinis iiostroe post habita pracceptîo ; pri-
miscrinio, qui jussa temeraverit, quinque
librarum auri condemnatione multando.

Dat. cal. jul. Mediolani, Ausouio et Oly-
brio, Conss. 379.

2. Idem A. Juliano, p.p.

Omnibus judicibuslicentiam proestamus,
sive iis, quibus à nostro numiue lites man-
dantur, iHustribus, vel spectabilibus, vel
clarissimis , vel togatis fori cujuscunque
praîfecturas, vel exaliis quibusque, vel iis
qui nostris judicibus delegandas lites acci-
piunt, executores, si cessavérint, causas
eis instructas auferre*, et removere ab exe-
cutione eos, et alios idoneos supponere,
vel etiam multis afllcere : si quidem illus-
tres sint judices

, usque ad sex solidorum
summam : sin autem alii, usque ad très
tantummodô aureos; et ad judices, quorum
interest, referre, quatenùsmilitia exuti poe-
nas luant corporales. Nostris autem amplis-
simis judicibus licentia sit et majorespeenas
et corporales maculas executoribus impo-
nere, si malèfuerint circa lites versali; ut
sciant non esse causas à se deludendas, nec
lucri gratia aliquod eis vitium iraponen-
dum,

Dat. 5 cal. npril. Lampadio et Oreste,
Conss. 53o.

.
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Depedaneisjudicibus.

1. ïmp, Gordianus A» Vicanis,

JTHOCURATORÏnostro non vice prwsidis
agenli, dandi jiulices inter privatas perso»
uns non competere facultatem manifestum
est : et idée si (ut allegastis) inter privatas
personas is, cujus meministis,arbitras dan-
dos putavit, senleutia ab eis prolata nullo
jure subsistit.

PP. cal. februar. Altico et Pra?textato,
Couss, 243,

2. lmpp, Dîocletian. .et Maximian, A A.
et ce. vicariis,

Placet nobis pra?sides de bis causis in
quibiis quôtl ipsi non possent cognoscere,
antehac pedaneos indices dabant, noliouis
suas examen adbibere j ira tameri , ut si
vel propler occupaiionespublicas, vel prop-
ier causarum niultiludiuem omnia hujus-
modi negotia non potuerintcognoscere , ju-
dices dandi babeant potestatem. Quod non
ita accipi convenit, ut in bis etiam causis,
in quibus solebant ex olTicio suo cognoscere,
dandi judices licentia eis permissa creda-
tur. Qundusquè adeô in praesidum cogni-
lione retinendumest, ut eorum judicia non
deminuta videantuf; dum tamen ei de inge-
nuitafe, super qua poterant etiam antecog-
noscere , et delibertiuitate proesides ipsi di-
judicent.

Dat. i5 cal. aug. ce. Conss. 294.

7). Exempium S. L. eorundem A A. et ce. ad
Serapiçnem»

Placet ut judicibus (si quos gravitas tua
disceptatoresdederit) iusuiues, ut delegata

TITRE III.
Des jugespddanées,

1. Vempereur Gordien, aux yicanius.
•

JLL n'est pas douteux qne notre procureur,
n'exerçant pas les fonctions de président de
province, n'a pas la faculié de déléguer un
juge pour décider des affaires entre parti-
culiers : c'est pourquoi si, comme vous le
dites, il a nommé des arbitres pour juger

' une cause élevée entre des particuliers, la

sentence que les arbitresont portée à ce sujet
est nulle de droit.

Fait pendaut les calendesde février, sous
le consulat d'Atticuset de Prétextants. 243.

2. Les empereursDioctétien et Maximien et
ies Césars, aux lieutenans»

Il nous plaît que les présidens des provin-
ces prennent connaissance par eux-mêmes
des causes dont ils ne pouvaient connaître,
et dont ils ebargeaient, avant cette loi, des
juges spéciaux. Ils ont cependant, si leurs
occupations publiques ou Iq multitude des
enuses les empêchaientde connaître de toutes
les sortes d'affaires, le pouvoir dénommer
lies juges qui s'en chargent. On ne doit pas
néanmoinseniendre par-là qu'il leur soit per-
mis de nommer des juges pour les causes
dont ils ont habitude de connaîtreeux-mê-

mes; car il paraîtrait alors que leurs attri-
butions ont été diminuées. Les présidens
doivent encore juger par eux-mêmesdes af-
faires ou il s'agit d'ingénuité, desquelles ils
pouvaient connaître avant la publication de
cette loi, ainsi que de celles,où_ il s'agit
d'affranebissemens.

Fait le i5 des calendes d'août, sous le
consulat des Césars. 294.
3. Les mêmes empereurs et Césars , à

Sérapion,

Il nous plaît que vous insinuiezaux jugrs
que vous jugerezà propos de déléguer, qu'ils
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terminent par une sentence les affaires dont
vous les avez chargés,et qu'il ne leur est pas
permis de déléguer d'autres jugespour déci-
der des causes dont ils doivent et peuvent
connaîtreeux-mêmesj mais si une des parties
croit devoir se plaindre de la sentence, elle
a la libre faculté d'appeler de tout ce qui a
été jugé.
' Fait à Anticche, le 8 des calendesd'avril,

sous le consulat des Césarc. 294.

4. Les mêmes empereurs et Césars, à
Firminus,

Il nous plaît que toutes les fois qu'uneaf-
faire a été confiée à des juges spéciaux, et
que les juges, après la contestation en cause,
put été obligés nécessairement de s'occuper
d'une autre affaire, ou d'allerdans une autre
province pour raisons d'utilité publique, ou
enfin sont morts, lesquels, par ces raisons,
n'ont pu terminer les af&ïres qu'ils avaient
commencées, on en subroged'autres à leur
place pour continuer ce que les autres ont
commencé, de peur qu'autrement il ne na-
quît des obstacles à l'administration de la
justice.

Fait le 10 des calendes, * sous le consulat
de Tibère et de Maxime. 2p5.

5. VempereurJulien, à Sécundus^ préjet
du prétoire,

11 est de certaines affaires qu'il n'est pas
nécessaire de porter au tribunal du gou-
verneur de la proviuce : c'est pourquoi nous
donnons pouvoir aux présidens de nommer
pour ces sortes d'affaires des juges spéciaux
dont les fonctionssont déjuger les affairesde
peu de valeur.

Fait à Antiocbe, le 5 des calendesd'août,
sous le consulat de Mamertinus et Névita.
362.

sibi negolia lata sententia terminent ; nec in
bis causis, in quibus pronuntiare debent et
possunt ,

facultafemsibipatereremittendiad
judicium proesidale cognoscant : maxime
cùm et si judicatio alicui litigatorum parti
injusta videatur, inlerponerida? provocatio-
ns potestas à sententia ex omni causa pro-
lata libéra litigatoribus Iribuatur.

Dat. 8 cal. april. Antiocbioe, ce. Conss.

294.

4, lidem AA. et ce. Firmino,

Placuit, quoties pedanei judices dati post
litem contestatam vcl ad aliud judiciumne-
cessariô diriguntur, vel publicoe utilitatis
ratione in aliasprovinciasproficiscuntur,vel
diem obierunt,atquebis ralionibus negotiis
coeptis finis non potuit adbiberi, alium in
locum eorum judicem tribui, qui negotium
examinet, ne Jiujusmodicasibus intervenien-
tibus, impedimentum aliquod in persequen-
dislitibusadferatur.

Dat, 10 cal. * Tiberioet Maximo,Conss»
295.

5. Imperator Julianus A. Secundo, p. r.

Quoedam suntuegotiainquibussuperfluum
est moderatorem expeefare provincia1 j ideô-

que pedaneos judices, boc est, qui negotia
bumiliora disceptant, constituendi damus
pra?sidibus potestatem.

Dat. 5 cal. aug. Antiocbia?, Mamertino
et Nevita, Conss. 363.
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TITULUS IV.

Qui pro sua jurisdictionc judices
dare darive possuht,

i. Imperatores Theod. et Valentin, A A.
Çyro ', v, P.

T
•N causarum delegationibus illud consul-
tissimèprrccipimus observari,ut ita valeant,
si ad jurisdictionem pertineant delegantis.
Quôd si quis aliéna; jurisdictionis causam
crcdidcrit delegandam

, nec pra?cepto cog-
nitorem datum patienliam accommodare
censemusj et si contra leges obtemperaverit
deleganli, omnia quoe ab ea delegatione ge-
runlur, ita pro infectis haberi proecipimus,
ac si ipsi qui delegaverant aliéna? jurisdic-
tîonis judices resedissent, ut ne appellandi
quidemnécessitas victis adversuseas senten-
tias imponatur. Ha?c teneant nisi judices à
nobisspecialiterdelegantibusdati, aliis cau-
sas delegaverint judicandas; nam his dele-
gantibus, nullo personarum causarumvelia-
bito tractatu,appellationum ad eosjureju-
dicia remeabunt.

Dat. i3 calend. januar. Vafentiniano A. et
Ânatolio, Çonss. 440,

TITRE IV.
Des juges qui peuvent ddldguer, et

des personnes qui peuvent être
ddldgudes.

I. Les empereurs Théodose et Valentinien, h
ÇyruS) préftt du prétoire,

VJs doit, dans la délégation des causes,
observer rigoureusement que la délégation
n'est valable qu'en, tant que la cause délé-
guée appartient à la juridiction du délé-
gantj car si quelqu'un a cru devoir déléguer
une cause qui n'appartenait pas à sa juridic-
tion , nous pensons que le juge compétent
de la cause n'a pas donné son consente-
ment à cette délégation : mais si, au mépris
des lois, le juge avait consenti à la déléga-
tion , nous ordonnons que tout ce qui a été
fait à cette occasion soit considéré comme
nul, comme si les juges qui ont délégué s'é-
taient attribué une juridiction *pû ne leur
appartenaitpas, au point même que la par*,'
tic vaincue n'a pas besoin d'appeler des
jugemens portés dans celte circonstance.
Ces dispositions sont applicables dans tous
les cas, à moins que les juges ayant été'
expressément délégtfés par l'empereur

,n'aient eux-mêmes délégué l'aflaire à d'au-
tres; car l'empereur délégant, c'est à lui-
mêmequ'on doit appeler des sentences por-
tées par ses délégués, sans aucune distinc-
tion des personnes ou des affaires.

Fait le i3 des calendes de janvier, sous
le consulat de l'empereur Valentinien, et
celui d'Anatolius. 440.
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TITRE V.

Que personne ne soit juge dans sa
propre cause,

1, Les empereurs Valens, Gratien.et Valen-
tinien, à Gracchus,préfet de la ville*

IN ou s ordonnons par cette loi générale
que personnellepuisse être juge a soi-méuie,
ni exécuteur des sentences rendues à son su-
jet ; car il est trèi-înjuste de donner à quel-
qu'un le droit de juger dans sa propre af-
faire.

Fait pendant les calendes de décembre,
sous le sixième consulat de l'empereur Va-
lens, et le deuxième de l'empereur Valen*
tinien. 378.

TITRE VI.

De ceux quipeuventou ne peuvent
pas ester en justice.

1. L'empereur Gordien, à Candida.

Oi ayant paru en jugement avec voir Û3-
versaire pendant que vous étiez encore dans
l'âge de pupillarité, sans l'autorisation de
votre tuteur, le président de la province a
prononcécontre vous, ce qui a été statué à
cet égard n'est d'aucune autorité.

Fait pendant les ides de décembre, sous
le consulat de l'empereur Gordien et ce-
lui d'Aviola. 240.
2. Les empereurs Dioctétien et Maximien

et les Césars, à Gémacha,
Dans les causes où il s'agit d'un point de

droit privé, le pupille peut, par son tuteur,
ester en'justice, soit en demandant, soit
en défendant. L'adulte peut de même, avec
l'assistance de son curateur, intenter un pro-
cès ou s'en défendre.

Fait le 9 des calendesde janvier, sous le
consulatdes Césars. 294.

TITÛLUS V.

Ne cuis in sua causa judiect, vcl
fus sibi dicat.

1. Imper. Valens, Grat. et Valentin* A A A.
ad Gracchuniy p. v.

CTENERALI lege decernimus, nemitiem sibi

esse judicem, vel jus sibi dicere debere. In
re enim propriainiquumadmodumest, alicui
licentiam tribuere sententioe.

Dat. cal. decemb. Valente vi. et Valenti-
niano 11. AA. Conss. 378*

TITULUS Vî.

Qui legitimam j&rsonam s.'andi in
judiciis habeant, vel non.

1. Imperator Gordianus A. Candidoe,

Oi cùtn esses pupillaris oetatis, sine tutoris
auctoritate eum adversario tuo consistons,

praesesprovincioeadversuste pronuntiaverit,
minime auctoritate judicati nitilur, quod
statutum est.

Dat. idib. decemb. GordianôA. et Aviola,
Conss. 240.

2. Imperat. Diocl. et Maximian. Ah et ce.
Gemachoe.

In rébus quae privati judicii quoestionem
babent,sicut pupillustutoreauctoreétagère
et conveniri potest; ita adultus curatore con*
sentiente litem et inteiidere et exciperc
débet.

Dat. 9 cal. januar. ce. Conss. 294.



4u8
ro*lmperatoresHqnor,etTheod. AA, Juliaho9

proconsuliÂfricoe.

Momentanée jppssessionis actio exerceri
polest perquamcunqùepersonam.Subcolore
autem adipiscenda? possessionis obreplitia
petitio alteri obesse non débet : maxime cûm
nbsque conventione personne'legilimoe initia-
|iim jurgium videatur. Nihil autem opitu-
latûr couveuiio cirça imuorem babita ,

cùm
id rectiuscirçacuratoreindéplient custodiri.

Dat. 2 non. mart. Ravenhoe, Gonsrantio
et Gonstàntino, Gonss. 33i).

TITULÇS VII.
Ut nemo invitus agère, volaccusare

cogatur.

I. Imjrerator Dioclet. A» Camerio.

JLNVÎTUS agere, vel accusare nemo co-
gatur.

Dat. idib. oçtobr. Carino i\* et Nume-
ïiano, Conss. 282.

TITULUS VÏII.

De ordine judiciorum.

1» Imperatores Severus et Jntoninus A A»
Marcellinoe et àliis,.

A
DITE prcpsidem provincial,ei ruplum esse

testamentùm Fabii proeseuiis agnaliotie iilii
docetëj nequë eniin impeditnôtionemejus,
qtiôd status rjiucgtio in cognttiqnenivertilur,
etsi super status causa cognoscere non possit,
pertinet enim ad oilicium judicis, qui de hoe-
reditaie côgiiôscit, tmivérsaiiï incidentèm
qiioestioiïém quae in judicîum devocatur,

3. Lesempereurs Honorius et The'odose, à
Julien, proconsul"d)Afrique,

L'action qui a'.pour objet la possession
provisoire, peut être exercée par toutes
sortes de personnes j mais la demande de la
propriété, couverte du prétexte de recou-
vrer la possession, ne peut nuire à autrui,
surtout lorsque le procès n*a pas été com-
mencé par la personne capable ; car ce qui
a été fait avec le mineur, n'est d'aucun se-
cours, parcequ'on aurait dû lé faire plus ré-
gulièrement avec son curateur.

Fait à Ravenne, le 2 des nones de maM,

sous le consulatde Constance et de Constan-
tin. 35g. '•

TITRE VII.
Que personne ne soitforce'd'inten-

ter une action ni d'accuserquel-
qu'un malgré lui.

1. Vempereur Dioctétien9 à Camérius.

QUE personne ne soit contraint d'intenter
une action ou d'accuser quelqu'un malgré
lui.' ;:'

' ..
.

'.'y/':;::',-,'':;'- ;•','
:

Fait pendant les ides d'octobre, sous le
deuxième coneulat de Caririus, et le pre-
mier de Numérieu. 282.

TITRE YJIIr

De l'ordre des jùgemêns.

1. tes empereursSévère etÂntônin\hMar-
cèllirià et mitres,'

AL
L E z trouver le président de la pro-

vince j et exposez-lui qtie1 le testament de
Fabius est rompu par la naissance d'un fils
postlnjme. Rien ne l'empêche de connaître
de ta question d'état, quokju'ordiilairement
il ne puisseconnaître de ces sortes:dé causes J

car il est du devoir du jugequi connaîtd'une
cause do succession, de juger (otites les
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questions"incidentes qui naissent de l'affaire
principale. En effet, en se conduisantainsi,
il ne juge point de la question d'état, mais
de l'alFairèprincipale,qui est la succession.

Fait le i3 des calendes de décembre,sous
le consulat de Géta et de PlaUtien. 204.

2. Vempereur Ânîonin, à Magniila,

Si les personnes que; vous dites être vos
cousins-germains ne vous contestent point
votre état, il faut aller trouver le président
de la province

, pour qu'il s'occupe du par-
tagé de famille î mais si on vous conteste
votre état^ le même juge aura soin d'exa-
miner cette dernière question ,

d'après les
dispositions des lois.

Fait je 1 o des calendes d'août, sous le
quatrième consulat de l'empereur Antonin,
et le premier de Balbinus. 214,
3. Les empereurs Valérienet Gallien^ à

Démétrius.

Lorsque d'une question civile principale
il naît une question criminelle incidente, et
vice contra, le jugé peut, par sa sentence,
décider l'une et l'autre questions.

Fait pendant les 'nones de ** , sous le
cinquième consulat de l'empereur Gallien,
et le premierde Faustintis. 263.

4. L'empereur Constantin , à Ca/phumius,

Lorsque dans une affaire civile l'on ren-
contre une question de droit criminel à déci-
der, ilarrive le plussouvent qu'on commence
par jugercette dernière

,
parla raison que le

moins important doit céder à ce qui l'est
davantage j c'est pourquoi, dès que la ques-
tion de droitcHminela été décidée , on doit
remettre en entier la question civile en juge-
meiity à compter du jôtir niême que la ques-
tion criminelle a été décidée ^ar la sentence
qui à été rendue entré les parties.

-
Fait pendant les ides de mars, sons le

consulat de Népotieu et deFacundus. 536.

e.vaminare : quoniamnon de ea, sed de lias-
reditate pronuntiat

Dat. i3 calend. decembr. Geta et Plaù-
tiano, Conss. 204..

2. ImperàtofÀntoninus A. Magnillce.

Si qua?slio tibi generisab his, quos fratres
patrueles esse dicis, non fiât, adito pré-
side provincia3, et accepto ftmiilioe ercis-
cundoe judicio, experire. Quôd si de ea re
qua?slio erit, priùs de nativitatis verilate
secundùm jùris formam qua?ri, idem vir
clarissimus curas habebit.

PP. IO calend. aug. Anlonino iv. A. et
Dalbino, Conss. 214.

3. Impcratores Valerianus et Gallienus AA.
Demetrio.

Cùm civili diseeptationi principaliter
mota? quoestio criminis incidit, vel criniini
priùs instituto civilis causa adjungitur, po-
test judex eodem tempore utranque discep-
tationem sua sententia dirimeré.

PP. non. ** Gall. v. À* et Faustino,Conss.
203.

4, Imperat, Constantinus A. ad Calphurnium,

Quoniam, civili disceptatione intermissa,
soepèfît ntpriùsdecriminejudicelur,quod,
utpotè majus, mérita minori pra'ferlurj ex
quocrimiilàlisquoestio quocuiique modo ces-
saverit, oportet civilem causâm velutex in-
tégro in judicium deductam disfingui, ut
finis criminalis negotii ex eo die, quo in ter
partes fuerit la ta sententia, initium civili
quoestioni tribuat.

Dat. idid. mart» Nepoliano. et Facuiido,
Conss. 336»

Tome L Ï2.
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TITULUS IX.

De litis contestations

i. Imperatores Se.verus et Antoninus A A.
Valenti.

M-ES in judicium dediicta non yidetur, si
tantùm postulalio simples ccîebrata sit, vel
action!* species anle judicium reo cognita.
Inler lilem enim contestalam et cdilam ac-
tionem permultùm interest. Lis enim tune
contestata Videlur, cùm judex per narralio-
nem negoîii enusam audire cceperil.

Dat. cal. septemb. Severo m. et Anto-
uino A A, Cunss. 201.

Authent, ex novcîl. 53, cap, 5.

O/Teretur ei, qui vocatur ad judicium,
Jibellus, et exitidè proebitissporluli's,et data
fidejussionevigiinididrumgandeatiuduciis,
«juibus deliberet, cedalnc, an conlendat,
aut judïcinealium adsociaripetat, au recuset
cuni, nisi sit is, quem ipse alio recusatojam
petierit. Denique proesens interrogetur, an
hoc tempuslitis transierit, quoduon nipxex
ipsiusresponsione,sed etiain libelli subscrip-
tione manifeslutur, quam in inilio facere
débet. Litis ergo conlestalio contra lioc pri-
vilcgium habita, pro nibilo ducenda est.

Authent. ex noveli, 96, cap, 1,
Libelluinvero non aliàs aclor dirigat,nisi

priùs et in ipsum, quem dicit obnoxium, et
in negolii excrulorem exponat caulioncm,
le scilicet intra duos menses lilem contes*

TITRE IX.

De la contestation en cause.

1, Les empereurs Sévère et Antonin, »
Valons,

JLi
A cause ne passe pas pourêtre mise en ju-

gement, si on n'a encore fait qu'une simple
demande, ou si on a seulement notifié au
défendeur l'action qu'on se propose de lui
intenter; car il y a une «grande différence
entre la contestationeu cause et la sortie de
l'action. La contestation en cause commence
au même instant que les plaidoiries.

Eait pendant les calendes de septembrer
sous le consulatdes empereursSévère et An-
tonin

,
le premier pour la troisième fois

consul. aor.
Authentiqueextraite de la novelle 53, ch, 3*

On envoie le libelle à celui qui est ap-
pelé en jugement. Il est accordé au" dé-
fendeur vingt jours, à compter de celui où
le demandeur a payé les frais et fourni
caution , pour délibérer s'il accordera ce
qu'on lui demande, ou s'il se défendra ; s'il
doit récuser le juge, ou s'il lui associera
une autre personne^, ce qu'il ne pourrait
pas faire cependant si le juge avait été
nommé à sa demande, après avoir récusé
le premier : enfin celui qui est présent est
interrogé, si le délai accordé an défendeur
est écoulé j ce qui doit être constaté,. non-
seulement par sa réponse, mais encore par
la date du libelle. Celte formalité est la
premièrechose qu'on doive faire. La contes-
la lion où l'on n'a pas observé ces choses est
regardée comme nulle.

Authentique extraite de la novelle 96, ch, 1.

Que le demandeur n'envoie le libellequ'a-
près avoir fourni caution au défendeur et à
l'exécuteur de l'affaire,, laquelle ne doit pas
cependant excéder Irent-six pièces d'orj



DE LA DEMANDE D'UNE PLUS GRANDE SOMME, etc. 411
que si dans deux mois la contestation en
cause n'a pas lien, il paiera au défendeur le
double des frais qu'il lui a occasionnés.

TITRE X.

De la demande d'une plus grande
somme que celle qui est due,

i.L'emp. Justinient àJeany préfetduprétoire.

JNous proposant d'extirper les odieuses
subtilités des contractais, nous ordonnons
que celui qui, par dol et par machination,
a exigé legarantissement d'une somme plus
grandequecellequi lui est due réellement,et
a cité son débiteur en justice, soit renvoyé
acquitté, si avant le commencementdu pro-
cès il s'est repenti de sa supercherie, et s'est
borné à ne demander que la somme qui lui
est réellement due$ et si au contraire il a at-
tendu que le procès fût commencé, et n'a
ces'sé dans l'affaire de demander ce qu'il a
ajouté à la somme qui lui est due, qu'il soit
privé non-seulementde ce qu'il demande in-
justement

,
mais encore de ce qui lui est dû

réellement: au reste, s'ily a eu transaction,
ou si le défendeur a réitéré sa promesse de
payer la dette telle qu'elle est demandée,
soit que ces transactions* ou promesses aient
été insinuées ou non, elles doivent avoir,
dans ce cas, leur effet j car on ne peut vio-
ler de tels engagement

Fait le 15 des calendesde novembre,sous
le consulat de Lampadius et d'Oreste. 53o.

TITRE XI.
Des délais.

I. Les empereursDioctétien et Maximien
et tes Césars,

ARRIVANT très-souvent que le jugo est
forcé par là nécessité d'accorder des délais
pour la représentationdes pièces on des per-

taturum, vel omue damnum ei, qui conve-
nitur, contingens restitutum in duplum,
cautione tamen non transcendente trigiuta
aex aureos.

TITULUS X.

De plus petitionibus.

1, lmperator Justinianus A. Joanni, p. p.

vJpipsXs contrabenliumcalliditatesampu-
tait* properantes, censemus, ut si quis cerfa
quantitate sibimet débita

, super amplioro
pecunia per dolum

, et machinalionem cau-
tionem exegerit, et ad judicium debitorem
vocaverit : si quidem ante iuchoatam litein
calliditatis eum poeniteat, et debiti veram
quaulitatemconfessus fuerit, nullo eum dis-
pendio proegravari. Sin autem liti proebuit
exordium, et in certaminibus negotii per-
manensarguatur de adjecta falsa quautitate,
non soliun ea, sed etiam tolo debito eum
fraudari ; transactionibus scilicet et secundis
confessionibus, sive insinuata?sint, sive non,
etiam in hoc casu suam obtinentibus firmifa-
tem, talibus etenim cautionibus hoc objicero
non oporlet.

Dat. i5 cal. novemb. Lampadioet Orcsle
vv. ce. Conss. 53o.

TITULUS XI.

De dilationibus.

l, Imper, Dioclet. et Maximiûn, A A, et cvt,
dicuntt

OOONIAM plerunquè evetiit, ut judexins-
trumentorum vel personarum gratia dilalio-»

nem dare rerum necessilate cogatur, spa-



tiuminslructionisexhibeudoepostulatumdari
eonvenit. Quod hac ratione nrbilraimiresse
moderandum, ut si ex ea provincia ubi lis
agilur, vel persona, vel instrumenta pos-
cantur, non ampliùsquàm très menses in-
dulgeanlur. Siverôex conlinentibusprovin-
ciis, sex menses custodiri justitioe est. In
transmarina autem dilatione novem menses
computari oportebif. Quod ita constitùîum
judicantes sentire debebunt, ut hac ratione
non sibi concessum intelligaut danda? dila-
tionis arbitrium ; sed eandem dilationem, si

rerum urgentissima ratio flagitaverit, et
nécessitas desideratas instructionis exegerif,
non facile ampliùs qtiàin semel, nec ulla
irahendi arte sciant esse tribueudam.

Daf. i5 cal, apr. ce. Conss. 294,

2. imperator Constantinus A. ad Ursum,
vicarium.

Si quandô quis rescriptum ad extraordina-
rium judicem reportaverit,dilatioei peuitùs
deneganda est. Illi autem , qui in judicium
yocatur, danda est ai improbauda precum
mendacia, vel prolerenda aliqua instru-
menta, vel testes ; quoniam instructus esse
non poluit, qui proeter spem ad alieuum
judicium traliilur.

Dat. 2 non. mart. Volusiano etAimiano,
Coiiss. 314.

•Authent. ex novell, 53, cap, 1.

Quod fieri non débet, nisi actorsatisde-
derit, ccrlam promittens quantitatem se da-
turum, si litem non exequatur, aut exequens
non viucal causam. Si igitur post tempus à
se cotistilutum in Ira decetn dics reo présente
Mon occurrat, dimittatur reus, exaclo eo,
quod prouiissum est, et si quiil circa lileui

sonnes, il convient que ces délais ne soient
pas refusés ; c'est pourquoi nous croyons de-
voir les régler de cette manière : il ne doit
être accordé que trois mois, dans le cas où
les pièces ou la personne qu'on attend so
trouvent dans la province où l'affaire a lieu.
Il est de la justice d'accorder six mois, si
elles se trouvent dans les provinces adja-
centes; et il faudra accorder le délai de
neuf mois, s'il faut les aller chercher au-
delà de la mer. Cela étant ainsi réglé, les
juges doivent savoirqu'il leur est défendu de
donner arbitrairement des délais, et qu'ifs

ne doivent accorder ceux dont nous venons
déparier que lorsque des raisons urgentes
le demandent, et que l'instruction de l'affaire
l'exige nécessairement j qu'ils sachent en-
cors qu'ils ne doivent l'accorder qu'une
seule fois pour le même objet, et qu'il
leur est défendu de le prolonger, sous quel-
que prétexte que ce soit.

Fait le i5 des calendes d'avril, sous le
consulat des Césars. 294.

a. Vempereur Constantin , au vicaire
Ursus.

On doit refuser tous délais à(celui qui
a présenté un rescript par lequel la cause a
été déléguée è un juge extraordinaire : ou
doit en accorder au défendeur, soit à l'eflet,

"de prouver la fausseté du rescript, soit de
produire de nouvelles pièces ou des témoins,
parce qu'il n'a pu se préparer, ne prévoyant
pas devoir êire cité devant ce juge.
' Fait le a des noues de mars, sous le con*

sulatde Volusien et d'Ànien. 314.

Authentiqueextraitede la novelle 53, ch, 1,

L'alfaire ne peut être portée devant un
juge extraordinaire que dans le cas où lo
demandeur a promis et donné caution de

payer une certaine somme s'il ne pour-
suit pas le procès, ou si, le poursuivant,,il
le perd. Si donc, dix jours après l'époque
qu'il avait fixée pour poursuivre te procès,.
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il ne l'a pas encore commencé, quoique le
défendeur soit présent, que ce dernier soit
renvoyé absous, après lui avoir fait donner
ce qui lui avait été promis, s'il a juré n'a-
voir pas plus (ait de dépenses à l'occasion
du procès, qu'il n'en est porté sur le compte
fait par le juge*

3. Le même empereur) à Profuturus} préfet
de la Pannonie.

Soit que le délai ait été accordé en partie
ou en entier, il est défendu au juge de tra-
vailler à l'a Ha ire jusqu'à ce que le tems ac-
cordé soit écoulé. Le tems des vacances ex-
traordinaires ou ordinaires doit êtrécompu-
té dans les délais qui ont été accordés.

Fait le 7 des ides de lévrier, sous le cin-
quième consulat de Licinius, et le premier
de Crispus. 3i8.

4. Le même empereur, à Catulien, proconsul
d'Afrique.

Il ne convient pas de demander un délai
nu juge pendant qu'il procède à l'instruction
de l'afl'aire; il ne serait pas valablement
accordé, quand même il l'aurait été en pré-
sence de l'une et de l'autre parties j car il ne
peut donner un délai qu'après avoir pris
connaissance de la cause. Celte connaissance
résulte moins d'interpellations vagueset im-
promptues , que de la réflexion. Si le délai
que l'une des parties demande est désap-
prouvé par l'autre, le juge doit décider par
une sentence s'il doit être accordé ou re-
fusé.

Fait le 5 des ides de février, sous le cin-
quième consulat de Licinius, et le premier
de Crispus, 518.

5. Le même empereur, à Maxïmus, préfet
de la ville.

Lorsqu'il a été rendu par nous un rescript
sur l'appel ou KMenvoi t\\\ juge qui nous a
été fait, soit que dans le premier jugement
on ait demandé un délai qui a été refusé,
soit qu'il n'ait point été demandé, il est

plus impendisse cùm taxations judicis ju-
raverit.

3. Idem A. Profuturo, proefPannonioe,

Sive pars, sive intégra dilatio fîierit data,'
eo usque judicis oilicium couquiescat,donec
petiti temporis defluxerint curricula. Ferioe
aulein sive repentinoe, sive solennes sint,
dilationumtemporibusnon excipiantur, sed
bis connumerentur.

Dat. 7 id. februar. Licinio v. et Crispo,
Conss. 318.

4. Idem A. ad Catullianum, proeûns,
Africoe.

A procedente judice dilatîonem non con-
venu postulari, cliam si utraque parte pra>
seute Iribuatur : cùm non alias nisi causa
coguita indulgeri queat, et cognitio causa;
non interpellations plenaria, sed confidente
magis judice légitimé colligatur5 ut si forte
dilalionispetitiofuerit improbata, suscepta
qua'slio per sententiam judicis dirimatur.

Dat. 5 id. februar. Licinio v. et Crispo,
Conss. 518.

5, Idem A. adMaximum,p. y.

v
Ciim à nobis fuen't ad appellationemcon-

sultaliouemve rescriptnm, sive sir primo
judicio petita dilatio, et ea tribula non sit,
sive ne petita quidem, eam dare cuiquam
non licebit eadem rationc, qua ne in juduiis



•piidemcognitionumnostrarumdilalio tribui
solef.

PP. Roma?, 8 cal. april. Probinuo et
Juliano, Conss. 322.

G. împ. Constantinus,Constantins etConstans
A A A. ad Petronium, vicarium Africcu.

Inter-privatoset fîscum si aliqua lis mota
ftierit, ulrique parti petendoe dilationis per
defensores suos copia deneganda non est, si
lioc commoditatis ratio postulaverit.

Dat. 5 id. april. Acindyno et Proculo,
Conss. 34o.

7, Imper, Arcad. et Honor, AA. Messaloe,

p. P.

Nec de statu ac patrimonio litigantibus
in transmarina eliam dilatione mensium
novem spatia egredi concedatur.

Dat. 6 calend. dccembr. Eutropio et
Theodoro, Conss. 399.

TITULUS XII.

De feriïs.

1, Imperat, Constantius et Maximian. A A.
Severus et Maximianus,nobb. ce. Verino*

OUONIAH consulisan similis observantia
à nobis ndjiciendarum feriarum quoe rébus
foelicitergestisperveniunt,adappellationum
quoque tempora porrigenda sit, Verino ca-
rissimej rescribi placuitexperientia? tua?, ut
in causis provocationum jugiter et sine addi-
tamento hujuscemodi diernm tempora scias
servari debere, et supradictorum dicrum
obscrvationiinappelliitionumcausisniininiô
ficri adjeclioticm.

défendu à qui que ce soit d'en accorder,
parce que ce n'est pasl'usnge que le prince,
lorsqu'il connaît d'une affaire, en accorde.

Fait à Rome, le 8 des calend. d'avril, sous
le consulat de Probien et.de Julien» 322.

G. Les empereurs Constantin
,

Constance et
Constant^ à.Pétrone, vicaire d'Afrique.

Lorsqu'il s'élève un procès entre des par-
ticuliers et le fisc, il est permis à l'une et
à l'autre parties de demander des délais

par leurs défenseurs, si les circonstances
l'exigent.

Fait le 5 des ides d'avril, sous le consulat
d'Alcyndinus et de Proculus. 340.

7. Les empereurs Arcadius et Honorius, à
Messala

,
préfet du prétoire.

On ne doit pas accorder un délai 'de'plus
de neuf mois à ceux qui plaident une cause
d'état ou de patrimoine, pour-représentée
certaines pièces ou certaines personnes qui
se trouvent au-delà de la mer.

Fait le 6 des calend. de décembre, sous
le consulat d'Eutropc et de Théodore. 3oy.

TITRE xYl.

Des ferles.

1. Les empereurs Constance et Maximien,
et les Césars Sévèreet Maxiinini à Vérinus.

V ovs nous demandez, très-cher Vérinus,
si on doit, pour ce qui concerne les ap-.
pels, considérer les lêtês. de circonstances,

• • et instituées en l'honneur de nos. succès,
comme des fêtes solennelles : nous vous ré-
pondons par ce rescript,afin que voussachiez
que vous devez, dans les causes d'appel,
observercontinuellementles termes fixés, et
ne point prolongeren leur ajoutant les jours
destinés h ces sortes de fêles} car ces fêles
ti'étendentenaucunemaniôre,danslescauses
'd'appel, les délais fixés,
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3. Vempereur Tht'oduse, h Vicénus.

Quoiqu'on puisse émanciperet affranchir
le dimanche,qu'il soit défendu de poursuivre
dans ce jour aucune autre cause ni procès.
Que la vacance des moissons commence
au 8 des calendes de juillet, et se termine
aux calendes d'août ; qu'il soit permis de
poursuivrelesprocès à compter des calendes
d'août jusqu'au 10 des calendes de septem-
bre } que les vacances des vendanges durent
depuis le 10 des calendes de septembre jus-
qu'aux ides d'octobre. Nous voulons encore
qu'on suspende la poursuite des causes pen-
dant le saint jour de Pâques,celui du la nais-
sauce du Seigneur et pendant celui de l'Epi-
phanie, et. les sept jours qui précèdent,et les
sept autres qui suivent. Que tout ce qui aura
été fait de contraire à ces dispositions soit
absolument nu).

.

3. L'empereur Constant, à Elpidius»

QUQ tous les juges, le bas peuple des
villes, toutes les sortes d'artisans s'inter-
disent le travail pendant le saint jour du
dimanche } que les paysans continuentnéan-
moinssansempêchementla culluredesterres}
car il arrive souvent qu'on ne peut renvoyer
à un autre jour l'ensemencement du blé pu
la culture de la vigne : en effet, il ne faut
pas que l'occasion d'honorer le ciel entraîne
la disette.

Fait pendant les noues de mars, sous le
deuxième consulat de Crispus et de Cous*
tantin. 321»

4. Le même empereur, à SdvMts.

Aucun juge ne doit se présumer assez
puissant pour établir des fêtes de son auto-
vile. De telles fêtes qu'un administrateur
uiirait établies ne doivent point porter le nom
de fêtes impériales

$ et par conséquent, sielles
n'en ont pas le nom, elles ne doivent pas en
avoir l'ellet.

Fait pendant les ides d'avril. *.'*

2. lmperator Iheodosius A. riceno.
Ut in die dominico emancipare ac manu-

mittere liceat, reliquoe causa? vellites quies-
cant,ct à die octavocalend. julii,nsqticin
calendasaugusti messis feria concedatur, et
a calendis augusti usque in decimum calen-
darum septembris agendarum causarum tri-
buatur licenlia. Adecimoautenicalendarum
septembris, usque in idibus octobris vinde-
mialis feria concedatur. Sanctum quoque
diem Pascha?, et diem natalis Domini, et
Epiphania?, septem qui proecedunt, et septem
qui sequuntur, sinestrepituvolumus obser-
va ri

, et quod contra hoc faclum fueri*, onv*
nibtis modis irrilalur.

3. Imp. Constantinus A. Elpïdio.

Omnes judiecs, urbanoeque plèbes, et
cuuctarum arliumofficia venerabili die Solis
quiescant. lluri tamen posili agrorom cul-
turoe libéré licenterque iuserviant; quouiam
fréquenter evenit, ut non aptiusalio die fru-
menta sulcis, aut vineoe scrobib'us manden-
tur, ne occasione momenti percat commo-
ditas coelesti provisione concessa.

Dat. non. mart. Crispo n( et Conslan-
tino 11. Couss. 3xi.

4. Idem A. ad Severum.

A iiullo judice proegumi débet, ut auclo-
ritate sua ferias aliquas condat. Ncc ènim
impériales ferias vocari oporlet, quas admi-
nistrator edixerit; ac per hoc, &i nomine
eximuntur, etiam fructu carebunt»

Dat. idib. npril»***



5. Impp. Valent. Valens et Grai» A AA. ad
Olybrium.

Publions ac fiscales causas Ma sinceritas
eliam ferialis geminis mensibus, hoc est,
sinealiqua intermissionedistinguât.

§. I. Pistoriis quoquecausis iisdem diebus
rat uni in Ailurum examen adliibebit.

Dût. 4 non. maii, Vatèntiniano N. P.
Coiiss.368.

6. Impp. Grat. Valentin, et Theod. A A A.
adLucianum, vîcarium Macedonioe.

Quadcagiutadiebus, qui auspicioceremo-
nianim paschaje tempus anticipant, omnis
cognilio inbibeatur criminalium quoestio-
num.

tDat. Gcalend. april.Tbessalonicoe,Gra-
tiano A. vi» etTheod* A. I. Conss.

7. Impp, Valentin. Theod. et Arcad, A.: A,
Albinos p. v.

Omues dies jubemus esse juridicos ; illos
tanlùm manero feriarum dies fas erir, quos
geminis mensibus ad requiem laboris induL*

gentior annus excepit, oestivos quidem dies
fervoribus mitigandis et autumnos fructibtis
decerpendis. Calendarum quoque januaria-
rum consuetos dies otio mancipamus. His
adjicimus'natalitiosdiesttrbiûmmaximarum
Romoe atque Constantinopolis, in quibus
debent jura differri, quia et ab bis ipsis nata
sunt. Sacros quoquePaschoedies, qui septeno
numérovel prtecedunt, vet sequuntur $ dies
eliam Natalis, atque Epipbaniarum Cbristi,
et quo tempofe commémorâtio apostblicaj
passionis totius cbristtânitatis magistroe a
cunctis jure célébra tur (in quibus etiam
proedictis sanctiséîmis diebus, ueque specta*
çulorum copiam resèramus) iu eadeui ob-
servaiione numeramus. Et dies Sotls, quos
dominicos rite dixêre majores,qui repetito
in sese calculorevolvunttiriu quibus parent
necesse est babere reverentiam, ut neo àpnd
ipsos arbitros vet a judicibus flagitatos, vel
ipont6 electos, ulla sit cognitio jurgiorum»

5. Les empereurs Valentinienf Valens et
Gratien, à Otybrius,

Poursuivez sans délai, mêmependant les

vacances des vendangeset des moissons, les

causes publiques ou fiscales.
§. 1. Jugez désormais aussi pendant ces

mêmes jours lès causes qui concernent les
boulangers.

Fait le 4 des nones de mai, sous le con-
sulatdu noble enfant Valentinien. 368.
6*. Les mêmes empereurs, à Lucien, vicaire

de Macédoine,
Que pendant les quarante jours qui pré-

cèdent les cérémonies de Pâques, ou ne
connaisse d'aucune question de droit cri-
minel.

Fait à Thessalonique,pendant les calend.
' d'avril, sous le 6Vconsulat de l'empereur

Gratien et le premier de l'emper. Théodose.

7. tes empereurs Valentinienf Théodose et
Arcadius, à Albinus, préfet delà ville.

Nous ordonnons que tous les jours soient
censés convenables pour l'administration de
la justice. Il n'est permis de ta suspendre
que pendant le teins des vacances, c'est a
dire pendant les deux mois que .l'année
semble destiner au repos $ l'un pour se'sou*
lager des grandes chaleurs de l'été, et l'autre
pour cueillir les fruits de l'automne, Nous
consacrons au repos les jours des calendes
de janvier, comme c'est l'usage} nous ajou-

.
tonsà ceux-là ceuxde la fondationdesgrandes
villes de Rome et de Cpnstàntiriople {pen-
dant ces jours l'administration de la justice
doit être suspendue, parce que c'est dans
ces-villes que les lois ont pris naissaocej les

\ saintsjoursde Pâques, et les sept qui les pré-
cèdent, et les sept autres qui les suivent les
jours de la naissance et des Epiphànies du
Christ, et te tems pendant lequel là, com-
mémoration de la passion apostolique de
toute la ebrétienté est célébréedo droit pnr
tout le monde. Nous prohibons les 'specta-

.
êtes pendant les saints jours dont nous ve-
nons de parler. Nous appliquons les'mêmes

'.".'i' .^«•tv.Wïi



dispositions au jour du bolcil auquel les
anciens ont donné

, avec raison
,

le nom de
dimanche, qui revient sans cesse après une
certaine révolution ; on doit avoir le même
respect pour tous les jours. Toutes les sortes

-déjuges, les arbitres même doivent pendant
ce tems suspendre leurs fonctions, ainsique
peudant les jours consacrés aux jeux ou à
la célébration de l'avènement à l'empire.
Pendant les quinze jours de Pâques, on uc
peut forcer au travail, môme à l'égard de
celui qui concerne les subsistances; et
l'exaction de toutes les dettes publiques .ou
privées doit être différée à un autre tems.

Faji à Rome, le 2 des ides d'août, sous

,

le consulat de Timasius et de Promotus.
389.. *

•

8. Les munies empereurs, à Totieni préfet

,
'

.

du prétoire,
" Que tous les actes concernant des affaires
publiques ou privées soient suspendus pen-
dant la quinzainede Pâques ; cependantclia-

,
cun a la liberté, durant ces jours, jl'éman*
ciper, d'affranchir et' de passer des actes
à ce suji'jN

Fait pendant les calend. de janvier, sous
le deuxièmeconsulat de l'empereur Arcadius
et le premier de llufinus. 392.
9. Les empereurs Honorius et Tîiéodose,

à Anthémius^ préfet du prétoire.
Que les présidens des provinces soient

prévenus que,* lorsqu'il s'agit dos questions
à faire souffrir aux voleurs, et surtout aux
pirates, le tems du carême et le respectable
jour de Pâquesne doivent passuspeudreleurs '

fonctions, de peur que la "connaissance des
mauvais desseins des criminels, qu'on cher-
che, à pénétrer par les tourmens qu'on leur
fait souffrir, ne soit différée. Cela doit avoir
lieu avec d'autant iilus de raison, que dans

• ce tems on espère davantage le pardon du
souverain Dieu, et qu'on assure la sûreté et
le bonheur de beaucoup de personnes.

Fait le 5 descalend. de mars, sous le con-
sulat'de Bassus et de Philippe. .406.

Tome /,

Nostris etiam diebus, qui vel lucis auspicia,
vel ortus imperii protulerunt. In quindecim
autem paschalibus diebus computsio anuo-
narias functionis, et omnium publicorum
priva torumquedebitorum différatur exactio.

Dat. 2 id. aug. Romac, Tim^sio et Pro-
moto, Gonss. 389.

8. lidem AAA. Tatiano) t>. v,

Actus omnes, seu publici sunt,scu pri-
vati, diebus quindecimpaschalibusconquies-
cant ; in bis tameu et emancipandiet manu-
mittendi cuucti licentiarn habeaut, et super
lits acta non prohibeanttir.

Dat. cat. januar. Arcad. A. u, ctRufino,
Conss. 392.

9. Imperatores Honorius et Tlieodosius A A,
Ânthemio, p. p.

Proviuciarum pioesides moneantur ut m
quoestionibus latronum, et maxime Isauro*

mm, nuUum quculragesima? tempus, nec
venerabilem Pascha? diem existiment exci-
piendum , ne differatur sceleratorum pro*
ditio consiliorum, quas per latronum tor-
meuta.quoerenda est 5 cùm facillimè, et in
hoesumminuminis.spereturvenià, per quod
multorttm salus et incolumitasprocuratur.

Dat. 5 cal. mart. Constantinop. Basso et
Philippo,Gon.ss. 408.

55



)0. Impp, Léo», et Anthenuus AA, Armasio%

p. Pt
DiesTeslos mnjeslati altissimn? dedicalos

nullis volumus voluptalibus occupari, nec
uliis exactionum vexàtionibus profanari.
§.1. Dominicumilaquediemita semper I10-

norabilem decerniniuset venerandum
, ut à

cunclisexecutionibusexcuselur, nulla quen-
quam urgeat adinonilio, milla fidejussionis
flagitetnr exactio, taceat apparilio, advo-
catio delitescai, sit ille dies à cogniliouibus
alienus, proeconiis horrida vox silescat,
respirent à controversiis litigantes, et lia-
béant foederis intervallum, ad se.se simul
veniant atlversarii non timentes, suBeat
animos vicaria poenitudd; pacfa conférant,
transactions loqriantur. Nec liujus tamen
religinsi dieiotia relaxantes,obscoenisquen-
quam palimur voluplatibus detincri; nitiil
eodem die sibi vindicet scena tbeatralis, aut
circense certamen, aut ferar11m lacrymosa
«pectacula ; et si in noslrum ortuin aut na-
lalem celebrandasolennitas incident, diife-
ratur. Amissionein mililia?, proscriptionem-
quo patrimonii sïistinebit, si quis unquàm
hoc die fesfo spectaculis intéresse, vel eu-
jusciuique judicis appariior proetexlu uegotii
publici seu privati hoec quoe lege bac statuta
sunt, crediderit temeranda.

.Dat. id. deceinb. Constantinop. Zenone
et Marliauo, Conss. 469.

10, Les empereurs Léon et Anthémius, «
Amwsius, préfet du prétoire.

Nous ne voulons point que les jours con-
sacrés à Dieu soient employés à des jeux ou
des spectacles,ni à aucuneespèced'exaction.

§. 1, C'est pourquoi nous voulons que le
dimanche soit tellement honoréet respecté,
qu'il ne soit souillé par aucune exécution.
Que les assignai ions ne pressent personne;
qu'aucune caution 00 soif exigée; que les
appariteurs se taisent; que les avocatsaban-
donnent les procès; que ce jour soit étranger
à l'administration de Injustice; qu'on n'en-
tende pas l'horrible voix du crieur public;
que les. plaideurs oublient leurs procès ; que
ce jour soit pour eux une trêvej que ras-
surés.ilsse.réunissentet se fréquentent; que
le repentir, remplaçant llèsprit»de division}

•
s'empare de leurs esprits;'qu'ils passent des
pactes et transigent.Nous ne souffrons point
cependant que, "dans le repos de ce jour reli-

-
gieuxj on se livre.à de sales voluptés; que
personne dans ce jour demande les scènes
théâtrales,les combats/jducirque, ou le cruel
spectacle des bêles féroces. Si- la solennité
qui doit se célébrer pour'Je jour *de-notre
naissance se rencontre le dimanche, qu'elle
soit différée; celui qui pendant ce jour de
fête aura cru devoir s'intéresser à des spec-
tacles, ou l'appariteur,de.quelque jugeque.
ce soit, qui, sous le. prétexte d'uneaifairepu-
bliqueou privée, aura enfreint les disposi-
tions de cette loi, sera condamnéà la perte'.
de sa dignité et à la confiscation de ses biens.

Fait à Constantinople, pendant les ides
de décembre, sous le consulat de Zenon et

,

de Martien. '469.



DE LA JURIDICTION DE TOUS LES JUGFS, etc. 4i9

TITRE XHI,

De la juridictionde tous les juges,
etdela compëtence destribunaux.

i. L'empereur Ant'ohin, à Sévère et à
d'autres.

A. la vérité, noire procureur n'a pas été
juge compétent dans votre aifaire qui ne
concerne que des particuliers; mais comme
vous-mêmes vous l'avez choisi pour votre
juge, et ayant rendu sentence saus que vos
adversaires y aient mis opposition , sachez
que vous devez acquiescer à ce qui a été
jugé avec votre consentement jearnotre pro-
cureur a le droit de juger entre certaines
personnes; et quoique vous sussiez qu'il
n'était pasvotre juge compétent, vous l'avez

.cependantélu. Cesdispositionsdoivent avoir
lieu dans les autresaffaires semblables, tant
à Tégard du demandeur que du défendeur.

Fait le 2 des ides de janvier, sous le con-
sulat de Messala et de Sabinus. 2i5.

2. Les empereurs Dioctétien et Maximien,
" à Alexandre,

Vous voulez qu'on intervertissel'ordre du
droit, eu demandant que le défendeursuive
leTflomicile du demandeur; car là seulement
où le défendeur a son domicile, ou l'avait
dutems du contrat, quoiqu'il ait changé
depuis, il- doit être cité.

Fait le 6 des ides d'octobre. ***

3. Les mêmes, empereurs, àJudéa,
' Le" consentementdes parties ne sufîifpas
pour constituer juge celui qui n'a aucune
juridiction ; et ce qu'une telle personne au-
rait statué n'a point l'autorité des choses
jugées.

Fait le 6 des calend. de janvier, jsous le
consulat des empereurs nommés ci «dessus.
s$3.

TITULUS XIII.

De jurisdictionc omnium judicum,
et de foro compétenti.

1. Imperator Antoninus A. Severo et aliis,

TV
X1 ON quidem fuit judejc competens procu*
ralornoster in lite privatorum ; sed cùm ipsi
euni judicem elegeritis,e.t is consentientibus
adversariissenteutiam tuierit,intelligiiisvos
acquiescere deLere rei ex consensu vestro
judicatae : cùm et procurator judicandi po-
testatem intercertas habeatpersonas, et vos
incongruumeum esse vobisjudicem scientes,
tamen audientiam ejus elegislis, quod et in
aliis similibus judicibus, tam in actionem
proponentis, quàm in exceptioneni oppo-
nentis persona locum habebit.

Dat. 2 id. januar, Messala et Sabino,
Conss. 215.

2. ïmperatores Dioclet. et Maximian* A A.

.
Alexandro,

Juris ordinem converti postulas, ut non
actor rei forum, sed reus actoris sequatur:
nara ubi domicilium reus habet, vel tem-
pore contractus habuit, licet hoc posteh
transtulerit , ibi tantùm eum convenir!
oportet.

Dat. 6 id. octob. ***

3. lidem AA. Judoecc.

Privatorum consensus judicem non faoit

eum, qui nulli prseest judicio : nec quod
is statuit,rei judicataecontinetauctoritatem.

Dat. 6 calend. januar. AA. et Conss. *o,3.



4. ïmperator Constantinus A. ad universos
provinciales,

Nemo post litem conteslafam ordinnriae
sedis declinet examen ; nec priùs proefecti
proetorio, nul comitis Orientis, vel alterius
spectabilis judicis imploret auxilium ; sert
appellationelegibus facta , ad sacrum audi-
torium veniat.

Dat. cal. oclob. Basso et Ablabio,Conss.
33i.

'5, Imper, Arcad, et Honor. AA. l'incentio^

p. r. Galliarum.
In criminali negotio rei forum accusotor

scquatur, *

§. i. Jsverôqui suam causam , sive cri-
imnalem,sivecivilem,sivecoelesii orpculo
in vetito vocavit examine, aut execulionçm
poposcit militarem : actor quidem propositi
negotii aclione mulctetur, reus verô pro
condemnato habeatur, et Iribuni sive vicarii
capitalem sibfanimadversiotiem subeundam
esse cognoscant, si vel suam, vel militum
executionem interdictam proebuerint.

Dat. 5 cal. januar. Mediolani, Lucio
y. c. Cous. 413.

6. Imper, Honor, et Theod, AA. Anthcmio,
p. P.

Magisterioe potestati inter militares viros,
vel privatum actorem et reum militarem,
eliamcivilium qua?stionum audiendi conce-
dimus faculiatem : pra?serilin cùm id ipsum
de more litigantiumesseyideatur, constetque
militarem reum, nisi à suo judice nec exhi-
beri posse, nec si in culpa fuerit, coërceri.

Dat. 5 calend. maii,.Luciov. c. Cons.
413.

7. ïmperator Anastasius A, Constantino,
p. p.

Per iniquum et temerarium esse perspi-

4. L'empereurConstantin^ tout les habitons
des provinces.

Que personne, après la contestation en
cause, ne décline la compétencedu juge ordi-
naire, et qu'on n'appelle point avant la sen-
tence , au préfet du prétoire, au comte de
l'Orient, ou à toute autre juge supérieur;
maisaprès la sentencerendue,qu'on recourre
à nous, si on le juge à propos, par un appel
conforme aux lois.

Fait pendant les calend. d'octobre, sous
le consulat de Bassus et d'Ablabius. .331.
5. Les empereurs Arcadius,et Honorius, à

Vincent, préfet du prétoire des Gaules,
Dans les affaires criminelles qu'on suive

le domicile do l'accusateur.
§. i. Que celui qui a soumis sa*cause,

soit civile, soit criminelle, à un juge in-'
compétent, sans être autorisé par un rescript
impérial , ou qui a demandé une exécution
militaire, s'il est demandeur, qu'il soit con-,
damné à la perte de son action; et s'il est
défendeur,qu'il se tienne pour condamné.
Que les tribuns ou les vicaires sachentqu'ils
seront condamués à la peine capitale, s'ils
ont donné à la cause une exécutionmilitaire
défendue.

Fait à Milan, le 5 des calend. de mai.,
sous le consulat de Lucius. 413.
6. Les empereurs Honorius et Théodose, à

Anthémius, préfet du prétoire.
Nous accordons aux maîtres des soldats

la faculté de juger dans les affaires même
civiles qui s'élèvent entre des militaires,
ainsi que dans celles dont le défendeur seu-
lement serait de cette,condition, non-seu-
lement parce qu'ils sont de la même con-
dition que les "parties, mais encore parce
qu'il n'est point douteux qu'un militaire ne'
peut être cité ni puni, lorsqu'il le mérite ,
que par son propre juge.

Fait le 5 des calend» de mai, sous le con-
sulat de Lucius. 413.
7. L'empereurAnastase, à Constantin,préfet

du prétoire.
Nous considéronscomme iniques et lémé-



QUE DES PUPILLES, DES VEUVES ET AUTRES PERSONNES, efc. 421
rairesceux qui, exerçant certaines professions

ou certains commerces, s'efforcent de se
soustraire à la juridictionet à l'autorité des'
juges dont ressorlent ces professions ou ces
commerces. Nous ordonnonsen conséquence
qu'ils ne puissent dans ce cas décliner la
compétencede ces personnes qui sont leurs
juges naturels, sous prétexte de lour con-
dition militaire ou des prérogatives de leur
dignité,'s'ilsappartiennent réellementà cette
condition ou s'ils exercent quelque digni-
té ; que ceux donc qui par les statuts sont
ou ont été compris dans quelque milice, ou
quipiélexlent quelque dignité,soient forcés,
sans pouvoir opposer aucune exception dé*

clinatoire, d'obéir dans leurs causes, soit
publiques, soit privées, aux juges dont

ressort la profession ou le commerce qu'ils
exercent, outre, comme nous l'avons dit,
leurs fonctions militaires j de sorte que ce-
pendant ils dépendent toujours des juges
dans la .juridiction desquels se trouve la
milice on la dignité qu'ils exercent. Ceux
qui tenteront quelque chosede contraire aux
présentes dispositions seront punis par 1$

,perte de leur grade ou de leur dignité»

TITRE XIV.

Que des pupilles, des veuves, et les
autrespersonnes qui sont incapa-
bles de se défendre elles-mêmes,
ne soient pointforcéesdeparaître
devant l'empereur,

lk L'empereur Constantin, à Andronic.

O' quelqu'un a obtenu de notre majesté un
rescript, par lequel il a été autorisé à faire
comparaître par-devant notre, conseil des
pupilles, des veuves, des imbécillesoudes
personnes altaquées de maladies incurables,
qu'aucun de nos juges ne puisse contraindre
ces sortes de personnes à exécuter le res-
cript; au contraire, que le procès soit dis*

cimus, eos qui professiones aliquas seu ne-
gociationes exercere noscuntur, judienm ad
quos earundem professiqnum seu negolia-
tionum cura perlinct, jurisdictiouemet pra>
ceptioncm declinare conari. Quapropter ju-
bemus hujusmodi liominibus.nec cujuslibet
militioe, seu cinguli vel dignitalis preeroga-
tivam in bac parte suppetere ; sed eos qui
statutis in quacunque mililia connumerati
sunt, vel fuerint, vel qui dignitatein ali-
quam proeteudunt, sine quadam fori praps-
criptione bis judicibus tam in publiais quàm
in privatiscausis obedire compelli, ad quo-
rum sollicitudiuem professionisseu negotia-
tionis quam praeter militiam (ut dictum est)
exercent, gubernatio videtur respicere : ita
tamen, ut ipsis nihilominùs judicibus, sub
quorum jurisdictione militia sive dignitas
eoruin constituta est, procul dubio respon-
deant : bis yidelicet qui contra bujus teno-
rem legis venire tentaverint, militise cin-
gulo, seu dignitatis honore pro tali cona-
mine spoliaudis.

TITULUS XIV.

Quando imperator inter pupillos ,vel viduas , vel alias miserabiles
persànas cognoscat, et ne exhi-
beantur.

1, Imper, Constantinus A. ad Ândronicum,

Oi contra pupillos, vel viduas, vel diu-
turno morbo fafigatos et débiles impetratum
fuerit lenitatis nostne judicium, memorati
à nullo nostrorum judicum compellantur
comitatui nostro sui copiam facere : quinimô
intra provinciam in qua liligator et'testes
vel instrumenta sunt, experianturjurgandi
fort111131115 atque oranis cautela seryetur,ne



tcnniiios proviiiciarumstiariim cogantur ex»
ceclere. Quôdsi pupilli, vel viduoe, aliique
fortunit1 injuria miserabiles judicium noslras
serenitatisoraverint,proesertîmcùm alicujus
potentiam pcrhorrescunt, cogantur rorum
adversarii examini nostro sui copiam lacère.

Dat. calend. jul. Constautinop, Optatoet
Paulino, Cons$. 334.

TITULUS XV.

Vbi de criminibus agi oporteat.

i, Imperatores Severus et Antoninus AA.
Laurinoe,

O
U/ESTIONBSeorum criminurnqu» Iegibus

aui extra ordinem coërcentur,ubi commissa
vel inchoata sunt, vel ubi-reperiuntur qui
rei esse perbibentur criruinis, perfici de-
hère, salis notum est.

PP. 4non. octob.Dextroet Prisco, Conss.

194* '

2. Imper» Dioclet, et Maximian. AÂ et ce.
Niceoe,

Sciensliberuru venuudando,p1agiicrimen
committit, ab eo itaqueboc qui super quaeri

potest, aditûs competens judex,si iisquem

pueruni ingenuum vendidisse proponis, ibi
degit, ibi causam cognoscet.

Dat. a non, februar. ce. Conss. -294.

coté dans la province où se trouve la per-
sonne qui est du nombre dé celles dont nous
Venonsde parler, ou les témoinsou les pièces
du procès, Qu'on exige du demandeur la
caution qu'il poursuivra le procès dans ca
lien

t
de peur que ses adversaires ne soient

forcés de sortir de la province* Mais si des
pupilles, des veuves, et d'autres personnel
faibles ont demandéque leur alfaire fût sou-
mise au jugement de notre majesté,' surtout
lorsqu'ils redoutent l'influence d'une per-
sonne puissante,que leurs adversaires soient
contraints de comparaître devant nous.

Fait àConstaritinople,pendant les calend.
de juillet, sous le consulat d'Optalus et do
Paulinus. 334.

TITRE XV.
.

Des lieux où l'on doit poursuivre
/'9 'crimes,

1. Les empereurs Sévère et Antbnin% à
Laurina.

1
L est assez connu que les procès intentés

pour des crimes que les lois punissent, ou
qui doivent être punis extraor'dinairement<,
doivent être jugés dans les lieux où les
crimes ont été commis ou commencés, ou
dans ceux où l'on a trouvé ceux qu'on ac-
cuse de les avoir commis.

Fait le 4 des nones d'octobre, sous.lô con-
sulat de Dexter et de Priscus. 194.

2. Les empereurs Dioctétien et Maximien et
les Césars, à Nicée,

Celui qui a vendu sciemment une per-
sonne libre est coupable du crime de pla-
giat. Que le juge compétent du lieu habité
par celui que vous dites être coupable de
ce crime, SUD la plainte de la personne qui

a droit de le poursuivre, connaisse de cette
cause.

Fait le a des nones do février, sous la
consulat des Césars* 294*



DES LïIU'X OU L'ON DOIT POURSUIVRE LES CRIMFS. ^
Authentique extraite de in novelle 69

,
ch, 1.

Que celui qui n déliuqué, ou à qui on
intente un procès pour un objet pécuniaire
ou pour crimes, pour une terre, pour Jes
bornes, une possession, une propriété, un
gage ou pour autre chose, soit jugé dans le
lieu de la province où l'ail'aire a eu lieu.
C'est m\ principeconstant, lorsque ces deux
parties, c'est à dire le demandeuret le dé*

' lendenr, sont dans la province, alors l'ail'aire
doit être'jugée dans le lieu même, sans qu'il
soit permis de se prévaloir d'aucun privi-
lège pour qu'elle le soit ailleurs. Le chef
de la maison étant absent, je dois assigner
celui-là même dont j'ai à me plaindre, ou
son curateur, à qui je donne un délai pour

.qu'il fasse connaître mes intentions au chef
de la maison. Si ce dernier ne comparaît pas
ni par lui-même ni par procureurs,que celui
qui a d'abord été assigné, étant présent,'
soit jugé sur ce dont oii l'accuse, de même
que celui qui a refusé d'envoyer quelqu'un
pour le représenter, dans le cas cepenJant
qu'il sera coupable} car il est tenu de payer
la somme à laquelle celui qui était présent
a été condamné, dans le cas qu'il soit insol-
vable. Mais si celui qui doit représenter le
chef de la maison n'a point comparu, quoi-
qu'il ait été appelé par le crieur public,
qu'il soit condamné,parce que sa désobéis-

sance doit être censée comme une présence :
mais si, le défendeur ou la personne qui le
représentecomparaissant, le défendeurs'est
absenté, le premier doit être renvoyéabsous,
et ses dépenses doivent lui être rembour-
sées. On ne peut se prévaloir de l'absence
du défendeur, lorsque, sa cause étantconsi-
dérée comme cause publique, il a été appelé
par un rescript à comparaître par-devant le
conseil du prince, ou si la cause a été ren- *

vqyée conformément à la loi, à la connais-
sance-du prince, tel qu'on le fait ordinaire-
mentà l'égarddes appels. La durée des délais
a été déterminée par une nouvelle consti-
tution , selon la diversitédes lieux,ainsi qu'il

Authent, ex novell. 69, cap, 1.
Qua in provincia quis deliquit, aut in qua

pecuniarum aut crimimun reus lit, sive de
terra, sive de terminis, sive de possessione,
sive de proprietate, sive de hypotheca, aut
qualibetoccasione, vel qualihet de re fucrit
reus: illicetiamjuri subjai:cat,quodjuspcr-
petuumest.Siergoamboel actoret reussint
in provincia,illic, omni privilegiocessante,
res expediatur. Eo autem absente

, ex cujus
domo iniquum quid putior, ipsum, qui ad-
misit, vel ejus curatorem conveninm,cui,
dalisiuduciis, licet nunliare domino causa?.
Qui si neque per se veniat, neque initiât,
is, qui primo conventus est proesentatus,
coudemnelur in quo sit obnoxius, insuper
et is, qui mittere noluit, si tamen omninô
appareat obnoxius; nam et de rébus ejus
satisfiet, si is,' qui pra?sens est, non sit
solvendo. Sed si nec ipse, qui dominum
proesentare debuit, compareat, proeconia
voce vocatus condemneiur, quia cbntuma-
cia ejus pro proesentia est. Quôd si desit
actor, cùm reus veuerit, sive miserit, ab-
solvendus est, et ei damna resarciantur. Ex-
cipitur hic, si forma pragmatica occasione
publicoe causas procedens, pioeceperit quen-
qunm principali comitatui exhiberi, aut ex
lege hoc faciat, qua le est super appellation
nibus. lnduciarum verô tempus prefinitujn
est quatuor meusium nova constitutioue
ex diversitate locorum, si vicina est pro-
vincia, in qua hoc agitur, una aut duabus
mansionibusin medio provinciarum coiisti-
tutis. Si verô sit majusspatium, sex. Si verô
ex Palaestina, aut ./Egypto, aut gentium
louginquarum, octo menses sufficiant. Si
verô ex Hesperiis gentibus, aut septemtrio-
nalibus, aut in Lybia, sufliciens est tempus
novem meusium.
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TITULUS XVI.

Vbi de posscssione agi oporteat,

I. tmperatores Valentin, et Valens A A.
ad Festum, procons, Africoe,

XJBI aut vis facta dicilur, aut momentaria
possessio postulanda est, ibi loci judicein
advcrsùs eum qui possessionem turbavit,
convenit judicare.

Dat. 8 calend. jun. Gratianoet Dagalaï-
pho, Conss. 366.

TITULUS XVII.

Vbi fuleicommissum peti oporteat.

i. tmperatores Severus et Ântoninus AA.
Dentetrio*

JB
IDÏICOMMISSUM ibi petendum esse, ubi

hoereditas relicta est, dubitarinon oportet.
PP. 8 calend. septamb. Chilone «t Libone,

Conss, ao5.

suit : quatre mois si la provincedans laquelle
l'a (Faire doit se juger est voisine de celle où
demeurent les parties, si l'une de ces der-
nières ou toutes les deux ont leur domicile
dans le centre de la province: s'ils sont éloi-
gnés du centre, le délai est de six mois; huit
mois de délai snflisent si la partie demeure
dans la Palestine, dans l'Egypte ou dans
d'autrescontrées lointaines} neufmois enfin
sutlisent pour les nations méridionales, sep-
tentrionales et la Lybie.

TITRE XVI.

Du lieu oh l'on doitintenterl'action
de possession,

i, 'Les empereurs Valentinien et Valent,
à Festus, proconsul d'Afrique.

XJORSQUB la possession est interrompu»
par la violence, ou lorsqu'il s'agit de de-
mander une possession provisoire, il con-
vient de poursuivre celui qui a troublé la'
possession devant le juge du lieu où existe
la cbose de la possession de laquelle il est
question.

Fait le 8 des calend. de juin, sous le con-
sulat de Gratien et de Dagalaïphe. 366.

TITRE XVII.

Du lieu où il convient de demander
le fidéicommis,

I. Les empereurs Sévère et Antonin, à
Démétriut,

X L n'est aucun doute que le fidéicommis

ne doive être demandé dans le lieu même
où l'hérédité a été laissée.

Fait le 8 des calend. de septembre, sous
le consulatde Chilon et de Libon. ao5.
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TITRE XVIII.
Du liou do l'assignation de ccyui

qui a promis de payer ou de livrer
dans un lieu ddtermind.

I, L'empereur Alexandre, à Héraciida,

O 1 celui qui s'est obligé de payer en un
certain lieu ne s'est pas'libéré entièrement,
il peut être assigné en un autre lieu; et en
outre, en vertu d'une action soumise à l'ar-
bitrage du juge, actionné pour les frais que
cette différence de lieux peut avoir occa-
sionnés au demandeur, lesquels doivent être
fixés par le juge.

Fait le 6 des ides de mars, sous le con-
sulat de Fusons et de Dexter.

TITRE XIX.
Du lieu oii l*on doit exercerl'action

in rem.

I. Les empereurs Dioctétien et Maximien et
les Césars, à Pancrace,

K)
N doit diriger l'action in rem non contre

le vendeur, mais contre le possesseur. C'est
pourquoi vous possédant, c'est en vainque
vous prétendezque le maître qui revendique
la chose ne puisse vous attaquer, disant qu'il
doit diriger son action contre celui de qui
vous tenez la chose ; car- vous savez que
si vous en avez prévenu votre vendeur, il
court les risques dé l'éviction : et la forme
de la juridiction ne doit pas être changée
lorsque' le demandeur et le possesseur de-
meurent dans la même province, sous le
prétexte que votre auteur ( d'après ce que
vous dites) demeure dans une autre pro-
vince.

Fait pendant les ides d'avril, sous le con-
sulat des empereurs nommés ci-dessus. 293.

Tome L

Ubi conveniatuvqui certo loco dare
promisit,

1. ImperatorAlexander A. Heraclidoe,

^JI certo loro sese solulurum pecuniam
obijgat, si solutioni salis non fecerit, arbi-
traria actioneet inaliolocopotesfconveniri,
inqua venit oestinutio quod alterulrius in-
terfuit, suo loco potiùs quàm in eo, in quo
petitur, solvi.

Dat. 6 id. mart, Fusco et Dcxtro, Conss.

TITULUS XIX.

Ubi in rem actio exerceri débeat*

I. Imper* Dioclet, et Maximian, AA. et ce.
Pancratio.

J-N rem actio non contra venditorem, sed
contra possidentem competit. Frustra itaque
desuleras non tecumcougredi,sedcumauc-
tore tuo domimum vindicantem, cùm te
possidere conteudas : nam si deuuutiasti ei,
qui tibi vendidit, iutelligis evictionis illi
periculumimminere. Necenimjurisdictionis
forma in eademprovincia ronsritutis tàm pe-
titore quàm pôssessore, ob auctoris perso-
nam, quem in aliaprovinciadicis consistera,
débet immutari.

Dat. idib. april, AA* et Conss» 293.
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a, Imperator Constantinus A. ad universos
provinciales.

Si quis allerius uomino quolibet modo
possidens immubilem rem, litein ah aliquo

per in rem aclionem.sustincat, débet sta-
tim in judicio domiiuim nominale; ut sive
in cadem civitate degat, sive in agro, sive
in alia provincia fit, certo dierumspalioà
judice definiendo, eoque ad notionem ejus
perduceudoj vel ipse in loca, in quibtis
proedium silum est, perveniens vel procu-
ratorem mitlens, actoris intentiones exci-
piat. Si verô post lmjusmodi indullum tem-
pus minime hoc quod dispositum est, fa-
cere maluerit, tanquàm lite quoe ei inge-
ritur, ex eo die quo possessor ad judicium
vocatus est, adinterrumpendam longi tem-
poris praesrriptionem contestata: judex, ut-
potè domino possessions nec post lmjusmodi
humanitatemsui proesentiam faciente, edio
tis legil irais proponendis eum citarecurabit :
et tune in eadem voluntateeo permanente,
negotium summatitn discutiens, in posses-
sionem rerum actorem mitti non differet;
omni allegi.tione absenti de principal! ques-
tione servata.

Dat. 10 calend. augusti, Basso et Abla-
bio, Conss. 331.

3. Impp. Valent. Theod, et Arcad. AA A.

Actor rei forum
, sive in rem, sive in

personam sit actio, sequitur : sed et in locis
in quibus res propter quas contenditur, cons-
lituloe sunt, jubemus in rem actionem ad-
versùs possidentem moveri.

Dat. 10 calend, jul, Arcadio et Bautone,
Conss. 385.

2, L'empereur Cvnstantin^h toits les habitant
dts provinces»

Si quelqu'un possédant, n quelque titre
que ce soit, au nom d'un au lie, une chose
immobiliaire,est attaqué en justice, par un
tiers, en vertu de l'action in remy il doit aus-
sitôt déclarer au juge qui est le maître du
bien dont il s'agit, afin que, soit qu'il habite
la ville, la campagneou une autre province,
le juge donne un certain délai pour l'ins-
truire de cette affaire, et qu'il vienne se
défendre des prétentions du demandeur
dans le lieu où est situé le bien en ques-
tion, ou qu'il envoie un procureur pour le
représenter) mais si, dans l'espace du délai
qui a été accordé, il n'a paru ni par lui-
même ni par autres, la contestation en
cause sera censée avoir commencé du jour
où le possesseur a .été appelé en-jugement,
à l'effet d'interrompre la prescription de
long tems. Et puisque le propriétaire n'a
point comparu, quoiqu'il lui ait été accordé
un délaipour cela, le juge, après avoir rem-
pli les formalités voulues par les lois-, doit
l'assigner j et s'il persiste à ne pas compa-
raître , après avoir discuté sommairement
la cause, qu'il ne diffère point d'envoyer"
le demandeur en possession, toutefois étant
permis toujoursà l'absent d'intenter l'action
de propriété.

Fait le 10 des cal, d'août, sous le consulat-
de Bassus et d'Ablabius. 331,

3, Les empereurs Valentinîen, The'odose et
* Arcadius.

Le demandeur suit le. domicile du défen-
deur, soit quel'action soit réelle, soit qu'elle
soit personnelle; mais nous "ordonnonsque
l'action réelle soit-dirigée contre le posses-
seur dans les lieux où la chose qui fait l'ob-
jet du procès est située.

Fait le 10 des cal. de juillet, sous le.con-
sulat d'Arcadius et de Bauton. 385.
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TITRE XX.

Du lieu oit on doit demander Vhé-
rëditë, ou de celui oit les héritiers
écrits doivent demanderà être en*
voyés en possession*

1. IJ>S empereurs Valérien et GalUen , à
Messe 'a.

Xi
A 011 vous dites que les biens qui com-

posent la successionsont, les héritiers écrits
doivent demander d'être envoyés en pos-
session de ces biens, et Ton doit terminer
le procèsélevé à l'occasion de l'hérédité dans
le'lieu où est l'hérédité, si le défendeury a
son domicile, ou à son domicile s'il ne l'a
pas en ce lieu.

Fait le 7 des cal. de niai, sous le consulat
de Sécularus et de Donat. 261.

TITRÉ XXL

Du lieu oit ilfaut actionner pour
comptesà rendrej tantpublicsAque
privés.

1. Les empereurs Dioctétien et Maximien et
les Césars, à Gérontius.

IL faut que celui qui, en vertu d'une tutelle
ou de tout autre titre, a administré les
alfairesd'autrui, rende ses comptes dans le
lieu oi\il a administré.

Fait le 7 des cal. d'août, sous le consulat
d'Annibalionet d'Asclépiodote.292.
z, Les empereurs Honorius et Tliéodose^ h

Macëdonius,maitre des soldats.
Que personne, après avoir cessé ses fonc-

tions militaires, et être retourné à la vie
privée, étant cité.par quelqu'un du corps
dont il faisait partie, ou qu'il commandait
lui-même, à Pellet de rendre compte des
affaires qu'il a administrées pendant ses
fonctions militaires, ne puisse faire usage
de l'exception- dpefinatoire5 car il, faut que

TITULUS XX.
.

ZJbi dd* hoercditatc agatur, vcl ubi,
hoercdcs scripti in possessioncm
mitti postu/arc debeant.

1. Imperator Valerianus et Gallienus A A,
Messaloe.

J.LLic ubi res ba?reditarias esse proponis,
boeredes in possessionem rerum hoeredita-
rium milti postulandum est. Ubi autem do-
micilium liabet, qui convenitur, vel si ibi
ubi res hoereditariae si ta? sint,*degit, hoere-
ditatis erit controversio terminanda.

Dat. 7 calend. maii. Secularo et Donato,
Couss. 261.

TITULUS XXL
Ubi de ratiociniis tàm publicis,

quàm privatis agi oportet,

1, Impp, Dioclet, et Maximian, A A. et Ce,
Gerontio.

JCiUM, -qui aliéna negotia sive ex tutela,
sive ex quoeunquealio titulo administravit,
ubi hoec gessit, ralionem oportet reddere.

Dat. 7 calend. augusti, Annibalione et
Asclepiodoto, Conss. 292.

.

2. Impp. Honor. et Theod. A A. Macedonio,
màg. mil.

Nemo pôst depositutn cingulum, sua? pri-
vatoe vil a? redditus ob negotium quod mi-
litiae causa est ei exortum, pra?slandi ratio-
cinii gratia ejus numeri in quo militavit,
vel quem ipse gessit, à quoeunque puisa tus
fori proescriptionibus utatuK Unumquenque
enim super bujuscemodi causis publicis,
quas dum militaret exercuit, vel super ra-
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tiociniis militaribus, per quoe suos contu-
bernales afllixisseasseritur, in militari opor-
tel judicio respondere

,
in quo et Instructio

sulficiens, et nota lestimonia, et verissima
possum documenta prrestari.

Dat, n id. jun. *

TITULUS XXII.
Ubi causa status agi debeat.

I. Imper» Alexander A. Aurelio Aristocratie

ili\
quoe à te, cùm tibiserviret, refugit,

et in aliam provinciam se contulit, liber-
tatem sibi vindicans, non injuria eo loco
litigare compellanda est, unde quasi fuei-
tiva recessit ; ideôque remittere eam in
provinciam in qua servivit, proeses pro-
vincial, qui eo loco jus reproesentat, curas
habebitj sed non ubi deprfebensa est, au-
diri débet.

PP. i3 calend. septembr. Pompeiano et
Peligno, Conss. a32.

a, Imp. Decius A* Felici*

Procuratores nostros status causas exa-
minare non posse, omnibus notum est.

PP. cal. decembr. Decio A. IL et Grato,
Conss. 251.

3. Impp, Dioclet. et Maximian, AA. et ce.
j Zcnonioe.

Si in possessione libertatis constitùta es,
cùm ia status etiam quoestione aclor rei fo-

qui ce soit qui est convaincu d'avoir porté
tort à ses collègues pendant l'administra-
tion des affaires publiques qui lui a été con-
fiée pendantqu'il était militaire, ou qui est
attaqué à l'effet de rendre des comptes mi-
litaires, soit obligé de se défendre devant
un tribunal militaire, auquel il pourra de*
mander qu'il prenne de l'affaire une con-
naissance suffisante, qu'il entende les té*
moins, et examine les pièces valables qu'il
présente.

Fait le a des ides de juin. *

TITRE XXII.
Du heu oit Von doit intenter les ac-

tions d*étatt

i. L'empereurAlexandre, à Auréliùs Aristo-
crate,

V
T OTRE esclave ayant pris la fui(ç,.et s'é-

tant retirée dans uue autre province, si elle
revendique sa liberté, il n'est point injuste
de la forcer à plaider dans le lieu d'où elle
est sprtie comme fugitive*: c'est pourquoi
le président-de la province qui rend la jus*
tice dans le lieu où cette esclave s'est reti-
rée y aura soin de la faire transférer dans le
lieu où elle a servi comme esclave ; mais
elle ne doit point être entendue dans le lieu

•
où elle a été arrêtée.

• •
Fait le i5 des cal. de septembre', sous le

consulat de Pompéien et de Pélignus. 23a.

2. Vempereur Décius, à Félix,
Il est connu de tout le nionde que nos

procureurs peuvent connaître des questions
d'état.

Fait pendant les cal- de décembre, sous
le deuxième cons. ^e l'emper. Décius, et le *

premier de Gratus. s5i.
3. Les empereurs Dioclétienet Maximien et

les Césars, à Zénonia,
Comme dans les questions d'état le de-

mandeur suit aussi le domicile du déieu-
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deur , si vous êtes en possession de In li-
berté, il faut que celte cause de liberté soit '
jugée dans le lieu où la prétendue esclave
demeure, .quoique le demandeursoit décoré
de la dignité sénatoriale.

Fait le 2 des ides de mai, sous le consulat
des empereursnommés ci-dessus, 297.
4. Les mêmes empereurs et Césars, à Sizinta.

Si quelqu'un constitué en servitude ré-
clame sa liberté, c'est un point de droit
très - certain qu'il faut que cette question
d'état soit jugée dans le lieu où. celui qui se
dit le maître a son domicile.

Fait à Dizance, le 2 des nones de Mars,
sous le consulat des Césars. 294.
5. Les mêmesempereurset Césars, à Diogène,

président des iles.
Nous avons déjà ordonné que s'il s'élève

dans les provincesquelques causes de liberté
ou de servitude entre le fisc et des particu-
liers

, elles doivent être renvoyées à l'in-
tendant de nos affaires privées, qui réside
dans le lieu où le procès a pris naissance.
Si ces affaires roulent sur des questions
d'ingénuité, c'est le gouverneur de la pro-
vince qui doit en connaître.

Fait le 4 des nones d'août, sous le con-
sulat des Césarsnommés ci-dessus. 294.
6. L'empereur Justinien, à Menna, préfet

du prétoire.
Nous ordonnonsque dans les procès dans

lesquels il s'agit de savoir si quelqu'un est
ingénu ou affranchi, on ne puisse se préva-
loir désormais de la prescription de cinq
ans, qu'on ne pouvait autrefois rendre sans
effet, que par l'autorité d'un rescript; et que
ces sortes de procès puissent êire poursuivis,

•même après le tems précité, comme s'il
n'existait pas de prescription, dans les pro-
vincespar-devant leursgouverneurs^ et dans
cette ville par-devant les grands juges corn-
pétens. Nous ordonnonsque ces dispositions
soient également observées, quelle que soit
la condition i\es parties.

Fait le 3 des nones d'août, **

rum sequi debeat, ibi causam liberalem agi
oportet, ubi consistit quoe ancilla dicitur,
licèt senatoria dignitate actor decoretur.

Dat. s id. maii. AA. Conss. 297.

4. lidem A A. et ce. Shinioe.
Si ex profèssione servitutis m libertatem

quis proclame!, ibi agi oportere status eau*
sam, ubi domicilium constitutum liabet qui
se dominum dicit, non est ambigui juris.

Dat. a non. uiart. Byzantii, ce. Conss.
294.

5. lidem A A» et ce. Diogeni, proesidi
insularum*

Jamdudùm à nobis statutum est, ut si
quoe causa? libertiuitatis et servitutis in pro-
vinces inter fïseum et privatos exorirentur,
ad raîionalem vel magistrum privatoe rei,
hoc est unde mot» essent qu»stiones, re-
mitterentur. Si quoeverô ingenuitatisessent,
à rectore provincial examiuarentur.

Dat. 4 non. aug. ce. Conss. 294,

6. Imp, JustinianusA* Mennoe, p. p.

In litibus, in quibus utrum ingenuus an
libertinussit aliquis, quoeritur, quinquennii
prarscriptionem(post quod divino adjutorio
opus esse veteres leges pra?cipiebant) in pos-
teruni cessare saucimus:et hujusmodi lites
etiam post memoratum tempus ad exem-
plum coeterarum, vel in provinciis apud
eàt$n moderatores, vel in bac aima urbe
apud compétentes maximos judices exami-
nai. Quod etiam si clarissima persona super
tali conditionevel etiam servili quéestionem
patiatur, tenere censemus.

Dat. 3 non. augusti. **
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TITULUS XXIII.

Ubi quis de euriait, vcl cohortaii,
aliave condilionc conveniatur.

I. Impp, Ârcail, et Honor, A A, Floro
, p, p.

Or quis veî curia», veî ofllciis judicum, aut
nliis quibuscuuquccorporibus obnoxius, in- -

ira provinciam ab bis erit, quos anfugit,
compra?hensus, non evpectata ejusdem ju-
dicis nolione ,

sub quo per ambitum coe-
perat milirarc, penitùsqiie emendicati ho-
noris pra?scriptione submola, à judice qui
in locis adiltis fuerit, audiatur : manifesta-
rumque rerum probaiione couvictus ,,eo»
ruin societati, quosdeclinaverat,agregetur.

Dat. la calend.augusti, Mediolani, Ca>
snrio et Attico, Conss,

2, ïmperatores Theod. et Valentinin, AA»

.
Cyro, P. P.

Iîac perpétua loge sancimus, provincia?
libus judiciis non posse tari pra?scriplionem
opponere eos qui ad curias vocantur, vel
cohortalibusdeberi dicenturofficiis, vcl nliis
corporibus obnoxii sunt: co eliam, qui su-
perex acliones vel concussiones perpétrasse
fîïmentur, exceptis videlicet bis qui arma-
ta militia praediti sunt, vel alias speciali,
benefieio principali sese defendunt; ita la-
men, ut cui ex militaribus viris curioe no
men, vel cobortalis officii quacstioinger^Wr,

rector provincioe super ejus nomine tàm ad
sedem tua: inagniRcentia?, quàm ad magis-
teriam vel competenlemréférât potestatem;
ut hi qui velut debiti poslulentur,provincial!
judicio destinât!

,
ibi eventum judicii expec-

tent, ubi jura moveri proecipiunt bujusmodi
qurçsfiones. Super publicisauteni functioni-

TITRE XXIII.
Du lieu qui, lorsqu'ils'agit de cita-

tion en justice, doit être consi-
dérécomme le domiciledes ddcif
rions , des cohortaux et autres
personnes,

1. Les empereursArcadius et Honorius, à
Fiorus, préfet dit prétoire,

u( quelqu'un de ceux qui sont engages à la
curie, aux offices des juges ou à. d'autres
corps, a été arrêté dans la province par ceux
qu'il fuyait, sans attendre que le juge dans
la juridiction duquel il s'était placé par am-
bition

, connaissede l'affaire,,et sans aucun
égard à la prescription de l'honneur qu'il
avait usurpé, qu'il soit jugé par le juge des
lieux où il a été trouvé; et, convaincupar la
force des preuves, qu'il soit réuni à la classe
qu'il avait désertée.

Fait à Milan, le 12 des cal. d'août, sous
le consulat de Césarius et d'Atlicus.

2. Les empereurs Tfiéodose et Valentinien, à
Cyrus, préfet du prétoire.

Nous ordonnons par cette loi,qui doit être
observéeà jamais, que ceuxquisontattachés
auxcuries, lescobortauxquile sontaux offices
des juges,et autrès quisontengagésà d'autres
corps, ne puissent opposer aux tribunaux des
provinces l'exception déclinatoire". Il en est
de même de ceux qui sont convaincus d'à?
voir commis des exactions ou des conçus-
sions, à mokis qu'ils ne fassent partie de la
milice armée, ou qu'ils ne se prévalent d'un
rescript spécial. On doit leur demander ce-,
pendant le nom du corps militaire, de ta
curie ou de l'ollice cohortal auxquels ils ap-
partiennent, pour que le gouverneur de la
province

,
d'après ces renseignemens, les

renvoie ou à votre tribunal, ou à celui du
maître des soldats,ou enfin à tout autre juge
compétent 5 en sorte encoreque ceux que les



DU LIEU QUI, LORSQU'IL S'AGIT DE CITATION, etc.
tribunaux de provinces réclament comme
leurs justiciables

,
leur soient livres afin

qu'ils en jugent, si, d'après les lois, de telles
affaires sont de leur compétence. Qu'il no
soit permis à personne, lorsqu'il s'agit de
fonctions ou de dettes publiques, d'opposer
l'exception déclinatoire, à moins qu'ils n'y
«oient spécialement autorisés. Nous ordon-
nons que les premiers, en quclqu'aflaire que
ce soit, ne puissent décliner la juridiction
de votre tribunal, ou celle des recteurs des
provinces. Que ceux qui contreviendront à
cette salutaire' loi, sachentque les présidens
des provinces rendront contre eux une sen-
tence par laquelle leur désobéissance sera
punie.

Fait le la des cal, d'octobre,sous le con*
5ulat de Cyrus. 441.

TITRE XXIV.

Du lieu oii doivent être assignés ci-
vilement oucriminellementles sé-
nateurs et autres personnes no-
bles-,

1. Vempereur Constantin , à Octavien,
comte des Espagnes,

U 01 que ce soit de ceux qui, sans être il-
lusires,sont nobles, ( clarissima dignitate)
qui ait ravi une fille, arraché des bornes, ou
qui ait été surpris dans quelque faute ou
dans quelque crime, qu'il soit jugé dans la
province où le crime a été commis, et ne
puisse user de l'exception déclinatoire;car
le crime elface ces sortes d'honneurs.

Fait le 2 des nones de décembre, sous le
consulat de Gallicanet de Bassus.

s. Les empereurs Valens, Gratien et Vaï?.\*
tinien, au sénat,

Quelessénateurs, dans leurs causes pécu-
niaires

, soient soumis, s'ils habitent cette
ville ou les faubourgs, au jugement de la

mis et ucnitisueniim hcent Ion proescnptio-
nein opponere pnefer eos qui specialiter ex-
cepti sunt. Coeterosexcelsa? tua? sediset rec-
toru.m provinciarum in quolibet negotiode-
clinare minime posse judicium décernimus;
ita ut qui lam saluberrimam legem perli-
naciter violare teniaverint, sciant à mode,
ratoribusprovinciarum adversùsse tanquàin
contumaces sententiam profèrendain.

Dat, la calènd. octob. Cyro y. c. Cons.
441.

TITULUS XXIV.

Ubi senatores vel clarissimiciviliter
vel criminaliter conveniantur.

z. Imp, Constantinus A. ad Octavianum^
comitem Hispaniarum.

yoicusQUE non illustri, sed clarissima
dignitate tanlùm pranlilus, virgiuem rapue-
rit, vel fines aliquos invaserit, vel in ali-
qua culpa seu crimine fuerit deprehensus,
intra provincial», in qua facinus perpetra-
vit, publicis legibus subjugetur, nec fori
proescriptione utatur : oinnem enim hujus-
modi honorem reatus excludît.

Dat. prid. non. dec. Gallicano et Basso,
Conss.

2, Imper, Valens, Crat. et Valentin, AAA.
ad senatum.

Senatores in pecuniariis causis, sive in
hac aima urbe, sive in suburbanis degunt,
in judicio tàm proetoriana?,cjuàm urbicaria?



proefecturoe, necnon magistri officiorum,
quotieiis tamen ad eu m nostras piètatis ema-
naverit jussio : in provinciisyerô,ubi larem
fovent, aut ubi majorem bpnorum partem
possident, et assidue

.
versantur, respon-

debunt.
Dat. cal. mart. Valentiniano et Neoterio

AA. Conss. 390.

5. Imperator Zeno A» Arcadio, p. p,

Quotiensviroforte palrilio, vel ex-patrilio,
vel ei quem proetoriauoe, vel urbicaria;,
amplissima? sedis adminisiratio itlusfravit,
vel consulari viro qiïem tam ordinaria pro-
fessio quàm sacra nostra? pietatis pariter
sublimavit orulio, qittve magisterioe potes-
tatis stidoribus clarus f'actus est, vel ei qui
magistri olîiciorum vel qua?storis officio
functus, aut sacro nostroe pietatis cubiculo
pra?positus, posl depositam administrâtio-

nem senatorib ordini sociatus est, aut cui
nostra sërenitas, domesticorum scbolam re*
geiidam mandavit, cuive sacros noslri nu-
niinisthesauros, mit res privatasnosira^pie-
tatis vel serehissimoe augustoe nosira? cotï-
jugis gubernandas injnnxit : post depositam
videlicet administrationeui crimen publicum
prîvatumve ( cui tamen non per prpcurato-
rëtn respnndereliceat) inhacalmaurbe, vel
in provinciis commoranti ingeratursnullius
nlteritts judicis, nisi noslra? pietatis bujus-
niodiessëcggnitiohem,vêlsarritatJtui)imod6
cognitoris, cui nostra sereuilas hujtismodi
liegofii audiènfiam vice sua sacris apicîbiis
mitlendis mandavêrît s ita tàmeu, ut aptid
tàlem jndicem hullinsolficii, vel sphoWin-
tercedente mihisterîo, more atque habita
sacrarum consùltationum, absqtie ulla vide-
licet ôbservatiotîe dierum fatalium intro-
duclaàcausa?,viris devolissimis sacri nostri
scrinii libellétlsibus solemnia implenfibus,
audiantur i eo qui in crimen vocatus crit,
ne qtia antè probaliones injurias paliatur,

préfecture prétorienne, ou.de la préfecture
de la ville, ou d'un maître des oflices,
lorsque nous l'avons ordonné ; s'ils habitent
les provinces,qu'ils soient soumis aux;juges
des lieux où ils ont leur domicile, ou la plus
grande partie de^eurs biens, ou du lieu où
ils demeurent le'plus constamment.

Fait pendant lescal. dé mars,sousle con«
suîat de l'empereur Valenlinieu et de Néo«
terius. 390.
3, L'empereur Zenon, à Arcùdius, préfet

du prétoire.
Qu'on oblige les patriees, les ex»patrices,

ceux qui ont été honorés de la préfecture
prétorienne où de la préfecture de la ville,
les personnes consulaires, soit qu'ils,aient
été élevés à cette dignité par les moyens
ordinaires, soit qu'ils l'aient obtenu à la
prière du prince,'ceux qui ont été anoblis

•par les travauxde la magistrature militaire,
les maîtres des offices, les questeurs} le
grand chambellan de noire majesté, qui,
après avoir cessé ses fonctions,a été nommé
sénateur^, celui qui a été choisi par notre
majesté polir gouverner le corps de domes-
tiques, et enfin les comtes de nos trésors,
de nos affaires privées et de celles de notre
épouse, toutes les fois qu'il y a jieti, lors-
qu'ils sont sortis de charge, de se défendre
par eux*mêmes, et non par procureurs, des
crimes publics ou privés dont on les accuse,
en quelque lieirqu'ils demeurent, dans la
capitale ou dans les provinces, NoUs ordon-
nons qu'aucun juge lie puisse connaître des
ullàires de celle sorte, ei que celle con-
naissance n'appartienne qu'à noire majesté,
oïl à celui qu'elle aura délégué par des lettres
impériales pour juger à sa place les affaires
de cette nature. Qu'ils soient entendus de-
vant le juge, sans l'emploi du ministère
d'aucunofïicëoU d'aucunordre, selon 1*usagé

,* t Phabi tude des instructionsimpériales, sans
aucunégard pour tes jours fataux de l'intro-
ductiondela cause,nos maîtresdes requêtes
remplissant d'ailleurs lés solenuilés ordi-



naires: mais comme on ne doit leur faire
soujU'rir aucune injure avant que leur crime

ne soit prouvé, on doit accorder la liberté à

ceux qui sqnt accusés, de s'asseoirdans une
certaine place du tribunal, inférieure, à la
vérité,-a la place qu'occupent les juges, mais
cependantsupérieure à celle qu'occupentles
accusateurs.

g. i. Nous avons été tellement disposés
d'augmenter les .honneurs de si grandes
dignités,que nous défendonsà notredélégué,
après que le crime a été prouvé, de rien
statuersur de telles personnesou leursbiensj
il est seulement permis à ces délégués, quoi-
qu'ils jugent à notre place, de nousrenvoyer
la connaissanrede l'affaire, lorsque le crime
qui a été poursuivi h leur tribunal a élé
prouvé* 11 n'appartient qu'au princede punir
comme il le juge à propos de tels digni-
taires. Mais il est certain qu'on peut, sans
consulter notre majesté, l'accusé étant ab-
sous, punir, conformément aux lois, la
calomnie de l'accusateur, à moins que ce
dernier ne soit d'un rang moins élevé que
celui de l'accusé] car, dans ce derniercas,
ce n'est pas sans raison qu'on doit consulter
l'autorité impériale sur la repression de la
calomnie de l'accusateur.

§é 2. Nous ordonnons en outre que les
personnes illustres qui, sans avoir été re-
vêtues d'aucune dignité, ont été décorées
des codicilles honoraires, quoiqu'ellesaient
mérité d'êtrecensées avoir exercé des digni-
tés qu'ils n'ont point exercées, soient, s'ils
habitent cette capitale, soumis, dans leurs
causes criminelles, aux sentences de votre
tribunal et de l'illustre préfecture de la ville,
ainsi que du maître dès ollices j lorsque ce-
pendant une telle affaire lui a été renvoyée
par ordre spécial de notre majesté. Ces per-
sonnes étant accusées , elles ne peuvent ré-
clamer la l'acuité de s'asseoir pendant l'ins-
truction de l'atlaire t mais que les juges
sachent que les crimes étant prouvés, ils ne
peuvent rien statuer sur ces sortes de cott-

Tome I, '

sedendi quoque in aliqua secretarii parle,
qua? judicibus iuferior, al'ercaiitibtis vcrô
superioresse videatur, habituro licentiam.

$. i. Adeo autem tan t.arum honoresdigni-
tatum duximus augendos, ut ne sacio qui-
dem cognilorinostro, postquàm crimeh fue-
rit patefactum, contra hujusmodi virbs vel

eorum subslantiasstaluendi aliquid concedâ-
inusfacultatemj sed hoc solummodoinhu-
jusmodi viros vice quoque principisaudilbri
licebit/ut intentatum apud se crimen, si
patefactum fuerit, ad princîpalem référât
notionem. Ultionis autem tantis inferendaî
dignitatibus modus non nisi in principis re-
sidebit arbitrioî cùui sit certum , oportere
accusatorîscalumniamréo videlicet protinùs
absolvendo inconsulta quoque nostra sere-
nitate, prout leges sanciunt, coercerij nisi
forte accusator quoque non minoris quàm
réussit dignîtatis, in hoc nanque casu super
coé'rcenda hujusmodiaccusatoris calumnia,

non immeritô consulenda erit principalis
auetoritas.

§. a. Virosautem illustres in hac inclyta
tirbe degentes,qui sine administratione ho-
norariisdëcofatifuerinteodicillis, licèt laleni
praîrogativam nostroe jussîonis mertierint,
ut qnod non egerint, videantur egisse : in
criminalibus causis roagnificoe tuae sedis ot
illustrissime urbicarlas pra?fecluroe, hecuoii
otiam vîri magnifici nestri ofliciorum (quo-
tiens tamcii ad ejus judicium specialis nostra;
pielatis emànaverit jussio) seiïlentiis res-
poudere deceriiinutsj ita ut hujusmodi viri
sedendî quidem in cognitionibtis dicendis
minime sibi vîndicent facultatem. Scianl

autem ipsi quoque, nec de se, nec de suis
facultatibusjudicaturosdlïquid ,nec probalis
criminibus, nisi prîùsad nostram pietatem
retulerint, posse staluere.

1)5
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§. 3. Quotiens autem viri illustres in pro-
rinciis constitua

, non lii tnmén quorum
cognitio ad nostram majestatem, vcl ad ju-
dicem vice nostri mimiuis atiditurum perti-
neat, in querimoniam fuerint criminalcm
vocali j et sedendi,cùm celebraturcognitio,
in secretariis judicantium jus consequantur;
et judices patefactis quoquecrimiuibus

,
fe-

rendis contra bujusmodi viros illustres vel
facultates eorum sentcntiis abstineant, dum
nostroe pietatis ad suas meruerint relationes
responsum: supplicio videlicet, quodaccu-
satoribus palefacta eorum calumnia inge-
rendum est, nec apud provinciales judices,
sinon sic, ut superiùs dictum est, sirailem
dignitatem babeant, diflerendo.

Dat. Constantinop. ***

TITULUS XXV.

In quibus causis militantes fort
proescriptione uti non possunt,

I, Imperatores Theoct. et P'alentin» A A.
Flonntioy p. p,

O^NESomnino domesticos, et ageiHes in
rébus, et qurccunque alia proelendatur mi-
litia vel dignilas, sub moderatoribus pro-
vinciarumpro functionibuspublicis respon-
dere nulta fori proescriptîone valitura san-
cimus : si bac, qui exiguntur publica dé-
bita , uti tenlaverint. Imo et m aliis priva-
tis actionibus occupatos volumus respon-
dcre,qiii vel per provincias so^iantur, vel
cotidiictnrutii vocabulis, cùm non armata
inilitia prtrdiii sint,' de/'enduntur, sive do-
morumdiviiinrum,sivevirorumpotentium,
seu cujuslibot condiiionis sint couductores $

nisi si lortè commentuni ad rem propriam

pables, ni sur leursbiens, avant que l'a/Taire
n'ait été renvoyée à notre majesté.

§. 3. Toutes les fois que des personnes il-
lustres (nous n'entendons point parler de
celles qu'il n'appartient qu'à notre majesté
ou à son délégué de juger) résidant dans les
provinces, sont accusées de quelquecrime,
qu'il leur soit accordé le droit de s'asseoir,
pendant l'instruction, dans le lieu où se
tiennent les juges; que ces derniers, en cas
que les crimessoient prouvés, s'abstiennent
de porter des sentences tant sur les personnes
que sur les biens des coupables, parce qu'ils
ont mérité que nous les jugionsnous-même»
Que les juges des provinces ne diffèrent pas
non plus, comme il a été déjà dit à l'égard
de ceux de la capitale , de connaître de la
calomnie des accusateurs, lorsqu'elle est
prouvée, à moins, comme il a été dit, que
l'accusateur ne soit d'un rang aussi élevé que
l'accusé.

Fait à Constantinople. ***

TITRE XXV.

Descas oii les Militaires nepeuvent
user de l'exception de'clinatoire.

l. Les empereurs Thf/ociose et Valentinien,
à Florenttus, prtfet du prétoire,

JNous ordonnons que tous ceux qui font
partie des gardes-du-corpsi\u prince

, ou du

corps des agens dans les choses, ainsi que
ceux qui prétendent appartenir à un autre
corps ou à une dignité ,

soient, en ce qui
concerne leurs fondions publiques, soumis

aux gouverneursde la province dans laquelle
ils sont occupés à percevoir les impôts pu-
blics, et que s'ils opposent l'exception dé-
ciinatoiro, elle soit rejttée. Bien plus, nous
voulons que ceux d'entre eux qui seront
occupés à des alfaires privées, comme s'ils
ont formé une société de commerce , ou ne
faisant point partie de la milice armée ,

s'ils
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Ont loué un bien qui appartienne soit au
prince, soit à des personnes puissantes,ou
à toutes autres, quelle que soit leur condi-
tion, soient soumis aux mêmes juges, à
moinsqu'ilsné prouventavoir reçu un congé
d'une année, à l'effet de s'occuper de leurs
propres affaires. On doil également appli-
quer ces mêmes dispositions aux mililaires
à qui il a élé accordé le privilège de négo-
cier; ils sont soumis, pour les a liaires qui
leur surviennent, aux gouverneurs des pro-
vinces.

Fait à Constantinople, le 3 des cal. **,
sous le dix-septièmeconsulat de l'empereur
Théodose, et le premier de Fcstus. 439.

TITRE XXVI.

Du lieu oit doivent se juger les
causes qui concernent lefisc , ou
les propriétés de Vempereur, ou
lespersonnesquiy sont attachées.

t. Les empereurs Sévère et Antonint à
Dioscore.

Oui est-ce qui ignore que nos procureurs
ne peuvent connaître des causes dont l'objet
est un héritier accusé de n'avoir pas vengé
la mort de la personne à laquelle il succède,
avantque le juge auquel il est permis de pro-
noncer la peine, n'ait convaincu les accusés
de ce crime? Certainement,si ceux qui ont
élé accusésde ce crime sont morts, la raison
permet que nos procureurs connaissent de
cette cause.

Fait le 7 des ides de mai, sous le consulat
de Latéran et de llulliti. 198.

3. Les mêmes empereurs à Arista,

Nous ne concevons pas pourquoi vous
voulez que les causes dont la connaissance
appartient à nos procureurs, soient ren-
voyées à allé du proconsulj car il s'agit de
savoir si votre père est mort par la crainte

componeudam uniue anni inducias ostende-
rinl se accepisse : eadem forma servauda
in lus etiam

,
qui mercandi vel militandi

sacra bénéficia meruerint, ut cl ipsi recto-
ribus provinciarum respondeant.

Dat. 5 cal. ** Constantinop. Theodosio
A. zvii» et Festo, Conss. 439,

TITULUS XXVI.

Vbi causoefiscales, vel divince do-
mus, hominumque ejus agantur*

1. ImperatoresSeverus et Antoninus, AA.
Dioscoro.

JNo» defensa? mortis quoestionem apud
procuratores nostros non oportere Iractari :

nec boha à fisco peti posse priusquàm de
crimine constiterit apud eum, cui convictis
poenatu irrogare licet, quis ignorât? Plané
defunctis homicidii reis, apud procuratores
quoque causam ageudam esse , ratio pér-
imait.

PP. 7 id. maii, Laterano et Rufiuo,
Coss. 198.

2. lidem A A. Artstça.

Non animadverlimus.cur causas ad ofli-
cium procuratorum uostrorum pertinentes,
ad proconsulisuotionemadvocarevelis : nam
cùm hoc quoeratur, an pater fuus mortem
sibi cousciverit metu aUcujus poenoe, ac



prnptereà bona à fisco viridicari d'beant :

jam non de crimine
, mit poena morlui, sed

de bonis quarendimi est.
Dat. 12 cal. ociob. Apro et Maximo,

Coss. 208.

3. Imp, Antonmus A, Heliodoro,

Procurator meus, qui vice proesidis pro-
vincial non fungitur, sicut exigere poenam
déserta?accusationisnon potest : ita judicare
ut ea inferatur, sententia sua non potest.

Dat. 10 cal. septemb. Laeto et Cereali,
Coss. 21.6.

4, Imp, Aiexander A. Maximoe,

Ciîm vendente procuratoremeo émisse te
proedia dicas, prëtiiim eorum necessariô sol-
vere debes, cùm bis verôquibus mandanti-
bus eadem proedia émisse te et tradidissedi-
cis, ageute te procuratormeus, siejusau-
dienliamelegeris, cognoscet \ ut pecuniam
q.uaj pretii nomiue tibi debetur, et usuras
quoe fisco solvcnda? sunt, consequi possis.

PP. 4 id. ociob.Maximoet Pateruo, Coss.
234»

5. Imp, Constantinus A. ad Ursum.

Ad fiscum pertinentes causas rationalis
décidât, omnibus concussionibusprohiben-
dis.

J)at. non. feb. Constantiuop. Feliciano et
Titiano, Coss. 337.

6. Idem A, ad Italicum,

Si quis ndvcrsùs conductorem nostrum
aliquid ogeiiduin crediderit, viro illustri
comili rerum privatarum referri oportet :
ne et judici existimationis, et ©Ificio ejtis

de quelque peine,.et si par conséquent sed
biens doivent êire revendiqués par le fisc :

ici il n'est nullement question de crime, ni
de peine à infliger au mort j il s'agit seule-

ment de ses biens.
Fait le 12 des cal. d'octobre, sous le con*

sulat d'Aper et de Maxime. 208.

3. L'empereur Antonin, à Héîiodore,

Mon procureur n'exerçantpoint les fonc-
tions de président de province, ne peut,
comme ce dernier, exiger la peine imposée
à l'accusateur qui ne poursuit pas son accu-
sation ; il ne peut, parsa sentence, ordonnée
qu'ellesoit versée dans le fisc.

Fait le 1 o des calendes de septembre, sou*
le consulat de Lcctus et de Céréal. a 16.

4. L'empereur Alexandre, à Maxima»

Disant que mon procureur vous a vendu
des héritages, vous devez nécessairementeu
payer le prix; mais comme vous dites que
ce n'est pas pour vous que vous les avez
achetés, et que vous les avez livrés aux per-
sonnesqui vous avaient chargé de cet achat,
attaquez-les; et mon procureur, si vous le
choisissez pour votre juge, connaîtrade cette
affaire, afin que la somme que vous avez
avancée vous soit remboursée, et que les
intérêts qui sont dus au fisc soient acquittés»

Fait le 4 des ides d'octobre, sous le con-
sulat de Maxime et de Pâtemus. 234.

5. L'empereur Constantin, à Ursus,

Que le procureur de César connaisse de
toutes les causes qui concernent le fisc, et
empêche toute espèce de concussion.

Fait à Comtantinople,pendant les nones
de février, sous le consulat de Félician et
de Titien. 337.

6. Le même empereur, à Itaiicus,

Si quelqu'un croit devoir pour quelque
chose attaquer celui à qui nous avons loué
quelqu'un de nos biens, il liait que l'ailaire
soit renvoyée au comte de 1101 ailàires



privées, qui doit juger d une manière digue
de lui.

Fait pendant les calendes de février. **

7. Le même empereur^ à Buléphorus,

procureur de César.
Nous ordonnons que vous connaissiez des

causes qui s'élèvent entre les colons de l'em-

pereur et ceux des particuliers; car il. faut
que les généraux, les préposés aux fron-
tières et les gouverneursdes provinces s'ab-
stiennent d'assigner et de juger dans les
affaires des colons.

Fait le 16 des calendes de mars, sous le
consulat de Licinius. 318.
8. Vempereur Constantin, à Taurusi préfet

du prétoire.
Lorsqu'un colon ou un esclave, nous ap-

partenant,en particulier, est accusé d'avoir
fait quelque chose de contraire à l'ordre
public

,
il doit être forcé de comparaître au

iribunal du gouverneur de la province; en
sorte que la cause soit discutée en présence
de notre procureur et de l'accusateur; et si
le crime est prouvé, qu'il soit puni selon
la sévérité des lois.

Fait le 5 des noues de mars, sous le con-
sulat d'Arbitiou et de Lollian. 555.

g. Les empereurs Falentinien et Valens, à
Philippe, homme noble»

Que tout le monde soit tranquille; car si
quelqu'un a été vexé par le comte de nos
a flaires privées, ou par notre procureur, qu'il
11e doute point qu'il peut porter plainte des
injures, des troubles ou des déprédations
qu'il a soufferts, à votre tribunal ou à celui
du gouverneur de la province, et recourir
sans crainte au secours de la vengeance pu-
blique; et si de tels crimes sont démontrés
par des preuves certaines, et qu'ils aient eu
pour objet un habitant des provinces, nous
ordonnons que le coupable soit publiquement
brûlé tout vif*

Fait le 3 des noues de juillet, sous le con-
sulat des empereurs 110111mus ci-.iessus. 30K.

salutis discrimen imminent.
Dut. cal. feb. *'

7. Idem A. ad Bulephorum, rationalem
summoe rei.

Dominicis colonis et patrimonialibusgra-
vitatem luam censuimusdisceptatricemesse
debere; duces euim et proepositos militum
et castrôrum, et rectores provinciarum,
evocandis et arcessendis colonis abstiuere
oportet.

Dat, 16 cal. mart, Licinio, Cons. 3i8.

8, Impt Constantinus,A. ad Taurum, p, P.

Cùm aliquid colonusaut servus rei priva-
toe nostroe contra disciplinam publicam ad-
seratur perpetrare, ad judicium rectoris
provincioe venire cogendus est t sic vidcli-
cet, ut présente rationali vel procuratoro
domus nostroe, inter eum et accusatorem
causa tracteturj et si facinus fuerit adpro-
batum

,
juris severitas exeratur.

Dat. 5 non. mart, Arbitione et Loi*
liano, Coss. 355.

y. Imperatores Valentin, et Valens h A,
adPhilippùm^ v. c.

Universi fiduciam geratit, ut si quis

eor11m nb actore rerum privatarum nostra-
rum sive à procuratore vexâtus fuerit inju-
riis, super ejus contumeliis vel deproeda-
tiotiibus déferre querimoniam sinceritati
tua?, vel rectori provincin? non dubitet, et
ad publie»; sententiam vindictes sine atiqua
trepidatione convolare. Qucc tes cùm fuerit
cet lis probationibusdeclarata, snucimus et
edicimus, ut si in provincialem banc auda»
ciam quisquam moliri ausus fuerit, publiée
vivus conrremetur.

Dat. 3 non. jul. AA. Conss, 3(î0.



io. Impp, Grat. Valentin, et Theod, AAA.
ad Polemium, p. p.

Niillum ex officio rationalis quiexactioni
vel charlis inserviat, in aliiul judicium
achliici oportet ; nisi forte cujuspiamcaput
accusatio legibus instituta pulsavcrit.

Dar. 3 cal. maii, Arcadio et Bautone,
Coss. 385.

il, Imperatores Theod. et Valentin, A A.
Artaxi, proepositosacri cubiculi,

Hac lege sancimus, ut sive agat domo-
rum noslrarum colonus, inquilinusve, nut
servus, sive pulseturab aliquo super crimi-
nali seu civili negolio, non alterius quàm
tui culminis, ac viri speclabilis comitis do-

niorum petatur examen j nullitis allegatione
super fori proescriptione penitùs admitlenda.

Dar. 5 id. april. ***

TITULUS XXVII.
Quandoliceal unicuique sinejudice

se vindicare, vol publicam devo-
tionem.

i. Impp, Valent*, Theod, et Arcad, AAA.
ad provinciales,

ZJÎBËRAM resislendi cunclis tribuimus (h*
culfatem, utquicunque militum, vel priva*
torum ad agros nocturnuspopulator intrave-
rit, aut ilinera frequentata insidiis aggres-
sionis obsèdent, permissa cuicumque licen-
tia digno illico supplicio subjugetur, ac nior-
(cm quam minabatur, excipiat, et id quod
intendebat, incurrat. Melius enim est oc*
enrrerein tempore,quàm post exitum vin-
dicare. Vestram igittir vobis permiltimus
ullionem : et quod arum est puuirc judicio,

I o. Les empereurs Valentinien, Gratien et
Théodose, à Polémius,préfet du prétoire.

Il faut que personne de ceux qui sont em
ployés auprès de notre procureur, soit pour
la perception ou pour les écritures, ne soit
assigné pour comparaître devant un autre
tribunal, à moins qu'il n'ait à se défendre
d'une accusation intentée d'après les lois.

Fait le 3 des calendes de mai, sous If
consulat d'Arcadius et de Bauton. 385.

il. Les empereurs Théodose et Valentinien,
à Artaxus, chambellan.

Nous ordonnons par cette loi que, soit
qu'un colon, un de ceux appelés inquiliniy
ou un esclave nous appartenant en propre,
soit accusateur ou accusé dans une allaire
criminelle,ou demaudeurou défendeurdans

une aHaire civile
, aucun autre tribunal que

le vôtre ou celui .du comte de notre patri-
moine , ne doive connaître de ces sortes d'af-
faires, et on doit rejeter absolument toute
exception déclinatoire.

Fait pendant les ides d'avril. ***

TITRE XXVII.
Descas oit ilestpermisde sevenger

de sespropresmains,oude venger
le serment militaire,

1. Les empereurs Valentinien, Tltéodose et
Arcadius, aux provinciaux»

IN ous accordons à tous la libre faculté de

se défendre; c'est pourquoi il est permis a
qui que ce soit de tuer le militaire ou le
particulier qui est entré de nuit clans un
champ pour le piller, ou.qui a arrêté sur
les routes fréquentées : qu'il évite par-là la
mort qui le menaçait, et la donne à celui
qui voulait te tuer; car il vaut mieux pro-
fiter de cette occasion que de se venger
ensuite lorsqu'elle n'existe plus. Nous VOUA

permettons doue de vous venger : nous sou*



DES CAS OU IL EST PERMIS DE SE VENGER, etc. 4^9

mettons à l'édit ceux qu'il serait trop long
de punir par jugement. Que personne ne
ménage les militaires, qu'il faut combattre
avec le trait comme les voleurs,

Fait pendant les calendes de juillet, sous
le consulat de Tatien et de Symmaque. 391.

2. Les empereurs Arcadius, Honorius et
Théodoset à Hadrien, préfet du prétoire.
Nous donnons aux* provinciauxla faculté

d'arrêter les déserteurs. S'ils font de la ré*
sistauce, nous ordonnonsqu'ils soient aussi*
tôt, et en quelque lieu que ce soit, livrés
au dernier supplicej et que tout le monde
sache qu'il peut exercer, pour le repos com-
mun, la vengeance publique contre les vo-
leurs et les déserteurs.

Fait le 5 des nones d'octobre, sous le
consulat de l'empereur Théodose et de Ru-
moridius. 391.

TITRE XXVIÎI.
Vu testament inofficieux,

1. Les empereurs Sévère et Ântonin, à
Victorinus,

U
N fils voulant attaquer le testament de sa

mère comme iiioflicieux, dirige son action
contre celui qui tient l'hérédité pour cause
de Hdéicommis. Cette démarche n'est point
contraire au droit ; car le fidéicommissaire
est considéré, dans ce cas, comme s'il te-
nait l'hérédité à litre d'héritier ou de posses-
seur.

Fait le 5 des calendes de juillet, sous le
consulat de Falcon et de Clarus. 194.

2, Les mêmes empereurs, à Lucrétius,
Quoique vous disiez avoir obtenu la pos-

session des biens, afin que vouspuissiez at-
taquer le testament comme inoiHcieux, il
n'est pas cependant juste que les héritiers
écrits soient dépouillés par cela seul de l'hé-
rédité.

subjugamus ediclo : ut nullus parcat militi,
cui obviare telo oporteat ut latroni.

Dat. cal. jul. Tutiano et Symmacbo,
Coss. 391.

2. Impp. Arcad. Honor, et Theod, A A A.
Hadriano, P. p.

Opprimendorum desertorum facultateiu
proviucialibus jure permittimusj qui si ré-
sistera aùsi fuerint, in bisvelox ubicunque
jubemus esse supplicium. Cuncti etenim
adversus latroncs publicos, desertoresque
militioe jus sibi sciaut pro quiète communi
exercendoe publicoe ultionis iudultum.

Dat. 5 non. octob» Theodosio A. et Ru-
moridio, Coss. 391.

TITULUS XXVIÏI,

De inojjicioso testamento.

1, Imperatores Severus et Antoninus A A,
J'ictorino,

CJUM de inofficioso matris suoe testamento
filins dicere velit adversùs eum qui ex causa
fldeicommissi htereditatem tenet, non est
iniquum, hoc ei accommoda» : ut perindô
fideicommissariusteneatur,ac si prohoerede,
aut pro possessorepossideret.

PP. 5cal. jul. FalcoueetClaro,Coss. 194.

a. iidem A A. Lucretio,
Quamvis de inofficioso testamentoaclu-

rum te, bonorum possessionem accepiese

propomis, tamen scriptis hoeiedibusaufërre
possessionem incivile est.

Dat. 4 cal. decembi Dextro et Prisco,
Coss. 197.



44°

o. lidem A A, Januario,
Si mater filiis duobus han-edibus institua

lis, tertio \)ost î-estamenlum suscepto, cùm
mutare idem testamenlum potuisset, hoc
facereneglexisset, meritô, utpoiè non justis
rationibus neglectus, de inofficioso quere-
lam instiluere poierit. Sed cùm eam iti puer-
perio vira decessisse proponas , repentini

casus itiiquitas per conjecturam'.materna;
pietatis emendanda est. Quare filio tuo,
cui nihil proeter inaternum fatum impulari
potest, perindè virilem portionein tribuen-
dam esse censemus ,ac si omnes filios ha>
redes instituissët, Sin autem ba?redesscripli
extranei erant, tunc.de inofficioso testa-
luento aclionem instiluere non probibetur.

PP. 8 cal. jul. Laterano et Rufîno, Coss.
198.

4. lidem A A. Soterio et aliie,

Cùm ex causa fideicommissi secundùm
pra?toris decretum in libértale moratisitîs,
filios etiamsusceperitis,quamvisposteà do-
mini vestri testamenlum inofficiosum sit
pronunliatum, agente filio

, non est oequum
fieri vobis liberlatis queeàiiouehié

PPè 6 id. niait» Antonino 11. et Geta 11,
Coss. 206*

5, ImperatorÂntoninus A. Helio.

Si pater luus post litem contestatam , vel
postqnàm propositum habuisset inoJIicio-
sum fratris testamenlum dicere, te ha?rede
relicto decessit, causam coeptam, vel quo»
ctinque modo illi placitam, exequi non pro-
hibées.

PP. n. non. oclob. Gentia'rïo et Basso,
Coss» 212.

K'ul le 4 des calendes de décembre , sons
le consulat de Dexter et de Prisais. 197.

3. Les mêmes empereurs, à Januarius.
Si la mère ayant, par son testament, ins-

titué ses deux fils
, a eu ensuite un autre fils,

et n'a pas corrigé son testament, quoiqu'elle
le put, le troisième enfant non institué
peut, avec juste raison, intenter contre le
testament la querelle d'inoiliciositéj mais
quoique vous disiez qu'elle est morte dans
l'accouchement, il faut corriger l'injustice
de cas imprévu par la suppositionde la piété
maternelle : c'est pourquoi nous pensons
qu'il doit être accordé à votre fils, qui n'a
que le destin de sa mère contre lui, une por-
tion virile comme s'il avait été institué
conjointement avec ses frèresj mais si les
héritiers écrits sont étrangers, il est libre,
dans ce cas, d'intenter contre le testament
l'action d'iuofïiciosité.

Fait le 8 des calendes de juillet, sous le
consulat de Latéranus et de Rufinus. 198.

4, Les mêmes empereurs ,
à Sote'ricus

et autres.
Ayant reçu la liberté en vertu d'un fidéi-

commis et d'un décret du préteur, et ayant
eu depuis des enfans,quoique, depuis, le tes-
tament de votre maître, sur la demande de
son fils, ait été déclaré ihofficieux, il n'est
pas juste qu'on élève des doutes sur votre li-
berté.

Fait le 6 des idesde mars, sous le second
consulat d'Antonin et de Gela. 206.

5* Vempeteur Ântoitin^ a.Re'Uus,

Si votre père est mort en vous instituant

: son héritier après avoir commencé le pro-
cès

, ou après avoir entamé en quelque ma-
nière la querelle d'inoHiciosité contre le tes-
tament de son frère, qui est votreoncle^ on
ne peut Vous empêcher de poursuivre la

cause qu'il avait commencée, de quelque
manière que ce soit.

Fait le 2 des nones d'octobre,sous le con-
sulat de Gentieti et de Bassus» 212.



G. Le même empereur, a Ingénus.
Lorsqu'on demande si des fils peuvent at-

taquer le testamentde leur père comme inof-
.ficieux, il faut examiner si le testateur leur

a laissé au tenis de sa mort la quatrième
partie de ses biens.

Fait à Rome, sous là consulat des deux
Asper. 2Ï3.
Authentiquéextraite de la noveîle 18

,
ch. i.

:
Il a été ordonné, par une loi plus.nou-

velle
, que si les fils n'excèdent pas le nom-

bre de quatre ,
il doit leur être accordé le

tiers des biens du défunt ; s'ils sont en plus
grand nombre, ils doivent avoir la moitié
des biens du défunt : peu importeà quelque
titre que ce.tiers ou celle moitié leur soit
laissée. Les enfans doivent partager entre
eux cette partie des biens par égale part,
dont les ascendans ne peuvent, en aucuns
manière, réclamer l'usufruit.
Authentiqueextraite de la novelle 92 ,

ch. 1,
Si un pèie ou une mère a fait en faveur

d'un ou de plusieurs de ses enfans une do-
nation excessive, cliacun des enfans à qui la
donation n'a pas été faite, pourra deman-
der, en vertu de la Xoifalcidia, la partie de
l'hérédité qui pouvait lui être due avant la
donatiou. î 1 est permis à ceux ch faveur de
qui la donation a été faite, de renoncer h
l'hérédité, pourvu que ,

s'ilest nécessaire
,ils suppléent, sur les biens compris dans la

donation j
à ce qui manque aux portions

des autres;

7. Lemétncempereur,àS'ecundus.
Vous ne devez pas ignorer que la petite-

fille du défunt peut attaquer son testament
comme inoilicieux, quoique son père soit
mort émancipé.

Fait à Rome le 6 des calendes de juillet,
fous te consulat de Ltclns et de Céréal. ait).

8» Vempereur Alexandre^ à Florehtinus*

Le partageque les parensont fait de leurs
biens entre leurs enftnsj ne doit pas être

Tome /,

6. Idem A. Ingenuo,
G11 m quamtur au iilii de inojliciosopatris

teslamentopossint dicere, si quarlam bono-
rum partem mortis tempore testator reliquit,
inspicitur.

PP. 7 cal. |ul. Romaî, duob. et Aspris,
Coss. ai5.

Authent. ex novcll, 18, cap, 1.
Novissima lege cauium est, ut si quatuor

sint filii, vel pauciores, ex substantia defi-
cienlis Irieus;si pluies sint, semis debeatur
eis quoquo relicti titulo, ex oequo scilicet
dividendes iuter eps, cujus poitioiiis nec
usufructu defraudari posstmt liberi quidetn
à parente.'

Authent, exiiovell, 92, cap. 1.
Unde et si parens in queudam libeiortim,

vel in quosdam fecerit donationem ininien-
sam, quisque tantùm feret ex ha?reditate
nomine falcidiae, quantum poterat antè do-
nationemdeberî. Licet autem ci, qui largi-
latem. meruit ,

abstinëre ab'/lioereditatej
dummodô suppléât ex donatione, si opus
sit, coeleroruiïi porlionem»

7. Idem A. Secundo*

Neptem defuncti actione dé ittofficioso

testamento (quamvispaterejus émancipaïtts
fuerit dcfuncius ) experiri posse , igitorare

non debes.
PP. 6 cal. jul. Roma5)Lalto et Cereali,

Coss, aiGà

8. împerator Àlexahder A» Florenthio,

Pareutibus arbiiritnii dividende baîiedi-
tatis iiiterliberosadimendumnonestidun>



modo non minus is qui pielatis sibi conscius
est : partis qiiaj intestato defuncto potuit
ad eum pcrtinere, quartam ex judicio pa-
remis obtineat.

§. 1. tyui autem agnovit judicium de-
functi, eo quôd debilum paternum pro
Jja?redilaria parle perso]vit, vel alio legi-
timo modo satisfecit : etiani si minus quàin
ei debebatur, relietum est ; si is major vïgin-
tiquinque annis est, accusare ut inoflicio-

sam voluntalcm patiis ,quam probavit, non
poîest.

PP. 7 id. febr. Maximo ir, et iEliano,
Coss, 224.

9. Idem A, Romanoe,
De inofficioso testameniomililis, vel jure

militari vel civili facto, vel centurionis,
vel tribuni ntimeri nec lilios posse queri,
jus certmn est.

PP. idib. uiaii, Maximo 11. et Mliano,
Coss. 224.

jo. Idem A. Quintiniaiw,

Si hoercduin Quinliuiani, quem palrein
ruum esse dicis, adversùs quos de inoili-
cioso testamento acturus eras, jure succes-
sions bona ad fisc

11m pertinent, vel ipsius
Quintiniani bona, utpotè vacanlia fiscus

teuet , causam apud procuratorem nos-
trtim agere potes.

PP. 2 id. aug. Maximo 11. et /liliauo ,
Coss. 224.

11. Idem A. Ingenuo,
In arenam non damnato, sed sua sponte

arenario constituto, légitima? snecessiones
intégra? stint, sicuti civîlas et libertas ma-
nel. Sed si leslamenlum païens ejus l'ccit ,
ncqiie du înnllicioso tcMnmcuto accusatto,
neque bonoruin possessio ei compelit; nain
talem filium nieritù quis itidignum sua suc

cassé, lorsque ceux qui étaient capables de
succéderab intestat ont reçu de la volonté
de leur père leur légitime.

§. 1. Mais celui qui a approuvera vo-
lonté du défunt, soit en payant les dettes
de la succession pour sa partie héréditaire,
soit en les acquittant de toute autre manière
légale, ne peut attaquer, s'il est majeur de
vingt-cinqans, comme inollicieux, le testa-
ment qu'il a approuvé ,

quand même il lui
aurait été accordé moins que ce qui lui est
dû.

Fait le 7 des ides de février, sous le second
consulat de Maxime, et le premier d'EIien.

224.

9. Le même empereur, à Romana,

C'est un droit certain que les en(ans ne
peuvent attaquer comme inollicieux le tes-
tament d'un militaire, d'un centurion ou
d'un tribun ,

soit qu'il ait été lait d'après le
droit militaire ou le droit civil.

Fait pendant les ides de mars, sous le
deuxième consulat de Maxime, et le-pre-
mier d'EIien. 224.

10. Le même empereur, à Quintinien,

Si le fisc possède, soit pardroit desucces-
sion, soit comme biens vacatis, les biens
des héritiers de (Quintinien

, que vous dites
être votre père, et contre le testament du-
quel vous vous proposezd'intenter la querelle
d'inofficiosité, vous pouvez intenter votre
action devant notre procureur.

Fait le 2 des ides d'août, sous le deuxième
consulat de Maxime, et le premierd'EIien.
224.

il, Le même empereur, à Ingàtutis»

Celui qui, n'étant pas condamné à com-
battre dans l'arène

, a choisi volontairement
celte profession, conservant sa liberté et ses
droits de cité, est capable de succéder ab
intestat; mais si son père a disposé de ses
biens par testament, il ne peut attaquer ce
testament pour cause d'iiiofliciosité, ni de-



mander la possession des biens, car il a jugé
avec raison ce fils indigne de sa succession,
à moins que lui-même ne fût de la même
condition que son fils.

Fait le 4 des calendes de janvier, sous le
consulat de Julien et de Crispinus. 225.

12. Le même empereur, à Licinicn et
à Diogène.

Si le père de la jeune fille dont vous dites
être curateurs, ayant institué héritiers ; sa-
voir, son fils pour la moitié, sa fille pour le
tiers, et sa femme pour le sixième restant,
a disposéque si l'un des deux, de son fils ou
de sa fille, mourait avant l'âge de vingt-
cinq ans, sa portion serait restituéeaux sur-
vivansj que sa femme, lorsqu'elle décéde-
rait, restituerait la portion de l'hérédité
qui lui est échue; vous ne devez pas in-
tenter l'action calomnieuse d'inolficiosité
contre la juste volonté du testateur, parce
que, d'après le testament, la restitution fi-
déicommissaire

, tint de la portion de la
mère que de celle du frère, peut échoir à
votre pupille.

Fait pendant les nones de décembre,fous
le troisième consulat de l'empereurAlexan-
dre , et le premier de Dion. 236.

i3. Vempereur Gordien, à Priscient
Deux héritiers étant institués

$
savoir,

l'un pour les cinq douzièmesde la succession,
et l'autre pour les sept douzièmes, vous dites
avoir intenté une juste action contre ce der-
nier, et avoir gagné votre cause } en con-
séquence , les legs et les fidéicommis créés
par la partie du testament qui a été cassé,
ne sont point dus, parceque celui qui est ca-
pable d'être héritier ab intestat̂ doit.succé-
der : cependant les dispositions de cette
partie du testament qui ont pour objet des
aflVanchissemens directs ou fidéicommissai-

res, doivent avoir leur effet.
Fait le 3 des calendes de février, sous le

consulat de l'empereur Gordien et celui d'A-
viola. 240.

cessione judicat, nisi et îpse similis conili-
tionis sit.

PP. 4 cal. jan. Juliano et Crispino
,

Coss.
225.

12. Idem A. Liciniano et Diogeni.

Si pater puella?, eujus vos curatores e5sc
dicitis

,
filio ex semisse , ipsa autem e.v

Iriente
, et uxore ex reliquo sextante scrip-

tis lucredibus, fidei filiorum commisit, ut
si qr.ls eorum inIra vigintiquinque annos
oetatis decederet, superstitibus portionein
suam restilueret : proetereà uxori, ut id
quod ex causa ha?redilatis ad eam perve-
nisset, filiis post mortem suam restilueret,
fidei commisit; calumniosam inofficiosi ac-
tioncm ndversus juslum judicitim teslaloris
insiifuere non débetis, cùin ex hujusmodi
fïdeicommissaria restitulione, tàm malris
quàm fralris ejus portio ad eam polerat
pervenirc.

PP. non. decemb. Alexandre A. ni. ci
Dione, Coss. 236*.

l3. Imp. Gordianus A. Prisriano,

Cù ni duobus boeredibus iitstitutis, wno cv
quinque, altero ex septem unciis, adversùs

eum qui ex septem unciis ha'res scriptus
fuerat, justa querela contendisse, ab altero
autem victum te fuisse allèges, pro ca parle
qua resolulum est testamenlum , ciim jure
intestati qui obtiuuit, succédât; neque le-

gata,neque fideicommissadebentnr, quam-
vis libellâtes et directe competant, et fidei»

commissaritc proeslari debeant.
PP. 3 cal. februar. GordianoA. et Aviola,

Coss. 240.



14* Idem A. Prisco,
Etini qui inofticiosi querelam delalam

ilou tenuit, à falsi accusatione non submo-
veri placuit. Idem observatur et si ex con-
trario falsi crimine instituto victus, posfeà
de inoflicioso actionem exercere maluerit.

PP. 6 cal. decemb.Gordiano A. et Aviola,
Coss, 240.

i5. Imp, Philippus A. Aphrodisioe,
Filiam praeleritam à niatre, ad successio-

nem ejus cilrà inofficiosi querelam aspirare
non posse, explorati juris est.

PP. 5 cal. aug. Philippo A. et Titiano,
Coss. 246.

16. Impp. J'alo>ianus et Galicnus A A. et
Valerian. N. Coes. Theodoroe,

Conlra majores vigintiquinque annis du-
pticem acliouem inferentes, primam, quasi
testamentum non sit jure perfectum, alte*
ram quasi inofficiosum, licèt jure perfec-
tum î proescriptio ex prioris juuicii mora
quinquennalis lemporis non nascitur, qtue
officere non cessautibus non polest.

PP. idib. aug. Tusco et Basso, Conss.
259.

17, Impp, Carinuset Numerianus A A .
Floroe,

Cum filium tiuim, te praMerila , soro-
rcm hecredem instituisse proponas, inoffi-
ciosi querelam apud président proviucia?
persequi potes.

PP. 2 id. fVbruar. Carino il. et Nume-
rianoAA. Conss. 284.

14. Le même empereury à Prisais,
Celui qui ayant attaqué le testament

comme inofficieux, a succombé , ne peut
élre empêché de l'attaquer comme faux :

on doit observer la même chose , si
, ayant

attaqué d'abord le testament comme faux il

a succombé, il veut ensuitel'attaquercomme
inoflicieux.

Fait le 6 des calendes de décembre, sous
le consulat de l'empereur Gordien et celui
d'Aviola. 240.

i5. L'empereur Philippe, à Âphrodisia,

C'est un point de droit affermi, que la
fille prétérite par sa mère ne peut aspirer à
la succession de celte dernière, sans aupa-
ravant attaquer le testament comme juofli-
cieux.

Fait le 5 des calendesd'août, squs le con-
sulat de l'empereur Philippe et celui de Ti-
tien. 246.
16, Les empereur^ Valérien et Galien, et le

César Valérien , à Théodora.

La prescription de cinq ans ne court pas
contre les majeurs de vingt-cinqans qui ont
deux actions à intenter contre le testament
fait à leur préjudicej par l'une desquellesils
peuvent demander que le testament soit dé-
clarénul, comme n'ayant pas été fait selon
les lois 5 et, par l'autre, ils peuvent l'attaquer
comme inoflicieux, quoique parfait sous le
rapport du droit, pendant que l'une de ces
actions se discute.

Fait pendant les ides d'août, sous le con-
sulat de Tuscus et de Bassus. 25p.

17» Les empereurs. Carinus et Numerianus,
à Flora,

Disant que voire fils vous a oubliée dans
votre testament, et a institué sa soeur, vous-
pouvez intenter contre le testament la que-
relle d'inolliciositédevant le président de la
province.

Fait le 2 des ides de février, sous le
deuxième consulat de l'empereurCarinus, et
le premier de l'empereur ISumérianus. 2O4.



i8. Les empereurs Dioctétien et Maximien,
à Faustina,

N'ayant pas violé la piété filiale, mais au
contraire n'ayant pas voulu vous'séparer
du mari auquel vous êtes unie , ce qui, d'a-
près ce que vous dites,a oll'enséet irrité votre
père, qui pour cela seul vousaexhérédée,
rien ne vous empêche d'intenter la querelle
d'inofficiosité.

Fait pendant les calendes de mai, sous le
deuxième consulat de Maxime et d'Aquili-
nus. 286.

19. Les mêmes empereur? ,
à Apolinarius,

Si vous croyez devoir exclure de votre
succession votre fille qui se conduit hon-
teusement et mène une vie infâme, et si
cette résolutionne provient pas d'un mouve-
ment trop prompt, mais au contraire est
fondée sur de justes motifs, vous êtes libre
de vousy abandonner.

Fait le i5 des calendes de juillet, sens
le consulat des deux empereurs nommés
ci-dessus. 293.

Authentiqueextraitede la novelle 115, ch. 3.

Mais si vous n'avez pas marié votre fille

avant qu'elle eût atteint l'âge de vingt-cinq

ans, et si après cet âge elle a abusé de son
corps, ou si elle s'est mariée d'elle-même

sans votre consentement, vous ne pouvez
pas l'exhéréder.

2.0. Les mêmes empereurs, à Savien,

Une fille qui a perdu son père s'est mariée

avec l'agrémeut de sa mère : celle-ci se re-
pent ensuite d'avoir consenti à ce mariage}
mais sa fille, vivant dans l'union avec am
mari, ne fournit contre elle aucun juste
motif île plainte i c'est pourquoi elle ne
peut être forcée par le droit d'être mariée
ou veuve, selon les caprices momentanés
de sa mère.

Fait pendant les noues de janvier, sous le
consulat des Césars. 294.

18. Impp, JJiocletian. et Naxitniatu A A.
Faustinoe.

Cùm te pietalis religionem non violasse,
sed mariti conjugium, quod fuerns sortita,
distrahere noluisse, ac proptereà olleusuin
atque iraium patrem ad cxha?redationis110-

tam prolapsum esse dicas, inoiliciosi tes-
tament! querelam inferre non velaberis.

S. calcnd. maii, Maximon, etAquiliuo,
Conss. 285,

19. Iidem AA. Âpollinario.

Si filiam tuam, co quod (urpiter et cum
flagiliosa foeditate vivit, à successione tua
excludendam putesj sinon in'consulto ca-
lore, sed ex meritis ejus ad id odium inci-
tatus es, poslremi judicii liberum arbitrium
liabebis.

Dal. i5 cal. jul. ipsis AA. Conss. 293.

Authent, ex novell. n5, cap, 3.

Sed si post vigintiquinqueannos te diffé-
rente ,

filiam marito copulare, ta in suuin
corpus peccaverit, vel sine consensu tuo,
marito se libero tamen copulavcrit, eam
exhoeredare non potes.

30. Iidem AA. et ce. Saviano,

Filia in orbitale palris relicta ,
cùm ma-

rito cui maire volenle nupsit, colens concor-
diam, justas ollensionis post ejusdem matris
poenitentiam causas non prarstat 5 nec ex
momentariis voluntatibus matris iiupla at-

que vidua jure assc compellitur.
Dat, non, januar. ce. Conss. 294.



21. lidem AA. et ce. Alexandro,

Fralris vel sororis filii, patrui vel avun-
culi, amilac elinm et materteraï testameu-
lum inofliciosum frustra dicunt : cùm nemo
corum qui ex transversa linea veuiuut, ex-
ceptis frafre et sorore, ad inofïiciosi quere-
lam admittatur; de falso sanè per accusalio-
ncm criminis queri non prohibentur.

D. ce. Conss. 294.-

22,.lidem A A. et çc. Tantilloe»

Si mariais tutis facto testamento le qui-
dem ex asse scripsit hoeredem ; fi lia autem
qiiam liabuit in potestate, exhoeredata jure
facta minimeperhibetur

,
nih'lque ei relie-

ttim est, neque justas oileiifoecausas proesii-
tisse expresse convincitur

, eam de inolli-
cioso testamenlo patris querentem , lotam
lucredilatem oblinere posse non ambigitur.
Quôd si jain obtimiit, vel postcà vindicat,
quodeunque maritus morlis sua? tempore
debuisse tibi perhibetur, id ab ea reddi
oportef.

D, id. feb. ce. Conss. 294.
.

23. lidem A A. et ce. Philippe» et aliis.

Testamenti factione per tesfalionem vos
interdixissè mntri proKlenles, justam cau-
gim oll'ensie manifesté tes'tamini.

Dat. 5. id. seplembr. ce. Conss. 294.

24. lidem A A., et ce. Successo,

Testamentum militis filiifamiliâsîn cas-
trensi peculio factum, neque «à paire, neque
« b'beris ejus per inolliciosi querelam res-
cimli potesU

21. Les manies empereurs et les Césars,

« Alexandre.
C'est en vain que les neveuxou les nièces,

les oncles ou les tantes, tant du côlé pater-
nel que du côté maternel, attaqueraientun
testament comme inofficieux, parce qu'au-
cun des parensdelaligne collatérale,excepté
les frères ou les soeurs, n'est admis à in-
tenter la querelled'inofliciosité; mais on ne
peut les empêcher d'attaquer le testament
comme faux.

Fait sous le consulat des Césars. 294. •

C2. Les mêmes empereurs et. les Césars ,'
à Tantilla.

Si votre mari, par son testament, vous
a instituée son héritière universelle, et ayant
déshérité par ce même testament la fille qu'il
avait en sa puissance, l'exhérédation n'est
pas légitime, n'ayant rien laissé à cette der-
nière, quoiqu'elle ne lui ait fourni aucun
juste motif qui puisse légitimer l'exhéré-
dation, elle peut obtenir certainement toute
l'hérédité en attaquant le testament comme
inollicieux ; mais s'il l'a déjà obtenue, ou
s'il la revendique, il faut qu'elle Vous ac-
corde tout ce que votre mari vous devait au
teins de sa mort.

Fait pendant les ides de février, sous le
consulat des Césars. 294.

23. Les mêmes empereurs et les Césars,
à Philippe et autres.

Convenant que vous avez interdit par-
devant témoins, à votre mère, la faculté
de faire un testament, vous lui avez fourni
manifestement un juste moiif d'exhéréda-
tion.

Fait le 5 des ides de septembre, sous le
consulat des Césars. 294.

24. Les mêmes empereurs et les Césars,
à Successus.

Le testament d'un militaire fils de fa-
mille, pour ce qui concerne son pécule cas*
trense, lie peut être cassé par la querelle
d'inofJiciosiléintentée,soitpar le père, soit



par les enlans du testateur.
Fait à Nicomédie, le 3 des nones de dé-

cembre
, sous le consulat des Césars. 294.

25. Les mêmes empereurs et les Ctfsars9
à Mtfnédolus,

lia été approuvé parle droit qu'une mère
qui suspectait les moeurs de son mari, peut
favoriser ses entons en les instituant héri-
tiers, sous celte condition

,
si leur père les

émancipe} et que, d'après ce pacte, le père
qui ne remplit pas la condition, ne reçoit
point, en vertu du testament, la possession
des biens avec l'hérédité, et qu'il ne peut
non plus attaquer au nom de ses entons le
testament comme iuofficieux,parce que leur
mère, en agissant ainsi, a pensé plutôt de
les favoriser que de leur porter tort : c'est
pourquoi il doit leur reslituer l'hérédité.

Fait à Antioehe, le 4 des nones de juillet,
sous le consulat de Titien et de Népotien.
Soi.

a6. Les mêmes empereurs et les Ce'sars,
à Sérapioiu

Un fils étant institué héritier pour le
quart de la succession, il est certain que
son père peut lui substituer directement
quelqu'un pour ce quart, dans le cas qu'il
décède avant l'âge de puberté.

Fait à Nicomédie, le 5 des calendes de
septembre, sous le consulat des Césars. 002.

27. L'empereur Constantin, à Véinus,

Que les frères et les soeurs utérins ne
puissent en aucune manière attaquer le tes*
tameni de leur frère ou de leur soeur comme
inoflicicux : les consanguines peuvent, soit
que l'aguationexiste encore ou n'existe plus,
intenter l'action d'inofliciosilé contre le tes-
tament de leur frère on de leur soeur, si les
héritiers écrits sont infâmes, ou notés hon-
teusement,même d'une manière légère, ou
si les héritiers institués sont des affranchis
ingrats, indignes de cette faveur, à moins

Dat. 3. non. decembr. Nicomcdioe, ce.
Conss. 294.

25. litlem A A. et ce. Menedoto.

Filiis matrem, qua? de mariti moribtis
secùs suspicatur, ita posse considère jure
compertum est, ut eos sub hac condiliouc
instituât hoeredes

, si à pâtre émancipât!
fueriutj alquê eo pacto secundùm tabulas
bonoruni possessionem patrem cuiu re ac»
cipere non videri, qui conditioui minime
oplemperaverit : neque ei uomine h'Iiorum
inoiliciosi eo modo aelionem posse compe-
tere, quibus nullam injuriam fecerit ma-
ter ,

sed potiùs putaverit providendum
, et

ideô restituera débet.
D, 4. non. jul. Antiochioe, Titiano et

Nepoliano, Conss. Soi.

a6. lidem A A. et ce, Serapioni,

Ex tribusunciis lurredeinstituto filio iufra
pubertalis anuos direclam non inutiliter à
paire lieri substitutioucm,certum eït.

Dat. 5 cal. sept. Nicomcdia?,ce. Conss.
302.

27. Imperator Constantinus A. î'erino,

Fratres vel sorores uterini ab inoiliciosi
actione contra teslameutum liatris vel so-
roris pcnitùs arceantur. ConsanguiiiLi au-
tem ,

durante udgnatiotie, vel non , contra
ti'slamenlum fratris si.i vel sororis de inul-
iîcioso quoestionem movere possun! : fi
scripti baredes inlamia?, vc! lurpitudinis,
vel levis nota? macula adspergantur, vel
liberli, qui pt-rperàmel non benè merentes ,
mnximisque beueficiis siiiim pntronuui ad-
icculi, iustituli sunt, cxccplo serve neecs-



sariô hoereue instituto.
Dat. id. april. Conslantino A. et Licinio,

Conss. 319.

28. Idem A. ad Claudium, proesidem pro»
vincice Dacice,

Liberi de inoiîjcioso querelam contra les-
tnmenlum parentum moventes,probatiouem
ilebent pioestare, quôd obsequium debitum
jugiterprout ipsiusnatura?religioflagitabat,
parentibus adhibuerint; uisi scripti hau'edes
ostendere maluerint ingratos liberos contra
parentes extitissse. Sin autem mater contra
filii testamentum inofficiosi actionein insîi-
iuat, inquiridiligenter jubemus, utrum filius
nulla ex justa causa la?sus, matrem in novis-
sinia Iwserit voluntate, eo quôd neque lue»

tuosam ei et légitimant reliquerit poitionem,
ut testamento rescisso malris succeçsio défe-

ra tu r. Si tamen mater in bonestis factisat-
que indecentibus machinalionibus filiu'm
forte obsedit, insidiisque eum vel clandesti-

nts vel manifestis appeliit, vel inimicis ejus
suas amicitias copulavit, atque in aliis sic
versata est, ut inimica ejus potiùs quàm
mater crederetur : hoc probato etiam invita
acquiesçât filii voluntati.

Dat. 3 id. februar. Crispo 11. et Consfan-
tiuo Ces. n. Conss. 3zj.

ag. Imp. Zeno A. Sebastiano, p. r,

Quoniam novella constitutio divi Leonis
antè nuplias donationetn à filio conferri ad
jsimilitudiuem dotis quoe à filia confertur,
proecipit, etiam antè nuptias donationetn
filio in quartam pra?cipimus inipiitari» Eo-

cependant que ce ne fût un osclave institué
héritier nécessaire.

Fait pendant les ides d'août, sous le cin-
quième consulat de l'empereur Constantin
et celui du César Licinius. 319.
28. Lemêmc empereurya Claudius,président

de la province des Daces.

Les enfans qui attaquent comme inbffi-
cieux le testament de leurs parens, doivent
auparavant prouver qu'ils n'ont jamais cessé
de leur porter tout le. respect qu'ils leur
devaient, ainsi que la nature le commande,
à moins que les héritiers écrits n'aiment
mieux prouver que les enfans du testateur
ont été ingrats envers lui. Mais si une mère
intente l'action d'inofficiosilécontre le testa-
ment de son fils, on doit s'informer dili-
gemment si le fils n'a eu aucun juste motif
de plainte contre sa mère qui pût Je "porter
à l'oublierdans sa dernière volonté,au point
de ne lui rien laisser, soit comme dépens de
deuil, soit comme portion légitime 5 car s'il,
n'en existe aucun, le testament doi; être
annuité, et la succession déférée à la mère :
mais si, au contraire,celle-ci l'a tourmentée
par des actions déshonnêtes et des machi-
nations indécentes} si elle lui a dressé des
embûches ouvertement ou clandestinement;
si elle s'est liée d'amitié avec les ennemis
de"sou fils, au point de se conduire moins
comme mère de ce dernier que comme son
ennemie, qu'elle soit, si cela est prouvé ,
forcée d'acquiescer à la dernière volonté de

son fils.
Fait le 3 des ides de février, sous la 2e.

consulat de Crispus, et le premier du César
Constantin. 321.

29. L'empereur Zenon, à Sébastien, préfet
du prétoire.

.

Puisque la novelle de l'empereur Léon a
ordonné qu'il serait fait une donation antè
nuptias aux fils, comme on donne des dots

iiux filles, nous ordonnons que la donation
antè nuptias faite au fils soit imputée sur sa



quarte-légitime: c'est pourquoi,lorsqu'unpèi«3
ou une mère ont donné une dot à leur fille,
ou fait une donation antè nuptiasà\euvfils,
ou un aïeul on aïeule, un bisaïeul ou une
bisaïeule, de l'un ou de l'autre côté, à leur
petite-filleou petiufils,nousvoulonsnon-seu-
lementque cefte dot ou donation leur soient
conférées, mais encore qu'elles soient impu-

•
tées sur la quarte-légitime due au fils ou à
la fille, si elles ont été fournies sur les biens
de celui dont il s'agit de la succession,qui,
de cette manière, ne pourront attaquer le
testament comme inofficieux.

Fait pendant les calend. de mai, sous le
Second consulat du même empereur. Z21.

3o. L'empereur Justinien, à Menna.

Ne perdant jamais de vue les volontés des
testateurs, nous pensons devoir extirper les
causes infinies qui les empêchentd'avoirleut
plein effet. Auparavant, dans certains cas,
on avait coutume d'iutenter l'action d'inofli-
ciositd contre le testament du défunt, ou de
l'éluderde quelque autre manière j mais par
cette loi, qui est favorable aux testateurs
autant qu'à leurs enfans, ainsi qu'aux autres
personnesque cette action pouvait regarder,
nous ordonnons que, soit que le testament
porte que la légitime sera complétée, soit
qu'il n'en soit fait aucune mention, il soit
valable, et qu'il soit permis à ces personnes
qui pouvaientattaquer le testament comme
inofficieux ou le faire annuller d'une autre
manière, d'exiger, sans qu'elles soient obli-
gées de souffrir aucune charge ni délai, ce
qui leur manque pour qu'elles aient leur
légitime complète, pourvu cependantqu'ils
ne soient pas convaincus) par des moyens
légitimes, d'ingratitude, comme le testa-
teur les en a accusés. Mais si le testateur
iie les a point accusés d'ingratitude envers
lui, il n'est pas permis à ses héritiers de
les en taxer, et d'introduire parla la dis-
cussion d'une pareille question. Nous ordon»

lions ces dispositionsà l'égard des personnes
Tome, f»

demque modo eum pater vel materpro hua
dotem, vel pro Rlio antè nuptias donatio-
nem, vel avus paternus aut matemus, vel
avia paterna aut materna pro sua nepte aut
pro suo nepote, vel proavus itidem pateruus
aut maternus, vel proavia paterna aut ma*
terna pro sua pronepte vel pro suo prone-
pote dederit j non tantùm eaudem dotem
vel donationem conferri, verumetiam in
quartam partem ad excludendam inofficiosi
querelam, tàm dotem datam, quàm antè
nuptias donationem, proefato modo volu-
mus imputari, si ex substantia ejus profecta
sit, cujus de hoereditate agitur.

Dat. calend. maii, ipso A, H. Gons. 3a 1.

3o, ïmp, Justinianus A. Mennoe»

Omnimodo testatorumvoluntatibuspros-
picientes, magnam et innumerabilemocca-
sionem subvertendeeeorum dispositionisam«
putare censemus : et in certis casibus, in
quibusdeinofficiosisdefunctorum testamen-
ts, vel alio modo subverlendismoveri sole-
bat actio, certaet statuta lege tàm mortuis
considère, quàm liberis eorum, vel aliis
personis, quibus eadem actio competere po-
terat ; ut sive adjiciatur in testamento de
adimplenda légitima portione , sive non :
firmum quidem sit testamcnlum, liceat veto
iis personis quoetestamentumquasi inofficio-

sum vel alio modo subvertendum queri po-
terant, id quod minus portione légitima si-
bi relictum est, ad impleudam eam sine
ullo gravaminc vel mora exigere, si tamen
non ingrati legitimis modis arguantur, cùtn
cos, scilicel, ingratos circa se fuisse testa-
tor dixerit t nom si nullam eorum quasi in-
gratorum fecerit mentionem, non licebit
ejus hn?redibus ingratos eos nominare, et
hujusmodi qua?stionem introducere. £1 ha?c
quidem de iis personis statuimus, quarum
mentionem testantes fecerint, et aliquam
eîs quantitatem in hoereditate, vel legato,
vel fideicommisse, licèt minorem légitima
portione, reliquerint.

r7



«jfHo

£. i. Sin verô vel proeferierint aliquam
eortiin personam jam natam ,

vel antc
testamentum quidem conceptam ,

adliuc
verô in ventre constilulam, vel exh.Tre-
datioue

,
vel alia connu mentione facta,

niliil eis peniiùs reliquerint, tune vêlera
jura locum haberc sancimus, nullam ex
présente promulgatione. novationem vel
permutationem acceptura.

§.2. Imputariverofiliis,aliiscjuepersonis,
quoe dudùm ad inoffieiosi festamenli quere-
lam voeabantur, in legitimam portionem et
illa volumus, qua^ occasionemilitia? ex pecu-
niismorluiiisdempersonisadquisitapossclu-
crarieasmanifestumest: eoquôd talissitmi*
litia, ut vetidatur, vel mortuomilitante certa
pecunia adejushoeredesperveniatjitatamen
titille gradus ejusdem militias inspiciatur,
cjtiem in morte (estatoris militans obtinet :
ut tanin ei pecunia in legitimam portionem
computelur, quantam dari conslilutum est,
si in eo gradu morttiusesset is, qui militiam
ex pecuniis testatoris adeptus est $ exceptis
solis viris spectabilibussilentiariis sacri nos*
tri palatii, quibus pra?slita jam specialia bé-
néficia tàm de aliis capitulis, quàm de pe-
cuniis super memorata mililia à parentibus
eonun datis, ne legitimam portionem eis
computentur, râla esse proecipimus : incoe-
teris verô personis pranlictam observationem
Ienère volumus.

Dat. caleud. jun. Constantinop. Jtisli-
niano A. il. Cons, 528.

dont les testateurs ne se sont pas plaints de
l'ingratitude, et à qui ils ont laissé une
partie de l'hérédité, ou de legs, ou de fidéi-
commis, quoique moindre que la portion
légitime qui leur est due.

Ç. 1. Mais si les testateurs ont prétérit
quelqu'une de ces personnes déjà née ou
seulement conçue avant le testament, mais
encore dans le ventre de la mère, ou l'ont
exhérédée ou disgraciée de toute autre ma-
nière, et ne leur ont absolument rien laissé,
nous ordonnonsque, dans ce cas, ou observe
les anciennes lois, n'introduisantpar celle-ci

aucune innovation, et ne leur faisant éprou-

ver aucun changement.
§. 2. 11 est clair qu'on doit imputer, et

nous voulons qu'on impute aux fils et aux
autres personnes qui autrefois pouvaient in-
tenter l'action d'inofliciositécontre le testa-
ment sur leur portion légitime, ce qu'ils
ont reçu des biens du défunt, à l'occasion
de leur entrée dans quelque charge

,
choses

qui leur appartiennent absolument ; car cette
espèce de charge qui leur a été acquise des
deniers du testateur est susceptible d'être
revendue, ou s'ils meurent pendant qu'ils
eu remplissent les fonctions, la valeur en
revient à leurs héritiers. Dans celte impu-
tation on doit cependant considérer la va-
leur de la charge qu'ils exerçaient lors de
la mort du testateurj de sorte qu'on ne puisse
imputer sur la légitime que ce qui avait été
décidédevoirêtredonné, si celui qui exerçait
cette charge acquise des deniers du testa-
teur mourait en en remplissant les fonc-
tions» Nous n'exceptons de ces dispositions
que les seuls silentiaires de noire palais dont
nous confirmons les aulres privilèges,et en
faveur de qui nous ordonnons qu'on n'im-
pute point sur leur portion légitime ce qui
leur a été donné par leurs païens pour l'ac-
quisition de leurs charges. Nous ordonnons

en conséquence que les précédentes dispo-
sitions soient appliquées à toutes ies aulres
personnes.



Fait à Constantinoplc,pendant lescalend.
de juin, sons le deuxième consulat de l'em-
pereur Juslinien. 5a8.
Zl. Le même empereur̂ h Menna^ préfet du

prétoire.
Nous ordonnons que les dispositions que

nous avons décrétées précédemment, pour
que les testamens restassent intacts et ne
pussent être facilementannuités, sous le pré-
texte qu'il avait été moins laissé que ne le

veut la loxjalcidia aux personnes qiii, en
vertu des anciennes lois, pouvaient intenter
l'action d'inofliciosité3 à quoi nous avons
remédié en ordonnantqu'on leurdonnât seu-
lement ce qui leur manque pour qu'ils aient
leur portion légitime, c'est à dire le quart
de ce qu'ilsauraient eu s'ils avaient succédé
ab intestat; desquelles dispositions nous
avons excepté ceux à qui il n'avait été rien
laissé, et dont les droits doivent être régis
par les lois anciennes. Nous ordonnons, di-

rons-nous, que ces dispositions aient éga-
lement lieu à l'égard des tcstamejs non
écrits.

Fait le 2 des ides de décembre, sous le
deuxième consulat de l'empereur Justinien.
328.

32. Le même empereur^ h Menna) pré/et
du prétoire.

Ayant ordonné par nos précédentes lois,
que s'il avait, été laissé quelque chose de
moinsque la portion légitime aux personnes
qui, en vertu des ancienneslois, pouvaient
attaquer le testament comme inollicieux, il
leur lût accordé un supplément qui com-
plétât cette portion, afin que, sous le pré-
texte que la portion entière ne leur avait
pas été laissée, ils ne pussent faire casser le
testament; nous croyons devoir ajouter
maintenant à ces dispositions que ce sup-
plément dii aux personnes qui avaient le
droit d'intenter l'action dont il s'agit, leur
6oit accordé, sans conditions, délais, re-
tards , et toute autre charge j que tout obsta-

Si. Idem A. Mennoe, p. v.

Quoe imper ad testamenta conservanda
nec Facile retraclandasancivimu", ut ratione
falcidioe légitima minime illis personis de-
relictoe, quoe ad inofficiosi testamenli que-
relam ex prioribus vocabanlur legibus, non
puriclitentur testamenta , sed quod deest lé-
gitima? portioni, id est, quarto? parti scili-
cet ab intestatosuccessionis, tantùm replea-
tur j exceptis illis, quibus nihil in testa-
mento derelicium est, in quibus prisca jura
illibafa servamus t etiam ad testamenta si-

ne scriptisfaciendalocum habere sancimus.
Dat. 2 id. decemb. D. H. Justiniano A.

11. Cons. 328.

32. Idem A. Mennoe, p. 1».

Quoniam in nrioribus sanctionibusillud
statuimus, ut si quid minus légitima por-
tione iis derelicium sit, qui ex auliquis le-
gibus de inofiieioso lestametito artiouem
lïiovere poterant, hoc rcpleatur, ne occa-
sione minoris quanlilatis teslamentum rcs-
cindalur t hoc in proesenti addendum esse
ceusemus, nt si conditionihus quibusdum

,
vcl dilationibus

, aut aliqua dispositione

inoram, vel modum, vel aliud gravamen in-
troducente, ermini jura qui ad memoratam
artionemvocabautur, imir.inuta esse videan*

tur i ipsa conditin
,
vel dilatio, vel alia dis-

posilio inoram vel quodcunqt'é omis intro-
ducens, tollatur, et ita res procédât, quasi



mhil connu testamento additum esset.
Pat. 2 raî, apiïl. Dccio v. c. Cous. 529.

55. Idem A. Demostheni, p. p.

Siquissuo testamento raaximam quidem
portionem libero relinquat, minusculam au*
tem alii vel aliis de stirpe sua progenitis,
ipsara tamen legitimam sive in hoereditate,
sive in legato vel fideicomniisso, utuon pos-
ait locus inofficiosi testament! quereloe fie-
ri ; et ille quidem qui ex parvulo genitoris
sui consequitursubstantiam, eamsuscipere
maluerit : qui autem ex majore parle eam
amplexus est •

:ive unus, sive plures sint)
non starim'et«me contentioso proposito vel
ulla mora eam reslituere voluerit, sed ex-
pectato judiciorumstrepitu, et multis variis-
que certamiuibushabitis, post longum tem-
pus exvmi^ntia judicisvixeam reddiderit:
crudclfiatem ejuscompetentipoena aggredi-
mur, ut si IUTC fuerint subsecuta, non tau-
tîimin id quod testalorvoluit eum reslituere,
condemnelur; sed etiam aliam tertiampar-
tem quanlitatisqt:oe fiierat in testamento de-
relicta, modis omnibus redderecogalur, ut
avaritia ejus legitimisictibus feriatur : aliis
omnibus quoe in eodem testamento vel elo-
gio scripta sunt, pro sui tenore ad eilectum
pcrduceudis,

$. i.Legisautemveterisirîiquilatemtollen-
tes, ut non diutiùserubescallex posita ,quam
Julius Paulus in suis scripsit quoeslionibus,
liane piissimam aggredimur snnctionum.
Cùm cnim infantem suum non posse ingra-

cie de cetle espèce soit levé*, et que l'affaire
marche comme s'il n'était nullement ques-
tion d'eux dans le testament.

Fait le 2 des calendes d'avril, sous le
cinquième consulat de Décius. 529.

53. Le même empereur, à Démosthène,préfet
du prétoire.

Quelqu'un ayant laissé par son testament
une grande partie de son bien à l'un de ses
enfaus, et la petite partie restante, à l'autre

ou aux autres, pour que cetle partie qui leur

a été accordée à titre d'hérédité
,•

de legs,

ou de fidéicommis, leur tenant lieu de lé-
gitime

,
ils ne pussent attaquer le testament

comme inofficieux j si celui ou ceux qui ont
été institués pour la plus petite partie, dési-
rant recevoir ce qui leur revient, celui ou
ceux qui ont élé instituéspour la plus grande
partie, possédant toute l'hérédité,ne veulent
point restituer de suite ce qui revient aux
autres, et leur font éprouver des discus-
sions et de-; retards, de sorte qu'ils sont à
peine prêts à faire cette restitution après
qu'ils leur ont fait attendre l'issue d'un juge-
ment, éprouver beaucoup de diflicultés et
même de longs relards depuis que le juge-
ment a été prononcé, nous voulons que
leur dureté soit punie d'une peine conve-
nable : c'est pourquoi nous ordonnons qu'ils
soient condamnés, si l'affaire porte les ca-
ractères dont nous venons' de parler, non.
seulement à restilucr ce que le testateur a
voulu qu'il leur fût accordé, mais encore à
leur donner en outre le tiers de cetle même
quantité, afin que de cetle manière leur
avarice soit punie par les lois. Au .surplus,
le testament, soit qu'il soit écrit ou non,
doit obtenir son plein effet dans tous SQ$

autres points.
§. 1. Nous nous sommesdécidé à publier

cetle loi salutaire, afin de détruire l'injus-
tice de la loi ancienne, que Julius Paulus

a rapportée dans son livre des Questions. Ce
jurisconsulteayant écritqu'unemèrene pou-



vait accuserson jeune enfantd'ingralitude,et
ne pouvait, pourcette cause, l'exclure de sa
succession, à moins que cette démarche ne
fût faite en haine du nuri dont ce jeune
enfant était né j jugeant injuste que quel-
qu'un souffre de la haine qu'on porte à un
autre , nous ordonnons que ces dispositions
soient entièrement abrogées, et que des
enfans, quel que soit leur âge , ne puissent
souffrir d'une pareille cause, parce que la
mère peut laisser sa succession à son fils,
sous la condition de l'émancipation, et par
ce moyensatisfaire sa haine contre le père,
ne point nuire aux droits de son fils, et ne
point se conduire en mère dénaturée} car
il nous paraît bien cruel que celui qui est
encore incapable de raison, soit accusé d'in-
gratitude.

Fait le 12 des calend. d'octobre, sous le
consulat de Décius. 529.

34. Le même [empereur
y

à Jean, préfet du
prétoire»

Quelqu'unayant instituéun héritierétran*

ger, a exhédéré son fils; il a eu de ce der-
nier un petit-filsné, ou encore dans le ventre
de sa mère. Pendant que l'héritier institué
délibérait s'il accepterait la succession, le
fils exhédéré est mort, n'ayant fait ni pré-
paré aucune demande de l'hérédité, sous le
prétexte de l'iuofficiosité du testament. Le
défunt est mort 'en ne laissant à son fils

aucun secours pour attaquer le,testament
de l'aïeul, parce qu'il a survécu à ce dernier,
après que l'hérédité a été acceptée par l'hé-
ritier étranger ; de sorte que le petit-fils ne
peut, eu vertu de la loi velleia^ succéder à
lu place do son père, et rescinder par-là le
testament. Quelques jurisconsultes qui ont
traité cotte question ont soutenu l'exclusion
inhumaine d» petit-filsj mais nous qui nous
flânons d'avoir pour nos sujets, leurs enfans
et leurs petits enfans, une affection pater-
tetnt'lle

, autant qu'il nous est possible
, ne

perdant jamais de vue l'avantage général,

tum à matre sua vocariscripsit, neque prop-
ter hoc ab uttima sua; matris haereditate re-
pelli, nisi hoc odio fecerit sui mariti ex quo
infans progenitusest : hociniquumjudicau-
tes, ut alieno odioaliuspra-gravetur, peni-
tùs delendum esse sancimus j et hujusmodi
causant liberis non tantùm infautibus, sed
etiam quancunque oetatemagentibusopponi
minime concedimus : cùm possit sub condi-
tioneemancipatiouishoereditatein&uamma-
ter filio derelinqticus, et patris odium pu-
nire, et jure filii sui minime nocere, nec
suam naluram fallere. Satis euitn crudelo
nobis esse videtur, cum, qui non sentit,
iugratum existimari.

Dat. 12 calend* octob. Decio v. c. Cous.
529.

34. Idem A. Joanni, P. P.

Si quis filium suuni exhoeredatum fecerit
alioscripto boerede, rcliquerit autem ex eo
nepotem vel vivum vel in Ventre nurûs su»
constitutumj délibérante verô scripto ha>
rede filins exhoeredatus decesserit, nulla
ha>reditatis petitione ex Domine de inoffi-
cioso constituta vel pra?parata : omne ad-
jutorium nepotem dereliquit : neque eniui
pater nepoti al.iquod jus, cùm decesserit,
contra patris testamenlum dereliquit, quia
postcà et adita est ab extraneo hoereditas,
et stipervixit avo pater ejusy ut neque ex
lege velleïa possit in locum patris sui suc-
cedere, et rescindere teslamentum; et hoo
nonnulli jurisconsulti in médium proponen-
tes, inhiimanè reliquerunt. Sed nos, qui
omnes subjectos nostros el filios et nepolcs
iiabere existimamus afrectione paterna et
imilatione, sccumlùm quod possibile est
omnium commodis prospicientes, jubemus
in tali specie eadem jura nepoti dari, qua?
filins habebat : et licèt proeparatio facla



non est ad inofliciosiquerelaminsliluendam,
tamen posse nepoiem eandem causam pro-
ponere : et si non lu'ciesapeitissimisproba-
tionibtisostenderit, ingratumpatrem nepotis
circa tcstatorcm fuisse, (cslamento remolo
ab inteslato eum voeari, nisi certa quanlitas
patri ejus minor parte légitima relicta est.
Tune ctenim secundùm novellam nostri nu-
mi/iis constiliitionem replelio quarto? partis
nepoli superesf, si qua palri ejus compete-
bat5 ut perfruatur nosiro bcneficio

,
à ve-

tustate quidcm neglectus, a nnstro autem
vigore recreatus, nisi pater adliue supersles
vel repudiavit querelam, vel quinquennio
tacuit, scilicet post aditam hoereditatem.

Dat. 3 calend. aug. Lampadioet Oreste,
Conss. 53o.

55. Idem A. Juiiano, v, p.

Si quandô talis concessio imperinlispro*
cessent, per quam libéra teslamenti factio
concedilur, nihil aliud videri principem
concedcre, nisi ut liabeat légitimant et cou-
suetam testamcnti factionem : neque enim
credeudum est, romanum principem, qui
jura tuetur, bujusmodi verbo totam obser-
valionem testamentoruin multis vigiliisex-
cogitalam atque inventam velleeverli,

$. i.Illudetiamsancimus,utsiqui$n.pafre
cerlas res vel pecunias accepisset, et pactus
fuisfct, quatenùs de înoflicioso querela ad-
verses lestamentumpaternum minime abeo
movcrelur, et post obituin palris filius, cog-

nous ordonnonsqu'on accorde, dans l'espèce
présente, les mêmes droits au petit-fils que
ceux qu'avait le père, et qu'il puisse,quoi-
que le père n'eût rien entrepris à ce Mjjet,
intenter l'action d'inoflicioMlécontre le tes-
tament; et si l'héritierne prouve passufli*
'samment que le père du petit-fils a été
ingrat envers le testateur, que le testament
étant annullé, le petit «fils soit appelé à
prendre part à la succession comme héri-
lier ab intestat, à moins que le père de ce
dernier n'ait reçu du testateur une moindre
quantité de biens qu'il ne lui fallait pour
lui tenir lieu de légitime ; car, dans ce cas,
d'après la nouvelle constitution de notre
majesté, le petit-fils a droit au supplément
de la quarte-légitime,si son père ne l'a pas
déjà reçue complètement; il jouira de cette

,

manière dii bienfait dont nous le favorisons,
duquel les anciens ne jouissaient pas, et
qu'on doit à nous seul, à moins que son
père n'ait renoncé de son vivant à l'action
de l'inoiliciosilé,ou n'ait gardé le silence à ce
sujet pendant cinq ans, à compter du jour
de l'addition de l'hérédité.

Fait le 3 i\es calend. d'août, sous le con-
sulat de Lampadius et d'Oreste. 53o.

35. Le même empereur, à Julien, préfet du
prétoire.

Lorsque l'empereur accorde à quelqu'un
la libre faculté de faire un testament, il
n'eutwd pas accorder autre chose que la
faculté légitime et ordinaire de lester; car
on ne doit pas croire que le prince romain,
qui est le défenseur des lois, veuille dis-

penser, par une pareille concession, de l'ob-
servation des formes des tesiamens qui n'ont
été trouvées et établies que par l'ellct do
beaucoup de veilles.

£. i. Nous décrétons ces dispositions :

Un fils a reçu de son père \\x\^ certaine quan-
tité de biens, et s'est obligé par un pacte,
pour prix de ses biens, de ne point attaquer
le testament de son père comme inoflicieux?



cependant, après m mort du testateur , son
fils ayant pris connaissancedu testament, et
n'en étant point content, a cru devoir l'atta-
quer. Anciennement, dans un procès pareil,
Papinien donna une réponse dans laquelle
il dit que le fils ne doit point soullrir d'un
pacte de celtesorte, et que les pères doivent
plutôt s'attacher leurs entons par des bien-

•
faits, que de les obliger par des pactes. Nous
admettons la réponse de Papinien, à moins
que le fils n'ait passé des transactions avec
les héritiers de son père, qui démontrent
d'une manière claire qu'il approuve les vo-
lontés du testateur.

§. 2. Nous réglons généralement qu'un
père ayant laissé par testament, ou donné
par donation à cause de mort ou entre-
vifs, à son fils, une partie de biens moindre
que ne doit être la portion légitime, sous
la condition que ces biens seront comptés
sur là légitime, si le fils, après la mort de
son père, approuvant purement et simple-
ment l'acte par lequel ce dernier lui n ac-
cordé celte partie de biens

, a acquitté,
après l'avoir reçu , les héritiers, sans néan-
moins avoir renoncé à la demande de sup-
plément de légitime qui lui est dû j qu'il n'a
pu par cet acquit qu'il a donné aux héri-
tiers se priver du droit de demander le sup-
plément, à moins qu'il n'eût, dans la quit-
tance qu'il a donnée, ou dans la transaction
ou le pacte qu'il a passé, dit spécialement
qu'étant content de ce qui lui a été laissé ou
donné, il renonçait à demander le supplé-
ment de légitime qui lui était dû ; car, dans
ce cas, ayant renoncé lui-même à toute de-
mande à cal égard, il doit être forcé d'exé-
cuter les dernières volontés de son père.

§. 3. Que les dispositions de cette loi
soient non seulement applicables au fils ou
à la fille, mais encore a toutes les autres
personnes qui peuvent intenter la querelle
d'inofliciosité contre les dernières disposi-
tions des morts.

Fait pendant les cal. de septembre, sous
Je consulat de Lampadiuset d'Orestc. 536,

mto palerno testaraonto, non aguoverit ejus
judicium, sed oppugnandumputaverit : ve-
tere jurgioexploso, hujusmodi pacto filium
minimegrava ri secuudùmPapiniani respon-
sum, in quo définivit, meritis magis filios
ad patema obsequia provooandos, quàm
pactionibus adstringendos. Sed hoc ita ad-
miltimus, nisi transactiouesad ha?redes pa-
teruos filins celebravetit,in quibus apertis-
simè judicium patris agnoveiit.

^. 2. Et gcueraliterdefinimus,quandôpatei'
minus légitima portione fiiio reliquerit, vel
aliquid dederit, vel mortis causa douatione,
vel inter vivos, sub ea comlitione, ut hoec
intervivosdonatioinquaiiameicompulelur?
si filins post obitum patris hoc quod relictuin
veldonatum est,simpliciteragnoverit, Ibrtè
etsecuritatemhaeredibus fecerit,quodei re-
lictuin vel dalum est accepisse, non adji-
ciens, millani sibi superesse de replciione
quopslioneni : nullum sibi filium facere pra>
judicium, sed légitimai»partem repleri, ni-
si hoc specialiler sive in apocha, sive in
transactione scripserit, vel pactus fuerit,
quôd contentus reliota vel data parle, deeo
quod decst,nullamhabeatqnoestionemjtune
enim omni exclusa querela

, palcrntim am-
plecti compelletur judicium.

§. 3. Quncomnissanctiosuas radiées e\*-
fendat non solùm ad filium vel filial», sed
ctiam ad omnes.personas qua; de inoificioso
querelani contra mortuorum ullima elogia
possunt movere.

Uat.rnlend.septemb. Lampadîoct Oresle,
Conss. !33o.



5t). [déni A* Joanni, p. p,

Scimusanteàconstitutionemrelatam fuis-
je, qua caulum est, si pater îninorem dé-
bita portione filio suo reliquisset, omnimo-
do, et si non adjiciatur, viri boni arbitrât»
repleri filio, attamem ipso jure inesse ean-
dem repletionem. Qua?rebattir itaque, si
quis rem donatam vel inter vivos, vel mortis
causa, vel in legatis, vel in teslamenlorelic-
tam agnoverit, et pro parte sua habuerit,
deindè eadem res evicta vel tota vel pro parte
fuerit, an debeat ex nostra constitutione
pau légitima post evictionemsuppleri : vel
si ex lege fatcidia miuuantur legata vel fi-
deicomniissa, vel mortis causa donationes,
debeat tamen ex boc casu supplementum iu-
froduci

, ne dum totam falcidiam accipere
barresnititur, etiam totum commodum ha>
reditatis amittat? Sancimus itaque in omni-
bus istiscasibus,sive in totumevictio subse-
quatur, sive in partem, emendari vitium,
et vel aliam rem vel pecunias restitui, vel
perrepletionem fieri, nulla falcidia intervc-
niente; ut sive ab inilio minus fuerit dere-
lictum, sive extrinsecusqualiscunquecausa
interveniens aliqund gravamen imponat vel
in quantitate, vel in tempore : hoc modis
omnibus repleri, et nostrum juvamen pu-
rum filiis inferri. Repletionem auteni fieri
ex ipsa substantiapatris, non si quid ex aliis
causis filius lucratusest vel ex substitutione,
vel ex jure adcrescendi, ut puta ususfructus.
Humanitatis etenim gratia sancimus, ea
quidem omnia quasi jure adventitio eum lu-
crari, repletionem autem ex rcbus substan-
tif patris fieri»

36*. Le même empereur, à Jean, préfet du
pre'toire,

Nous savons qu'avant la publication de
la constitution par laquelle il à été ordonné

que si un père laissait à son fils une portion
moindre que celle qui lui est due

,
quoique

leteslament ne portât pas qu'il dût être ac-
cordé au jugement d'un homme de bien le
supplément de légitime au fils, ce supplé-
ment lui était dû de droit, on agitait cette
question : quelqu'un ayant accepté les biens
qui luiont été donnés entre-vifs ou à cause
de mort, par legs ou par testament, et les
fyant déjà reçu comme lui appartenant,
ces biens sont dans la suite évincés en tout
ou en partiej on demande si, d'après notre
constitution, la partie qui formait la légi-
time, et dont celui à qui elle avait été ad-
jugée, a été dépouillé par l'éviction, doit
être remplacée, ou si , d'après la loi fal-
cidia

, les legs, les fidéicommis et les do-
nations à cause de mort, doivent être di-
minuées, et fournir dans ce cas un supplé-
ment, de peur que l'héritier, a'efForçant do
recevoir toute la falcidie

, ne perde tous les
avantages de l'hérédité?C'est pourquoinous
ordonnous que, dans tous ces cas , soit que
l'éviction porte sur tous les biens, ou seule-
ment sur une partie, qu'on corrige le vice,
soit en donnant une autrechose,ou d'autre
argent, ou un supplément, sans avoir égard
à la falcidie ; de sorte que soit que par le tes-
tament il ait été moins laissé, soit que par
quelque cause extrinsèque il ait été imposé
quelque charge, soit à l'égard de la quan-
tité ou du tems auquel elle doit être livrée,
la portion soit accomplie, et qu'on fasse
jouir le fils du privilège que nous avons
introduit. Ce supplémentdoit être composé
des propres biens laissés par le père, et de
ceux que le fils peut avoir acquis à d'autres
litres, comme par substitution,ou par droit
d'accroissement, tel que l'usufruit; car nous
ordonnons par humanité qu'il jouisse de
toutes les choses qui luisont acquises comme



par droit d'advention, et que le supplément
ne soit composéque des biens du père.

g. i. Quelqu'un a institué une personne
étrangère pour son héritier ; le testament
porte qu'il restituera à sa mort ou dans un
tel temps sa succession à son fils; mais la
constitution que nous avons publiée avant
abolit les délais et les retards dont on peut
charger la quarte-légitime, et ordonnequ'elle
soit aussitôtlivréeau fils,sans aucunecharge
ni condition.Ou doutede ce qu'on doit faire
dans un tel cas : c'est pourquoi nous ordon-
nonsque la restitution delaquarle-légitime
soit faite de suite, sans attendre la mort
de l'héritier, ni l'époque fixée. Quant à ce
qui reste après le prélèvement de la légi-
time, il doit être restitué à l'époque fixée
par le testateur ; car de cette manière le
fils aura sa portion dans son intégrité , et
telle qu'elle a été fixée par les lois et notre
constitution. Que l'héritier écrit jouisse lé-
gitimement des avantages qui lui ont été
laissés par le testateur.

§. 2. Nous ordonnons en outre que, con-
formément à l'opinion d'UJpien, le tems
pendant lequel on peut intenter la^ querelle
d'iuoiîiciosité eom«» depuis l'addition de
l'hérédité, rejetant le sentiment d'Iléren-
nius Modestinus

,
qui faisait courir le tems

depuis la mort du testateur \ c'est pourquoi
il n'est pas permis à l'héritier de retarderà
sa volonté cette addition

, parce qu'il pour-
rait de cette manière priver pendant un tems
le fils de ce qui lui est légitimement dû.
En conséquence nous ordonnons, le testa-
teur étant mort, et ayant institué un autre
héritier, que ce dernier

, s'il y a lieu à
l'intention de la querelle d'inofliciosité,soit
forcé d'accepter ou de répudier l'hérédité
dans l'espace de six mois, s'il demeure dans
la province où la succession a été ouverte j
et s'il demeure dans une autre province,
dans l'espace d'un an. Ce tems, dans l'un
et l'autre cas , doit courir depuis le jour
de la mort du testateur, lequel terme étant

Tome L

g. i. Cùm aulem quis extraneo ha'rede
instituto restituere eum filio suo ha'redita-
tem suam cùm moriatur, disposent, vel
in tempus certum restitutionem distillerie,
quia nosIra constitutio, quoe antea comno-
sita est, omnem dilationem

, omucmque
morameensuitesse subtraheudam,utquarta
pars pura mox filio restitualur : in hujus-
modi specie quid faciendum sit, dubitatur.
Sancimus itaque quarto? quidem partis resti-
tutionem jam nuuc celebrari, non expectata
nec morte horredis, nec temporisintervallo :
reliquum autem quod post légitimant por-
tionem restât, tune restitui, quando testa-
tor disposuit ; sic etenim filins suam habebit
portionemintegram, etqualcm leges et nos-
tra constitutio defiuivit j et scriptus havres
commodum quod ei testator dereliquit, cum
legitimo moderaminesentiet.

§. 2. Illud pra?tereà sancimus, ut tem-
pora inofiieiosi querela* ab adita ha?reditate
secundùm Ulpiani opinionem currant, He-
rennii Modeslini sententia recusata, qui à
morte testatoris illico cursuin de inollicioso
querela; temporibus dabat, ut non liceat
haredi quando voluerit, adiré, ne per hti-
jusmodi tramilem intérim IÎIKIS defraudetur
debito uaturali. Çancimus iiaque, ubi tes-
tator decesserit alio seripîo ha'rede, et spe-
ratur de inollicioso querela ,

nécessitaient
haberescriptumharedem, si quidem proeslo
est, in eadem commanens proviucia, intra
sex mensium spatium : sin autem seorsùm
utraque pars in diversis provinciis degit,
tune intra annale tantummodô spatium si-
mili modo per continuumà morte testatoris
numerandum omnimodo adiré hujbsmodi
ha?reditatem,vel manifestare suam senten-
tiam

,
quod ha^reditatem minime admittat;

expeditusetenim ita tractatusinducitur filio

memoratam movere querelam. Sin verô
58



scriptus lucres inIra slatuta tempora mini-
me adierit

, per ollicium quidem jndiris
lia'i'edeai scriptum compelli lioc lacère j in
incdio tamen tempore, id est, à inorle qui-
dem tcstaloris ,sedantèadiiamhareditatem
si decesserit filins, liujusinodi quereî.mi

,
licèt se non proeparaverit, ad suam poste-
ritalem transmitlet; ad extraneos verô ha*-
redes tune tanlummodô, quando antiquis
libris insertam faciet pra>paralionem.

Dar, calend. septemb. Conslanlinop. post
consulat\.ra Lampadii et Orestis, vv. ce.
531,

Zj. Idem A, Joanni, P.P.

Cïim antiquis legibus deefaratum est, ut
militaria teslamenta de inoflicioso querelam
évadant, mnlti alii casus emergunt, in qui-
bus dubitatioues exorlas sopiri necesse est.
In castrensibus etenim pectiliis introducta
est et alia subdivisio, et peculii triplex in-
venitur causa. Vel enim paganum est pecu-
lium , vel castrense, vel quod medietatem
iuter utrunque obtinet, quod quasi castrense
nuncupatur. In tali igitur peculio quod
quasi castrense appellatur, quibusdam per-
sonis licenlia conceditur «condere quidem
testamenta, sed non quasi militibus quo
volueriut modo, sed communi et licito et
consuelo ordine observando,quemadmodùm
constitutum fuerat in proconsulibus, et proe-
fectis legionum, et proeiidibus provincia-
rum , et omnibus generaliterqui in diversis
dignitatibus, vel administralioiiibus posili,
à nostraconsequuntur manu, vel expublicis
salariisquasdam larguâtes. Sed haec quidem

personoe testamenti faciendi habent po-
testatem in ipsis tantummodo peculiis quoe
jain enumerata sunt, id est, quasi castren-
sibus. Sed et veterani, qui tempore quidem

écoulé, il est permis au fils d'intenter la
querelle d'inofliciosité. Mais si l'héritier
écrit a laissé écouler ce teins sans accepter
l'hérédité, il doit y être forcé par !e mi-
nistère du ju»e. Si le \\h est décédé dans
le délai qui eat accordé à l'héritier pour
délibérer s'il accej U ta l'hérédité

,
mais

avant qu'il ait accédé, il transmet j quoi-
qu'il n'ait point commencé de l'intenter

,
à

sa pos'érité
,

l'action de la querelle d'inolli-
ciosilé; mais il ns transmet cette action à
ses héritiers étrangers, conformément aux
anciennes lois,qu'autant qu'avantde lyourir
il avait commencé de l'intenter.

Fait à Constantinople pendant les cal. de
septembre, après le cous, de Lampadius
et d'Oreste. 531.

57. Le même empereur, à Jean, préfet du
prétoire.

Les anciennes lois ayant décidé que les
testamens militaires ne pouvaient être at-
taqués par la querelle d'inolficiosité, il s'est
présenté depuis plusieurs cas sur lesquels il
est né des doutes qu'il est nécessaire de dé-
cider; car on a introduit une autre divi-
sion dans les pécules castrènses. On a fait
naître aussi le pécule de trois causes : les
péculespaganumtcastrense, et celui qui tient
le milieu entre ces deux: là, et qui est appelé
quasi-castrense. On a accordé la faculté à
certaines personnes de tester du pécule
quasi - castrense ; mais il ne leur est point
permis de disposerde ce pécule à 1a manière
du militaire, c'est-à-dire en n'observant que
les formalités qui bon leur plaisent, mais à
la manière commune , ordinaire et licite ,
comme il a été établi à l'égard des procon-
suls, des préfets des légions, des présidens
des provinces, et généralement de tous
ceux que nous avons honorés de diverses
dignités et administrations,ou qui reçoivent
quelque traitementdu trésorpubîb.Cessortes
de personnes ne peuvent disposerpar testa-
ment que du péculequasi-castrensedont nous



venons de parler. Mais il n'est point dé-
fendu aux vétérans» qui, pendant le tems
qu'ilsjbnt été militaires, ont acquis un pé-
cule, de tester sans être astreints à l'obser-
vation des formalités voulues par les lois.
On {.Imitait si les testamens faits à l'occasion
de tous les pécules quasi-castrense pouvaient
être attaquéspar la querelle d'inofliciosité.
La première question était

, si tous ceux
qui ont un pécule quasi-castrense pouvaient
en disposer par testament, parce que quel-
quefois il n'est accordé qu'à certaines per-
sonnes à titre de privilège ; qu'il est accordé
généralement à tous militaires et aux vé-
térans de tester de leur pécule castrense ;
mais les uns, qui sont en activité de ser-
vice, le peuvent d'après leur droit particu-
lier} au contraire, les vétérans ne le peu-

"vent qu'en observant les solennités du droit
commun. On doutait encore si les autres
personnes à qui la faculté d'avoir un pécule
n'a pas été accordée par forme de privilège
spécial,pouvaient en disposer par testament,
tels que les avocats, les grefliers, les agens
dans les choses, les professeurs des arts li-
béraux , les médecins, et en un mot toutes
les autres personnes qui reçoiventun salaire
ou un traitement public.

§. i. C'est pourquoinous ordonnons, à l'é-
gard de toutes les personnes, que le pécule
quasi-castrense ayant été imaginéà l'imita-
tion du pécule castrense, qu'elles puissent
disposer par testament, en observant ce-
pendant toutes les formalités voulues par
les lois, des chosescomprises dans ce pécule
quasi - castrense. Il leur est accordé néan-
moins ce privilège, que leur testament sur
ces objets ne pourra être attaqué par la que-
relle d'inofficiosité; car si un affranchi a
acquis un pécule dans les camps, et est
réellement sut juris, son patron n'a point
la possession des objets qui composent ce
pécule, malgré le testament,conformément
aux lois anciennes, quand même son affran-
chi ingrat l'aurait prétérit. Par quelle raison

militioe sibi peculium adquesierunt, mili-
tinm aulem deposuerunt, testari, lirito
tamen modo, non prohibentur. In lus itaque
omnibus quasi castrensibuspeculiis dubita-
uatur, si contra hujusmodi testanienta de
inollicioso querelam extendi opqrtcret ; sed
prior qua'stio erat, si omncs qui quasi cas-
trense peculium habeant, testari hoc pos-
sint, quia non omnibuspassim, sed quibus»
dam personis hoc privilegii loco concessum
est, quia militibus quidem et veterauis testa-
nienta facere in castrensi peculio undiquè
concessum fuerat : sed militibus quidem in
expedilioue.constituas jure suo, veteranis
autem jure communi. De aliis autem per-
sonis omnibus, quanion per spéciale privi-
legium hoc acceperunt, si possint testari,
dubitatum fuerat : ut puta viris discnissimis
patroms causarum, virisque devolisswim
memoralibus, et agentibus in rébus, necnon
magistris studiorum liberalium, archiatris
quoque, et aliis omnibusomninô qui salaria
vel stipendia percipiunt pliblica.

§. i. In bis itaque omnibus sancimus,
quia ad imitationem peculii castrensisquasi
castrense peculium supervenit, omues qui
taie peculium possident,super ipsis rantum-
modôrebusquoe quasi castrensispeculii sunt
ultima condere (secundùm leges tamen)
posse elogia. Hoc nihilomiirîis eis addito
privilegio, ut neque ecrum testanienta in-
officiosi querela expugneuturj si enim pa-
tronus adversùs res, quas liberlus e]\\s ex
castris acquisivit, sui juris indubitauler
constilutus,etsi praeteritusfueritab iugrato
liberto, tamen contra hujusmodi peculium
contra tabulas bonorum possessionem non
habetsecundùm veterum legumsanctionem :
quemadmodùm oportet prtefata peculia, qua»
ad instar castrensis peculii iutroducta sunt,



de inoflicioso querela? esse supposita?

£. 2. Sed hocobtinereoportet, doncc in
sacris parejitum suorum constituti smit hi,
qui quasi castrense peculimn possident. Si
enim stii juris elliciantur, procul dubio est
eorum tcstamenta et pro ipsis rébus, quas
anieà ev quasi castrensi peculio habebant,
possede inofficiofo querelam suslinere ; cùm

neque nomen peculii permauet, sed aliis
rébus confunditur, et similem forlunam re-
cipit, qucmadmodùm et cxtene reseorum,
quai in iinum congreganturex omnibus pa-
trimonium.

Dat. calend. septemb. Constantinop.post
consulatum Lampadii et Oreslis, vv. ce.
53s. ' "•

..
ti% *

TITULUS XXIX.

De inofficiosis donationibus.

i. Imp. Phifîppus A. Nicanori et Papianoe,

i^i (ut allegatis) mater vestra ad eluden-
dam inofliciosi querelam penè universas fa-
cilitâtessuas, dum ageret in rébushumanis,
factis donationibus,sivein quosdam liberos,
sive inextraneos, exbausit : ac posteà vos
ex duabus unciis fecit hrcredes, easque le-
gatis et fideicommissis exinanire gestivit,
non injuria juxta formam de iuoflîcioso tes-
tamento constitutam subveniri vobis, ur-
polè quartam partem non babenlibus desi-
deratis.

PP. 14 calend.-septemb. Pbilippo A. et
Titiano, Conss.

en effet les pécules dont nous Venons de
parler , et qui ont été créés à l'instar du
pécule castrense, seraient

•
ils soumis à la

querelle d'inolliciosité?
§, 2. Il faut que les testamens que ces

sortes de personnes font sur les objets qui
composent leur pécule quasi • castrense uo
puissent être attaqués par la querelle d'i-
nolliciosité que jusqu'à ce qu'ils soient re-
tournas au sein de leur famille ; car s'ils
deviennent sui juris, il n'est aucun doute

que les testamens qu'ils ont faits depuis cette
époque, pour ce qui concerne les chosesqui
composaient auparavant leur pécule quasi-
castrense, ne soient soumis à la querelle
d'inolliciosité , parce qu'alors le pécule perd
son nom, est confonduavec les autres biens,

et doit avoir par conséquent le même sort
que les autres chosesqui, quelle quësoit leur '

nature, ne forment, étant réunies avec ce
qui formait auparavant le pécule, qu'un
seul patrimoine.

Fait à Constantinople le 10 des calendes
de septembre, après le consulat de Lam-
padius et d'Oreste. 53s.

TITRE XXIX.

Des Donations inqfficieuses.

1 .L'empereurPhilippe,à NicanoretPapiana.

O î votre mère, comme vous le dites, afin

que vous ne puissiez intenter l'action d'in-
olliciosité

, a épuisé pendant son vivant
presque tous ses biens par des donations

en faveur de certains de ses enfans
, ou

même d'étrangers, et ne vous ayant insti-
tué héritiers que pour le sixième , vous a
surchargé encore de legs et de fidéicom-
mis, ce n'est pas sans raison que vous de-
sirez qu'on vous dédommage, vous à qui

on n'a pas laissé la légitime, de la même
manière qu'un héritier injustement exhé-
rédé l'est par la querelle d'inofficiosité.



'2, Impp. J'a1ertan. et Gallien. A A. Acrioe.

Si pater omne patrimonium suum inpetu
quodam immensoeliberalitatis in filiumeffu-
dit, mit iu potestate cjus is permansitj et
arbitri familia? erciscundajoflicio congruit,
ut tibi quartam partein débita? ab intestato
portionis pra?stet incoluinen j aut si cmanci*
patus is fuit, et quia donatio non indiget
alieno adminiculo, sed suis viribus nititur
juxfaconstitutiones,isqui provinciaiu régit,
ad similitudinem inolliciosi testamenti que-
relae auxilium tibi oequitatisimpertiet.

PP. 6 cal. aug, Maximoii.et Glabrione,
Conss. 257,

5. lidem A A. jEliano.
Precibus quidem tuis proposita rescripta

eos parentes dénotant, qui cum testamento
facto vivi patriiuoniumsuum immensis do-
natiouibusexinanissent, inane nomcn haere-
dum liberis reliqueruntj sed ad intestatos
cjuoque eadem ratio acquitatis extenditur.

PP. 10 cal. novemb. ipsis IV. et m. AA.
Conss. 258.

4. imp, Dioclet. et Maximian. A A. Aristinoe.

Si filius tuus immoderata? liberalitatis
effusionepatrimonium suum exhausit, pra*-

Fait pendant les cal. de septembre, sou*
le consulat de l'empereur Philippe et de
Titien.

2. Les empereurs Vale'rien et Gallien, a
Acria,

Si votre père, cédant à un certain pen-
chant, a épuisé tout son patrimoine par
une libéralité immense qu'il a faite à son
fils , ou ce dernier était sous la puissance
paternelle , ou il était émancipé. Dans le
premiercas, il convient que l'arbitre nommé
pour le partage de famille vous fasse res-
tituer, dépouilléde toutescharges

,
le quart

de la portionque vous auriezeue ab intestat.
Dans le second cas, la donationexistant par
elle-même, et devantavoir son effet d'après
les constitutions, le gouverneur de la pro-
vince vous fournira le secours de l'équité
en vous permettant d'attaquer la donation
par la querelle d'inofliciosité, à l'instar de
celle qu'on intente dans les cas semblables
contre les testamens.

Fait le 6 des cal. d'août, sous le deuxième
consulat de Maxime, et le premier de Gla-
brion. 257.

3. Les mêmes empereurs, à Elien.
Les rescripts qui accompagnent votre re-

quête démontrent que les parens qui de
leur vivant ont épuisé leur patrimoine par
des donationsimmenses, n'ont laissé à leurs
enfans, par leur testament, que le vain
nom d'héritiers ; la même raison d'équité
qui permet d'attaquer par la querelle d'in-
olficiosité les donations faites dans le pre-
mier cas, doit être étendue aussi dans celui
où l'enfant est mort ab intestat.

Fait le 10 des cal. de novembre, sous le
consulat des empereurs nommés ci - dessus

,l'un consul pour la quatrième fois , l'autre
pour la troisième. 258.

4. Les empereurs Dioctétien et Maximien
,à Aristina.

Si votre fils a épuisé son patrimoine par
une libéralité immodérée, usez du secours



sitlis provincia» auxilio uteris, qui discussa
(icle vcri, si ï 11 integrum icstitutionein ex
filii personatibi competere ob improbjbilem
donalionisenormitatem animadverterit : in
rcmovendis iisqure perpcràm gesta sunt, tibi
subveniet; ideuqtienon est tibi necessarium
adversùs immodicas donationes auxilium ad
instar inofficiosi teslamenti.

Dat. 6 id. febr., Maximo il, et Acquiliuo,
Conss, 2SU.

5. lidem AA. Cotabeo,
Si totas facultates tuas per donationes

vacuas fecisfi, quas in emaucipatos filios
coutulisti, id quod ad subniovendam inoili-
ciosi testament! querelamnoningratisliberis
reiinqui necesse est, ex iàctis donationibus
detractum, ni filii veînepotesposteàex quo-
cunque legitimo matrimonionati sunt, de-
bituin boiioriur» subsidium consequantur,ad
patiimonium tuum revertitur.

Dat. 2 cal. mart.Maximon, et Acquiliuo,
Conss. 286.

6. lidem AA. Demetrianoe.

Cumdonationibus in fratreintuumcollatis
facultates patris tui exbaustasesse^ eundenv
que patrein vestrum ea quac superfuerant,
codicillis inter vos divisisee proponas, si
voluntatem ejus non agnovisti, nec beue-
ficio oetatis adversùs boec juvari poteris, nec
tantum dos à pâtre data et fideicommissum
continent,quantum ad subniovendam que»
relam sufliciat; de enormitate donationum
ad exemplum inofficiosi testamenti proeses
provinciaejurisdictionissua?parlesexhibebit.

PP. cal. maii, Coss, ut suprà. s86\

du président de la province, qui, s'étant
informé de la vérité, examinera si la res-
titution eu enlier doit vous être accordée,
à cause de l'éuormité de la doualion de
\olre fils, et qui

,
dans ce cas, annullant

tout ce qui a été fait de contraire aux lois,
viendra à votre secours; c'est pourquoi il
n'est pas nécessaire que vous employiez
contre cette donation immodérée le secours
de la querelle d'inolficiosité à l'exemplede
celle qu'on intente contre les testamens
inofltcieux.

Fait le 6 des ides de février, sous le
deuxième consulat de Maximeet le premier
d'Acquilnus. 286.

5. Les mémet empereurs, à Cortabe'us.

Si vous avez épuisé vos biens par dei
donations que vous avez faites en faveur de

vos fils émancipés, la quantité qui doit
être laissée aux enfans non ingrats, pour
qu'ils ne puissent attaquer le testament par
la querelle d'inofficiosité, doit être défal-
quée de cesdonationset retournerdans votre
patrimoine,

afin que les fils ou petits- fils
qui sont nés depuis d'un mariage légitime
quelconque, aient la partie de biens qui
leur est due.

Fait le 2 des cal. de mars, sous le con«
sulat désigné ci-dessus. 286.

6. Les mêmes empereurs, à DJme'triana.

Disant que par les donations faites en
faveur de votre frère, les facultés de votre
père ont été épuisées, et que ce qui restait
votre père l'a divisé par codicilles entre
votre frère donataire et vous, si vous n'a-
vez point connu sa volonté, ou si vous ne
pouvez point attaquer les donations par
bénéfice d'âge , la dot ou le fidéicommis
qui vous ont été donnés par votre père ne
suffisent point pour vous interdire le droit
de l'attaquer parla querelle d'inofficiosité:
c'est pourquoi le président de la province

vous donnera les facilités de les attaquer
à l'exemple ths testamens inoilicieux.



Fait pendant lescalend. de mr'.i, sous le
consulat désigné ci'dessus. 286.

7. Les mêmes empereurs , « Atnr.iion,

Si votre mère, ayant épuisé son patri-
moine par les libéralités qu'elle a faites en
faveur de voire frère, ne vous a point laissé

par les donations qu'elle vous a faites le
quart de la portier* que vous auriez eucab
intestat, pour vous ôîcr le droit d'attaquer

son testament par la querelle d'inolliciosilé ,
ces donations immodérées seront révoquées.

Fait le 5 des ides de mai, sous le cou-
sulat désigné ci dessus. 286.

8. Les mêmes empereurs, à Auxanon,

S'il est constant que votre mère, pour
que vous ne puissiez iutenter la querelle
d'inolliciosilé

, a épuisé son patrimoine par
les donations qu'elle a faites à un de ses
fils, comme la raison demande que l'on
accorde le droit d'intenter la querelle d'inof-
ficiosiié contre les actes de ceux dont les
desseins tendent à éluder la loi suprême , et
à priver leurs enfans de leurs droits

, que
les donations soient diminuées jusqu'à con-
currence de la quarte-légitime qui est due,
par l'elfet de la querelle d'inolliciosilé.

§. 1. Si une femme ayant reçu quelque
chose de sou mari à titre de donation, pen-
dant le mariage, l'a donné ensuite à leur
fils commun émancipé du consentement de
son mari, la raison demande que celte do-
nation soit censée avoir été faite des
biens du mari, parce qu'ils n'ont pu sortie
de son patrimoine par l'elfet de la donation
qu'il a faile à sa femmependant le mariage :
c'est pourquoi si on découvre dans la -lis-
position des biens du père le même dessein
et les mêmes faits dont nous avons parlé
ci-dessus à l'égard du patrimoinede la mère,
on observera les dispositions que nous avons
ordonnéessur ce dernier sujet.

Fait le 3 des ides de septembre, sous le
consulat des Césars. ng4.

7. It'dem A A. AmmianP.

Si mater tua palrimonium suum ifa pro-
funda liberalitate in fratrera luuni evisce-
ratis opibus suis, exhausit, ut quart» par-
tis dimidium, quod ad excludendam inoili-
ciosi teslamenli querelam adversùs te sufli-
ceret, in iis donationibus, quas tibi largita
est, non babeas : quod immoderatègeslum
est, revocabilur.

PP. 5 id. niaii. Coss. utsuprà. 286.

8. lidem A A. Auxanoni,

Si liqueat matrem tuam intervertendae
qikTStionis inofKciosi causa palrimonium
suum donationibusin utium filium collatis
exhausisse

, cùm adversùs eoruni cogilatio-
nes, qui consiliis supremum judicium an-
ticipare conteudunt, et actiones liliorum
exbauriunt,adilum quereloe ratio deposcat ;
quod donalum est, pro ratione quarto? ad
instar inolliciosi teslamenli convicti demi-
nuelur.

g. 1. Nam quod uxor à marito in se ma-
trimonii tempore donationis causa colla-
tum, emancipato filio, commuai consca-
tiente domino, donavit velut ex bonis pa-
tris, de cujus substanlia piohibente matri-
monio non potuit exire dalum accipi ratio-
nis est, in cujus bonis si idem consilium et
eventus comprehendatur; les, quam de
patrimonio matris ediximus , observabitur.

PP. 3 id, sepîembr, ce, Coss. 294.



9, Imper, Çvnstantm 4. et Julianus Cm*
Oiybw%

Non convenirdubitare, quod imraodica-
rum dooationumomnibusquerela ml simili*
tudinem iuoftîciosi testament! legibus fuerit
introduçla, ut $it in hoo actionisutriusque
vel una causa , vel similis existiroanda , vel
idem tcroporibus et moribus.

Dat. 14 catend. jul. Tauro et Florentio,
Goss. 3$i,

TITULUS XXX,

•
De inqfficiosis dotibus,

...

I »
ImperatorConstantinus A.adMaximum,

proesiu\m Cilicioe,

Ou
M omnia borta à maire tua in dotem

dicantur exbausta, leges legibus copcor-
dare promptumest, ut ad exemplum inoffî-
ciosi testament!adversùsdotem immodicam
exerçepdoe actionis copia tribuatur,et filiis
conquerentibus emolumenta débita confe-
rantur.

.
Dat. 4 calend* jul. Tatiano et Çereali,

Coss. 358,

TITULUS XXXI,
Pe petitione hoereditatfs.

1. Imper,.M, jfclius AntoninusA. Augurino,
proconsuli A/ricoe,

OBNATUS CONSULTUM auctore divo
Adriano avo meo factum,quo cautum est,
quid et ex' quo tempore evicta bacreditate
restitui debeat, non solùm ad fisci causas,
sed etiam ad privalos hoereditatispetîtores
pertinet.

9, L'empereur Constanceet h César Julien ,à Olybrius,
On ne doit pas douter que la querelle

qu'on peut intenter conformément& toutes
les lois, contre les donations immodérées,
n'ait été introduiteà l'exemplede celles que
les lois permettentqu'on'inteute contre les
testamens inotlicieux \ c'est pourquoi il doit
y avoir'dans l'un et l'autre cas, une cause
ou quelque chose de semblable, les méinçs
délaiset les mêmes formalités.

Fait le i3 des cal. de juillet, sous le con*
sulat de Taurus et de Florcutius. 36i.

TITRE XXX.
Des Dotsinofficieuses.

1 *
L'empereurConstantin,à Maxime,pr&h

déni de la Cilicie*

JLJJSAKTque tous les biens de votre mère,
ont été épuisés en une dot, comme il ne
dojt pas y avoir des contrariétés entre les
lois, qu'il soit accordé,à l'exempledès tes*
tamens inofticieux. la faculté d'intenter
l'action de la dot immodérée, et que les
droits qui appartiennent aux autres enfaos
leur soient restitués.

Fait le 3 des cal. de juin, sous le cons»
de Tatién et de Céréal. 358.

.

TITRE XXXI.
, ,

De la demande d'hérédité*

I. L'emper. M, Efius Antom'ri, à Augurinus,
proconsul d'Afrique,

JLJB sénatus*consulte fait sur la proposi-
tion de l'empereurAdrien, qui règle com-
ment et depuis quelle époque l'hérédité,
en cas d'éviction, doit être restituéey con-.
cerne non - seulement les causes fiscales',
mais encoreles particuliersqui formentune
demanded'hérédité. '



». i. I.c possesseurne bonne loi, à moins
cjn'i iiVn soit devenu plus riche, ne doit
point êlre /or. é de rendre les iuréiê's qu'il
a perçus de l'argent avant la consUSiation
en cnnse, et depuis la vente qu'il a laite
des choses hcrédi;air<'5

,
ainsi que les fruits

qu'il en a recueillis. Mais depuis la tonfes-
talionen cause, il doit être forcé de rendre
les fruits des choses non vendues, non-seule-
ment ceux qu'il a perçus, mais encoreceux
qu'il aurait pu percevoir , ainsi que lesinté-
rêts du prix ih celles qu'il a vendues avant
la contestation en cause, qui doivent être
calculés depuis le jour de cette coutesta-
tion.

Fait le 16 des cal. de février , sous le
consulat de Clams et de Céthégus. 147.

2, Les empereurs Se\'ère et Antonm, h
Marcvllus, soldat.

Si après qu'il a été élevé un procès au
sujet de la succession de Méuécrate, Mu-
séus, n'ignorant pas ce procès, a acheté de
l'héritiersecret la moitié des biens qui com-
posentcet tesuccession, queMuséussoit forcé
lui-même, comme possesseur de mauvaise
foi, ainsi que l'héritier, à la restitution des
fruits

y
mais s'il est prouvé évidemment que

la vente soit antérieure à la naissance du
procès, que la restitution des fruits ne soit
faite que du jour où le procès a commencé;
car, que l'hérédité accroisse de ses fruits

,
lorsqu'elle est possédée par une personne
à qui on peut la demander. L'acheteur qui
est pourvu d'un titre particulier de posses-
sion , peut de même être actionné pour des
choses particulières.

Fait pendant les cal. de juillet, sous le
deuxième consulat de l'empereur Sévère ,
et le premier de Victorinus. aor.

3. Les mêmes empereurs ,
à Epictesis.

La demande que vous avez faite une
fois de la succession de votre tante mater-
nelle n'est point un obstacle à ce que vous
puissiez la demanderune autre fois en vertu

l'vme l.

^. 1. L Miras veio pecumarum aule luis
contestatioiiom , ev die ven liiionîs hu/redi-
tariarum rerum ab eo faeta?, qui anteà
posi'lebat, collectas, nec non etiam fruc-
tus, hoiue fidei possessores redderc co^eudi
non stint , nisi ex lus lo^upleîiores extitc-
rinl. Post litem autem coutestatam tàm
fructus non venditarum rerum, non soîù'ii
quos perceperunt, sed etiam quos pereijiero
poterant, quàni usuras pretii rerum aurè
lilis contestationem venditarum, ex die
contestationis computandas

, omnimodo
reddere compellantur.

PP. 6 calend. februar. Claro et Cethego,
Coss. 147.

2. Imper. Severus et Ântoninus A A. Marcello
t

militi.
Si post motam controversiam Menecralis

bonorum partem dimidiam Musa?us ab lire-
rede scripto, qua?s!ionis illatecnon igunrus
comparavit, làm ipse, quasi malaï fidei

possessor, quàm han'edes ejus fructus res-
tituere coguntur. Si verô venditionem lite
antiquiorem esse liquida probetur, ex eo
die fructus restituantur, ex quo lis in judi-
cium deducta est. Fructibus enim augelur
hareditas , cùui ab eo possidetur à quo
peti potest. Emptorautemqui proprio titulo
possessionis munitus est, etiam singularum

rerum jure convenitur.
Dat. cal. jul. Severo A. il. et Victorîuo,

Coss. 201.

** 3. l'ulem A A. Epictesi.

ILvreditas niatertera? petita, non infriu-
^it alterius haereditalis pelilionem , qua3
venit ex alia successione. Sed et si qucrslio-
nis tilulus prior iuofliciosi testamenti cau-

59



>\i n habuisset
,

judicaue rci puvscriptio

non obstaret eandem hfcreditattm ex alia

causa vindicanti.
PP. 5 iil. aug. Gelait Plauliauo, Coss.

201.

4. /mper, Antoninus A. ï'italiano,
lu restituenda ha?reditate compensatio

ejus habebilur, quod te in morliii inlinni-
tatem, inque suniptum funeris boua fuie

ex proprio ttio palrimonio erogasse proba-
veris.

PP. cal. mart. Amoniwo A. IV. et Bal-
biuo, Coss. 214.

5. Idem A* Posthumianoe.

De hoereditate quani bona fide posside-
bas, si contra te pronuntiatum est, in res*
titutione ejus detrahetur, quodcreditoribus
ejusdcm Lxreditalis exsolvissc te bona fide
probaveris; nain repeti à creditoribus, qui
suuni receperunt , non potest.

PP. 6 cal. juii. Antonino A. IV. et Bal-
bino, Coss. 214.

6. Imper. Alexander A. Firmino.

Si putasnon jure tutores datos nepoiibus
tuis, eo quôd eos dicas in tua esse potestate ,
petere ab bis hoereditatem Hlii tui emanci-
pati non moreris, cujus commodum ad te
pertinere dicis : judice statuturo, an à proe-
sidalibus actis discedeudum fit, qui eis tu-
tores dédit, cùm ih tua potestate iiegaren-
tur esse.

PP. 10 cal. jul. Juliano 11. et Crispino,
Coss. 225.

d'une autre succession ; et si le titre de la
première demande était l'inoHiciosité du
testament, la force de la chose jugée n'eni*
pécherait point qu'on ne pût demander U
même succession en vertu d'un autre litre.

Fait le 5 des ides d'août, sous le con-
sulat de Géta et de Plaulien. 201.

4, L'empereur Antonin, à l'italien*

En restituant l'hérédité , il vous sera ac-
cordé le dédommagement des dépenses que
vous avez faites à l'occasion des infirmités
du défunt et de ses funérailles,si vous prou-
vez les avoir faites de bonne foiet aux dépens
de votre propre patrimoine.

Fait pendant les calend. de mars, sous lo
quatrième consulat de l'empereur Antonin ,
et le premier de Balbinus. 214.

5. Le même empereur^ à Posthuiniana.

Si vous êtes condamné à restituer l'héré-
dité que vous possédiez de bonne foi, que
ce que vous avez payé aux créanciers de
cette hérédité, si vous prouvez l'avoir fait
de bonne foi, ne soit point compris dans la
restitution; car on ne peut répéter des créan-
ciers ce qui leur a été donné en paiement de
dettes légitimes.

Fait le 6 des calend. de juin, sous le
quatrième consulat de l'empereur Antonin,
et le premier de Balbinus. 214.

6. L'empereur Alexandre, à Firmin.

Si vous croyez que les tuteurs qui ont êlé
donnés à vos petits-fils, ne l'aient pas été
légitimement, par la raison que vous dites
qu'ils sont sous votre puissance, ne tardez

r>as de demander à ces tuteurs l'hérédité de

votre fils émancipé, dont l'avantage doit

vous appartenir; celui qui a donné des tu-
teurs à y os petits-fils, niantqu'ils soient sous
votre piissance, le juge doit examiner si
les pièces que vous fournissez à l'appui de

votre assertion sont suffisantes.
Fait le 10 des calend. de juillet, sous le

deuxième consulat de Julien , et le premier
de Crispinus. 225.



!)K LA DEMANDE D'HEREDITE. 4(7

7. Les empereurs Dioctétien et Maximien et
les Ce'sars, h Restituta,

.Personne n'ignorequel'action eiulcmande
d'hérédité,qui peut être exercée contre les
possesseurs, à titre d'héritiers ou de pos-
sesseurs, ne peut être éteinte par la pres-
cription de long teins, parcequecette action
est en partie réelle et en partie personnelle.
Il est clair que, quant aux antres possesseurs
à d'autres titres, l'hérédité peut seulement
être revendiquée par des actions spéciales
in rem, si toutefois l'action du demandeur
par l'usucapion ou la prescription de long
tems a été rejetée.

Fait le 11 des calendes d'août, sous ls
consulat des Césars. 294.

8. Les mêmes empereurs et Césars, «
Astt?rius.

L'hérédité étant demandée, la première
chose dont on devra s'occuper est de savoir
si le testateur était libre ou non.

Fait le 4 des calendes d'avril, sous le
consulat des Césars. 3oo.

.9. Les mêmes empereurs et Ce'sars, à
De'mophilia,

Si les héritiers écrits ont répudié la suc-
cession de votre parent qui leur était dé-
férée , et si vous l'avez demandée en vertu
du droit honoraire ou du*droit civil, vous
pc.vez, dans ce cas, revendiquer les choses
héréditaires par la demande d'hérédité.

Fait à Nitomédie, le 3 des calendes de
décembre,sous le consulat des Césars. 5oo.

10. Les mêmes empereurs et Ce'sars, à
Théadosien,

Si uh fils de famille a détenu pendaut
Iong-tems une succession qui lui a été dé-
férée , par cela même (l'hérédité ayant été
acceptée) il parait que#l'avantage de cette
hérédité doit être acquis au père.

Fait le i3 dis calendes de janvier, sous
le consulat des Césars. 3oo.

7. Impp. Dioclet, et Maximian. A A, et ce.
Restituta?,

ILrreditalis pelitionem
, qua* adversùs

pro h&'rede vel pro possessore possidentes
exerceri potest, prtTScriptione longi tem-

.
poris non suhmoveri, nemini incognitum
est : cùm mixtw personalis acliouis ratio
hoc respondere compellatj à céleris autem
tantuni specialibus in rem actionibus vin-
dicari posse ,

manifestum est : si non agen-
lis intenlio per usucapionem vel longum

• tempns explosa si t.
PP. 11 cal. aug. ce. Coss. 294.

8, lidem A A. et ce. Asterio,

Liber nec ne fuerit testator, antè omnia
disquiri débet, cùm hoereditas petitur.

Dat. 3 cal. april. ce. Coss. 3oo.

9, lidem AA. et ce. Demophilioe.

Si scripti ha?redes delatam sibi successio*

nem cognati tui repndiaverunt,et banc ho-
norario vel civili jure quoesisti, res ha're-
ditarias, qua? in eadem causa durant, ha>
reditatis petitione vindicare potes.

Dat. 3 caleud. decemb. Nicomedia?,ce.
Coss. 3oo.

10. lidem A A. et ce. Tficodosiano,

Si filinsfamiliâs delatam sibi ha?redita-
lem per longum tempus detinuit , eo ipso,
utpotè agnita ha?recîitate, patri suo ejus
commouum acquisisse videtur.

Dat. i3 cal. januar. ce. Coss. 3oo.



u. Imper, Arcad. et flonor. A A. jEternaUt

procons, Asioe,
Cogi possessorem ab eo qui expetit, ti-

tuliim Miu* possessionsdicere, incivi'e est j
pra'iercmn scilicet, qui dicerecogitur utrum
pro possessore, ou pro luvrede possideat.

Dat. 12 calend. npril. Arcadio vu. el
Honorio nr. A A. Conss. 3yG\

12. Imp. Justinianus A, Jutiano, p. p.

Cùm haueditatis petitioni locus fuerat,
exceptio adsumebatur, quaï tuebatur ha're-
ditatis pelitionem,nefieretci pra?judicium.
Magnitudo ctenim et nuctorilas centumvi-
ralis judiciinonpatiebalurperolios tramites
viam hauedilatis 'petilionis infringi. Cùm-
que milita1 varietates et controversia? vete-
rum exorla» sint, eas cerio fine conejuden-
tessancimus

,
si quis hoeredilalispetitionem

vcl susceperit , vel suscipere sperat ,
vel

movere, alius autem superveniens vel ex
deposito

,
vel ex commodato, vel ex legato,

vel ex fideicommisso, vel ex aliis causis in-
quitare vcl reiun vel agentem ex persona
defuncti crediderit sibi esse necessarium ;
si quidem pro' legato vel fideicommisso hoc
faciat, rem expeditoe qua?stionis esse : cùm
possit scriptus ha?res cautione interposita
jion diflferre banc petitionem

,
sed reclè exigi

vel legatum vel fîdeicommissum sub ea
caulela, vel satisdalione pro qualitate per-
sonntum. Quôd si non obtinuerit ejus jura

,•
reslituet legatariusvel fideicommissarius ei
datam pecuniam cum usuris ex quarta cen-
tésimal parte currentibus, vel agrum cum
fructibus qiios percepit, vel doinum cum
pensionibusj scilicet in ulroqtie corum cx-
pensis anfeà necesMiriis, el utilibus deduc-
tisj vel si ipse maluerit litem quidem con-
testari, expecîare autem ba?redilatis peti-
lionis eventum ; boc ei liceat facere

, ut
restituliosi competeret, cum legitimis aug-
mentis legatario vel fideicommissario ac-
cédât.

il. Les empereurs Arcadms tt Uutivnus
,

à
Eternal, proconsul d'Asi?.

Le possesseur ne doit point être forcé de
fournir le tilre de sa possession à celui qui
l'attaque au sujet de cette possession

,
à

moins que ce ne lût pour savoir s'il possède
à titre de possesseur ou d'héritier.

Fait le 12 des calendes d'avril, sous le
quatrième consulat de l'empereurArcadius,
et le troisièmede l'empereur IIonorius.396*.
12, Vempereur Justinien, à Julien, prejet

du prétoire.
Lorsqu'il y. avait lieu à «ne demande

d'hérédité, il était fourni au demandeur
une exception qui le garantissait que sa de-
mande n'éprouverait aucun troubleni obsta-
cle j car la force et l'autorité du tribunal
ceutumviral ne .souffrait point que la de-
mande d'hérédité pût être gênée par d'autres
demandes faites par des personnes étran-
gères, Comme il est né sur cette matière
beaucoup de différens et de controverses,
nous ordonnons, pour les faire cesser, que
si quelqu'un étant en droit de faire la de-
mande de l'hérédité, ou espérant de l'être

,
ou de faire cette demande, une autre per-
sonne survient et croit nécessaire d'attaquer
le défendeur ou le demandeur du côté du
défunt, sons prétexte d'un dépôt

,
d'un

commodat^d'un legs, d'un fidéicommis,
•u de touteautçp chose, que le demandeur,
en vertu d'un legs ou d'un fidéicommis, se
conforme aux: dispositions suivantes : L'Hé-
ritier écrit ne pouvant, une caution étant
interposée, différer la délivrancedu legs ou
du fidéicommis en question , le demandeur,
à ces titres, peut, avec juste raison, les
exiger, en fournissant une caution propor-
tionnée à la qualité des personnes»; mais si
l'héritier écrit est obligé de restituer In suc-
cession, le légataire ou le fidéicommis-
saire lui restituera les biens qiYii en u reçus .
avec les intérêts* calculés sur lu pied de
3 pour 100. ou le champ avec les fruits
qu'il en a perçus, ou la maison avec le pris



du loyer, après avoir toutefois, clans l'un
et dans l'autre'cas, déduit les dépenses
nécessaires ou utiles. Mais si ces derniers
aiment mieux laisser discuter Palla ire et
attendre les résultais do la demande d'hé-
rédité, qu'il leur soit permis de suivre cette
résolution j et en cas que la demande d'hé-
rédité soit rejetée, que le legs ou le fidéi-
commis soit délivré avec tous ses ac-
croissemeiis au légataire ou au fidéicom*
missaire.

§. 1. Mais si on attaque, en vertu des
obligations du défunt, le possesseurde son
hérédité, ou d'une autre chose qui lui a
appartenu et dont il s'agit} si les choses qui

.•fbnt l'objet de la demande existant encore,
avaient été données au défunt à titre de
dépôt, de commodat, dégage, ou à tous
autres titres, cette a flaire ne doit point être
suspendue, sous le prétexte de la demande
d'hérédité. On. ne doit, pas non plus sus-
pendre, sous le mêmeprétexte, le jugement
des allàires qui ont pour objet une demande
d'argent prêté, ou toute autre action per-
sonnelle dirigée contre le possesseur ou le
demandeurde L'hérédité;mais, au contraire,
on doit les terminer de suite j car dès que
]«tfràire concernant la demande d'hérédité
aura été décidée, si c'est le possesseur qui
a été condamné, il ne sera obligé de resli-"
tuer l'hérédité que sous la condition que
sou adversaire lui restituera ce qu'il a payé
légitimement aux créanciers; si, au con-
traire, c'est le demandeur qui a été con-
damné, le juge forcera le possesseur à lui
Jaire le.même remboursement; et si cela n'a
pas été fait, le remboursement peut être
exigé d'après cette loi, en vertu de l'action
des nifaires administrées.

g. 2. Mais si des esclaves demandent,
soit au possesseur de l'hérédité, soit à son
adversaire, leur liberté accordée en vertu
du testament par fidéicommis ou directe-
ment, qts'on attende l'espace d'une auuée
à compter de la mort du testateur j et si

§. 1. S'm nii'fern ex contractions defuncti
agatur couda posse^'orcm ha?reditatis, vel
e}us rei de qua agitur j si quidem res siut vel

.
deposila1, vel counnodauc, vel pignori data?,
vel alijc, qua? extant, non di lierri sub pra>
texlu hayeditatis petitionis mcmmntum ju-
dicium : quemadmodùm si pro !« nerata
peenuia, vel alia personali actione agatur
contra possessoremvel pelitorem, non débet
judiciumdiflerri, sedexitum siuun accipere.
Postquàm et enim hoeredilatispetitionisju-
dicium fihem accipiat, iunc inter petitorem
boereditatis et possessorem rationibus con-
tractis, non aliterpossessor, si victus fuerit,
ha?reditatem restiluère compellilur,uisipro
omnibus, qua? rite ab eo gesta sunt, petitor.
ei satisfaciat. Quôd si petitor victus fuerit,
simili modo à possessorejudicis officioei sa-
tisfiat, vel si hoc fuerit practermissum, ne*
goliorum gestorum , vel ex lege condic-
lione.

S. 2. Sin aulem libertates vel à posses-
sore vel à petifore fideicommissaria? petan-
tur, vel direcfa? ipso jure dicantur#compe*-
tere, annale tantummodô spalium expecte-
tur à morte tesfatoris numerandum; et si
quidem hecreditatis petitionis judicium iutra



47"
M spafium fcrmiiium accipiaî, secundùm
cventum judicii et libertâtes vel eHèctum
habeant, rel evauescant. Sin autem tempus
annale emanaverit, tune libertatis favore,
et humanitatis intuitu competant quidem di-

recte libertates, ex fideicommissariisautem
in libertatem servi eripiantur ; ita tamen, si

non falsuni festainenttnnapprobetur,sub ea
scilicet condilione

, nt si actores sint vel
alias raliociniis supposai, etiam pcstqnàm
perveniant in libertatem,nécessitas eis im-
ponatur res IkTieditarias et rationes reddere j
jure patronatus, videlicet, compétente ei qui
ex h-gibus ad id possit vocari.

$. 5. lllo (.'ie in posterum dubitetur) ob-
servando, ut ipsa hoereditalis pelilio omni-
inodo bonre fidei judiciis connumerQtur.

Dat.calend. septemb. Constatitinop.Lam«
padio et Oreste, Conss.55o.

TITULUS XXXII.

De rci vimlicationc.

i. Impp. Scvenis et Antoninus A A. Coeciiico.

HiTtAM peraliunum servmn bona fîdepos-
sessum ex re ejus qui cuin possidet, vel ex
operisservi acquiri doniiniuin vel obligatio-
nem placuit : quare si tu quoque bona fide
possedistî eundem servum, et ex nummis
luismaueipia eo tempore comparavit, po-
test secundùm juris formain uli delensioni-
bus ttii*.

«

£. i. Mancipium autem alienum mala
fide possidenti nihil potest acquirere : sed
qui fenetj non fr'nlùm ipsmn, sed etinm

l'affaire de la demande d'hérédité a été ter-
minée durant cet espace,de tems, que le.*

libertés soient accordées ou refusées, selon
l'événement du jugement. Mais si ce tems
s'est écoulé sans que l'afFaire soit décidée,
que ces libertés directes ou fidéicommis-

sa ires soient accordées en faveur de la li-
berté et en considération de l'humanité :
ceci cependant ne doit avoir lieu que lors-

que le testament n'a pas été déclaré faux.
Si parmi les esclaves qui ont reçu la liberté
de cette manière, il s'en trouve auxquels
le défunt avait confié ses affairesou quelque
comptabilité, ils doivent être forcés de ren-
dre les choseshéréditaires et leurscompte*,
même après leur affranchissement;car celui
qui a pu, d'après les lois, être appelé à cette
charge, jouit de droit du patronat.
• §. 3. Nous ordonnons, afin qu'on n'en
doute pas à l'avenir, que la demande d'hé-
rédité soit comptée parmi les actions de
bonne foi.

Fait à Constantinople, pendant les calend.
de septembre, sous le consulat de Lampadius

et d'Ureste. 53o.

TITRE XXXII.

De la revendication.

i* Les empereurs Se'i'he.etAntom'n, à Ce'cilta,

LS v s A G E a établi que le possesseur de
bonne foi de l'enclave d'autrui acquiert le

domaine des produits du travail de
<•< i es-

clave, ainsi que ceux qu'il aurait pli retirer
de son bien; c'est pourquoi, si vous qvez
possédé de bonne foi un esclave qui ne vous
appartenaitpas, lequel a dans le même tems
telielé des biens avec votre argent , vous

pouvez,d'après les lois, user de vos moyens
de défense.

§. i. L'esclave d'aulrui n'acquiert rien

au possesseur de mauvaise foij car ce der-
nier est non-seulement /orcé de rendre l'es-



clave même
, niais encore le produit de

son travail. S'il s'agit d'une esclave, il est
obligé de restituer jusqu'à ses enfans, el
s'il s'agir d'animaux, il doil avec eux rendre
leurs petits.

Fait le 3 des noues de mai, sous le con-
sulat de Faustinus et de Ruftis. 211.

2. L'empereur Antonin, à Aristenète.

Si vous pouvez prouver que la partie in-
férieure de l'édifice qui touche au sol vous
appartient, il n'est aucun doute que l'autre
partie supérieure, construite par votre voi-
sin

, ne soit un accessoirede votre propriétéj
car tout ce qui a été construit sur votre
sol, d'après les lois, vous appartient tant
que la construction existe j mais si elle est
démolie, les matériaux retournent à leur
maître, soit que l'édifice eût été construit
de bonne ou de mauvaise foi, à moins qu'il
ne l'eût été dans l'intention de le donner
au mailre du sol sur lequel il a élé cons-
truit.

Fait le 11 des calendes de novembre, sous
le quatrième consulat de l'empereur Anto-
nin , et le premierde Balbimis. 214.

3. Vempereur Alexandre, à Dominia,

Voire mère ou votre mari n'a pu vendre
légalement, malgré vous ou à voire insu,
un fonds qui vous appartenait; c'est pour- '
quoi vous pouvez même, sims présenter re-
quête , le revendiquer de celui qui le pos-
sède. Mais si depuis vous avez consenli à
cette vente, ou si vous avez perdu la pro-
priété de

.
Mre fonds par uue autre cause,

vous n'avez aucune actiou contre l'ache-
teur ', mais vous pouvez exercer contre le
vendeur l'action des affaires administrées.

Fait le 3 des calendes de novembre, sons
le second consulat de l'empereurAlexandre,
et le premier do Marcellus. 227.

4. L'empereur Gordien
,

à Munien,, soldat
* d'Afrique.

Vous avez action contre les acheîeurs de

opéras ejus, neenon ancularuni pciius, ef
animaliumfoetus reddere cogitur.

PP. 3 non. maii
,

Faustino et Rufo,
Conss. 211.

2. Imp. AnljoninusA. Aristtneto.

Si inferiorem partent a?dificii, quoesolum
contingit, ad te pertînere probare potes ,
eam quam vicinus Huis imposait, accessisse
dominio tuo non ambigilurj sed et id quod
in solo,luo oedificatum est, quoad in eadem
causa manet, jure ad te pertinet, si verô
fuerit dissolutum : ejus materia ad prisli-
iiuni dominum redit, sive bona Fuie, sive
inala oedincium extructum sit, si non dc-
nandi m:mo a?dificia alieno solo imposita
sint.

PP. I2calend. novemb. Antonino A. IV.
et Balbino, Conss. 214.

5. Imp» Alexander A. Dorninioe.

Mater tua vel maritusfundum tuum invita
vel ignorante te vendere jure non potuit ;
sed rem tuam à possessore vindicare etiani

non oblato pretio poterîs. Sin autem posteà
de ea venditîoneconsensisti, vel alio modo
proprietatem ejus amisisli , adversùsemp-
torem quidem nullam habes actiouem, ad-
versùs venditorem verô de pretio negotio-

rum gestorum actionem exercerenoti prohi-
beris.

PP. 3 calend. novemb. Alexandro A. ri.
et Marcello, Conss. 227.

4. Imp. Gordianus A. Muniano, militi
Afr'uoe,

Adversùscos, qui à malac fidei possessori*



bus fundum bona hue comparnverunt, lia
iibi aclio competit, si priusquâm usucapio-

nem implerent, vel longa? possessions pra?s-
criptionemadipiscerentur, dominiumad le
pervenerit.

PP. 12 caleud. novfmb. Pio et Pontiano,
Conss. 299.

5. Idem A. Herasiano.
Domum, quam ex matris sucressîone ad

te pertinere, et ab adversa parte injr.iiaoc-
cupatatn esse ostendis, prarses provinciae

cum pensionibus quas percepit, aut.perci-
pere poterat, et omni causa damni dali resti-
tua jubebit. Ejus auiem quod impendit, ra-
tioneni baberi non posse uierilô rçscriptuin
est : cùm mala? fidei posscssorcsejus, quod
in rem aliénam impendunt, non eorum ne-
gotium gerentes, quorum res est, nullam
habeant rcpetitionem , msi necessarios
sumplus fecerint ; sin autem utiles, liceu-
tia eis permiltilur sine locsione prioris sta-
tus rei eos auferre.

PP. a id. febr. Gordiano A. et Aviola
,

Conss. 240.

6. Idem A. Ustronio,
Si ex ea pecimia quam deposueris, is

apud quem coliocata ruerai, sibi pnssessio-

nes comparavit, ipsique tradila? suut, tibi
vel omnes tradi, vel quasdam ex bis com-
pensai ionis causa ab invito eo in te iraus-
ferri iujuriosum est.

PP. 5 id. jul. Gordiano A. et Aviola,
Conss. 240,

bonne foi de votre propriété, laquelle leur
a été vendue par des possesseurs de mau-
vaise loi

,
si vous avez réclamé votre fonds

avant que les acheteurs l'ait eu prescrit,
soil par Pusucapion ou la prescription de
long lenips.

Fait le 12 des calendes de novembre,
sous le consulat de Pic et de PuiiMen. 299.

5. Le niurne empereur, à He/asien,
Quant à la maison que voire adversaire

occupe injiisrcmrtit, et que vous dites vous
appartenir et provenir de la succession de
votre mère, le président de la province or-
donnera qu'elle vous soir restituée avec le
moulant des loyers qu'il a perçus, nu qu'il
aurait dû percevoir, ainsi que la réparation
de Ions les dommages qu'ily a causés C'est
justement qu'il a été ordonné qu'il r,e pour-
rait répéter les dépenses faites à cette occa-
sion j car les possesseurs de mauvaise foi,
qui ont fait des dépenses à l'occasion d'une
chose d'autrui, et qui n'ont point été chargés
de l'administration de cette chose par celui
qui en est le maître, ne peuvent nullement
les répéter, à moinsqu'elles n'aient été indis-
pensables. Si ces dépenses sont seulement
utiles) il est permis à celui qui les a faites île
les retirer, si toutefois il est possible sans

•
détériorer l'état primitifde la chose.*

Fait le 2 des ides de février, sous le
consulat de l'empereur Gordien et celui
d'Aviola. 240.

6, Le même empereur, à Ustroniusi
Si ayant remis à titre de dépôt de ^ar-

gent à quelqu'un, ce dernier en a acheté
des fonds

,
lesquels lui ont été livrés par

la tradition
,

il est contraire au droit que
tous les fonds vous soient, malgré l'acqué-
reur, livrés à vous-mêmes, on seulement
nue partie d'eiilr'enx représentant la valeur
de l'argent que vous avez dépon'.

Fait le 5 i\cs ides de juillet
, sons le

consulat de l'empereur Gordien et celui
d'Aviola. 240.
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7. L'empereur Philippe et le César Philippe,

a Antoine.
C'estun point certain de droit que le fruit

de la servante suit la condition de sa mère,
et que l'étal du père, dans ce cas, ne doit
être d'aucune considération.

Fait le i3 des calendes de novembre ,
sous le consulat de l'empereur Philippe et
celui de Titien. 246.
8. Les mêmes empereurs et Césars, au soldat

Philippe.
Si, comme vous le dites, votre adver-

saire a acheté quelque chose avec votre ar-
gent, et en son propre nom, le président
de la province vous accordera, si vous le
desirez

,
la revendication utile qui vous

appartient à cause des privi éges des sol-
dats, ou l'action du mandat, ou des affaires
administrées.

Fait le 2 des nones de mars, sous le con-
sulat de Présent et d'Albin. 247,
g. Les emper. Carus, Carinus et Numérian,

à Antoine.

Apprenez au président que la servante
au sujet de laquelle vous suppliez fait partie
des biens dotaux de votre femme5 car cela
étant démontré, il est certainqu'elle ne peut
pas être revendiquée par voire femme.

•Fait le 3 des calendes de mars, sous le
consulat des empereurs Carus et Carinus.
s83.

10. Les empereurs Dioctétien et Maximien
et les Césars, à Januarius,

Assurant que vous n'avez aucun titre qui
constate votre propriété sur vos esclaves
nés dans votre maison, vous devez deman-
der au tribunal devant lequel l'affaire a été
commencéece que vous demandez dans votre
supplique) car le juge n'ignore pas que le
domaine sur les esclaves peut être prouvé,
non-seulement par la représentation de titres,
mais encore par d'autres preuves ou leur
aveu,

Fait le 2 des ides de février, sous le qua-
Tome /,

7. Imp. Philippus A. et Philippus N. Coesarius»
Antonio.

Partum ancilloe, matris sequi condilio-
nem, nec statumpatris in bac specie consi-
derari, expïorati juris est.

PP. i3 calend. novemb. Philippo A. et
Titiano, Conss. 246.

8. lidem. AA, e« ce. Philippo militi.

Si (ut proponis) parsadversa pecunia tua
qua?damuoniinej>uncoi?)paravit,proesespro-
vincial utilem vindicaîionem obtentu uiili-
\\oe tibi eo nomine impertiri desideranti,
parles acquitatis non negabit. Idem maudati
quoque, scu negotioruingestorumactionein
inferenti tibi jurisdictionem pra^bebit.

PP. 2 non. mart. Proesente et Albino,
Conss. 247.

j). Impp. Carus, Carin. et Numérian. A A A.
Antonio.

Doce ancillam, de qua supplicas, dota-
ient fuisse in uotione prarsidisj quo pate-
facto, dubium non erit vindicari ab uxore
tua nequivisse.

PP. 3 calend. mart. Caro et Carino AA ,
Conss. 283.

10. Impp. Dioclet. et Maximian. AA.elcc.
Januario,

Cùm super vernis mancipiis nulla instru-
menta te habere adseveres

,
in judicio in

quo negotium coeptum esse propouitur, id ,
quod in precem contulisti, poslulare de-
buisti. Judex enim non ignorât, servorum.
domiuia etiam citra instrumentorum exhi-
bitioneivt aliis probatiouibus, vel ipsorum
interrogatione posse ostendi.

PP. G. 2 id. februar. ipsis i\% et m. AA.
Conss, syo.

60



il. lidem A A. et ce. Caîlano,

Si quis sciens alienum agrum sévit, vel
plantas imposuit, postquàm haï radicibus
terrain fuerint amplexoe, solocedere ratio-
nis est. Doiuini enim magis segetem vel
plantas, quàm per hujusmodi factura solum
suum facit. Sanè enim qui bona fide possi-
dens hoc fecerit, per doli niali excepliouem
conlra vindicantemdominiumservaresump-
tus, juris auctoritatesigniGcatumest,

Dat. 4 caleud. inart. AA. Conss. 293.

12. lidem AA. et ce. Alexdndro.

Incivile, atque inusitatum est quod pos-
tulas, ut mancipium, quod Iradidisti, et eo
modo dominium ejus transtulisti, invito eo
ex nostro rescriplo tibi adsignetur : uude
intelligis, ancilloe semel emptoris facto; fi-
lios etiam posteà natos ejus dominium se-
qui, cujus mater eorum eo tempore fuerit.
Sanè de pretio, si non hoc antè probatum
fuerit te récépissé, conveni adversarium
tuum.

G. id. april. AA. Conss. 293.

i3. lidem A A. et ce. Cytichio,

»

Ordinarii juris est, ut mancipiorum orla
quirstione, priùs exhibilis mancipiis de pos-
sessione judicetur, ac tune demùm propric-
talis causa ab eodem judicedécidâtur.

Dat. idib. april. AA. Conss. 293.

trième consulat de l'un des empereurs nom-
mésci-dessus,et le troisièmede l'autre. 290.

11. Les mêmes empereurs et Césars, à Cal-
lanus.

Si quelqu'un a sciemment semé ou plante
le champ d'autrui, la raison demande que
lorsque ces objets auront pris racine, ils
deviennent accessoires du sol ; car, par cette
conduite, les semences ou les plantes sont
plutôt acquises au maître du sol, que le sol
n'est acquis à celui qui l'a semé ou planté:
mais il en est autrement de celui qui, pos-
sédant le sol de bonne foi, l'a semé ou
planté} car c'est un point certain du droit
qu'il peut réclamer ses frais en repoussant
celui qui revendique le sol par l'exception
doli mali*

Fait le 4 des calendes de mars, sous le
consulat des empereurs nommés ci-dessus.
293.

12. Les mêmes empereurs et Césars, à
Alexandre.

C'est injustement et contraire à l'usage
constant, que vous demandez que l'esclave

que vousavezlivré,etduquel, parcemoyen,
vous avez transféréledomaine, voussoit, en
vertu de notre rescript, et malgré celui à
qui vous l'avez livré, de nouveau rendu : et
sachez qu'une servante une fois achetée les

en fa us nés depuis cet achat appartiennentà
celui qui, dansletemsdelcurnaissance,était
maître de la mère ; mais vous pouvt/ atta-
quer votre adversaire pour le prix, s'il n'a
pas déjà prouvé vous l'avoir donné.

Fait pendant les ides d'avril, sous le con-
sulat i\es empereurs nommés ci-dessus. 29a.

l5. Les mêmes empereurs et Césars, à
Cytichius,

C'estl'usageque lorsqu'il s'élèveun procès

nu sujet d'esclaves, on doit, en présence du

ces esclaves, juger d'abord la question de
possessiouj ensuite vient celle de propriété
qui doit aussi être décidée par le mémo
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Fait pendant les ides d. avril, sous le même

consulat. 293.

14. Les mêmes empereurs et Césars, a
Septiana»

Avouant avoir acheté sciemment de la

tnore une maison qui ne lui appartenait pas,
niais n son fi s, si ce dernier, ne succédant
pointasa mère,revendiq.irsamaison,vonsrifc

pouvez lui opposer l'excepiioudoii malt pour
la portion de l'hérédité qui lui revient.

Fait le 3 des ca'end. de juillet, sous le
même consulat. 293.

l5. Les mêmes emper. et Césars, à Aurelius
Procutinus.

Un lierilâge ayant é;é vendu pour le tout,
avec toutes les formalités du droit, à deux
personnes différentes, il est certain que celle
d'enlr'elles à qui la tradition en a été Lite
doit être préférée. Si donc vous p*ouvez de-
vant le président de la province avoir le
premier acheté le champ et en avoir payé
le prix, ce magistrat ne souffrira point qu'on
vous dépossède, sous le prétexte qu'il n'a

pas été passé d'actes à ce sujet. Vous avez
le choix ou de garder le champ, ou de rece-
voir le prix que vous en avez donné avec
les usures; mais, dans ce dernier cas, vous
êtes obligé de tenir compte des fruits que
vous'avez perçus, ainsi que des fraisa l'oc-
casion de la vente. Si c'est à litre de dona-
tion que vous revendiquez l'un et l'autre la
propriété de l'héritage, il convient que celui
à qui la tradition en a été faite le premier,
soit préféré.

Fait le 2 des calend. d'octobre, sous le
même consulat. 293.

16. Les mêmes empereurs et Césars, à
Januarius»

Si quelqu'un a élevé une maison sur un
Sol qui lui appartient en commun avec d'au-
Ues possesseurs, d'après le droit, elle sera

14. Iidem AA. et ce. Septianoe.

Cùm à maire domum filii le scientecom-
parasse pioponas, adver.suseiim liomiimun
viudicanîem

, si matri non Miccessit, imita
te esceplione lueri potes : quod .si vendi'ri-
cis obtinel harreditatem

,
doli mali excep-

tione, pro qua poriione ad eujn ha'iéditas
perliuef, uii non prnhiheris.

Dat. 5 calend. jul. AA. Couss. 293.

i5. Iidem A A. et ce. Aurelio Proculino.

Quo'iens duobnsin so'idum pr£etlium jure
di.strahitur, niùiiifesti juiis est

, e- in cui
priori traditum est ,

in delii endo Oomiuio

esse potiorem. Si ightir antécédentetempore
te possessionem emi>se, ac pretii:m exsol-
visse apud pra*sidem provincia? prohaveris;
obtentunon datorum instriimeiiiorum expelli

te à possessione non patie.ur. Kril sanè in
arbiirio luo, preiinm <juod dedisti, rum
nsuris reripere; ila lumen ni perceptorum
frurtuum ac suiuptuiim ralio habeatur; cùm

et si ex eaus 1
donationis utrique doniinium

rei vindicetis, emn cui priori possessio soli
tradita est, liaberi potiorem conveniat.

Dat. 2 cal. octob. AA. Coss. 293.

16. Iidem A A* et ce. Januario,

Si in area commun! domum aliquis ex-
truxit, hauc vobis commutiem juris fecit
ratio j cujus portiouem ab eo, <iui bbna fide



possidensoedificavit,sivelisvindicare,sump*
lus ofierre debes, ne doli mali possis excep-
tione submoveri.

Dat. idib. novenib. AA. Coss. 293.

17. Iidem AA. et ce. Sabino et xiliis.

Si fuudum vestrum vobis per denunliatio-
ncmadmonentibus volentem ad emptionem
accedere, nuod dislrahentis non fuerit, non
rectè is, contra quem preces funditis, com-
paravit, vel alio modo mala fide contraxit,
tàm fundum vestrum conslitiitum proban-
libus, quàm fructus, quos eum mala fide
percepisse fuerit probaUim, àditus proeses
provincice restitui jubebit.

Dat. 12 cal. decemb, AA. Conss. 293.

18. Iidem A A. et ce. Clarp,

Re tua apudaliquem manenfe,proprietatis
error nihiltibinocerepotuit, nisi alia contra
te causa imervenerit.

G. 3 ca!. januar, AA. Conss. 293.

19, Iidem AA. et ce. Call'istrato.

Indicia certa quoe jure non respuuntur,
non mitiorcmprobationisquàm instrumenta
continent fîdcm ; quo jure, si de proprictate
domus ambigis, negotiumqueintegrumest,

commune à tousles copropriétaires du sol sur
lequel elle a été construite : c'est pourquoi
si vous voulez revendiquer la portion "de
celui qui a construit de bonne foi, vous
devez lui offrir les dépenses qu'il a faites
à ce sujet, afin que vous ne puissiez pas être
repoussé par l'exception doli mali.

Fait pendant les ides de novembre, sous
le même consulat. 29a.

17. Les TramesempereursetCésars, à Sabinus
et autres.

Si ayant déclaré à celui qui desirait
acheter votre fonds, que celui qui voulait
le lui vendre en était incapable

,
n'en

étant pas le maître , malgré vos pro-
testations, il l'a acheté, cet achat est
illégal j et celui contre qui vous dirigez vo-
tre supplique,est atteint de mauvaise foi :
c'est pourquoi vous devez aller trouver le
président»de la province, qui ordonnera

que non-seulementle fonds qui sera prouve
vous appartenir, mais encore les fruits qu'il
en a perçus de mauvaisefoi, vous soient res-
titués.

Fait le 12 des calend. de décembre, sous
le même consulat, 293.

18. Les mêmes empereurs et Césars, à
Clarus.

Votre choseétant possédée par quelqu'un,
l'erreur de propriété que cette possession
pourrait faire naître ne peut vous nuire,
à moins qu'il n'intervienne quelqu'autre
cause.

Fait le 3 des calend. de janvier, sous le
même consulat. 2g5.

19. Les unîmes empereurs et Césars
y

à
Callistrate.

Les indices certains que le droit ne rejette

pas, ne méritent pas moins de foi que les

preuves écrites} c'est pourquoi, doutantdo
la propriété de la maison, si l'ailàire n'est



pas encore jugée, vous pouvez vous préva-
loir des iudices t;'.ie vous avez en voire
faveur.

Fait le a des calend. de janvier, sous le
même consulat. 293.

20. Les mêmes empereurs et Césars, a
Quartilla.

Sachez que vous ne devez point assigner
l'esclave que vous dites détenir des choses
qui vous appartiennent,mais son maître, à
qui seul vous pouvez demander les choses
possédées par son esclave.

Fait pendant les calend. de mars, sous le
consulat des Césars. 294.

21. Les mêmes empereurs et Césars, à
Hiércclcs,

Ayant revendiqué vos esclaves de ceux
qui les possédaient

, et ayant actionné ces
derniers pour leurprouverqu'ils vous appar-
tenaient, si, après que votre demandea été
accueillie, vos esclaves ne vous ont pas été
restitués, on doit,après avoir prêté solen-
nellement le serment, procéder à l'exécution
du jugement.

Fait le 6 des ides d'octobre, sous le con-
sulat des Césars. 294.

22. Les mêmes empereurs et Césars, à
Diodota.

Il est certain qu'ordinairement les pos-
sesseurs de mauvaise foi doivent restituer
avec le fonds même tous les fruits, et que
les possesseurs de bonne foi ne sont tenus
qu'à la restitutionde la chose et de ses fruits
existaus;mais aprèsla contestationen cause,
ils doivent les restituer en totalité.

Fait le 3 des calend. de novembre, sous
le consulat des Césars. 1294.

sS.'Les mêmes empereurs et Césars, à
Magnijer»

Si votre esclave vous ayant été enlevé par
la violence ou par vol, d'autres l'ont acheté

tfai:s juste raison, vous n'êtes point obligé,
si vous voulez en revendiquer le domaine,
d'en payer le prix.

utiuonprohiberis.
G. 2 cal. januar. AA. Conss. 293.

20. lidem AA» et ce. Quartilloe.

Non servum, quem res tuas detineread-
severas, sed ejus domiuum de rébus repe-
tendis,conveniendum esse perspicis,

G. calend. mart. ce. Conss. 294.

21, lidem AA, et ce. Hierocli.

A possidentibus vindicata mancipin, quo-
rum dominium ad vos perlinere iuleiulitis,
si posteà, quàm impleveritis iurentionem,
ha?c non restiluantur, jurisjuraudisolenui-
tate secuta, condemnatio procederedébet.

PP. 6 id. octob. ce. Conss. 294.

22. Iidem A A. et ce. Diodotoe.

Certum est, mala? fidei possessore/onmes
fructus solere cum ipsa re pra?stare: bonas
fidei verô extantes, post litis autem contesta-
tionem, universos.

Dat. 3 calend. novemb. ce. Conss. 294.

23. lidem AA» et ce. Magnifero,

Si manclpium tuum per vim, vel furlum
ablatum alii ex nulla justa causa distraxe-
ruut, vindicanli libi dominium solvendi
pretii nulla nécessitas irrogetur.

G. 10 calend. decemb. ce. Conss. 294.



24. Iidem AA. et ce. Juliano,

Nullo juslo litulo proecedenle possidentes
ratio juris querere domiuium prohibet : id-
circô eùin eliam usucapio cesset, inientio
domiuiinunquàm absumitur. Uiidelioccasu
post liminio reverso, citra beneficiumaetfô-
nis rescissorioe, directa permanet intégra
vindicatio.

G. 10 caleud. decemb. ce. Conss. 294,

25. Iidem AA. et ce. Eugnomio,

Soîennibus pensionibus rei pro alio satis-
facienlem, non mtervenienle vendilione,
solutionis causa minime dominum Tarit.

Dar. 16 calend. decemb. Nicomediae. ce.
Conss. 294,

26. Iidem A A. et ce. Heliodoro,

Moroe lin's causam possessoris non ins-
truunt^ad inducendam longae po^sessionis
pra?scriptionem,qua? post lilem coutestatam
in prccierinun îesiimalur.

Uat. id. decemb. ce. Conss. 294.

27. Iidem A A. et ce. Philadelpho,

Servtim emptor non traditum sibi proe-
sentem vindieare non polesî.

G. IE calend. jauuar. Nicomcdice, ce,
Conss. 294.

28. Iidem AA. et ce. Sopatro,

îles aliénas possidens, licèt justani tenen*

Fait le 10 des calend. de décembre, SOUS
le consulat îles Césure. 294.

24. Les mêmes empereurs et Césars, à
Julien.

D'après le droit on ne peut acqi.éiir le
domaine, si la posscsMon n'est poini éma-
née d'un jusle titre; c'est pourquoi, si
l'usuc.ipion n'a pas lieu , le domaine i.e | eut
êlre conservé par aucune exception; d'où ,
dans le cas du post limimum

, on peui cnliè-
rementexercer" la revendicationdirecte,sans
se prévaloir du bénéfice de l'action resei-
soire.

Fait le 10 des calend. de décembre, sous
le consulat des Césars. 294.

25. Les mêmes empereurs et Césars, à
Eugnomius.

Quelqu'un ayant payé pour un autre les

rentes d'un fonds possédé par le dernier, il
n'acquiert pas, par cette solution, s'il n'est
point intervenu de vente en sa faveur, le
domaine.

Fait à Nicomédie, le 16 des calendes de
décembre, sous le consulatdes Césars. 294.

26. Les mêmes empereurs et Césars, à
Héliodore,

Les retards du procès ne profilent point
à la cause du possesseur, et il ne peut s'en
prévaloir pour la prescriptionde long tems,
pour laquelle on ne doit calculerque le tems
écoulé antérieurement à la contestation en
cause.

Fait pendant les ides de décembre, sous
le consulat des Césars. 294.

27. Les mêmes empereurs et Césars, à
Vhiladelphe,

L'acheteur ne peut revendiquer l'estlave
qui ne lui a p.»s éié livré de suite.

Fait a Nicomédie, le 12 des calend. de
janvier, sous le consulat des Césars. 294.

28. Les mêmes empereurs et Césars , 0
Sopater.

Celui qui possède les chose* d'autrui ne



peut être forcé de les restituer à leur maître,
quand même sa possession n'aurait été ame-
née par aucun juste titre, qu'en tant qu'il
prouvera sa propriété.

.
Fait le 8 des calend. de janvier, sous le

consulat des Césars. 294.

TITRE XXXIII.
De l'usufruit, de l'habitation ,ctdu

service des esclaves.

1. Les empereurs Se\'ère et Antonin, à
Possidoiiius.

Oi votre femme, par son testament, vous
a laissé l'usufruit de tous ses biens, vous ne •

pourrez,quoiqu'elleaitdéfenduqu'onexigeât
de vous la caution, cependant recevoir les
paiemens des débiteurs,qu'en tant que vous
fournirez la caution voulue par le sénatus-
consulte.

Fait pendant les calend. d'octobre , sous
le consulat d'Anulinus et de Fronton. 200.

2. Les mêmes empereurs, à FI//LT.

Nous avons vu, par les expressions du
testament que vous avez rapportées dans
votre supplique, que l'usufruit vous a été
légué; maiscela n'empêche pas que celui qui
a la propriéténe puisse l'engagera ses créan-
ciers, l'usufruit qui vous appartient vous
restant d'ailleurs intact.

Fait le 6 des idesde mai, sous le deuxième
consulat de l'empereur Antonin, et le
deuxième de Géta. 206.

3. L'empereur Antonin, à Antonien.

Votre père, par sa mort, ne vous laisse
point l'usufruit qui lui avait été légué ; car
l'usufruit, à la mort de celui à qui il avait
été légué ou acquis d'une autre manière,
retourne à la propriété,

Î5. 1. L'usufruitier ne cesse point de jouir
de son droit, quoique le maître de la pro-
priété soit mort avant lui.

di causam nullain liabeat, non nisi suam
intentionem implenti, restitueracogitur.

Dat. 8 cal. januar. ce. Conss. 294.

TITULUS XXXIII.
De usufructu, et habitatione, et

ministerio servorum.

1, Impp. Severus etAntoninus.A A. Possidonio»

Oi ususfructus omnium bonorum testa-
mento uxoris marito relictus est, quamvis
cautionemà te probibueritexigi, tamen non
aliter à debitoribus solutam pecuniam acci-
pere poteris, quàmoblata secundùmformam
senatusconsulticautione.

PP. G. calend. octob. Anulino et Fron-
tone, Conss. 200.

2. Iidem AA. Felici.

Verbis testamenti, quoe precibus însc-
ruisli, usumfructum legatum tibi animad-
vertimus; quajres non impedit propriefatis
dominum obligare creditorî proprietalem,
maneute scilicet integro usufructu lui juris.

PP. 6 id. maii, Antonino A. n. et Geta 11»

Conss. 206.

5. Imp, Antoninus A. Antoniano,

Si palri tuo ususfructus legatus est, de-
funcio eo nibil ad te pertinet : cùm morte
ejus, cui fuerat legatus, vel alio modo ac-
quieitus, ad proprielatem regredi soleat.

§. 1. Usufructuario nutem superstitelicét
dominus proprielatis rébus lmmanis eximn-
tur, jnsutendi fruendi non tollitur.



PP. 3 calend. august. Anlonino A. IV. et
Balbino, Conss. 214,

4, Imp. Alexander A. Verbicio.

Usufructu coustituto, consequens est ut
satisdatio boni viri arbitratu prrcbeatur ab
eo ad quem id commodunipervenit, quôd
nullam krsionem ex usu proprietatiadferal ;
nec interestsiveex testamento,siveex volun-
tario contracta ususfructus conslitutus est.

PP. G. idib. mart. Àlexandro A. II. et
Marcello, Conss. 227.

5. Idem A. Evocato et aliis.
Si pater usumfructum proediorum in lem*

pusveslra? puberfatis matri vestroe reliquit,
finito usufructu postquàm vos adolevistis,
posterioris temporis fructus perceptos ab ea
repetere poteslis, quos nulJa ratione sciens
de alieno percepit.

PP. calend. april, Alexandro A. II. et
Marcello, Conss. 227.

6. Idem A. Stratonicoe.

Interest, usumfructumsolum maritus tuus
in dofem acccperit, an proprietas quidem
doti data sit, verîim pactum intercessit, ut
morienteeo tibi eadem possessio reddereturj
nom usufructuarius quidem proprietatem
piguorare non potuit. Qui aulem proprie-
tatem a'siimatam in dotem accepit, non ideô
minus obligare eampotuil; quoniàm soluto
matrimonio reslituenda tibi oestimatio ejus
fuit.

PP. raîend. jt.il. Agricula et Clemenlino,
Conss. 231.

7. Imp, Cordianus A. Ulpianomllitu

Eum, ad qucm ususfruclus pertinet, sar-
tatecta suis sumptibus proestare debere, ex-
plorati juris est. Proindè si quid ultra quàm
impendidcbeat ,'erogatumpotes docere, so-

Fait le 3 des calendes d'août, sous le
quatrième consulat de l'empereurAntonin ,
et le premier de Balbinus. 214.

4. L'empereur Alexandre, à Verbicius.

Un usufruit étant constitué, il convient
que celui en faveur de qui il a été constitué
fournisse une caution convenable, qui ga-
ranîissequ'il ne portera aucun tort à la pro-
priété. Peu importeque l'usufruit ait été éta-
bli par testamentou par contrat volontaire.

Fait pendant les ides de mars, sous le
deuxième consulat de l'empereur Alexandre,
et le premier de Marccllus. 227.
5. Le même empereuri à Evocatus et outres.

Si votre père a laissé à votre mère l'usu-
• fruit deses biens,afin qu'elleen jouit pendant

tout le tems de votrepuberté, l'usufruitétant
fini avec voire puberté, vous pouvez répéter
d'elle tous les fruits qu'elle a perçus depuis

ce tems , car elle savait qu'ils ne lui appar-
tenaient pas, et qu'elle n'avait aucune raison
de les percevoir.

Fait pendant les calendes d'avril, sous le
deuxième consulat de l'empereurAlexandre,
et le premier de Marcellus. 227.

6. Le même empereur, à Stratonice.

\\y a de la différence entre le seul usufruit

que votre mari a reçu pour voire dot, ou la
simple propriétéqu'il a reçueau même titre,
sous la condition qu'à sa mort elle retour-
nerait à vous; car l'usufruitier n'a pu en-
gager la propriété: mais celui qui a reçu en
dot une propriété estimée, peut l'engager,
puisqu'il peut, le mariage étant dissous,en
reslituer la valeur.

Fait pendant les calendes de juillet, sous
le consulat d'Agricola et de Ctémcntiu.
23l.

7. L'empereur Gordien, au soldat Ulpien.

C'est un point certain de droit que celui
à qui appartient un usufruit doit faire à ses
frais les réparations que les toits exigent :

mais si vous avez dépensé plus que vous



ne deviez, vous pouvez le prouver et le
répéter en justice.

Fiiil pemiant les calend. de février, sous
le consulat d'Arien et de Pappon. 224.
8. Les empereurs Dioctétien et Maximien et

les Césars, à Ethe'ron.

Aucune prescription ni aucun espace de
teins n'autorisentl'usufruitierou ses héritiers
à réclamer la propriété des choses dont ils
ont l'usufruit.

Fait le 6 des calendes de juillet, sous le
consulat des empereurs nommes ci - dessus.
2c,3.

g. Les mêmes empereurs et Césars, à
Âuxanusa.

L'usufruit d'héritages et d'esclaves étant
laissé à votremère, elle ne peut ni lesaliéner
ni les affranchir; car certainement votre
mère n'ayant point la propriété i\es esclaves
dont le service lui a été légué

, ne fait rien

en aliénant des biens ou en affranchissant
des esclaves qui appartiennent à l'héritier
du testateur.

Fait pendant les calendes de décembre,
sous le même consulat. 293.

10. Les mêmes empereurs et Césars, à
Pomponius*

Si la maîtresse de la propriété a cédé
l'usufruit à votre épouse, au moyen d'une
certaine rente annuelle, quoique la proprié-
taire soit morte depuis

, votre femme ne
peut être empêchée de jouir de l'usufruit.

Fait le i3 des calendes de janvier, sous
le consulat ci-dessus. 293.

11. L'empereurJustinien, à Théodore.

Le droit d'habitation finit par la mort.
Celui qui, ayant le droit d'h.ibitalîon dans
mie maison, en lègue la propriété, ne dé-
truit pas la revendicationque le propriétaire
peut en faire.

Fait à Constantinople, le 15 des calendes
de novembre

, après le consulat de Lam»
padius et d'Oreste. 531*

Tome I,

lenniler reposées.
PP. calend. i'ebr. Ariauo et Pappo,Coms.

224.

8. Impp, Dioclet, et Maximian. AA. et ce,
Etheroni.

Neque fructuarium ad obtinendam pro-
prietatem rerum, quarum usumfruclumlia-
bet, neque successores ejus ulia temporises
ea causa lenentes, proescriptiomunit.

Dat. 6. calend. jul. AA. Conss. 290.

.9. Iidem AA. et ce. Auxanusoe,

Usufructu matri tua? praediorum et man-
cipiorum relicto, tàm alieuaiio, quàm ma-
numissio inteniicla est : saiièmancipia, quo-
rum lestâmento miuisleriiim matri relirtum
est, cùm in hisdominium non habeat, nec
tradeudo cuiquam, nec manuinittendo ad
testatoris hwrcdeiu perliuentia, quicquam
faci t.

Dat. calend. decemb. AA. Conss. 293.

10. Iidem A A. et ce. Pomponio,

Si domina proprietatis uxori tua? usum-
fructum locavit sub certa annua pnesta-
tione, morte conductricis ei, quaî locavit,
etiam utendifrueudi causa non est dene-
ganda.

Dat. i5 calend. januar. A A. Conss. 293.

11. ïmp. Justinianus A. Theodoro.
llabitatio morte finitur

, nec proprieta-

tem, qui habitationem habuit, legamlo
,

domina vindicaliouem excludit.
Dat. iSnovemb. Constautiuop. posi con-

sulatum LampadiietOrestis. vv. <%y')t.



12. Imp. JustinianusA. Juliano
, P.P.

Ambiguitatemantiquiorisdecidentes san-
cimus

,
sive quis uxori suas, sive alii cui-

cunque usumfructum reliquerit sub cerlo
tempore, in quod vel filius ejus, vel quis-

quam alius pervenerit ; stare usumfructum
in annos singulos, in quos testator statuit;
sive persona de cujus a?tate compositum est,
ad eam pervenerit, sive non ; neque enim
ad vitatn liominis respexit sed ad certa
curricula, nisi ipse, cui ususfructus legatus
sit, ab hac lucc fuerit subtractus; tune ete-
nim ad posterilatemejus usumfructumtrans-
mitti non est penitùs possibile, cùm morte
usumfruciuin penitùs extingui, juris indu-
bitati sit. Si autera talis fuerat inserta con*
ditio, donec in furore filius , vel alius quis-

quain remanserit , vel in aliis similibus
casibus, quorum eventus in incerto sit; si
quidem resipuerit filius, vel alius, pro quo
hoc dictumest, vel conditioexliterit, usum-
fructum finiri. Si autem adhuc is in furore
constitutus decessit, (une, quasi in usu-
fructuarii vita eo relicto, manere usum-
fructum apud eum : cùm enim possibile
erat usque ad omne vitoe tempus usufruc-
tuarii, non ad suam mentem venire furen-
tem, vel conditionem impleri, humanissi-

nuim est , ad vitam eorum usurafructum
extendi : quemadmodùm eteniin si decesse-
rit usufructuarius antè impletam condi-
tionem , vel furorem finitum, extinguitur
ususfructus; ita humanum est extendi eum
in usufrucluarii vitam, et si anteà deces-
serit furiosns, vel alia conditio defecerit.

Dat. cal. aug. Constantinop, Lampadioet
Oreste. TV. ce. Consi. 53o.

12, L empereur Justinient a Julien, préfet
du prétoire.

Voulant détruire les ambiguïtésdu droit
ancien, nous ordonnons que si quelqu'un a
laissé un usufruit à sa femme ou à toute
autre personne, pour en jouir jusqu'à co
que son fils ou une autre personne soit par-
venue à tel âge, cet usufruit soit con-
tinué pendant tout le tems fixé par le testa-
teur, soit que la personne de l'âgede laquelle
il est parlé, parvienne à cet âge ou n'y
parvienne pas; car lé testateur n'a pas eu
en vue la vie de l'homme,mais un certain
espace de tems, à moins que ce ne soit la
vie de l'usufruitier;car,dans ce dernier cas,
il est impossible que l'usufruitier transmette
l'usufruit à ses héritiers, parceque c'est un
point très'Certain du droit, que l'usufruit
s'éteint par la mort de l'usufruitier. Mais
s'il avait été dit que l'usufruit durerait jus*
qu'à ce que le fils du testateur, ou une autre
personne serait dans la fureur ou dans d'au-
tres cas semblables dont l'événement est
incertain, si le fils ou l'autre personne au
sujet de qui la condition a été mise, obtient
sa guérison, l'usufruit doit finir à cette épo-

que; mais s'il meurt avant la guérison,
l'usufruit doit être censé avoir été laissé à
l'usufruitier pour toute sa vie, et doit en
jouir jusqu'à sa mort : étant vraisemblable
que le testateur a plutôt eu en vue toute
la vie de l'usufruitier que l'accomplissement
de la condition, il est très-juste d'étendre
l'usufruit jusqu'à la mort de l'usufruitier;
c'est pourquoi l'usufruit est éteiut, quoique
l'usufruitier soit mort avant l'accomplisse*
meut de la condition, ou la guérison de la
fureur : ainsi, il est juste de l'étendre jus-
qu'à la mort de l'usufruitier, quand même
le furieux décéderait, ou qu'une autre con-
dition se serait évanouie.

Fait àConstantinople, pendant les calend.
d'août, sous le consulat de Lampadius et
d'Oreste. 53o.



lo. Le même empereur, au même.

Lesanciens
,

doutantsi, un droit d'habi-
tation étant légué, on devait entendre par-
là un usage, ou un usufruit, ou ni l'un ni
l'autre, c'est à dire, un droit propre et d'une
nature spéciale; et ensuite si celui à qui une
habitationa été léguée, pouvait la louer ou
en revendiquer la propriété •

voulant dé-
truire les sources des procès, nous décidons
tous les doutes par celte courte réponse :
Lorsque quelqu'un a légué une habitation,
il nous paraît qu'on doit se décider pour le
sentiment le plushumain,et par conséquent
donner au légataire la liberté de louer; car
peu importeque le légataire jouisse lui-même
de l'habitationqui lui a été léguée, ou qu'il
la cède à un autre pour certain prix : ceci
est encore bien plus vrai, s'il a été laissé
l'usufruit de l'habitation, parce que, dans
ïe premiercas, la difficulté était plus grande

que dans le second, où le mot d'usufruit a
été ajouté. Nous vs voulons pas en eilet
que le droit d'habitation soit au-dessus de
l'usufruit. Le légataire ne doit point espérer
le domaine de l'habitation, à moins qu'il

ne prouve, par des preuves évidentes, que
le domaine de la maison lui a été spéciale-
ment laissé; car, dans ce cas, on doit obéir
en toutes choses à la volonté du testateur.
Nous ordonnons que ces dispositionssoient
observéesà l'égard de tous les lieux sur les-
quels on peut constituer le droit d'habi-
tation.

Fait le 18 des calendes d'octobre, sous
le consulat de Lampadiuset d'Oreste. 53o.

14. Le même empereur, au même.

Les anciensdoutaient si un testateurayant
légué un fonds ou une chose à quelqu'un,
et Jaissé seulement l'usufruit à son héritier,
un tel legs était valable : les uns regardaient
ce legs comme inutile, parce que de cette
manière l'usufruit ne retournerait jamais à
la propriété, mais resterait toujours auprès

i3. Idem A. eidem Juliano^ p. p.
Cùm antiquitas dubitabat, usufructu ha-

bitations legato, et primo quidem
,

cui
similis esset, utrùm ne usui, vel usuifruc-
tui, an neutri eorum, sed jus proprium ,
etspecialemnalurumsortila esset habitatio;
posteà autem si posset is , cui habitatio
legata essel, eandem locare, vel dominium
sibi vindicare,autorumjurgium décidantes,
compendioso respnnso omnem huju>nvuli
dubitationem reseramus- Et si quidem I11-

bitationem quis reliquerit, ad humanioiem
derlinare sententiam nobis visum est, et
dare legatario etiam locatiouis licentiam,
C^uid enim distat, sive ipse legatarius ma-
neat ,sive aliieedat, ut mercedem accipiat?
et multô magissi habitationis iisiiinfriictum
reliquit; cùm et nimia? subtilitati satisfac-
tum videatur, etiam nomine ususfructus
addito. In tantum eteuim valere habitatio**

nem volumus, ut non antecellat usumfruc-
tum ; nec dominium habitationis speret
legatarius , nisi specialiter evidentissimis
probationibus possit pstendere

, et domi*.

nium ejus domus sibi esse relictum ; tuuc
ctenim voltintati testatoris per omnia obe*
diendum est. Quani decisionem locum ha-
berc censemus in omnibus locis

,
quibus

habitatio constitui potest.
Dat. 18 calend. octob. Lampadioet Oreste

vy. ce. Conss. 53o.

14. Idem A. eidem Juliano
, l». P.'

Antiquitas dubitabat, si quis fundum vel
aliam rem cuidam testamento reliuqueret,
qua tenus ususfructus apud haretlem matiè-
ret ,

si hujusmodi coustaret legatum. Et qui*
dam inutile legatum esse existimabant ,
quia ususfructusnumquàm ad suam rediret
proprielntem, sed semper apud htvredera



remaneret ; et forsitàn hoc cxistimabant quia

et serundus barres
, et deiuceps succes-

sores uniiis esse videantur
, neo posait

liujusmodi iisusfructus secuudùm veierem
ilisiiiictioncm solitis modis extingui, Alii

autem lmjiismodi legaluni non esse ves-
puendum exislimaveriint. Taies aUereatio*

lies decidentes, saneimus et liujusmodi le*

galum firmum esse, et laleui usumfrtictum
unà cmn hauede finiri ; et illo moriente,
vel aliis legilimis modis eum amitlcnte ex-
pirare. Quare enim iste ususfructus sibi
laie vindicet privilegium, ut à generali
interemptioncususfructusipse soins excipia*
fur? Quod ex nulîa induci rationabili sen-
tentia manifestissimum est : et propter hoc
et usumfruclum finiri, et ad propriciatem

suam redire, et utile esse legatum sancien-
tes ,

luijusmodi paucissimis verbis totam
eorum ambiguitatem delevimus.

Dat. i5 cal. octobr. Lampadio et Oresle

w. cc.Conss. 53o.

i5. Idem A, eidemJulianoy p. p.
Inter antiquam prudentiam dissensio in-

cidit
,

si per servum ususfructus domino
fuerit adquisilus , et ex quibusdamcasibus
( mulli enim casus rebus incidunt morta-
lium ) pars luijus servi ad alium peiveniat ;
u! rum omuis ususfructus, qui anteà per
servum ad aliquem pervenerit, apud eum
remanea! ; an totus tollatur, vel ex parte
deminuatur , ex parte autem apud eum
résident. Et super bujusmodi dubitalione
très sententiae verlebantur. Una, quoe dice-
bat ex particulari alienatione servi tolum
usunifruclum demi nui ; alia, in tantum
usumfruclum deminui, in quantum et scr-
vus alienaretur ; tertia, quoe definiebat,
partem quidem servi posse alienari, totum
autem usumfrtictum apud eum remanere ,qui anteà servum in solidum habebat. Et
in novissima sententia summum auctorem
juris scientioe Salvium Julianum esse in-

du l'héritier. Ils appuyaient ce sentiment alit-

ée que le second héritier et tous les autres no
paraîtraient être que les héritiersd'un seul,
et que par conséquent l'usufruit no pourrait
pas s'éteindre par les moyens ordinaires,
selon l'ancienne distinction; d'autres, au
contraire, croyaient qu'on ne devait pas
repousser ce legs.Voulant décider ces difl'é-

rens, nous ordonnons qu'un tel legs soit
valable, et que l'usufruit finisse par la mort
de l'héritier, ou par les autres causes légi-
times. Pourquoi, en effet, cette sorte d'usu-
fruit jr .lirait-elle seule du privilège de n'être
point éteinte par les causes générales? Il
est certain qu'il n'est aucune raison plau-
sible pour qu'il jouisse de cette exception;
ayant décidé que cet usufruit devait finir,
qu'il devait être réuni à la propriété, et que
ce legs était valable, nous avons détruit par
ce très-peu de mots tous les doutes des
anciens.

Fait le i5 des calendes d'octobre, sous le
consulat de Lampadius et d'Oreste. 55o.

i5. Le même empereur, au même.

Il s'est élevé entre les anciens juriscon-
sultes des diirérens au sujet de cette ques-
tion : Un usufruit étantacquispar un esclave
à son maître

, el par l'effet de certaines cir-
constances, (caria vie de l'homme est sujette
à beaucoup de révolutions) une partie de
cet esclave étant devenue la propriété d'une
autre personne, l'usufruit doit-il être con-
servé en enîier à la personne à qui il a
d'abord été acquis, on doit-elle le perdre
entièrement? Cet usufruit doit-ilêtre divisé,
et le premier maître ne doit-il en avoirqu'une
partie? Il y avait trois opinions à ce sujet :
les uns prétendaient que l'aliénation de l'es-
clave entraînait celle de l'usufruit, et que
par conséquent ce dernier appartenait au
dernier maître de l'esclave; d'autres préten-
daient que l'usufruit devait être divisé entre
les maîtres, proportionnellement à la part
qu'ils avaient dans l'esclave ; et enfin les Iroi-



su'inos disaient que quoiqu'une partie de
l'esclave eût été aliénée, l'usufruit appar-
tenait à celui qui avait d'abord possédé l'es-
clave en entier. Nous avons trouvé que cette
dernière opinion avait été embrassée parle
savant jurisconsulteSalviusJulien. Voulant
décider ces diflérens,nousavons j ugé à propos
d'adopter le sentiment de Salvius Julien et
de ses partisans, à qui il a paru plus juste
de ne point faire finir dans ce cas l'usufruit,
mais de le conserver, et qui pensent que,
quand même une partie de l'esclave serait
aliénée, la partie correspondante de l'usu-
fruitne devrait pas finir, mais devrait rester,
comme il est de sa nature, complet et intact j
qu'ildoit être conservé tel qu'il a commencé,
sans qu'il puisse être altéré par aucun cas
de' cette sorte.

Fait le 10 des cal. d'octob., sous le con-
sulat de Lampadius et d'Oresle. 53o.

16. Le mékie empereur, au même.

Les anciens ont établi plusieurs causes
de la fin de l'usufruit, telles que la mort de
l'usufruitier, le changement d'état, le non-
usage, et d'autres causesnon moins connues.
Il ne s'était élevé aucun doute sur la nature
de l'usufruit ; mais il en était né un sujet de
l'action personnelle qui en résulte, lorsque
l'usufruit est l'objet d'une stipulation ou a
été laissé par testament. Tous convenaient
que cette action s'éteignait par la mort de
l'usufruitier ou par son changement d'état j
mais celte action s'éteignait-ellepar le non-
usage , c'est à dire par le seul fait que l'usu-
fruitier aurait été une année ou deux ans
sans demander l'usufruit? Les sentimens
étaient différens sur cette question.

§. 1. Voulantaplanir ces difficultés, nous
ordonnons que non •

seulement, malgré le
non-usage, l'actionqui naît de l'usufruit soit
conservée,mais encore l'usufruitlui-même ;
que l'une et l'autre ne puissent finir que par
la mort de l'usufruitier, et par la destruction
de la chose de l'usufruitde laquelle il s'agit;

vcnimus. Nobis autem litre decidentibus
placuit Salvii Juliani admitti sentenliam,
et aliorum

,
qui in eadem fuerunt opinione;

quibns humaniùs visum est, non interemp-
tionein ususfructus studiosam esse, sed ma-
gis retentionem , quatenùs et si pars servi
alienetur , tamen neque pars ususfructus
depereat,sed maneat secundùm suain natu-
ram integer atquc iucorriiplus : et quemad-
modîtm ab inilio Ji.vus est, ita conservetur,
ex hujusmodi casu nullodeterinratus modo.

Dat. 10 cal. octobr. Laïupndio et Oreste
vv. ce. Conss. '67)0,

16. hiem A. eidem Juliano, p. p.

Corruptionem ususfructus multiplicem
esse veteribus placuit, vel morte usufruc-
tuarii , vel capitis deminutione

, vel non
ulendo , vel aliis quibusdam non ignoratis
modis ; sed de usufructu quidem hoc indu-
bitatumfuerat ;de personali autem actione,
quoe super usufructu nascilur, sive in sti-
pulationem ususfructusdeductussit, sive ex
lestamemorelictuSjdubitabatur j morte qui-
dem usufructuarii, et capitis deminutione
eam tolli, omnibus concedentibus ; non
utendo autem, si per annum vel bienniuin
forsitàn eundem usumfructum non petierit
usufructuarius, sic personalis actio tollatur,
altercantibus.

g. 1. Sed nos hoc décidantes ^aucimus,
non solùm actionem , qure de usufructu
nascitur, sed nec ipsum usumfructuui non
utendo cadere ,

nisi tantummodô morte
usufructuarii , et ipsius rei interitu ; sed
usumfructum, quem sibi aliquis.acquisivit,
hunchabeatjdum vivit,intactumj cùm mul-



i<%* et iunumerabiles causre rébus incidant
mortalium, per quas homines jugiter re-
liuere quod habent, non possunt ; et est
salis durum

, per luijusmodi diflicultates
amittere, quod semel possessum est; nisi
talisexceptiousufructuario opponatur, quoe
eliam si dominium vindicaret, posset eum
prawentem vel abscntem excludere.

g. 2. Sed neque per omnem cspilis de*
minutionem luijusmodi deirimentum immi-
nere nostris patimursubjecfis ( quare enim,
si fîiius familiâs fueritis, qui usumfrnctum
habet, forte ex castrensi peculio, ubi nec
patri ususfïuctus acquirilur, ei possessum,
per emancipationem eum amittat ? ) sed
secundùm quod définitum est, tune eum
tantummodô desinere, cùm iisufructuarius
vel res pereat, et tanlummodô eum eum
anima vel rei substanlia expirare, nisi pra?«
dictoe exceptionis vigor reclamaverit ; ex-
cepta videlicet talicapitis deminutione, quoe
vel libertatem vel civitatem romanam pos-
ait adtmere ; tune etenim nsusfruclus om-
nimodo ereptus, ad suam revertatur pro*
prietatem.

Dat. cal. octobr. Constantinop. Lampa*
dio et Oreste vv. ce. Coss. 55o.

17. Idem A. Joanni, p. p.

Ex libris Sabinianis quaestio nobis relata
est, per quam dubitabatur, si ususfruclus

per servum acquisitus, vel per filium fami-
liâs, capilis deminutione filii magna , vel
média, vel morte, vel emancipatione; vel
servi quacunquealienatione, vel morte, vel
mauumissione,

possit adhuc remanere. Et
ideô sancimus, in luijusmodi casibus, ne-
que si servus vel fîiius familiâs in proefatos

çasus incident, interrumpi patri vel domi-

no usumfiucinm,qui per eos acquisitusest,
sed mqnere iutacturo. Neque si pater mag-

et que celui qui s'est acquis un usufruit le

conserve intact pendant toute sa vie, à moins
qu'on ne lui opposât l'exception de la pres-
criptionde long teins, qu'on pourrait aussi
lui opposer quand même il revendiquerait
la propriété. Les causes par lesquelles les
hommes perdent ce qu'ils ont acquis, sont
assez nombreuses pour qu'on ne les aug-
mente pas; et il est assez dur de perdre ce
qu'on a possédé déjà par lej causes établie?,
sans en ajouter d'autres.

§. 2. Mais nous ne souffronspoint que nos
sujets perdent par tous les changemensd'état
l'usufruit qu'ils ont acquis; car pourquoi uo
fils de famille qui aurait un usufruit par pé-
cule castrense,etsurlequel sou père n'aurait
aucun droit, le perdrait-il par l'émancipa-
tion? L'usufruit,comme il a été réglé, ne se
perd que par la mort de l'usufruitier ou la
destruction du fonds. Tant que l'usufruitier
et le fonds existent, l'usufruit existe aussi,
à moins qu'on n'oppose l'exceptiondont nous
avons déjà parlé , ou que l'usufruitiern'ait
subi les changemens d'état qui entraînentla
pertede la liberté ou celle des droitsde cité ;
car, dans ce cas, l'usufruit est entièrement
détruit, et retourne à la propriété.

Fait à Constantiuople, pendant les caîend.
d'octobre, sous le consulat de Lampadiuset
d'Oreste. 53o.

17. Le même empereur, à Jean, préfet du
prétoire.

On nous a soumis cette question, tirée des
livresdes Sabiniens : L'usufruitacquis par le
moyen d'un esclave ou d'un fils de famille,
s'éteint-ilpar le grand ou moyenchangement
d'état subi par le fils de famille, ou par sa
mort, ou son émancipation; ou par l'alié-
nation , la mort ou l'affranchissement de
l'esclave? C'est pourquoi nous ordonnons

que, quoique le fils de famille ou l'esclave
tombent dans les cas dont nous venons de
parler, l'usufruit que le père ou le maître
ont acquis par leur moyen, ne soit point



fini, mais leur soit conservé intact. L'usu-
fruit nedoit point périr non plus par le grand
ou le moyen changement d'état subi par le
père ou par la mort, quand même il Délais-
serait aucun héritier, parce qu'il est vrai-
semblable que le testateur, en laissant cet
usufruit, a eu plus en vue le fils que le
père.

Fait à. Constantiuople, le i5 des calendes
de novembre, après le consulat de Lampa-
dius et d'Oreste, 531.

TITRE XXXIV.
Des Servitudes en général, et de

celles en particulier qui concer-
nent l'eau,

i. Vempereur Antonin
, à Catpurnia,

O i vous croyez avoirquelque action contre
celui qui a reconstruit son édifice différem-
ment de ce qu'il était auparavant, et nuit
maintenant à votre jour, vous pouvez
l'exercer à la manière accoutumée parde-
vaut le juge. Que le juge sache qu'un long
usage obtient la force d'une servitude,
toutefoissi celui qui se plaint n'a point pos-
sédé par la violence, ni en secret, ni pré-
cairement.

Fait le 3 des ides de novembre, sous le
consulat de Gentieu et de Bassus. 212.

2. Le même empereur, h Martial,
Si ausçu de Martial vous avez fait passer

votre eau par son champ pendant dix ans
s'il était présent, ou pendant vingt s'il était
absent, à l'instar de la prescription des
choses immobiliaires, vous avez acquis la
servitude 3 mais si cette faculté vous a été
interdite avant cet espace de teras, c'est en
vain que vous demandez qu'il vous rem-
bourse les dépensesque les travaux que vous

'avez faits dans son fonds afin de conduire

namcapitisdeminutionemvelmediampassufl
fuerit,vel morte abhaclucefueritexemptus,
usumfructum lerirej sed apud filium re-
manere, etiam si hoeres à pâtre non relin-
quatur ; usumfructum enim per eum ac-
quisilum, apud eum remanere etiam post
patris calamitatem oportet $

cùm plerunquô
verisimile sit, testalorem contemplation©
magis filii, quàm patris usumfructum ei
reliquisse.

Pat. i5caiend. novembr. Constantinop,
post consulatum Lampadit et Orestis. vv.
ce 53i.

TITULUS XXXIV.
De servitutibus et aqua*

1, Imp. Antoninus A. Caîpurnioe,

bl quas actiones adversùs eum, qui oedifi-
cium contra veterem formam extruxit, ut
luminibus tuisoffïceret, competere tibi exis-
timas, more solito per judicem exercere
non prohiberis. Is, qui judex erit, longî
temporis consuetudinem vicem servitutis
obtinere sciet : modo si is,qui pulsatur, nec
vi, nec clam, nec precariô possidet.

PP. 3 id. novemb. Gentiano et Basso,
COUSS. 212.

2. Idem A» Martiali.
Si aquatn per pessessionem Marlialis eo

scieute duxisti, servitutum exemplo rerum
immôbiliumtemporequa?sisti. Quod si antà
id spatium ejus usus tibi interdictus est,
frustra sumptus in ea re factos proestari tibi
postulas : cùm in aliéna possessione operis
facti domiuium, quoad, in eadem causa
manet, ad eum pertineat eujus est possessio.

PP. calend. jul, Lceto et Céréale, Conss.
216.



463

5. Jmp. Alexander A. Ricancc.

Et in provinciali proedio constilui aquas
ductus, vel alia? servitutes possunt : si ea
pra?cesserint, qua? servitutes constituunt ;
tuerieuim placita inter contralicnlesdcbent:

quare non ignorabis
,

si priores possessores
aqnam duci per pranlia proiiibere jure non
poluerint, cum eodem onere perfèreudaï
servitutis transite ad eniptores eadem proe-
dia posse.

PP. calend. maii,Maxhno n. et/Eliano,
Couss. 224,

4. Idem A, t'ornelio.

Aquam, qure in alieno loco orilnr, sine
voluntaleejus, ad quem ususejusdem aquaî
pertinet , proetoris edictum non permittit
ducere.

PP. idib. august. Maximo 11. et /Eliano,
Conss. 224.

5. Imp. Philippus A, Luciano miiiti.

Si quid pars adversa contra servitutem
Jcdibus tuisdebitam injuriosè extruxit, pra>
ses provincial revocare ad pristinam for-

niaiii, damni etiam ratione habita, pro sua
gravitatecurabit.

PP. calend. febr. Présente et Albino,
Conss. «47.

G. Imp. Claudius A. Prisco.
Pra?ses provincial nsu aquaj, quam ex

fonte jnris lui profluerc allegas, contrasta-

ton eau dans le votre, ont exigu} car les

ouvrages laits dans le fonds d'auttui ap-
partiennent, tain qu'ils restent dans le même
état

, au maint» du fonds.
Fait pendant les cal. de juillet, sous le

consulat de Coelus et de C'éréal. 216,

3. Vempereur Alexandre, h Ricana.
La servitudequi consisteà avoir nuconduit

dans le champ de notre voisin, qui conduise
l'eau dans lenôtre, ainsique les autres servi-
tudes

,
peuventseconslituersurun champ si-

tué en province,sid'ailleurs tontes les condi-
tions nécessaires pour constituer les servi-
tudes, ont été remplies : c'est pourquoi vous
n'ignorerez pas quç si les anciens posses-
seurs ont souffert que l'eau passât dans le
champ, ce même champ est passé aux ache-

teurs avec la charge de cette servitude.
Fait pendant les cal. de mai, sous le

deuxième consulat de Maxime , et le pre-
mier d'Elieu. 234.

4, Le même empereur, à Come'lius.

L'édit du préteur ne permet pas de con-
duire dans son fonds l'eau qui naît dans le
fonds d'autrui sans la permissiondu maître
de ce dernier fonds à qui l'usage de cet
eau appartient.

Fait pendant les ides d'août, sous le
deuxième consulat de Maxime, et tfe pre-
mier d'Elien. 224.

5. VempereurPhilippe, au soldat Lucien.

Si votre adversaire a fait illégalement
quelque chose de contraire à la servitude
qui est due à votre maison, le président
de la province aura soin de faire remettre
les choses dans leur ancien état, et de vous
faire indemniser des dommages causés par
ce changement.

Fait pendant les cal. de février, sous le
consulat de Présens et d'Albinus. 247.

6. L'empereur Claude, à Priscus.

Le président de la province ne permettra
pas que vous soyez privé, coutre les règles



oublies par la coutume, do l'usage de l'eau
doui la source vous appartient, selon ce que
vous dites. Il est eu effet dur et près de la
cruauté que vous soyez privé pendant plus
long-tems de l'eau provenant d'une source
qui existe dans vos fonds, et qui ont besoin
d'être arrosés, taudis que vos voisins s'en
servent.

Fait le 7 des cal. de mai, sous te consu-
lat de l'empereur Claude et celui de Pater*

nus. 270.

7. Les emper. Dioctétien et Maximienet les
Césars, à Julien, préfet du prétoire.

S'il peut être prouvé évidemment qu'une
servitude d'arrosage a été établie par un
ancien usage, et une observation constante
en faveur de certain fonds, notre procureur
pourvoira à cc-qu'il ne soit rien innové à
celte ancienne coutume.

Fait le 4 des noues de mai, sous le
deuxième consulat de Maxime

, et le pre-
mier d'Acquiliuus. 28G.

8. Les mêmes emper. et Césars , à Anicet.

Si votre maison ne doit point une servi-
tude au fonds de votre voisin, il ne peut
vous empêcher de l'élever plus liant. Si
Julien est convaincu d'avoir fait par la vio-
lence ou en secret une fenêtre à votre mur,
il doit être forcé de la faire fermer, et de
faire remettre le mur comme il était, à ses
frais.

Fait pendant les cal. de janvier, sous le
cons. des empereurs nommés ci-dessus. 293.

9. Les mêmesemper. et Césars, à Zofmie.

Si Héracliur, a fait élever sa maison plus
haut qu'il ne le pouvait,à causequ'elle vous
devait une servitude-, il sera forcé par le
président de la province d'abattre à ses frais
ce qu'il a fait contre la servitude qui vous
est due : mais s'il n'est point prouvé que la
servitude vous soit due, il n'est point dé-
fendu à votre voisin d'élever son édifiée
plus haut.

Tome I.

tutam consuetuditiis iorniam carere te non
permittet : cùm sit durum et crudelilati
provimum , ex tuispraHliis-aqua-ngmen or-
Uni) , sitientibus agiis mis, ad aliorum
usnm vicinorum injuria propagari.

PP. 7 caleud. maii, Claudio A, et Piiterno,
Conss. 270.

7. Impp. Dioclet, et Maximian. AA. et ce.
JuliatiO) p. p.

Si manifeste doceri possit, jus aquae ex
vetere more atque observatione per certa
loca proflueutisutilitatem certis lundis irrï-
gandi causa exbibere

, procuiator noster,
ne quid contra veterem foi main atque solen-

nem morem innovetur, providebit.
PP.4 non. maii, Maximo 11. et Acquilino,

Conss. 286.

8. I'ulem AA. et ce. Aniceto.

Allais quidem aulificia tollere, si clomus
servitutem non debeat, dominus ejus mini-
me prohibetur. In pariete verô tuo, si fèues-
tram Julianus vi vel clam fecisse couvinca-
tur, sumptibus suis opus tollere, et inte-
grum parietem restituere compellitur.

Dat. caleud. jan. AA. Conss. 293.

9. I'ulem AA. et ce. Zofimo,

Si in a-dibus vicini tibi débita servitute
parietem altius oedificavit Heraclius , no-
von» opus suis sumptibus per pra'sidem pro-
vincia? tollere compelletur : sed si te servi-
tutem habuisse non probetur , tollendi al-
tius oedilicium vicino non est interdictum.

PP. 5 caleud. juK AA. Conss. 293.

6a



io. Jidem AA. et ce Nemphydio,

Si libi servitutem aquoe ducend.T deberi

prises animadverterit,nec hac te non uteu-
tera spatio temporis amisisse perspexerit,
uti te iterùm jure proprio providebit : nam
si hoc minime probetur, loco proprio facto

opère, dominus fundi contiuerePaqtiam , et
facere quo minus ager huis irrigari possit,

non prohibelur.
PP. 11 calend. februar. ce. Conss. 294.

11. Iidem A A, et ce. Auretiano,

Peragrum quitlem aliciium, qui servitu-
tem 1101 débet. ire vel agère vici.o minime
lire'. Uti autem via public» nemo reciè pro-
hibelur.

Dal. 11 calend. novemb. cr. Co;iss. 294.

12. Idem A A. et ce. Valeriee.

Non modiis prardiorum,sed servitusaquae
dur?o<!<T lerminum finir.

PP. 3 calend. januar. ce. Couss. 294.

i3. Imp, JustinianusA. Joanniyv,v.

Sicnt iistimfructum, qui non utendo per
biennium in soli rébus, per annale autem
tempusinmobilibus vel semoventibus, de*
minuebalur : non passi siimus hujusmodi
sustinere rnmpendiosum interitum, sed ei
decennii vel viginli aunorum dedimus spa-
tium; ila et in caeteris servitulibus obti-
nendum esse censuimus, ut onmes servitu-

Fait le 5 des calend. do juillet, sous le
même consulat. 293.

10. Les mén**s empereurs et Césars, h
Nemphydius,

Si le président de la province juge qu'il
vous soit dû nue servitude iVaaueduc , et
que vous ne l'ayez pas perdu par l'effet de
la prescription

, il pourvoira à ce que vous
soyez mis de nouveau en possession de votre
droit ; mais s'il n'est pas protivé que cette
servitude vous soit acquise, le maître du
fonds ne peut dire empêché de retenir l'eau
par certaines constructions faites dans son
fonds, pour que voue champ en puisse être
arrogé.

Fait le 12 des calen de février , sous le
consulat des Césars. 2^4.

Ji. Les mêmes empereurs et Ce'sars , à
Auré/ien,

Il n'est point permis de passer, soit seul,
soit avec une voilure

, par le champ de :>on
voisin , à moins qu'il ne vous doive une ser*
vitude; mais personne ne peut être légale-
ment empêché de pas^r par le chemin pu-
blie.

Fait le 11 âes calend. de novembre,sous
le consulat des .Césars. 21)4.

12. Les mêmes empereurs et Ce'sars, à
Valéria.

On doit calculer la servitude sur sa pro-
pre étendue, et non sur celle du champ.

Fait le 3 des calend. de janvier, sous le
consulat des Césars. 294.

l3. L'empereur Justinien, à Jean, préfet du
prétoire.

L'usufruit s'éteignait anciennement par
un non-usage de deux ans pour les choses
immobiliaires, et par celui d'une année
pour les meubles et les choses mouvantes
d'elles-mêmes.Nous n'avons point souffert
que dorénavant on pût le perdre par un
non-usagede si peu de tems ; et nous avons
ordonné qu'il ne pût être prescrit que par



dix ans cnlre présens, et vingt ans entre
nbsens : c'est pourquoi nous ordonnons que
les mêmes dispositions soient appliquées
aux nuires servitudes, et que par consé-
queni les servitudes ne puissent se perdre
non |)ar deux ans, comme autrefois, parce
qu'elles sont toujours annexées à un fonds,
mais pur dix aïs entre présens, et vingt
ans entre absen.:, de sorte qu'il n'y ait à
cet égard AUCIMC dillereuceentre les servi-
tudes.

Fait à Conslanlinople,le i5descalend.
de novembre, après le consulat de Lampa-
dius et d'Oresie. 531.

,14. Le même empereur, à Jean
,

préfet du
prétoire.

Cette question était agitée dans les livres
des Sabiniens : Un-liomme a fait un pacte
avec son voisin, par lequel il a été convenu
qu'il serait permis au premier de passer ,
pendant un jour seulement dans cinq ans,
tant lui-mêmequeses ouvriers, par le champ
de l'autre, soit pour aller dans son bois y
Couper des arbres,ou fairetouteautre chose.
On demandait dans combien de tems de non*
usage cette servitude pourrait se perdre.
Les uns pensaient que si celui à qui la ser-
vitude est due passait dix ans sans user de

son droit,elle serait éteinte ; ils ne considé-
raient ces dix ans que comme n'en faisant

que deux, ne comptant qu'une année par
chaquecinq ans. Les autres pensaient diffé-
remment. Quant à nous nous avons pensé
devoir décider cette question de cette ma-
nière: Ayant déjà décidé par une autre loi

que les servitudes ne seraient point éteintes
par un non-usage de deux ans, mais par
dix entre présens et vingt entre absens, nous
ordonnons que dans l'espèce qui nous oc-
cupe , si celui à qui la servitude est due a
laissé écoulerquatre fois cinq ans sans user,
ni par lui-même, ni par d'autres,deson droit,
que la servitude soit éteinte ; car celui qui

a laissé écouler un si long espace de teins

tes non utendo amittantur, non biennio
(quia tantummndô soli rébus adnexa?sunt)
sed decenuio contra présentes, vel viginti
spatioonnorumcontra absentes, ut sit in om-
nibus liujusmodi rébus causa similis dille-
renlils expions.

Dat. )5calend. novembr. Constantiuop.
post consulalum Lampadii et Orestis vv.
ce. 531.

14. lidem A. Joannly r. r.

Cùm lalis quoeslio in HbrisSabinianis ver-
teretur : quidam enim p.iclus erat cum vici-

nosuo, ut liceret ei vel perse, vel per suos
homines, peragrum vicinilrausitum facere,
iterque habere uno tantummodô die per
quinquennium ,

quatenùs ei licentia esset in

snam sylvam indè transire, et arbores exci-
dere, vel facere quicqtiid necessarium ei vi-
sumfuissef : et quaereretur, quando bujus-
modi servitus non utendo amittereturj et
quida.n putarent, si in primo vel secundo
quinquennio per eam viam itum non esset,

.
eandem servitutem penitùs tolli, quasi per
biennium ea non utendo deperdita, singulo
die quinquennii pro anno numerando : aliis

autem aliam senteuliam eligentibus. Nobis
placuit ita causam dirimere, ut quia jam

per legem latam à nobis prospectum est,
ne servitutes per biennium non utendo de-

pereaut, sedperdecem vel viginti annorum
curricula; et in proposila specie, si per qua-
tuor quinquennia nec uno die vel ipse vel
hominesejus eadem servilute usi sunt, lune
eam penitùs ami!tat viginti annorum desi-
dia. Qui enim in tam longoprolixoque spatio

suum jus minime consecutus est, sera poe-
nitentia ad pristiuam servitutem rêverli dé-
ciderai
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g. i. Cùm autem apertissimi juris est,
fïnclus aridos conculcalione, <\ux in area
fit, suam naturam et titilitatem ostcndere
aliquis vicinum suum vetabat ita frdificium
extollere juxta aream suam , ut vendis ex-
eludereiur, et palca? ex hujusmodiobslaculo
secemi à frugibus non possent, quasi vetifo
vento suam vim per omnem locuin inferre

ex hujusmodi oediiïcatione, cùm secundùm
situm regionis et auxilium venti aream ac-
cedit : sancimus itaque nemini iiccre sic
redificarc, vel alio modo versari, ut ido-

neum venlum et sullicientem ad pr.-cJ'atum

opus infringat, et inutilemdominoaream et*
fructuum imttilitatem faciat.

Dat. 11 calend. novemb. Constaminop.
post consulatum LampadiietOrestisvv.cc.
53i.

TITULUS XXXV.

De lege aquilia.

i. împ. Alexander A. Glytonidî.

IJAMNUMper injuriam datum, immisso in
sylvam igné ,

vel excisa ea, si probare po-
tes , actione legis aquilia; utere.

PP. 7 id. novemb. Alexandro A. II. et
Marcello, Conss. 227.

2. Inp. Gordianus A. Mutiano.
Legis aquilia? actione expcrtus es adver-

sus euni, quem dnnium tuam deposuisse,
ve! incendiocoucremasse,damuoque te af-
flixisse propouis, ut id damuum sarciatur,
çompetcnh's judicisauctoritate consequeris.
Quinetiamsi aquaper injuriam alio deriyata

sans exercer son droit, désire en vain, par
un désir trop tardif, de le récupérer.

£. 1. Quelqu'un empêchait son voisin de
construire un édifice vis*à*vis son aire, afin
que le vent y donnât, et que par ce moyen
les pailles pussent se séparer plus facile-
ment des fruits, et parce qu'autrement ,d'après la position du lieu et la direction
lu vent, celui.ci ne frapperait que sur l'é-
difice, et ne pourraitpénétrer jusqu'à l'aire.
L'utilité du foulemeutet du nettoiement dts
fruits secs qui se fait dans l'aire, éiant
reconnue, nous ordonnons qu'il ne soit
permis à personne de construire des édi-
fices ou de faire toute autre chose capable
d'intercepterle vent qui est nécessaire pour
les opérations dont nous venons de parler,
et de rendre de cette manière l'aire inutile
à son maître, et de lui empêcher d'opérer
le foulemeut des grains.

Fait à Constantinople, le 11 des cal. de
novembre, après le consulat de Lampadius
et d'Oresle. 531.

TITRE XXXV.
De la loi aquilia.

..
1. L'empereur Alexandre

f
à G/ytonis,

O 1 vous pouvez prouver qu'il vous a êlê
porté injusiement du dommage

, comme si
on a incendié votre forêt, ou si on a coupé
les arbres qui la composent, usez de l'ac-
tion de la loi aquilia.

Fait le 7 des ides de novembre
, sous le

deuxièmeconsulat de l'emp. Alexandre, et
le premier de Marcellus. 227.

2. L'empereur Gordien, à Mutien.
Ayant exercé l'action de la loi cquilia

contre celui que vous avez prouvi avoir
démoli votre maison , ou y avoiv mis le
feu , ou vous avoirporté quelque dommage,
vous avez obtenu du juge compétent qu'il
vous indemniserait des pertes qu'il vous a



causées; il on est do même du cas ou
quelqu'un a tari injustement l'eau d'avitruij
vous obtiendrez du même juge que le cou-
pable fasse remettre les choses dans leur
premier état.

Fait le 8 des ides de novembre , sous le
consulat deTempereur Gordien et celui d'A-
viola. 240.

3. Le même empereur, à Dolent,

Il n'est aucun doute que vous ne puis-
siez exercer contre celui que vous accusez
d'avoir tué votre servante, non-seulement
l'action de la loi aquilia eu réparation îles
dommages

,
mais encore l'action criminelle.

Fait le 5 des calendes d'avril, sous le
deuxième consulat de l'empereurGordien ,
et le premier de Pompéien. 242.

4. Les empereurs Dïoclétien et Maximien et
les CdsatSy à 'Lïle.

D'après la loi aquilia
, celui qui étant

convaincu d'avoir de mauvaise foi commis
du dommage, le nie, doit être condamné
au paiement du double.

Fait à Héraclée le i5 des cal. de mai, sous
le consulat des empereurs ci-dessus. 290.

5. Les mêmes empereurs et Ce'sars, à
Claudius.

Vous pouvez demander le double de la
valeur du dommage qu'on vous a causé en
enfermant injustement vos troupeaux, qui
ensuite sont morts par la faim ou ont été
tués.

Fait le i5 des cal. de novemb. , sous le
consulat des emper. nommés ci-dessus. 293.

6. Les mêmes emper, et Ce'sars, à Plénius,

Vous pouvez agir en vertu de la loi aqui-
lia en réparationdes dommages qu'on vous
a causés en faisant paître injustement des
bestiaux dans vos fonds.

Fait le 5 des cal. de noyem. sous le con-
sulat des Césars. 294.

sit, ut in priorem s!ntum restituatur, cjus-
dem judicis cura impelrabis.

1T. 8 idib. novemb. Gordiauo A. et
Aviola, Couss. 240.

3. Ilem A, Dolenti.
Ex morte ancilla?, quain cîesain conques-

tus es, tàm legis aquilia» damni sarciendi
gratia actionem, quàm crimiualem accusa-
tionem adversùs obuoxium competere tibi
po>âe non ambigitur.

PP. 5 caîend. april. Gordiauo A. 11. et
I'ompeiuuo

, Couss. 243,

4. I:npp. Diodet. et Maximian, A A. et ce.
Zo.io.

Contra negantem ex lege aquilia, si dam-
num per injuriât» dédisse probetur, dupli
procedit condemnatio.

Dat. i5 calend. maii, lleraclia?. A A. Coss.
293. *<

5. I'.dem A A. et CC. Claudio,

De pecoribus tuis, quae per injuriant in-
clusa famé necata sunt vel interfecta, legis
aquilia? actione in duplum agere potes.

Dat. i5 calend. novemb. AA. Coss. 2q3.

6. l'idem A A. et ce. Plenio.

De iis,qua;perinjurianidepasla confondis,
ex sentent! legisaquilias agere minime pro-
hibent.

PP. 5 calend. novemb, ce, Coss. 294.
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TITULUS XXXVI

Familioe crciscutidce.

1. I npp, Severus et AntoninusA A. Martiano.

O i "on omnem paternam hoereditatem ex
consensu divisisii, nec super ea resenl<-nlia
dicta, vel trausactio subsccuta est, jutlicio
fami lia? erciscundapexperiripotes.

PP. 8 caleud. octob. Laterauo et Rufitio,
Coss. io,8.

a. Inp. Antoninus A. îïtiano.
Uxor tua, si mortuo paire tun, cui do-

tem mimeraveral, cîun ha?res ei extiteris,
adlmc in matrimouio tuo fuerit, fami lire
erciscunda? actionem adexequendam dotem
secmnlùm juris pridem plucitum adversùs
coha?redes luos nactus es, eamque résines ,
etiaiu si posteà , dum tibi uupta est,deces-
serit.

PP. 2 id. febr. *

3. Idem A. Rufo,

Adversùscoha?i edes tnos dividenda; ha?re-
ditatis judicin secunrfùm jtiris forrmm ex-
perire. Judex datus, si quid à coharrede
etiam tua" portionisex lu-rredifate Mibl;Uum
fueril probalinn

, faclis adjudicatiombusse-
cundùmjuris fbrmam eum libi condemnabir.
Expilala? enim lioercditalis crimen frustra
coha?redi inteuditur, cùm judicio famiiiae
erciscuudoeiudemnitati ejus prospiciatur.

4. Joip. Alexander A. Amonio.

Si filins famiiiâs fuisti, et res mobiles vel

ge moventes, qua? castreusis peculii esse
possunt, donata? tibi à pâtre sunt, eas quo-
que in coetero peculio castrensi non coin-

TITRE XXXVI,
Du partage de famille,

1. Vempereur Sévère, à Martien.

O I l'hérédité paternelle n'ayant pns été
partagée entièrement avec le consentement
des parties, il n'est intervenu à ce sujet ni
jugement ni transaction, vous pouvez de-
mauderen justice le partage des biens restés
indivis.

Fait le 8 des calendes d'octob, Latéranus
et Rufimis, consuls. 198.

2. VempereurAntvnin, à l'itien.

Si vrVre épouse , à la mort de votre père,
à qui elle avait comblé .i.i dot, vous est en-
core unie par les liens du mariage, étant
héritier île vo re père , vous a\\z contre vos
cohéritiers l'action en partage des biciij à
lVU'et d'obtenir la restitution de la dot,
d'après les dispositions de l'ancien droit j
vous avez droit à la dot, quand même elle
serait décédée, pourvu que ce soit durant le
mariage.

Fait le 2 des ides de février. *

3. Le même, à Ru/us.

Provoquezcontrevoscobéritiersle partage
de l'bérédiié selon les formes légales. Le
juge, s'il est prouvé que l'un des cohéritiers

a soustrait quelque chose de votre lot, le
condamnera à vous restituer les chose* sous-
traites, après avoir fait les adjudications

avec les formalitésordinaires. Ce serait en
ellet inutilementqu'un cohéritier intenterait
l'action pourcrimedesoustraclion deschoses
héréditaires, puisqu'il a été déjà indemnisé
dans l'acte de partage.

4. L'empereur Alexandre, à Amonius,

Si étant fils de famille votre père-vous a
fait une donation de chosesmobiliairesou se
mouvantd'elles-mêmes,susceptiblesd'entrer
dans le pécule caslrense, ces biens vous ap-



pardonnent comme îe reste de votre pécule

cas mise, sur lequel vos frères n'ont aucun
droit ; mais les biens immobiliers, quoique
vous ayant été donnéspar votre père, à voire
fils de famille partant pour l'armée, ne font
cependant pas partie de votre pécule cas-
trense. Il en est autrement des biens-immeu-
bles qui adviennent aux fils de famille à l'oc-
casion du service militaire; ils sont eu effet
comprisdans le pécule caslrense.

5. Le même empereur, à Statilia,

Il a été en la puissance de voire mari de
changer les disposions lestameniaiies qu'il
avait faites à l'égard île ses esclave.-» dans un
moment de colère, portant que l'un d'eux
demeurerait dans une servitude perpétuelle,
et que l'anliv sprait vendu :ifiu de l'éloigner
de l.i maison. Si dans la suite sa clémencel'a
poné » ailuucircei ordre rigoureux,(quoique
ce!.i ne suit pas prouvé par des écrits, rien
iiVni|)ècl:e qu'on n'en établisse la vérité par
d'autres moyens,sur loin lorsqu'on s'est aper-
çu p »r la suite que la conduilede tes es: I :ves
e>l devenue si méritoire, qu'elle a pu appai-
%r la colère dir maure) l'arbitre du par-
tage de famille doit se co dormir à cette
dernière volonté apparente Au défunt.

6. Uempert-urGordien,au soldat PompprJtis.

Les délies passiveset actives du défunt ne
40 «t point divisibles; car elles son» de plein
droit, en VTIII de la !ni des douze tables,
divisées en portions béréditaires.

7. Le même empereur, à Efien,
Si un t\e$ cohéri t iers formela demanded'un

fidéicommis, le préteur ou le président de
la province,constitué juge de ce dillérent,
ou ei fia l'arbitre nommé pour faire le par-
tage, doivent s\ H'orcer à faire exécuter in-
violablemeut la \ olonlé de la testatrice.

8. Le même empereur,à Tie< phore.
Vous avez droit d'obtenir que tous les

biens quelconquesprovenant de la succession
de votre père ou de votre mère, et qui vous

mimes cum fralribtts luis habesi pravlia
aulem, lirèt cunrti tibi in castra filio paler
donaverit, peculii lamen castrensisnon sunf.
Diverso jure ea prardia habentur, quae ex
occasione mililia? filiis familiâs obveniuntj
bsec eniiu castrensi peculio ceduut.

5. Hem A. Statilioe,

In ipsius muiii fui luit potestate, mu tare
quodinservo*>:uosiratustestnnientoraverat,
ut unusquidem in perpetuis vinculis mnrare-
tur, alter verô evportandus venundareiui*.
Proiudè si olfensam islam clemeutia flevit
(qiod lirèt s riptura non prnbetur, aliis
tamrn rainnibus doceri liilul impedit, pia>
seitïm eùm po-leriora eoritm talia mérita
depielu'iidunlur, ut ira domini potuerit mi-
ligiri) novis>imam ejus voUiutatemarbiter
familia? erciscumloe sequetur.

6 ff.'ii. Gnrdiamis A. Pomponin militi.
K. »jj.ic tu mmiinibtts sunt, non reripiunt

divisinru-m
: cum i;<so jure in poriioties !»a>

redilariasex le^e àuodtrcim tabularumdivisa
sint.

7.1 ;'em A /EUnna,

Si qua fideicoinmissnrnin petilio inferco-
bacredes consistât, praMor, vel prises pro-
vinria1 ejus rei disceptator conslituins ,

vel
judex familia; erciscundoe judicio addirtus,
ut voîuntas lestalricis servetur, suas partes
accommodaredébet.

8. Hem A. Telesphoro,

Bona quaecumque tibi suntcominuniacum
fratre tuo ex lioereditaria successioue patris
vel matris, cum eodeui familice erciscunda?



juchcio experiens, ut divulantur,nnpetrabis.

q. Idem Ai Terino,
Non est ambiguum, cùtn fnmilia? ercis-

(Hiudaî titiilus inter boiue fidei judicia nume-
retur, portionëmluTreditatis,si qiià ad te
périme t , iticremeutofrucluum augeri.

10. Idem A, Teîesphoro,

Quoliens inter omnes ha?redes lestator
successionemsuam dividit, ac singuloscertis
possessioinbuscunvmancipiis,quaîinéisdem
sunl constiluta, jubet esse contentos, vôluri-
tati ejus, saîva lëgis falcidioeauctorilate, ob-
temperandumesse manifestum estjnec mu-
tât, quod in sequenlibusverbis mancipia sua
wniversa, nulla facta eorum discrelione

,
commendanda putaverit ha?redibus i cinn
ntique bis ea videatùr insinuasse, quibus
etiam testamento rëlinquendaessedecrëvit.

Il.'Imperatore? Philippus A. et Philippus c.
Antonio.

Inter filioset filiasbona intestatorum pa-
rentum pro virilibus portionibus a?quo jure
dividi oportere, explorâti juris est.

12. Imperatores Galliemis et Valerianus A A ,-i';:'" Bufb. -
Non ideôdivisio inter te et fralrëmtuiim

(ut proponis ) facta irrita babendaest,quod
cam scripturâ secuta non est ; cùni fides ici
gêslaeratamdivisionerh satis aJIirmët.

13, Jmpeiatores Dioclet. ;et:Muximian. AA .Sqtuniino. u
Gertumest liberbrunipeculiapostmoriem

sont communs av^c votre Jrere, soient (avi-
sés par \m seul et même acte de partage,

9. Le même empereur, à Féinus,
L'action de partage de famille étant com-

prise dans la classe des actions de bonne foi,
il n'est point douteux que si on vous adjuge
une portion héréditaire, elle ne vous appar-
tienne avec les accroissemens qui provien-
nelit des fruits.

10. Lu même empereur, à Télesphore.
Toutes les fois que le testateur a divisé sa

succession entre ses héritiers, et qu'il a or-
donné que chacun d'eux se contentât des
fonds, avec les esclaves qui y sont attachés,
qu'il leur a données par son testament, il
est manifeste qu'on doit se soumettre à sa
volonté, (en tant néanmoins qu'elle ne sera
pas conlraireàla loïja/cidia)Ld disposition
qu'il a insérée dans la suitede son testament,
par laquelle il recommandé généralement
toussesesclaves hses héritiers,sansobserver
la divisicnqu'il eh a déjà fâilëàchacun d'eux,
ne déroge en rien à la première disposition

,
parce qu'il est censé avoir recommandé ses
esclaves à ceux seulement à qui il a résofu
de les laisser.

11. L'emper. Philippe et le Ce'sar Philippe
^à Antoine.

Il est de droit constant que les biens des
pères et mères morts ah intestatdoivent être
divisés également entre les fils et les filles,
par portions viriles.

12. Les empereurs Gallien et VciUriën, à
/—I'-..;:'. Ru/us. v

Le partage fait entre vous et votre frère
ne doit pas, comme vous le prétendez,-être
regardé commenul-, par la seule raison qu?ou
n'a fait aucune écriture à ce sujet 5 car la
certitude du -fait prbuvesulïisaminent que
sous.ce^vapportîle.partageestivalable.>

,10.
:
Les empereurs-Dioctétienet Maximien,

' à Saturniiius..,-."j
'Il sest :certain:que yles.ipécùlesalessiîfans



doivent, après la mort du pere^ être rap-
portés à la niasse de la succession ; mois
votre frère, voire cohéritierajant contracté
des obligations du vivant de son père, mais
à son insu

, ne peut poursuivre
, au sujet de

ces obligations, ni vous, ni votre autce frère,
Votre cohéritier commun, si ce n'est pour
mie somme égale à celle à laquelle il a été
condamné envers ses créanciers, laquelle
somme devra êlre prise sur son pécule.

• 14, Les mêmes empereurs
y
à Hermien.

Si, dans l'acte de partage de famille par
lequel la succession paternelle a été divisée
également entre vous et votre frère, il n'a
rien été convenu spécialement entre vous ,
au sujet de l'éviction des biens qui vous sont
échus à l'un et à l'autre eu partage J comme
si, par exempta, il n'a pas été déclaré que ,
en cas d'éviction

,
chacun la supporterait

pour les biens qui lui sont échus, le président
de la province forcera, en vertu de l'action

.proescriptis verbiS) votre frère, votre cohéri-
tier, à supporter,poursa part, les dommages
qui sont résultés de l'éviction qui à eu lieu
à l'égard du fonds qui vous est échu.

Fait le 8 des calendes de septembre, sous
le consulatdes empereurs nommés ci-dessus.
293.
i5. Les mêmes empereurs, à Théophile»

Si la possession a suivi, avec le consente-
ment des parties, le partage lait en vertu d'une
convention, et à affermisur la tête de votre
père la propriété absolue des biens qui lui
sont échus par je partage, vous pouvez, si
vousêteshéritier dé voire père, revendiquer
les choses en question qui lui appartenaient ;
mais si je partage lie consisté qu'en un sim-
ple pacte, l'arbitre qui Vous à été donné pai
suite de l'action dç partage de famille, pour-
voira à ce que le partage s'opère entre vous»

16, Lès mêmes empereurs, à ttérctclms.
Les enfniis n'onten aucune manière la

faculté de faire rescinde!' le testament .de
leur père, s'ils ne peuvent prouver qu'il est

Tome /

patns 111 noereuitatem tuvidendam ad corn-
munionem esse revocanda. Frater autem et
coha?res tuus ob contraclus,quibus vivente
pâtre ëliam ignorante ipso obligatus fuit,
convenire te et allerum tuum frai rem co-
hoeredem vestrum ultra non potest, quàin
ut de peculio suo redipiat tan tamquanti ta-
tem ,in quauiam condemnatus est bis, ciini
quibus ipse conlraxit,

14. Iidem Kk. Hermiano.
Si fa..miliai erciscundoe judic:o, quo bona

paterna inter te aç fratrem tuum cequo jure
divisa sunt, nihil super év.icl ione.rerimisin-
gulisadjiidicatarumspecialitérinter vos cou-
venit, id est, ut uiiusqnisqueeventum rei
suscipiat, rectè possessîonis evicta3 detri-
mentum fratrem et coha^redem tuum pro
parle rgnosoere, pra'sesprovîneioeper aclio-

lien» pra?scriptis verbis compelîet.
Dal. 8 calend. septemb. A A. Coss. 290V

i3. lidem À A. Tfieophilo,

Si divisionem conveiitionefactam, étiam
possessio consehsusecuta, pro solido domi-
nium rerum, quas pertîneread pal rem tuum
placuit, ei firmavit, éariint vhidiéaHonètn
babere potes, si palri iùo succêssisii. Si verô
placilum divisionis usqué ad pactum stetit,
arbiter familioe erciscundar judicio vôbis
datusj commuiiionem inter vos luliri pro-
videbit.

»

.. .

tfo* Itcfeih A A* Heïactio,
Filii palrîs testameiiinm rèsciiulendî, si

hoc iiioiHciostim prbbare iioti possunl, iiul-
lni 1 habtnt iacullatemj svà et sî iàm circà
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testamentum, quàm etiam codicillos judi-
cium ejtisdeiîciat verumquibuscumquever-
Lis voluntas ejusdeclaratasit,licètabintes-
tato ei fuerit successum, ex senatusconsulto
retentionismodoservato,familia3erciscunda3
judicio addictimijudicem sequi voluntatem
patris oportere, juris auctoritate signifi-
catur.

17. ïtdem A A. et ce. Commodiano.

Cobaeredibus divisionem inter se facien-
tibus, juri absentis et ignorantis minime de-
rogari ; at pro indiviso portionem eain, quas
inilio ipsius fuit, inomnibuscommunibusre-
buseumretiuere,certissimumest;undè por-
tionem tuam cum redilibus arbitrio familia)
erciscundoe percipere potes, ex facta inter
cobeeredes divisioue nullum proejudicium
timens.

Dat. 7 calend. decemb. AA. Conss. 2rj3.

18. Idem A A. ei ce. Dominée.

Filise, cujus nomine paterres comparavit,
si non posleà contrarimn ejus judicium pro-
betur, per arbitrium dividunda lucrcditatis
pra'cipuas adjudieari sapé rescriptum est.
Hisitaque,sipatrisuccessisli,quemnomine
tuo quadam comparasse dicis, adversus so-
rorem tuam apudprasidemprovincioe, si res
intégra est, uti potes.

§. 1. In communi antem haredilate qtiin
sumpltisab uno facti bona fide, familia er-
cisennda judicio, vel negotiorum gestorum
aclioneservari possint, non est ambiguum.

Dat. r*7 calend. AA. COSS, 2Q3.

inofTicieux ; c'est pourquoi, quoique le testa-
ment ou les codicilles ne soient pas revêtus
des formalités requises, si cependant le dé-
funt a , de quelque manière que ce soit,
manifesté sa volonté, les lois exigent que,
quoique ses bériliers lui succèdenten partie
au intestat, le juge commis au partage de
famille observe la volonté du défunt, sauf
néanmoins la réserve fixée par le sénatus-
consulte.

17. Les mûmes empereurs et Ce'sars, à
Commodien.

Il est très-certain que des cobéritiersqui
font un partage enlr'eux ne peuvent nuire
aux droits de l'absent qui iguore que le par-
tage a lieu

, et qu'il retientpar indivissur les
biens communs la portion qui lui a appar-
tenu dans le principe : c'est pourquoi vous
pouvez prendre avec ses fruits la portion qui

vous revient en vertu du partage de làmille,
n'ayant à redouter aucun préjudice du par*
tage qui a déjà été l'ait entre les cohéritiers.

Fait le 7 des calendes de décembre
, sous

le consulat des empereurs nommésci-dessus.
295.

18. Les mêmes empereurs et Ce'sars, à
Domina.

Il a été souvent rescript que les choses

que le père a achetées au nom d'uue de ses
filles, devaient être adjugéesà cette dernière
lors du partage de l'hérédité, si toutefois le
défunt n'a manifesté depuis aucune volonté
contraire : c'est pourquoi si, étant héritière
de votre père, les choses que vous ditesque
votre père a achetées en votre nom sont en-
core intactes et entières, vous pouvez vous
prévaloir contre votre soeur, pardevant le
président de la province, de l'autorité de ces
rescripts.

£. ï. Il est hors de doute que les frais faits
de bonne loi par l'un des cohéritiers,doivent
lui être remboursésen vertu de l'action du
partage de famille ou de celle des allaires
gérées.



Fait le 17 des calendes, sous le consulatdes
empereurs nommesci-dessus. 293.

19. Les mêmes empereurs et Césars, à
Lisicrate.

Il est de droit certain qu'à l'égard du par-
tage de famille

, ceux îles cohéritiers qui out
enlevé des choses communes, ou les ont dé-
tériorées, doivent en tenir un compte aux
autres et les en indemniser.

Fait le 19 des cal. de janvier, sous le con-
sulat des empereurs nommés ci-dessus. 293.

20. Les mêmes empereurs et Césars, à
Pactuela,

Dans le partage de famille
,

le priv d'une
chose commune vendue comme telle par un
des cohéritiers, n'appartient pas en entier
au vendeur ; car son cohéritier peut agir
contre lui par l'action du mandat,si le ven-
deur en avait reçu un pour faire la vente,
ou par l'action des afFaircs gérées,s'il a rati-
fié la vente. Mais si le cohéritiera vendu la
chose commelui étantpropre,et en possède
le prix, ses cohéritiers doivent lui deman-
der leurs portions héréditaires sur la chose
vendue.

21. Les mêmes empereurs et Césars, à
Fortunatus,

Si, dans la pensée de sa succession future,
le père commun a divisé son hérédité entre
ses cohéritiers comme il l'a jugé à propos,
et a manifestésa volontéd'une manièrequel-
conque, l'arbitre commispour le partage de
famille entre les héritiers veillera à ce qu'il
ne soit porté aucune atteinte à la réserve
établie, à l'exemple de celle portée par la
loiJalcidia, et «e conformera dans ce par-
tage à la volonté du père. Quant aux biens
que le père n'a adjugésà personne, soit géné-
ralement, soit spécialement, l'arbitre les
divisera entre les cohéritiers par portions
viriles.

22. Les mêmes empereurs et Césars, à
Vlonysitts»

Si un des héritiers possède un esclave

19. Iidem AS. et ce. Lisicratû

liiccrtijurisnonest, in familioe erciscund»
judicioearum rerum, quas ex cohrcredibus
quidam de communibus absumpseruut, ve!
détériores fecerunt, rationein esse haben-
dam, ejusque rei coeteris proestandain iii-
demnitatem.

Dat. 19 calend. januar. A A. Conss, 290.

20. Iidem A A, et ce. Pactueloe.

In familiaî erciscundae judicioab uno pro
solido rei velntt communis venundataî pre-
tium non venit sed mandati, si prateessit
coha?res vendiloris agere poîest ; vel nego-
tiorum gestorum ,

si ralam fecerit venditio-
nem ; nain si velut propriam unus dislraxe-
rit, ac pretium possideat, luereditas ab eo
peleuda est.

ai, Iidem A A. et ce. Fortunato,

Si cogilationc.futura?successionis, o/ïi-
cium arbitri dividende hoereditalis proeve-
iiiendo pater communis judicio, qualicun-

que judicio suam declaraverit voluntatcm,
inter eos qui ci successerunt, cxcmplo falci-
dîre retentionis habita rationc, familioe di-
videnda? causa datus arbiter j provirili pra>
tereà portionecorum,qua? nulii gcneraliter,
vel specialiter adsignavit, facta dtvisione,
in adjudicandopalrissequeturvoluntatem.

22. Jideni A A. et ce. Dionysio»

Scrvutn communem non consentienlibus



cohoeredibus, sed per errorem ad eum qui
possidet,pertinerecredentibus, tenens; cùm
oninisverus titulus deficiat, suum non facit,
sed in eo portiones hoereditarias adsignatas
pênes singulos successores remauere mani-
festum est.

a3. Iidcm AA. et ce. Hermogeni,

Licèt paclo divisionis adversùs singulos
actio pro Iiareditariisportionibus creditori
paratamutarinon possit, lamen adexhiben-
dam ficlem bis ,quoe convenerant, stipulatio-
ns et juris adhibito remedio, qui placitum
excedit, urgeri potest; cùm et boc omisso

,si non contrarium convenisse probaretur,
pra?scriplis verbis conveniri potuisset.

24. liclem AA. et ce. Socrati,

Filium quembabentemfuudumportionem
hoereditatis fralribus et quibusdam aliissub
conditioneverbis proecariis restituere sanxit
teslatorj post ejus condilioniseveutum, hoe-

redifaria parte proedii in quarta; ratione re-
tenta ; compensato prwtereà, quod à cohn>
redibus vice mutua percepit ; et si quid deest
in supplementumdeducîo quod à casteris in
eo fundo solviltir, supra quartam babens,
redderccompeîlitur.

Dat. 5 non. januar. ce. Conss. 294.

aj. Iidcm A A. et ce. Dioclù

Ex causa donationis,vel nlluudè libi qua>
sita, si avi successionem respucris,conférée
fratiibuscompellj non pY>les,

Dat. idib, april. Tusco et Auolino, Conss.

commun, non en vertu du consentement de
ses cohéritiers, maisseulement par erreur,
ces derniers croyant que l'esclave lui appar-
tient , il ne fait pas, en possédant, l'esclave
sien j mais il est évident que ebacun de ses
cohéritiers conserve sur cet esclave sa por-
tion héréditaire.

23. Les mêmes empereurs et Césars, à
Hermogène,

Quoique l'action acquise au créancier
contre ebacundes cohéritiers, relativement
à leurs portions héréditaires,ne puisse être
changée par un pacte fait à l'occasion du
partage,cependant celui qui s'est obligé par
le pacte, peut être contraint de l'exécuter,
s'il a été revêtu de la stipulation.Et dans le

cas où la stipulation n'eût pas eu lieu, il peut
être poursuivi par l'action proescriptis verbis,
s'il n'est pas prouvé qu'il ail rejeté le pacte.

- 24. Les mêmesempereurset Césars,à Socrate,

Un testateur a ordonné couditionnelle-

ment, en se servant de termes de prières,
h celui de ses fils à qui il a donné, par un
acte antérieur à son testament, un certain
fonds, de restituer sa portion de l'hérédité
à ses frères et à d'autres personnes : après
l'accomplissement delà condition, ce fils,
retenant, pour lui former sa quarte,sa partie
héréditaire du fonds,}' ajoutant la somme
que le testateur a ordonne à sos cohéritiers
de lui donner en cas de l'accomplissement
de la condition $ et si malgré cela sa quarto
n'est pascomplette, retenant sur sa portion
de l'hérédité le supplémentqui est nécessaire

pour l'accomplir, il doit être forcé de resti-
tituer le restant.

Fait le 5 des noues de janvier, soiu le con-
sulat des Césars. 294.

20. Les mêmes empereurset Césarsyà Diodes»

Si vous avez renoncé à la succession de

votre aïeul, vous ne pouvez être forcé de

rapporteravos frèresce que vous avez acquis

par donation ou outre litre.



Fait pendant les ides d'avril, sous le-con-
sulat de Tuscus et d'Anulinus.

26. L'empereur Constantin
,
à Bossus,préfet

du prétoire.
Un testament seulement commencé, et

imparfait sous le rapport des dispositions
voulues par les lois; un codicille, une lettre
familière du père-, ou tout autre écrit con-
tenant des dispositions au sujet des biens,
en quelques termes et en quelques manières
qu'elles soient exprimées, doivent être exé.
cutéeslorsdu partage de famille, toutes les
foisqu'ellesconcernent les héritiers siens du
défunt, à quelque degré qu'ils soient,étant
censésappartenirau même degré,par l'effet
de la représentation; il en est de même lors-
qu'elles concernent des enfansémancipés ap-
pelés par le préteur à la succession, quand
mêmeils viendraientab intestata une partie
de la succession, sauf cependant la quarte-
légitime trébéliaiiique. Cela doit avoir lieu
quoique ces dispositionsne soient point re-
vêtues de toutes les formalités légales. Si
parmi les héritiers il s'en trouve d'une autre
sorte quede cellequi a été désignée ci-dessus,
il est certain qu'à leur égard la volonté du
défunt doit être considérée comme nulle,
quoiqu'elle ait toute sa force à l'égard des
autres.

tait à Rome, sous le deuxième consulat
de Gfispus et du César Constantin. 321.

Authentiqueextraite de la novelle 18, ch» 7,
Pourvu qu'on trouve dans cet écrit la

signature du défunt, ou de tous les enfans
entre lesquels le partage a lieu.

TITRE XXXVII.
Du partage d'une chose commune.

1. L'empereur Antonin
, à Lucaitu

St votre frère n'a vendu du fonds qui est
commun à vous deux que la portion qui
lui appartenait, la vente ne peut être ré-

î6. Imperator Constantinus A. ad Bassum ,
p. p.

Iuter omnes duntaxat hoeredes suos, qui
ex quolibet venientes gradu \ tamen pares
videnturesse, velemancipatos, quos proetor
ad successionem vocat, sive coeptum, neque
impletum testamentum, vel codicillus, seu
epistola parentis esse memoretur, sive quo-
cunque alio modo scriptural quibuscunque
verbis, vel iudiciis invenianlurrclictoe ; ju-
dicio familia? crciscuudoe(licèt intestato ad
successionem liberi vocentur) servatosena-
tusconsulti auxilio, defuncti dispositio eus*
todiatur , etiam si solennitate legum hujus-
modi dispositio fiuerit destiluta. Si veiô in
hujusmodi voluntate désignatis liberis alia
sitrnistapersona,certumesteamvolunlatcm
quantum ad illam duntaxat personam per-
mistam, pro nulla haberi.

Dat. Romtc, Crispo ir. et Constantjtio
Cars, it. Couss. 321.

Authent. ex novell. 18, ca \ '-.
Si modo subjicialur huic scriptural, vel

ipsius parentis, vel omnium, iuter quos (if
partitio, liberorum subscriptio.

T1TULUS X X X V H.

Communi diçidundo.

1. Imperator Antoninus A, Lucano.

if
HÂTER tuus, si solam portionem proedii

ad te pertinentem dislraxit, vcndilionem
revocari non oportet; sed adversùs etim,



eum quo tibi idem proedium communeesse
coepit, conmiuni dividundojudicio consiste$
et ea ach'one aut universum pra?dium, si
licitatione viceris, exsolutasocio parte pre-
tii, obtinebis

, aut pretii portionem, si 111e-

liorem alius condilionemobtulerit, consé-
quent. Quod si divisioproediisinecujusquain
injuria commode fieri potuerit, portionem
suis finibus adjudicalam possidebis; hoc vi-
delicet custodiendo, ut post litis conlesta-
tioncm nemo nec partem suam, ca?tcris
cjusdem rei dominis non conseiltientibus

,alienare possif.
PP. calend. mart. ROUIT,AnloninOA.iv.

et Balbino, Conss. 214.

2. Imperator Alexander A. Avito militi,

Si probatum fuerit pra^sidi provincia*,
fralrem tuum vinens communes pignori de-
tlisse, cùm partem tuam quant in vineis
liabes, creditoriobligare non potuerit, prrc-
ses provincioe restitui tibi eam jubebit cum
fructibus

, quos c»edilor de parte tua per-
ceperit. Idem proeses provincioede divisione
vincarum inler te et creditorem frai ris toi
cogno.Mct ; et jubebil cum accepta pecunia,
quanti statuent partem iratris lui valere,
cam partem quam de fratre tuo accepit, tibi
rcstilucre, aut oeslimata tua parte, ad cre-
ditorem Iratris lui data pecunia , quanti cam
a/stimaverit transferre.

PP. 2 id. seplcmb. Ale.xar.Jro A. 11. et
Marcello, Conss. 227,

7)> Idem A. f'erecundiano.

Ad olficium nrbitri, qui inler te el fialrcm

voquée; mais forcez relui avec qui le fonds

vous est commun,comme étant aux droitsde
votre frère, à consentirà ce que !e parta0een
soit fait. Si le partage ne peut se faire com-
modément, vous aurez le fonds entier, si

vous offrezà votre associé un plusgrand prix
do îa portion du fonds qui lui appartient,
qu'il ne vous olfre à vous de la vôtre. Si,
au contraire, c'est votre associé qui fait la
plus grande olfre, vous la recevrez en lui
cédant votre portion dans le fonds. Mais si
lefondspeut se partager commodément,sans
faire éprouveraucun dommage à personne,
vous obtiendrez la portion du fonds qui vous

.
sera adjugée. On doit observer néanmoins
qu'après la contestation en cause au sujet
du partage, on ne peut aliéner sa portion, à
moins que les autres co-propriétaires de la
chose n'y consentent.

Fuit à Rome, pendant les calcu.lcs de
mars, sous le 4e consulat de l'empereur
Anlonin et le ictde 13albinus. 214.

2. L'empereur Alexandre, au soldat Avitus.

S'il est prouvé au président de la pro-
vince que votre frère a donné en gage vos
vignes communes, votre frère n'ayant pu
obliger à son créancier la portion que vous
avez dans ces vignes, le président de la
province ordonnera que le créancier vous
restitue votre portion avec les fruits qu'il en
a perçus ; il connaîtra en même-tems du par-
tage des vignes entre vous et le créancier de
votre frère, et ordonnera que ce dernier

vous restitue la portion de votre frère, après
avoir reçu le prix auquel elle sera estimée,
ou bien il ordonnera que votre portion soit
transférée au créancier de voire frère

, qui

vous eu donnera le prix de l'estimation.
Fait le 2 des ides de septembre, sous le

deuxièmeconsulat de l'empereurAlexandre,

et le premierde Marcejlus. 227.

5. Le môme empereur, à Vére'condien,

Les fondions de l'arbitre choisi à l'effet



tle faire un partage de biens, entre vous et
votre frère, ne peuvent avoir lieu qu'à
Pégnrd des choses qui sont encore indivises
entre vous deux; car les choses dont votre
frère a vendu une partie

, vous sont com-
munes avec les acquéreursj et vous devez
demander un arbitre pour chacun d'eux , si
vous voulez faire cesser entre vous la com-
munauté : mais lorsque la situation des lieux
est telle que l'on ne peut diviser commodé-
ment l'héritage entre les co-propriétaires

,alors on adjuge à chacun des co-parlageans
un lot dont on fait une juste estimation, en
faisant mutuellementcompensationdu prix

,
et à la charge par ceiui qui a un lot d'un
plus grand prix à indemniser les autres.
Les étrangers doivent toujours être admis à
cette licitation, surtout si l'un des co-pro-
priétairesavoue que ses moyens ne sullisent
pas pour porter la chose à sa juste valeur,
et qu'il ne pourrait pas renchérirsur celui
qui oflrirait même un prix bien au-dessous
de la valeur de la chose.

Fait le 5 des noues de mai, sous le consulat
de Julien et de Cri>piuus. s:i3.

4, Los empereurs Dioctétien et Maximien
et les Ce'sars , à Héroda.

Si vous avez fait le partage de ce qui
vous était commun avec votre soeur ma-
jeure de vingt-cinq ans, ce partage est va-
lable

,
quoiqu'il n'en consle point par des

écrits faits à ce sujet, pourvu qu'il soit
d'ailleurs démontré par d'autres preuves j
niais si, lors du partage, votre soeur étant
mineure, le tems pendant lequel elle peut
demander la restitution, n'est pas écoulé,
le président de la province, prenant con-
naissance de la cause, décidera si elle doit
être restiiuée contre le partage ; et, dans le
cas où la restitution serait accordée, il or-
donnera qu'il soit fait un nouveau partage ,dans lequel il sera tenu compte tant des dé-
penses, (ii quelqu'un «le vous en a fait pour
la chose commune)que des fruits, de même

tuujn pro dividendis bonis datus fuerit, ea
• sola pertinent, quoemanentcommunia tibi
et illi ; nam ea , quorum partem is vendidit,
cum emptoribnstibicommuniasuntjet adver-
sus singtdoa" arbi.'rum petere debes, si ab il-
lorum cjuoquesoeietatediscedi pîaccat. Cùm
aulem regionibus dividi commode aliquis
ager inter sooios non potest, vel ex pluribus
singuli, tcstimalionejusta facta

, unicuique
sociorumadjudicantur. compeijsalionepie-
tii invicem facta j coque, cui res majoris
pretii obvenit. coeteris coudemnato

,
ad lici*

tationem uonnumquàm etiam extraueo emp-
loie admisso : maxime sise non sulliceread
justa pretia alter ex sociis sua pecunia vin-
cere vilius licitanlem profitealur.

PP. 15 non. maii, Juliano et Crispino,
Conss. 22.3.

4 Ir.pp. Diodet. et Murirniait. A A. et ce.
t/eradiv.

Si major w' iquect vigiuti annissorortua
lecum res communes divisit

,
quamvis non

instruments, sed aliisprobationtbuser.ruin
diremptam communionem esse probetur,
stari tamen fînilis conveuif, QUOLI ti minor
fuit, nec tempus in inlegrum îvstitiitioui
proeiinilum adhuc excessit, au in iiwegrum
proplcr divisionem restitui debeat, causa
cognita provincial pivrses a?stimabit. Idem
ciiriiiii etiam, qmc vobispermanentcommu-
nia, fien divisionemprovidebit;tàm sump-
tuum, (si quis de vobis in res communes
fecit) quàm frnctnum, item doli et culpa»
(cùm in commuui dividundo judicio lia*c

omnia venire non ambigalur) rationem ut
in omnibus.a:qiiabilitiis tervelur, habitnru>,

Dat. 8 id, lebr, ce. Conss. 294.
.



5p4

5. lidem AA. et.ce. Secundino.

In connmuiione vel societate neraocom-
pellitur invitus detineri : quapropler aditus
pra?ses provinciae, ea qnoe communia tibi
cum sororeperspexerit, dividi providebit,

Dat. 8 cal, septemb, ce. Conss. 234.

TITULUS XXXVIII.
Communia utriusaue judicii, Ihm

familioe erciscuncloe , quiun corn-
muni dividundo*

1. Imperator Antoninus A. Marco,

XJiVisiONEMproediorum vicejn empiionis
obtiiiere placuit.

PP. Ccalend. decemb.Geutianoet Basso,
Conss. 212. '.-.

2,ImperatorAiexanderA. Evphratoe.
Etiam si is divisioni arbitrum dédit, cui

dandi jus non fuit, tanien si socii quondam
divisioni consensum dederint, quod quîsque
eorum secundùm placita pbssedit,pro parle
socii dominium naclus est.

JPP* 16 cal. decemb. Alexandre A, m.
et Dione, Conss. 23o.

5. îtnper, Diocïeh et Maximian* A A. et ce,
Sevoe* .;.'';

Majôribus etiam , per fraudem Vel dolum
Vel pérperam sine jiuîieiofaclisdivisionibus,
fcoîel subvenir!

5 quia in bottée fidei judiciîs
>

que du dolet de la 'faille
, (car il est évident

qu'ils doiventêtrepris en considération\ovs-
qu'il s'agit d'un partage) afin que l'égalité
règue en lotîtes choses.

Fait le 8 des ides de février, sous le
consulatdes Césars. 294.
5. Les mêmes empereurs et *"Césars

y
à

Sécundinus.

Personne ne peut être forcé de conserver
ses biens indivis avec d'autres : c'est pour-
quoi le présideu! de la'province ordonnera
le partage des biens qu'il jugera vous être
communs avec votre soeur.

Fait le 8 des calendes de septembre, sous
le consulatdes Césars. 294.\ TITRE XXXYIII.
Dispositions communes au partage

defamille et à celui dhuic chose
commune.

i, L'empereurAntonin, à Maieus,

\J 8 a décidequ'un partage a la force d'une
vente.

Fait le 6 des calendes de décembre, sous
le consulatde Genlitmet de Bassus. 212.

2. VempereurAlexandre, à Euphrata.

Quoique l'arbitre quia fait le partage ait
été nommé par une personne qui n'en avait
pas le droit

,
cependant si les associés ont

donné leur consentement au partage fait par
cet arbitre, chacun d'eux a le domainedes
choses qui lui ont été adjugées pour sa part.

Fait le 16 des calendes de septembre,
sous le troisième consulat de l'empereur
Alexandre et de Dion. 23o.

5. Les empereurs Dioctétien et Maximien et
it'S Ce'sars ,

à Stfva,

On a coutume de venir au secoursdes
majeurs, à l'égard des partages qui ^Vêtant
point faits par suite d'un jugement

>
sont



entachés de fraudé, de doi,jïou hé sont point
équitables; car dans les contrats de bonne
J'oifce qui est prouvé avoir été fait avec
lésion de l'unedes parties, doit être réformé
en mieux-. ::' — ;> '-r l'--! ; - "

.Fait le 16 des calendes de juillet, sous le
consulatdes mêmes empereurs. 2p3.
4'Lesmêmesempereurs et Césars}àMaximien.

Si votreojicle paternel, faisant unealfaire
en son propre nom e| pour lui seul, et
n'étant point co-associé pour tous ses biens,
a:acheté' une partie des biens communs,
vous devez être indemnisé jusqu'à concur-
rence de la portion qui vous compèle; c'est
pourquoi c'est contre les principes du droit
que vous demandez que la choseque votre
oncle a achetée, vous soit rendue commune.

Fait le iG des calendes de novembre,
sous le consulat des mêmes empereurs ,

l'un
pour la quatrième fois consul, et l'autre pour
la troisième. zgZ,
5. Les mêmes empereurs et Césars

^
à Froniiu

et Gqftrion.
À l'égard des titres communs que vous

dites être en la possession de votre frère, le
président de la province que vous irez trou-
ver, décidera chez qui ils doivent être dé-
posés,

Fait le 6 des ides de février, sousle consu-
latdes mêmes empereurs, 2o3.
u\ Les mêmes empereurs et Césars, à

t

The'sidiana et autres»
Si, ayant fait un partage avec votre oncle

paternel, sous la condition qu'après la con-
fection du partage, il jurerait qu'il n'a lise
d\auciiri dol dé mauvaise foi dans cette af-
faire, il n'a point rempli celte condition,
rien ne vous empêche de demander comme
communes les choses qui ont fait l'objet do

ce partage.
Fait le 5 des calendes d'avril, sotis le

consulat des Césars. 294.

7, Les mêmes empereurset Césars, h Sévérien

:.;. et a Flavien,
' Si vos Stères ayant obligé, sans voti'é

Tome /r~'4r

quod inoequaliter facttim esse constiterit j
in melius reformabitur.

PP. 16 cal. jul. ipsis AA. Conss. 293/

4. J'uiem AA. et ce. ad Maximianum.
Si patrutis tuus ex cbmmuuibiis bonis res

comparavit
,

sihi negotium gerens , non
omnium bonorum soeius constilulus

, pro
competentium porh'onum modo iiidemnitatî
tua? consuli opporfef ; et ideo rem emptâm
communicare eum', contra juris formam
postulas.

PP. 16 calend. novemb. ipsis IV. et ni.
AA. Coiiss. 293.

5. lidem AA. et ce. Frontino et Gajîriôhr.

De iustrumenlis,qua? communia fratrem
vestriJin tenere proponitis

, reclor provincia;
aditus, apud'queni hoec collocari debeant\
existimabit.

PP. 6 id. februarê AA. Conss. 293.

6. l'tdem AA. et ce. Thesidianoe et atiis.

Si cum pàtruo vestro bac conditioiïe di-
visionem fecislis, ut se nullum dolunî nia-
lum' adhibuisse juraret ", nec fideni pjacitia
exhibuitj quo minus les indivisas reqùiratis,
eornm placitum, quoe in divisionem vene-
ïtint j

nihil vobis îiocére potest.
Dat» 5 cal. april. ce. Conss. 294.

7, Iidem ÀÀ. et' Ce. SeveriànoctFlaviànoi

Si fratres vestri pro hidtviso commune
64



proedium citra vestram voluntatem obliga-
verunt, et hoc ad vos securidùm paclum
divisionis nulla pignoris facta mentione per-
venit, eviclis partibus , qua? anlè divisio-

nem sociorum fuerunt, in quibus obligatio
tantùm constitit, ex slipulatu, si inleices-
sit j alioqui quanti interest, pra^scriplisver-
bis contra fralres agere potestis : nain si
fundi scientes obligationem , doniinium sus-
cepistis,tantùm eviclionispromissionem so-
lennilate verborum vel pacto' promissam
probantes, eos conveuieudi facultatem ha-
bebitis.

Dat. s non. decembris, Nicomedia;, ce.
Coi)ss. 2Q4.

8. l'.clein \h, et ce. Nicomaco et aliis.

Si intervos majores annis vigintiquinque

rerum commiiniumdivisio, relicta vel trans-
lata possessione ,

fiuem accepit, inslaurori
niutuo botta fide terminata consensu minime
possunt.

Dat. non. decemb. ce. Couss. 394.

9. liilem A A. et ce. Demetriano,

Familia? ercisci'nda?, vel communi divi-
dundo judicio ita demùm , si corpora nia*
néant communia , agi potest.

Dat. 6 id. decemb.Nicomedia?, ce. Conss.
294. *

10. Jidem A A. et ce. Caliicano.

Scriptura testament!, quà specialiter om-
nia divisa continenlur, quo minus res, qua-
rum testator non fecit mentionem

,
lia?redes

inquirere possiut, nihil impedit.

consentement,un héritagecommun, il vous
est échu ensuite par Pacte de partage ,

dans
lequel il n'est fait aucune mention de l'enga-
gement de l'héritage; étant évincés de cet hé*

ritnge qui,avant le partage, était commun,
et sur lequel seulement repose l'obligation
dont il s'agit, vous pouvez agir ronirevos
frères en vertu de l'action t-x stipulâtu, si
elle vous rompète,ou autrement, en de-
mande en indemnité, par l'action prcvscnplis
verdit ; mais si, connaissantl'obligationdont
le fonds était grevé, vous l'avez accepté
dans votre portion, vous ne pourrez pour-
suivre vos frères qu'autant que vous prou-
verez que l'éviction vous a été garantiepar
la stipulation ou par le pacie.

l'ait à Nicomédie
,

le, 22
des nones de dé-

cembre , sous le consulat des César?. 294.
8. Les mêmesemper. et Césars, à Nicomaque

et autres.
Si le partage qui a eu lieu entre vous,

qui êtes majeurs de vingt-cinq ans, a reçu
sa perfection par l'abandon ou la trans-
mission de la possession, ayant été fait de
bonne foi, et d'un consentement commun,
il doit être valable.

Fait pendant les nones de décembre, sous
le consulat des Césars. 294.

9. Les mêmes empereurs et Ce'sars, à
D^mJtrlen.

On ne peut agir par l'action du partage
de famille, ou d'un bien commun, qu'au-
tant que les biens dont il s'agit sont com-
muns.

Fait à Nicomédie, le 6 des ides de dé-
cembre, sous le consulat des Césars. 294.

10. Les mêmes empereurs et Ce'sars, à
Gallican.

Quoiqu'il soit écrit spécialement d«ns
le testament que tous les biens ont été di-
visés entre les héréliers

,
cependant rien

n'empêche les héritiersde demander le par-
tage d».'s choses doul le testateur n'a fuit

aucune mention.



11. L'empereur Constantin, à Coerulus.

On doit faire en sorte, dans les partages
de biens-fonds, que les familles d'esclaves
ou co'ons qui y sont attachées ne soient
point divisées, et que quelques-uns de leurs
membres ne passent point à l'un des héri-
tiers, et d'autres membres de la même fa-
mille à un autre; car qui est-ce qui pour-
rait souffrir que des enfans fussent séparés
de leurs parens, des soeurs de leurs frères,
des épouses de leurs maris? C'est pourquoi
que celui qui aura séparé des esclaves ou
des colons, liés enti'cux par parenté pu
alliance, comme nous l'avons déjà dit ,soit contraint de les réunir.

Fait le 3 des calendes de mai, sous le
consulat de Pruculus et de Paulinus. 354.

12. L'empereurJustinien
, au Sénat,

Les dispositions suivantes nous ont paru
entièrement conformes à l'équité; en effet,
si quelqu'un ayant souscrit ou fait une do-
nation antè nuptias à son (ils, ou une dot
à sa fille

, de manière que les objets com-
pris dans la donation ou dans la dot puissent
lui retourner de nouveau, soit par l'effet
d'une stipulation, ou de la loi; ou si une
autre personne aj'ant fourni la donation
antè nuptias, ou la dot, mais toujours de
manière à ce que les objets qui en font
partie puissent retourner au père en vertu
de la stipulation qu'il en a faite, ou par
l'effet de la loi, a fait ensuite uu testament
par lequel il a institué héritiers ses fils ou
des étrangers, et n'a rien disposé à l'égard
de ces choses qui lui sont retournées,
et s'il se trouve que d'autres d'entre les
Milans du testateur aient reçu de lui des
biens de son vivant à titre de donation antè
nuptias, ou de dot, ou pour cause de mi-
lice, qu'ils ne peuvent être contraints de
rapporter à la masse commune , attendit
l'existence du testament; nous décidonsque
dans ce cas le fils on la fille aient les biens
dont ils ont été privés, a cause qu'ils sont

11. Imp. Lonstanttnus A. Loerulo,

Possessionumdivisiones ita fieri oporfet,
ut intégra apud successorem uuumqucnque
servorum vel colonorum adscriplitiac con-
ditions , scu inquilinorutn proximorum
agnatiovel aflinitas permaneat : quisenim
ferat liberos à pareiltibus, à fratribus so-
rores, à viris coujuges segregari ? Jgitui*
si qui siesociata , in ius diversum mancipia
vel colonos distraxerint, in unum eadem
redigere cogantur.

Dat. 3 calcnd. maii, Proculo et Paulino,
Conss. 034.

12. l>np. Justinianus A. ad Senatum,

Illud cTquitatis fovere rationibtis, benè
nobis apparuit. Si qnis etenim pro filio suo
antè nuptias donationem conscripserit vel
dederit, vel pro fi lia sua dolem ; et hoc
quod dédit

,
iterùm ad eum revertatur ,vel stipulatione, vel lege hoc faciente ; vel

et si alio dotent vel antè nuptias douatio-
nem daute

,
stipulaliouis paierons ténor ,

vel forte legis hoc induxerit, illeaulem tes-
tamento coudito vel filios suos, vel extra-
neosscripseritharedes

, et uil de hujusmodi
rébus, quoe ad eum reversa* sont, vel per-
vencrunt, disposuerit, inveniantur aillent
nlii liberi ejus res à paterna substanlia lu-
crali, vel per aniè nuptias donalionem ,
vel dotes, vel miiitia1 causa, quas ( nfpotè
teslamento exislenle) non coguntur, con-
ferre; tune filius vel filia easdem res, quoe
ad pntrem reversa? sunt, vel pervenerunt,
liabcant pra'cipuas, ad siniile tamen lucruin
computundas; ut in praNeuti casu lantùm
habeat ipse vel ipsa

, quantum e\i\s fratres

n paire sunt consecuti, secuudùm eos 1110-
dos, quos suprà diximus

, et quos conferre
propter teslamenlum non coaniniitur. Sin
autem nibil taie peuitùsin /ialres eorum à



pâtre collatumest, nequeipjossibipravipuè
liane partent vindicare sed quasi paternie
fiera substantif?sit, inter omnes secundùm
instilutionis tenoreuidividi : et bneequidem,
si inter fralres patris elo^ium compositum
ait. Siu autem extranei sint scripti ha'redes,
et niliil in testamento suo ncqtie in bac
parte testalor dixerit, tune omnimodopra>
cipuum babeat filins vel filia

,
quod ad pa-

trem revertitur vel pervenit. Si tameu minus
in fratres collatuni est , ampliïis nutem ex
bujusiuodi causa ad patrem pervenit, illo
quod ad similem quantilalem concurrit, ex-
cepto, caetera quasi paternoesubstanliaîfacta,
secundùm mndum institutionum dividanlur.
Illo proculdubiô observando, quôd si mi-
nus sit id

, quod pater ex liujusmodicausa
habuit, ea quanlitate, qua? in fralres col-
lata est , tofa bujusiuodi porlio ad cas per-
sonas perveniat,quarum orcasione res ad pa«
trem revertitur. En igilnr, qiue in patenta
persona diximiiStObiincrc volumusetiam in
avo, et proavo paterno vel materno, et in
maire et in avia et in proavia paterna vel
materna.

Da». 11 cal. aug. Consfantinop. Lampa-
ijioct Oreste vv. ce. Conss. 5JO.

retournés ou parvenus de nouveau à leur
père, jusqu'à concurrence cependant de la
valeur de ceux que leurs frères ou soeurs
ont reçus du père commun par les moyens
que nous venons de mentionner plus baut;
lesquels biens, à cause de l'existence du
testament, ils ne peuvent être contraints de
rapporter à la masse commune. Mais si
leurs frères ou soeurs n'ont rien reçu du
père communà titre gratuit, par les moyens
dont nous venons de parler, ni par autres,
ils ne doivent pas revendiquer cette partie
des biens comme préciput j mais étant rap-
portée à la masse de la succession,elle doit
être divisée entre tous les héritiers, selon
les dispositions du testament. Ces dispo-
sitions n'ont lieu que lorsque le testateur
a fait son testament en faveur de ses enfans.
Mais si le père ayant institué des éti*au-
gers pour ses.béritiers, n'a rien disposé à
ce sujet ihns son testament, nous ordon-
nons que le fils ou la fille aient, en forme
de préciput, les biens qu'ils avaient reçus
de leur père, et qui de nouveau lui sont
parvenus par droit de retour. Si les biens
que les autres frères ou soeurs ont reçus
sont d'une moindre valeur que ceux qui
sont retournés au père

, celui ou celle à
qui ces derniers biens ont appartenu n'en
retiendront que jusqu'à concurrence de la
valeur de ceux que les autres frères ou soeurs
ont reçus , et l'excédent sera rapporté à la
masse commune, et divisé entre tous à la
manière ordinaire des successions. On doit
observer toutefois que si la valeur de co
qui est parvenu au père par droit de
retour est moindre que celle de ce que
les autres frères ou soeurs ont reçu, toute
cette portion doit être laissée aux personnes
qui.la possédaient avant qu'elle fût retournée
au père. Nous voulons enfin que les disposi-
tions de cette loi s'appliquentnon-seulement
au père, mais encore à l'aïeul, au bisaïeul
paternels et maternels,et à la mère, aïeule,
bisaïeule paternelles et maternelles.



DE LA FIXATION DES BORNES. 5oj
Fait à Constantinople,Mo 11 des ca-

lendes d'août, sous le consulat de Lampa-
dius et d'Oreste. 53o.

TIT1\E XXXIX.

Di 1 fixation des bornes.

1. Les empereurs Dioctétien et Maximien
et les Césars, à Nicéphore,

JLiE maîtra d'un fonds ne peut être em-
pêche*, en changeant ses bornes, d'aliéner
une partie de son fonds et de conserver le
restant. L'acheteurne peut revendiquerune
plus grande partie du fonds que celle qui
a été cédée par l'acte de vente , en se pré-
valant des bornes telles qu'elles étaient dans
le tems qui a précédé la vente.

Fait à Nicomcdie, pendant les idesdedé*
cenibre, sous le consulat des mêmes em-
pereurs. 293.

2. Les mêmesempereurs et Césars, à Tatien.

Les résultats des successions et les vo-
lontés des voisins, en ajoutant aux fonds
ou en les diminuait , portent souvent des
changeinens aux anciennes bornes.

Fait à Nicomédiè, le 9 des calendes de
février, sous le consulat des mêmes empe-
reurs. 20,3.

3. Uempereur Constantin, à Tertullien.

Si le différent qui s'est élevé au sujet
des limites tient à une questionde propriété,
qu'on décide cette dernière avant de passer
à l'autre , et qu'ensuite l'arpenteur étant
envoyé sur les lieux pour s'informer de la
vérité, que le différent élevé au sujet des li-
mites soit terminé; mais si la partieadverse,
craignant que le différent ne se décide,
n'assiste point à cette opération pour gagner
tfn tems, que l'arpenteur, nonobstant l'ab-
sence c-e l'une des parties, soit envoyé sur

TITULUS XXXIX.

Finium regundorum.

1. Impp. Dioclet. et Maxinuan. AA. et ce.
Nicephoro,

JEVEGIONEM certain fuudi propriis flnibus
ejus mutatis, dominus ejus dislruhere, ac
residuum retinere non prohibetur j uec
ampliùs emptor , quàm quod ration© secun-
dùm viridilionis lîdem adse pervenit, vin-
dicare potest pra?textu terminorum tem-
poris antecedentis venditionem.

Dat. id. decemb. Nicomediac, A A. Conss*

290.

/ 2. lîdem AA. et ce. Tatiano.

Successionum varietas, et vicinorumnoVi

consensus ,
additis vel detractis agrts alte-

rutrô
,

determinationis veteris monumenta
sa?pè permutant.

Dat. 9 calend. januar. Nicomedise, AA.
et Conss. 290.

3. Imp. Constantinus A. ad Tertuliiamtm.

Si quis super sui juris locis prior de fi-
nibus detulerit querimoniam , quoe proprie-
tatis controversioe cobreret, priùs posses-
sionis qua?slio h'niatur; et lune agrimensor
ireproecipiatnrad loca, ut patefacta verilate
Imjusmodi litigium terminetur. Quod si
altéra pars, ne bujusmodi quaeslio termi-
netur, se subtraxerit : nihilomuiuùs agri-
mensor in ipsis locis jussione rectoris pro-
vincia? unà ctun observante parte hoc ipstim
faciens perveniet.



Dat. iti caleud. mart. Veroua», Gallicano
et Symmacho, Conss. 33o,

4. Ucm A. ad Bassum , p. v.

Si constiterit eum, qui finalem defulerit
qua?stionem, priusquàm aliquid sententia
detprmiuetur, rem sibi alionam usurpare
voluisse, 11011 solùm id quod malè petebat,
amittat; sed (quô inagis unus quisque con-
tentus suo, rem non expetat juris alieni )
qui irreplor agtorum fuerit in litesupera-
tus , tanlùm agri modum, quantum adi-
mere tentavit, amitlat.

Dat. 10 calend. jul. Gallicano et Sym-
macho, Conss. 33o.

5. Impp, Valentin* Thtod, et Arcqd, A A A.
Neoterio, p. p.

Quinque pedum praescriptione submota,
finalis jurgii yel locorum libéra peragatur
intentio.

PP. 8 cal. aug. Arcadio A. 11. et Rufino,
Conss. 392.

6. jmpp. Theod. Arcad. et. Honor. A AA.
Rufino, p. P.

Cunctis molitionibus et machinalionibus
amputalis, decemimus in finali qua?slione

non longi temporis, sed triginta tantuni-
modo annorum pra?scriptionem locum ba-
bere.

Dat. a non. novemb. Arcadio A. ir. et
Rufino, Conss. 392.

les lieux par l'ordre du gouverneur de la
province, et remplisse la commission dont
il a été chargé,en présence de la partie pré»

sente.
Fait à Vérone, le 16 des calendes de

mars, sous le consulat de Gallican et de
Symmaque. 33o,

4. Le même empereur, à Bassus, préfet de
la ville.

S'il est constant, avant qu'il ait été porte
une sentence à ce sujet, que celui qui a
élevé une difficulté au sujet des limites,
ne l'a fait que dans l'intention d'usurper un
bien qui ne lui appartenait pjs, qu'il perde
non-seulement ce qu'il demandait injuste-
ment, parce que chacun doit être content
de son propre bien, et ne point désirer celui
des autres j mais encore étant convaincu,
par le rejet de sa demande, d'avoir voulu
usurper le bien d'autrui, qu'il soit con-
damné à perdre autant de mesures de terre
qu'il a tenté d'en ravir.

Fait le 10 des calendes de juillet, sous
le consulat de Gallican et de Symmaque.
33o.
5. Les empereurs Valentinien, Théodnse et

Arcade, à Néotérius, préfet du prétoire.
L'exception des cinq pieds étant abolie,

qu'on intente librement les actions compé-
tentes , au sujet des limites ou de lu pro-
priété d'un champ de cette mesure.

Fait le 8 des calendes d'août, sous !e
deuxième cousulatde l'empereurArcadius,
et le premier de Rufinus. 392.
6. Les empereurs Théodose, Arcade etHono-

r/«j, à Rufinus, préfet du prétoire.
Pour mettre fin à la chicane et aux ma-

chinations , nous ordonnons que dans ce qui
concerne le bornage, on n'admette point la
prescription de long :°ms, mais seulement
celle de trente ans.

Fait le 2 des nones de novembre, sous
le deuxième consulat de l'empereur Arca-
dius, et le premier de Rufinus. 39a.



DES INTÉRESSÉS DANS LE MEME PROCES. on

TITRE XL.

Des intdrcssdsdans le mémoprocès,

i. L'empereur Julien, à Sdcundus,préfet du
prétoire.

VOULANT qu'à l'avenir les exceptions que
les plaiJeursontcoutume d'opposer, sous la
pié.evle que d\mires personnes sont inté-
ressées dans le procès, r.fituletraînerl'affaire
en longueur, soient rejetdes, qu'il soit permis
auv plaideurs île plaider en demandant ou
en défendant pour ce qui les concerne , sans
qu'il soit nécessaire que les autres intéressés
au procès soient présens, soit que tous les
intéressés soient justiciables du même tri-
bunal,soit qu'ils habitent diversesprovinces.

Fait le 3 des noues de septembre
, sous

le consulat de Mamertin et de Névita. 5£s.

a. Les empereurs Valentinien et Valens , à
Saluste,préfet du prétoire,

La contestation eu causeétant commencée
légalement, une affaire commune peut se
poursuivre solidairement, sans mandats,
niême en l'absence de quelques-unes des
l «irlics, si \PS parties présentes sont prêtes
à garantir que l'absent ratifiera ce qui aura
été fait, pu (si on forme contre eux une
demande)de donner caution de payer ce qui
aura été jugé.

Fait le 6 des ides de décembre, sous le
consulat de l'empereurJovinien et celui de
Varonien# 36*4.

TITRE XLI.
Des actions noxalcs.

i, L'empereurAlexandre,à Marcellus.

O' la somme d'argent que vous dites avoir
clé déro'.ée de l'hérédité de votre père par
une personne de condition libre, existe en-

T I T U l, U S X L.

De comortibus ejusdem litis,

i. Inp. Juîiamts A, Secundo, p. î».

JJJVPLOSIS nique rejertis pra'scriptionibus,
quasliligdtorfssubobientuconsortium, stu-
dio prolrahruda* ditctptationis excogitare
consueveruni, sive unius fori omnt'S sinr,
sive in diversis proviuciis versenlur ; nec
adjuncta prasenlia comorlisvel consortium,
agendi vel respondendi jurgautibus licentia
pro parte pandatur.

Dat. 3 non. septemb, Mamertinoet Né-
vita

,
Conss. 362.

2, fnperatores Valenlin. et Valens A A.
Salustioy p. p. ,

Commune uegotium post litem légitimé
ordinatam etiam quibusdam absenlibus in
soiidum agi sine mandatopotesfj si pra?sen-
tes rem ratam dominum babiturum cavere
parati sint, vel ( si quid ab bis petitur )
judicatum solvi satisdatione firinaveriot.

PP. 6 id. decemb. divo Joviniano A, et
Varoniano

,
Conss. 064.

TITULUS XLI.

De noxaiibus actionibus.

1. Imp. Alexander A. Marcello.

Or extat corpus nummorum , quosablalos
ex patrjs tui bacreditate ab eo, quem libé-
rien QSSV constiterit, alîegas, viudicnre eos,



vel ad cxhibeudum agere non prohiberis :

nam quamvis ci î i À s noxa CM pu l ïequalur ,
et manumissus furti actione teneatur, qua?
in hn?rcdem non compctit , cùm tamen
servus à domino ahquid anfèrt, quamvis
furtum committa!, furti lamon actio non
est nata ; ncque adveruïs ipsum

,
si posteà

manumissus est, loctun hnbet, nist l'tirli-
ras res et post manumissionem contrcciel.

PP. i3 calend. decemb. Maxinio il. el
jEliano, Conss. 224.

a. Imp. Gordianus A. Quintiliano et aliis.

Si servi veslri, nescienlibus vobis, vel
cliam probibenlibus^ furlïm arbores cccci-
derunt

, quibus etiam propria poena juxta
legem saltui datam Aierat praslituîa, frus-
trà velemini, ne ex persona eorum ultra
noxa? deditionem sitis obstricli : cùm ex
delictis servorum domini ignorantes , vel
probibentes, si noxali aclione conveniantur,
ita condemnaridebeaut,ut aut noxa?dedere,
aut condemnationemsufferrchabeant in sua
potestate.

PP. 3 non. jim. Gordiauo et Aviola ,Conss. 240.

3. Jmpp. Dioclet. et Maximian, A A. et ce.
Eutychio.

Sive servum plagii paras accusare solen-
niler, pnesidem provincial adiré non pro-
hibera»; sive dominum ejus sollicitât! servi
noxali judicio, sive furti malueris conve-
nire, suam tibi nolionem pra?ses provincial
commodabit ; non ignoraus quod si domi-
num elegeris, et eo non conseiltiente, quod
intendis, commisssumprobaveris; vel noxa?
dedeuda?, vel damui sarciendi, ac poenaî

core, vmis ne pouvez être empêche* de la
revendiquer, et de forcer le voleur à la re-
présenter ; car quoique d'ailleurs le dom-
mage suive la personne, et qu'un alfr.inchi
soit tenu de l'action du vol, laquelle ne
compète point à l'hérilier, lorsque cepen-
dant un esclave dérobe quelque chose à son
maître, quoiqu'il commette par-là réelle-
ment un vol, son nuiiire ne peut le pour-
suivre par l'action exfurti, même après son
affranchissement, à moins qu'il ne retienne
encore après son affranchissementles choses
volées.

Fait le i3 des calendes de décembre,
sous le deuxième consulat de Maxime et
d'Elien. 224.

«, Vempereur (Jordien, a Quintiiien et
autres.

Si vos esclaves ayant, a voire insu, ou
même conlre voire défense, endommagé
furtivementdes arbres, la loi prononceune
peine contre ce dommage, c'est mal à propos
que vous craignezque vous ne soyez forcé de
livrer les esclavescoupables, outre l'indem-
nité due à celui qui a souffert le dommage j
car les maîtres poursuivis par l'action
noxale, ne sont tenus des délits commispar
leurs esclaves

,
à leur insu

, ou contre leurs
défenses,que de cette manière; ou de livrer
les esclavescoupables,ou de satisfaire à la
condamnation.

Fait le 3 des noues de juin, sous le con-
sulat de Gordien et d'Aviola.240.
3. Les empereursDioctétien et Maximien et

les Césars, à Eutychius.
Au sujet du crime de plagiat dont vous

vous plaignez, vous pouvez accuser solen-
nellement l'esclave qui en est coupable, de-
vant le président de la province, ou, si vous
le préférez, attaquer son maître par l'action
noxale ou du vol; dans ce dernier cas, ce
même magistrat ne peut vous refuser son
audience; mais vous ne devez pas ignorer
que si vous choisissez ce dernier parti, et



que vous prouviez le crime, n'ayant point
été commis par le consentement du maître,
ce dernieraura le choix ou de céder l'esclave
coupable, on de réparer le dommage, ou
enfin de satisfaire à lu peine prononcée.

Fait le S) des noues d'octobre, sous le

consulat ùvs mêmes empereurs. 2tp.

4. Les mimes empereurset Ce'sors
,

à Sosius,

Si un esclave, à l'insu de son maître, ou
ce dernier le sachant, mais ne pouvant l'em-
pêcher, a enlevé, en employant la violence,
des choses qui vous appartiennent, vous
pouvez, si l'année utile pour porter votre
plainte n'est point encore écoulée

, attaquer
le maître pour le quadruple 5 mais si cette
annéeest expirée,vous ne pourrez l'attaquer

que par la simple action noxalc. Mais si le
maîtrepréfère livrerl'esclavecoupable,vous
11e serez point empêchénéanmoinsde le pour-
suivre pour le fruit qu'il peut avoir recueilli
du vol j carsi te crime ayant été commis à son
su, il ne l'a point empêché,quoiqu'il le pût,
il doit être contraint,sansavoir aucunecou-
sidéralion pour la livraison de l'esclave cou-
pable, de payer le montant de la condamna-
tion. Il en est autrement si voire dessein est
de former une accusation de crime public

contre un esclave que vous accusez d'avoir
enlevé votre femmej car, dans ce cas, vous

ne devez point attaquer le maître, mais seu-
lement l'esclave que vous accusez d'avoir
commis le crime.

Fait le 18 des calendesdeseptembre, sous
le consulatdes mêmesempereurs. 299.

5. Les mêmes emper.etCe'sars,à Ménophile,

Si un esclave d'autrui vous a ravi par un
vol non manifeste, avec le secours et le con-
sentement de son maître, voire enclave,
ainsi que d'autreschoses, ne pouvantexister

entre un esclaveet un hommelibre aucune
action civile, vous pouvez poursuivre le
maître*, quant à ce qui concerne le délit, par
l'action du double, et quantce quiconcerne

Tome I.

pncslauda.' lubeat lacuïtatcm.
PP, 5 non. octobr. A A, Conss. ^y5.

4. lidem AA, et ce. Sosio,

Si servus ignorante domino, vel scienle,
cl prohibere nequeunte, res tuas vi rajme-
ril, dominum ejns apud pracsidem pmvin»
cia», si needum utilis aunus exces-si!, q<! ;-

drupii; qnod si hoc Hlluxit tempus simpli
noxali judicio conveuire potes. (4)ui si noxzc
maluerit servum dedere, nihilominùs cum
ipso, quantum ad eum pervenit, experiri

non prohiberis. Nam si eo conscio, et pro-
hibere valenfo, delracta noxa» dedîtione ,
conventus ad summatn condemuationissol-
vendam omuiuô compcllendus est. Sanè si
criminis publici accusatiouem propter uxo-
rem luam à servo raptam ,

inlcndendam
putaveris , non contra dominum, sed con-
tra eum servum, quem facinus commisisso
proponis,banc instituere debes.

PP. 18 cal. septembt A A. Conss. 299.

5. Iidem A A, et ce. Menophiio,

Si tibi per furtum nec maniféstum au-
ciltam servus ope consilioque domiui cum
aliis rébus subtraxerit, cum inter servum
et liberum civile judicium consistere non
possit, eum ob hoc delictum dupli poenali
actione, et de rébus propriis vindicatione
vel condictione convenire pôles.

S. 5 cal. april. ce. Conss. 294.
65
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TITULUS XL1I.

Ad exhibendum',

1. Imp. Alexander A. Crescenti militi.

ai dominium nncilliT,de qua agis, ad m li-
trem tuam pertimiit, nec jure à paire tuo
venundata est, ejusque proprietatem tibi
vindicareparaluses, probes provincioe ex-
liibtri eam jubebit, uî apud judicem de rei
veritatequeratur.

PP. calend. niaii, Alexandro A. Conss.

227.

2. Idem A. Syro.

Si criminisalicujus reus servuspostulatur,
per ad exhibeuduin actionein produci à do-
mino, non celari débet.

PP. 11 calend. decembr. Alexandro A.
Couss. 227.

3. Idem A. Felicissimoe,

Neque ad exhibendum actio neqne pro-
prietatisvindicatio.sinunc compelit,prop-
tereà peremptaest, quod aliquandôadversùs
te ad exhibendum actione aliter pronuntia-
tum est, quia commutationelitisaliares esse
incipit.

PP. cal. seplemb. Maximo 11. et /Etiano,
Gonss. 234.

4. Idem A. Flarilloe.

Non ignorabit judex si instrumenta lui
juris, qua? pênes diversam partem fuisse pro-
baveris, ab eisdem non exhibeantur, juris-

les autres chosesvolées, par la revendication

ou l'action conditionnelle.
Fait le 5 des calendes d'avril, sous le

consulatdesCésars. 294.

TITRE XL II.

De l'action ad exhibendum.

1. L'empereurAlexandre
y

à Crescens,soldat.

Si votre intention est de revendiquer la
propriété de l'esclavedont vous parlez, sous
le prétexteque, le domaine de cette esclave
appartenantà votre mère, votre père n'a pu
l'aliéner, le président de la provinceordon-

nera que l'esclave soit représentée ,
afin

qu'on s'informe de la vérité de ce fait.
Fait pendant les calendes de mai, sous

le consulat de l'empereur Alexandre. 227.

2. Le même empereur, à Syrus.

Onnedoitpassedissimulerque lorsqu'un
esclave accusé de quelque crime est de-
mandé

,
le maîtreest tenu de le représenter

par l'actionadexhibendum.
Fait le 11 des calendes de décembre, sons

le consulat de l'empereur Alexandre.227.
3. Le même empereur, aFélicissima.

Si vous êtes maintenant en droit d'exercer
l'action ad exhibendum ou l'action en re-
vendication de la propriété, on ne pourra
vous opposerque les actions sont périmées,
sous le prétexte qu'autrefois on a prononcé
contre vous, qui agissiez alors par la même
action ad exhibendum, parce que l'affairea
depuis changé de face.

Fait pendant les calendes de septembre,
sous le deuxième consulat de Maxime,et le
premier d'tlien. 234.

4. Le même empereur, h Flacilla.

Le juge ne doit pas ignorerque, si ayant
prouvé que vos titres sont entre les mains de
Yotre partie adverse, cette dernière ne les



représente pas, il doit vous être permis de
prêter le serment in litem.

Fait le 3 des calendes de mars, sous le
consulatd'Agricola el deClémcntin, a3i.
5. L'empereur Gordfcn

, « Sabinien ,
soldat.

C'est avec juste raison que le jurisconsulte
Modestin, dont l'autorité n'est pas à mé-
priser, a dit que non-seulementcelui qui pos-
sède est tenu de l'action adexhibendum, mais
encore celui qui, par son dol, s'est mis dans
l'impossibilitéde représenter la chose.

Fait le a des ides de février, sous le con-
sulat de l'emper. Gordienet d'Aviola. 240.

6, L'empereur Philippe, à Palémonide,

Si, d'après l'assertionque vous faites que
Votre partie adverse s'est emparée des litres
qui constituent vos droits

, vous lui intentez
l'action criminelle, après avoir porté votre
accusation avec tontes les solennités ordi-
naires , fournissez les preuves de votre ac-
cusation ; si au contraire vous attaquez votre
adversaire par l'action ad exhibendum, pro-
cédez à la manière ordinaire des actions.

Fait le 2 des ides de mars, sous le consulat
de Pérégrinus et d'Emilien. 246.

7. Les empereurs Dioctétienet Maximien et
les Césars, aux Vitaliens,

Si celui qui étant tenu de représenter une
chose, et le pouvant, s'est mis, par sa faute
ou par son dol, dans l'impossibilité de re-
présenter la chose intacte

, comme si, par
exemple, il la représentedétériorée, l'équité
demande que ,

quoiqu'on ne puisse le pour-
suivre par l'action ad exhibendum, on ac-
corde contre lui l'action infactum.

Fait le 16 des calendes de juin, sous le
deuxième consulat de Maxime, et le pre-
mier d'Acquilinus. 287.

8. Les mêmes emper, et Césars, à Photinus;
Si celui dont vous parlez dans votre re-

quête a loué ou mis en dépôt des chosesqui
vous appartiennent, vous pouvez aitaquer
le détenteur par l'action ad exhibendum ,

juraudi in litem fucultatem deferri lihi
oportere.

PP. 3 calend. mart. Agricola et Clémen-
tine, Conss. 231.

5. lmp, Cordianus A. Sabhiano militi.

Ad exhibendumactione non tautùm emn
qui possidet, sed etiam eum leiieri, qui clolo
fecit quo minus exhiberet, mentô libi à non

»
contemnendae auctoiitatisjurisconsulteMo-
deslino responsum est.

PP. 2 id. febr, Gordiano A. et Aviola,
Conss, 240.

6. Imp, Philippus A. Palemonidi,

Instrumentaad yis tuum perlinentia par-
tem diversam invasisse adseverans, si <:ui-

dem crimen intendis, solennibus accusalio-
nibus imp'etis, fidem adseveralioni tuoe
faoilo. Sin verô ad exhibendum inlendis,
judiciorum more experire.

PP. 2 id. mart. Peregriuo et /Eniilinno,
Conss. 245.

7. Impp, Dioclet.etMaximian. A A. et ce.
Vitalianis,

Exhibitionsnecessitate lenetur,qui facul-

talemhabens, culpam vel dolum in explendo
pra-ceptocommittit ; ita ut si rem deterlorem
exhibuit, arquitas exhibitio.iis perficiat, ut
quamvis ad exhibendum agi non possit, in
factum tamen actio contra eum delur.

PP. i6cal. jun. Maximo11. et Acquilino,
Coss. 287.

8. Iidem A A. et ce. Photino,

Si res tuas commodavit aut deposuit is
cujus in precibus meministi,adversùs teneu-

tem, ad exhibendum, vel viudicaiione uti

potes. (Juodsipactussit,ut tibirettituaulur,



si quidem ci, qui dcposuit, successisti, jure
hareditario depositi actione uti non pro-
hiber!?. Si verô nec civili nec lionorariojure
ad te luvreditis ejus perrinet, intelligis
nullïim te ex ejus parlo , contra quem suppli-

cas, actionem stricto jure habere, utilis
autemtibiproptera?quitatisrationemdabilur
actiodepositi.

S. 5 calend, maii, Heraclite, AA. Coss.
293.

9, Jidem AA. et ce. Faustino,
Sie.vqtiocuuquecontractu npud pra?sidem

provincia?,jure debitum, cui oporiuerat, te
reddidisse probaveris, chirographa tua , ex
quibus jam niiiil peti potest, et instrumenta
ad eumconlractuniperfineutia, tibi iiamra-
1 iter libéraiionem consecuto , exhiberi ac
reddi jubebit.

S. 8 caleud.septemb. ce. Coss. 294.

TITULUS XLÏII.
De aleatoribus et aliorum lusu.

1, Imperator Jwtinianus A. Joanni, p. p.

ALEARUM usus antiqua res est, et extra
opéras pugnatoiibus concessa ; verùm pro
terapore prodiit in lacrymas multa milita
exlranearum naiionum suscipiens; quidam
enim nec ludentes, nec ludum scienîes

,
sed

mimeratio e tantùm proprias substnntias
penliderunt,die noctuque ludendoargento,
apparatu ,

lapidibus et auro. Consequenter
autem exhac'inordiuationeblaspbemare,id

ou par la revendication. Si, le pacte por-
tant que ces choses vous seront restituées,
vous avez succédé à celui qui a fait le dé-
pôt

, vous ne pouvez être empêché, en vertu
du droit héréditaire, d'intenter l'action du
dépôt ; mais si l'hérédité ne vous est par-
venue ni par le droit civil, ni par le droit
honoraire,sachez que, d'après le droit strier,
ÎKne nait contre celui contre lequel vous
Suppliez aucune action de ce pacte : on vous
accordera cependant, à cause de l'équité ,
l'action utile du dépôt.

Fait à Héraclée, le 7 des cal. de niai, sons
le consulat des mêmes empereurs. 2.0,3.

9. Les mêmesemper, et Césars , à Faustinus,

Si vous avez prouvé devant le président
de la province que vous avez payé à qui de
droit ce que vous deviez légitimement en
vertu de quelque contrat, ce magistrat or-
donnera que les actes que vous aviez sous-
crits

, en vertu desquelson ne peut plus rien
vous demander, ainsi que les autres titres
concernant cette même ailaire, soient re-
présentés et rendus, vous étant libéré na-
turellement.

Fait le 8 des calend. de septembre, sous
le consulat des Césars. 294.

TITRE XL III.
Des jeux de hasard, et de ceux

qui jouent à ces jeux.

1. L'empereur Justinien
,
à Jean, préfet du

prétoire,

JLi'usAGE des jeux de hasard est ancien;
on permettait aux soldats de jouer à ces
jeux lorsqu'ils n'étaient point occupés à
autre chose ; mais dans la suite cette pas-
sion ayant captivé une infinité de nations
étrangères, elle a bien fait verser des lar-
mes. (Quelques • uns , en elle», sans même
savoir jouer, ont perdu, en pariant seule-
ment , toute leur fortune, en risquant jour



et nuil de largent, des ornemens,des pierres
précieuses ou de l'or. 11 suit ordinairement
de ce désordre que les perles portent les
joueurs à blasphémer, c'est à dire à s'ef-
forcer à outrager Dieu , et les obligent à

contracter des engagemens. C'est pourquoi,
ayant en vue le bien de nos sujets , nous
ordonnons par cette loi générale qu'il ne
soit permis à personne , dans les maisons
publiques ou privées, ou autres lieux , non-
seulement de jouer, mais même de regarder
jouer : qu'en cas de contravention à cette
loi, on ne prononce aucune condamnation
à ce sujet, mais qu'il soit permisà ceux qui,
par suite des pertes faites au jeu , ont payé
quelque chose, ou à leurs héritiers, de Je
répéter en vertu des actions compétentes }

et, à défaut de réclamations de leur part,
que le fisc le répète par le moyen de leurs
procureurs ,

de leurs pères ou de leurs dé-
fenseurs, nonobstantla prescription, à moins
qu'elle ne soit de cinquante ans. Nous re-
commandonsl'exécutiondecelteloi aux évè-
ques, qui, dans le besoin, pourront réclamer
le secours du président de la province; et
nous les chargeons d'organiser ensuite les
cinq jeux dont les noms suivent : comon-
bêlon , conion-ciiaulomolon , rhindalca, hay-

ron et ecpemsan. Nous ne permettons point
cependant qu'on joue à ces jeux au-delà d'un
sou, quelque riche que l'on soit, afin que
s'il arriveà quelqu'unde perdre, il n'éprouve
pas par-là un grand dommage ; car nous ne
bornons poiut nos soins à ce qui concerne
les guerres, nous les étendons encore aux
amusemens. Nous ne déterminons point de
peine contre les trausgresseursde cette loi;
mais nous donnons pouvoir aux évêques de
les poursuivie, et de requérir, s'il est né-
cessaire , les secours des présidens de pro-
vince. Nousprohibons le ieu nomméchevaux
de. bois ; et nous ordonnons que celui qui a
lait des pertes a ce sujet puisse les récu-
pérer , et que les matous dans lesquelles
on aura surpris des personnes occupées à

est, Deo maledicere conanlur,el instru-
menta conliciunt. Commodis igitur subjec-
torum prospicientes, bac gencrali lege de-
cernimus,ut nulli liccat iu pnblicis vel pri-
vatis domibus, vel locis luderu, neque ius-
picere j et M contra fiJlimi fuerit, milla se-
quatuL" condemuatio,sed solutuni reddatur,
et compc'tcuiibusactionibusrépéta turabbis,
qui dedcrnnt, aut connu hoeredibus,aut Lis
negligenlibus,ab connu procuratoribus,vel
patribus, seu defensoribus repetit fiscus,non
obstante, nisi quinquagiutaaunorum proes-
criptionejepiscopisverô locorum hoc provi*
dentibus,et praesidium auxilioutentibus,deiu-
de verô ordinent quinqueludos : cornon-bélon,
comon-diaulomolon, rhindalca^ hayron et
ecpemsan, Sed nec permittimus etiam in bis
ludercultra unum solidum, etiamsi multùm
divessit; ut siquem vinc|conligerit,casum
gravem non sustineat; non enim bella soîum-
modô benè ordiuamus, sed et res îudicras.
Sed istam inlerminantes poenam transgres-
soribns, potestalem dando episcopis hoc in-
qni rendi, et pra>sidum auxilio sedendi : pro-
bibemus etiam,ne sint equi lignei; eUiquis

ex bac occasionevincatur, hoc ipse récupè-
re t : domibus eorum publicatis, ubi luci;

reperiuntur. Sin aulem noluerit accipere is

qui dédit, procurator noster hoec inquirat,
et inopuspublienmeonvertat. Similiterpro-
videant judices, ut à blaspbemiiset perjuriis
(quôeorum inhibitionibusdebenteomprimi)

omnespenitùsconquiescanf.
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TITULUS XLIV.
De religiosis et sumptïbusftmerunu

I. Imp, Antoninus A, Doritoe,

Ot vifluminisreliquia?filiituicontingunfur,
velalia jusla et necessaria causa intervenir,
existimatione rectoris provincial transferre
eas in alium locum poteris.

PP. 8 calend. novembr.Antonino A. IV. et
Balbino, Conss. 214.

2, Idem A. Hilariano,

Iiivito, vel ignorante te ab alio illatnm
corpus in puram possessionem luam, vel
lapidem, locumreligiosumfacere non potest.
Sin autem voluulate tua mortuum aliquis m
locum tuum intulerit, religiosus iste effici-
tur quo facto, monumentuin neque venire,
neque obligari à quoquam proliibente juris
religione posse, in dubiumnon venit.

PP. cal. raaii, Acquilinon. et Anulino,
Coss. 217.

5. Imp» AlexanderA» RimOé

Legatum àdefuncto tibi relictum,etquod
in funus vel niorbum ejus erogasse te viri
boni arbitratu probavcris, prteses provincioe
solvi tibi jubebir.

jouer à ce jeu , soient confisquées. Si Cflu»
qui a perdu refuse de recevoir l'urgent qu'il
a payé à celte occasion, que notre procu-
reur le réclame, et l'emploie au\ besoins
publics. Oue les ')"£?* pourvoient également
à ce qu'on italienne de blasphème*, et de
parjures, qu'il* doivent réprimer par leurs
défenses.

TITRE XLIV.

Des tombeaux et des frais des
funérailles.

1, Vempereur Antonin
, à Dorita.

Vous pouvez transférer, avec la permis-
sion du gouverneur de la province, les restes
de votre (ils en un autre lieu

, si vous crai-
gnez que le fleuve n'inonde le lieu où elles
sont déjà déposées, ou si vous avez d'au-
tres justes et nécessaires motifs.

Fait le 8 des cal. de novembre, sous le
quatrième consulat de l'emper. Antonin ,
et le premier de Balbinus. 214.

2. Le même empereur, à Hilarion,

Un cadavreapporté par quelqu'un malgré
vous, ou à votre insu, dans un fonds, ou une
pierre profane vous appartenant,ne donne
pas à ce lieu où il a été déposé la qua-
lité de Heu religieux ; mais si quelqu'un a
déposé avec voire consentement un cadavre
dans votre fonds

, ce fondsest religieux. Cela
étant, il est évident que les lois prohibent
qu'il puisse être aliéné ou engagé par per-
sonne.

Fait pendant les calend. de mai, sous le
deuxième consulat d'Acquiliuus,et le pre-
mier d'Anulinus. 217.

5. L'empereur Alexandre , à Rimus, \

Le président de la province ordonnera

que le legs qui vous a été laissé par le dé-
funt vous soit délivré,et que l'on vous rem-
bourse en mêmetems les frais des funérailles



et de dernière maladie, que vous prouverez
avoir faits, d'après l'arbitrage d'un homme
de bien.

Fait le 5 des noues de juillet, sous ' ^

deuxième consulat de Maxime, et le pre-
mier d'Elicu. 224.

4, Les mêmes empereurs , à Lucien,

Si par la dénomination de monument vous
entendez parler d'un sépulcre, vous devez
savoir que personne ne peut le revendiquer
en verlu de son droit de propriété ; mais
s'il a été commun a toute la famille, le droit
de le posséder appartient à tous les héritiers
ensemble, et ne peut, par Un partage, être
attribué à un seul. Cependant les lieux pro-
fanes qui l'avoisinent,s'ils ont toujours été
contigus à des édifices voisins destinés à
l'usage des hommes, sont à celui à qui sout
échus en partage les lieux dont ils paraissent
faire partie.

Fait le 6 des noues de novembre, sous le
deuxième consulat de Maxime

, et le pre-
mier d'Elien. 224.

5. Le même empereur, au soldat Cassius.

Un père et une mère héritiers de leur fils,
soldat, ne doivent pas mépriser l'autorité
qu'il a exprimée dans son testament, rela-
tivement au tombeau qu'il désire qu'on lui
élève j car, quoique les constitutions pré-
cédentes aient interdit toute plainte à cet
égard

,
cependant les parens ne peuvent

s'empêcher de ressentir un certain scrupule
et un remords de négliger un dernier devoir
tel que celui-là , et de mépriser la volonté
du défunt.

Fait le 8 des calend. de mai, sous le con-
sulat de Julien et de Crispiuus. 225.

C). Le même empereur, à Primitivus e* autres.
Les inscriptions des tombeaux ne trans-

fèrent aux i-ffranchis ni le droit de sépul-
ture, ni la propriété d'un lieu profane; mais
la prescription de long tems vous profitera,
si elle est basée sur un juste litre,

PP. 5 non. jul. Maximo 11, et dilianot
Coss. 224.

4. Idem A. Luciano,
Si sepulcrum monumenti appellalione

signifions
, stire debes

,
jure dominii id nul-

luin viudicareposse; sed si familiare luit,
jus ejus ad lucredes omnes pertinere, nec
divisionead unum ha?iedem redigi potuisse.
Profana tamen loca, quoe circà id sunt, si
sempervicinis oedificiis usuihominumdesti-
nais cesserinl, ejus sunt, cui illa, quorum
partes esse \Uoe sunt, ex divisione obti-
gerunt.

PP. 6 non. novembr. Maximo 11. et
yEliano, Coss. 224.

5. Idem A. Cassio militi.

Militis voluntatem, quam circà monu-
meutumsibifaciendumtestamentoexpressif,
et pater et mater ejus haeredesnegligerenon
debentj nam elsi delatio hoc nomine proete-
rilis constitulionibus amota est, invidiam
tamen, et conscientiam circà omissum su-
pi emumejusmodi ollicium, et contemptum
judicium deluncti evitare non possunt.

PP. 8 calend. maii, Juliano et Crispino,
Coss. 225.

G. Idem A. Primitivo et aliis.

Mouumentorum inscripliones, nequese-
pulcrorum jura, neque dominium locî puri
ad liberlos transfèrent pra?scriptio auteru
lon^i temporissijustam causam initiohabuit,
vobis proficiet.



1T, ô cnlend, jul. .Juliauo et Crispiuo,
Coss. aa5.

y, hnp, Gordianus A, Claudio,
Statuas sepulcro superimpemerc

,
vel mo-

numçnto, quod à te evlnicluni profitons,
ornanienta, qurc pulas, suporaddere non
proluberis : cum jure suo eormn, quoe minus
prohibifa sunt, iinicuiquefacilitaslibéra non
deuegelur,

PP. 3 calend. aug. Gordiano A, II. et
Pompeiano, Coss. 242,

8, Imp, Philippus A. Julioe..
Jus familiarum sepulcrorum ad affines,

seu prôximos cognatos, non hoeredes insti-
tuas, miuiniè perlinet.

PP. 16 cal. jul, Peregrino et JEniiliano,
Coss, 245.

9. Idem A. et Philippus c. Faustinoe,

Locum quidem religiosum distrahi non
posse,inanifesfum est. Verùrn agrumpurum
monumento coha?rentem profani juris essey
ideôque eflicaciter vehundari, non est opi-
nionis incertoe. '

PP. 6 calend. decembr. Philippo A. et
Titiano,Coss. 246.

10. Impp. Dioclet. etMaximian. AA. et ce.
Aquilianoe.

Si needumperpétua; sepultura? corpus tra-
dilum est, translationem ejus facere non
proluberis.

PP. 8 id. februar. Diocletiano iv. et
Maximiaho nr. AA. Coss. 290.

II. liâem AA. «J ce. Gaudentio.

Obnoxios criminura digno supplicio sub-

Fait le 8 des cal. de juillet, sous le consu-
lat de Julien et deCiispinus. 225.

7, L'empereur Goidien^ à Claudius,

)[ vous est permis de placer des statues
sur un tombeau, ou d'embellir le mausolée

que vous dites avoir élevé, avec les orne-
mens que vous jugerez convenables,puisque
chacun a la libre facultéde faire de son droit
l'usage qu'il juge à propos, pourvu qu'il ne
fasse rien de contraire aux lois.

Fait le 3 des cal. d'aoï'u, sous le deuxième
consulat dé l'empereur Gordien, et le pre-
mier de Pompéien. 242.

8. VempereurPhilippe, à Julia,
Le droit de sépulture dans les tombeaux

de la famille n'appartient'pasaux alliés ou
aux phis proches coguats) qui ne sont pas-
institués héritiers.

,
Fait le 16 des cal. de juilletvsousle con-

sulat de Pérégrinus et d'Emilien. 243.

9. Lé même empereur et le Çe'sar Philippe
9à Faustina,

II est manifeste qu'un lieu religieux ne
peut être aliéné; mais il n'est pas moins
évidentqu'un champ non religieux,quoique
contigu au tombeau , est de droit profane ,
et qu'il peut être conséquemnient vala-
blement venda.

Fait le 6 des calend. de décembre, sous
le consulat de l'empereur Philippe et.de
Titien. 246. -^

10. Les empereurs Dioctétien et Maximien
et les Ce'sars, à Âquiliana.

Si le corps n'a pas été destiné pour rester
toujours enseveli dans le lien où il est dé-
posé, rien ne vous empêche de le transférer
ailleurs.

Fait le 8 des ides de février, sous le qua-
trième consulat de l'empereur Dioclétien ,
et le troisième de l'emper. Maximien. 20,0.

IJ. Les ?nêmes empereurs et Ce'sars, à
Gaudentius.

Nous ne défendonspoint l'inhumation lies.



criminelsqui ont été livrés au supplicequ'ils
méritaient.

Fait le 8 des ides d'avril, sous le même
consulat. 290.

12. Les mêmes empereurs et Césars, à
Victorinus,

II a été déjà défendu d'ensevelir dans
l'enceinte de la ville les restés des morts ,de peur que le droit sacré des citoyens ne
«oit souillé.

Fait le i3 des calend. d'octobre, sous le
même consulat. 290.

i3. Les mêmes empereurs, et Césars, à
s Dionysius.

Le droitde sépulture dans les tombeaux,
tant de la famille qu'héréditaire, peut ap-
partenir aux héritiers étrangers; mais les
premiers peuvent appartenir à la famille,
quoiqu'aucim de ses membres ne soit héri-
tier, mais non à tout autre individu non
héritier.

Fait le 3 des ides de novembre, sous le
consulat des Césars. 2194.

14. Les empereurs,Valentinien
^

Théodoseet
Arcade, à Cynegius,préfet du prétoire.

Que personne né transporte un corps hu-
main d'un lieu dans un autre'sans une per-
mission du prince.

Fait à Conslantinople, le 3 des calendes
de mars, sous le cousulât du noble enfant
Honoriùs et d'Evodius. 386*

jectos sepiHuroe tradî non vetamus.
PP. 8 id. april. ipsis îv. et ni. AA. Goss.

290.

12. lidem AA. et ce. Victorïno,

Mortuorugireliquias,né sanctummunie;-
piorùm jus polluautur,îritra civitatem condi,
jampridem vertitum est.

PP.3 calend. betob. ipsis ky. et iif.ÀA.
Coss. 290.

x3. lidem AA, et ce. Dionysio,

Jus sepulcri tàm familiaris, quàm baere*
ditarii, ad extraneosetiam hoeredes 5 fami-
liaris autem ad familiam, etiam si nullus
ex eahoeres sit, non etiam ad alium quènj.
quam, qui non est hoeres, pertiuerc pôlest.

S. 3 id. novembr. ce. Çoss. ,294.

14. Impp, Valentin* Tlieod. et Àrcad, AAA.
Cyhegio, p. p.

Nemo humanum corpus ad alium locum
sine augustis arratibus transférât.

Pat. 3 câlendé mari. Consiantinop.Hono*
rio nobili puero, et Evodio, Conss. 386.

FI» DÛ TOME PREMIER.

Tome / G6
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